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PRÉFACE.

Si l'ouvrage que je publie aujourd'hui avait été mis au jour il y a

quatre ou cinq ans, époque h laquelle je comptais le faire paraître,

je n’aurais pas eu besoin
,
avant que d'entrer en matière

,
de m’adres-

ser directement aux lecteurs pour leur faire observer qu’il était la

continuation d’un autre traité que j’ai publié en 1826 et 1827 ;
en le

lisant, ils s’en seraient aperçus
,
sans avoir eu besoin d’en être avertis;

ils auraient vu que j’avais appliqué la même méthode à l’observation

de phénomènes de même genre
,
et que j’avais suivi l’ordre naturel

des idées
,
autant du moins qu’il avait dépendu de moi.

Mais
,
lorsque la publication de deux ouvrages qui se lient l’un à

l’autre est séparée par un intervalle de près de sept années
;
lorsque

,

dans cet intervalle
,
une révolution politique a plongé dans l’oubli la

plupart des questions qui agitaient les esprits
,
et quelle a fait surgir

une l'oule de questions nouvelles
,

il n’est pas possible de se faire illu-

sion au point de croire que les personnes qui ont lu le premier en

aient conservé le souvenir, et quelles puissent, à une si grande dis-

tance
,
apercevoir les rapports qui l’unissent au second

;
un grand

nombre de ceux qui liront celui-ci n’auront conservé de celui-là que

des idées confuses, ou même ne l’auront jamais lu.

Je suis donc obligé d’avertir les personnes qui liront ce traité
,
qu’il

leur sera difficile de le bien juger, si elles n’ont aucune connaissance

ou aucun souvenir de celui que j’ai publié il y a près de sept années.

Si des objections sc présentaient à leur esprit
,
soit sur la méthode que

j’ai suivie
,
soit sur la manière dont j’envisage les lois

,
je ne saurais y

répondre autrement qu’en les priant d’en chercher la solution dans

l’ouvrage dont celui-ci n’est que la suite.

Lorsqu’en 1826 je fis paraître le premier volume de mon Traité

de Législation

,

j’avais le dessein d’exposer dans un seul corps d’ou-
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VI PREFACE.

vrage tous les principes de celte vaste science
;
mais lorsque, l'année

suivante
,

je voulus publier les trois volumes qui en formaient la

suite
,
les éditeurs firent de graves objections contre l’exécution de ce

projet. Ils me représentèrent que beaucoup de personnes attendraient,

pour faire l’acquisition des volumes publiés, que l’ouvrage fût ter-

miné; que les libraires surtout ne voudraient pas envoyer à leurs

correspondans étrangers les premiers volumes d’un traité dont la

continuation ne serait pas assurée
,
et dont ils ne pourraient pas an-

noncer la fin pour une époque déterminée.

Je cédai, quoiqu’à regret, à ces considérations, en publiant, en

1827
,
trois nouveaux volumes

;
je me résignai à présenter comme

terminé, un ouvrage dont les parties les plus intéressantes n’étaient

pas encore rédigées; je me réservai de le compléter en traitant sépa-

rément chacune des branches de la législation
,
sans prendre toutefois

aucun engagement à cet égard envers le public.

Cette détermination eut le résultat qu’elle devait naturellement

avoir : les meilleurs esprits trouvèrent que le titre de mon ouvrage

était peu en rapport avec les matières que j’avais exposées. Les sujets

que je n’avais pas traités, étaient
,
en effet

,
si nombreux et si étendus

,

comparativement à ceux dont je m’étais occupé; la plupart des faits

que j’avais exposés étaient d’ailleurs si éloignés de letat actuel des

nations les plus civilisées
,
qu’il était impossible de considérer mon

ouvrage autrement que comme les prolégomènes d’une science qui

restait à faire; de là résultèrent quelques critiques, dont je reconnais

toute la justesse, et dont j’avais d'autant moins à me plaindre qu’elles

furent généralement accompagnées de beaucoup de bienveillance.

J’aurais pu porter remède à un inconvénient qu’il ne m’avait pas été

possible d’éviter
,
en me bâtant de publier les premiers volumes qui

devraient faire suite au Traité de Législation ; mais les événeruens

politiques ne m’en laissèrent pas le temps
,
et m’obligèrent à m’occu-

per de sujets plus urgens.

Quelques-uns des ministres de Louis XVIII et de Charles X avaient

tellement abusé du pouvoir que la charte donnait au roi de nommer
les juges; ils avaient montré

,
dans quelques-uns de leurs choix

,
tant

de partialité en faveur des hommes les plus disposés à être les instru-

mens de leurs passions politiques, qu'ils avaient fait sentir à beaucoup

de personnes la nécessité d’une organisation judiciaire moins propre
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que celle de l’empire à seconder les vues ou à servir les passions des

agens du pouvoir exécutif.

En 1817, j’avais publié une traduction d’un ouvrage anglais sur

l’institution du jury, et je l’avais fait précéder d’un examen critique

de notre système judiciaire. En 1825
,
le gouvernement anglais

ayant réuni en un seul corps les nombreux statuts qui existaient

sur le jury, et ayant fait subir à cette institution les réformes que

les hommes les plus recommandables par leurs lumières et par leur

amour pour la justice avaient sollicitées
,
je crus qu’il ne serait pas

inutile au progrès de nos institutions de traduire, dans notre langue

,

l acté du parlement anglais. Je publiai donc une seconde édition de

la traduction que j’avais fait paraître en 1817, et je remplaçai les

statuts qui venaient d’être abrogés
,
par la loi générale qui en avait

reproduit et modifié les dispositions. En même temps je soumis à un

nouvel examen nos institutions judiciaires
,
et en les comparant à

celles qui existent chez tous les peuples libres, je fis voir combien

sont faibles les garanties qu’elles offrent contre les intérêts et les

passions politiques du pouvoir exécutif et de ses agens. Cet ouvrage

parut en 1828.

La réaction de l’année suivante
,
qui amena la dissolution de la

garde nationale parisienne
,
et qui se termina par les célèbres ordon-

nances du 25 juillet, suspendit encore le cours régulier de mes

travaux
;

je fis voir
,
en publiant

,
en 1829, YHistoire de la garde

nationale de Paris

,

et en rappelant la participation que la popula-

tion parisienne avait prise aux principaux événemensde la révolution

française depuis 1789
,
que les attaques contre 1 institution de la

garde nationale avaient toujours été immédiatement suivies du ren-

versement de la liberté, et que cette institution avait constamment

reparu après la chute du despotisme.

Après la révolution de 1830
,
ayant été appelé à diverses fonctions

publiques, et m’étant imaginé qu’il ne me serait pas impossible d’être

de quelque utilité pour le public dans la pratique des affaires
,

j'ai

encore suspendu l’exécution du projet que j’avais formé de compléter,

par des traités séparés
,
l’ouvrage dont j’avais publié quatre volumes

en 1826 et 1827. L’expérience a bientôt dissipé l’illusion que je

m’étais faite
,
elle m’a convaincu qu’il est des époques fâcheuses où

tout homme qui prétend faire usage de sa raison et conserver la
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liberté de sa conscience
,
doit savoir se résigner à ne pas prendre part

à des affaires de gouvernement. Je suis alors revenu à 1 exécution de

mon ancien projet; le traité que je publie aujourd'hui est le résultat

de cette résolution.

Les hommes qui n’ont pas fait une élude spéciale des divers états

par lesquels les nations civilisées ont passé pour arriver au point

auquel elles sont parvenues
,
ne sauraient se faire une idée exacte de

l’empire qu’exercent sur chaque peuple les passions, les institutions

,

les préjugés des temps passés. Toute nation qui a fait quelques pro-

grès est placée sous une double influence
;

elle est dominée par les

idées ou les préjugés d’un état qui n’existe plus
,
et elle est entraînée,

d’un autre côté, par les sentimens ou par les besoins de sa position

nouvelle. Celte lutte
,
entre des préjugés et des passions contraires

est une des principales causes des désordres dont nous sommes

témoins.

Ayant acquis la conviction qu’on ne saurait suivre une marche

régulière et sûre dans le perfectionnement de nos institutions sociales,

tant qu’on se laissera subjuguer par les préjugés, les passions, les

institutions des temps qui ne sont plus, j’ai tenté de décrire, dans

mon premier traité, les principaux états par lesquels tous les peuples

semblent avoir passé
,
et d'en exposer les causes et les effets divers ;

j’ai tenté surtout de faire voir que les idées et les mœurs qui sont des

résultats nécessaires d’une position donnée, doivent disparaître quand

cette position a complètement changé.

Il n’est rien qui intéresse les hommes d’une manière plus profonde

et plus constante
,
et qui agisse plus fortement sur eux

,
que les divers

modes suivant lesquels ils pourvoient à leur existence
;
c’est de là

que viennent leurs dissensions
,
leurs guerres

,
leurs alliances

,
leurs

traités
,
leurs lois civiles et pénales

,
leurs institutions politiques

bonnes et mauvaises
;
c’est de là que naissent la plupart des actions

humaines, celles que nous jugeons les plus criminelles et que nous

aspirons sans cesse à réprimer
,
comme celles qui nous semblent les

plus honorables
,
et que nous encourageons de nos applaudissemens.

Or
,
des hommes peuvent pourvoir à leur existence par une mul-

titude de moyens divers; et la diversité des moyens en produit tou-

jours une dans les mœurs
,
dans les idées

,
dans les institutions, dans

l’accroissement des richesses
,
dans le nombre de la population

,
dans
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V
IX

les relations de famille
,
enfin

,
dans l’existence entière d’une nation.

Les principales positions dans lesquelles des hommes peuvent se

trouver relativement à leurs moyens d’existence
,
sont au nombre

de six.

Il peut arriver que, dans une peuplade, chaque individu n’ait,

pour défendre sa subsistance contre les attaques des autres individus,

que ses forces particulières et celles des membres de sa famille. Cet

état est celui des bordes les plus barbares
,
celui qu’un grand nombre

d’écrivains ont nommé l’état de nature par excellence. Dans une

position pareille
,
nul ne cherche à obtenir de ses travaux que ce qu’il

peut immédiatement consommer.

La population
,
au lieu dètre ainsi dépourvue de toute organisation

et de toute police, peut être divisée en deux grandes classes. Il peut

arriver qu’une partie
,
privée de toute organisation

,
exécute tous les

travaux qu’exige l'existence de la nation tout entière
,
et que l’autre

partie, fortement organisée, se fasse livrer par la première, sous le

nom de tributs ou d’impôts toutes les choses dont elle a besoin pour

vivre dans l’aisance et dans l’oisiveté. Quand une partie de la popu-

lation est ainsi exploitée en niasse par ime autre partie qui se partage

les produits de ses travaux
,
celle des deux qui jouit héréditairement

du monopole du pouvoir et des richesses, prend le nom d ’aristocratie.

La population laborieuse
,
au lieu d’être exploitée en commun par

une aristocratie, peut être divisée, de manière que chacun de ceux

qui vivent du produit de leurs travaux
,
possède un nombre plus ou

moins grand de travailleurs, et dispose d’eux comme il juge conve-

nable. Cet état est celui qui existait dans les républiques formées dans

l’enfance de la civilisation, en Italie
,
en Grèce, dans les Gaules

;
c’est

celui qui existe encore dans la plupart des colonies formées par les

modernes
,
et même dans plusieurs des états de la fédération amé-

ricaine. Quand la population laborieuse est ainsi possédée
,
elle est

mise au rang des choses
;
ceux qui la possèdent ne lui reconnaissent

ni droits ni devoirs : c’est le degré le plus élevé du système aristo-

cratique.

Il arrive quelquefois qu’une nation entière est possédée par un

seul homme ou par sa famille
,
qui l’exploite ou la gouverne au moyen

d’une armée
,
et qui prend

,
dans les revenus de ses sujets

,
la part

qu’il juge convenable, soit pour lui-même
,
soit pour les agens de son

COÛTS. b
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PREFACE.

exploitation : 011 donne le nom de despotique au gouvernement qui

peut disposer ainsi de la personne et des biens de chacun.

Il est une position moins commune et surtout moins durable que

les précédentes, mais qui cependant a existé à diverses époques et

dans divers pays : c’est celle d’une société qui
,
pour faire régner

l’égalité entre les membres dont elle se compose, établit que tous les

travaux se feront en commun, et que chacun aura une part égale

dans les produits. Cet état parait avoir été celui de tous les peuples

qui passaient de l’état de chasseurs h la vie agricole; il a été aussi

adopté par quelques sectes religieuses, et particulièrement par les

Jésuites du Paraguay.

Enfin
,

il est une dernière position qui parait n’avoir jamais été

connue par les peuples de l’antiquité, et vers laquelle semblent tendre,

chez les nations modernes
,
toutes les classes laborieuses : c’est celle

d’une nation qui admet, en principe et en fait, que tout homme est

maître de lui-même et des produits de ses travaux, et qui garantit à

chacun des membres de la société la jouissance et la disposition des

biens qui lui appartiennent.

Dans le Traité de Législation
,

j’ai fait connaître la nature
,
les

causes et les conséquences des cinq premiers modes d’existence
;

le

dernier livre traite particulièrement de la nature de l’esclavage

domestique, et de l’influence qu’il exerce sur les facultés physiques
,

sur l’intelligence et les mœurs des diverses classes de population
,
sur

la production et la distribution des richesses
,
sur l'indépendance

nationale
,
enfin sur l’existence tout entière des nations qui l’ont mis

en pratique.

Pour suivre l’ordre naturel des idées, il me restait à traiter du

sixième mode d’existence, de celui d’un peuple qui ne veut pas

admettre qu’un homme puisse être la propriété d’un autre
;
qui

proclame
,
au contraire, que nul ne peut être dépouillé, par ses sem-

blables
,
des produits de ses travaux

,
ou des biens qu’il a régulière-

ment acquis; qui garantit, en un mot, les propriétés, de quelque

nature qu elles soient
,
contre toute espèce d’atteintes.

Cet ouvrage a pour objet de faire connaître la nature de ce

dernier mode d’existence
,
d’en observer les développemens et les

efl’ets. Déterminé à ne jamais abandonner la méthode d’observation

(juc j’ai suivie jusqu’ici, et à me tenir constamment dans 1 étude des
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PREFACE. xi

faits
,

je n’ai pas sépare la théorie de la pratique. Il ne m’aurait pas

été possible
,
en effet

,
d’observer les phénomènes sociaux

,
et de ne

pas m’occuper de Ja réalité des choses. Je n’ignore pas toutefois qu’en

procédant ainsi
,

je me suis exposé à deux reproches : les praticiens

m’accuseront d’avoir donné trop de place à la théorie; les philosophes,

de m ètre beaucoup trop occupé des détails de la législation.

Dans l’ouvrage dont ce traité forme la suite, je me suis principale-

ment occupé des rapports que la violence a souvent établis entre les

hommes
;
j’en ai exposé les causes, la nature et les effets. Désormais je

n’aurai plus à m’occuper que des rapports qui s’établissent naturelle-

ment
,
soit entre les hommes et les choses à l’aide desquelles ils exis-

tent
,
soit entre les individus et les agrégations d’individus dont chaque

nation se compose.

Dans le Traité de la Propriété, je n’ai eu à exposer que les rapports

qui existent ou s’établissent naturellement entre les hommes et les

choses au moyen desquelles ils peuvent exister; et par ce mot rap-

port, j’entends les besoins qui sont dans les hommes, et les qualités

qui sont dans les choses, et qui sont destinées à satisfaire ces mêmes
besoins, dans l’ordre naturel et régulier de la production et de la

transmission.

Les allusions aux circonstances présentes m’ont toujours paru fort

déplacées dans un ouvrage de science; elles rendent la vérité suspecte,

parce qu’elles mettent en doute l’impartialité de l’écrivain. Je m’en

suis donc entièrement abstenu; et cependant, en lisant quelques

passages de ce traité
,
des personnes inattentives pourraient penser

le contraire. Je dois donc m’expliquer ici clairement pour prévenir

toute fausse application de mes pensées. .

Dans le troisième chapitre de cet ouvrage
,
en exposant quelles sont

les institutions qui caractérisent l'esclavage, et celles qui appartien-

nent à la liberté, je fais observer que partoutlcs possesseurs d esclaves

empêchent, autant qu’ils le peuvent, qu’il ne se forme aucune sorte

d’association entre les hommes asservis; qu’ils supposent, non sans

raison
,
que si les hommes possédés pouvaient s’entendre entre eux

,

tous leurs efforts tendraient vers la destruction de l’esclavage
;
que des

hommes libres, au contraire, s’associent toutes les fois que leur inté-

rêt l'exige, sans en demander la permission à personne; qu’ils déli-

bèrent sur leurs intérêts communs aussi souvent qu’ils le jugent
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convenable
,
et qne nnl ne les trouble dans leurs réunions

,
tant qu’ils

ne portent pas atteinte aux bonnes moeurs ou aux droits d’autrui

En lisant ce passage
,

il est bien peu de personnes qui ne soient

tentées de croire que l’auteur a voulu faire allusion à la loi contre les

associations
,
qui vient d’être discutée dans le sein de la Chambre des

Députés. On se tromperait, cependant, si l’on avait une telle pensée
;

ces observations
,
sur le droit d’association

,
écrites depuis plusieurs

années
,
étaient imprimées plusieurs mois avant la présentation du

projet auquel elles semblent faire allusion. En les livrant à l’impres-

sion j'étais loin de prévoir que bientôt j’aurais à les expliquer
,
de peur

d’en voir tirer de fausses conséquences. Aujourd’hui
,
comme au mo-

ment où elles furent écrites, j’ai la conviction qne la faculté d’asso-

ciation est inhérente à notre nature
,
comme la faculté de manifester

nos opinions
,
comme celle de nous livrer au travail

;
je crois qu’on

ne saurait, sans oppression et sans injustice
,
en empêcher l’exercice

,

tant qu’il n’en résulte aucun dommage pour des particuliers ou pour

le public.

Mais tout en reconnaissant le droit d’association, il me semble que

ce droit ne peut être admis sans danger, que sous deux conditions : l’une

que l’exercice en soit réglé par les lois
,
de telle manière que la sé-

curité de la société générale
,

c’est-à-dire de la nation
,
ne soit pas

sans cesse troublée par des associations particulières
;
l’autre que les

écarts auxquels des associations peuvent se livrer, soit contre le pu-

blic, soit contre des particuliers
,
puissenlêtre réprimés par le pouvoir

chargé de la répression de tous les genres de désordres.

Si le projet présenté par le gouvernement m’a paru vicieux
,
et si

,

comme tel
,
j’en ai voté le rejet

,
c’est qu’à mes yeux il ne satisfait ni

aux conditions de l’ordre, ni à celles de la liberté; il ne me semble

propre qu’à donner au désordre plus d’intensité
,
et à fournir des

armes à l’arbitraire.

Suivant ce projet, qui probablement sera bientôt une loi, toute

association de plus de vingt personnes est
,
en effet

,
criminelle

,
si le

gouvernement ne l’a pas autorisée, quel qu’en soit d’ailleurs l'objet
;

elle ne peut exister qu’en se soumettant à toutes les conditions qu’il

plaît à la police de lui imposer
,
et elle peut toujours être arbitrairement

* Voyei page 10.
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dissoute. Mais aussi toute association de moins de vingt-une personnes,

quels que soient son but et ses moyens
,
est de plein droit irrépro-

chable
,
et n’est soumise à aucune règle.

Il suit de là qu’une association illégale de vingt-un individus, qui

se proposerait de porter le trouble dans la société
,
deviendrait légi-

time en expulsant de son sein celui de ses membres qui serait le plus

raisonnable; et qu’une association de vingt personnes, innocente

suivant la loi
,
quoique animée des plus mauvais desseins

,
deviendrait

criminelle, si elle recevait parmi ses membres un homme doué

d’assez de bon sens pour la faire renoncer à ses projets.

Ce qui constitue, en effet, l’innocence ou la culpabilité d’une asso-

ciation
,
ce ne sont ni les intentions

,
ni le but

,
ni les moyens

,
c’est le

nombre, et rien que le nombre; pour discerner le crime de l’innocence

en pareille matière, il suffira de savoir compter le nombre sur ses

doigts : jusqu’à vingt, tout est innocent; au-delà, tout est criminel.

Si les associations dont on semble avoir tant de peur, et auxquelles

on attribue les plus sinistres desseins
,
se dissolvent quand la loi nou-

velle sera promulguée
,
et si

,
de leurs débris

,
il se forme une multi-

tude d’associations ayant le même but
,
et agissant par les mêmes

moyens, mais comptant chacune moins de vingt-un membres
,
on

n’aura rien à leur dire
,
quelle que soit l’action quelles exercent sur

la société, pourvu qn’il n’existe pas d’affiliation entre elles.

Il est vrai que les affiliations ne leur seront pas fort nécessaires, si

les membres peuvent converser entre eux
,
et se raconter mutuelle-

ment ce qui se passe dans leurs réunions; pour que la loi ne reste pas

inefficace
,

il faudra considérer comme affilié à une association
,
tout

homme qui sera convaincu d’avoir fait la conversation avec un des

membres dont elle se compose.

Ces dispositions, que des hommes qui ne sont pas dépourvus d’esprit

semblent avoir mis au rang des plus belles conceptions du génie légis-

latif de notre âge
,
si l’on en juge du moins par la chaleur et par l’en-

thousiasme qu’ils ont mis à les défendre
,
me paraissent aussi peu

favorables à la sécurité et à l’ordre public, quelles sont contraires à

la liberté.

Je n’admets pas qu’il soit au pouvoir d’un ou de plusieurs hommes

,

même quand ils s’appellent des législateurs
,
de changer la nature des

choses, de transformer en délit ce qui, de sa nature, est innocent,

Digitized by Google



XIV PRÉFACE.

et de rendre innocent ce qui
,
de sa nature

,
est funeste à la société.

Une mesure qui déclare punissable l’exercice innocent ou hono-

rable de quelqu’une denos facultés, est un acte de tyrannie
,
quels qu'en

soient les auteurs; une mesure qui assure l’impunité à des actes ou à

des actions propres à porter atteinte à la sécurité publique ou à

troubler la société
,
est un acte non moins condamnable : sous l’un et

l'autre de ces deux rapports
,
le projet de loi contre les associations

méritait d’être repoussé.

Il n’est pas possible d'admettre que toute association composée de

moins de vingt-une personnes soit nécessairement innocente; qu’elle

doive être affranchie de toute règle, et placée hors de la surveillance

des magistrats et de l’atteinte des lois; une multitude d’associations,

dont aucune n’aurait pas plus de vingt membres
,
pourraient certaine-

ment porter atteinte à la sécurité publique et causer de graves

désordres
,
si elles avaient de mauvais desseins et des moyens sullisans

pour les exécuter.

Tout ce qui peut être conçu et mis à exécution par une association

de vingt-cinq personnes, peut être conçu, accompli, par une asso-

ciation de dix-huit ou de vingt, si elle a des moyens sullisans
;

il y a

même plus de concert et d’activité dans une société peu nombreuse

qui dispose de grands moyens, que dans celle qui compte un grand

nombre de membres
,
mais qui ne dispose de rien.

Il est également impossible d’admettre
,
d’un autre côté

,
que toute

association devienne criminelle du moment qu’elle compte plus de

vingt membres, et qu’il soit impossiblede garantir la sécurité publique,

sans livrer à l’arbitraire de la police toute association qui excède ce

nombre; il serait impossible de soutenir un tel système, sans repro-

duire tous les sophismes qu’on a faits
,
sous la restauration

,
pour

prouver que la censure préalable et arbitraire était le seul moyen
d’empêcher les abus de la presse.

Suivant la loi présentée par le ministère, les associations sont

divisées en deux classes, et soumises à deux régimes opposés. Celles

de plus de vingt personnes n’ont pas d’autres règles que les volontés

de la police; elles sont livrées à l'arbitraire du gouvernement, qui

peut les dissoudre, sans rendre compte de ses motifs. Celles qui se

composent de moins de vingt-un membres
,
sont affranchies de toute

règle et de toute surveillance; nul magistrat ne peut leur demander
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compte, ni du but quelles se proposent, ni des moyens qu’elles

emploient pour y arriver. Ainsi, au-dessus de vingt, licence sans

frein du pouvoir arbitraire contrô les associations les plus inoflfensives,

les plus utiles, les plus honorables; au-dessous de vingt, licence

entière des associations même les plus malfaisantes
,
contre l’ordre

public ou contre les citoyens.

Cette absence
,
pour les unes comme pour les autres

,
de toute

règle
,
de toute loi

;
cet assemblage de despotisme ministériel et de

dispositions anarchiques; ce double désordre, en un mot, s’appelle,

dans le langage des hommes qui nous gouvernent, régime légal

,

ordre public! A la bonne heure, ne disputons pas sur les mots,

puisque nous ne saurions nous entendre sur les choses
,
mais on doit

convenir au moins que les hommes qui ne veulent d’aucun genre de

désordre, de quelque côté qu’il se présente; qui demandent que tout

ce qu’il y a de bon et d’honorable soit placé sous la protection des

lois, et que toute espèce de licence soit réprimée, ont d’assez bonnes

raisons de ne pas être satisfaits d’un pareil régime.

La loi contre les associations est moins funeste aux progrès de la

civilisation
,
par les atteintes directes qu’elle porte à la liberté

,
que

par les excitations qu’elle donne à l’esprit de désordre et d’anarchie

,

parles habitudes de fraude, de dissimulation
,
de conspiration

,
qu’elle

tend à faire contracter. Les coups portés à la liberté
,
dans la vue

d’atteindre la licence, sont de mauvais moyens de faire respecter

l’ordre public; l’article du code pénal, qu’on a prétendu renforcer,

et qui a mis obstacle à la formation de tant d’associations utiles
,
n’a

jamais atteint d’autres associations ennemies du gouvernement, que

celles qui sont venues se dénoncer elles-mêmes à la justice.

Qu’on me pardonne cette longue digression; elle est fort étrangère,

je le sais, au fond de cet ouvrage; mais j’avais besoin d’expliquer une

pensée qu’on aurait pu mal interpréter dans les circonstances pré-

sentes. Ayant admis le droit de former des associations comme une

des conditions essentielles de la liberté, je n’aurais pas voulu qu’on

pût croire que, dans ma pensée, l’exercice de ce droit ne devait pas

être soumis à aucune règle
,
et que

,
dans aucun cas

,
il n’était permis

d’en réprimer les abus. Je suis, au contraire, convaincu que la sécurité

publique ne pourra régner qu’autant que toutes les associations
,
quel

que soit le nombre des membres dont elles se composent, seront
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soumises à certaines règles, et que l’autorité publique aura le moyen
de réprimer leurs écarts

,
non par l’arbitraire de la police

,
mais par

l’application régulière des lois.

Dans les pays soumis au despotisme
,
on supplée par l’arbitraire

,

à l’imprévoyance ou à l’insuffisance des lois; mais on ne peut recourir

à un tel moyen chez un peuple libre
,
sans s’exposer aux plus graves

dangers. Il suit de là que plus il y a de liberté chez une nation
,
plus

il importe que l’exercice de tous les droits soit bien réglé, et que

l’autorité publique possède tous les moyens nécessaires pour réprimer

régulièrement les délits qui peuvent être commis. Il ne faut pas que

le gouvernement puisse jamais être placé dans l’alternative
,
ou de

tolérer un désordre ou de le réprimer par la violence et l’arbitraire.

C’est cependant la position dans laquelle il se trouvera, tant que le

droit d’association n’aura pas été régularisé
,
et qu’il n’y aura pas de

moyen légal d’en réprimer les abus.

En terminant cette préface
,

déjà beaucoup trop longue
,

je

dois ajouter une réflexion. Je m’étais proposé, non seulement

de faire connaître la nature des divers genres de propriétés, mais

encore d’en expliquer la formation. Or, il n’était pas possible d'en

donner l’explication
,
sans rappeler un grand nombre de vérités qui

appartiennent à la science de l’économie politique. Les hommes qui

s’occupent de cette science trouveront donc, dans ce traité
,
beaucoup

d’observations que je n’ai pas la prétention de donner comme des

découvertes. Je ne les ai rappelées que parce que j’en avais besoin

pour expliquer des phénomènes dont on ne trouve pas l’explication

dans les ouvrages de jurisprudence. Ces faits
,
qui sont, pour ainsi

dire
,
des vérités triviales pour tous les hommes qui se livrent à

l’étude de l’économie politique
,
sont d’ailleurs rarement observés

,
du

moins en France, parles hommes qui se destinent à la pratique du

droit. Tels sont les motifs qui m’ont déterminé à présenter des con-

sidérations dont j’aurais pu me dispenser
,
si

,
dans nos écoles

,
l’étude

. du droit était un peu plus philosophique.

Paris, le 30 mars 1834.
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CHAPITRE PREMIER.

De Finfluence dee doctrine» de» peuple» pot»e»»eur* tfetc/are»

»ur le» idée» de» nation» civilitée».

Lorsque les ténèbres du moyen-âge ont

commencé à se dissiper
,
les hommes stu-

dieux n'ont pas eu la pensée d'acquérir

des lumières, en observant les phénomènes

qui s’offraient à leurs regards; ils ont

étudié les ouvrages dans lesquels les écri-

vains grecs ou romains avaient déposé

leurs systèmes et les résultats de leurs ob-

servations ;
ils ont cherché ,

non à se faire

des idées exactes de la nature des choses

,

mais à se pénétrer des pensées des hommes

qui les avaient précédés.

Cette manière de s’instruire a été aban-

donnée par les hommes qui s’occupent de

sciences physiques : c’est par l'observation

des faits ,
et non par l’étude des livres

,

qu’ils acquièrent des connaissances. Les

ouvrages des savans ne sont plus consi-

dérés par les personnes qui possèdent une

véritable instruction, que comme des

COMTE.

guides, dont la mission est de diriger ceux

qui veulent se livrer à l’étude des choses.

Ils font, dans les mains des gens qui aspi-

rent à s’instruire, l’office que font, entre

les mains d’un voyageur
, des itinéraires

ou des cartes de géographie. L’homme qui

prétendrait combattre le résultat d’une ob-

servation scientifique par l'autorité d'Aris-

tote ou de Pline, se rendrait ridicule aux

yeux des gens les moins éclairés.

A la renaissance des sciences morales,

on a procédé
,
pour acquérir de l’instruc-

tion, comme on procédait pour les sciences

physiques : ce n’est point par l'étude des

phénomènes de la nature qu ou s’est in-

struit
,
c'est par la lecture des livres des

premiers moralistes et des premiers méta-

physiciens
,
ou par l'étude des lois des

premiers peuples dont on a possédé l’his-

toire
;
les institutions des peuples grecs et

1 .
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2 DE L'INFLUENCE DES DOCTRINES DE L'ESCLAVAGE.

romains
, et celles «les peuples du inovcn-

âge ont été
,
pour ainsi dire

,
les patrons

sur lesquels les savans ont tenté déformer

les idées et les mœurs des nations.

Mais la révolution qui s’est opérée dans

l’étude des sciences physiques ne s'est pas

encore étendue à l'étude de toutes les

branches dés sciences morales : le prrtfeS*

seur qui, dé nos jflurs, enseignerait comme
des vérités les doctrines des premiers phy-

siciens, se rendrait ridicule; il n'en serait

j>as de même de celui qui enseignerait

les systèmes philosophiques des écrivains

grecs. On craindrait de s’égarer si l’on

suivait aveuglément les doctrines d’Aris-

tote : on n’éprouve pas cette crainte en

étudiant les opinions de Papinicn. Dans

les sciences physiques ,
celui qui s’avise-

rait de substituer l’autorité des livres a

l’autorité des faits, serait considéré comme

un esprit étroit et faux; mais dans la sciéhCfc

du droit ou de la morale, celui qui s'avi-

serait de substituer l'autorité des faits à

l’autorité des livres, ne serait peut-être

pas compris par beaucoup de gens qui se

prétendent instruits.

Les idées que nous avons sur les lois et

sur la morale n’étant pas ,
en général

,
des

résultats de nos propres observations sur

la nature des choses
,

il nous importe de

remarquer au moins quelles sont les sour-

ces auxquelles nous allons les puiser. Nous

les puisons généralement dans les institu-

tions des premiers peuples de la Grèce et

de l’Italie
,
dans les décisions des juris-

consultes romains , ou daus les rescrits

des empereurs ou dans les lois ou les

institutions du moyen -âge. Nous for-

mons ainsi notre entendement sur celui

des peuples qui sortaient à peine de la

barbarie, et qui avaient tous les préjugés

et toutes les passions qu enfantent la ser-

vitude et l'état sanvage. 11 est bien clair

qu'il n’est ici question que de ceux d’entre

nous qui étudient la morale et les lois

comme sciences
;
ceux qui n’ont pas la

prétention d’être ou de devenir des savans,

ont toujours uu certain nombre d’idées

qu’ils ne doivent qu’à leurs propres obser-

vations et à leur bon sens naturel.

Il n’existe cependant presque aucune

analogie entre l'état social au milieu du-

quel nous vivons
,
et l'état social des peu-

ples dont nous empruntons les idées pour

former nos sciences. Notre tendance na-

turelle nous porte à agir immédiatement

sur les choses pour les approprier à nos

besoins
, et à nous soustraire à l’action

violente que nos semblables voudraient

exercer sur nous
,
pour uous contraindre

à devenir les instruinens de leurs plaisirs

ou de leurs caprices. Les hommes dont

nous empruntons les idées n’agissaient

sur les choses, au contraire
,
que par l’in-

termédiaire d'autres hommes qu’ils s’é-

taient approprié» , et dont ils faisaient les

mstrumens de leurs travaux. Chez les

peuples civilisés de notre âge , l’homme

lutte sans cesse avec la nature physique,

pour en diriger les forces dans le sens de

scs intérêts. Cette lutte existait aussi dans

les temps anciens ; mais il y avait de plus

une lutte continuelle d'homme à homme.
Les législateurs ou les philosophes dont

les opinions ou les principes servent à for-

mer les nôtres, étaient tous, en effet , deS

possesseurs d’esclaves. Aristote
,
Platon

,

Cicéron
,
Papinien, Paul , Ulpien ,

possé

daient à litre de propriétaires, un nombre

plus ou moins considérable d'hoinmes
,

d’enfans et «le femmes. Ils ne doutaient pas

que celte espèce de propriété ne fût très

légitime, et ils auraient regardé comme un
mauvais citoyen celui qui aurait attaqué les

institutions propres à garantir la durée de

l’esclavage. Les empereurs romains et ceux

de Constantinople
,
dont les décrets sont

descendu» jusqu'à nous
,
ne possédaient

pas seulement quelques hommes, ils pos-

sédaient des nations entières, et croyaient

en avoir la propriété. Ënfin, sous le régime

féodal
,

l’esclavage existait comme chez

les Romains : le cultivateur était considéré

comme faisant partie du champ auquel il
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était attaché. Plus tard
, les nations ont

été considérées comme des propriétés de

famille
, dont on a disposé par des traités

ou par testament
,
comme nous disposons

de nos troupeaux

Ainsi, tandis que nous sommes portés,

par la nature de notre état social
, à faire

diaparaitre les derniers vestiges de la ser-

vitude
,
nous nous pénétrons des doctrines

de l’esclavage domestique
, de la servitude

féodale, du despotisme militaire, et de

l'état sauvage. La domination qu'eieri;aient

les patriciens romains sur leurs esclaves

a cessé d’exister depuis des siècles; les

diverses races de barbares qui avaient at-

taché les cultivateurs à la glèbe
,
se sont

éteintes ou ont perdu une grande partie

de leur puissance : mais les doctrines des

uns et des autres sont encore pleines de

vi", noos en formons une partie essen-

tielle de l’enseignement des lois et de la

morale ; nous les apprenons dès notre en-

fance dans nos écoles ; nous les invoquons

dans nos cours de justice.

Cependant toutes leurs lois n'étaicut

pas vicieuses, tontes leurs doctrines n’é-

taient pas des erreurs : on trouve
,
au con-

traire, dans leurs codes des décisions

pleines de justesse, et dans leurs livres des

maximes pleines de vérité. Mais 1 ordre de

choses au milieu duquel ils étaient placés,

ne leur permettait pas de remonter aux

véritables principes des lois et de la mo-
rale, et d en suivre les conséquences. Us

n'auraient pu fumier les droits et les de-

voirs de chaque individu sur la nature

même de l’homme
, sans mettre leurs doc-

trines en opposition avec leurs pratiques

,

et sans proclamer l'illégitimité de l'escla-

vage. Ils étaient ainsi dans la nécessité

d’admettre certains principes dont ils fai-

saient le fondement de leurs droits
,
et dont

ils n’auraient pu démontrer la vérité.

1 De nos jours, les nations sont encore considérées*

iltA» le plus grande partie de l'Europe, comme la pro-

Comment
,
par exemple ,

des hommes

qui considéraient la partie la plus consi-

dérable de leurs semblables comme des

choses dont ils pouvaient user et abuser

sans violer aucun droit ,
auraient-ils pu

,

dans la pratique, admettre qu'il existait

des droits et des devoirs inhéreus à la na-

ture humaine? Comment auraient-ils pu

admettre que les devoirs d'une femme en-

vers son mari , ou d'un mari envers sa

femme, résultaient de leur propre nature,

quand ils proclamaient que des hommes

ou des femmes que la force avait asservis

,

n'avaient ni devoirs à remplir, ni droits à

exercer? Comment auraient-ils pu
,
sans se

mettre en contradiction avec eux-méines
,

reconnaître les devoirs d’une mère envers

scs enfans , ceux des enfans envers leur

mère
,
quand ils proclamaient qu’il n’exis-

tait aucun devoir de famille pour les êtres

humains nés ou tombés dans la servitude ?

Aux yeux de tous les hommes qui ont

attentivement observé comment les peuple*

se développent, il est évident, ainsi qu'on

le verra plus loin
,
que la propriété naît

du travail. Si l'on n’adiuct pas qu’unhomme
ne peut légitimement avoir d'autre maître

que lui-méme , et que chacun est le pro-

priétaire du fruit de scs travaux
,
tant qu'il

ne l a pas volontairement aliéné
,

il est im-

possible de trouver un fondement solide à

la propriété. Il faut la faire reposer exclu-

sivement sur les actes des gouvernemens
,

auxquels on donne le nom de lois; mais

sur quelle hase fera-t-on reposer ces actes ,

et à quel signe en reconnaîtra-l-on la jus-

tice? II est bien évident cependant que les

peuples dont les lois et les maximes sont

parvenues jusqu'à nous, n'admettaient pas,

et ne pouvaient même pas admettre que,

suivant les lois de notre nature, chacun

est maître du produit de ses travaux. Ils

n’existaient, au contraire, qu'au moyen

priété d*i priuces qui les gouvernant II au fKt
,
pour en

être convaincu, de lire les traités qu’ils font entre eux.

1 .
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ilet travaux des hommes qu'ils avaient

faits esclaves, et cette manière de vivre

n'avait rien d'illégitime à leurs yeux.

Pour découvrir les lois suivant lesquelles

les nations prospèrent ou dépérissent
,
et

les droits et les devoirs qui sont inhérens

à notre nature ,
il était donc nécessaire

d’observer les divers états par lesquels les

nations ont passé
,
avant que d’arriver au

point où nous les voyons , et de substituer

ainsi l'observation des faits à l'étude des

doctrines
,
ou des systèmes imaginés pour

les justifier. En suivant cette méthode,

j’ai fait voir qu'il n’y a ni progrès ni pro-

spérité possibles, soit dans l'état que quel-

ques écrivains ont appelé de nature, soit

dans l'état d’esclavage domestique ou po-

litique
;

j'ai démontré de plus qu’un état

dans lequel les hommes tenteraient de

mettre en commun les biens qui résultent

de leurs travaux
,
ne différerait que de peu

de l’esclavage proprement dit. Il me reste

maintenant à observer ce qui arrive quand

chacun n’a d'autre maitre que soi-méme

,

et que nul ne peut s’approprier impuné-

ment les fruits du travail d'autrui.

Comme il est impossible de découvrir

les lois auxquelles la nature humaine est

assujétie, autrement que par une exacte

observation des faits
,
et comme la liberté

est une condition essentielle de l’exercice

de nos droits et de l’accomplissement de

nos devoirs, il importe de bien nous con-

vaincre qu’il n’y a rien de plus contraire

à notre nature que la servitude , et de nous

faire des idées bien exactes de ce qui con-

stitue la liberté. Qu'il me soit donc permis

de rappeler, dans le chapitre suivant, les

effets qui sont la suite inévitable des divers

genres d’esclavage auxquels les hommes
peuvent être assujétis.Si ces effets étaient

contestés , il n'y aurait pas moyen d'avancer

dans la recherche des lois auxquelles nous

sommes soumis par notre nature
;

il n’y

aurait pas moyen surtout de trouver les

véritables fondemens de la propriété.

CHAPITRE II.

De la liberU contidérde comme une condition de Fexercice de tout le* droit*,

et de l'accompli*tement de tou* le* devoir*.

Ex observant les cITets que produisent,

sur les diverses classes de la population
,

l’esclavage politique et l’esclavage domes-

tique, j'ai constaté plusieurs vérités im-

portantes que je dois rappeler ici, parce

qu elles me serviront de point de départ

pour me livrer à des observations nouvelles.

Sous l’un et l’autre de ces deux régimes

,

les facultés physiques des esclaves se dé-

gradent ou ne se développent que d’une

manière imparfaite; les facultés physiques

des maîtres ne s’exercent généralement

que pour assurer la durée de la servitude

,

ou pour faire de nouveaux esclaves.

Chez les maîtres
,
les passions violentes

et cruelles se développent en même temps

que l’amour des plaisirs sensuels; chez les

esclaves, ce 6ont les passions viles; chez

les uns et chez les autres, les afTcctions

bienveillantes restent engourdies, ou ne
s’étendent que sur un petit nombre de per-

sonnes.
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Les hommes asservis exercent leurs fa-

cultés intellectuelles dans l'art de tromper

leurs maitres et de se Soustraire à leur vio-

lence; ceux-ci exercent surtout les leurs

dans l'art d'affermir leur domination ,
ou

de l'ctcndre sur un plus grand nombre de

personnes.

Les premiers, charges de l'execution

de tous les travaux necessaires à [ exis-

tence de l'homme, vivent dans une pro-

fonde misère, et n'ont aucun mu v en d’en

sortir
;
les seconds vivent dans l'oisivetc

,

consomment ou dissipent presque tout ce

que les premiers ont produit.

L’industrie ne pouvant se développer,

ni les richesses s’accroître, le nombre de

la population reste stationnaire; souvent

elle décroit dans la même proportion que

les moyens d’existence.

Les esclaves, n’ayant pas de plus cruels

ennemis que leurs maîtres , sont les alliés

naturels de tous ceux qui leur font espérer

leur affranchissement ou le relâchement

des liens de la servitude ; ils sont donc

toujours disposés à devenir les instrumens

des ambitieux de l'intérieur ou des enne-

mis étrangers.

Enfin
,
le voisinage d’un peuple qui se

divise en maîtres et en esclaves suffit pour

corrompre les peuples chez lesquels tous

les hommes sont libres
,
et pour compro-

mettre leur indépendance et leur liberté.

De ces faits et de la tendance du genre

humain vers son développement et son

bien-être
,

j’ai tiré la conséquence que la

servitude est un état contre nature
;
qu'elle

est en opposition directe avec les lois qui

portent les nations vers leur développe-

ment et leur prospérité ,
et qu’un homme

,

et à plus forte raison un peuple ,
ne peut

jamais être placé légitimement au rang

des propriétés.

Si l’infraction de ces lois est toujours

suivie de peines graves pour ceux qui s en

rendent coupables, et pour ceux qui la

souffrent, et si c’est un devoir pour les

hommes de se conformer aux lois de leur

l

nature, il s'ensuit que chacun est tenu de

respecter et de faire respecter la liberté de

tous
,
et que tous sont tenus de faire res-

pecter la liberté de chacun.

L’existence d’un devoir suppose un

droit correspondant ; si les lois auxquelles

les hommes sont soumis par leur nature

me font un devoir de respecter la liberté

de mes semblables
,
chacun a le droit de

me contraindre à respecter la sienne , et

le droit qui appartient à chacun appartient

à tous.

Un homme ne peut pas, disons-nons,

en traiter un autre comme sa propriété

,

sans violer les lois de sa propre nature;

mais il ne peut pas non plus
,
sans violer

les mêmes lois
,
et sans se rendre complice

des vices et des crimes qu’enfante la ser-

vitude, permettre qu’on le fasse esclave,

c’est-à-dire qu’on le mette au rang des

choses.

Se reconnaître esclave , ce n’est pas

seulement abdiquer scs droits ,
c’est re-

noncer de plus à l'accomplissement de ses

devoirs ;
c’est reconnaître qu'on n’est tenu

à rien
,
ni envers soi-même, ni envers les

autres
;
c’est proclamer une contradiction :

car si, par sa nature ,
l’homme n’est tenu

à rien, ni envers lui-même, ni envers au-

trui, comment pourrait-il être tenu à quel-

que chose envers un maître?

On ne serait pas plus avancé si
,
refu-

sant de reconnaître les devoirs auxquels

l’homme est soumis par sa nature, on

prétendait que l’esclave est lié envers son

maître par une convention expresse ou

tacite, car, en supposant l'existence d’un

tel engagement , sur quoi fonderait-on le

devoir général de l’exécuter , s’il n’exis-

tait aucun devoir supérieur à toute sorte

de conventions ?

Repousser la servitude, soit quelle

pèse sur soi-même ,
soit qu’elle pèse sur

autrui ,
ce n’est donc pas seulement exer-

cer un droit, c’est remplir le premier et

le plus sacré des devoirs. L’abdication de

la liberté, fût-elle un acte entièrement
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volontaire , ne «aurait être obligatoire pour

personne
; il y aurait contradiction à s'im-

poser le devoir de ne rcconnaitrc aucun

devoir. Les lois auxquelles l'homme est

soumis par sa nature ne sauraient rendre

obligatoire l’engagement d'enfreindre ces

mêmes lois.

Nous ne pouvons donc pas admettre

que, suivant les lois de sa nature, un

homme a des devoirs à remplir envers lui-

même , envers ses parens
, envers sa

femme,envers scs enfans, enfin envers Ihu-

manitê , sans admettre en même temps que

les mêmes lois l'appellent à être libre
;

que ,
dans aucun cas

,
il ne peut légitime-

ment être réduit en esclavage , c'est-à-dire

être traité comme une propriété, et que sa

liberté ne peut être restreinte quautant

que cela est indispensable pour assurer la

liberté d'autrui.

L’idée de devoir est, en effet, insépa-

rable de l'idée de liberté
,
puisqu'il est im-

possible de concevoir, d’une part, l'exis-

tence d'un devoir à remplir, et d'un autre

côté , le droit d’en empêcher l'accomplis-

sement ou d'en commander la violation.

Or , si l’on n’admet pas ce droit dans

l’individu qu'on appelle un maître
,

il n’y

a plus d'obligation envers lui dans celui

qu'on nomme un esclave; c'est-à-dire que

l'esclavage se réduit à rien.

Si l'on prétendait que
,
par leur nature

,

les hommes ne sont soumis à aucune loi,

et que
,
par conséquent , il n’existe entre

eux aucun devoir réciproque, il serait

encore impossible d'admettre qu'unhomme

puisse être la propriété d'unautre homme.

On ne saurait nier l'existence de tous les

devoirs , sans nier par cela même l’exis-

tence de tous les droits
, car les premiers

supposent nécessairement les second» : or,

quand on nie les droits, il ny a plus

moyen de soutenir I existence de la pro-

priété, ni par conséquent la légitime pos-

session d'un homme par un autre.

Les devoirs et les droits d’une personne,

soit, envers elle-même , soit envers les

autres, sont inhérens à sa nature, et ne

résultent pas de concessions faites par

quelqu'un de ses semblables. Si un père a

des devoirs à remplir envers son fils, un
fils envers son père , un mari envers sa

femme
, ou une femme envers son mari

,

ces devoirs dérivent de certaines relations

ou d'un certain ordre de faits; ils ne sont

pas
,
comme on l a déjà vu , et comme on

le verra mieux encore par la suite
, les

produits de la puissance d'un gouverne-

ment; les lois qui les engendrent ont une

existence aussi indépendante de» volontés

de l autorité publique,que les lois dumonde
physique.

Les mêmes lois qui s'opposent à ce

qu'un êlic humain soit mis au rang des

choses et traité comme une propriété

,

s'opposent, à plus forte raison, à ce qu’un

peuple soit considéré cpmme la propriété

d'un individu
,

d une famille ou d une

caste. L’observation des effets de l’escla-

vage politique nous a convaincus
, en effet,

que ,
suivant les lois de sa nature

, une

nation a des devoirs à remplir envers elle-

même, envers les divers membres dont elle

se compose, et envers les autres nations, et

qu'elle a par conséquent des droits à exer-

cer. Ces droits et ces devoirs réciproques

d une nation envers chacun de ses mem-
bres ou envers d'autres peuples, ne sont

pas moins indépendaus des volontés hu-

maines, que ceux qui existent entre les

membres d'une famille. Ils ne peuvent pas

plus être détruits par la force ou par une

abdication volontaire que ceux d’une

seule personne
;
on peut dire pour une

nation ce que nous avons dit pour un indi-

vidu, que l'engagement de ne pat remplir

te» devoirs ne saurait engendrer aucun

devoir. Tout obstacle mis à la liberté

d'une nation est donc illégitime
; c’est un

devoir pour chacun de contribuer à le

faire dispaiailre.

J'ai fait observer ailleurs que, quelle

que soit la marche qu’on se propose de

suivre dans l'abolition de l'esclavage do-
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mestiqnc
,

il est un principe qu'il faut

d'abord admettre sans restriction
,
parce

qu'entre l'erreur et la vérité il n’y a pas

d intermédiaire. « Il ne faut point, ai-je

dit, partir du fait mensonger qu’un être

humain est une chose, ou un quart de

chose, ou un huitième de chose, il faut re-

connaître franchement ce qui est, c’est-à-

dirc qu'il est une personne ayant, suivant

les lois de sa nature
,
des devoirs à rem-

plir envers lui-mème, envers son père, sa

mère, sa femme
,
ses eufans et 1 humanité

tout eutière. » Or, ce que j’ai dit ailleurs

de la personne qu’on appelle un esclave

,

en ls comparant à une antre personne

qu’on appelle un maitre
,
je dois le dire de

cet collections de personnes auxquelles on

donne le nom de peuples ou de nations

,

en les comparant aux individus on aux fa-

milles qui prétendent les posséder comme
on possède des terres ou des troupeaux.

Quelle que soit la marche qu'on se pro-

pose de suivre pour tirer un peuple d'un

état dans lequel il est considéré comme
une propriété, il cs| une vérité qu'il faut

d'abord reconnaître; c’est qu'une nation,

comme un individu, est soumise à des lois

qu’elle ne peut pas impunément laisser

enfreindre, et qu’elle a par conséquent

des devoirs à remplir et des droits à exer-

cer. Cette vérité reconnue, il ne s’agit

plus que de découvrir quels sont ces droits

et ces devoirs , et s'ils sont une fois établis

et respectés , l’esclavage politique est

aboli.

La liberté civile et la liberté politique

sont donc des conditions essentielles de

l’exercice de tous les devoirs
,
et par con-

séquent de tous les droits ; la servitude

domestique et la servitude politique en sont,

au contraire , la négation et la ruine- On
a vu la démonstration indirecte de ces deux

vérités dans l’exposition que j’ai faite des

effets des divers genres d’esclavage
,
on

en verra la démonstration directe
,
en ob-

servant les rapports naturels qui existent,

soit entre les personnes et les choses
,
soit

entre les divers individus dont le genre

humain se compose. Si nous observons

exactement en quoi consistent les droits

et les devoirs de toute personne et de toute

agrégation de personnes, nous saurons ce

qui constitue la liberté civile et politique;

en observant les divers élémens qui con-

stituent la liberté
,
nous arriverons égale-

ment à la découverte des devoirs et des

droits qui sont inhérens à notre nature.

L’observation des divers effets de l’escla-

vage politique et de l'esclavage civil noqs

a fait voir comment les peuples restent

stationnaires ou se dégradent
;
en obser-

vant les élémens divers qui constituent la

liberté, elles conséquences quelle produit,

nous verrons , au contraire
,
comment les

nations se développent et prospèrent. 11

faudra cependant ne jamais perdre de vue

que les hommes ne sont pas soumis à la

seule influence de l'esclavage ou de la li-

berté ; j'ai fait voir ailleurs qu'ils sont

placés sous l’influence d’une multitude de

causes. 11 est des positions et des circon-

stances où une nation ne saurait prospérer

même quand elle jouiraitde toute la liberté

imaginable
;

il en est d’autres où un peu-

ple jouit d'une certaine prospérité
,
quoi-

qu'il ne soit pas libre. Dans ce dernier

cas , ce n'est pas à cause de la servitude

à laquelle il est soumis
,

qu'il jouit de

quelque bien-être , c'est malgré elle; dans

le premier ,
c'est malgré la liberté, et non

à cause d'elle
,
qu'il est misérable '.

' Voye .g le livre IV* du Traité de législation.
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CHAPITRE III.

De ce qui cotutitue la liberté.

A moins de nous mettre en contradiction

avec nous-mêmes, nous ne pouvons pas ad-

mettre qu’il existe des droits et des devoirs

inlicrens à notre nature sans considérer

en même temps comine illégitimes tous les

clémens qui constituent l'esclavage civil

et |>olitique. Nous devons donc ,
avant

d’aller plus loin, nous faire des idées bien

nettes de l’état auquel nous donnons le

nom de liberté; car, pour nous, la liberté

est la condition essentielle de l'exercice

de tout droit, et de l'accomplissement de

tout devoir.

Les philosophes elles jurisconsultes ont

défini la liberté de diverses manières; dans

cet ouvrage , ce mot signifie simplement

l’état d’une personne qui ne rencontre
,

dans scs semblables
,
aucun obstacle

,
soit

au développement régulier de son être,

soit à l’exercice innocent de ses facultés.

Si cette définition présentait quelque ob-

scurité, il suffirait, pour la faire disparaître,

de se rappeler ce que j’ai dit ailleurs sur

le perfectionnement des diverses facultés

de l’homme.

La liberté ne peut donc se définir d'une

manière exacte et complète que par des né-

gations: pour dire clairement ce qu'elle est,

il faut savoir quels sont les élémens dont la

présence suffit pour rendre une personneou

une nation esclave, et supposer ensuite que

ces élémens ont successivement disparu.

Cette manière de la définir peut ne paraître

d'abord qn’une vérité triviale
;
cependant,

si la définition était complète, il pourrait

sc trouver, parmi ceux qui l'auraient con-

damnée comme une vérité trop vulgaire
,

des gens qui ne l'admettraient pas sans

restriction. On voudrait bien ne pas met-

tre des êtres humains au rang des proprié-

tés
,
parce qu’on ne peut pas considérer

la nature et les effets de l’esclavage
,
sans

être convaincu qu’il fait descendre l’homme

au-dessous de la brute
;
mais on voudrait

bien aussi ne pas en proscrire tous les

élémens
,
parce qu’on a peur de la liberté,

et qu'on est encore dominé par les idées

et les habitudes de la servitude

Il y a deux choses à considérer dans l'es-

clavage : la fin et les moyens. La fin est

de donner à un homme qu’on appelle un

maître
,
la faculté de vivre gratuitement

sur les produits des travaux d’un ou de

plusieurs autres qu’on nomme des esclaves.

* L'esclavage proprement dit n'est que l'assujé-

tisicment d’un cire humain aux volonté* ou aux ca-

prices d*uo individu de même espèce, qui le considère

comme sa propriété. La dépendance dans laquelle

un homme se trouve des choses au milieu desquelles

la nature l'a placé, n'est pas l'esclavage. M. Dunoyer

a donne aux mots esclavage et liberté un sens autre

que celui qu'ils ont dans cet ouvrage. Voyet l'écrit

qu'lia publié sous ce titre: De la morale et de Tindus-
trie considérées dans leurs rapports avec la liberté.
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DE CE QUI CONSTITUE LA LIBERTE. 9

et de faire servir leurs personnes à la satis-

faction de ses plaisirs. Les moyens
,
qui

sont nombreux' et variés, consistent à agir

sur les hommes asservis
,
de manière qu’ils

soient obligés de produire ce que leurs

possesseurs désirent, et qu’ils ne puissent

ni se défendre
,
ni se sauver par la fuite.

L'abolition de l’esclavage exige donc

deux choses : la première, qu’il soit reconnu

en principe
,

qu’un être humain n’est

jamais la propriété d'un autre
,

et que

chacun est le maitre des produits de son

travail
;
la seconde, que les moyens à l’aide

desquels un ou plusieurs hommes peuvent

s’emparer, dans leur intérêt, des produits

des travaux d'un ou de plusieurs autres

,

ou de leurs personnes
,
soient complète-

ment abolis.

Le principe de l’esclavage, disons-nous

est qu'un homme peut en posséder légiti-

mement un autre du produit de ses tra-

vaux , et faire servir sa personne à scs

plaisirs ou à ses caprices : le principe de

la liberté est, au contraire
,
qu’un homme

ne peut jamais être légitimement possédé

par un autre
,
et que les produits de scs

travaux n’appartiennent qu’à lui tant qu'il

ne les a pas librement aliénés.

Dans l’état de l’esclavage, l’homme qui

s’appelle un maitre
,
et qui n'a pas assez

de force pour dépouiller ceux qu'il nomme
ses esclaves, ou pour disposer d’eux scion

scs plaisirs
,
trouve un appui chez les per-

sonnes investies de l’autorité publique :

dans l'ctat de liberté
, l'homme qui n’a

point par lui-même assez pour se mettre

à l’abri des violences ou des extorsions
,

est protégé par les forces réunies de la

société.

Sous le régime de la servitude, les hom-

mes qui se disent des maîtres, se constituent

lesdirectcurs des travaux de ceux qui sont

appelés des esclaves : sous le régime de

la liberté
, chacun choisit les occupations

qui lui conviennent ; chacun travaille ou

sc repose sans consulter d'autres règles

que ses besoins et ses intérêts.

Sous le régime de la servitude
,

les

rapports entre les membres d’une famille ,

entre la femme et le mari
,

les parens et

les enfans
,
sont réglés

,
pour les esclaves,

par les volontés ou les caprices des maîtres:

sous le régime de la liberté , les mêmes
rapports sont réglés, pour toutes les clas-

ses de la population, parles lois inhérentes

à la nature de l'homme, par ce qui convient

à la prospérité et au bonheur de tous.

Dans l'état de servitude, les maîtres

façonnent à leur gré l'intelligence et les

mœurs des esclaves; ils leur donnent, dès

l'enfance
,

les idées et les habitudes les

plus propres à perpétuer 1 esclavage : dans

l’état de liberté, chacun développe son in-

telligence et celle de ses enfans comme il

convient à leur bien-être commun; cha-

cun enseigne ou apprend ce que son in-

térêt et celui de ses semblables lui com-

mandent d'apprendre ou d'enseigner.

Partout où l’esclavage existe ,
les maî-

tres
,
pour garantir leur sûreté et la du-

rée de leur domination ,
interdisent aux

hommes asservis tout exercice propre à

développer leur adresse et leurs forces

physiques
;

ils interdisent au plus grand

nombre l'usage et la possession des ar-

mes
, ne les permettent qu'à ceux dont le

dévouement leur, est assuré
,
et qu'ils em-

ploient à contenir les autres : sous le

régime de la liberté, tout homme exerce

et développe ses forces selon que son in-

térêt et celui de scs concitoyens l'exigent;

chacun possède les armes qu'il oroit né-

cessaires à sa sûreté ou à son amusement,

s’il est assez riche pour se les procurer.

Dans les pays oû l’esclavage existe
,
les

maîtres assignent à chaque esclave un

espace d'où il lui est interdit de sortir, à

moins d'une permission spéciale qui indi-

que le lieu où il doit se rendre; l’esclave

qui sort de l’espace dans lequel il est cir-

conscrit , ou qui s’écarte de la route qui

lui est tracée
,

est ramenés son maitre

par la force publique : partout où la li-

berté existe, chacun se transporte dan»
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10 DE CE QUI CONSTITUE LA LIBERTE.

les lieux où ses intérêts l'appellent
,
sans

avoir besoin d’en demander la permission;

nul n'est arrêté, si ce n’est sur l’accusation

d’un crime, ou pour l'acquittement d'une

obligation légalement contractée *.

Les possesseurs d’esclaves empêchent

,

autant qu'ils le peuvent
,
qu'il ne se forme

aucune sorte d'association entre les hom-

mes asservis ; ils supposent , non sans rai-

son, que s’ils pouvaient s'entendre entre

eux
, tous leurs efforts tendraient vers la

destruction de l'esclavage : des hommes
libres s'associent toutes les fois que leur

intérêt l’exige, sans en demander la per-

mission à personne : ils délibèrent sur

leurs intérêts communs aussi souvent

qu’ils le jugent convenable, et, tant qu'ils

ne portent pas atteinte aux bonnes mesura

ou aux droits d’autrui , nul ne les trouble

dans leurs réunions.

Des maitres ne permettent pas à leurs

esclaves de développer à leur gré l'intelli-

gence de leurs enfans , ou de former leurs

mrrnri
;
ce sont eui-méines, au coutrairc,

qui déterminent ce que doivent savoir ou

ignorer, aimer ou haïr les enfans des

homme* possédés : des hommes libres con-

sidèrent comme un de leursdroils le* plus

précieux, comme un des devoiis les plus

sacrés, celui de former les mœurs et de

diriger l’éducation de leur* enfans. >;

Les maitres ne laissent à leurs esclaves

aucune influence sur le choix des agens

à l’autorité desquels ils les soumettent;

l’exploitation étant toute dans leur intérêt,

ils ne la confient qu’à des gens bien déter-

minés à faire de cet intérêt la règle de leur

conduite : des hommes libres ue s eu re-

mettent jamais qu’à eux-mêmes du choix

des agens auxquels ils confient une partie

de leurs intérêts
;

s’ils ue les nomment

' Les ckIivm des colonies n'ont pas besoin d*un

laissex-passer ou passeport

,

tant qu’ils ne veulent

que se transporter d'une partie de la plantation é

laquelle ils sont attaches, dans ooe autre partie. Les

pas directement, il* en donnent du moins
le choix à des hommes qu'ils ont investis

de leur conQauce,

Dans le système de l'esclavage
, un

maître ne rend aux hommes qu'il possède

aucun compte de la manière dont il exerce

ou fait exercer son pouvoir sur eux ; ses

agens sout responsables envers lui delà ma-
nière dont ils remplissent leur mandat ;

mais ils ne sont soumis à aucune respon-

sabilité relativement à la population asser-

vie : sous le régime de la liberté
, tout

homme qui exerce un pouvoir quelconque

sur ses semblables , est responsable en-

vers eux de ( usage qu'il en fait; il ne peut

porter aucune atteinte à leurs intérêts ou à

leurs droits , sans être tenu de réparer le

dommage qu'il leur a causé.

Dans le système de l’esclavage le pou-

voir ou l'autorité que le maître exerce sur tes

esclaves est une propriété qui se transmet

de père en Gis comme un meuble ou une
terre : sous le régime de la lilierlé

, l’auto-

rité qu'un homme exerce sur ses sembla-

bles ne peut être ni vendue , ni léguée
, ni

transmise
, comme propriété

, à titre de

succession : elle n’est dans ses mains qu'à

titre de dépôt.

Sous le régime de l’esclavage, le mé-
rite et le démérite des serions des hom-
mes asservis

, se mesurent
, ou par le*

avantages que le maitre et les membres de

sa famille retirent de ces actions, ou par

le préjudice qu’elles leur causent ; sous U
régime de la lilierlé

,
les actions des hom-

mes sont jugées suivant leur nature; elle*

sont approuvées ou condamnées selon le

principe qui les produit , et le* consé-

quences bounes ou mauvaises qui en ré-

sultent pour I humanité.

On pourrait pousser plus loin ee parai-

sujets des despotes orientaux peuvent aussi parcourir

les états de leurs maîtres, sans être munis d*un lai nes-

palier. Les rois du continent européen ne laissent pas

A leurs sujets une liberté aussi étendue.
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lèle; mais on trouverait toujours que la

liberté consiste dans la destruction des

principes et des moyens qui constituent

la servitude : on verrait qu'elle s’établit et

se conserve par des moyens directement

opposés à ceux qui constituent et conser-

vent l'esclavage.

11 ne faut pas , au reste
,
pour juger du

degré d’esclavage ou de liberté qui existe

dans un pays ,
s’arrêter aux dénomina-

tions données aux hommes ou aux institu-

tions. Il n’est pas nécessaire qu'un indi-

vidu s’appelle un maître, un planteur ou

an sultan, pour être un possesseur d’hom-

mes, et pour en avoir les mœurs ou les

idées. Il n’est pas necessaire non plus

qu’un homme s'appelle un serf, un esclave

on un fellah
,
pour être possédé , et pour

éprouver tous les effets de l’esclavage. Il

suffit
,
pour que la servitude existe dans

un pays, qu'il y ait des hommes qui exer-

cent sur leurs semblables les pouvoirs

qu'un propriétaire exerce sur sa pro-

priété,

La servitude peut être plus ou moins

étendue : quand un des éléinens dont elle

se forme vient à disparaître, la faculté

dont l'homme possédé recouvre l’exercice

,

se nomme une liberté, on dit qu'il pos-

sède de» liberté»

,

quand l'exercice inno-

cent de plusieurs de ses facultés lui a été

rendu ; on dit qu'il est libre ou qu’il posa

sèdesa liberté, quand tous les éléinens dont

l’cnsembieconstitue la servitude ont com-

plètement disparu : il est aisé de compren-

dre maintenant comment la plupart des

peuples ont de» libellée, et comment il en

est si peu qui jouissent de la liberté.

Ayant exposé la nature et les effets de

l’esclavage ; ayant démontré qu'un tel état

est la négation de toute espèce de droits

et de devoirs
;
ayant ensuite fait voir que

l’état auquel nous donnons le nom de li-

berté, est celui dans lequel les hommes
sont dégagés de tou6 les liens de la servi-

tude
,

il me reste à rechercher quels sont

les développemcns que prennent les na-

tions quand elles sont libres.

C’est en observant les phénomènes qui

constituent la liberté
,

et ceux qui sont

les conséquences naturelles d’un tel état,

que nous apprendrons comment les ua-

tions prospèrent, et que nous parviendrons

à connaître quels sout les droits et les de-

voirs de chaque personne , et des diverses

agrégations de personnes , dont l’ensemble

compose le genre humain.

Dans ces recherches, nous aurons à

observer alternativement les rapports qui

existent entre les hommes , et les choses

au milieu desquelles ils sont placés
, et

entre les hommes et leurs semblables.

CHAPITRE IV.

De Voccupation det choit*.

Le fait de s'emparer d'une chose qui

n’a point de maître avec lintention de se

l’approprier a été considéré de lotit temps,

* Qnod enim nu tlias est, id ratInné maturmli occu-

pant! eomctditur. D’g . hb. 4t s lit I , Irg 3 prime.

— Cirotiu» ,
De jura bellt me pacts

,

|ib. a , cap. a ,

par les jurisconsultes, comme un des prin-

cipaux moyens d’acquérir la propriété

Cependant
,
lorsqu'on observe comment

J4«t5. — Puffeodocf, De jure natures et gentlum,

lib. IV, cap. 6.

Occupancjr. ... is the (tue ground and foundation
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sc forme, le patrimoine de chaque famille,

on est rarement frappé des acquisitions

qui se font par le simple fait de l’occu-

pation. Chez une nation qui prospère
,

beaucoup de personnes acquièrent des

propriétés par le travail et l'économie
;

mais on n'en voit aucune qui s'enrichisse

en s'emparant de biens qui sont toujours

restés sans maitre. Si l'occupation seule

n’enrichit personne , cela ne tient pas à ce

que depuis longtemps toutes les terres sont

appropriées
;
car il existe encore des con-

trées immenses qui sont incultes
,
où les

terres sont presque sans valeur , et où ce-

pendant peu de gens sont tentés d'aller

chercher fortune. Les hommes qui se sont

laissé séduire par l’espérance de s'enrichir

ou seulement d’acquérir quelque aisance,

en s'appropriant des terres qu'on leur don-

nait pour rien dans des pays inhabités, ont

presque toujours expié par d’amers repen-

tirs leur aveugle confiance.

Si l'on ne remarque jamais que le seul

fait de s'emparer d'une chose qui n'a point

de maitre
, avec l'intention de se la ren-

dre propre, exerce sur les fortunes privées

nne influence considérable, on a quelque

peine à comprendre, d'un autre côté, pour-

quoi, même aux yeux des peuples les moins

éclairés, un tel acte suffit pour attribuer à

une personne la disposition absolue de cer-

taines choses, d'un espace de terre par exem-

ple. Comment tous les hommes peuvent-

ils se croire à jamais prives de la faculté de

jouir et de disposerd'un terrain, par le seul

fait qu'un homme ou une famille en ont

déjà pris possession?N’aurait-il pas été plus

raisonnable d'adiuettrcavccRousseau,que

les fruits de la terre appartiennent à tous,

mais que le sol n'appartient à personne ?

On conçoit qu’une nation admette en

principe que le premier homme qui s’em-

pare ,
sur le territoire national , d'une

chose qui n'a point de maitre
,
acquière

par cela même le droit d'en jouir et d'en

disposer, à l’exception de tous les autres

hommes dont elle sc compose. Une nation

,

quand elle a proclamé les principes qu'elle

juge utiles à scs intérêts
,
peut contraindre

à les observer ceux de scs membres qui

s’en écartent. La partie la moins éclairée

ou la moins morale de la population peut

être dirigée par la partie la plus morale et

la plus instruite.

Mais les décrets d’un peuple ne sont

obligatoires que poursesmembres, et pour

les personnes qui se soumettent à ses lois,

en s'établissant sur son territoire. 11 n’existe

au-dessus des nations aucun gouvernement

commun pour proclamer les règles de la

justice , et leur en commander l’observa-

tion. Toutes cependant admettent, non
seulement dans leur régime intérieur, mais

dans leurs rapports mutuels
,
que le fait

de l’occupation d'une chose qui n'appar-

tient à personne
,
suffit pour rendre cette

chose propre à celui qui s’en empare. Les

conséquences qui dérivent de ce fait vien-

nent donc de la nature des choses
,
des sen-

timensetdcshcsoinsgénérauxdes hommes,

et non des déclarations ou de la volonté de

tel ou tel gouvernement. On peut d'autant

moins les attribuer aux déclarations d’un

gouvernement ou d’un peuple quelconque

,

qu'elles sont certainement antérieures à la

formation de tout gouvernement régulier.

Les choses qui assurent aux hommes
des moyens d'existence

,
et que nous dé-

signons sous le nom de propriété!, tirent

de l'industrie humaine, secondée par les

forces delà nature, presque toutes les qua-

lités qui les rendent précieuses à nos yeux.

On trouvera la démonstration de ce fait

dans les chapitres suivans
;
elle est d'ail-

of «U property. Blackstone, Comment, on the iawt pertjr in lands and moveables. James Kent, Com-
vf England, boôk U, ch. i5. ment , an amtrican faw, part, v, lecl. 34, I'*

. Üet upanej , doublless gave theJint talc to pro-
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DE L’OCCUPATION DES CHOSES. 18

leurs peu nécessaire pour les hommes qui uns et les autres ,
il n’y a de différence que

ont observé comment se forment les ri- le plus ou moins de rapidité dans le déve»

chesses. Mais, si l'industrie humaine donne loppement.

aux choses dont nous avons besoin, et que L’occupation d’une chose qui n’a point

nous mettons au rang des propriétés
,
les de maître peut être considérée dans les

qualités qui les rendent précieuses à nos rapports de nation à nation; dans les rap-

yeux ,
elle ne crée pas les élémens divers ports d'un particulier avec la nation dont

dont elles sont composées. Or, comment il fait partie, et dans les rapports d'une

les nations ou les particuliers acquièrent- personne avec une autre,

ils ces élémens, dont leurs propriétés sont Une nation ne saurait avoir de meil-

formées? En s’en emparant les premiers, leurs titres à la place qu'elle occupe sur

et avec l’intention de se les approprier
, la surface du globe

,
que de s’en être em-

c’est-à-dire, par l'occupation. parée la première, de l’avoir mise en cul-

L’importance d’une propriété ne s é- ture ,
d’avoir créé les richesses qui y sont

value
,
ni par l’étendue ,

ni par le poids, ni répandues, et de s’y être développée. Il

par le volume
;
elle s'estime par les avan- serait difficile de trouver des titres plus

tages qu’elle procure, par les services qu'on anciens
,
plus respectables et plus univer-

en attend. Les terres qui forment aujour- sellcment respectés; le peuple qui les

d’hui le territoire des États-Unis, n’étaient, contesterait ne saurait en trouver d’au-

il y a deux siècles et demi
,
qu’une vaste très que la force. Aussi

, n’arrive-t-il ja-

forét parcourue par quelques tribus sau- mais qu’une nation conteste h une autre la

vages. L’industrie qui a transformé des propriété du territoire qu’elle a toujours

choses sans valeur, et qui n auraient pu possédé, qu’elle a mis en état de culture
,

servir à rien si elles étaient restées dans et sur lequel elle s’est développée,

leur état primitif, en une multitude de On a vu, sans doute, des peuples plus

propriétés précieuses, telles que des mai- ou moins barbares en dépouiller d’autres

sons, des manufactures, des fermes, des d’une partie de leur territoire; mais jamais

troupeaux et une infinité d’objets mobi- ces spoliations n’ont eu lieu
,
parce que le

liers
,
n’a pas créé un seul atome de ma- principe de l’occupation n’était pas re-

tière. Elle s’est emparée des élémens divers connu : elles ont été exécutées
,
tantôt

que la nature lui offrait; elle les a com- comme une réparation des dommages cau-

binés ou modifiés de diverses manières, sés par la guerre, tantôt pour mettre en

et c’est de ces combinaisons ou de ces mo- culture des terres dont les possesseurs ne

difications, secondées par les forces de la savaient pas tirer parti, tantôt pour se

nature
,
que sont nées toutes les propriétés procurer des moyens d’existence et échap-

sur lesquelles repose aujourd’hui l’cxis- per ainsi à la destruction,

tence de cette nation. Or , il est évident Les événemens de ce genre sont deve-

que ,
si l’occupation de ces divers élémens nus d’ailleurs de plus en plus rares, à me-

n’en avait pas assuré la jouissance et la sure que la terre a été mieux cultivée
, et

disposition exclusives aux premiers occu- que les peuples se sont civilisés : il est dou-

pans ,
il n'y aurait pas eu de progrès pos- teux qu’ils se renouvellent à l’avenir. De»

sible. Les propriétés qui cxistentn'auraient peuples peuvent encore être asservis par

pas été formées, ni par conséquent le les années d’un gouvernement étranger;

peuple qui vit au moyen de ces propriétés, mais on ne verra plus des populations ex-

On peut, au reste
,
faire sur tous les peu- pulsées de leur territoire, et condamnées

pies la même observation que je viens de à périr ou à chercher au loin des terres

faire sur les Anglo-Américains ;
entre les pour s’établir. Il ne faut pas oublier d’ail»
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14 DE L'OCCUPATION DES CHOSES.

leur* que U violation d’une loi de notre

nature ne prouve rien contre l'existence

de cette même loi.

Le» jurisconsultes qui ont voulu expli-

quer comment le simple fait de t'emparer

le premier d une chute qui n’a point de

maître ,
suffit pour en attribuer à relui qui

a’en saisit
,
la jouissance et la disposition

exclusives, au préjudice de tout let autres

hommes, ont été fort embarrassés. Ils ont

prétendu qu'avant la division de la terre

en propriétés nationales ou privées
, cha-

cun avait à tout un droit égal à celui des

autres hommes. Ut ont ensuite supposé une

convention entre tous les peuples et tout

les individus dont le genre humain se com-

pose, par laquelle chacun avait renoncé i

son droit universel surtout, pour acquérir

un droit exdnsifsur certaines choses. Dans

ce système .chaque nation et chaque per-

sonne aurait dit à toutes les autres
: je re-

nonce aux droits que j’ai sur la terre en-

tière , à condition que chacun de vous

renonce, de son côté, aux chosea dont je

me serai emparée la première '.

Cette supposition d'un droit universel

de chaque peuple et de chaque personne

,

sur toutes choses, est une véritable chi-

mère
;
Ica hommes qui l'auraient adoptée

,

et qui auraient voulu la respecter, se se-

raient condamnés à périr. Ils se seraient

mis, en effet, dans la nécessité de réunir

le genre humain en congrès, pour obtenir

de lui l’autorisation de s’emparer du fruit

ou de I animal nécessaire à leur substance.

Par quel raisonnement serait-on parvenu

à démontrer à nn habitant du Pérou qu’il

ne pouvait cueillirle fruit qui croissait sous

sa main, saus porter atteinte aux droits

des bahitans de la Sibérie? Comment au-

rait-on fait comprendre à un habitant du

1 L'nile eliam jus oatimr intelliflitur adprobara

omnti coDYtolioaes, qwe cires r*t si* liominibus tuât

i^iodutl», modo roiilratilrlionem non uivolvant,

. »ul souriais prolurheut. htgo propriété/ rtrnm

Kamtschalla qu'il ne ponvail se vêtir de

ta peau d'un animal
,
sans blesser les droits

de» Arabes? Comment s'y scrait-on pris

pour faire voir aux Gantois qu'ils ne pou-

vaient, en conscience, mettre en culture

les plaines de l'Auvergne, sans en avoir

obtenu la permission des hahitans duThi-

bet?

La convention par laqnclle chaque peu-

ple ou chaque personne aurait renoncé à

son droit sur toutes choses, pour obtenir

la jouissance et la disposition exclusives

de certains objets particuliers, n'est pas

moins chimérique que ce prétendu droit

universel. Celte supposition mensongère,

à l’aide de laquelle des juristes ont (enté

d'expliquer un phénomène dont ils ne pou-

vaient rendre raison, est beaucoup plus

inexplicable
,
plus difficile & concevoir que

les faits mêmes qu’il s'agissait défaire com-

prendre. Une convention entre tous le»

individus dont le genre humain sc com-

pose, est, en effet, une chose impossible, In-

intelligible. Après en avoir supposé (‘exis-

tence, il faudrait, d’ailleurs, supposer

qu’elle se renouvelle toutes les fois qu’une

personne vient an monde, ou arrive à l’âge

de raison. Enfin, il serait absurde de croire

que, si des nations sont placées sous les

plus durs climats, et si des millions d’hom-

mes naissent, vivent et meurent dans la

misère
,
c’est par suite d’une convention

qu’ils ont volontairement faite ou accep-

tée, et par laquelle ils ont renoncé, pour

rien, au droit qu’ils avaient sur toutes

choses.

On n’a supposé une convention entre

tons les hommes pour déterminer les con-

séquences du fait de l’occupation qne parce

qu’on a pensé qu'il existait des motifs puis-

sant pour faire une telle convention
,
et

immédiate ex conrentione homtnum
, Mita mut

eepmta pnjlurit. Puffeadorf, De Jure naturx et

gentium
,
Jib. iv, cap. IV, J
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DE L’OCCÜPÀTION DES CHOSES. 18

pour faire respecter ces conséquences. Or,

si l'on avait cherché et découvert ce» mo-

tifs
| on n'anrait pas eu besoin do recourir

è une fausse supposition, il aurait suffi de

les exposer, pour faire connaître les cau-

ses qui déterminent les hommes à consi-

dérer l'occupation comme un des premiers

moyens d'acquérir la propriété. On aurait

vu que ces motifs agissent avec plus ou

moins de force sur tous les hommes qui

possèdent ou qui ont l’espérance d’ncqué-

rir quelque propriété, tandis qu'une sup-

position de convention n'agit sur personne.

Chaque peuple comprend, sans effort,

qae son eiisence repose sur la conserva-

tion du terr toire sur lequel il s’est déve-

loppé
;
mais quels sont les hommes qui

s'avisent de prendre au sérieux une pré-

tendue convention par laquelle la terre

aurait été divisée
, non seulement entre

les nations, mais encore entre les indivi-

dus dont chacune d'elles se compose?

J'ai fait voir ailleurs qu'il n'y a point de

progrès possible pour le genre humain,

tant qne la terre reste abandonnée è sa

fertilité naturelle, et que les hommes
n’ont pas d'autres moyens d'existence que

les produits bruts de la nature. Dans une

telle position, la population, réduite à quel-

ques faibles peuplades qui errent sur des

territoires d'une vaste étendue, demeure

stationnaire
;
elle vit dans un état toujours

Voisin de la famine, et a tous les vices qui

sont la suite ordinaire d'une excessive mi-

sère et d’une profonde ignorance ’. J ai

démontré
,
d'un autre côté

,
qu'uti peuple,

même quand il est peu nombreux
,
qui ad-

met en pratique la communauté des tra-

vaux et des hieBS, se condamne par cela

même à la plupart des vices et des priva-

tions qui résultent de l’esclavage *. Cette

communauté, si funeste aux populationi

peu nombreuses qui l'ont adoptée sans

pouvoir la réaliser complètement, serait

inexécutable pour une nation de gran-

deur moyenne , et l’imagination ne saurait

la concevoir entre plusieurs nations.

Mais s'il est vrai, dun côté, que les

hommes ne peuvent
,
ni se multiplier , ni

se perfectionner, tant qu’ils laissent la terre

dans un état inculte et sauvage ; a'il est dé-

montré, d'un antre côté, qu'ils ne peuvent

faire aucun progrès daus l'état de commu-
nauté de travaux et de biens, il s'ensuit

que ( appropriation
,
par des nations, des

familles et des individus, des choses di-

verses sur lesquelles peut s'exercer l'indus-

trie humaine, est une nécessité de notre

nature; il s'ensuit que l'occupation et les

faits qui en dérivent sont au nombre des

lois auxquelles tout les hommes tout

soumit.

Il ne faut, pour donner i chaque chose

les qualités qui peuvent nous la rendre

utile, que les efforts d'un nombre d hommes
déterminé. Une nation ne saurait travailler

tout entière à la culture d'un champ
, ou

se mettre à la poursuite d'une pièce «le gi-

bier. D un autre côté , une chose qui a

reçu de l’industrie humaine lea qualité!

que nous «lésinons y trouver
, ne peut sa-

tisfaire qu'un nombre donné de besoins
|

on pourrait en diviser la valeur en fractions

tellement petites
,
quelle ne serait réel-

lement profitable à personne. 11 est uue

multitude d'objets qui n'ont une véritable

valeur qu'autant qu'ils peuvent être appli-

qués è satisfaire les besoins d une personne

ou d'une famille : les diviser
, ce serait les

déprécier ou les détruire. Il faut donc que

chacun de ces objets reste la propriété ex-

clusive d oue personne.

Mais quand une chose n’a jamaia eu de

maître, et qu'elle peut cependant satisfaire

Ica besoins d une personne, à qui doit-on

en garantir la jouissance et la disposition

exclusive? Au premier qui s’en empare,

avec intention de se l'approprier ;
car il est

• Traiu de Ugiitatim, llv. 3, t. a. * TmM de UgiiUlIfn, liV.Si ch. a3, p.fios.
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probable qu'elle lui convient mieux qu'à

toute autre personne
,
puisqu'axant tout

autre, il s’en est emparé. Le fait de l’oc-

cupation exige toujours qu'on se livre à

certains travaux
,
et ces travaux

,
quelque

légers qu'ils soient, n'auraient pas lieu, s'ils

devaientétreimprofitahles. Celui qui prend

possession d’une chose qui n’a point de

maître , ne dépouille aucun homme de

ses moyens d'existence
,
ne porte atteinte

aux espérances de personne. Si l'on pri-

vait un homme de la chose dont il s'est

emparé ,
dans l’intention de se l'appro-

prier, on tromperait son attente, en même
temps qu'on diminuerait ses moyens d’exis-

ter. En considérant l'occupation des choses

non encore appropriées, comme un des

premiers moyens d’acquérir la propriété

,

les nations ont donc obéi à une loi de. leur

nature. Elles ont pris le seul parti qui

pouvait donner à chaque chose la plus

grande utilité qu'elle pouvait avoir, en

faisant le moins de mal possible.

Toute chose qui peut satisfaire un besoin,

ou procurer une jouissance, et qui peut

être exclusivement possédée est suscepti-

ble d’étre acquise par occupation; peu im-

porte qu’tlle soit animée ou inanimée
,

qu'elle soit mobilière ou immobilière.

On a depuis long-temps élevé la ques-

tion de savoir si une nation qui découvre

une mer
,
ne peut pas s'en emparer et en

acquérir la propriété
, comme d’une ile

déserte, ou de toute autre terre non encore

appropriée. Dans le seizième siècle
,

les

Portugais
,
qui avaient fait la découverte

d'un passage aux Indes par lecap de Bonne-

Espérance
,
prétendaient avoir acquis la

propriété de ce passage , et avoir, en con-

séquence, le privilège de commercer avec

les Indiens par celte voie. Les Hollandais

refusèrent de reconnaître la légitimité de

celte prétention, et réclamèrent la li-

berté des mers
,
sinon pour toutes les

nations
, au moins pour eux-mêincs. Gro-

tius intervint dans cette querelle, et, dans

tin traité qu’il dédia à tous les princes et

à tous les peuples libres de la terre chré-

tienne, il démontra que le principe de l’oc-

cupation n’était pas applicable aux mers '.

Les mers
,
considérées sous le rapport

de la navigation, ne sont qu'un moyen de

communication entre divers points du

globe, et ce moyen est le seul dont le

commerce puisse faire usage. Un passage

d'un point à un autre n’est, pour ainsi dire,

qu’une vaste route qui n’exige aucune sorte

d'entretien, et que toutes les nations peu-

vent parcourir en même temps ,
sans se

gêner mutuellement. Comme il n’est au

pouvoir de personne ni de la rendre meil-

leure
,
ni de la dégrader, une nation

,
quel-

que fréquent que suit l’usage qu’elle en fait,

ne nuit en rien aux jouissances des autres.

On ne rencontre donc ici aucune des cir-

constances qui font considérer l’occupation

comme un moyen d’acquérir la propriété.

S'il s’était rencontré une terre qui

,

après avoir, sans culture, fourni des sub-

sistances à une famille ,
aurait fourni à

l'infini et sans travail, à tous ceux qui au-

raient voulu en prendre
,
jamais les hom-

mes n’auraient consenti à la soumettre au

principe de l’occupation. Ce principe n’a

pas eu d’autre objet , en effet
,
que de

donner à toutes les choses auxquelles on

l'applique
,
la plus grande utilité qu’elles

peuvent avoir. En faire l’application aux

mers qui servent aux nations de moyens

de communication et de commerce , ce

ne serait pas leur donner une utilité plus

grande : ce serait
,
au contraire , en res-

treindre l'utilité dans un cercle infiniment

petit. L’occupation
,
qui est un des élé-

mens essentiels de toute propriété, et qui

sert ainsi de base à l'existence de toutes

les nations
,
aurait été funeste à l'espèce

humaine
,

si elle avait été un obstacle aux

communications des peuples entre eux.

Les mers, considérées comme moyens
de transport, ne sont donc pas plus sus-

1 D# mari hbero.
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ceptibles d’étrc acquises par occupation

,

que les vents ou que la lumière du soleil
;

mais il ne faut pas conclure de là que les

peuples ne peuvent s’en approprier aucune

partie
,
pour pourvoir à leur sûreté ou à

leur existence. On verra, au contraire,

lorsque nous nous occuperons du territoire

propre à chaque nation
,
que tous les peu-

ples maritimes considèrent comme une

propriété nationale une certaine étendue

des mers qui les environnent
,
qu'ils s’en

attribuent exclusivement^ pèche, et qu’ils

déterminent les conditions sous lesquelles

il est permis aux autres d'y naviguer.

Dans tous les pays
,
le principe de l’oc-

cupation a été admis en pratique long-

temps avant que d’avoir été consacré par

aucune disposition législative. La raison en

est sensible : les peuples ne commencent

à écrire leurs lois que lorsqu'ils ont fait

quelques progrès dans la civilisation, et

établi des gouvernemens plus ou moins ré-

guliers. Avant que d’arriver là , il faut qu’ils

aient des terres cultivées ,
des habitations

,

des véteincns , en un mot des propriétés

au moyen desquelles ils puissent exister.

L’occupation la plus importante, celle

qui a servi de base à la formation de

toutes les propriétés privées
,
est celle du

territoire sur lequel chaque nation s’est

développée. Celle-là n'a jamais été ni pu

être consacrée par des dispositions de lois

écrites
,
puisqu’il n’existe pas de gouver-

nement qui serve de lien à tous les peu-

ples, -qui détermine leurs rapports mu-
tuels, et s'interpose dans leurs querelles.

Elle se règle donc
,
non parles déclarations

spéciales de chaque peuple , mais par les

principes qui fixent les rapports des nations

les unes à l'égard des autres , et qu'on dé-

signe sous le nom de droit international.

Quant aux choses dont s’emparent des

• Gaii Inst/tut., comment
,

,

lit». ». J 66-71. —
Jutlinianl Instit.

,
lit». » , lit. 1 , $ H-»4 - — Dig.

,

Jib.41, tii. 1.

COJUTF.

particuliers pour en faire des propriétés

privées, il faut distinguer celles qui ne se

trouvent sur le territoire d’aucun peuple,

de celles qui se trouvent sur le territoire

qu’une nation s’est déjà approprié. L’oc-

cupation des premières est réglée par les

principes du droit international
;
l'occu-

pation des secondes, par les lois particu-

lières à chaque peuple.

Il ne parait pas que les Romains aient

cru nécessaire de consacrer le principe de

l'occupation par des dispositions législa-

tives ,
avant les compilations .faites par

quelques-uns de leurs empereurs. Les ju-

risconsultes avaient reconnu l'existence

de ce principe, et en avaient fait l’appli-

cation à quelques cas particuliers , et leurs

décisions furent recueillies dans la compi-

lation faite par les ordres de Justinien.

Ces décisions sont , au reste , de» applica-

tions si simples et si naturelles du prin-

cipe
,
qu elles n'en sont que la consécra-

tion. Les unes s’appliquent à la capture de

certains animaux sauvages, les autres à

l’occupation de certains fonds de terre.

Les jurisconsultes romains admettent que

tout animal sauvage devient la propriété

de celui qui s’en empare le premier,

quel que soit d'ailleurs le fonds sur lequel

il est pris. Ils admettent également que

toute perle, toute pierre précieuse, ou tout

autre objet, trouvé sur le rivage de la

mer, est la propriété du premier occupant.

Enfin, ils déclarent que toute île qui se

forme au milieu de la mer devient la pro-

priété du premier qui s’en met en posses-

sion : nullius enint esse creditur *.

Le code civil, en déclarant que tous les

biens vacans et sans maître
,
et ceux des

personnes qui décèdcut sans héritiers, ou

dont les successions sont abandonnées
,

appartiennent au domaine public*, sem-

* Art. 539.

»
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hle avoir exclu la possibilité de toute occu-

pation nouvelle par des particuliers , au

moins sur le territoire national Cepen-

dant on acquiert toujours par ce moyen

les animaux sauvages qu'on prend à 1a

chasse
,
et les poissons qu'on prend dans

la mer ou dans les fleures ; nous suivons

,

à cet égard
, les mêmes pratiques qne les

Romains. On peut même mettre raison-

nablement en doute si un agent du do-

maine publie serait admis i revendiquer,

comme appartenant i l f'.tat , nne perle ou

une pierre précieuse qu'un particulier

aurait trouvée sur le rivage de la mer, et

dont H se serait emparé. Si le principe de

l'occupation n'était pas admis dans un

pareil cas nu dans des cas analogues
, il

arriverait peut-être que quelques person-

nes seraient privées de quelques petits

avantages
;
mais l'État n'en serait pas plus

riche.

Les Anglais et les Anglo-Américains

ont admis le principe proclamé par les

jurisconsultes romains, quoiqu'ils n'en

aient pas l'ait l'application aux mêmes cas 1
.

Il ne faut pas confondre, an reste
,
une

chose dont le propriétaire n'est pas connu

,

1 Blackstone, Comment., Look n, ch. iC and »6.

—Thon». Edi. Tomlfos, Occupant. — James Kent,

part, v, «cl. uxm «ad UT, vol. il, p. >56.

avec une chose qui n'appartient i personne.

Il n'est pas rare qu’on homme perde un

objet mobilier d'une valeur plus ou moins

considérable, nu qu'un anima) domestique

s’égare , de manière que le propriétaire ne

sache plus où le trouver. L'occupation

de tels objets ne confère pas à l'occupant

le droit d’en jouir ou d’en disposer : elle

lui impose l'obligation d'en chercher le

propriétaire et de les lui rendre
,
ou de les

déposer entre les mains de l’autorité pu-

blique.

Il faut se garder aussi de confondre l’oc-

cupation avec la possession. L’occupation

dont il est question dans ce chapitre n'a

lieu que pour les choses qui n’appartien-

nent à personne : la possession peut avoir

lieu
,
non seulement pour les rhoses qui

n’ont point de maître
,
mais aussi pour

celles qui sont déjà appropriées. Par l’oc-

cupation
,
on n’acqnicrt que les choses qui

ne sont la propriété de personne; mais

aussi on l’acquiert par le seul accomplis-

sement du fait
:
par la possession , on peut

acquérir même les choses qui sont la pro-

priété d'autrui
,
mais aussi elle n'est effi-

cace qu'autant qu'elle a une certaine durée

de temps
,
et qu elle est accompagnée de

certaines circonstances. Ce sera lorsque

je m’occuperai de la transmission des pro-

priétés
,
que je pourrai traiter de la pos-

session.

CHAPITRE V.

De Fappropriation det chotet en général.

It n’est point d’être organisé qui ait

une existence indépendante de toutes

choses, ou qui puisse vivre et se repro-

duire dans l'isolement. Une plante ne vit

et ne se multiplie qu'au moyen de la terre

sur laquelle elle végète, de l'eau qui la ra-

fraîchit, dé la lumière qui la colore, de

l’air qui l'env ironne
,
de la chaleur qui la
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pénètre, et de la plante de même espèce

qui la féconde. On ne saurait l’isoler

complètement d’une de ces choses, sans

la faire périr, ou du moins sans l’empê-

chcr de se reproduire.

Tout animal dépend également, pour

sa conservation, son accroissement et sa

reproduction, des choses au milieu des-

quelles la nature l a placé. De même que

la plante, il a besoin de l'air dans lequel

il est plongé
,
de l’eau qu’il boit, ou qui se

mêle à scsalimens, de la lumière qui l’é-

claire , de la chaleur qui lui donne la vie,

et d'un animal de même espèce auquel il

s'unit. Il ne lire pas immédiatement sa

subsistance de la terre
,
comme les végé-

taux; mais il l’en tire d'une manière mé-

diate, en se nourrissant des objets qu’elle

loi prépare. Sous quelques rapports, il

parait dans une plus grande dépendance

des choses, puisqu'il ne peut
,
sans périr,

en être séparé aussi long-temps ;
mais

,

d’un autre côté, il est doué de la faculté

d’aller à la recherche de celles qui lui sont

nécessaires.

Les hommes, considérés sons des rap-

ports purement physiques, sont soumis

aux mêmes lois; romuie tous les autres

animaux
, ils ont besoin

,
pour sc conser-

ver et se reproduire, d’air ,
de lumière,

de chaleur, d’alimens, et de l’union des

sexes; ils ont besoin, de plus, de vétc-

mens et d’abri. Si les végétaux tirent im-

médiatement leur subsistance delà terre,

et si la plupart des animaux l’en tirent

d’une manière médiate en sc nourrissant

de végétaux
,
l’homme lire la sienne de la

même source, en sc nourrissant des uns

et des autres. Les animaux ayant besoin,

pour se conserver
,
de substances plus éla-

borées
,
et plus variées que celles qnc de-

mandent les plantes, ont la faculté de se

déplacer pour aller les chcrrher.Dc même,
les hommes, ayant des besoins plus nom-
breux et plus variés qu'aucun autre genre

d'animaux, ont la faculté de diriger les pro-

ductions végétales et animales de manière

qu’elles soient propres & les satisfaire.

L’action d’un être organisé qui nnit &

sa propre suhstanee les choses au moyen

desquelles il croit, se fortifie et se repro-

duit, est ce quenous nommons appropria-

tion. Par cette action ,
en effet

,
il se les

approprie
, il les transforme en une partie

de lui-méinc
;
de telle sorte qu’on ne pour-

rait les séparer de lui sans le détruire. Il

serait également impossible de diminuer

d’une manière considérable la quantité de

choses qu’un homme consomme habituel-

lement dans un temps donné
,
sans l’af-

faiblir ou le détruire
,
ou sans lui causer

des souffrances plus ou moins vives. Ar-

rêter ou suspendre la multiplication des

choses au moyen desquelles les nations

existent, c’est arrêter ou susprendre la

multiplication même des hommes; de

même, multiplier ces choses, c’est donner

auxhommcslcs moyens de s’accroître dans

les mêmes proportions.

Un homme qui serait privé d’air atmo-

sphérique pendaut quelques minutes, ces-

serait d’exister, et une privation partielle

lui causerait de vives souffrances ;
une pri-

vation partielle on complète d’alimens pro-

duirai t sur lui des effets analogues, quoique

moins prompts; il en serait de même, du

moins dans certains climats
,
de la priva-

tionde toute espècedevétcinensou d’abri
;

enfin, l'isolement dans lequel un individu

serait placé relativement à des individus de

son espèce, s’il 11e causait pas sa destruction,

I’enqiêehcrait du moins de se reproduire.

Pour se conserver et se reproduire,

l’homme a donc besoin de s'approprier

incessamment des choses de diverses es-

pèces
;
niais rcs choses n'existent pas dans

les mêmes proportions :
quelques-unes,

telles que la lumière des astres, l’air at-

mosphérique, l'eau renfermée dans le bas-

sin des mers
,
existent en si grande quan-

tité, que les hommes ne peuvent leurfaire

éprouver aucune augmentation ou aucune

diminution sensibles; chacun peut s’en

approprier autant que scs besoins eudeman-

S.
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«lent /sans nuire en rien au* jouissances

des autres, sans leur causer le moindre

préjudice. Les choses de cette classe sont,

en quelque sorte, la propriété commune
du genre humain; le seul devoir qui soit

imposé à chacun , à leur égard , est de ne

troubler en rien la jouissance des autres.

Il est d’autres choses qui, sans exister en

anssi grande quantité que celles «juc nous

appelons coniinuncs
,

peuvent satisfaire

quelques-uns des besoins «l'une nombreuse

agrégation d'hommes; de ce nombre sont

les fleuves qui parcourent le territoire

d'une nation , les grandes routes qui le cou-

pent en divers sens, les ports «le rper qui

en font partie , et d’autres objets destinés

à un usage commun. Ces choses, étant pro-

pres à satisfaire les besoins généraux d’une

nation, sont dites propriétés nationales;

considérées relativement aux membres de

l’état, elles sont des propriétés communes
;

elles sont particulières, quand on les con-

sidère dans les rapports qui existent de

nation à nation.

Ces grandes agrégations auxquelles on

donne lenom de nations ou de peuples, sont

formées d'autres agrégations moins consi-

dérables qu’on désigne sous diverses déno-

minations. Celles-ci prennent les noms de

provinces, d’étals, de villes, de cantons
,

de communes ou autres, selon les langues

et les institutions de chaque pays. Ces

agrégations inférieures ont aussi certaines

choses particulièrement destinées à l'usage

commun des membres dont elles sc com-

posent. On désigne ces choses sous le nom
de propriétés communales , cantonales ,

départementales ou provinciales, parce que

la fraction par laquelle elles sont possédées

s’en approprie en commun la jouissance.

Enfin , il est des choses qui ne sont

destinées qu'à satisfaire les besoins de ces

petites agrégations qu'on désigne sous le

nom de familles, ou des besoins purement

individuels: telles sont les choses qui nous

servent d'alimens,de vétemens
,
d'abri.

Celles-ci sont dites propriétés privées ou

particulières, parce qu’elles sont partagée»

entre les particuliers qui ne se conservent

qu’en les appliquant à la satisfaction de

leurs besoins.

Les choses que les jurisconsultes dé-

signent sous le nom de commune

§

et qui

forment pour ainsi dire la propriété du

genre humain ,
existant en trop grande

quantité pour que l usage que les hommes

en font puisse en diminuer la masse d’une

manière sensible, il est peu nécessaire de

s’en occuper dans la législation. Comme
il n’arrive guère qu'on s’en dispute la jouis-

sance , il suffit d'un petit nombre de lois

de police pour en assurer à chacun le libre

usage. Les hommes n'ont rien à faire pour

les produire, pour les conserver, ou pour

en régler la transmission «l'une génération

à l'autre.

Les choses dont la quantité est bornée

et qui sont destinées à satisfaire des be-

soins individuels ou de famille , n'existent

généralement que par le moyen d’un tra-

vail humain et par le concours des forces

de lancture. Chacun ne peut en consom-

mer qu’une certaine quantité
, et il est

impossible d'en détruire inutilement une

partie sans causer quelque mal
,
ou sans

faire disparaître la cause de quelques jouis-

sances. L'augmentation ou la diminution

des choses de cette nature est suivie d'une

augmentation ou d’une diminution propor-

tionnelle de population ou de bien-être.

Nous avons donné le nom d'appropria-

tion à l’action par laquelle une personne

unit à sa propre substance
, ou emploie à

la satisfaction de ses besoins
,

les choses

qui servent à sa conservation ou à la mul-

tiplication de son espèce. Nous désignons

par le même nom l'action par laquelle une

personne s’empare, dans la vue d’en jouir

et d’en disposer selon sa volonté , d'une

chose susceptible de produire médiate-

ment ou immédiatement certaines jouis-

sances.

Nous désignons par le nom de propriété

les choses qui sont destinées à satisfaire
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immédiatement noa besoins, lorsque nous

les considérons eoininedevant être consom-

mées dans l’ordre naturel de la production;

nous dirons donc que le blé obtenu par un

cultivateur d’une terre qu'il a mise en état

de culture, et qu’il n'a ravie à personne, le

fruit cueilli sur un arbre qu’il a planté <ct

soigné, sont des propriétés; nous dirons la

même chose du drap qu’un homme aura fa-

briqué, du tableau qu’un peintre aura fait,

enfin de tout ce que l'industrie humaine

aura produit, sans rien enlèvera personne.

Ce n’est pas seulement aux choses qui

sont destinées à satisfaire immédiatement

nos besoins dans l’ordre naturel de la pro-

duction, qu'on donne le nom de propriétés,

comme sont celles qui nous servent de

vêtemens ou d’alimens ; on le donne aussi

aux choses qui servent à les produire.

Ainsi, les outils d'un ouvrier, les machines

et les ateliers d’un fabricant, sont des pro-

priétés, parce qu’ils concourent à produire

des choses propres à satisfaire nos besoins,

qu’ils sont eux-mêmes les produits d'un

travail ancien ,
et qu'ils sont spécialement

destinés à pourvoir à l'existence ou au

bien-être de certaines personnes détermi-

nées. Nous donnons le même nom à des

terres ou à des maisons, parce qu'elles ont

également pour objet d’assurer l’existence

de ceux à qui elles appartiennent. Nous

verrons plus loin comment on forme des

propriétés de cette espèce, non seulement

sans rien ravir à autrui, mais en contri-

buant au bien-être de ses semblables.

Nous ne pouvons appliquer certaines

choses à la satisfaction de nos besoins sans

les altérer ou les détruire. Non seulement

nous détruisons par l’usage les objets qui

nous servent d’alimens ou de vêtemens,

mais nous détruisons aussi les choses au

moyen desquelles nous les produisons. Les

outils d'un artisan
,
les machines d’un fa-

bricant ,
les maisons que nous habitons

,

périssent avec le temps. I.es terres elles-

mêmes deviendraient improductives ,
du

moins dans beaucoup de pays, si, à mesure

qu elles produisent les récoltes, on n’avait

pas soin de leur rendre en engrais ce

qu’elles donnent en subsistances. Le genre

humain en un mot
,
ne peut se conserver

et se multiplier qu’au moyen d’une destruc-

tion continuelle de ces choses auxquelles

nous donnons le nom de propriétés.

Nous disons cependant que la quantité

de ces choses est limitée ; comment est-il

donc possible d’en détruire sans cesse ,

sans les épuiser? Ce que nous détruisons

dans les propriétés que nous employons à

la satisfaction de nos besoins, ce n’est pas

la matière, ce sont les qualités qui la ren-

dent propre à nos usages. Il n’est au pou-

voir de personne de réduire quelque chose

à rieu , ou de faire de rien quelque chose;

notre jouissance sur la nature se borne à

modifier de diverses manières les objets

qu’elle nous présente, à combiner diverse-

ment les élémens qu’elle a mis à notre

disposition, ou à détruire les combinaisons

qu’elle a faites.

Chacune des petites parcelles dont un

habit est formée existe lorsqu’il est com-

plètement usé ,
comme au jour où on le

met pour la première fois ,
mais elles ne

se trouvent plus dans les mêmes rapports;

chacun des élémens dont la réunion forme

un fruit, existe après qu’on s’en est nourri

comme au moment où il a été recueilli ,

mais ils sont différemment combinés
;
les

élémens dont l’ensemble compose une

maison
,
existent le jour où elle tombe de

vétusté, comme au jour où elle commença

d’être habitée ,
mais ils ne sont plus dis-

posés de la même manière.

La matière ne péril donc point par l’usage

que nous faisons des choses auxquelles

nous donnons le nom de propriétés, ce sont

les qualités qui nous les rendent propres.

Or, cesqualités sont des produits de l’indus-

trie humaine, secondée par les lorces de la

nature ;
nous les recomposons à mesure

qu'elles se détruisent , et ce sont elles qui

forment un des principaux élémens des

choses auxquelles nous donnons le nom
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de propriétés. Noos ne donnerions pas ce

nom à des choses qui ne pourraient satis-

faire aucun besoin, procurer aucune jouis-

sance : un objet complètement dépourvu

d'utilité serait ahamlonnédctoutle monde.

Nous devons remarquer ici que nous

estimons les choses auxquelles nous don-

nons le nom de propriétés , eu raison des

services qu elles peuvent nous rendre
, et

non en raison de la quantité de matières

dont elles sont formées. La matière, con-

sidérée en ellc-mémc, et abstraction faite

de toute utilité, n'est pour nous d'aucune

valeur
:
personne ne cherche à se l'appro-

prier. Si nuus augmentons I utilité d'une

chose
, si nous lui donnons des qualités

qui la rendent propre à satisfaire plus de

besoins
,
la propriété deviendra plus con-

sidérable. Si nous en diminuons futilité
,

si nous lui faisons perdre quelques-unes

des qualités qui la rendaient propre à

procurer certaines jouissances, à satisfaire

certains besoins , la propriété décroit dans

la même proportion. Enfin, la propriété

s'évanouit, si l'utilité de la chose disparait

complètement : elle est abandonnée.

Ces observations, qui sont incontesta-

bles pour les choses mobilières, ne le sont

pas moins pour les terres, les maisons,

ou pour d'autres choses immobilières. Une
terre qui produit dix mille francs de revenu

est une propriété aussi considérable qu'une

antre terre qui a le double d étendue
,
et

qui ne peut pas produire un revenu plus

grand. Faire subir à un champ une modi-

fication qui augmente le revenu d’un

dixième
, ou y ajouter un dixième en

étendue d une égale fertilité
, c'est ac-

croître la propriété exactement dans la

même proportion. De même, ûter un
dixième de l'étendue au propriétaire, ou

modifier la totalité, de manière quelle

produise un dixième de moins, c'est di-

minuer la propriété de la même valeur.

Il suit de là qu’on pourrait priver com-

plètement une personne d une propriété

considérable, sans lui ravir un atome de

matière : il suffirait d'en détruire fntilité;

c est ce qui arriverait , si l'on mettait eu

pièces une statue , si l'on réduisait en cen-

dres une bibliothèque. Il suit également

de là qu'en donnant à une matière quel-

conque une utilité dont elle était privée;

eu la rendant propre à satisfaire un besoin

,

on crée une propriété, ou l'on accroît ( im-

portance dune propriété déjà formée.

C'est là le résultat de l'industrie humaine :

c'est de là que sont venues presque toutes

les propriétés que les hommes possèdent.

Les qualités qui rendent les choses pro-

pres à satisfaire nos besoins , ou à nous

procurer certaines jouissances , étant au

nombre des élémens qui constituent une

propriété, et ces qualités étant le résultat

de l'industrie humaine
,
combinée avec les

moyens que la nature fournit à tous les

hommes
, il s ensuit que

,
pour trouver les

véritables fondemens de la propriété, il Tant

admettre, premièrement, qu’un homme
est un être libre par les lois de sa nature

;

que ses facultés n'appartiennent qu'à lui,

et que les valeurs qu'il crée par elles , et

sans rien ravir à personne, ne peuvent être

qu’à lui
;
en second lieu

,
que 1 impor-

tance d’une propriété se mesure
,
non par

le plus ou moins de matière
,
mais par les

qualités propres à satisfaire nos besoins,

par l'utilité dont elle est pour les hommes
,

enfin, que les choses que les jurisconsultes

désignent sous le nom de communes, ap-

partiennent également à tout le monde,

et que chacun peut s’en approprier autant

que ses besoins en demandent.

Admettant que tout honime est maitre

de lui-même
,

qu'il ne peut se conserver

et se reproduire qu’en consommant sans

cesse l’utilité qui se trouve dans certaines

choses, et que toute valeur à laquelle il

donne l’existence est à lui , il s'ensuit que

la propriété n’est qu'une conséquence de
la nature de l hoiume, et qu'on ne peut

l'attaquer sans attaquer l’espèce humaine
elle-même

;
il s'ensuit que les moyens les

plus légitimes d’obtenir une propriété, c'e*t
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de I* produire, ou de la recevoir, par

l’efTet d'une libre transmission
,
des mains

de ceux qui l'ont produite ou reçue des

producteurs.

Le travail est donc le principe qni

donne naissance aux propriétés
;
presque

tontes viennent de cette source, ainsi

qu'on le verra plus loin. Mais le travail

est une peine , et les hommes ne s'impo-

sent volontairement des peines qu’autant

qu’ils espèrent d’en recueillir les fruits. Si

donc les valeurs par eux produites leur

étaient ravies , à mesure qu'ils leur don-

neraient l'existence, ils cesseraient de tra-

vailler. Ils cesseraient également de con-

server les propriétés déjà existantes, s'ils

n'avaient pas la certitude d'en jouir et d'eu

disposer à leur volonté. 11 ne peut donc y

avoir de prospérité pour une nation que

là où la liberté de l’industrie est assurée

,

et où chacun est maître du produit de ses

travaux.

Nous désignons ici, par le mot pro-

priétéi, certaines choses considérées dans

les rapports qu'elles ont avec certaines

personnes , et placées sous certaines cir-

constances. Les jurisconsultes et quelques

philosophes ont pria ce mot dans un autre

sens : ils s’en sont servis pour désigner

certains droits , et non des choses. Lorsque

nous aurons clairement déterminé les élé-

mens divers qui constituent ce que nous

désignons par le mot de propriétés, nous

examinerons re qu’ils désignent par le

même mot.

J'ai fait voir ailleurs que les sciences

morales , comme les sciences physiques

,

ne peuvent se former que par l’observa-

tion exacte d'un certain ordre de faits ou

de choses. Je dois
,
par conséquent , dans

mes recherches sur la propriété
,
porter

mes observations sur des choses ou sur des

faits
;

je ne saurais procéder autrement

,

sans renoncer à la méthode que j'ai suivie

jusqu’ici. Pour connaître les phénomènes

de l’esclavage politique et de l'esclavage

domestique, je n’ai pas commence par

examiner si l'état de servitude est ou n’est

pas contraire au droit; j'ai simplement

observé quelles en sont la nature , les

causes et les conséquences. La connais-

sance du droit est sortie de l’examen des

faits, avec une évidence qu’on n'aurait

pas obtenue d'un autre procédé. Je sui-

vrai la même méthode pour la propriété :

l'observation des phénomènes de la

nature nous conduira à la connaissance

du droit.

CHAPITRE VI.

Dm choses communes à tous les hommes.

Parmi les choses nécessaires à notre

conservation
,
il en est un certain nombre

qui existent en si grande quantité qu elles

sont inépuisables , et que tout le monde

peut en user sans leur faire éprouver

gucune diminution sensible ; il en est

d'autres qui existent en quantité moins

considérable
,
et qui ne peuvent satisfaire

les besoins que d'un certain nombre de

personnes : les unes sont dites commu-
nes , les autres particulières.

Les premières, au nombre desquelles
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il faut mettre l'air, la lumière des astres,

les mers , l’eau qui roule dans les fleuves,

sont communes à tous les hommes, parce

que tous eu ont également besoin, et que

chacun peut en faire usage sans nuire à

la jouissance des autres.

Le premier droit que chacun de nous

tient de sa nature est, en effet, celui

d’employer à sa conservation et à son

bien-être les choses au milieu desquelles

la nature l'a placé, et dont il peut jouir

sans nuire en anrune manière à la con-

servation nu au bien-être de ses sembla-

ble*. Si ce droit
,
qui n’est qu'une consé-

quence des lois de notre nature et de

l'égalité qui existe entre les hommes,

n'était pas admis
, il n'en est aucun dont

il fût possible d'établir l'existence.

Les choses qui existent en si grande

quantité
,
que chacun peut en faire usage

sans nuire en rien aux jouissances d’au-

trui , ue devraient jamais, à ce qu'il sem-

ble
,
donner lieu à des contestations entre

les hommes. 11 y aurait, en effet, une

sorte de folie à disputer à son voisin l'air

dont il a besoin
,
non seulement pour sa

respiration
,
mais encore pour une multi-

tude d'autres usages. Quel est celui qui

se permettrait de contester sérieusement

à un homme le droit
,
par exemple

,
d'em-

ployer l'air à entretenir une forge, à faire

tourner un moulin
,
ou à pousser un na-

vire sur les vagues de la mer? Quel est

celui qui oserait réclamer à cet égard un

droit que tous ne posséderaient pas?

Cependant
,
quoique les hommes ne se

disputent pas la possession exclusive du

bien le plus indispensable à la vie, quoi-

qu'aucun d'eux ne réclame à cet égard

aucun privilège sur ses semblables, il ar-

rive souvent que les uns troublent les au-

tres dans la jouissance de ce bien. Il est

clair, par exemple, que celui qui iufecte

l'air qu'on respire dans son voisinage, au

moyen de certaines matières animales,

végétales ou minérales, en y laissant as-

sembler des eaux marécageuses
, en s’y

livrant à certaines fabrications, altère par

cela même une chose qui appartient éga-

lement à tous; il porte à ses voisins un

dommage analogue à celui qu'il leur cau-

serait
, s'il mêlait à leurs alimens on à

l'eau nécessaire à leur breuvage
,
des ma-

tières insalubres ou empoisonnées.

Aussi , ce qui distingue un pays policé

d’un pays qui ne l’est pas, c'est surtout le

soin qu’on met à empêcher qu'une per-

sonne, en jouissant d'une chose commune,
ne nuise à la jouissance des autres.Une na-

tion qui sonfTrc que chacun de ses mem-
bres altère ou dégrade les choses qui sont

nécessaires à l'existence on au bien-être

de tous
, n'est pas encore sortie complète-

ment de la barbarie; elle ne sait pas ga-

rantir tous les genres de propriété. Il ne

suffît pas à un peuple
,
pour assurer à

chacun la libre jouissance des choses com-

munes , de défendre de les altérer ou d'ea

abuser
;
il faut qu'il laisse

,
de plus, à toute

personne lésée dans sa jouissance, la facnlté

de poursuivre la réparation des dommages
qui lui sont causes. Les propriétés indivi-

duelles ne seraient pas garanties, ou le

seraient mal
,
si les propriétaires n'avaient

pas la faculté de traduire en justice les

hommes qui y portent atteinte; comment
scrait-il donc possible de croire à la ga-

rantie des propriétés communes, là où les

personnes lésées dans la jouissance de ces

propriétés, n'auraient aucune action contre

les auteurs de la lésion qu elles auraient

éprouvée?

Les iners tiennent
,
parmi les choses

communes à tous les peuples, une place

fort considérable ; elles leur sont utiles

comme moyens de transport , et comme
renfermant des matières alimentaires.

Considérées suus le premier point de vue ,

l'utilité dont elles sont pour les nations

n’est l’ouvrage d'aucune d’elles
;
et (usage

que chacune en fait, quelque étendu qu'ou

le suppose, ne peut diminuer en rien la

jouissance des autres. Ce sont des routes

naturelles assez larges pour ne pas être
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sujettes à encombrement
,

et assez bien

construites pour n’avoir jamais besoin de

réparations. Comme il n'est au pouvoir de

personne , ni de les dégrader
,
ni de les

rendre meilleures , et qu elles ne doivent

rien à l’industrie humaine
,
nul ne peut

prétendre à un droit qui n’appartiendrait

pas à tous.

Si l'on considère les mers comme de

vastes magasins de subsistances, elles sont

assez spacieuses pour que chacun puisse

s’y livrer à la pèche sans gêner personne.

Les poissons qu elles renferment ne sont

pas le produit d'un travail humain; per-

sonne ne peut donc les réclamer comme
étant des résultats de son industrie. Il n'y

a pas d’autre moyen de se les approprier

que de les prendre
, et celui qui s'en em-

pare le premier a nn titre auquel aucun

autre ne peut être opposé.

Il est cependant des peuples qui ont eu

la prétention d'être propriétaires de cer-

taines mers : les Portugais, par enemple,

se disaient jadis propriétaires des mers de

Guinée et des Indes-Orientales
; mais ces

prétentions, combattues par Grotius, n'ont

jamais été admises par les autres nations.

On conçoit, au reste, que l'usage des

mers doit être réglé par les traités de na-

tion à nation, et par les principes du droit

international; mais qu’il ne pourrait l’être

par les lois d'aucun peuple en particulier,

à moins que ce peuple ne fût le souverain

de tous les autres
; je n'ai donc pas à

m’en occuper ici d’une manière spéciale.

On verra cependant plus loin que tous

les peuples maritimes modernes considè-

rent comme une partie de leur domaine

national les eaux de la mer qui baignent

leur territoire. En parlant de ce genre de

propriété, j’indiquerai quelle est l'étendue

que l’usage lui a donnée.

CHAPITRE VII.

Du territoire propre à chaque nation.

Lorsque noos parlons des divers ob-

jets sur lesqnels nous pouvons étendre nos

observations ou exercer notre puissance

,

par opposition à des êtres de notre espèce

,

nous les désignons sous le nom général de

choses ; et quand nous parlons des hommes
par opposition aux divers objets au milieu

desquels la nature les a placés, nous les

désignons par le nom des personnes.

Si , au lieu de considérer les objets qui

nous environnent, par opposition aux in-

dividus qui appartiennent au genre humain,

nous les considérons dans les rapports

qu'ils ont avec les hommes ou les agréga-

tions d’hommes dont ils doivent particu-

lièrement satisfaire les besoins, nous les

désignons sous le uom de propriétés
;
nous

désignons les hommes par le nom (\eproprié-

taires
f
quand nous les considérons relati-

vement aux choses dont ils peuvent exclu-
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sivement et légitimement disposer pour

satisfaire leurs besoins

Le mut choses a un sens beaucoup plus

éteudu que le mot propriétés

,

car il em-

brasse une multitude d'objets qui n’ont ja-

mais été appropriés, ou qui ne peuvent

satisfaire aucun besoin. Toute chose n’est

donc pas une propriété; mais toute pro-

priété est généralement une chose. Nous
n’avons à nous occuper des choses qu au-

tant qu’elles sont ou qu elles deviennent

des propriétés.

On peut classer les propriétés de deux

manières
,
selon qu’on les considère dans

leur nature, etabstraction faite des hommes

dont clics doivent satisfaire les besoins
,

ou selon qu’on les considère dans les rap-

ports qu elles ont avec les hommes aux-

quels elles appartiennent, et abstraction

faite de leur nature. Quand on les consi-

dère dans leur nature, on en trouve une

multitude d’espèces différentes; mais on

n’a besoin de les classer en genres ou en

espèces, qu’autant que les différences qui

les distinguent doivent influer sur l’en-

semble de la législation. Lorsqu’on les

considère relativement aux hommes dont

elles doivent satisfaire les besoins et as-

surer l’existence, la division la plus natu-

relle est celle qui correspond aux diverses

fractions entre lesquelles le genre humain

se partage naturellement.

Après les choses auxquelles les juris-

consultes ont donné le nom de communes,

et qui sont en quelque sorte le patrimoine

du genre humain
,
la propriété la plus éle-

vée par son étendue et son importance,

est le territoire qui appartient à chaque

nation. Cest dans cette propriété que se

trouvent enclavées les propriétés des pro-

vinces , des communes ,
des villes

, des fa-

1 En parlant ici des chose* doot on peut disposer

légitimement, c'est-à-dire d'uue maniéré conforme

aux lois, l'entends parler des lois inhérentes à notre

nature, cl non des actes de gouvernement qu'on

milles, des individus. Si la première n’é-

tait pas admise, il serait fort difficile de

reconnaître l cxistcnce des autres
,
et cel-

les-ci seraient fort mal défendues, si celle-

là n'était pas efficacement protégée. On
conçoit bien que les propriétés individuel-

les, communales ou provinciales
, ne soient

pas toujours respectées, méinc quand le

territoire national est à l'abri des agres-

sions extérieures; on ne concevrait pas

également qu elles ne fussent pas violées,

si le territoire national n était pas à l’abri

des invasions. Nous devons donc com-

mencer par déterminer ce qui constitue

le territoire et les propriétés d’une nation :

nous verrons ensuite comment les autres

se forment.

La violence a de tout temps exercé sur

la destinée des nations une influence si

étendue, que, si l'on reconnaissait comme
légitime l’ordre de choses établi par elle,

il faudrait renoncer à tout principe de jus-

tice, et substituer à l’étude des lois de

notre nature
,
l'étude de la ruse et de la

force. Les traités qui consacrent les résul-

tats que la violence a produits, n'en chan-

gent pas la nature, et ne les rendent pas

moralement obligatoires. La prudence peut

conseiller de s’y soumettre, tant que le

danger de les violer est plus grand que les

maux qui résultent de la soumission; mais

on peut légitimement s'y soustraire, le

jour où l’on peut les briser avec impu-

nité. Les traités diplomatiques, comme
toutes les conventions, ne sont réellement

obligatoires qu’autant qu'ils sont sanction-

nés par les lois auxquelles les peuples

comme les individus sont soumis par leur

nature. Si, au lieu d’étre l'expression de

ce qui est |uste en soi, ils ne sont qu'une

violation de la justice , nul n’est tenu de

désigna tous le même nom. Il J a quelquefois idéalité

ealre les unes et les autres; mais cela s'arrive pas
toujours.
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s'v conformer s il a la force de s'y sous-

traire. Sous ce rapport
,
une nation est

dans la même position qu'une famille es-

clave : elle a des devoirs à remplir envers

elle-même, envers chacun des membres

dont elle se compose, avant d'en avoir à

remplir envers ceux qui l'ont subjuguée.

Il est bon sans doute d'étudier l’état des

nations auxquelles la violence a fait éprou-

ver des divisions ou des unions contre na-

ture , comme il est bon d'observer les cau-

ses et les effets de l’esclavage. Les con-

naissances qu'on acquiert par une telle

étude
,
peuvent nous donner les moyens

de tracer d une manière plus précise les

limites que la nature elle-même assigne à

chaque natiun. Mais il ne faut jamais per-

dre de vue que les traités qui déterminent

le territoire de chaque peuple, et qui divi-

sent le genre humain en grandes fractions,

nont de valeur qu'autaut qu’ils sont con-

formes à la naturelles choses, et que tous

les droits sont également respectés. Il en

est des conventions diplomatiques , il ne

faut jamais l'oublier
,
comme de toutes les

conventions humaines : elles ne sont res-

pectables que lorsqu'elles sont ( expression

de la justice et de la vérité

I) n'est pas impossible qu’une union ou

une séparation de peuples
,
qui n'a été

d'abord opérée qne par la violeucc, finisse

par se maintenir par le consentement libre

de toutes les parties. Une longue soumis-

sion au même pouvoir, le mélange des fa-

milles et des intérêts , une communauté

desentiroens, d'idées, de langage, de lois,

et l'habitude de commercer ensemble

,

peuvent confondre en quelque sorte
,
en

une seule nation des populations qui jadis

formaient autant de peuples séparés. C'est

ainsi que cette multitude de peuplades

• Il ne faut pat conclura de 11 qu’il eu hon d'atta-

quer par la force tous lei traités qu'on ne trouva pat

juitet ; l’emploi de la force réussit rarement
,
quand

on y a recourt étant que d'en avoir pesé le» incon-

indépendantes qui, du temps de César,

couvraient les Gaules , et qui furent suc-

cessivement subjuguées par lesRomainset

par les Francs , ont fini par former uno

grande nation qu'on appelle France. Mais,

quoique soumises aux mêmes lois et au

même gouvernement
,
quoique désignées

par une seule dénomination
,
et unies par

certains intérêts généraux
,
plusieurs ont

conservé des intérêts particuliers , un

idiome distinct. Les différences que la na-

ture des choses avait produites ont résisté

jusqu'à ce jour aux causes nombreuses et

puissantes qui tendaient à les faire dis-

paraître.

Sans nous arrêter aux divisions ou aux

réunions artificielles produites par l'am-

bition ou les calculs des gouvernemens
,

nous devons observer comment le genre

humain se divise naturellement en plusieurs

fractions ;
comment chacune de ces frac-

tions
,
quel que soit le nom sous lequel

on la désigne, a un territoire qui lui est

propre
, et quelles sont les limites natu-

relles de ce territoire. Nous verrons ensuite

comment ees diverses fractions s unissent

ou se confédèrcnt entre elles soit pour leur

défense commune, soit pour la gestion de

leurs intérêts généraux. Nous observerons

enfin les effets qui résultent des réunions

ou des séparations contre nature
,
opérées

par la violence.

Ou verra plus loin que rien n'est plus

facile que d'observer comment Se forment

la plupart des propriétés privées
;
mais il

n’est pas également aisé d’observer com-

ment les nations ont acquis le territoire

propre à chacune d'elles : les faits à cet

égard ont précédé les monumens histori-

ques. L’histoire nous a bien conservé le

souvenir de plusieurs usurpations mémo-

vroieos et les avantages, et surtout avant que d'avoir

épuisé les moyeu» que fournissent U raison e( la

justice.
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râbles ; elle noos montre souvent des

armées conquérantes dépouillant des peu-

ples vaincus d'une partie de leurs posses-

sions
;
mais jamais elle ne nous fait voir

des peuples inofTensifs s'emparant d’un

territoire inoccupé. Quoique le genre hu-

main ne soit pas , dit-on , fort ancien
,

on a toujours vu des hommes partout où

des hommes ont pu vivre
;

et partout où

l'on a trouvé des hommes , on a pu voir

qu’ils considéraient comme leur propriété

la terre qui leur fournissait des moyens

d'existence.

Nous ne connaissons aucune partie de

l'Europe qui ait été complètement inoc-

cupée à une époque quelconque. Lorsque

les Romains s'y répandirent de tous côtés,

ils curent sans cesse des combats à livrer:

nulle part ils ne trouvèrent uu coin de

terre qui n’eut un propriétaire. Ils ne pu-

rent former des élablissemens hors de leur

pays, sans dépouiller quelque peuple d’une

partie du territoire dont nul autre que

lui ne croyait avoir la propriété. Leurs

historiens n'en citent du moins aucun

exemple.

En Asie
,
on trouve des hommes dans

tous les lieux où il est possible de prendre

du poisson ou du gibier , de faire paître

des troupeaux ou de cultiver la terre.

Depuis le Kamtsehatka jusqu'aux Iles de

la Sonde
,
et depuis les rives de la Léna

jusqu’aux mers de la Chine, on ne connaît

aucune terre, qui dans une saison ou dans

l’autre ne soit parcourue par des hommes
qui y cherchent des moyens d'existence.

Chaque nation ou chaque peuplade a son

territoire particulier
,
qu elle ne peut dé-

passer sans s'exposer à la guerre; chacune

est en possession du sol qui la nourrit
,

depuis un temps dont personne ne saurait

assigner le commencement.

L’Afrique présente le même phéno-

mène ;
il n'est aucun lieu connu, suscep-

tible d’offrir à des hommes des moyens

d'existence
,
quelque chétif qu’ils soient

d’ailleurs
,
qui ne soit considéré comme

la propriété d’une peuplade qui l'habite ou

le parcnurldepuis un temps dont l'origine

est inconnue.

L'Amérique
,
quoique couverte d’im-

menses forêts au moment où elle fut dé-

couverte, était occupée par une multitude

de peuplades. Chacune d'elles avait son

territoire particulier, et ce territoire était

limité presque avec la même précision que

celui des états les plus civilisés. Les vastes

plaines de la partie méridionale furent

habitées par des peuples pasteurs, comme
le centre de l’Asie

,
aussitôt qu’on eut

introduit dans ce pays les animaux qui font

une partie de leurs richesses.

Enfin , les îles innombrables du grand

Océan
,
qu’on désigne aujourd’hui sous

le nom d’Océanique ou Polinésie, et que

l'on considère comme une cinquième par-

tie de notre globe , étaient habitées au

moment où elles ont été découvertes
; une

seule a paru déserte aux voyageurs qui

l’ont observée
;
mais elle était inabordable

et privée d’eau douce.

L’occupation de toutes les parties de

notre globe est donc un fait que les histo-

riens et les voyageurs ont constaté
, mais

que personne n'a jamais expliqué d'une

manière satisfaisante. L’on a bien fait des

conjectures sur l’émigration et sur la filia-

tion de quelques peuples
;
mais ces con-

jectures, toujours fort vagues, n’expliquent

rien relativement à l'occupation primitive

et successive des diverses parties de la

terre.

Les hommes qu'on a rencontrés dans

les contrées les plus barbares ne vivaient

pas dans l'isolement comme des bêtes de

proie; partout on a observé l'union per-

manente des sexes pour l'éducation des

enfans. Ce phénomène
,
produit par des

causes inhérentes à notre nature, ainsi que

je le ferai voir ailleurs
,

n'a souffert d ex-

ception nulle part. On verra même plus loin

que l’association permanente de 1 homme
et de la femme

,
pour la conservation

de leur espèce, est encore plus nécessaire,
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> il est possilile
, dans l'état de barbarie

que dans l étal de civilisation. La famille

a donc été , dans tons les temps et dans

tous les pays
,
la première et la plus na-

turelle des associations.

On a trouvé en Europe, il est vrai,

deux enfans qui vivaient isolés dans les

forêts, et qui avaient pris quelques-unes

des habitudes des bétes sauvages : l’un a

été pris dans le Hanovre, l'autre dans le

département de l’Aveyron.

Ces deux individus
,
sur lesquels Mon-

tesquieu et Rousseau ont bâti des systèmes,

étaient de véritables idiots que leurs pareils

avaient abandonnés probablement dans

l'impossibilitéd'en tirer aucun parti; quand

on les a observés de près, et pendant assez

de temps pour bien les juger, le merveil-

leux a complètement disparu '.

Non seulement on a observé que par-

tout les individus dont le genre humain se

compose étaient groupés en familles, mais

on a vu que ,
dans toutes les contrées, les

familles se groupaient les unes près des

autres. Les voyageurs qui ont visité les

pays les plus sauvages, les plus stériles,

ceux dans lesquels il est le plus diflirile à

l’homme de se procurer des moyens d’exis-

tence, n’ont jamais découvert une famille

vivant dans un complet isolement. Les

hordes les moins nombreuses qu’on ait ren-

contrées dans les pays les plus arides
, tels

que l'Australasie et la Terre de Feu,

étaient composées au moins de quatre ou

cinq familles.

Les bordes qui sont réduites ii vivre des

> W. Lawrence a donné l'histoire de l'enfant trouvé
dans une forêt de Hanovre.

* Lahontan , / 07*. dans CAmérique sept., t. J,

p. iy5. — Byron. t. I, ch. la, p. 167. - Cook, troi-

sième voyage, t. 5 . llv. IV. ch. I, p. 66, 67 et 68. —
Niébuhr, / oyages en Arabie.

1 a La propriété territoriale , dit un voyageur

,

n'existe point dans les particuliers sauvages
.
parce

que ne cultivant pas la terre, ou y jetant tout au plus

passagèrement quelques grains de mais, n'ayant pour
demeure que de misérables cabanes qu’ils sont tou-
jours prêts X abandonner, cette propriété personnelle

produits de la pèche, de la chasse, ou du
laitage de leurs troupeaux

, ne se permet-

tent pas de parcourir tous les pays dans

lesquels elles pourraieut trouver des pâtu-

rages
, du poisson ou du gibier. Chacune

d’elles a
, comme on vient de le voir, scs

forêts, ses lacs, ses rivières; chacune d’elles

est circonscrite dans un espace quelle

considère comme sa propriété
, et d’où elle

sait qu’elle ne peut sortir impunément.

Les pays qui semblent le moins suscepti-

bles d'appropriation, tels que les déserts du
centre de l’Asie et de l’Arabie, sont cepen-

dant appropriés. Iis sont divises entre di-

verses hordes de pasteurs
,
chacune des-

quelles parcourt successivement la partie

que la nature semble lui avoir assignée *.

Les violations de territoire produisent

chez les sauvages et chez les peuples bar-

bares, des guerres bien plus violentes que
celles quisout produites parla même cause

chez les nations policées. Chacun d'eux se

montre d’autant plus jaloux de faire res-

pecter le sol qui l'a vu naître et qui le fait

vivre
,
que

,
quelle que soit l'étendue de

ses possessions, il est tou jours assiégé par la

misère. Violer le territoire d’une horde de

sauvages ou de pasteurs pour y prendre du
poisson ou du gibier

, ou pour y faire paître

des troupeaux
, ce n'est pas seulement lui

faire injure, c'est attaquer ses moyens

d'existence, c’est préparer sa destruction *.

Les guerres fréquentes qu’amènent chez

les peuples barbares les violations de ter-

ritoire, se terminent par des traités, comme
les guerres des nations policées; par ces

doit leur être indifférente , et leur serait même à

charge; mat» la propriété nationale, celle qui déter-

mine où chaque nation, chaque tribu a le droit de

faire tes excursion* de chatte, cette propriété existe

dans toute ton énergie parmi eux. C'en pour la dé-
fendre qu'ils te font des guerres terribles, où le plus

fort extermine le plus faible, égorge femmes et enfant,

tant que la nation ennemie existe, jutqu’é ce que ces

malheureux drbris aient été t'incorporer, se fondre

dans d'autres nalioni. a (llohm. / <<>j . dans la Louis, f

t. a, chap. 5 i, p. 807

-

3o8 . — Lahontao, Voj. dans
l'Amer. sept,, t. a, p. *75.)
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traités, les limites de chaque territoire

sont déterminées
,
reconnues. Une horde

de sauvages vend une partie des terres

qu'elle occupe
, comme nous vendons les

choses qui nous appartiennent
;
et quand

la vente en est faite et le prit payé
,
elle n'y

prétend plus rien

Si donc nous considérons ,
sous un point

de vue général
,
l'aspect sous lequel se pré-

sente le genre humain ,
nous voyons que,

depuis les temps les plus reculés, toutes

les parties de la terre qui peuvent fournir

aux hommes des moyens d'existence, sont

occupées par des nations plus ou moins

policées
,
ou par des hordes plus ou moins

barbares
;
qu'à tous les degrés de civilisa-

tion ou de barbarie, les individus dont le

genre humain se compose
,
sont réunis en

familles; que les familles se groupent les

unes près des autres
,
pour former des

hordes ou des peuplades
;
que chaque na-

tion, ou chaque peuplade, est renfermée

dans un espace limité de toutes parts
,
et

qu’elle Considère comme sa propriété le

territoire dans lequel elle est renfermée.

Nous devons remarquer que plus une

nation se développe par la multiplication

des individus dont elle se compose
,
par les

lumières et les richesses qu'elle acquiert,

plus le territoire qu'elle occupe devient

pour elle une propriété incontestable et

incontestée. On a pu disputer à des hordes

sauvages une partie du territoire qu elles

occupaient, parce qu'on ne voyait pas

clairement Comment elles s'étaient for-

mées au moyen de ee territoire. On ne

contesterait pas à une nation civilisée les

terres sur lesquelles elle s est développée,

et desquelles elle tire ses moyens d'exis-

tence : on prendrait pour uu fou
,
celui qui

prétendrait que le territoire de la Grande-

' Le» Anglo-Américain* qui achètent de* terres

de* Siuvijpi, ne Sont jamais ert guerre avec eux,

ceux qui les mur finit sont toujours espoirs A des

hostilités. L'état de Pensylvaaie o'a jamais éprouvé

d'agression de leur part ;
mais aussi

, a vaut de se

Bretagne, appartient à un peuple autre

que celui qui le possède. Contester à une

nation le territoire sur lequel elle s’est for-

mée, c’est en réalité lui contester la vie,

par la raison qu'on ne saurait l'en expulser

•ans la détruire presque entièrement.

Quaml on considère le possessenr d’un

vaste domaine
,
relativement à d'autres

personnes de la même nation, on pent

bien prétendre qu'il a usurpé sur eux le»

terres qu’il possède
,
mais il n’arrive ja-

mais qu'on le considère comine un usur-

pateur relativement à des étrangers. Ainsi,

les ancêtres des lords anglais
,
ceux des

grands possesseurs de terres d'Irlande,

peuvent être accusés d'usurpation relati-

vement auxhahilans de ces pays qui n’ont

aucune propriété; personne ne s'aviserait

de dire qu'ils furent des usurpateurs relati-

vement aux paysans français, au serfs de

la Pologne ou de la Russie. La raison en

est qu'un peuple ne conteste jamais à un

autre la propriété de son territoire
, à

moins qu'il n'ait pris la résolution de l'ex-

terminer.

Les partisans les pins ontrés de l’éga-

lité, ceux qui auraient voulu que toutes

les fortunes fussent égales, et qui ont

tenté d'introduire la communauté de tra-

vaux et de biens en divers pays, n’ont ja-

mais réclamé l égalité qu'entre les mem-
bres de la même nation on de la même
société, lis il ont pas revendiqué leur part

des biens qu’ils voyaient chet d’antres

peuples, et dont il étaient eux-mêmes pri-

vés
;

ils n’ont pas appelé à prendre part à

leurs richesses
,
les personnes même les

plus pauvres qu’ils ont vues en dehors de

leurs sociétés. Cependant, quand on croit

qu’il est juste que tous les membres d'une

nation aieut une part égale dans la répar-

mettre en po«*rislon tic cr pays, on en paya la valeur

à la peuplade dont II était U propriété. (W*M, T'oy.

au Canada, t. 3, clt 35. p. loi — Lewl*. P'vy. dans

l’Océan pacifique, p. xvj de la préface. — Wright»
lett. la, p. aoftooj}).
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titiondes biens et des maux
,

il est difficile

de voir pourquoi légalité ne régnerait pas

entre les peuples comme entre les mem-
bres d'nnc nation; pourquoi certains peu-

ples jouiraient éternellement d’un sol fer-

tile et d’un climat heureux , tandis que

d'autres seraient éternellement relégués

sons un ciel âpre, ou sur un sol ingrat. Ne
faudrait-il pas, pour établir l’égalité entre

les nations
,
comme on veut l'établir entre

les individus, que chacune d'elles eut al-

ternativement la jouissance d'un bon et

d’un mauvais territoire? Qu’ont fait les lia-

it! tans de l’Italie pour être mieux traité* par

la nature, que lesbabitans de la Norvège?

Comment la justice peut-elle tolérer l’iné-

galité de partage qui existe entre les uns

et les autres ?

Il est des gens qui trouvent contraire

aux lois de notre nature, qu'un (ils recueille

la succession de son père; ils voudraient

que les terres et même les propriétés mo-

bilières fussent transmises à l’état, qui en

confierait l’exploitation aux plus capables
;

à leurs yeux ,
la transmission héréditaire

des biens du père à scs enfans, est un

privilège exorbitant que rien ne saurait

justifier. L’on voit bien encore ici que la

propriété n’est pas reconnue
,
quand on

compare une famille à une autre famille

de la même uation; mais elle l’est complè-

tement quand on compare un peuple à un

antre peuple. Dans le système qui tend à

répartir les fortunes en raison de la capa-

cité de chacun
, ce ne seront pas les fils

qui succéderont à leurs pères
;
mais une

génération succédera toujours à l'autre

,

dans la même nation
;
ce seront des Anglais

qui succéderont toujours à des Anglais,

des Français à des Français. Cependant

,

si l’on n’admettait aucune propriété, si les

terres, qu’on appelle des instrumens de tra-

vail, devaient toujours passer aux mains des

plus capables de les faire valoir
,
pourquoi

ne ferait-on pas succéder une génération

d’Anglais à une génération de Russes?

Les hommes qui forment les systèmes

les plus bixarres, ceux qui n’admettent

pas l’existence de la propriété privée
;
ceux

qui s'imaginent qu’il est au pouvoir des

hommes de répartir d’une manière égale,

entre les membres de la même commu-
nauté ,

les biens et les maux que la nature

nous a réservés
;
ceux enfin qui se flattent

de répartir ces biens et ces maux entre

les personnes dont une nation se compose,

de manière que chacune soit traitée en

raison de son mérite
,
ne peuvent donc

contester ni la séparation que la nature a

mise entre les peuples, ni la propriété du

territoire que chacun d’eux possède exclu-

sivement.

En disant que chaque peuple a un ter-

ritoire qui lui est propre, je n’entends

pas dire que celte propriété
,

à laquelle

nous donnons le nom de nationale, n'a

jamaisété violée. Rien n’est plus commun
,

au contraire
,
que de voir, soit dans l’his-

toire ancienne
,

soit dans l’histoire mo-

derne, des nations qui ontdélruitou asservi

d’autres nations pour s’emparer de leur

territoire. Les Romains ne s’agrandirent

que par des usurpations de cette nature
;

et la plupartdcs colonies que les modernes

ont établies en Amérique ou en d’autres

pays, n’ont été fondées que sur la ruine

des populations dont elles ont pris la place.

Les attentats de ce genre, qui deviennent

de jour en jour plus rares, ne prouvent

rien contre l’existence du phénomène que

nous venons d’observer. Tous les jours les

magistrats ont à punir des atteintes portées

aux propriétés privées
;
ces atteintes ne

sont pas une preuve que la propriété

n’existe pas ou qu’elle n’est pas reconnue ;

la seule conséquence qu’on puisse en tirer

,

c’est qu’il est impossible d’empêcher toute

espèce de désordre
, même dans les so- •

ciélés les mieux policées.

Il est rare qu’une nation qui envahit le

territoire d’une autre , l’en dépouille com-

plètement
,
à moins qu’elle ne prenne le

parti de la détruire. En général
,
les eon-

quérans s’emparent des meilleures terres,
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et les font cultiver par les vaincus, qui

leur en livrent les fruits. C'est ainsi que

les Romains se rendirent maîtres d'une

partie de l'Europe, et qu'ils furent ensuite

remplaces par des Barbares venns du Nord;

c'est également ainsi que les Tartares se

sont établis en Chine. Mais
,
tôt ou tard

la force des choses rend la puissance à la

population •vaincue , et fait disparaître la

race des vainqueurs. Que sont devenus
,

parmi nous, les deseendans des Francs

qui envahirent les Gaules au cinquième

siècle? On trouverait à peine deux ou trois

familles dont l'origine plébéienne ne soit

pas démontrée. Le nombre des familles

qui sont descendues des eonquérans ro-

mains n'est peut-être pas beaucoup plus

considérable.

De notre temps, il se fait encore des

invasions; mais ce ne sont pas des peuples

qui en dépouillent d'autres
,
comme au

temps de la république romaine, ou au

temps des invasions des Barbares
; ce sont

des rois qui, par le moyen de leurs ar-

mées, étendent leur domination et aug-

mentent le nombre de leurs sujets, c'est-

à-dire de leurs tributaires
;
telle était la

domination des Turcs sur les Grecs, et

telle est encore la domination de l'Autriche

sur une partie de l'Italie , de la Russie sur

la Pologne Les attentats de ce genre de-

viendront de plus en plus rares; les peu-

ples qui jouissent de leur indépendance et

de leur liberté
,
finiront par comprendre

que ce sont des crimes qu'ils ne peuvent

laisser consommer impunément, sans

comprometre leur propre existence.

Ayant établi comme un fait incontes-

table
, reconnu par l'universalité des

hommes, que chaque peuple, considéré

en masse, a un territoire qu’il possède ex-

clusivement
,
et qui forme sa propriété

;

ayant démontré que ce fait n'est pas seu-

lement reconnu
,
mais qu’il est générale-

ment indestructible
,
puisqu'à l'exception

de quelques pauvres sauvages, il est im-

possible de déponiller une nation de son

territoire, diverses questions se présentent

à résoudre : on peut demander quels sont

le fondement et la garantie de cette pro-

priété, quelles en sont les limites natu-

relles
,
quelle est la manière d'en jouir , et

comment se forment au milieu d'elle les

autres espèces de propriété. Je répondrai

en peu de mots à la première de ces ques-

tions
;

les autres seront examinées dans

les chapitres suivans.

Quelques écrivains ont attribué , sans

beaucoup de raison
,
l'origine des proprié-

tés privées aux lois civiles , c'est-à-dire

aux actes des gouvememens. On ne peut

pas, avec quelque apparence de raison,

donner la meme origine aux propriétés des

diversesnations.il n'est pas île gouverne-

ment qui ait distribué la surface de la terre

aux peuples qui la possèdent, et qui ga-

rantisse à chacun la part dont il est en

possession. Il serait difficile de dire pour-

quoi les uns possèdent un territoire fertile

placé sous un beau climat, tandis que

d'autres sont relégués sur des terres arides

et sous un ciel rigoureux.

Mais, s'il est impossible de rendre raison

de la distribution des peuples sur la sur-

face du globe, rien n'est plus aisé que de

voir la force qui les retient dans les lieux

où ils sont placés : c'est la nécessité. Celui

qui voudrait abandonner son propre terri-

toire pour s'en approprier un meilleur,

rencontrerait des obstacles qu'il ne par-

viendrait jamais à vaincre. S'il était nom-

breux
,

il lui serait impossible de se dépla-

cer en masse; s’il ne l’était pas, il

s'exposerait à être exterminé. II n’aurait

pas seulement à vaincre et à détruire la

nation dont il voudrait usurper la place : il

aurait à vaincre, en même temps, les na-

tions qui prendraient sa défense. Une
tentative de cette nature serait si mena-

çante pour tous les peuples
,
que celui

qui la formerait les aurait tous pour en-

nemis.

Chaque peuple trouve donc la garantie

de son territoire
,
non dans un gouveme-
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ment chargé de faire régner la justice en- pies qui ont un intérêt semblable au sien;

tre les nations
, mais dans la nécessité de enfin , dans les obstacles de toute nature

le défendre pour se conserver; dans les qu’il faudrait vaincre pour l’en dépouiller :

mers ou les montagnes qui le protègent ce sont toutes ces forces réunies qu'on

contre les invasions
; dans l'appui des peu- appelle la loi des nations.

CHAPITRE VIII.

Des limites naturellet du territoire propre à chaque nation, et à chacune

det principales fractions entre lesquelles elle se dioise.

Es passant graduellement de l'état de

barbarie à l’état de civilisation
,
les hom-

mes donnent à quelques-unes de leurs fa-

cultés plus de développement
;
mais ils ne

changent pas de nature. Le temps de la

gestation
,
la durée de l'enfance, la fai-

blesse et les infirmités qui l'accompa-

gnent, sont les mêmes chez une borde de

sauvages
,
que chez une nation civilisée.

Il ne faut donc pas être surpris
,

si
,
dans

le plus lias échelon de l’état social
, l’es»

pècehumaine se groupe en familles comme
au terme le plus élevé de la civilisation.

Des besoins analogues à ceux qui pré-

sident à la formation et à la conservation

de chaque famille, réunissent diverses

familles en peuplades. Cette seconde es-

pèce d’association n’est pas moins néces-

saire à la conservation et au développe-

ment des familles qui la forment, ainsi

qu’on le verra plus loin
,
que l'union per-

manente de l'homme et de la femme à la

conservation de leurs enfans. Aussi
,
les

voyageurs n'ont -ils jamais rencontré,

même dans les pays les plus barbares, des

familles vivant dans un état complet d'i-

solement les unes à l’égard des autres.

Indépendamment des sentiinens de

sympathie qui tendent à rapprocher les

fOMTI.

êtres de même espèce, les familles tien-

nent les unes aux autres par les alliances

qu'elles contractent, par les services mu-
tuels qu'elles se rendent

,
par des habi-

tudes et une langue communes, par la

ressemblance de leurs idées ou de leurs

préjugés, et surtout par la jouissance en

commun de choses qui sont nécessaires à

leur existence, et qui ne sont pas suscep-

tibles d’être partagées.

J’ai fait observer, dans le chapitre précé-

dent, que partout où la nature a présenté

des moyens d’existence à l'espèce hu-

maine, on a trouvé des hommes qui se les

étaient appropriés; je dois ajouter mainte-

nant que, toutes les fois que des obstacles

physiques interrompent les communica-

tions entre des terres également habitées,

chaque peuplade trouve les limites de son

territoire aux points où les communica-

tions sont interrompues. Il ne peut, en

effet
, y avoir association entre des famil-

les qui ne jouissent de rien en commun

,

qui ne peuvent faire aucun échange de

services
,
qui ne s'allient point entre el-

les, et qui, par suite de l’état de sépara-

tion où elles sc trouvent, ne peuvent

exprimer exactement leurs idées par les

mêmes signes.

5
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Les obstacles qui interrompent les com-

munications entre des terres habitées
,
sont

de diverse nature : ce sont des montagnes,

des mers , des marais impraticables. Les

cours d'eau sont de» obstacles au rappro-

chement des familles, ou des moyens de

communication, selon qu'ils sont plus ou

moins considérables, et que les peuples

ont fait plus ou moins de progrès dans les

arts. Des fleuves qui ressemblent à des

bras de mer, comme quelques-uns de ceux

du continent américain
,
sont évidemment

des obstacles à toute communication pour

des nations peu civilisées. Quand les arts

auront faitdes progrès, ces obstacles seront

encore assez grands pour empêcher des

communications nombreuseset fréquentes.

Il résulte de ceci que, moins la civili-

sation est avancée
,
plus les fractions entre

lesquelles le genre humain %e divise sont

nombreuses et isolées les unes des autres.

Un des résultats les plus incontestables de

l'accroissement de la population et du per-

fectionnement des arts, est, en effet, de

faire disparaître graduellement les obsta-

cles qui empêchent les hommes de traiter

ensemble. Tel fleuve qui diviserait en deux

hordes ennemies des hommes complète-

ment barbares ,
devient

,
pour les peuples

qui en possèdent les rives
, le moyen d'une

active communication, du moment qu'ils

ont trouvé l’art de construire des ponts et

des bateaux , et qu'ils sont assez industrieux

pour effectuer des échanges. Les obstacles

que présentent les montagnes à la commu-

nication des peuples qui en occupent les

versans opposés, sont plus aisément vain-

cus par des nations civilisées que par des

peuplades encore incultes : les arts et les

richesses nous ont fourni les moyens de

tracer des routes à travers les moûts les

plus escarpés.

Il faut observer cependant que ce qui

divise le genre humain en grandes frac-

* Pour sc ftirc des idées neltcs de I» manière dont

lions, c’est bien moins la difficulté de gravir

l'escarpement des montagnes
,
que la dis-

tance à laquelle sont contraintes de se tenir,

par la nature des choses, les grandes masses

de population. En général , les hommes se

multiplient dans chaque lieu en raison des

subsistances qu'ils peuvent y faire croître

,

ou que le commerce et 1 industrie peuvent

y amener à peu de frais. Il suit de là que

les populations les plus nombreuses sont

répandues dans les parties les plus spa-

cieuses et les plus lertilcs des bassins formés

par les montagnes. A mesure qu’on s'élève

vers la source des fleuves ou des rivières,

les vallées se rétrécissent graduellement,

la terre est moins susceptible de produire

des subsistances
,

et par conséquent les

hommes y deviennent de plus en plus rares.

Souvent les flancs escarpés des montagnes

restent incultes ou ne sont cultivés que
jusqu'à une certaine hauteur; les cultiva-

teurs n'y resteut que le temps nécessaire

pour la culture ou la récolte, et redescen-

dent dans les vallées. La population s’arrête

au point où la culture et les pâturages fi-

nissent; ce qui est au-delà forme quelque-

fois des espaces très étendus et plus ou

moins difficiles à franchir.

Il n’est pas nécessaire que des monta-

gnes soient très élevées pour partager en

deux fractions bien distincte» les familles

qui en possèdent les versans opposés; il

suffit qu’elles le soient assez pour empê-
cher des communications journalières et

habituelles. Des populations que des mon-
tagnes divisent

,
quand elles ne sont pas

complètement séparées, ne se touchent

que par un petit nombre de points. Dans
les lieux où elles se touchent, les familles

sont peu nombreuses, et de chaque coté

elles se portent naturellement vers le ver-

sant auquel elles appartiennent, à moins

qu’elles n’en soient détournées par de

grands intérêts ».

le genre humain jc divUe naturellement , on peut s«
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Les mers, qui sont pour le commerce

des moyens si puissans de communication,

s’opposent cependant à ce que les peuples

entre lesquels elles se trouvent, se réunis-

sent pour ne former qu’une nation : la

masse de la population est retenue sur

chaque rive par les dangers et surtout

par les frais des voyages. Les communi-

cations maritimes , outre qu’elles sont

dispendieuses, et qu'elles ne sont pas sans

danger
,

exigent trop de temps pour

qu’elles puissent être fréquentes et ha-

bituelles pour un grand nombre de per-

sonnes. Une mer, quand elle a une grande

étendue, est, relativement aux peuples

qui en habitent les rivages, une séparation

presque aussi efficace que le serait un

vaste désert.

Les progrès des arts et l'accroissement

de la population tendent sans cesse à faire

disparaître les causes qui diviseut le genre

humain en une multitude de fractions

étrangères les unes aux autres et souvent

ennemies. A mesure que les arts se dévelop-

pent, les marais se desséchent, les forêts

sont percées d’une multitude de routes,

ou se transforment en campagnes fertiles

,

les fleuves se couvrent de ponts et de ba-

teaux ,
les montagnes sont sillonnées de

routes spacieuses et commodes. Lorsque

la civilisation change ainsi l'aspect d'une

vaste contrée, les diverses fractions de la

population prennent d'autres noms; mais

tout conserve cependant l'empreinte de la

division primitive. Ce qui formait une peu-
0
plade indépendante ne forme plus qu'une

ville ou un village; une association de pe-

tits peuples ne forme plus qu'une pro-

vince ou un état. La configuration du

sol restant la même, les limites qui divi-

représenter les vallées situées sur les versant oppo-

sés des montagnes, comme des triangles «jui ne se

rapprochent un peu que par leur» sommets, et dont

les hases s’éloignent de plus en plus. La distance à

laquelle cc» triangles sont placés les nos à l’égard

des autres ,
dépend de l'étendue des plateaux ou de

«aient deux peuplades
, ne séparent plus

que deux villes uu deux communes.

Les pays qui ont su le mieux défendre

leur indépendance et leur liberté, sont,

en général ,
ceux où la population est di-

visée de la manière la plus conforme à la

nature des choses. C'est en observant les

limites qu'ont acceptées ou que se sont

données les nations indépendantes, qu'on

aperçoit nettement le territoire qui forme

la propriété de chaque peuple. Il suffira

d'un petit nombre d'exemples pour bien

faire comprendre comment ce territoire

se trouve déterminé par la configuration

du sol et par la nature même de l'homme.

Presque tous les peuples du continent

européen ont été soumis à des princes

qui les considéraient comme des propriétés

de famille
; ils ont été donnés par tes-

tament ou par contrat de mariage, vendus

ou échangés comme des troupeaux. Les

rois
,
quand ils n’ont pu les acquérir par

des alliances, se les sont disputés comme
une proie que la Providence avait réservée

au plus adroit ou au plus fort , et dans

les divers partages qu'ils eu ont faits
, ils

n'ont guère pris conseil que de leur am-
bition et de leur cupidité. On risquerait

donc beaucoup de s'égarer, si, pour trou-

ver les limites naturelles du territoire de

chaque nation
,

et celles qui divisent un
peuple en diverses fractions

,
on allait

consulter les traités diplomatiques et les

décrets par lesquels les priuces ont réglé

l'administration de leurs états. Il peut

arriver , sans doute
,
que ces traités ou

ccs décrets reconnaissent les véritables

limites du territoire d'un peuple ou d'une

province; mais
,
quand cela se rencontre,

cc n'est, en général, qu'un effet du ha-

l'élévation des montagnes. En s'avançant vers le

sommet de chaque triangle, la population décroît en

raison composée du rétrécissement des terres suscep-

tibles de culture, delà diminution de fertilité du sol,

cl de la difficulté des communications.
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tard, ou parce qu'on est entraîné par la

force invincible des choses *.

II est, au milieu des grands étals du

continent européen , une petite contrée

qui, depuis plusieurs siècles, a cessé d’étre

considérée comme le domaine d’une fa-

mille, et qui
, à travers toutes les révolu-

tions , a trouvé le moyen de conserver son

indépendance et sa liberté. Divisée en

vingt-deux petits états, qui s'appellent des

cantons , cette contrée est le pays de I Eu-

rope où le territoire de chaque fraction de

la population est limité de la manière la

plus naturelle. Ce n’est pas un gouverne-

ment qui
,
la règle et le compas à la main

,

a divisé le sol en parties à peu près égales,

pour les distribuer à des gouverneurs in-

vestis d'une part égale de pouvoir. Les

peuples se sont soumis à la division que

la nature du sol et la forme des montagnes

leur avaient tracée. Il est, sans doute,

même dans ce pays, quelques anomalies

qui sont des résultats de la guerre et de

la conquête ;
mais elles y sont moins nom-

breuses que dans les autres parties du

continent européen.

Si l'on jette les yeux sur une carte de

la Suisse
,
et si l’on observe les contours

des grandes montagnes, on verra que ce

pays est formé de la partie supérieure de

trois grands bassins; de la partie la plus

élevée du bassin du Rhin, de celle du

Rhône et de celle du Tessin ». La partie

qui appartient au bassin du Rhin
,
et qui

forme la portion la plus considérable du

territoire helvétique
,
renferme plusieurs

bassins secondaires. Lorsque ees bassins

de second ordre ont une certaine étendue,

ils forment des états distincts, et chacun

• L'ignorance a quelquefois produit des divisions

lus vicieuses que celles qui ont été la suite del’ani-

•lion et de la violcuce. Il suffit
,
par exemple, de

jeter un coup d'œil sur une carte des F.lals-Uois

d’Amérique
,
pour être frappé de l'arbitraire qui

régne dans la division de ces États. Le territoire des

Etats-Unis du ^lexique est, au contraire, divisé de la

de ces états a généralement pour limites

les bords du bassin dans lequel il est ren-

fermé. Les montagnes qui forment ces

bords
,
se rapprochent souvent au point par

lequel les eaux s’échappent : c’est à la

partie la plus étroite de l’étranglement,

que. se trouve la limite de ce côte.

Les limites naturelles du canton des

Grisons
,
par exemple

,
sont si bien mar-

quées qu on les aperçoit au premier coup

d’œil
,

et qu’on distingue également au

premier aspect les petites portions de ter-

ritoire que les habitans ont conquises sur

I ltalie cl dans la pat tic supérieure de U
vallée de l'Inn. La population renfermée

dans le bassin dont ce canton est formé,

est clle-méme divisée en diverses frac*

tions, non par les courans d eau qui tra-

versent le sol, mais par les petites mon-

tagnes inférieures qui séparent les petites

vallées au fond desquelles coulent les eaux

qui descendent des montagnes les plus

élevées.

Nous observons les mêmes plicnomènes

dans les cantons placés au centre de la

Suisse, tels que Claris, Uri, Schwitz,

Untcr-Waldcn. Chacun d eux se trouve

limité par une chaîne de montagnes plus

ou moins élevées
;
et il est ensuite divisé

en un certain nombre de vallées
, chacune

desquelles renferme une petite population

dislinctc.

Le canton duValais présente un exemple

encore plus remarquable que celui des

Grisons, de la manière dont les peuple»

sont divises parla nature même des choses.

II est forme d’un grand bassin qu’environ-

nent de tous côtés de très hautes monta-

gnes, et qui ne laisse échapper les eaux

manière la pins conforme 1 la nature des choses. Le

temps fera sentir les avantages de celte dernière di-

vision et les inconvénient de la première.
1 La Suisse comprend aussi une partie du bassin

de rinti
; mais cette partie est si petite qu’on peut U

négliger ici.
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qui l’arrosent, que par une étroite issue.

En considérant ce bassin , on peut croire

qu'il a formé jadis un grand lac , et que les

eaux ont fait irruption dans le Léinan, en

brisant l'obstacle que leur opposait la

jonction des montagnes. Les deux grandes

chaînes qui forment les limites du canton,

projettent dans l intérieur du bassin une

multitude de branches qui se dirigent, en

s'abaissant, vers le centre. Ces branches

des deux grandes chaînes limitent le ter-

ritoire des diverses fractions de la popula-

tion répandues dans les vallées latérales.

Nous verrons ailleurs que, lorsque plu-

sieurs vallées ou bassins inférieurs versent

leurs eaux dans la même rivière ou dans

le même fleuve
,
le tronc principal qui les

porte à la mer , est naturellement la pro-

priété commune de toutes les peuplades

auxquelles ces vallées ou ces bassins ap-

partiennent
;
nous verrons aussi que ces

peuplades
,
quand elles ne forment pas une

nation soumise au même gouvernement,

sont naturellement portées à seconfédérer

entre elles.

Lorsque les hommes qui habitent une

contrée déterminée, jouissent tous de leur

indépendance et de leur liberté, ils se di-

visent donc en diverses fractions, comme
les terres qui leur fournissent des moyens

d'existence. Il résulte de là que la force

de chaque état, ou le nombre des familles

qui le composent, estgénéralemenllimité
,

soit par l’étendue et la fertilité du territoire

sur lequel il est placé ,
soit par l'industrie

qu'il est possible d’y développer. II en ré-

sulte de plus que la petitesse ou la gran-

deur des nations est déterminée par la na-

ture des choses, et qn’on ne peut les

agrandir on les diminuer sans exercer

,

sur un nombre d'hommes plus ou moins

considérable, une véritable tyrannie. Il

en résulte enfin que les efforts que font

les gouvememens d Europe pour main-

tenir ce qu'ils appellent l’équilibre des na-

tions
,
en fractionnant arbitrairement les

territoires, sont une véritable lutte contre

la nature humaine. Ces divisions arbi-

traires, loin d'être des garanties de paix,

ne sont
,
au contraire

,
que des causes de

trouble et de guerre.

La Suisse, qui nous a déjà fourni des

exemples des limites données par la nature

au territoire de chaque nation , nous four-

nit aussi des exemples remarquables de la

différence qui existe entre la force natu-

relle des divers états. Il est tels cantons

qui ne comptent que treize ou quatorze

mille hahitans; il en est d'autres qui n'en

ont que vingt-cinq ou trente mille; il en

est dont la population s’élève à cinquante

ou soixante mille; dans quelques-uns , elle

s'élève jusqu'à cent cinquante ou deux

cent mille. Un politique géomètre qui di-

viserait ce pays avec la règle et le compas,

potiren faire des fractions à peu près égales,

soit en étendue, soit en population, n’en

accroîtrait certainement ni le bien-être ni

la puissance. Il produirait, au contraire,

beaucoup de maux particuliers
,
et des dé-

chiremens qui seraient vivement sentis.

Si nous faisuns sur la France les mê-

mes observations que nous avons faites

sur la Suisse , nous remarquerons les mê-

mes phénomènes; nous trouverons les

limites qui séparent les diverses fractions

du territoire susceptibles d être cultivées,

moins fortement prononcées : le territoire

y sera divisé en fractions plus considéra-

bles
,
mais nous arriverons ,

en définitive,

aux mêmes résultats.

Le territoire qui forme aujourd’hui la

France ne renferme en entier que trois

grands bassins : celui de la Seine, celui

de la Loire et celui de la Gironde. Il com-

prend de plus une partie du bassin <^u

Rhin, une partie de celui de la Meuse, et

la portion la plus considérable de celui

du Rhône. Il comprend enfin quatorze pe-

tits bassins entiers qni versent directe-

ment leurs eaux dans l'Océan ou dans la

Méditerranée, et une petite partie du bas-

sin de l'Escaut.

Les versans des montagnes qui envoient
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une partie de leur» eaux dan» le Rliùne

,

et qui limitent les territoires de divers états,

présentent un phénomène particulier :

ils forment trois bassins très distincts et

qui ne communiquent entre eux que

par des passages très resserrés. Le pre-

mier de ces bassins, qui commence à la

source même du Rhône, et qui se termine

à Saint-Maurice
,
entre deux immenses

rochers (la lient de Morclcs et la dent du

Midi) forme le canton du Valais. Le sc-

oond, qui commence au point où le pre-

mier finit, s’ouvre rapidement, et em-
brasse le canton deVaud, le canton de

Genève, le pays de Gex et la Savoie; il

finit an point où le fleuve disparait dans

les rochers, près du fort de l'Écluse. Le

troisième commence au point où la Saône

prend sa source dans les monts Fauciles,

et se termine à la Méditerranée. Quoique

celui-ci reçoive toutes les eaux des deux

premiers, il peut être considéré comme
un bassin complet, puisque la perte du

fleuve intercepte réellement toute com-
munication avec les deux autres.

Les diverses chaînes de montagnes qui

divisent la France en plusieurs bassins,

et qui partagent ainsi la population en

fractions plus on moins grandes, sont loin

d’avoir la même élévation que celles de

la Suisse et de la Savoie. La chaîne des

Pyrénées qui forme
, du côté du sud

, le

vaste bassin de la Gironde
,
celui de l’A-

dour et celui de la Tel, et la partie de la

chaîne des Alpes qui forme à l’est le bas-

sin du Rhône
,
sont les seules qui s’élè-

vent à une grande hau eur. Les autres ne

sont pas assez élevées pour être complè-

tement stériles : a l’exception d’un cer-

tain nombre de points , elles sont propres

à servir de pâturages ou sont couvertes de

bois. Quoiqu'elles soient assez considéra-

bles pour tenir à une certaine distance

les unes des autres les masses de popula-

tion répandues dans les bassins
,
elles ne

sont pas suffisantes pour mettre obstacle

aux communications.

Si l’on compare
,
par exemple, les mon-

tagnes qui forment le bassin supérieur da

Rhône à celles qui forment le bassin de la

Seine, on trouvera qu’il existe entre les

unes et les autres une différence immense.

Les premières sont tellement élevées, que,

du côté du nord, elle» ne peuvent cire

franchies que sur un seul point et avec

difficulté. Du côté du sud et du sud-est,

il n’a existé
,
jusqu'au commencement de

ce siècle, qu un petit nombre de sentiers

praticables seulement pour des mulets ou

des gens à pied. Il a fallu le génie auda-

cieux de Napoléon, secondé par une

grande puissance, par d'immenses riches-

ses et par les arts, pour ouvrir à travers

ces montagnes une route dont l'existence

seule excite l’admiration. Les montagnes

qui forment le bassin de la Seine non seu-

lement peuvent être aisément franchies

sur un grand nombre de points, mais elles

sont coupées par des routes faciles, et

même par des canaux.

Les différences qui existent dans lesha-

bitaus des deux pays correspondent à cel-

les des lieux. La population qui occupe la

longue vallée que le Rhône parcourt
,
de-

puis le point où il prend naissance jusqu’à

Saint-Maurice, est séparée par de hautes

montagnes, excepté sur un seul point, de

toutes les populations qui l'environnent.

Elle ne parle ni n’entend leur langage;

elle parle français, tandis que les peuples

dont elle est environnée presque de tous

côtés, parlent italien ou allemand. Elle

touche cependant par un point à un peu-

ple qui parle la méine langue qu elle; et

ce point est l'étroite et seule ouverture

par laquelle on a pu, de tout temps
,
pé-

nétrer dans le bassin qu’elle occupe. La
population que renferme le bassin de la

Seine a toujours pu, au contraire, com-
muniquer plus ou moins facilement avec

les diverses populations qui occupent les

versans extérieurs des montagues par les-

quelles ce grand bassin est formé. Aussi,

ne trouvons-nous pas entre elle cl les peu-
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pies répandus dans les bassins dont elle

est environnée , des différences aussi pro-

noncées que celles qui existent entre les

habitans du Valais et les peuples au mi-

lieu desquels ils sont placés.

Les limites naturelles qui divisent en

diverses fractions le sol d'où les hommes
tirent leurs moyens d'existence

,
peuvent

être rangées en plusieurs classes. Quel-

ques-unes sont fortement prononcées, et

ne permettent aux peuples quelles sépa-

rent, que des communications difficiles,

dispendieuses
,

et par conséquent peu

nombreuses : de ce nombre sont I-s mers

et les hautes chaînes de montagnes, telles

que les Pyrénées et les Alpes. Les limites

de cette espèce
,
quels que soient d’ailleurs

les progrès de la civilisation, diviseront

toujours le genre humain en grandes mas-

ses
;
elles les partageront en nations.

Les limites naturelles qui viennent en-

suite
,
sont les montagnes qui forment les

bassins des fleuves
,
mais qui n'ont pas

assez d'élévation pour empêcher qu’il n’y

ait des communications nombreuses entre

les populations quelles séparent. Nous

pouvons mettre dans cette classe les mon-

tagnes de l’intérieur de la France, qui

foraient les bassins de la Seine et de la

Loire , et une partie des bassins de la Gi-

ronde, du Hbàncetdu Rhin. Nous devons

mettre sur la même ligne la chaîne de

montagnes qui court d'un bout de l'Italie

jusqu’il l’autre, de même que celle de

l'intérieur de l'Angleterre. Les limites de

cette classe peuvent partager une grande

nation en.divers états confédérés
,
comme

ceux de la Suisse ou de l'Amérique septen-

trionale, ou bien en grandes provinces

ayantcbacuneses assemblées particulières.

Si la France
,

par exemple
,

avait une

organisation politique analogue à celle des

États-Unis ou de la Suisse ,
elle compte-

rait cinq grands états et quatorze ou quinze

petits. Il y aurait entre la population de

chacun de ces divers états à peu près les

mêmes différences que nous avons obser-

vées entre la population des divers Can-

tons de la Suisse *.

En observant la manière dont la popu-

lation de quelques cantons suisses est

subdivisée
,
nous avons remarqué qu’en

général la chaîne de montagnes qui sert

de limite à plusieurs cantons, projette,

dans l'intérieur de chaque bassin, plu-

sieurs branches qui se dirigent plus ob

moins vers le centre
,
en s'abaissant gra-

duellement. Ces branches
,
qui séparent

les vallées entre lesquelles les bassins se

partagent
,
forment une troisième espèce

de limites. Les populations qu’elles sépa-

rent
,
sont généralement fort homogènes ,

soit parce qu elles ont une origine com-

mune ,
soit parce quelles communiquent

aisément entre elles.

La longueur et l’écartement de ces

branches dépendent moins de l’élévation

de la chaîne d'où elles partent, que de

l'étendue du bassin dans lequel elles se

projettent. Les branches qui divisent en

plusieurs vallées le canton des Grisons ou

celui du Valais
, par exemple

,
partent des

montagnes les plus élevées de l'Europe’;

cependant elles sont très courtes , et s'a-

baissent par conséquent d une manière

très rapide. Celles qui se projettent dans

l'intérieur du bassin de la Seine
, appar-

tiennent au contraire à une chaine peu

élevée; mais elles sont fort étendues, et

présentent des écartemens considérables.

Souvent les longues branches qui se dé-

tachent d’une grande chaine, et qui se

dirigent dans l'intérieur d’un bassin, se di-

visent, et multiplient le nombre des limites;

mais il est inutile de suivre plus loin cet

divisions.

Nous avons vu que ce qui sépare sur-

tout les nations le unes des autres, ce

sont principalement les mers, ou les mon-

' Je n'entenrii porter Ici aucun jugement inr l'or»

ganiialion politique tle cet peupler; c'eil nn sujet que

je traiterai plut tard , ti j'en ai le letOpi.
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tagncs assez élevées pour rendre les com-

munications longues, difficiles et dispen-

dieuses. Il suit de là que la ligne qui

sépare deux nations se trouve naturelle-

ment dans la partie la plus élevée de la

cLaine placée entre elles, au point où les

eaux se partagent. Chacune d'elles a la

propriété du versant qui se trouve de son

côté ; et aucune ne peut s’emparer du ver-

sant qui lui est opposé, sans usurpa Lion

et sans tyrannie. Ainsi, par exemple, le

versant des Alpes sur lequel coulent les

eaux du Var ,
de la Rotta et de ITinpéro ,

forme évidemment une partie de la France.

Le traité qui l'en a détaché pour en former

le comté de Nice elle joindre au Piémont,

n’a pas ru d'autre objet que de ménager

à quelques puissances une entrée sur le

territoire français. Par la même raison,

la partie du versant septentrional des Py-

rénées, qui porte ses eaux dans la Bidassoa,

ne forme pas une partie naturelle de l'Es-

pagne. Les rivières, surtout quand elles

sont d’une navigation facile, sont des

moyens de communication, des causes

d’association. On fait un contre-sens quand

on les considère comme des barrières qu'il

n’est pas permis de franchir.

On peut observer, dans la plupart des

états de l’Europe
, un grand nombre de

divisions contraires à la nature des choses
;

mais il n'en est aucune qui soit plus frap-

pante
,
et qui ait eu

,
pour les populations

qui l’ont soufferte, de plus funestes effets

que celleqni partage laPcninsule ibérique

en deux états indéprndans l'un de l’antre.

Ce pays est admirablement disposé pour

former plusieurs états provinciaux, unis

par un lien commun ; les populations ren-

fermées dans les bassins des rivières sont

séparées les unes des autres par de hautes

montagnes. Mais, tant que les habitans

* On peut faire, tur In états du centre de l'Europe,

les mêmes observation! que sur la Péninsule ibérique:

il n'est rien au monde de plut propre à retarder les

progrès de la civilisation que cc monstre qu'on a

decetle contrée verront une cause de sépa-

ration dans ce que la nature a fait pour les

unir, et des causes d'union dans ce qui les

sépare réellement, il est impossible qu'ils

ne soient pas continuellement dans un état

de gène , de misère et de désordre '.

Les montagnes foraient, disons-nous,

les limites qui séparent les nations les

unes des antres, et qui partagent le même
peuple en fractions plus ou moins consi-

dérables
;
mais il ne faudrait pas s'imagi-

ner qu entre deux nations distinctes, on

trouve, sur tous les points, une mer ou

de hautes montagnes. Deux fleuves qui

suivent à peu prés la même direction,

sont souvent séparés, pendant une grande

partie de leur cours, par une chaine de

montagnes plus on moins élevées; niais

toutes les montagnes s’aluissent plus ou

moins rapidement à mesure qu elles avan-

cent vers la mer. Il résulte de là que les

populations situées entre lcmbouchure

de deux fleuves, ne sont souvent séparées

par aucune limite très prononcée , et

qu'elles se confondent les unes avec les

autres. Le même phénomène se fait re-

marquer d'une manière encore plus frap-

pante dans les vallées parallèles qui por-

tent lenrs eaux dans le même fleuve. Les

branches de montagnes qui les séparent,

s'abaissent d'abord graduellement, et sou-

vent elles s'effacent tout-à-fait avant que

d'arriver au fleuve. En reconnaissant les

limites naturelles du territoire de chaque

nation ou de chaque fraction d'un racine

peuple, il ne faudrait donc pas s'imaginer

qu elles sont partout également pronon-

cées
,
et former un système qui se trou-

verait démenti par les faits.

Les mers sont, pour les nations, des

limites qui peuvent être difficilement mé-

connues : aussi
,
quoiqu'il arrive souvent

créé en i8l5, ioui le nom de Confédération çerma-

nique, et qui tend constamment 1 placer sous un

même régime les populations des bassins du Rbin»

de l’Elbe et du Danube.
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qa un peuple , ou ,
pour parler d’une ma-

nière plus exacte, son gouvernement,

porte sa domination sur un versant qui

fait partie du territoire d'un autre peuple,

il est extrêmement rare qu’une limite for-

mée par la mer soit un objet de discus-

sion. La nation qui tenterait d'usurper,

sur une autre
,
une telle limite, en retire-

rait de si faibles avantages , et aurait tant

de peine à la conserver, qu elle se verrait

bientôt contrainte de l'abandonner, à

moins qu'elle n’établit en même temps sa

domination sur tout le pays.

Les peuples dont le territoire va jus-

qu’à la mer, n’admettent pas que leur do-

mination finisse exactement au point où

la mer commence. Tous, sans exception,

considèrent une certaine étendue de la

mer comme faisant partie de leur terri-

toire : c'est ce qu’ils appellent leurs eaux.

La raison en est que chaque nation consi-

dère comme sa propriété la chose par la-

quelle elle subsiste, et que c’est en péchant

sur leurs rivages, que les peuples mariti-

mes se procurent des moyens d’existence.

11 faut ajouter aussi qu'un peuple ne pour-

rait pas veiller à sa sûreté, s’il n’était pas

admis qu’il est propriétaire d’une certaine

étendue des eaux de la mer qui forment

ses limites *.

Les diverses fractions de populations

,

qui se trouvent répandues dans le bassin

d'un ileuve, sont naturellement associées

les unes aux autres
, et forment une na-

tion unique
, ou une confédération de di-

vers états, lorsque chacune d’elles jouit

d’une entière indépendance. Il arrive ra-

rement qu’une de ces fractions se sépare

volontairement des autres pour s’associer

à des populations répandues dans des bas-

sins difTcrens, et dont elle est par consé-

quent éloignée par des limites naturelles.

La raison en est dans les avantages qui

i Le* Sauvages eux-mémes ont leur» eaux autour

de leur territoire comme le» peuples civilisés ; ils ne

résultent de toute asociation naturelle
, et

dans les inconvéniens qui sont la suite or-

dinaire des associations contre nature.

C'est en traitant de l'organisation politi-

que
,
que je ferai voir quels sont ces incon-

véniens et ces avantages.

Cependant il se rencontre quelquefois

des circonstances où les avantages d'une

association naturelle disparaissent presque

entièrement, tandis que les inconvéniens

d'une association contraire à la nature des

choses, sont pen sentis. Il serait, par

exemple, dans la nature des choses, que

les peuples qui habitent les trois grandes

fractions qui composent le bassin du Rhône

fussent unis entre eux, soit en formant

une seule nation
,
soit en formant divers

états unis par un lien fédéral. Ces peuples

parlent tous la même langue, peuveut

aisément traiter ensemble, et sont en-

veloppés par les mêmes chaînes de mon-

tagnes. Cependant, si l'on voulait unir à

la France ceox d'entre eux qui sontalliés

à des cantons allemands et k un canton

italien
,

il faudrait leur faire une forte vio-

lence. Il faudrait également faire violence

aux habitans du Tessin pour les unir à

l'Italie, et les séparer de leurs alliés alle-

mands ou français.

La raison de ceci n'est pas difficile à

voir. L'alliance formée entre les habitans

des parties supérieures des bassins du

Rhône, du Rhin, du Tessiu et de l'Inn,

fait peser peu de charges sur les associés.

Chaque population, ou chaque fraction de

population
,
reste souveraine sur son ter-

ritoire
,
pour tout ce qui concerne ses af-

fairesintérieures. Le gouvernement fédéral

n'envoie pas, dans les cantons français, des

juges
,
des administrateurs ou des com-

mandans allemands; il n'envoie pas, dans

les cantons allemands, des administrateurs

ou des magistrats français. Il a besoin

souffrent pas que d'autres peuples viennent y prendre

du poisson.
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d'impôts et de troupes, parce (ju’au (re-

nient il ue saurait veiller à la sôrcté com-

mune
,
mais il laisse à chaque état le soin

d'établir des contributions comme il juge

convenable
, et de faire les levées d hommes

comme il l’entend. Les hnhitans des mon-

tagnes des Grisons nu de l'Oberland
,
n’ont

pas la prétention de soumettre à l'exercice

des agens du fisc les vignerons du Valais

ou du pays de Vaud. Ceux-ci, de leur

côté, ne s’avisent pas de voler des impôts

sur les fromages ou sur les troupeaux des ha-

hitans des montagnes. Le lien fédéral tire

donc la plus grande partie de sa force de

l’indépendance dont jouit rhaque popula-

tion dans le bassin où elle s’est développée.

Sites hahitans duTcssin étaient séparés

de la confédération
, et réunis à leurs asso-

ciés naturels de l’Italie, non seulement ils

perdraient leur indépendance comme na-

tion
,
mais ils auraient à supporter tous

les maux que fait peser sur ce pays la

domiualion du gouvernement autrichien
;

les avantages de cette association nouvelle

seraient presque nuis; les charges en se-

raient insupportables. De même, si les

populations du Valois, du pays de Vaud et

du canton de Genève, étaient séparées des

cantons situés dans le bassin du Rhin, et

réunies aux autres habitons du bassin du

Rhône, elles perdraient les avantages qui

résultent de leur indépendance et d’une

administration peu dispendieuse, et au-

raient h souffrir tous les inconvéniens d’un

gouvernement qui ne peut subsister que

par de lourds impôts. Elles pourraient, il

est vrai, répandre les produits de leur in-

dustrie surtin plus grand théâtre; elles au-

raient plus de force et d’indépendance

comme membres d’une grande nation.

Mais ces avantages seraient achetés par

Je me suit proposé dan» ce chapitre d’exposer

simplement quelle» »ool le» limite» naturelles (lu

territoire de chaque nation cl de celui de chacune de»

principale» fractiou» dont elle te compose ; je m'oc-

cuperai des effet» qui résultent, toit de» division»

tant de charges et par la perte de tant de

droits, qu’il est bien peu de geus qui vou-

lussent consentir à l’échange.

Nous pouvons faire snr les habitans de

la rive gauche du Rhin le même raisonne-

ment que snr les peuples qui occupent les

parties supérieures du grand bassin du

Rhône. Leurs associés naturels seraient

les peuples répandus dans le bassin qu’ils

habitent eux-mêmes; mais ces peuples,

qui devraient ne former qu’une fédération

,

sont tellement divisés entre eux; ils sont

soumis à des régimes si dilTérens, et â des

inllucnrcs étrangères si ennemies; ils

jouissent de si peu d’indépendance et de

liberté, qu il leur est plus avantageux d’étre

unis au reste de la France. Suus plusieurs

rapports, ils ont plus d'indépendance et

de liberté, et leur industrie profite des

avantage» qu’offre toujours le commerce

libre d’une grande nation. Il faut ajouter

que les canaux
,
en unissant de grands

bassins, unissent aussi les populations qui

les habitent.

Il ne faut donc jamais perdre de vue

que , lorsqu’il cslquestion des associations

naturelles ou des associations contraires â

la nature des choses, il est toujours en-

tendu que des circonstances accidentelles

ne détruisent pas les avantages des unes

et les ineonvéniens des autres. Le génie

des hommes abaisse quelquefois les bar-

rières qui tenaient des peuples divisés;

mais quelquefois aussi leurs erreurs et

leurs vices transforment en obstacles les

moyens de communication que la nature

leur avait donnés *.

Il résulte de ee qui précède
,
que les

terres propres à fournir aux hommes des

moyens d’existence
,
sont naturellement

divisées en fractions plus ou moins con-

contraire* A li nature des choie», soit de 1* domination

exercée parla population d uu grand peuple tur une

auire population, lorsque je traiterai de la division

et de l'organisation politique de chaque peuple.

Digitized by Google



DE L’UTILITÉ PRIMITIVE DES FONDS DE TERRE.

sidérablcs
,
par des mers , des montagnes

,

des lacs ,
ou par des lleuves qui sont assez

larges pour rendre les communications dif-

ficiles, dispendieuses et par conséquent

peu nombreuses
;
que les hautes chaînes

de montagnes
,
qui forment les bassins des

grands lleuves, limitent naturellement le

territoire des nations qui eu occupent les

versans opposés
;
que les chaînes moins

élevées qui forment de grands bassins , sans

mettre de puissans obstacles aux commu-
nications, servent également de limites

aux populations qui en occupent les ver-

sans contraires
,
mais ne les empêchent

pas de s'associer pour leurs intérêts géné-

raux
;
que les branches projetées par les

chaînes de montagnes dans l intérieur des

bassins des fleuves
,
divisent le territoire

,

et par conséquent la population de chaque

bassin
,
en diverses fractions

, sans dé-

ii

truirc l’homogénéité de cette population
;

enfin, que la grandeur des nations, et

celle des diverses fractions dont elles se

composent
,
est naturellement déterminée

par la configuration du sol.

Ayant exposé comment se partage

,

entre les hommes, le sol qui leur fournit

des moyens d'existence, ayant fait voir1

de plus que chaque peuple, vu en masse,

se considère comme propriétaire du sol

sur lequel il s'est développé et sans lequel

il ne saurait vivre
;
enfin

,
ayant établi que

cette propriété d'un territoire national

n'est jamais contestée par les partisans les

plus zélés de l égalité
,
ni même par ceux

qui mettent en question l’existence de la

propriété privée
, il reste à faire voir com-

ment se forment, au milieu du territoire

national, les propriétés des individus et

des familles.

CHAPITRE IX.

De futilité et de la valeur primitives des fonds de terre

Il y a trois manières principales d'ac-

quérir des propriétés : la première est de

les créer par son travail; la seconde, de

les recevoir de ceux qui les ont formées et

qui consentent à nous les transmettre; la

i II ne faut pas confondre U valeur avec Yut'Uti.

Oa désigne, par ce dernier root, les qualités qui ren-

des! une chose propie 1 satisfaire certains besoioa •

à procurer certaines jouissances. On désigne
«
parle

premier , les qualités qui sont dans une chose, el qui

la rendent propre A obtenir, par un échange, d'au-

tres choses dont on a besoin . L ‘ultiitd indique Je rap-

port qui esiste entre la chose et l'usage qu'on en

doit faire. La valeur indique la degré d'estilne qu'on

troisième de les ravir par force ou par

adresse à ceux qui les possèdent.

Il existe chez tous les peuples un certain

nombre de fortunes privées
,
acquises par

la violence ou par la fraude
; il en existe

a pour une chose, quand on la compara A une autre

contre laquelle elle peut être échangée. Un verre

d'eau
,
dans certaines circonstances , a une grande

utilité, quoiqu il ait peu de valeur; un diamant peut

avoir une grande valeur, quoiqu'en lui-même >1 ne

soit pas d une grande utilité. Il s’agit Ici de l'utilité

el de la valeur de la terre daus les contrées où le

civilisation u'a pas pénétré.
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un nombre infiniment plus grand
,
que les

possesseurs ont reçues de ceux qui les

avaient créées ou usurpées : mais ce riest

pas des propriétés acquises par transmis-

sion volontaire
, ou par usurpation, que

je me propose de traiter dans ce moment ;

ces moyens d'acquérir des propriétés n'en

expliquent pas la formation.

Des familles ou des nations n'ont pu

s'enrichir par la violence ou par la fraude,

qu'autant que d'autres familles ou d'autres

nations avaient acquis des richesses par

d'autres moyens : la violence et la fraude

déplacent les richesses, mais ne les créent

pas. Il a fallu de même, pour s'enrichir

par des transmissions volontaires, que des

propriétés eussent été déjà formées par le

travail; car il n’y aurait pas eu de trans-

mission possible, s’il n'y avait pas eu de

création.

Les choses auxquelles nous donnons le

nom de propriétés, n'ayant de l’impor-

tance qu’en raison des services que nous

en tirons
,
et des travaux auxquels nous

sommes obligés de nous livrer pour les

obtenir, il est aisé de comprendre de

quelle manière se forment la plupart des

propriétés mobilières
; comme il s’en crée

tous les jours sous nos yeux, il suffit d’ob-

server les procédés de l'industrie et du

commerce, pour savoir d’où leur viennent

les qualités qui les rendent propres à satis-

faire nos besoins.

On ne voit pas aussi clairement com-

ment se forment les propriétés immobi-

lières, et particulièrement celles qui con-

sistent en fonds de terre. Dans les pays

dont la civilisation est ancienne, les terres

qui sont dans le patrimoine des familles,

sont au rang des propriétés privées depuis

des temps fort reculés. On n’a donc que

rarement l'occasion d’observer comment
les hommes parviennent à créer, par le

travail et par des valeurs cumulées, des

propriétés de ce genre, sans rien ravir à

personne. Pour en observer la formation

il faudrait assister aux premiers dévelop-

pemens de la société, au moment où les

hommes passent de la vie nomade à la vie

agricole. Il faudrait observer de plus l in-

fluence de l’accroissement des propriétés

sur la population , et l'influence de l’ac-

croissement de la population sur la valeur

des propriétés.

Mais, s'il nous est impossible d'observer

parmi nous et parmi les nations qui sont

depuis long-temps policées , comment se

forment les propriétés individuelles qui

consistent en fonds de terre
,
rien ne nous

est plus facile que d’en observer la créa-

tion
,

soit chez les peuples qui sortent de

la barbarie, soit dans les contrées sauvages

où des hommes civilisés vont former des

établissemcns. Nous verrons d'ailleurs ,

par les monumens de notre histoire , et

par ce qui se passe journellement sous

nos yeux, que toutes les propriétés, quelle

qu'en soit la nature
,

se forment de la

même manière.

Dans les contrées les plus florissantes

et les plus peuplées , il n'est pas une
maison, pas un monument

,
dont tous les

matériaux n'aient été tirés des entrailles

de la terre ou du milieu des forêts; il n’est

pas un champ qui n'ait été inculte, à une

époque plus ou moins reculée, et qui n'ait

commencé à être mis en culture une pre-

mière fois ; il n’est pas une clôture qui

n'ait été formée par la main d'un homme;
il n’est pas un arbre propre à donner des

fruits
,
qui soit venu sans le secours de

l'industrie; enfin, il n'est pas un moyen
de communication facile, pas un canal,

pas une route
,
pas un sentier qui n'ait été

tracé par des hommes.

Avant que les choses auxquelles l’indus-

trie humaiue a fait subir les modifications

qui les rendent propres à satisfaire nos

besoins, eussent éprouvé aucun change-

ment par les mains des hommes
,
où se

trouvaient donc ces populations nom-

breuses qui n'existent que par elles Elles

n'étaient nulle part ; les terres qu'elles

occupent n'étaient que de vastes déserts,
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parcourus par quelques tribus errantes.

Dans tous les pays , la population a donc

suivi les mêmes développemens que les

propriétés; et si les choses retournaient

dans l'état où elles étaient avant que la

main des hommes les eût façonnées, la

population disparaîtrait avec elles.

Dans lesderniers temps de la république

romaine, une grande partie de l'Europe

était encore inculte et sauvage. Paris n'était

qu'une misérable bourgade renfermée dans

une île de la Seine
, et protégée par des

marais impraticables Les îles que forme

le Rhin a son embouchure, n'étaient oc-

cupées que par de vrais sauvages, qui vi-

vaient de poissons et d'œufs d'oiseaux *.

Une partie considérable des Gaules était

couverte d’immenses forêts
,
et ne pouvait

,

par conséquent, être utile aux hommes que

par le gibier qu'elle leur fournissait 3
. La

Germanie était aussi couverte de forêts

immenses; les peuplades qui l’occupaient

ignoraient, pour la plupart, l’art de cul-

tiver la terre, et étaient séparées les unes

des autres par de vastes déserts 4. Enfin,

les indigènes des îles britanniques étaient

encore plus étrangers à la culture que les

Germains ; ils n’étaient vêtus que de peaux

de bêtes
,
et se tatouaient comme les sau-

vages des archipels du grand Océan s
. Dans

quelques parties de ces îles, l'usage du

pain était inconnu vers le milieu du trei-

zième siècle 6
.

Si les Romains, au temps où ils portaient

la guerre dans ces contrées à demi sau-

vages, avaient pu
,
comme nous, consulter

des historiens antérieurs à eux de plusieurs

siècles, ils nous auraient probablement

appris que ces peuples avaient passé par

un état analogue à celui où se trouvaient

les indigènes du nord de l’Amérique à l c-

poque de la découverte de ce continent.

• C*> , de Bell. Gall., lib. 7 , cep. 9 .

* Ibid., lib. 4 » cap. 5.

3 Ibid. t lib. 5, cap. I ;
lib. 6 ,

cap. 5.
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Il est possible, en effet
,
<|nan<l on observe

la marche graduelle de la civilisation
, de

ne pas rester convaincu que , dans tons les

pays
,
les hommes sont partis à peu prés

du même degré de barbarie pour arriver au

point où nous les voyons.

Admettant que les nations européennes

sont sorties graduellement de l'état de

barbarie
,

il faudrait se livrer à deux opé-

rations pour connaître exactement quelles

sont les propriétés auxquelles l industrie

humaine a donné naissance, 11 faudrait dé-

terminer, d'un côté, la valeur qu’avaient,

dans les temps les plus reculés, les pro-

priétés d'un territoire déterminé
,
du bassin

delà Seine, par exemple; et voir, d'un

autre côté
,
quelle est aujourd'hui la valeur

des propriétés renfermées dans le même
espace. En comparant les premières aux

secondes, on trouverait, dans la diffé-

rence
,

les richesses ou les propriétés

formées par la main des hommes
On pourrait , sans remonter à un temps

très reculé
,

se demander, par exemple,

ce que valaient
,
au temps de César

, les

marais qui environnaient la petite bour-

gade qui portait le nom de Lutèce, et

comparer celte valeur à celle de toutes

les propriétés mobilières ou immobilières

qui occupent aujourd'hui la place de ces

mêmes marais. Il n'y aurait pas d'exagé-

ration à dire qu'un hôtel, d'une grandeur

moyenne , situé dans un des bons quar-

tiers de Paris , est une propriété plus con

sidérable
,
c'est-à-dire qu’il a plus de valeur

à nos yeux, que n'en avaient aux yeux des

contemporains de César , les terres sur les-

quelles repose la capitale de la France.

On peut faire, sur la plupart des villes et

des villages
,
les mêmes observations que

nous faisons sur les terres qui environ*

naient File de Lutèce.

4 Ibid., lib. 6 . cap. 4*
5 Ibid., Itb. 5, cap. 4*

* Hunif'i History of England, cbap, XII ( I *65),
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Les terres cultivées ou susceptibles de

culture ont prouvé un accroissement de

valeur analogue à celui qu'ont subi les

lieux sur lesquels des villes ou des vil-

lages ont été bâtis. Au temps où Paris

n était qu'une petite bourgade ,
et où les

autres villes du bassin de la Seine n'exis-

taient pas, ou n'étaient que des hameaux,

les terres ne produisaient que le» subsis-

tances nécessaires pour faire exister cette

chétive population. Les hommes auxquels

elles donnaient les moyens de vivre,

étaient mal vêtus, plus mal nourris, et sur-

tout plus mal logés que ne le sont les hom-

mes de notre temps; car moins l'industrie

a fait de progrès, plus les hommes sont

misérables. Les propriétés qui consistent

en fonds de terre , se sont donc accrues de

tout ce quelles produisent de notre temps,

au-delà de ce qu’elle* produisaient, quand

elles fournissaient à quelques petites peu-

plades de faibles moyens d’existence.

Nous avons vn précédemment, en effet,

que les propriété*
,
quelle qu’en soit la

nature, s'évaluent, non par le volume ou

par l'étendue, mais par les avantages que les

hommes savent en retirer. Un hectare de

terre de telle qualité, ou situé dans un tel

lieu
,
est souvent une propriété plus consi-

dérable que dix hectares situés dans un

autre lieu, ou d une qualité différente.

Il y aurait donc un moyen tout simple

de déterminer ,
du moins approximative-

ment
,
l'accroissement qu'ont éprouvé les

propriété* territoriales d’une nation dans

un temps donné : ce serait de comparer le

nombre d'hommes auxquels elles fournis-

.sent des moyens d’existence à une certaine

époque , au nombre de ceux qu elles font

subsister dans une autre, en tenant compte

de la différence de bien-être qui existe entre

I Moule,quiru avait Irai hi.n aptrço Ici venir, que

{'expose ici : « Quand les nations ne cultivent pas

les terre*, dtl-il, voici Hans quelle proportion le nom-

bre des hommes s*y trouve. Comme le produit d'un

terroir inculte est au produit d'un terrain cultivé de

les deux. Si le bassindela Seine, parexem-

ple, ne fournissait des moyens d'existence

qu à cinq cent mille personnes
,
au temps

où ce pays fut envahi par les Romains ; s'il

en fournissait aujourd'hui à six millions, et

si les hommes de notre temps étaient , en

général , deux fois mieux pourvus que ne

l'étaient les premiers , il serait évident que

les propriétés territoriale» seraieut aujour-

d'hui vingt-quatre fuis plus considérables

en valeur qu elles ne l'étaient alors Lt

différence de valeur entre les deux épo-

ques, serait le résultat de l'industrie hu-

maine, secondée par les agens de la nature.

On entrevoit déjà, par cet exposé, com-

ment le travail de 1 homme donne , même
anx fonda de terre

,
une partie considé-

rable de la valeur qu’ils ont à nos yeni;

mais on verra mieux encore comment les

propriétés territoriales sont créées par

l'industrie humaine , si l’on observe les se-

cours que la terre fournit à l'homme dans

l'état le plus barbare, et les travaux aux-

quels il a fallu se livrer pour en mettre une

partie en état de cultnre. Ou se convain-

cra ,
par ces observations

,
que les indi-

vidus qui les premiers se sont approprié

des terres , en se livrant à la culture , non

seulement n'ont rien enlevé à leurs sem-

blables, mais leur ont rendu d immenses

services *.

Avant de rechercher quels sont les ser-

vices qu'on peut tirer de la terre dans les

contrées où l'industrie n'a fait aucun pro-

grès, et où les hommes vivent de ce que

leur présente la nature inculte et sauvage;

avant d’examiner d'où lui vient l'utilité

qu elle a dans les pays où la civilisation

a fait de grands progrès ,
il est lion de

comparer quelle est l’étendue qu il en faut,

en divers pays, pour faire vivre un nombre

même le nombre de* sauvages « dan* le pays « ,u

nombre de* laboureurs dans un autre ; et quand le

peuple qui cultive les terrrs cultive aussi les arts,

cela suit de» proportions qui demanderaient bien de»

détails. • Esprit des lots, l*v. XVltl» chap. x.
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il hommes déterminé. Ou verra
,
par cette

comparaison, comment, à mesure qu'on

recule vers des temps ou des pays peu

civilisés, la terre perd de plus en plus de

sa valeur ,
ou comment, pour faire vivre

un certain nomlire d'hommes, il en faut

une étendue de plus en plus considérable.

Cela fera comprendre aussi comment, pour

faire subsister une famille de sauvages,

dans un état presque habituel de détresse,

il faut plus de terres qu'il n'en faut chez

un peuple civilisé pour faire vivre à l'aise

une ville de cinq ou six mille habi-

tans.

En prenant tm terme moyen
,

il faut

,

en France
,
pour faire exister une popu-

lation d’environ douze cents individus,

une lieue carrée de terrain; en Prusse,

la même étendue de terre ne fournit des

moyens d'existence qu'à huit cents per-

sonnes environ
;
en Danemarck

, le même
espace fait vivre un pen plus de six cents

personnes; en Portugal, il en fait vivre

près de quatre cent cinquante; en Tur-

quie, un peu plus de trois cents; en Russie,

il en fait vivre un peu moins de deux cents,

et quatre-vingt-deux seulement en Suède

et en Norwège.

En admettant que, dans ces divers pays,

on jouit à peu près de la meme somme de

bien-être, il s'ensuit qu’un hectare de

terre, en France, est une propriété égale

à une hectare et demi en Prusse, à

deux hectares en Danemarck, à près de

trois en Portugal , à quatre dans l'empire

turc, à un peu plus de six dans l'empire

russe, et à plus de douze en Norwège et en

Suède

L'ancien royaume du Mexique nous

présente un exemple bien plus frappant en-

cure des différences qui existent entre les

diverses provinces de celte partie de l'Amé-
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rique, relativement au nombre d’hommes
que fait vivre une étendue donnée de terre.

Vuici quelles étaient, en 1603, an rap-

port de M. Alexandre de Hutnboldl, l'é-

tendue et la population de chacune des

intendances entre lesquelles ce royaume
était divisé

:
— —

*

NOMS

des

lilTbNDAflCIS.

• i
t

i

JJ
e

i
0

ï

Cm
a
CL

il
II
a- s.

1

Sooora. . . 19. 143 121.400 6
Rrtivo- Mrtice . 5,709 40 200 7
Du rango IG.H73 159 700 10
Ssn-Ltii« Po|n»i 27 «21 334 900 12
VVra-Cru* . . 4.141 15b 900 38
Zacateca*. . . 2 2 .5 133 300 63
Gnadslssara. 9.612 610.500 06
M •'ruli 5.977 465. **00 81

ValUrlolid .1.446 376 400 109
OlMCI 4.447 534.600 10
Mritco . 6.927 1.511 >00 355
Pu- Ms . . . 2,696 813,300 301

911 517,300 5H6

On voit
,
par ce tableau

,
que le nombre

de personnes auxquelles une lieue carrée

de terrain fournit des moyens d'existence,

s'élève graduellement de 6 à 580. En Amé-
rique

,
connue dans tous les pays

,
le bien-

être des habitans est généralement en

raison des progrès de la civdisalion. Je

supposerai cependant, pour siuiplifier le

calcul, que dans les contrées du Mexique

où la terre ne fournit des moyens d'exis-

tence qu'à six' ou sept personnes par lienc

carrée , on est aussi bien pourvu de tout

que dans celles où 1 industrie a déjà fait

des progrès. Dans cette supposition, et en

admettant toujoursque l'importance d'une

propriété se mesure par les ressources

quelle présente aux hommes, et non par

* Le gouvernement d'Arcliangel, avec une superficie priété plut considérable que deux cents hectares dans

de 3o,uoo lieues carrées, n'a qu'uoe population de cette partie de l'empire russe.

i;o,ooo habitant, c'est-à-dire six individus par lieue * Estât /politique sur ta Nouvelle Espagne

,

|. »,

carrée, l'n hectare de terre, eu France, est une pro- liv. 3, cbap. 8.
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l'étendue ou par la quantité de matière

dont elle est composée , nous trouverons

que la valeur des terres s'accroît, d.’une

intendance à une autre ,
dans la progres-

sion suivante : 6,7, 10,12,38,60,06,

81, 109, 120 , 233 , 301,386. L’éten-

due de terre qui ne vaudrait que six francs

dans l'ancienne intendance de la Sonora

,

en vaudrait deux cent cinquante-cinq dans

celle de Mexico
,

et cinq cent quatre-

vingt-six dans celle de Guanaxuato. Elle

en vaudrait près de douze cents en Fiance

,

et plus de quatorze cents en Angleterre.

11 suit de là qu'un hectare de terre , dans

im pays tel que la France, est une pro-

priété aussi considérable que deux cents

hectares dans un pays tel que certains

états du Mexique

Mais ne perdons pas de vue que
,
dans

les vastes provinces où une lieue carrée

de terrain ne fournit des moyens d’exis-

tence qu'à une famille, c'est-à-dire à six ou

sept personnes , le sol n’est pas complè-

tement abandonné à sa fertilité naturelle;

il a déjà reçu des habitans une certaine

valeur. Quelques parties sont cnltivées,

d'autres servent à faire paître des trou-

peaux, et la population, toute faible

qu'elle est, a déjà subi un accroissement

proportionné aux progrès de la culture.

Quelle serait donc l'étendue de terre qu’il

faudrait à chaque individu
,
dans un pays

où l'industrie humaine se bornerait à re-

cueillir ce que présente la nature inculte

et sauvage? Quelle serait, dans un tel

pays, la valcurde la terre
,
comparative-

ment à ce qu elle vaut chez une nation ci-

vilisée?

On pourrait déterminer de deux maniè-

res l’étendue de terre qui est nécessaire

pour fournir des moyens d'existence à

une personne dans l'état sauvage : l'un

serait de calculer le nombre d’hommes

dont une horde de sauvages se compose,

et l’étendue du territoire qui lui est pro-

pre
;

l'autre serait d'examiner ce que la

terre produit quand elle est abandonnée à

sa fertilité naturelle, et de comparer les

besoins d'un certain nombre dindvidus

aux ressources que la terre inculte leur

présente.

Le premier moyen peut être difficile-

ment employé, parce que les voyageurs

n’ont jamais pu déterminer, d’une manière

bien exacte
,
soit le nombre de personnes

dont se composaient les hordes sauvages

qu ils ont visitées
,
soit l'étendue du terri-

toire qu'elles occupaient. Un voyageur

philosophe a tenté cependant de faire ce

calcul
; Volney a pensé que, dans le nord

de l’amérique, il fallait pour faire exister

un homme dans l’état sauvage ‘ un peu

plus d'une lieue carrée de terrain *. Celle

évaluation
,
loin d'étre exagérée

,
me pa-

rait, au contraire, au-dessous de la vérité;

d'abord parce que les sauvages dont parle

ce voyageur, n'étaient pas complètement

dénués d'industrie; et en second lieu,

parce qu'ils trouvaient des moy ens d’exis-

tence dans les lacs et dans les fleuves. Si,

dans certaines parties fort étendues du

Mexique, une lieue carrée de terrain ne

fait vivre que six personnes qui ne sont

pas tout-à-fait étrangères à la culture, il

est difficile de croire que
,
dans un pays

entièrement inculte, le même espace suf-

fise à l'existence d’une seule. Dans les

parties les plus reculées du nord de l'Eu-

rope
, en Laponie, il faut une lieue carrée

de terre pour faire vivre un homme
,
et

cependant l'on y jouit de quelques-uns

des avantages de la civilisation. Comment
n’en faudrait-il pas un espace plus étendu

dans les contrées complètement barbares?

Il eu Lien entendu que ce* calculs ne peuvent sol tout ce que l'industrie humaine en a fait sortir,

avoir de Iciactitude qu'en comparant entre elles de * Tableau du climat et du sol des États-Unis,
grandes masses, et en comprenant dans ta valeur du t. X, p. 471-476.
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L'homme n'est pas organisé, comme
certains animaux

,
pour se nourrir de la

plupart des végétaux que la nature inculte

lui présente. Pendant prés de sept mois

de l’année
,
depuis le mois de juin jusqu’au

mois d'octolire
,

sous des climats tem-

pérés
, la terre ne produit rien qui poisse

immédiatement lui servir d'aliment. Pen-

dant quatre ou cinq mois , elle donne des

grains, des fruits, des légumes; mais , à

l’exception de quelques baies
,
ces végé-

taux ne croissent avec quelque aliondance

que sur la terre cultivée. Les voyageurs se

sont convaincus, par expérience, qu’il ne

fallait pas aller chercher, dans les contrées

sauvages
, des plantes ou des fruits propres

à les nourrir. S’il arrive par hasard que la

terre inculte produise quelques fruits ou

quelques grains
, ils tombent et périssent

du moment qu’ils sont parvenus à leur

maturité. Nous ne connaissons
,
chez nous

,

aucune substance propre à nous servir d’a-

liment, qui se conserve quand elle est

abandonnée sur le sol ; tout ce qui n’est

pas mis à l’abri de l'humidité ou de la dent

des animaux
, a péri même avant le temps

des gelées. Les terres placées entre les

tropiques sont un peu plus que les autres

favorisées par la nature
;
cependant elles

ne donnent presque rien qui puisse nous

servir d’aliment, quand elles ne sont pas

cultivées.

Que reste-t-il donc à l'homme pour se

nourrir? du poisson et du gibier; et c’est,

en effet, de la pèche et de la chasse que
les peuples sauvages tirent leurs moyens
d’existence. La pèche n'est une ressource

que pour les peuplades qui vivent sur les

bords des fleuves
,
des lacs, des mers. Les

alimens qu’elle leur fournit ne viennent

pas
,
au moins immédiatement, de la terre ;

nous pouvons ne pas nous en occuper.

Nous n'avons à rechercher ici que les res-

sources que le sol nous présente pour nous

nourrir, nous vêtir, nous loger.

Dans la mauvaise saison
,
la terre aban-

donnée à elle-même n’offre donc que des

graminées, qu’il faut souvent aller cher-

cher sous la neige, du moins sur une

grande partie du globe. Les hommes ne
peuvent en faire leurs alimens

; mais des

animaux s’en nourrissent, et ces animaux
deviennent ensuite la proie des hommes.
Mais quelle est la quantité de gibier dont

chacun d’eux a besoin pour subsister? Sup-
posons qu’un individu en consomme une
pièce tous les deux jours

,
l’un portant l’au-

tre, gros et petits. Dans cette supposition

,

il lui en faut cent quatre-vingt-deux pièces

dans le cours de l'année. Pour en con-
sommer annuellement nn pareil nombre,
il faut que l’espèce se perpétue, et qu’il

en existe toujours, par conséquent, un
nombre double au-delà de ce qui lui est

nécessaire pour sa consommation. Ainsi,

voilà déjà près de cinq cent cinquante

animaux nécessaires à l’existence d’un seul

homme, pendant le cours de chaque année.

. Mais l'homme sauvage n’est pas le seul

animal qui vive de proie. Il en est
,
au con-

traire, un très grand nombre d’autres «pii

ne vivent que par ce moyen
,
qui lui dis-

putent continuellement sa subsistance

,

et dont il ne peut cependant par lui-même

se nourrir. En supposant que tons ces

animaux réunis ne fassent qu’une consom-

mation égale à la sienne, il faudra doubler

le nombre de pièces de gibier. En voilà

donc onze cents pièces, sans compter celles

qui périssent par accident
, et qui ne ser-

vent d’aliment ni à l’iiomme
,
ni à d’autres

animaux

• Les bêtes qui ne virent que de proie sont rares «laos l’état sauvage, se conduit de la mène manière : il

et root peu en troupes; pour fournir des subsislan- se saisit de saprole quand il peut s’en emparer; s’il la

ces, dans la saison la pins rigoureuse , aux tanl- laissait échapper il ne serait pas sûr de la rencontrer

maux dont elles sa nourissent , il faut une étendue une seconde fols. Ainsi, en même temps qn'èl lui faut

de terre immense ; ajoutons qu’elles détruisent géné> un grand nombre d'animaux pour subsister, tout

râlement tous ceux qu’elles rencontrent. L'homme, concourt i les rendre rares,

COMTE, 4V
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Il faut maintenant te demander quelle

est l'étendue de terrain necessaire pour

faire exister, pendant tout le cours de

l’année, un si grand nombre d’animaux pro-

pres à servir à d’autres de pâture. Le

nombre de ceux qui peuvent vivre dans

un pays inculte, est toujours déterminé

par la quantité d’alimens que la terre leur

présente dans la saison la plus rigoureuse.

S’il en naissait un nombre plus considé-

rable au temps où le sol leur offre des

alimens en abondance, une partie périrait

de faim dès que le mauvais temps serait

venu . Il est aisé de voir qu’une lieue carrée

de terrain ne saurait suffire pour faire

exister pendant l'biver
,
quand la terre est

couverte de neige, un si grand nombre

d’animaux. Admettons toutefois qu’une

lieue carrée soit suffisante: dans cette sup-

position, il faudra, pour faire vivre une

famille de six personnes
, un territoire de

six lieues carrées. Quelque grande que

soit cette étendue, on trouvera qu’elle est

loin d'élre exagérée , si l’on n'oublie pas

qu’une lieue carrée de terrain ne nourrit

que six ou sept personnes dans de vastes

contrées où la culture a déjà pénétré
, et

qu’une partie de cette faible population est

souvent emportée par la famine.

Il n’est pas de vérité mieux démontrée que

l’état de misère et de détresse dans lequel

vivent habituellement les peuplades qui

tirent tons leurs moyens d’existence de la

pèche, de la chasse
, ou des objets que leur

présente la nature inculte. Une lieue carrée

de terrain fournit à un sauvage moins de

ressources que n’en trouve chci nous un
ouvrier dans l'exercicedu pluscommun des

métiers. Nous pouvons supposer cependant

que, dans l’étal de la plus profonde barbarie,

les hommes sont aussi bien pourvus de tout

ce qui leur est nécessaire pour satisfaire

leursbesoins,quedans un état decivilisation

semblable à celui de la France. Dans celte

supposition
,
un hectare de terre en France

sera une propriété parfaitement égale à

douze cents hectares dans une contrée

lout-à-fait sauvage; la première fournira

les mêmes ressources que la seconde. Par
la même raison

,
un hectare de terre qui

vaudrait douze cents francs parmi nous , ne

vaudrait qu'un franc chez des peuples qui

n'auraient fait aucun progrès dans la cul-

ture.

Lorsque la terre est abandonnée à sa

fertilité naturelle, il en faut donc une

lieue carrée au moins pour fournir des

moyens d'existence à un seul homme; mais

il ne faut pas s’imaginer que, même dans

cet état, elle donne gratuitement les ali-

mens qu’elle présente; un sauvage, pour

s'emparer de sa proie, a besoin de se li-

vrer, presque tous les jours, à des courses

longues et fatigantes. Le genre d’indnstric

auquel il se livre, et les privations aux-

quelles il est condamné
, ne seraient pas

moins insupportables pour un homme ci-

vilisé
,
que ne le seraient pour lui les tra-

vaux auqucls se livrent les habitans de nus

campagnes. Dans toutes les positions , c'est

donc par son travail que l'homme s'ap-

proprie les choses dont il a besoin |>our

exister.

Il suit des observations qui précèdent,

que la plus grande partie de la valeur

qu’ont les terres chez les nations civilisées,

est le résultat de l'action que les hommes
ont exercée sur elles

, et des progrès de la

population. Si une liene carrée de terre

fournit
,
parmi nous

,
des moyens d’exis-

tence à douze cents personnes
,
par exem-

ple, onze cents parties de la valeur qu’elle

a, sont des produits de l’industrie hu-

maine. Le douzc-ccnlième qui reste

,

représente la valeur qu’avait la terre, lors-

qu'abaudonnée à sa fcrtiliténaturelle, elle

servait de retraite aux animaux nécessaires

à l'existence d'un seul homme.
Cette différence

,
entre la valeur primi-

tive du sol et la valeur que lui donnent

l’industrie humaine et l'accroissement de

la population qui en est la suite naturelle,

est tellement considérable que, pour y
croire, il faut eu quelque sorte faire vio-
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lence à son esprit. Cependant, c’est une

vérité dont l’évidence ne peut être con-

testée, quand on observe quelle est la

valeur des terres dans les contrées où la

civilisation n’a jamais pénétré, et qu’on

étudie l’histoire des étahlisscmens formés

par des Européens sur des terres qui n’é-

taient habitées que par des sauvages.

Si ce qui précède ne suffisait pas pour

démontrer que les hommes qui
,
les pre-

miers, ont mis la terre en culture, dans

quelque pays que ce soit, et qui se la sont

ainsi appropriée, n’ont rien ravi à leurs

semblables
,
les chapitres suivans suffiront

pour donner à cette vérité le caractère de

l’évidence.

CHAPITRE X.

De la conversion du territoire national en propriétés privées.

La terre est la source féconde qui pro-

duit toutes les choses dont nous avons

besoin pour nous alimenter , nous vêtir

ou nous abriter; mais tant qu'elle reste

abandonnée à elle-même , elle ne montre,

dans ses productions, aucune préférence

particulière pour l'homme. Bien loin de

laisser voir pournous aucune prédilection,

la terre inculte ne produit, au contraire,

avec une grande abondance, que des vé-

gétaux qui ne sauraient immédiatement

nous servir d'alimcns. 11 semble quelle

est, à notre égard ,
d'autant plus avare de

subsistances
,
qu’à certaines époques de

l’année
,
elle en est plus prodigue pour la

plupart des autres animaux.

Les hommes dont une peuplade est for-

mée sont donc condamnés à vivre de

proie, aussi long-temps que la terre qu’ils

occupent reste sans culture , et qu’ils

n’ont pas réduit à l’état de domesticité des

animaux propres à les nourrir. Dans une

telle situation
,
les scnles propriétés indi-

viduelles qui existent sont des iastn,nucn9

de guerre, de chasse ou de pêche , des dé-

pouilles d’animaux , des cabanes et de

petites provisions d’alimcns. La terre et

les rivières du bassin dans lequel chaque

peuplade est renfermée ,
forment son ter-

ritoire national, et tant qu’il reste inculte,

il n’est pas susceptible d’être divisé.

Il est impossible, en effet, de circon-

scrire le poisson ou les animaux sauvages

dans des propriétés individuelles ou dans

les fractions d’un grand bassin; ii.ny a

pas d’autre moyen de les atteindre que

de les poursuivre aussi loin qu ils peuvent

aller. Les limites dans lesquelles le poisson

«l’eau douce est renfermé , sont nettement

déterminées par la nature, et ne sauraient

être franchies; pour celte classe d’animaux,

il n’y a pas de communication d’un bassin

à un autre. Les animaux terrestres se meu-

vent dans un espace plus étendu; ils peu-

vent, sans rencontrer d’obstacles, par-

courir toute la superficie d’un immense

bassin
,
ou même passer dans un autre.

Ccpeudant, comme ils ont leurs habitudes

4*
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de même que les hommes, et comme ils

sont sans cesse ramenés par leurs besoins

dans les vallées qui leurolTrentdes alimens

et des abris , les montagnes qui séparent

les nations les unes des autres
,
servent

aussi de limite à la plupart des animaux.

Si l’on veut bien concevoir comment

nnc peuplade, même quand elle n'est pas

sortie de l’état sauvage , se trouve , en

quelque sorte, attachée sur la surface d'un

bassin formé par une grande chaîne de

montagnes , il faut se représenter le fleuve

qui parcourt ce bassin comme un arbre

immense dont le tronc repose sur la mer, et

dont les branches s'étendentdans les vallées

latérales formées par les ramifications des

montagnes. Le poisson se place habituelle-

mentdans le tronc et dans les branches prin-

cipales
;
jamais il ne s'élève jusqu'à l'extré-

mité des rameaux. Le gros gibier
,
le seul

qui puisse fournir à un certain nombre de

familles des alimens suffisans pour sub-

sister, se place dans les vallées, parce que

ce n'est que là qu’il trouve d'abondans

pâturages, et de l'eau pour se désaltérer.Les

hommes se fixent là où la nature a attaché

leurs subsistances.

Tant que la terre est abandonnée à sa

fertilité naturelle
, et qu’elle n’est utile aux

hommes que par les alimens qu'elle four-

nit à certains animaux, il ne peut donc se

former aucune propriété territoriale indi-

viduelle. L’espace dont chaque famille a

besoin pour subsister, est tellement étendu,

qu’on ne saurait le clorre de manière à pré-

venir la fuite des animaux qui s’y trouve-

raient renfermés; et par conséquent, la

jouissance du territoire entier reste com-

mune à toutes tes familles dont la horde

ou la peuplade se compose. Non seulement

la jouissance en est commune, mais les

individus ne parviennent à se procurer

des subsistances qu'antant qu’ils vont en-

TERRITOIRE NATIONAL.

semble à la poursuite du gibier. S'ils ne se

réunissaient pas pour le cerner, le pour-

suivre, ou l’engager dans d’étroits défilés

,

jamais ils ne parviendraient à s'en rendre

maîtres. Même dans l’état le plus barbare,

les hommes ne peuvent se conserver qu’au

moyen d'associations
, dans lesquelles ils

mettent en commun leurs forces, leur

adresse et leur intelligence

On a vu
,
par ce qui précède

,
que ,

dans

l'état de barbarie, il faut à un homme pour
subsister un peu plus d’une lieue carrée de
terrain

; et qu’il en faut
,
par conséquent

,

à une pleuplade un peu nombreuse une éten-

due immense; que chaque peuplade s’ar-

rête naturellement devant les barrières qui

servent de limites à ses subsistances
,
et

qu elle parcourt tout le liassin dans lequel

elle s'est développée; que la terre reste

une propriété commune à toutes les fa-

milles auxquelles elle fournit des moyens
d’existence

, et ne peut être partagée que
par la culture; enfin, que les hommes qui

vivent dans le même bassin
, sont obligés

de s'associer entre eux pour se rendre

maîtres des animaux dont ils peuvent se

nourrir.

11 reste maintenant à observer com-
ment des fractions du territoire national

en sont détachées pour être converties en

propriétés privées
;

il reste surtout à dé-

montrer comment les hommes qui renon-

cent à vivre de proie pour s’attacher à la

culture, peuvent s’approprier une certaine

étendue de terre sans rien ravir à per-

sonne, et même en rendant de grands

services à leurs semblables.

Si des hommes policés qui sont armés

de tous les moyens que peut fournir une

civilisation avancée; qui sont pourvus

d'inslrumen.s puissans pour abattre des

arbres ou défricher la terre
;
qui possèdent

des semences de toute espèce et des pro-

' Mackansie. I. i
, p. 19$. — Ikrarnt, cliap. IX. ch»p. XXXIV, p- 3f*6 rt 36?, et I. a, cbap, 1.1V,

p. *99 .
— Heaaeptn, p. 122 et ttSv *— Robin . I. », P- 36j.
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visions pour plus d’une année, rencon-

trent des difficultés sans nombre
,
et sont

obligés de se livrer à des travaux fatigans,

quand ils veulent mettre en culture des

terres marécageuses ou couvertes d'arbres

et de broussailles, comment des sauvages,

qui n’avaient pour instrtimcns de culture

que leurs mains
,
des pierres et des bran-

ches d'arbres, et qui
,
pour vivre

,
étaient

obligés de poursuivre leur proie dans les

forêts, ont-ils pu mettre la terre en état

de culture? comment ont-ils pu garantir

leurs premières récoltes de l’invasion des

animaux cl du pillage de leurs sembla-

bles ?

Je ne me suis pas proposé de donner

ici l'histoire particulière des peuples qui

les premiers se sont avancés dans la car-

rière de la civilisation; je n’ai point par

conséquent à rechercher quels ont été les

premiers instrumens à l’aide desquels les

hommes sont sortis de la barbarie
, ni à

décrire les travaux et les souffrances des

premiers cultivateurs. Des recherches de

cette nature ne nous donneraient, sur un

grand nombre de points, que des résultats

fort incomplets, fort vagues, et, par con-

séquent, peu satisfaisans. Ce que nous

avons à observer ici
, ce sont les obstacles

qui résultent de la nature des choses
,
les

moyens naturels que les hommes ont eus

pour les vaincre , et les résultats qu’ont

produits leurs efforts.

Partout où il a été possible d'observer

des peuples au moment où ils commen-

çaient à sortir delà barbarie, on a vu que

les hommes se livraient en commun à la

culture de la terre
;
que les produits en

étaient déposés dans des magasins publics,

et que chaque famille en recevait en-

suite à raison de ses besoins. Cette com-

munauté de travaux et de biens fut obscr-

servée par les Romains chez plusieurs

peuples germaniques ;
elle le fut également

chez les peuplades du nord de l'Amérique

par les premiers voyageurs qui les visitè-

rent; les Anglais qui fondèrent l'état de

Virginie furent obligés de recourir au

même moyen, pour mettre la terre en état

de culture, et c’est probablement ainsi

que l’appropriation individuelle de la terre

a commencé dans tous les pays.

Dans l’état de barbarie, les individus

qui appartiennent à la même peuplade ne

dilTcrcnt guère les uns des autres que par

l’âge et le sexe , ou par mi peu plus ou un

peu moins de force ou de beauté. Obligés

de s'associer pour se procurer les alimens

que la nature leur présente ,
et nul ne pou-

vant en faire une grande provision sans le

secours de scs semblables , ils éprouvent

tous la même disette, ou jouissent de la

même abondance. Il est donc impossible

qu'un homme possède une grande quan-

tité de subsistances, tandis que d'autres

sont condamnés par le besoin à se livrer à

des occupations fatigantes. Dans un tel état,

nul n'est assez riche pour acheter le tra-

vail d’un autre, et tous sont assez pauvres

pour être obligés de se livrer au travail pour

se procurer leur subsistance.

,
D'un autre côté ,

un homme qui agirait

seul pour arracher des arbres et défricher

la terre ,
serait si faible , il lui serait si dif-

ficile de se procurer les subsistances dont

il a chaque jour besoin, cl de se livrer en

même temps à un travail qui ne doit lui

fournir des alimens qu’au bout d'une an-

née; enfin, en supposant qu’il lui fût pos-

sible de mettre un petit espace de terre

en culture
,
il lui serait si difficile de mettre

sa récolte à l’abri des animaux ou même
de scs semblables, qu’il est impossible de

concevoir qu’au milieu d'une peuplade

barbare, un individu se livre seul à la cul-

ture; il faut que tous les hommes réunis-

sent leurs efforts pour cultiver un champ

comme pour cerner une troupe d’animaux

,

et c’est, en effet, ce qu'on a observé dans

les pays qui commençaient à sortir de la

barbarie.

Toutes les fois qu'une industrie ne pro-

cure pas immédiatcmentdcs moyens d’exis-

tence aux personnes qui s'y livrent , elle
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ne peut être exercée que par les hommes

qui possèdent assezde provisions pour vivre

jusqu'à ec que les produits de leur travail

soient termines. Jamais les Européens ne

seraient parvenus à fonder des colonies

dans des contrées incultes, si les hommes

«ju'ilsy envoyaient n’avaient eu pour exister

et pour se livrer à la culture, que les res-

sources qui leur étaient offertes par le sol

dont ils allaient s'emparer. Parmi nous

,

un fermier ne parvient à obtenir une ré-

colte de sa ferme, qu’en fournissant aux

personnes qu’il emploie, des semences,

des engrais, des instrumeus d’agriculture,

et des moyens de se vêtir
,
de se loger ,

de

se nourrir. Chacun de scs ouvriers ou de

ses domestiques a
,
dans la récolte qu’il

contribue à faire croître
,
uue part propor-

tionnée aux services qu’il rend
;
mais celte

part lui est payée en très grande partie

par anticipation : c’cst le chef de l’entre-

prise qui lui en fait l’avance.

II faut de même qu’une peuplade qui

veut mettre en culture une partie du ter-

ritoire qu elle occupe , ait des provisions

pour subsister pendant le travail. Elle est

obligée de faire deux parts de son temps;

elle doit en consacrer une à s’emparer des

subsistances que lui présente la nature

inculte ;
elle doit consacrer l’autre à rendre

la terre fertile, ou, pour mieux dire, à la

diriger dans ses produits. Dans les contrées

où la civilisation commence à sc dévelop-

per, ce sont les hommes qui donnent à la

terre sa première préparation; ce sont eux

qui en font disparaître les arlircs
,
les brous-

sailles et tout ce qui peut nuire au déve-

loppement des plantes qu’ils se proposent

de multiplier. Quand ils ont exécuté ces

travaux, qui sont toujours les plus péni-

bles, ils abandonnent à leurs femmes les

soins ordinaires de la culture, et retour-

nent à la poursuite du gibier ou de leurs

ennemis.

Nous avons vu que toute nation, qu’elle

soit barbare ou civilisée, a un territoire

sur lequel elle s’est développée
,

cl qui

forme sa propriété nationale
;
nous avons

vu que celte propriété est un fait reconnu,

elqu'il devient d’autant plus incontestable

que la civilisation fait plus de progrès.

Nous avons observé, d'un autre coté, que,

suivant les lois de notre nature, un homme
ne peut être la propriété d’un autre; que

sa personne n’appartient qu’à lui-mémc
,

et que toute valeur qu'il crée n’appartient

également qu’à lui, s’il ne l’a point aliénée.

Ces faits étant reconnus
,
rien n’est plus

facile que de concevoir comment sc for-

ment les propriétés individuelles qui con-

sistent en fonds de terre.

Supposons qu’un certain nombre d'hom-

mes, à force d’économies, de soins et de

fatigues, parviennent à mettre en culture

une cci laine étendue de terre
;
qu’ils l'en-

vironnent de haies ou de fossés
;
qu’ils y

construisent des magasins ou des habita-

tions
;
qu’ils y sèment des grains ou des

légumes
;
qu’ils y fassent croître des arbres

à fruits; qu’ils y élèvent des animaux;

enfin qu'ils la rendent assez fertile pour

qu'elle assure à eux et à leurs familles des

moyens suffisans d'existence.

11 est évident qu’en agissant ainsi
, ils

ne ravissent rien aux hommes étrangers à

leur nation
,

puisque nous admettons

l’existence d’un territoire national. Itavis-

sent-ils quelque chose à leurs compatriotes?

Au contraire, ils leur ahondonncul la plus

grande partie des terres qui leur était

auparavant nécessaires pour exister.Quand
ils étaient réduits à vivre de poisson ou

de gibier, il fallait à chacun d'eux
,
pour

subsister, plus d'une lieue carrée de ter-

rain. Si, par leur travail, ils obtiennent de

la millième partie de celte étendue, plus

de subsistance que ne pouvait en produire

la totalité, il est évident qu'ils abandon-

nent neuf cent quatre-vingt-dix-neuf par-

ties de leur propriété primitive. L’appro-

priation de la terre par la culture, bien

loin «l’être une usurpation sur la propriété

d’autrui, a donc pour résultat de réduire

l'homme qui passe à l’état d'agriculteur
, à
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un espace infiniment plus étroit ,
et il aug-

menter ainsi l'espace réservé aux autres ,

de tout ce iju'il abandonne. L’étendue <pii

suffisait à peine pour faire vivre dix hommes

dans un état habituel de détresse, donnera

des moyens d’existence à dix mille culti-

vateurs intelligens.

Un espace de terre déterminé ne peut

produire des alimens que pour la consom-

mation d’un homme pendant une journée.

Si le possesseur, par son travail
,
trouve le

moyen de lui en faire produire pour deux

jours
,

il en double la valeur. Celte va-

leur nouvelle est son ouvrage
,
sa créa-

tion
;
elle n’est ravie à personne : c’est sa

propriété. Si
,
au lieu de la doubler, il la

décuple, s’il la rend mille fois plus grande,

elle n’en sera pas moins une chose qui lui

sera propre. Donner à un arpent de terre

la puissance de produire comme cent
,
ou

en centupler l'étendue sans en accroître

la fertilité
,
c’est à peu prés la même chose.

La première opération serait même plus

avantageuse que la seconde ; car elle don-

nerait plus de facilité de faire la récolte et

d'en prendre soin. Les hommes qui, par

les capitaux qu’ils ont cumulés et par leur

industrie
,
rendent la terre plus fertile

,
ne

sont donc pas moins utiles à leurs sem-

blables que s'ils en créaient une nouvelle

étendue. S'ils parviennent à fertiliser une

terre qui ne produisait absolument rien,

ou qui même était funeste, comme cer-

tains marais, ils créent par cela même la

propriété tout entière '.

Ce qui rend si difficile l’appropriation

de la terre par la cnlturc , dans les con-

trées entièrement sauvages , ce ne sont pas

seulement les obstacles qnc présentent les

arbres qu’il faut abattre, les broussailles

qu’il faut détruire, la terre qu’il fautdéfri-

' Cf s observations sont loin d'être nouvelle*; elles

.vont au»! anciennes que la culture même «le la terre.

Les sages de l'antique Étrurie les e&primaienl sous la

forme d’un conte. « Un pauvre laboureur donne eu

dot à sa fille aînée le tiers de sa vigne, et fait si bien.

cher; c’est surtout la difficulté d’avoir des

subsistances pendant 1c travail, et jusqu’ap

moment où la terre cultivée nourrisse elle-

méme le cultivateur. Aussi, du moment
qu’un certain espace de terre a été mis en

état de culture
,
et qu'il fournit aux tra-

vailleurs des alimens sufTisans pour vivre

d’une récolte à l'autre ,
les terres voisines

acquièrent par ce strul fait une certaine

valeur
;
clics peuvent être plus aisément

cultivées. Ce phénomène est surtout frap-

pant aux États-Unis
; à mesure que la

culture avance vers les terres non culti-

vées
,
ces terres a ugmcnlent graduellement

de prix, quoique aucun travail n’y soit

exécuté.

Il résulte de là une conséquence qui

mérite d’être remarquée. J’ai fait voir que

l'homme qui passe de la vie sauvage à ta

vie agricole
, et qui convertit par la cul-

ture une fraction du territoire national en

propriété privée ,
loin de commettre une

usurpation
,
renonce à la partie la plus

considérable de sa propriété primitive. Je

dois maintenant ajouter qu’en incitant en

culture une fraction de celte propriété

primitive, il accroît la valeur de toutes les

terres qui environnent la sienne, et qu il

augmente ainsi les richesses de scs conci-

toyens ,
sans qu’ils sc donnent aucune

peine. Cet accroissement de la valeur d’un

fonds de terre qui résulte de l’augmenta-

tion de valeur donnée par l’industrie aux

terres environnantes ,
est quelquefois tel-

lement considérable
,
qu’on refuserait d’y

croire
,

si l’on n’était pas convaincu par

l’évidence des faits.

Dans certains quartiers de Paris
,
par

exemple, dix mètres carrés de terrain sur

lesquels il n’existe aucune construction ,

valent environ cinq ou six mille francs

,

qu'avec le reste, il sc trouve an»îi rictie. Il donne

encore un tiers i ta seconde fille, et il en a toujours

autant, a Histoire romaine. par M. Micbclcl, t. |,

cinq* iv, p. 66; a* cdil.
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tandis que dans d'autres ils ne valent que

deux ou trois cents francs ; et qu'à quel-

que distance de la ville, la même éten-

due de terrain
,
prise dans les cliamps , ne

vaudrait pas plus de sept ou huit francs.

D’où vient cette différence de valeur en-

tre des terrains égaux en étendue ? d'une

seule circonstance, de ce que les terrains

qui environnent le premier sont devenus

des propriétés considérables par les con-

structions dont ils ont été couverts. Cha-

que maison qui a été bâtie sur un terrain,

a augmenté de quelque chose la valeur du

terrain voisin; et c'est ainsi que de pro-

che en proche, un fonds qui n’avait qu’une

petite valeur, quand il était environné de

champs ou de prairies, est devenu une

propriété considérable
,
du moment qu'il

s’est trouvé au milieu d'une ville popu-

leuse.

Mais puisqu’un fonds de terre peut ac-

quérir une grande valeur, par suite de la

valeur donnée aux terres voisines, les

hommes qui, par leur industrie
, créent

celle-ci, ne seraient -ils pas fondés à reven-

diquer l'accroissement que subit celle-là?

Il y a toujours action et réaction dans

cct accroissement de valeurs ou de pro-

priétés
;

si mon voisin augmente la valeur

du sol qui m’appartient, quand il construit

une maison sur le sien
,
j’augmente à mon

tour la valeur de sa maison en en con-

struisant une sur le mien. Il serait d’ail-

leurs impossible ,
ou du moins excessive-

ment difficile de constater l'accroissement

qu’un homme fait éprouver aux terres qui

environnent la sienne
,
quand il y ajoute

quelque valeur.

Chez toutes les nations, méine chez les

plus civilisées, il existe toujours une cer-

taine étendue de terres qui restent la pro-

priété indivise des habilans d’une com-

mune
,
d’une province ou de l’état. Ces

propriétés sont généralement administrées

par des délégués qui en perçoivent les re-

venus pour la masse des propriétaires, et

qui les emploient dans son intérêt. Si,

sans éprouver aucune modification , ces

propriétés augmentent de valeur, par suite

de l'accroissement que l’industrie fait

éprouver aux propriétés individuelles , il

est évident que l'augmentation de la pre-

mière tourne au profit de tous ceux qui en

sont les auteurs. Aux États-Unis
,
quand

la culture approche d’un territoire occupé

par des sauvages
, le gouvernement achète

une partie de ce territoire et le revend en-

suite à des particuliers. La valeur que ces

terres ont, ou qu’elles acquièrent avant

que d'élre cultivées , résulte évidemment

des progrès faits par les citoyens des États-

Unis. Aussi , c'est au profit de ceux qui

ont contribué à leur donner cette valeur

que le prix de la revente est employé.

Dans une contrée entièrement sauvage,

le nombre des animaux que la terre peut

supporter, est réglé par la quantité de

subsistances qu’elle leur offre pendant la

saison la plus rigoureuse de l’année, et le

nombre des hommes
,
par la quantité d’a-

nimaux que la terre leur fournit annuelle-

ment. Du moment que ce terme est alleiul,

la population cesse de s'accroître, puisque

scs moyens d’existence ne peuvent pas

augmenter
;
mais aussitôt que les subsis-

tances se multiplient par la culture, la po-

pulation augmente dans la même propor-

tion. Si la terre qui fournissait des alimens

à une famille de chasseurs
,
par exemple

,

est graduellement mise en culture, la

population qui n’était que de cinq ou six

individus
,
pourra se multiplier jusqu'au

nombre de cinq ou sixmillc. Or, lorsqu'une

population s'est ainsi développée par la

culture d'une certaine étendue de terre

,

elle considère ces terres
, comme ses pro-

priétés, delà même manière qu’une nation

considère comme son territoire national

le bassin dans lequel elle s’est formée. Elle

périrait en fort peu de temps , si elle était

repoussée sur des terres incultes, ou si ces

champs étaient ravagés à mesure quelle

cherche à les rendre fertiles.

Dans l'cnfance de la civilisation
, nul
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n‘ayant sur les autres de grands avantages

de fortune, les hommes sont obligés de

mettre en commun leur intelligence, leur

force, leur adresse, pour cultiver la terre,

et ils en partagent ensuite les produits.

Dans les pays où le travail et l'économie

ont déjà cumulé des richesses plus ou

moins considérables entre les mains d’un

certain nombre de personnes, les choses

semblent se passer différemment
;
cepen-

dant, quand on les observe de près, les

différences sont plus dans les apparences

que dans la réalité. Toutes les fois qu'il

y a liberté , il y a échange de travaux cl de

services
,
quel que soit d'ailleurs l'état de

la civilisation
;
un exemple suffira pour le

faire voir, en même temps qu’il démon-
trera comment des propriétés foncières sc

forment au sein même des nations les plus

civilisées.

La France , considérée comme nation

,

a un territoire qui lui est propre. Il existe,

au milieu de ce territoire
, des espaces de

terre fort étendus
,
qui n'ont pas été con-

vertis en propriétés individuelles. Ces ter-

res, qui consistent généralement en forêts,

appartiennent à la masse de la population ,

et le gouvernement, qui eu perçoit les re-

venus, les emploie ou doit les employer

dans l’intérêt commun. Qu'elles soient

mises en vente , et qu'un homme indus-

trieux en achète une partie, un vaste ma-

rais, par exemple, il n’y aura point ici

d'usurpation, puisque le public auquel la

terre appartenait incontestablement, eu

reçoit la valeur exacte par les mains de son

gouvernement, et qu'il est aussi riche

après la vente qu'il l’était auparavant.

Des ouvriers sont employés à dessécher

ce marais , à en arracher les arbres et les

broussailles
,
en un mot à nettoyer le sol

;

ils en accroissent la valeur, ils en font une

propriété plus considérable. La valeur

qu'ils y ajoutent leur est payée par les

alimens qui leur sont donnés et par le prix

de leurs journées : elle devient la propriété

du capitaliste.

D'autres ouvriers sont employés à con-

struire des hàtimcus
;

les uns tirent la

pierre de la carrière, les autres la trans-

portent
,
d’autres la taillent , d’autres la

mettent en place. Chacun d’eux ajoute à

la matière qui lui passe entre les mains

une certaine valeur
, et celte valeur

,
pro-

duit de son travail, est sa propriété. Il la

vend, à mesure qu’il la forme
, au proprié-

taire du fonds, qui lui eu paie le prix en

alimens ou en salaires.

Des opérations semblables se répètent

pour la charpente, pour les ferrures, enfin

pour tous les objets nécessaires à une

maison : chaque classe d’ouvriers prend

certaines matières dans un état où elles

ont peu ou point de valeur, et leur donne

une certaine utilité dont il reçoit le prix.

La pierre avant d’être tirée de la car-

rière, le fer avant d'être extrait de la

mine ,
le bois avant d’être enlevé de la

forêt, étaient
,
en effet, des propriétés infi-

niment petites. Si l’industrie en fait une

belle maison et des bàtimens propres à l'ex-

ploitation d'une ferme, elles deviennent

une propriété considérable
,
mais la valeur

en est distribuée à chacun de ceux qui

concourent à la créer.

Après avoir fait nettoyer le sol et con-

struire des bàtimens, le propriétaire du

fonds achète des instrumens d’agriculture

,

des semences , des fourrages ; des animaux

pour l’exploitation. Ce sont des propriétés

nouvelles qu’il acquiert; mais il ne les

obtient qu’en donnant en échange des va-

leurs égales, c’est-à-dire en livrant des

propriétés équivalentes. Il n’y a point

d’usurpation de sa part : personne n'a rien

perdu.

Si, quand l'opération est terminée, le ca-

pitalistes dépensé une sommededeux cent

mille francs
, et s'il a obtenu une propriété

qui lui donne huit mille francs de rente
,

il est exactement dans la même position

que s’il avait acheté une terre qui lui

anrait donné quatre pour cent de son ca-

pital ;
mais le résultat n'est pas le même
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relativement aux diverses classes de la

société; il est infiniment plus avantageux

pour un grand nombre de personnes.

Il est évident d’abord que
,
par la trans-

formation d’un marais en une terre fertile,

aucun membre de la société n’a rien perdu,

et que ceux qui, par leur industrie, ont

concouru à la produire, non seulement

ont vécu pendant l’opération, mais ont

pu faire quelques économies; or, il n’est

personne qui ne sache que la plupart des

bommes ne peuvent vivre qu’en échangeant

leur travail contre leur subsistance.

En second lieu
,
quand une terre in-

culte est convertie en une ferme , il se

forme sur le champ une famille de fer-

miers, et comme il faut à cette famille

des domestiques ou des ouvriers qui l’ai-

dent dans son travail, celle classe de la

population s’accroît dans la mesure des

moyens d’existence qui lui sont offerts *.

En troisième lieu , les hommes qui sont

employés à la culture d’une ferme ne

consomment pas tous les alimens qu elle

produit; ils ont besoin de vêtemens, de

linge, d’instrnmens d’agriculture; et ils

obtiennent ces divers objets au moyen
d’une partie de leurs propres produits : une

terre mise en culture est donc un débouché

ouvert pour l’industrie manufacturière et

pour le commerce; il suit de là que la

population industrieuse des villes s’accroît

par la culture
,
en même temps que celle

des campagnes.

Il faut ajouter à ces divers avantages

qui résultent de la création d’une propriété

foncière
,
ceux qui en résultent pour le

propriétaire et pour sa famille. Ceux-ci

ne consistent pas seulement dans la jouis-

sance du revenu que la terre produit; ils

1 • Ptiloul où il te trouve une place où deux
personne* peuvent vivre commodément . dit Moa-
tctquini , Use lait un mariage. La nature y porte

asse* lorsqu'on n'est point arrêté par la difficulté

de la subsistance. » Esprit des Lois % liv. xxill.

cliap. X. — Cette observation de Montesquieu est

le fondement de U doctrine que M. Maillais a déve*

consistent, en outre, dans la considération

qui s’attache à ce genre de propriété
,
dans

linflucncc qu’elle donne, et surtout dans

la sécurité qu’elle produit pour les familles,

relativement à leurs moyens d’existence.

Si donc nous admettons comme un
principe incontestable

,
que toute valeur

appartient à celui qui l’a créée, il s’ensuivra

que les hommes qui, par la culture
, ont

converti en propriétés individuelles une

partie du territoire national sur lequel ils

s’étaient formés , n’ont rien ravi à per-

sonne, et que loin de commettre nue

usurpation
, ils ont puissamment contribue

au bien-être de leurs semblables.

Quand on jette un regard superficiel

sur la société même la mieux organisée

,

et qu’on voit à coté d’un grand nombre

d’hommes qui vivent du produit de leurs

terres, un nombre plus grand encore qui

n’ont pour vivre que les produits de leur

travail de chaque jour
,
on est tenté de

considérer les premiers comme d’adroits

usurpateurs
,

et les seconds comme des

dupes ou des victimes; on demanderait

volontiers que les parts fussent faites de

nouveau, afin que chacun eut la sienne.

Celte injustice apparente s’évanouit, an

moins en grande partie
,
lorsqu’on admet

en principe que tout homme est le pro-

priétaire des valeurs qu’il a créées
, lors-

qu’on observe la manière dont les pro-

priétés se forment, et la marche que suivent

les diverses classes de la population dans

leur accroissement. Les fortunes nées de

la fraude ou de la violence sont les seules

que la morale et la justice puissent con-

damner a
.

On a vu, par ce qui précède , comment
ont été formées les propriétés individuelles

loppre dans «on Essai sur le principe de In popu-
lation .

* Eu 1793 , au montent où quelques hommes atta-

quaient la société jusque dans se* fondement, un phi-
losophe, M. Rœdeier, posa celte question dans un
cours public :

Le droit «le propriété csl-il inhérent ù la oalurc
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qui consistent en fonds de terre ou en

bâtimens; mais on n’a pu voir quels sont

les travaux, les fatigues, les dangers aux-

quels il faut se livrer pour mettre en état

de culture des contrées désertes et sau-

vages. Les voyageurs qui ont le mieux

observe les mœurs des peuples les moins

éloignés de la barbarie
,
n’ont pas su ou

n’ont pas voulu nous apprendre par quels

moyens cl à quel prix ces peuples parve-

naient à cultiver la terre. Nous pourrons

nous en former une idée, en observant

comment plusieurs peuples d'Europe sont

parvenus à fonder des colonies dans des

contrées où la civilisation n'avait jamais

pénétré. On verra
,
par cette exposition ,

«pie , si l liomme crée la valeur des terres

qu’il s’approprie, ce n'est qu'en se livrant

à des soins
,
à des fatigues , et souvent

même à des dangers très grands.

CHAPITRE XI.

Des obstacles nue présente l'appropriation individuelle des fonds de terre.

Vers la lin du quinzième siècle, un

monde nouveau s’ouvrit tout à coup aux

yeux des peuples d’Knrope
,
par une suite

naturelle des progrès de la navigation.

Ces peuples ne reconnaissaient des droits

qu'aux chrétiens ; ils considéraient les

hommes qui se trouvaient en dehors du

christianisme
,
comme des ennemis de

leur culte , dévoués à la destruction ou à

la servitude. Ceux d’entre eux qui étaient

les plus habiles dans les arts de la naviga-

tion et de la guerre, se précipitèrent donc

sur les nations les plus opulentes qui n’é-

taient pas chrétiennes
,
pour les asservir,

et les dépouiller de leurs richesses. Les

autres s’emparèrent du territoire de quel-

ques peuplades qui commençaient à peine

à sortir de l’état sauvage, et qui vivaient.

«le l’homme, antérieur à la société, inaliénable de la

part de l'individu, et inviolable pour le corps so-

cial?

« Je n'hésite pas, ajouta-t-il, à répondre : a Oui, •

sur toutes ccs questions, en rappelant toutes fois la dis*

eu grande partie, des animaux qu’elles pre-

naient dans les forêts.

Je n’ai pas à m’occuper ici des riches-

ses ou des propriétés acquises à cette épo-

que par l’asservissement et la spoliation

de peuples qui, par leur industrie, étaient

déjà parvenus à un certain degré de pro-

spérité ; ce fut un immense déplacement

de richesses , et non une formation nou-

velle de propriétés. Les terres occupées

par des peuplades de sauvages étaient

sans donte aussi leurs propriétés, puisque

ce n’est que par clics que les hommes aux-

quels elles fournissaient des moyens

d’existence s’étaient formés et pouvaient

continuer de vivre; mais ces propriétés

qui formaient leur territoire national, n'a-

vaient reçu de l'industrie humaine aucun

lineiion «|ue j'ai déjà frite cuire le droit et l'exercice

du dsxsit. » El il prouva son affirmation. ( Voyc* le

Journal d'économie publique , de morale et de po-

litique rédigé par M. JUcderer, l. 3, p. Il8, ail cl

*57.)
1
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accroissement de valeur. Elles peuvent

donc nous donner le moyen d'apprécier le

genre de services que la terre rend à

l'homme ,
dans les contrées où l'industrie

humaine ne lui a point donné d’utilité, et

les obstacles qu’il faut vaincre pour la

mettre en culture.

Lorsque l’Amérique eut été décou-

verte, les navigateurs de toutes les nations

se dirigèrent vers cette partie du monde

,

et y trouvèrent des territoires d’une im-

mense étendue, qui leur parurent entiè-

rement inoccupés. La terre était à leurs

yeux une chose aussi commune que l’eau

de la mer
;
chacun pouvait

, à ses risques

et sans nuire à autrui, aller en cultiver

autant que ses besoins en demandaient.

Personne cependant ne se hâta d’aller faire

sa fortune en établissant de vastes domai-

nes dans des pays où la civilisation n'avait

jamais pénétré. Il semble que tout le

monde prévoyait que des contrées déser-

tes ne pouvaient être mises en état de cul-

ture par des efforts individuels
, et sans

le secours d’immenses richesses.

En 1663, le gouvernement français,

séduit par l’étendue et la fertilité de ces

terres, prit la résolution d’établir dans la

Guiane une puissante colonie. Il fit pré-

parer des vaisseaux
; il les remplit de pro-

visions, de semences de toute espèce,

d’inslrumens d'agriculture
, et de tentes

pour abriter les travailleurs. Douze mille

hommes vigoureux
,
habitués à la fatigue

et à la sobriété, furent embarqués, et,

après une navigation heureuse arrivèrent

au lieu de leur destination.

Placés en présence d’un territoire im-

meuse que personne ne leur disputait,

pourvus de vivres et d’instrumens d'agri-

culture, ils n'avaient qu’à se partager la

terre pour se former de vastes domaines.

Cependant qu'arriva-t-il? En peu de

temps ,1a pluie
,
la fatigue, et surtout l’in-

salubrité de l’air, curent fait périr dix

mille hommes dans les horreurs du déses-

poir. Les deux mille qui restaient, dé-

couragés par les travaux excessifs aux-

quels il fallait se livrer pour donner à la

terre quelque valeur
, s'estimèrent heu-

reux d'être ramenés en France. Ils pen-

sèrent qu’il était plus avantageux pour

eux de faire le métier de manœuvre au

sein d’une nation civilisée
,
que de s'ap-

proprier une grande étendue de terre dans

une contrée sauvage.

On sacrifia, dans celte expédition, en

vivres, en semences, en instrumens d'a-

griculture, une somme de vingt-six mil-

lions de livres tournois, qui représente

une valeur de plus de cinquante millions

de francs nu temps où nous vivons
; dix

mille hommes y perdirent la vie, et, après

ces énormes sacrifices, il ne resta pas, en

fonds de terre
,
une valeur suffisante pour

tenter des hommes qui n'avaient que leurs

bras pour toute fortune *.

Les Anglais avaient déjà fait, à cette

époque, des expériences analogues. Ayant

découvert , en 1584, cette partie de l'Amé-

rique qui compose aujourd’hui l'état de

Virginie, ils voulurent y former un éta-

blissement. Plusieurs personnes puissantes

par leur crédit et par leurs richesses
, y

envoyèrent, sous la direction de Ralegh ,

sept petits navires et ccnt-quatre vingts

hommes
,
pour cultiver la terre dont ils

allaient prendre possession. Après un sé-

jour de neuf mois, tous allaient être em-
portés par la famine, lorsqu'un navire

arriva d’Angleterre, et leur porta des

vivres. Ils furent ramenés dans leur pays

natal
:
parmi eux , il ne se trouva pas un

homme qui fût séduit par l'espérance de

devenir propriétaire d'un riche domaine.

Quelques années plus tard, le même
projet fut repris. On expédia trois navires

avec une colonie plus forte que la pre-

mière. Le colons furent pourvus d’armes

,

de vivres, de semences, d'instrumeus d’a-

griculture, enfin de tous les objets néccs-

i Raynal « Histoire philosophique et politique des
établissement des Européens dans les Indes s
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saires à leur établissement. Lorsqu’ils ri-

rent les travaux auxquels ils avaient à se

livrer pour arracher à la terre des produits

propres à leur servir d'alimens
, ils crai-

gnirent de manquer de vivres, et ils sup-

plièrent leur commandant de retourner en

Angleterre pour lenr en apporter. Il partit
;

mais avant son retour
,
la famine

,
les ma-

ladies et les sauvages les avaient tous dé-

truits.

Vingt années s’écoulèrent sans qu’il se

rencontrât personne qui voulût former une

tentative nouvelle. En 1607, une troi-

sième expédition fut envoyée sur la même
terre; et, comme les précédentes, elle se

pourvut de tout ce qu’elle jugea nécessaire

à l’établissement d’une colonie. Arrivés

sur le continent américain
,
les colons se

mirent à l’ouvrage; mais, avant que la

terre eût rien produit
,
les vivres commen-

cèrent à devenir rares. Les exhalaisons

d’une terre nouvellement cultivée, la cha-

leur et l’humidité du climat, et le défaut

de subsistances, amenèrent des maladies.

Avant le commencement de septembre

,

la moitié de la colonie avait péri
;
l’autre

moitié n'avait plus ni force ni courage.

Le chef des colons, nommé Smitli,

parvint cependant à leur rendre l’espé-

rance
;
mais ayant été pris par les sauvages

,

la colonie fut presque entièrement ruinée

pendant son absence. A son retonr, elle

ne consistait plus qu’en trente-huit per-

sonnes qui voulaient retourner en Angle-

terre Cependant, par ses prières, ses ca-

resses, ses menaces, il parvint aies retenir

jusqu’à l’arrivée d’un vaisseau qui leur

apporta des provisions , et leur amena un

renfort de nouveaux colons.

L’espérance revint avec les forces : on

se remit au travail. Les colons, ayant fait

la paix avec les sauvages, les déterminèrent

à leur vendre nue partie de leurs subsis-

tances
; car les sauvages se livraient à la

culture avant l’arrivée des Européens. La
désunion se mit de nouveau entre les in-

digènes et les colons : ceux-ci cessèrent d«

recevoir des secours des premiers
,
et la

famine ne tarda pas à se manifester. Les

colons tuèrent d’abord les animaux qu’ils

avaient amenés dans le dessein de les mul-

tiplier : cette ressource épuisée , ils se

nourrirent de racines nauséabondes. Enfin,

ils furent réduits à manger les cadavres

des Indiens qu’ils parvenaient à tuer, et

ceux mêmes de leurs compatriotes que la

famine ou les maladies avaient emportés.La
colonie, qui était de cinq cents personnes,

fut en peu de temps réduite à soixante,

qui n’avaient plus que quelques jours à

vivre, lorsque de nouveaux secours arri-

vèrent d’Europe. Les navigateurs qui les

leur apportaient
,
et qui croyaient trouver

une colonie florissante, en voyant le teint

livide, les corps décharnés de ce petit

nombre d’individus, les prirent pour des

spectres ou des cadavres ambulans. Cepen-
dant

,
depuis la prise de possession

, deux

années s’étaient écoulées.

Enfin ,
les colons parvinrent à tirer du

sol les alimens qui leur étaient rigoureu-

sement nécessaires pour vivre
; mais ce ne

fut qu’en 1612, c'est-à-dirc cinq années

après leur établissement. Jusque-là, ce

fut la mère-patrie qui leur fournit des

moyens d’existence. Pour mettre la terre

en état de culture ils ne commencèrent

point par se la partager
;
chacun d’eux ne

cultiva point un champ en particulier. Ils

mirent leurs forces et leur intelligence en

commun, et les produits de la terre furent

enfermés dans un grenier public. S’ils s'é-

taient divisé la terre, et si chacun avait

voulu ne travailler que pour lui
,
jamais ils

ne seraient parvenus à rendre le sol fertile.

La compagnie qui fonda cet établisse-

ment dépensa, dans un espace de seize

années , une somme de cent cinquante

mille livres sterling
,
et y envoya neufmille

personnes. Au bout de ce temps
,
en 1624.

la colonie n’était composée que de deux

mille individus, et, après avoir prélevé sa

subsistance, elle n’exportait que pour vingt

mille livres sterling de ses produits. Ainsi,
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pour obtenir les aliuieiu nécessaire» à deux

mille personnes , et la valeur de vingt mille

livres sterling d'exportations, il avait failli

sacrifier un capital énorme, et la vie de

sept mille hommes.

Si maintenant l’on veut connaître la

valent primitive de la terre dont les pre-

miers colons s'emparèrent , il faut mettre

d'un côte le capital employé à la culture

,

les intérêts de ce capital
,
et le prix de la

main-d'œuvre des travailleurs; il faut mettre

de l'autre côté la valeur des subsistances

consommées et celle des exportations , ou

,

pour mieux dire
,
un capital dont les in-

térêts seraient égaux aux valeurs expor-

tées; il faut voir ensuite de combien la

seconde somme excède la première. Si ce

calcul était fait avec soin
,
on trouverait

ijuc la valeur de la terre était excessive-

ment petite

Les persécutions religieuses dont I An-

gleterre fut le théâtre
,
poussèrent dans

la partie septentrionale de l'Amérique

un grand nombre d'hommes énergiques et

industrieux
,
qui possédaient tous quelques

richesses, et dont quelques-uns avaient

même de grandes fortunes. La force qu'ils

trouvèrent dans l'enthousiasme religieux ,

et les nombreuses ressources qu'ils em-

portèrent de leur pays natal , furent pour

eux des moyens puissans de vaincre les

obstacles que leur présentait la nature.

Cependant
, les difficultés qu'ils trouvèrent

à mettre le sol en état de culture furent

si grandes, que beaucoup d’entre eux suc-

combèrent sanslcs avoir vaincues. Dans le

premier hiver, la moitié des colons qui

avaient passé dans la Nouvelle-Angleterre

périrent de fatigue, de misère, ou par

suite des rigueurs du climat ’.

Quand le gouvernement anglais voulut,

en 1768, fonder une colonie dans celte

partie du monde qu’on appelait alors la

Nouvelle-Hollande, et qu’on nomme au-

jourd’hui l’Australe-Asie, il fournit en

abondance aux colons des inslrumens d'a-

griculture
,
des semences

,
des subsistances

et des animaux domestiques de toute es-

pèce. La première année, les colons furent

nourris aux frais de la métropole, ils re-

çurent ensuite une demi-ration pendant

dix-huit mois; enfin, ce ne fut que la sep-

tième année après leur établissement, qu'ils

purent pourvoir par eux-mémes à leurs

besoins. Les hommes que le gouvernement

avait envoyés la première année dans cette

contrée, étaient, pour la plupart, des

gens endurcis au travail et habitues aux

privations. Néanmoins, quoique le climat

fiHtrés doux
,
ils furent obligés de se livrer

à des travaux excessifs
,
pour donner à la

terre quelque valeur 3
.

Les Hollandais ne parvinrent à fonder

une colonie au cap de Itounc-Espéraiire

qu’en faisant des sacrifices immenses. Non
seulement ils offrirent gratuitement de la

terre aux hommes qui voudraient aller

s'y fixer, ils donnèrent à ceux qui accep-

tèrent leurs offres
,
des instruirons d'agri-

culture, des semences, des subsistances

* ï’oyez les litres IX rt X tle YHis/oire d‘Amèri-
tjtic île Robertson.

* Au* Etats-Unis, 1rs familles qui habitent Jet ter-

re* nouvellement mises en culture, éprouvent ton-
te* le* maladie* que produit l'insalubrité «le l'air. La
Hocherouratilt. ï'oyagr auT Etalt-Vui* , I, i* p.
*43. *79 ej a8o; t. *, p. 3o5. — M. Wright, leu.
** ri i3, p. jo3, ao4. *3i et 1 3a.

* On peut juger des difficultés que présenta d'abord
la culture par le rapport qu'en out lait les officiers

qui commandaient la première expédition.

«J'avais lieu de craindre que la rtYollc ne fût point

•sirx abondante, car on ne peut se faire une juste

idée de la difficulté qu'éprouvèrent ceux d’entre eux

qui étaient chargés du défrichement «1rs terres. Croi-

rait-on que j'ai vu «louie hommes occupés durant

cinq jours à arracher un arbre jusqu'aux racines?

Qu'on joigne à ce travail excessif la faiblesse des tra-

vailleurs souvent épuisés par les maladies, la rareté

«les outils, leur facilité à s'émousser à raison de la

dureté du bois, ceux enfin qu'on perdait dans la forêt

parmi les herbe», on jugera sans peine que le sort

qui nous alleudait uYtait rien moins qu'agréable. •

yorage à New-South Jf'ales, p. i^l. — Arthur

Philipp. yayage «i Bo/any-Bay. — L. Freycinet ,

yoyage aur tetrès ai)utaies, tome il, ch. ix, p.
— Peron, t. 9, livrer, cl». 4f». p. SÿS-SÿS.
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pendant un certain temps. Comme leurs

propositions ne pouvaient être acceptées

<jue par des hommes qui n’avaient aucun

moyen d'existence, ils leur donnèrent pour

compagnes des femmes tirées des maisons

de travail. Enfin , ils prirent envers eux

l’engagement de les ramener dans leur

patrie, si, au bout de troisans, ils jugeaient

à propos d'y retourner
;
et , dans ce cas

,

chacun devait avoir la faculté de disposer

de la propriété qu’il aurait formée. Il est

prouvé, dit un historien
,
que, pour fonder

cette colonie, quarante-six millions furent

dépensés dans l’espace de vingt ans

Une compagnie française, ayant obtenu

du gouvernement la concession de la

Guadeloupe, de Mari-Galante et de Sainte-

Lucie, forma quelques établissemcnsdans

ces des. Elle ne tarda pas à s’apercevoir

que la possession loi en était plus onéreuse

que profitable. En 1649, elle les vendit

à un nommé Boisscnt pour la somme
de 73,000 livres. L'année suivante, la

Martinique, Sainte-Lucie et la Grenade

furent vendues à Duparquct pour la

somme de 00,000 livres. Les îles de Saint-

Cliristopbe
,
Saint-Martin

,
Saint-Barthé-

lemi, Sainte-Croix et Tortue furent ven-

dues, en 1631
,
pour le prix de 120,000

livres. Les acquéreurs de ces îles devaient

y jouir de l’autorité la plus étendue; non
seulement ils avaient la disposition du
terrain

, mais ils en avaient la souverai-

neté. Ils nommaient à tous les emplois

civils et militaires; ils pouvaient faire

grâce à ceux que leurs délégués avaient

condamnés à mort *.

Pour se faire des idées exactes de la

valeur que les terres avaient dans ces des,

vers le milieu du dix-septième siècle
,
uue

simple opération suffit : il ne fout que

* Raynal. HtHoir* politique et philosophique

,

liv. 2. Suivant ret hiatorico, ckaqu# colon recul gri-

luilemeot une lieue carrée de terrain.

•Rsynal, Hist. philosopha lîtr, l3.

comparer l'étendue des terres vendues au

prix pour lequel elles furent livrées. Les

trois des de la Martinique , de Saiute-

Lucie et de la Grenade , furent données

pour 60,000 livres. L’étendue de la pre-

mière est de 127,283 hectares suivant

Malte-Brun. En comptant pour rien la

Grenade , et Saint-Lucie qui a cependant

près de cinquante lieues carrées , on don-

nait un hectare de terre pour quelques

sous.

Le gouvernement portugais a toujours

été fort libéral de terres dans le Brésil
;

les colons qui ont voulu en obtenir n’ont

pas eu d’autres frais à faire que de les de-

mander ; jamais on ne les leur a vendues 3
.

Le gouvernement français a tenu la même
conduite a,u Canada, aussi long-temps que

cette contrée est restée sous sa domination.

La seule condition qu’il ait mise aux con-

cessions qu’il a faites
, a été d'exiger que

les terres concédées fussent mises en

état de culture dans un temps donné;

mais jamais il n'a tenu à l’accomplissement

de cette condition 4.

Cependant le gouvernement des États-

Unis vend les terres que les indigènes lui

ont cédées. Ces terres ne sont quelquefois

vendues qu’à raison d’un centième de dollar

par acre (un peu plus d’un sou 5
). Quel-

quefois aussi elles sont vendues un peu

plus ou un peu moins d’un dollar l’acre,

selon qu'elles sont plus ou moins éloignées

des pays cultivés. Cette valeur est, en

grande partie, le résultat des travaux exé-

cutés sur les terres voisines. On a déjà

vu
, dans le chapitre précédent, en effet

,

que les terres incultes augmentent de va-

leur à mesure que des populations civili-

sées s'étendent vers elles. La raison en est

que la culture eu devient moins difficile
,

1 De Humbolth, Etsal poliliifue sur la Nouvelle-

Espagne , tuppl., p. l4* «I l43*

4 RijdiI, Histoire philosophique, . 7 , 1. l3, p. V).

5 Larochefoucauli, f'oyagt aux Etats-Unis, t. 5,

p . 192.
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et qu'on trouve pluB aisément à échanger

les produits qu’on en retire, contre d’au-

trés produits.

Toutes ces terres, qui n'avaient presque

point de valeur
,
quand elles n'étaient par-

courues que par des tribus sauvages , sont

devenues des propriétés précieuses
, à me-

sure que l'industrie humaine les a fertili-

sées. La Martinique, vendue en 1650 pour

une somme de trente ou quarante mille

francs, «portait en 1775 pour prèsdedix-

neuf millions de ses produits. Des terres,

qui n’auraient coûté que quelques centi-

mes il y a un siècle et demi , ou qui même
n’auraient pas trouvé d'acquéreurs, parce

qu’on jugeait qu'elles n’avaient aucune

valeur ,
vaudraient aujourd’hui plusieurs

millions. Ce phénomène
,
que des hommes

qui vivent encore ont observé sur une

grande partie de l’Amérique et dans quel-

ques autres parties du monde
,
s’est mani-

festé delà même manière cher tous les

peuples civilisés. Il s’est développé un peu

moins rapidement dans les états européens,

et les progrès en ont été moins bien obser-

vés
,
par la raison qu'on est toujours moins

frappé de ce qui se passe autour de soi

,

que de ce qui arrive au loin
;
mais

,
dans

tous les pays ,
l’espèce humaine a suivi les

mêmes lois dans son développement. Le

sol sur lequel Paris repose et les divers

matériaux dont celte ville est construite,

furent ,
dans nn temps

,
des objets aussi

dépourvus de valeur que l’étaient
,

il y a

deux siècles , la terre sur laquelle repose

Philadelphie ,
et les matières qui compo-

sent scs richesses.

Quand les Européens se sont trans-

portés en Amériqne, en Afrique ou dans

l’Australe-Asie ,
et qu’ils se sont emparés

,

par la force, de terres occupées par des

QUE PRÉSENTE.

sauvages
,
ils ont évidemment usurpé des

propriétés; ils ont dépouillé les posses-

seurs de leurs moyens d'existence. II faut

cependant prendre garde de s'exagérer

l’importance de ces usurpations : on doit

les apprécier par le nombre d’hommes que
faisaient vivre les terres usurpées et par

les moyens qu'elles leur fournissaient. On
commettrait une erreur grave

,
si on les

jugeait par la valeur que ces terres ont

acquise depuis qu'elles ont été mises en

état de culture. Il est évident, par exemple,

qne, si l’étendue de terre qni vaut aujour-

d'hui mille francs
, ne valait que cinq cen-

times quand elle fut usurpée
,

il n’y a réel-

lement eu que la valeur de cinq centimes

de ravie. Une lieue carrée de terre suffi-

sait à peine (tour faire vivre nn sauvage

dans la détresse; elle assure aujourd'hui

des moyens d'existence à mille personnes.

Il y a neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

parties qui sont la propriété légitime des

possesseurs; il n’y a eu d'usurpation qne

pour un millième de la valeur ; le surplus

a été créé par l’industrie '.

On vient de voir comment
,
à l'aide de

capitaux cumulés, des Européens sont

parvenus à former des propriétés en fonds

de terre, sur des territoires dont ils s’é-

taient emparés parla force, ou dont ils

avaient obtenu la concession des posses-

seurs. Ici se présente un problème difficile

à résoudre. Comment des hommes ont-ils

pu passer de la vie sauvage à la vie agri-

cole? Comment ont-ils pu transformer îles

fractions de leur territoire national en

propriétés individuelles ? Si les Européens

,

avec tous les moyens que l’industrie leur

fournit, et avec d’immenses capitaux
,
ont

eu tant de peine à convertir des terres in-

cultes en propriétés individuelles, eoin-

1 Qmli]iici homme» » imaginent que, lorsqu uu parfaitement démontré rioeiüracilé ale ce prétendu
pays est surchargé de population , le gouvernement remède. Jn E'tny on Me principes of ‘popofalion

peut mettre uu terme i fa misère qni pèse sur car- booh 36, rh.

laines classes en formant des colonies, M. Melthuia
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ment de» hommes dépourvus de tout sont- ne sont jamais cultivées, soit parce qu'elles

ils arrivés au même résultat? Si des ne sont pas susceptibles de culture
,
soit

rapitatix sont necessaires pour mettre des pour d’autres causes que j’exposerai plus

terres en culture, et si tous les capitaux loin; dans tous, on n’a pas adopté les

viennent primitivement de la terre, par méincsprincipes relativement à la propriété

quels moyens les premiers cultivateurs des rivières
; on verra cependant que la

sont-ils parvenus à rendre la terre fertile? force des choses a fini par introduire pres-

En toutes choses, les difficultés les plus que partout les mêmes pratiques,

grandes qui se présentent sont dans les La terre n’est pas utile aux hommes

eommencemens. Une montre, une ma- seulement par les végétaux qu’elle nourrit ;

chine à vapeur ,
sont des inventions mer- elle leur fournit de plus une grande variété

veilleuses
;
mais

,
pour les exécuter

,
il a de matières qu’elle recèle dans son sein,

fallu moins de temps, de patience, et En devenant propriétaire de la superficie,

peut-être de génie, qu’il n’en fallut jadis c'est-à-dire delà partie végétale, et de la

pour fabriquer le premier marteau et la matière qui la supporte, un homme ac-

première enclume. Les premières diffi- quiert-il la propriété de toutes les richesses

eullés vaincues, les premiers instrumens qu elle renferme dans son sein, et à la Tor-

des arts étant produits, il était plus aisé mation desquelles il n’a point contribué?

de se livrer à des travaux de tout genre. La propriété du dessus emporte-t-elle 1a

Nous pouvons dire
,
pour la culture de propriété du dessous

, à l’infini , aussi loin

la terre
,
ce que nous disons pour les au- qu'il est possible de descendre ? Empor-

tées arts : les produits du premier arpent Ic-t-clle de plus la propriété de l'espace

cultivé donnent les moyens de cultiver qui est situé au-dessus, aussi haut qu’il est

celui qui suit, et plus la culture avance, possible de s’élever? Quelles sont enfin les

moins elle devient difficile. Cela nous limites naturelles d'une propriété terri-

cxplique les rapides progrès qu'ont faits torialc, soit eu profondeur, soit en clé-

les États-Unis, malgré les obstacles sans vation?

nombre qu’il a fallu vaincre quand les pre- Les lois françaises
,
conformes

,
sons ce

miers colons ont commencé à mettre la rapport, à celle» des autres peuples, dé-

terre en état de culture. clarent , en général
,
que la propriété du

Mais ici plusieurs questions se présen- sol emporte la propriété du dessus et du

tent. Est-il bon que toutes les parties d'un dessous
;
que le propriétaire peut faire au-

vasle territoire soient mises en état de dessus toutes les plantations et construc-

culturc ?Toutcs peuvent-elles être conver- lions qu’il juge à propos, sauf les excep-

tics en propriétés privées, on convient-il lions établies relativement aux servitudes

que quelques-unes continuent d’appar- ou services fonciers, et qu’il peut faire au-

lenir en commun à la masse de la popu- dessous toutes les constructions et fouilles

lation? Les fleuves elles rivières, par qu’il juge à propos, et tirer de ces fouille»

exemple
,
qui sont, pour une nation civi- toutes les productions qu’elles peuvent

lisée, d’une si grande utilité, peuvent-ils fournir sauf les modifications résultant des

tomber dans le domaine des particuliers? lois et réglcmcns relatifs aux mines ,
et

Si
,
par leur nature, ils appartiennent au des lois et réglemens de police *.

domaine public, comment convient-il d'en Le» lois et réglemens de police qui li-

régler l’usage
,
dans l’intérêt des proprié-

t taires riverains et de la masse de la popu- —————————————— —

—

latinn ^

.
1 Cotir civils *rt. 55 a. L’article 187 de I" coutume

Il CSt
t
«ans tOUS les pays y

UCS terres CJUI de Parts avait Ilium, avant la Coiln civil v 1ue I* prO*

COMTE. S
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mitent la propriété 'n’ont généralement une espèce tle propriété distincte de la

pour objet que d’empéelicr qu’on n’en propriété du sol; et c’est de celles-là

abuse pour nuire à autrui; mais les lois et qu’il conviendra d’examiner la nature et

réglemcns relatifs aux mines reconnaissent l’étendue.

CHAPITRE XII.

De* partie» du territoire national qui reetent commune/, et particulièrement

de* fleuve* et de* rivière*.

Il n’arrive jamais que tontes les parties

dont un grand bassin se compose soient

converties en propriétés privées. U en est

plusieurs qui, par leur nature , ne sont pas

susceptibles de division, ou dont le par-

tage détruirait presque entièrement l’uti-

lité. Il en est d’autres qu’on est obligé de

consacrer aux communications, et qui

doivent, par conséquent, rester commu-
nes à tous les membres de la société.

Les rivières et les fleuves, par exemple,

appartiennent
,
par leur nature , à la masse

delà population, et ne peuvent être trans-

formés en propriétés privées ’. Il en est de

même des chemins publics, sans lesquels

les diverses fractions entre lesquelles nue

nation se partage ne pourraient ni com-
muniquer les unes avec les autres

, ni ef-

fectuer les échanges nécessaires à leur

existence
,
ni même cultiver leurs pro-

priétés. Les ports de mer, les hiv res, de-

meurent, comme les fleuves et les chemins

publics
,
dans le domaine national

, et sont

consacrés an commerce ou à la défense de

l’état. Enfin
,

il arrive souvent que cer-

taines parties du territoire, telles que des

forêts ou des pâturages , restent dans le

domaine publie, nu appartiennent à des

communes, parce que le partage entre

particuliers détruirait en partie l’utilité

dont elles sont pour la population en-

tière.

Quoique les biens de ce genre ne doi-

vent pas
,
en général

,
à l’iiiduslrie humaine

toute l’utilité que nous}' trouvons, ils

rendent d’immenses services aux nations

qui les possèdent; ils donnent à tous les

autres biens une partie considérable de

leur valeur, et sont une condition de l’exis-

tence des populations qui en jouisscut. Il

importe doue de se faire des idées bien

exactes de la nature de ces biens , des ser-

vices qu’ils rendent ou peuvent rendre,

et des causes qui peuvent les détruire ou

en assurer la durée. Les cours d’eau étant

Ja plus importante des propriétés dont les

priclS du toi «roport.l» propriété du dtuui el du d«- tlDtiim liLuntu r , uod, originem ducunt, lui tum *

•ou*. illiut région!*. Arnoldi / innti Comment . in Inttif. «

* Et quMem qu® Ouraina per eajndam regionera 4*1, I, £ |,
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memhres d'une nation jouissent en com-

mun , c’est par cm qu’il iin|>orle de com-

mencer.

En observant les lois suivant lesquelles

les peuples se forment et se développent,

j'ai fait voir ailleurs que les familles se

portent d’abord vers les lieux qui leur

fournissent, avec le moins de difficultés

,

des moyens d’existence. Les baies, les

bords des fleuves, les conflncns des rivières

sont les premiers lieux occupés
,
parce que

les subsistances y sont moins rares,les com-

munications plus aisées, et la terre plus

fertile. Il est évident, en effet, qu'entre

des terres de qualités différentes
,

celles

qui fournissent le plus de subsistances avec

le moins de travail sont toujours les pre-

mières qnc les hommes cultivent. Si,

pour obtenir un hectolitre de froment sur

des terres d'une certaine qualité
, il ne

faut que la moitié du travail qu’exigeraient

des terres d'une qualité différente pour en

produire une quantité semblable
, il est

clair qu'on ne cultivera celles-ci que lors-

que toutes les autres auront été appro-

priées et mises en état de culture '.

Les parties inférieures des bassins des

fleuves et des rivières étant, en général,

plus productives et d'une culture moins

difficile que les flancs escarpés des mon-
tagnes, ou que les plateaux les plus élevés

,

renferment toujours les populations les

plus nombreuses et les plus industrieuses.

• Traité de législation, Jiv. IV, flup. I, l. 3.

p. ajt •— • Le» eau» courante», dit M. fi. Cuvier, en-

traînent le» pierres , le» tables et le» terre» de» lien»

élevé», et vont le» dépoter dan- les lieu» bat
,
quand

•Ile» perdent leur rapidité. De là le» alluvioos de»

bord» des rivières, et surtout de leur embouchure,,..

Les terre» aiosi furmée» sont le» plu» fertiles du
snootle. » Rapport historien» sur les progrès des

sciences naturelles depuis 1789. p.
3 La différence de fc rlilité’qui eaisle généralement

«otre le» terre* située» au fond des hastinsdes fleuves

et des rivières
, et le» terres situées sur les parties

les plus élevée» de» montagnes, est *1 grande, qu’on

ne peut s’en faire une Idée exacte qn'aprè* evoir com-

paré le produit des une» au produit des autre». Lei

Les terres les moins fertiles
, celles qui

exigent le plus de travail et de capitaux

,

pour donner le moins de subsistances
,
ne

sont pas senlement les dernières qui sont

cultivées
, cc sontcelles aussi sur lesquelles

se trouve la partie la plus misérable de la

population. Quant à celles qui ne sont pro-

pres qu'à servir de p&tnrage, ou à produire

du bois de chaq>ente ou de chauffage, elles

restent souventpropriétéscommnnes,parce

que l'industrie humaine ne peut presque

rien y ajouter, et qu’elles perdraient une

grande partie de leur valeur si elles étaient

partagées ’.

C’est donc au fond des bassins, et par-

ticulièrement sur les bords des fleuves ou

au confluent des rivières
,
que se forment

les grandes masses de population
; c'est U

que s'établissent et se développent tous les

genres d'industrie et de commerce , l’a-

griculture, les manufactures, les usinés,

les arts
, et en ns mot tout ce qui multiplie

les richesses d’un peuple; les rivières ou

les fleuves qui parcourent ces bassins
, et

qui sont les agens les plus actifs de la ci-

vilisation
, restent la propriété commune

des popnlations qu'ils ont contribué à for-

mer, parce qu'ils sont nécessaires à I exis-

tence de tous
,
et qu’ils n'ont été produits

par aucun en particulier 3
.

Les services que rendent à nne popu-

lation les fleuves, les rivières, en un mot

tous les cours d’eau qui traversent son

montagnes de France ne loat pas trè» élevée» ;
cepen-

dant il y a beaucoup de terre» qui ne sont susceptibles

d’auenne espèce de culture , et qui ne »ont propres

qu i former de maigres pâturages. Immédiatement

au-dessous de ce» terre». Il yen • d’autre* qui donoent

une ou deux récolte» tous In douce ou qutnxe an* ,

et cette récolte , qui souvent ne mûrit qu’avec peine,

consiste en no peu d’orge ou d’avoine. Dans le dé-

partement du Doubs, par exemple, il y a plu* de»

deux cinquième» des terres qui sont sans prodtt

pour l’agriculture. Voyez la StaUtisqua générale de

la France , publiée par ordre du Gouvcrnemeot en

l'an Xll et en l'an XIII.

J Un décret du quatrième jour complémentaire an

Xtit (ai septembre i 8o5 ), rendu en exécution d’une
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territoire , consistent principalement à re-

cevoir et à faire écouler les eaux «pli se

déchargent, soit des propriétés publiques,

suit des propriétés privées, à alimenter

des aqueducs ou des canaux, à arroser les

terres riveraines, à mettre des usines en

mouvement
, à transporter des denrées

,

des marchandises ou des objets nécessaires

à la culture, à abreuver les hommes et

les animaux
, à préparer leurs alimens , et

à une foule d'autres usages qu'il est inutile

d'énumérer

11 en est des rivières
,
relativement aux

populations dont elles sont la propriété,

comme des choses qui appartiennent à

tous les peuples, telles que lair, la lu-

mière , les eaux des mers; chacun peut eu

faire usage pour scs besoins particuliers ,

mais c'est sons la condition de ne pas

gêner l'usage des autres. Le soin que prend

une administration de garantir à chacun

la libre jouissance de ce genre de biens,

et d'empêcher, par conséquent, qu'ils ne

soient détériorés au préjudice du publie

,

est ce qui distingue principalement une

nation policée d une nation qui ne l’est

pas. Dans les pays où aucune institution

ne gai auli tics intérêts de tous, des attentats

exécutés au profit de quelques-uns
, comme

étaient tous les étals de ( Europe sous le

régime féodal, et comme sont encore les

pays soumis à la domination des Turcs

,

les propriétés publiques sont toujours les

loi ( üu 3o floréal an x) qui avait ordonné l'établii-

tcistal d'uu droit de navigation , rccofenail que lot

Ucuves, rivière» et cauaux appartiennent aux banint
ilan» lesquels ils sont formés. « En exécution, dit-

il. de l'art, s de la loi du 3o floréal an X, portant

etablissement du droit de navigation intérieure, les

produits des droits peu us dans chaque basun se-

mai employés au profit des carnaux
, Jleivves et

rivières compris dans les arrondi ssemons de ce bas-

sin, d'après la répartition qui eu sera faite par notre

iiiiniiüe de l'intérieur pour chaque département. •
1 Ku 1824. le uombre des usines mises eu mouve-

ment par des cours d'eau, dans le seul département

de la Seioa inférieure, était de plus de sept cenla; k

la meme époque, un pouce de chute d'eau , situé nu
enviions de lvoucn, valait mille francs , autant qu'un

premières qui sont envahies ou qui pé-

rissent faute d'entretien. Les propriétés

de ce genre sont, au contraire , aussi bien

garanliesquc celles qui appartiennent à des

particuliers, chez tous les peuples qui

sont soumis à une lionne police adminis-

trative

Il est des fleuves et des rivières dont

les bassins appartiennent édifierons étals,

indépendans les uns des autres : tels sout

le Pô , le llhin , le Mein
,

le Kcckar

,

l'Kms, cl quelques autres. Lorsque de pa-

reilles divisions territoriales se rencon-

trent
,
on est tôt ou tard obligé

,
par la

force des choses , de reconnaître que l'u-

sage des fleuves est un droit commun à

toutes les populations qui en occupent le

bassin. Chacune d'elles a le droit de s en

servir, soit pour faire écouler les eaux

qui tombent sur son territoire, soit pour

faire descendre jusqu'à la mer les pro-

duits de son agriculture ou de ses manu-

factures , soit pour faire arriver chez cib-

les produits du territoire et de l'industrie

des-aulrcs nations. C'est ainsi que
,
par le

traité de Paris du 30 mai 1814 et par

l'acte du congrès de Vienne du i) juin

ISIS, les ^principales puissances de I Eu-
rope ont proclamé le principe de la libre

navigation des fleuves et des rivières qui

traversent le territoire de plusieurs na-

tions depuis la mer jusqu au point où ils

cessent d’être navigables 3
.

arpent cldemi de terre. A. David, Pratique des cours

d’eau, p. il et 11 des Observations pi éliminaire s.

» Traité de législation, liv. Ul.cli. 27, l. 3 , p. 127.

* Voyez l’art. 5 du traité de Pari», et le» art. 14 ,

3o, 96, 108, 109 et 1 10 de l'acte du congrès de V tenue,

et le» règlement qui en ont été la auilc. Supplément

au Recaeil des traités d’alliance
,
de paix et de

trêve, conclus par tes puissances de /*Europe ; par

li. F. de Marlcu» , t. 6 , p. 434 — 449 * “ho traité

fait à Mayence le 3 i mars » 83 t , entre le gouverne-

ment français et plu»ieur» gouvernement d’Allema-

gne, promulgué en France le 36 juillet »833 ( Moni-
teur du 3 teptembre i 833 ), a léglë le» droit» de ce»

divers étal» tur le liltio , qui e»l leur propriété com-
mune. On voit avec aurpritc que la Stutic ne figure

pas dan» ce traite ,
quoiqu'on y stipule pour elle.
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Du fait que les fleuve» et les rivières

appartiennent aux diverse» populalionsqui

se sont développées dans leurs bassins, il

résulte qu'il ne peut être permis à per-

sonne d’en affaiblir, d'en ralentir ou d'en

accélérer le cours
,
de manière à nuire a

la navigation ou aux propriétés riveraines,

d’y faire des ouvrages ou constructions,

ou d'y déposer des matières qui eu ren-

draient la navigation plus difficile, qui en

corrompraient les eaux ou qui en feraient

périr le ]H>issun.

Les cours d'eau ont donné nai.vsauce à

une mullitudedc quest ions d'intérét privé;

et les difficulté* qui s’élèvent entre deux

particuliers peuvent s’élever entre deux

communes , cuire deux villes, entre deux

nations. Suivant les principes du druil ro-

main, si uu propriétaire faisait sur sou

héritage un ouvrage par suite duquel les

voisins recevaient ou étaient exposés à re-

cevoir quelque dommage des eaux pluvia-

les, il pouvait être condamné à rétablir

les choses dans leur état primitif. Si, par

exemple, il faisait retluer les eaux sur les

terres voisines, s'il leur donnait un cours

différent de leur cours naturel
,
s'il les ren-

dait plus considérables, plus rapides, plus

violentes, les propriétaires lésés avaient

le droit de demander la réparatiou du dom-

mage causé, cl la destruction des ouvrages

qui l'avaicut produit, il n était même pas

necessaire que lu mal fût consommé pour

intenter une action : il suffisait que le

danger fût devenu imminent *.

Ces règles ne sont que des applications

d'un principe plus général , de celui qui

garantit à chacun le sien, et qui oblige toute

personne à réparer le dommage qu elle a

causé. Si elles sont justes quand il s'agit

de déterminer des rapports de particulier

à particulier
,
elles ne peuvent pas ne pas

'D'g hh. 3g, ht. III, kg. I, in princ. r/J I, a,

<>, ta. i3, aa; kg. a, $ i, a, 3 et 5 i et kg. 3 » 5 *; <t

kg. 6, in princ.

1 être quand il s agit de fixer les rapports

qui doivent exister entre les diverses frac-

tions dont un peuple se compose. Les ha-

bitons d une ville qui
,
pour leur avantage

particulier, formeraient des barrages sur

une rivière, et feraient ainsi rcllucr l’eau

sur les terres supérieures, donneraient cer-

tainement aux propriétaires de ces terres

de justes sujets de plaintes. De même, si les

propriétaires des fonds supérieurs met-

taient presqu à sec une rivière uavigablc,

ou lui donnaient une force inaccoutumée;

si
,
par leurs travaux ,

ils lui faisaient pren-

dre les caractères d'un torrent, n'ayant

presque point d’eau à certaines époques,

et ayant une violence indomptable dans

d'autres temps
,

il est clair que les popula-

tions inférieures se plaindraient justement

du pareilles entreprises.

Ce qui est vrai pour uu particulier à

l'égard d’un autre, et pour une fractiou

d’un peuple relativement aux autres frac-

tions , l'est, à plus forte raisou, pour une

nation à l’égard des autres. La France
,
par

exemple, ne serait pas plus fondée à faire

sur le Rhin des barrages qui inonderaient

une partie du canton de Bàlc ou du grand-

duché de Rade, que le propriétaire d un
champ à inonder le champ supérieur,. eu

refusant un passage aux eaux qui en dé-

coulent. L obligation de laisser librement

couler les eaux qui descendent des lieux

élevés, est une loi que la nature elle-même

a établie, et qu’ou ne saurait violer sans

injustice; mais aussi c'est une loi pour les

propriétaires des lieux élevés, de ue rien

faire sur leurs terres qui puisse porter at-

teinte à l'existence des populations placées

au-dessous d’eux.

Il y a quelques années, le gouverne-

ment du canton de Vaud prétendit que

les liabitans de Genève, en établissant sur

le Rhône des moulins ou d’autres usines,

avaient fait refluer les eaux du lac Léman
sur le territoire vaudois. L’effet attribue

aux ouvrages faits sur le fleuve, fut con-

testé; mais aucune difficulté ne s’éleva
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sur le point de droit. Personne ne pré-

tendit que le canton inférieur avait le droit

d'inonderlc territoire du canton supérieur'.

Toutes les fois qoe la population qui

s’est développée dans tin grand bassin ne

forme qu'une seule puissance
,
ou que

,
si

elle est divisée par plusieurs fractions

,

ces fractions sont unies par un lien fédéral

,

il est facile d'établir et de faire observer

des règles conformes à l’inlérét général
;

mais quand un bassin est partagé entre

des populations soumises à des gouverne-

mrns iudépendans les uns des autres, et

dont les intérêts sont opposés
,
rien n’est

plus difficile que de faire respecter les

droits des diverses parties delà population.

Le Rbin, par exemple, est la propriété

commune de plusieurs cantons de la Suisse,

de la France, du grand-duché de Bade,

de la Bavière
,
du grand-dochc de Hesse

,

du duché de Nassau , de la Prusse, de la

Belgique et de la Hollande. Tous ces

peuples doivent donc jouir de la faculté

d'y naviguer
,
depuis le point où il sc dé-

charge dans la mer, jusqu'au point où il

cesse d’étre navigable; et cette faculté leur

est formellement reconnue par la conven-

tion faite le 31 mars 1831 ,
entre la plu-

part de ces puissances. Mais cc n’est

qu’après des difficultés infinies qu'on est

parvenu à s’entendre
, et à poser quelques

règles auxquelles tous ces états sc sont

soumis, La pratique fera naître tôt ou

tard des difficultés nouvelles
, et il est

douteux qu'elles soient résolues à la satis-

faction de toutes les puissances
,
par les

autorités qu’on a constituées ou reconnues

par le traité.

S’il est difficile d’établir des lignes de

douanes sures entre des peuples qni sont

séparés par desmontagnes, à combien plus

forte raison il sera difficile d’en établir sur

* A fini élé ronmtlé inr et débit
, je ne mu jim

que le ijueillon de droit dût dire moitié autrement

iju'elle l'aurait été li elle l'êlill élevée cotre deux jur-

les rives d’un fleuve parcouru par des ba-

teaux chargés de marchandises qui cher-

chent des acquéreurs
, et qui passent à

travers de populations qui ne demandent

qu’à les acheter! C’est ordinairement dans

les gorges des montagnes et dans des pas-

sages difficiles à éviter
,
qu’on place les

bureaux de douanes; mais, quand un
fleuve est divisé entre plusieurs nations

,

on est obligé de les établir sur le bord de

la route que parcourent les marchandises

auxquelles on interdit l’entrée du terri-

toire.

Le mal devient beaucoup plus grave si

la mésintelligence s’établit entre quel-

ques-unes des puissances qui tiennent sous

leur domination diverses parties du fleuve
;

les questions de droit qui devraient être

résolues par des cours de justice
,
suivant

les règles ordinaires de la jurisprudence

,

deviennent des causes de guerre; et les

guerres
,
en pareil cas, ont la plupart des

effets des guerres civiles.

Quoique Icshabi tans dti bassin du Rhùne
forment plusieurs peuples indépendans les

uns des autres, la propriété de ce fleuve

ne fait pas naître des questions aussi graves

et aussi nombreuses que celles auxquelles

donne naissance la propriété du Rhin. La
perte du premier de ces fleuves

, au fort de

l'Ecluse , et la rapidité qu’il a , en sortant

du Léman
,
sont de trop grands obstacles

à la navigation
,
pour qu’il puisse donner

lieu à des difficultés sérieuses. Depuis le

point où il se jette dans fa mer jusqu'au

point où il cesse d'étre navigable, le terri-

toire qu'il parcourt appartient exclusive-

ment à la France, et il ne peut donner

lieu, par conséquent, à de grands débats.

Cependant, une partie des montagnes qui

y versent leurs eaux est placée sous fa do-

mination d'un gouvernement italien, et

(iruliert. L'étendue du dommage ne change pat la

sature du droit.
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c’est ntl mal pour les haliitans Je ces mon- encore plus mal, surtout en Espagne, en

tagnes et pour la France. Italie et en Allemagne, et il est probable

Les fleuves des autres parties du con- que cet état de choses durera tant que les

tinent européen ne sont pas , en général , nations seront considérées comme le pa-

mieux divisés; quelques-uns même le sont trimoiue des familles qui les gouvernent.

CHAPITRE XIII.

Influence dit déboîtement des montagnei sur Ut fleuvet et Ut rivtiret.

Ou reconnaîtra sans peine que tout

fleuve est la propriété commune des di-

verses populations qui en occupent le bas-

sin
;
que les propriétaires des fonds infé-

rieurs ne peuvent y faire aucun ouvrage

pour en ralentir le cours , de manière à

nuire aux propriétaires des fonds supé-

rieurs; et que ceux-ci peuvent s’en servir,

soit pour faire écouler les eaux qui tom-

bent sur leurs terres
,

soit pour exporter

leurs denrées
, soit pour faire arriver chez

eux les choses dont ils ont besoin, et qu'ils

ne peuvent tirer que de l'étranger.

Mais reconnaitra-t-on aussi que les po-

pulations formées dans les parties inférieu-

res du bassin
, dans celles qui les premiè-

res ont été converties en propriétés privées,

et qui sont les mieux cultivées
,
les plus

riches
,
les plus peuplées

,
sont de même

propriétaires par indivis du fleuve sur le

bord duquel leur agriculture
,
leur indus-

trie
,
leur commerce se sont développés

,

et que les populations par lesquelles les

plateaux et les versans des montagnes sont

occupés, ne peuvent le détériorer, en

modifiant les terres qui y versent lenrs

eaux?

Cette question est beaucoup plus im-

portante qne celle qni a été traitée dans

le chapitre précédent; les travaux que

peuvent exécuter les habitons d'une ville

sur le fleuve qui la traverse, ne peuvent

jamais causer un grand dommage aux

propriétés situées au-dessus d’eux, si d'ail-

leurs ils ne sont pas un obstacle à la navi-

gation; mais les propriétaires des terres les

plus élevées , ceux qui possèdent les pla-

teaux et les versans des montagnes
,
peu-

vent, parla manière dont ils disposent de

ces terres
,
causer des dommages considé-

rables aux propriétés inférieures et aux

imputations qui occupent le fond du bas-

sin.

L'eau dont un fleuve est formé, n’est

que l'eau de pluie ou de neige, qui tombe

annuellement dans son bassin, qui s’in-

filtre lentement dans les terres, et^qui,

par les obstacles qu'elle rencontre, est

obligée de reparaître sur la surface des

fonds inférieurs; dans les lieux très élevés

ou la chaleur ne dure jamais assez long-

temps pour fondre complètement les nei-

ges ou les glaces qui s’y amassent pendant

une partie de l’année , on trouve ,
il est

vrai
,
des eaux courantes qui ne provien-

nent pas d'infiltrations; mais ce n’est pas
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île rellcs-là qtie nous avons à nous occu-

per ici : l'industrie humaine ne peut ni

en accroître, ni en diminuer sensiblement

la quantité.

Si l’eau de pluie s’évaporait à mesure

qu’elle tombe, il n’y aurait plus d'infil-

tration, et par conséquent les sources et

les rivières tariraient. Si
,
au lieu de s’éva-

porer, elle tombait sur des pentes rapides

,

dépouillées de végétaux et de toute ma-

tière propre à la retenir, elle se précipi-

terait avec force dans les vallées, et les

rivières ne seraient que des torrens. Il

faut donc, pour que les rivières on les

fleuves aient un cours égal et régulier
,
et

qu'ils soient véritablement utiles, que

l’eau qui résulte de la chute des neiges ou

des pluies
,

s’infiltre dans la terre d’une

manière très leute. Dans un pays qui

compterait, par exemple, dans le cours

d’une année, quatre-vingts jours de pluie

et deux cent soixante-quatorze de séche-

resse, il faudrait pour que les rivières fus-

sent toujours en bon état, que le temps

nécessaire à l'infiltration eut trois ou quatre

fois plus de durée que la saison pluvieuse.

On comprend maintenant comment les

|vopulations qui possèdent les plateaux et

jes versans des montagnes, peuvent, en

agissant sur les terres dont elles sont en

possession, causer de grands dommages

aux propriétés situées dans les parties les

plus inférieures des bassins; il leur suffît,

pour faire évaporer l’eau destinée à ali-

menter les rivières,
1

ou pour la convertir

en torrens, de détruire les arbres et les

végétaux qui empêchent l’évaporation , ou

qui retiennent les terres sur le penchant

des montagnes,

Il est facile de concevoir, au reste
,
que

les dangers de ce genre sont plus ou moins

grands, selou qu’on se trouve placé sons

un ciel plus on moins ardent
, et selon que

les montagnes qui forment les bords des

bassins sont plus ou moins étendues

,

plus ou moins escarpées
;
l’évaporation se

fait d’nnc manière plus rapide sur les

terres placées entre les tropiques
,
que

tlans les îles de la Grande-Bretagne ou

dans le Dancmarck ; et la pluie forme plus

aisément des torrens dans les montagnes

delà Suisse, de quelques parties de l'Italie

et de la France
,
que dans des pays où les

terres ont peu de pente.

Ces observations ne sont pas seulement

le résultat d’une induction tirée de la na-

ture des choses
;
elles sont le produit des

expériences faites en divers temps et en

divers pays, et plus on réfléchira sur les

causes de la décadence ou de la prospérité

des peuples
,

plus on trouvera qu’elles

ont de l’importance. Les effets désastreux

du déboisement des montagnes se sont

manifestes dans tous les pays
;
niais c’est

particulièrement sous les climats chauds

qu’on s’en est promptement apperçu.

Dans l’ilc de la Trinité, l’on a remarqué

que les pluies diminuaient a mesure que

les défrichemens faisaient des progrès,

c’est-à-dire à mesure que les forêts dis-

paraissaient. Dans un espace de quinze nu

seize ans
,
on a vu quelquefois décroître

d’une manière sensible l’eau des rivières

dont les bassins étaient dépouillés d’ar-

bres; tandis que les bassins fin voisinage,

dont les arbres étaient conservés ,
conti-

nuaient d’être arrosés par la même quan-

tité d’eau *.

Le même phénomène a été remarque

à la Martinique : les montagnes ont été

dépouillées de leurs forêts , et ,
depuis ce

temps, les bassins dont ces forêts faisaient

partie, sont privés de brises, de pluies,

de fontaines
,
d'abondantes rosées *.

A Saint-Domingue, les mêmes causes

ont produit de semblables effets : les co-

• Daution Lmuysse, forages aux i'les de la

Trinidad, I. i, et», s, p. 9O—97.

• RoLin
,
frayage dans la Louisiane

,

!. I , ch. i 5
,

p. a»8.
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Ions ont dégarni les montagnes des forêts

i|ui les couronnaient, principalement au

vent de l’ile
; et depuis ce temps la séche-

resse a tout dévoré. « Ces bois , dit un
voyageur

, arrêtaient les nues
,
aspiraient

les vapeurs
, entretenaient la fraîcheur et

1 humidité sous leur ombre, alimentaient

les sources qui jaillissaient des pieds de
leurs mornes; mais, depuis que ces mornes
ont été dépouillés de leurs utiles végétaux,

les vapeurs fécondantes ont cessé de s’y

arrêter. Les vapeurs y sont devenues rares;

ainsi la sécheresse et l'aridité des mornes
a tari les sources de la fécondité des plaines

environnantes. Les nues retombant sous

le vent ne s’arrêtent plus que vers ces

hauts pitons, voisins de Saint-Pierre
, où

elles se dissolvent en pluies répétées et

abondantes '. »

Le déboisement a produit à l’ile de

France
(
aujourd’hui l’île Maurice

)
les

mêmes effets que dans les îles de la Trinité

et de Saint-Domingue.

« Quelque abondantes que les pluies

soient encore à l'Ile-de-France, dit Péron,

c'est mie opinion généralement établie

dans tout le pays
,
qu’elles ont beaucoup

diminué depuis vingt-cinq on trente ans ,

et tout le monde en accuse les défriche-

mens considérables
,
qui

,
dans ces der-

niers temps surtout, ont été faits d'une

manière trop indiscrète. Ce sentiment est

partagé par tous les cultivateurs les plus

anciens
;
tous prétendent que les rivières

roulent aujourd'hui sensiblement moins

d’eau qu’autrefois
;
que plusieurs sources

ont tari
;
que la végétation n’est plus aussi

active
;
et ce dernier effet

,
ils l'attribuent

bien moins à l’épnisement du sol qu’au

défaut d’humidité habituelle. Certes
, il

n'est pas impossible que l’abattage indis-

cret des forêts ait effectivement contribué

i Robin, I. i, ch. 6, p. 89 «190 ; ch. 1 5, p. ai8.
1 Péron, 11». l, ch. 4< p- 5l . — La Pcrouir, t. 3/

ch. 4, p. 93 «1 94.
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beaucoup à diminuer la quantité absolue

des pluies, mais il est bien possible aussi

que cette quantité restant la même
, elle

ne soit cependant plus suffisante au besoin

de la végétation, parce que le premier
effet de la dénudation du sol est de rendre

l'évaporation plus prompte, et surtout plus

considérable ’. «

L'effet produit aux Antilles par le dé-

boisement des montagnes a été ressenti

dans les parties du continent américain

où les montagnes ont été dépouillées des

bois qui les couvraient. Aux États-Unis

,

on a depuis long-temps observé que la

coupe des forêts
,
particulièrement sur les

hauteurs
, diminue généralement la masse

des pluies, et des fontaines qui en résul-

tent, en empêchant que les nuages ne se

fixent et ne se distillent sur les lieux élevés.

« Le Kentuhy lui-même, dit Volney, en

offre la preuve, ainsi que tous les autres

étals de l'Amérique, puisque l’on v cite

déjà une multitude de ruisseaux qui ne
tarissaient pas il y a quinze ans, et qui

maintenant manquent d’eau
;
d'autres ont

totalement disparu
,
et plusieurs moulins

,

dans le New-Jersey
,
ont été abandonnés

pour celte cause. 1
. »

Un naturaliste célèbre, M. Alexandre

de Humboldt, a fait, sur les effets que
produit le déboisement des montagnes,

des observations semblables à celles de

Volney. Son témoignage est ici d'un si

grand poids
,
qu’on me pardonnera de le

rapporter en entier.

« En abattant les arbres qui couvrent

la cime et le flanc des montagnes
,
dit-il

,

les hommes, sous tous les climats, pré-

parent aux générations futures deux cala-

mités à la fois
,
un manque de combustible

et un manque d'eau.

« Les arbres, par la nature de leur

1 yo)-ag* aux ÉtaK’Vnis

,

t. 1, dï. 3, p. s6 êt 17.

e
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transpiration et le rayonnement de leurs

feuilles vers un ciel sans nuages, s'enve-

loppent d’une atmosphère constamment

fraîche et brumeuse : ils agissent sur l'a-

bondance des sources, non, comme on l'a

cru si long-temps, par une attraction par-

ticulière pour les vapeurs qui sont répan-

dues par l'air, mais parce qu'en abritant

le sol contre faction directe du soleil, ils

diminuent l’évaporation des eaux pluviales.

« Lorsqu'on détruit les forêts, comme
les colons européens le font partout en

Amérique, avec une imprudente précipi-

tation, les sources tarissent entièrement

on deviennent moins abondantes. Les lits

des rivières restent à sec pendant une

partie de l’année , et se convertissent en

torrens chaque foisque de grandes averses

tombent sur les hauteurs.

a Comme avec les broussailles , on voit

disparaître le gazon et la mousse sur la

croupe des montagnes ,
les eaux pluviales

ne sont plus retenues dans leurs cours: au

lien d'augmenter lentement le niveau des

rivières par des filtrations progressives,

elles sillonnent, à l'époque des grandes

ondées, le flanc des collines, entraînent

les terres élioulées
,
et forment ces crues

subites qui dévastent les campagnes.

« Il résulte de là que la destruction des

forêts, le manque de sources permanentes

et l’existence des torrens, sont trois phé-

nomènes étroitement liés entre eux. Des

pays qui se trouvent situés dans des hé-

misphères opposés, la Lombardie
,
bordée

par la chaîne des Alpes, et le bas Pérou,

resserré entre l'Océan Paeitique et la

Cordillière des Andes, offrent des preuves

frappantes de la justesse de celle obser-

vation '. a

Les îles qui ont été complètement dé-

pouillées d'arbres, comme file de Pâques,

ont été réduites à n’avoir ni ravins , ni

ruisseaux
,

ni sources
;
une sécheresse

horrible a détruit les plantes et les arbus-

tes ,
et elles sont devenues presqu'inhahi-

tahles >.

La destruction des bois et la disparition

des sources et des rivières ont produit

,

dans quelques parties du monde ancien ,

des effets plus funestes encore
;
quelques

parties de la Perse et de la Haute-Égypte

ont été transformées en déserts arides
;
les

hommes et les animaux en ont disparu

avec la végétation *.

Les rhaugemens qu'a éprouvés le sol

des divers états de l’Europe, remontent

à des temps trop reculés et trop barbares

pour qu'il ait été possible d’observer et de

constater les effets qu'ils ont produits sur

les sources, sur les rivières, sur les fleuves

et sur les terres susceptibles de culture.

On ne peut guère douter cependant que

ces effets n'aient été analogues à ceux

qu’on a remarqués en Amérique et dans

d'autres parties du monde, et que les ri-

vières n'aient diminué et ne soient deve-

nues plus irrégulières
, à mesure que les

bois ont disparu îles plateaux et des ver-

sans des montagnes.

Dans les derniers temps de la répu-

blique romaine, la Gaule et la Germanie
étaient couvertes d'immenses forêts qui

ont été détruites en grande partie V Si ce

fait n'était pas constaté par les écrivains

romains
,

il le sérail par les nombreux ino-

numrns des druides qui existent encore

sur des plateaux complètement dépouillés

d'arbres, et qui se trouvaient jadis au

milieu des forêts. Or il est impossible que

ces forêts, situées sur les plateaux ou sur

la croupe des montagnes, en aient disparu

sans qu'il en soit résulté aucun effet sur

les sources que produisaient les eaux de

* f'oyages mu» logions équinoxiales , llv. V, ch- 1 Voye« Traité de législation, lir. III, ch.s3 , t. 3 ,

!«, t. S. p. t;>— 1;4. p. 147— »4».
• La Pérouse, t. a, cb. 4, p. pa— * Voyes les Commentaires de César.

Digitized by Google



75SUR LES FLEUVES

neige ou depluic. Ces sources sont certai-

nement devenues moins abondantes
,
plus

rares
,

plus irrégulières
;
quelques-unes

ont probablement été remplacées par des

torrens.

Plusieurs historiens de l’ancienne pro-

vince de Franchc-Comtc ont pensé que

les rivières qui descendent du Jura
,
étaient

jadis plus considérables qu elles ne le sont

de notre temps ; ils ont cru que le Doubs

,

par exemple, était navigable à un point

où il ne l'est pas aujourd'hui ; et il existe

encore
,
près du village de Mandcure

1

,

à une lieue et demie du Pont-de-Roide

,

des vestiges d'un pont
,
qui appuient cette

opinion >.

Les terres incultes qui existent dans le

département de l'Indre et dont l’étendue

est de 204,740 arpens, étaient jadis d'an-

tiques forêts que des incendies ont dé-

vorées ou que les mains des hommes ont

détruites 3
. Dans quelques parties du dé-

partement des Deux-Sèvres, de vastes

étendues de forêts ont également disparu
,

et les sources quelles alimentaient ont

tari .
Il est des départcinens dans lesquels la

destruction des forêts qui couvraient les

montagnes, et dont les eaux alimentaient

les rivières et portaient la fertilité dans

les plaines, ne date pas d'une époque très

reculée. Lorsque, dans les années 1787,

1788 et 1789, Arthur Young fit un voyage

en France, pour en observer l’agriculture

et les diverses ressources , il fut témoin

de dévastations qu’il n’aurait pas crues

possibles ,
s'il ne les avait pas vues de ses

propres yeux. Il mérite d'autant plus de

confiance, dans son témoignage à cetégard,

qu'à sou avis le prix du bois était encore

trop bas à cette époque, et qu’il croyait

i Le village de Maodeure était, du temps des Ro-

mains , une ville considérable qui portait le nom
d'Epamandudurum. Il reste encore beaucoup de

vestige» et de ruines de celte ville.

* Statistique générale de la France
,
publiée p*r or-
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utile de convertir des forêts en terres la-

bourables, jusqu’au moment où le produit

d'un arpent en bois
,
serait égal au produit

d’un arpent en céréales ou en fourrages.

Les dévastations dont il fut témoin et

qu’il déplorait amèrement , avaient lieu

dans les Pyrénées. « Une grande partie de

ees montagnes, dit-il, est couverte de

bois, et une beaucoup plus grande fa été;

car la destruction qui s'en fait tous les

jours n’est pas croyable pour ceux qui

ne font pas vue. Je passais fréquemment

à travers plusieurs bois près Bagnères de

Luchon
,
dans lesquels des hommes étaient

à l'ouvrage , coupant et fendant de jeunes

bouleaux
,
pour faire des cercles de ton-

neaux. Je fus choqué de voir la consom-

mation qu’ils en faisaient, et qui n'aurait

pas été plus dévastatrice et plus prodigue

au milieu d’une forêt américaine.... Celte

belle et noble forêt de Lartigues a éprouvé

une dévastation si générale, qu'elle est

presqu’enlièrement détruite
;
il n’y a point

de jeunes pousses pour remplacer les

arbres qui ont disparu , et , dans dix ou

douze ans , ce ne sera plus qu une montagne

nue
,
avec quelques misérables arbustes

broutés par des chèvres ou par d'autres

animaux.

« Dans certaines parties que je visitai

,

à quelques lieues de distance, vers les terres

parcourues par les troupeaux espagnols,

il y a des forêts détruites d'une manière si

honteuse, que cela est incroyable pour le

citoyen d'un pays dans lequel le bois a

quelque valeur. Plusieurs vingtaines d'a-

cres étaient si complètement ruinées qu’il

ne restait pas un seul arbre debout ; et

cependant c’était encore une forêt entière

de troncs de trois
,
quatre cl six pieds de

haut , triste et choquant spectacle à voir !

die du Gouvernemeut. Départern. du Doubs, cb. i, p 3.

1 Statistique générale de la France. Departement

de l'Indre, p. y3— J.
r
>7 .

I Statistique générale de la France. Déferlement

de» Deux-Sèvres
,
p. i3a.
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De tons côtés
,
les torrens entraînent ail-

lant de bois que de pierres , et présentent

des ruines semblables
;
les routes sont for-

mées avec des fragmcns d’arbres, et sont

garanties contre les précipices par des ar-

bres entiers qu'on y pose et qu’on laisse

pourrir. On n’avance pas de quelques pas

sans enfoncer sa canne dans des troncs

d'arbres qui se pourrissent ou qui sont

déjà pourris. Tout est ruine
,
dévastation

,

désolation; c’est l’aspect d’une forêt où

une armée ennemie, dans un accès de li-

cence et de méchanceté
,
aurait tout dé-

truit . »

En déplorant ces dévastations , Arthur

V onng n’y voyait que la perle qui en ré-

sultait immédiatement, celle du bois; il

ne paraissait pas se douter des effets qui

devaient en être la suite pour les sources

et les rivières, ni des dommages qui pour-

raient en résulter pour les terres les plus

fertiles.

CHAPITRE XIV.

De la dégradation des rivièret en France par le déboitement et le

défrichement det montagnet.

Au commencement de sa révolution
,
la

France a faitune expérience qui a répandu

sur la question qu’il s'agit ici de résoudre,

une grande lumière. Dans ce pays, comme
chez toutes les nations civilisées , le sol

avait été consacré , dès les temps les plus

reculés , à différens usages. Les parties les

plus fertiles
,
celles qui se trouvent au fond

des bassins, ou dans les enfoncemens situés

sur les plateaux des montagnes, étaient

livrées à la culture. Celles qui étaient les

moins propres à être cultivées , et qui se

trouvaient sur les parties les plus élevées,

ou sur les versans les plus escarpés ,
ser-

vaient de pâturages ou étaient couvertes

de forêts. Les premières avaient été con-

verties , depuis des temps fort éloignés , en

propriétés privées
;
les secondes étaient res-

tées indivises et étaient employées à satis-

faire une partie des besoins des communes.

En voyant
, d’un côté ,

une partie de la

population qui ne possédait aucune pro-

priété
,
et ,

d’un autre côté ,
des terres d’une

vaste étendue qui restaient incultes
,
quel-

ques membres des assemblées nationales

s’imaginèrent qu’ils rendraientun immense

service aux classes les moins aisées, s'ils

livraient ces terres à la culture ,
et s’ils en

rendaient propriétaires les hommes qui

n'avaient que leurs bras pour exister ; ils

proposèrent, en conséquence, départager,

entre tous les habitans de chaque com-

* Tra v tli during llie year. 1787, 1788 and 1789, proiperlly of tlir Kingdom of Fiance , by Arlbac

underlaken more particulaily witb a view of aicerlai- Yotiag, vol. 1 . cli. a6, p. iOÔ.

ning the cultivation, wralili, rcsources, and national
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mune
,

les terres qui jusqu alors étaient

restées indivises
;
et leur proposition Tut

favorablement accueillie.

Une loi du 28 août 1792 avait mis les

communes en possession de tous les biens

qui leur avaient ou qu'on supposait leur

avoir été ravis par la puissance féodale de-

puis 1669, et qui étaient ainsi tombés

dans les mains des seigneurs. Une seconde

loi
, rendue le 10 juin de l'année suivante

,

décréta que tous les biens appartenant aux

communes
,
de quelque nature qu'ils fus-

sent
,
pourraient être partagés

, s’ils étaient

susceptibles de partage
; il n’y avait d'ex-

ceptés que les bois, les places, prome-

nades
,
voies publiques et édifices à l'usage

des communes. L’exception établie à l’é-

gard des bois cessait même d’exister,

lorsqu’il était reconnu, d'après les visites

et procès-verbaux des agens de l’adminis-

tration forestière, que ces buis n'étaient

pas d'un produit suffisant pour être con-

serves.

Le partage devait être fait par tête d'ba-

bitantdomiciIié,de tout âge et detoutsexe,

absent ou présent. Les propriétaires non

babitans en étaient exclus
, mais toute per-

sonne domiciliée dans la commune de-

puis une année avant la promulgation de

la loi , était comptée au nombre des habi-

tans. Les fermiers
, métayers ,

valets de

ferme
,

domestiques
,

et généralement

toutes les personnes ayant une année de

résidence dans la commune
,
furent donc

appelées à la distribution des biens com-

munaux. La part des enfans âgés de moins

de quatorze ans devait être délivrée à leurs

pères
,
qui en jouissaient jusqu’à ce que

les propriétaires eussent acquis leur qua-

torzième année.

1 « Un vandalisme déplorable a faildélruirr, dans

le cours de la révolution, la presque totalité des ar-

bres champêtres qui ornaient nos coteaux, et une

grande partie de ceux qui bordaient les grands che-

mins. Statistique générale de la France. Départe-

ment de la Meurthc, p. 19.

Du moment que cette loi eut été pro-

mulguée, elle fut mise à exécution avec

une incroyable activité; plus les popula-

tions étaient misérables
, et plus elles se

précipitaient avec ardeur sur des terres

dont l'imagination avait décuplé la valeur.

Les montagnes, qui jusqu’alors n’avaient

paru propres qu’à servir de pâturages ou

à fournir du bois à brûler, furent dépouil-

lées de leur verdure; les arbres furent

abattus
,
les souches furent arrachées

, le

gazon fut retourné et brûlé pour servir

d’engrais '.

Celles de ces terres qui se trouvaient

situées sur des plateaux
, donnèrent d’a-

bord quelques récoltes
,
mais comme elles

ne recevaient aucun engrais
,
et que les

nouveaux propriétaires ignoraient l'art de

varier la culture, elles ne tardèrent pas à

être épuisées ; la plus grande partie se

trouva bientôt frappée d'une complète

stérilité
,
ou 11 e donna qu’une chétive ré-

colte d’orge ou d’avoine tous les dix ou

douze ans ».

Les terres qui se trouvaient situées sur

les pcnchans escarpés des montagnes

,

furent moins profitables encore à ceux qui,

après les avoir dépouillées d’arbres, les

défrichèrent ; les premières pluies d'orage

qu’elles reçurent
,

les entraînèrent avec

violence dans les vallées et les rivières
,
et

ne laissèrent à la place que des roches nues.

J'ai vu
, dans ces temps de grandeur et

de folie, de ces torrens formés par des

orages tombés sur des montagnes nou-

vellement défrichées, entraîner, avec un

fracas horrible
,
non seulement les terres

,

mais les arbres
,
les rochers

,
les maisons

qui se trouvaient sur leur passage, et porter

l'épouvante parmi les populations des val-

* a Des recolles qui dédommageaient à peine des

frais d'exploitation, ont bientôt désabusé les malheu*

reux , séduits par de fausses espérances , et dcjl une

grande partie de ces terrain» reste inculte. » Ibid.

r- 167.

Digitized by Google



78 DE LA DEGRADATION DES RIVIÈRES EN FRANCE

lées
,
qui ,

frappées par ees désastres inouïs

,

s’imaginaient que l'enfer avait été dé-

charné pour punir les impiétés de la révo-

lution

Des réclamations vives et nombreuses

s'élevèrent contre ces deux lois. Par une

autre loi , du 21 prairial an tv ( 0 juin

17P0), l’exécution en fut provisoirement

suspendue : on lit dans les cousidéraus de

cette dernière loi
,

que « il est instant

d’arrêter les funestes effets de l'exécution

littérale de la loi du 10 juin 1703, dont

plusieurs inconvéniens majeurs se sont

déjà fait sentir. »

La suspension provisoire , ordonnée par

cette seconde loi, fut rendue définitive

par la loi des 0 cl 10 ventôse an xn

(20 février 1804), et par le décret du 0

brumaire suivant (31 octobre 1804). L'ar-

ticle 1" de la loi de ventôse ordonna l’exé-

cution des partages déjà effectués
,
et dont

il avait été dressé acte. Les partages dont

aucun acte n'avait été dressé, ne furent

translatifs de propriété, suivant l'article 3,

que pour ceux qui avaient déjà défriché ou

planté
,
ou clos de murs

,
de fossés ou de

haies vives, le lot qui leur était échu, et qui,

après avoir fait la déclaration du terrain

qu'ils occupaient, se soumettaient à payer

à la commune uue redevance annuelle fixée

par estimation. Il fut ordonné, par l’art. 5,

que tous les biens communaux possédés

à l'époque de la promulgation de la loi

,

sans acte de partage, et dont les posses-

seurs n'auraient pas rempli les conditions

prescrites par l'article 3, rentreraient entre

les mains des communautés d habitans.

Ces dispositions paraissaient faites pour

arrêter les partages des biens communaux,

mais elles n'eu interdisaient par le défri-

chement
;
elles n'arrêtaient pas la destruc-

tion des bois. Le décret du 0 brumaire

|HHirvnt à cette omission : il déclara que
les communautés d'habitans qui , n'ayant

pas profité de la loi du 10 juin 1703, re-

lative au partage des biens communaux,
avaient conservé, après la publication de

cette loi
,
le mode de jouissance de leurs

biens communaux, continueraient d'en

jouir de la même manière
,
et que ce mode

ne pourrait être changé qu’avec l'autori-

sation du gouvernement. Les partages déjà

faits furent maintenus comme ils l'avaient

été par la loi du 21 prairial au iv.

La loi du 0 floréal an xt( 20 avril 1803)
mit quelques nouveaux obstacles au dé-

boisement, en appliquant aux bois des

particuliers les mêmes dispositions qu'aux

bois des communes. L’article 1" déclara

que, pendant vingt-cinq ans, aucun bois

ne pourrait être arraché et défriché que
six mois après la déclaration qui en aurait

été faite par le propriétaire devant le con-

servateur forestier de l'arrondissement où
le bois serait situé. Ladministiation fo-

restière fut autorisée, par l'article 2, à

faire mettre
,

sans délai
, opposition au

défrichement du bois, à la charge d'en

référer; avant l'expiration de six mois, au

ministre des finances
,
sur le rapport duquel

le gouvernement statuerait définitivement

dans le même délai. Suivant l’article 3

,

en cas de contravention aux disposition!»

dcl article précédent, le propriétaire devait

être condamné
, sur la réquisition du con-

servateur de l'arrondissement, à remettre

une égale quantité de terrain en nature

de bois, et à uue amende qui ne pouvait

' Les propriétaires dont 1rs biens étaient menacés par

Ica dé/ricliemeo» opérés sur les versans des montagnes,

auraient certainement été fondés à s'opposera ces dé-

friconsens, en serin des principes généraux du droit.

Si eut tifjun plnoter damn uni débit , dit la loi ro-

maine , actionc aqua pluvia arcendir avertetur

aqua. L. i. in princip. Dig.lib. XXXIX, lit. 3.

Hetc aiitern açtio fatum haltel in damno nondum

facto ,
opéré tamen jamfacto , hoc est, de co opéra

e.r quo damnum limetur , lotiesque /ocuni habet

,

qnotiei manufacto opéré, agro aqua nocitura est

,

id est, cum quis manufecerit quo altier flueret
quàm nainni soleret : si forte immitendo eam ant
majoi cm fecerit, eut citatwrem , aul vehêtmtntio-

rem, aut si comprimendo redundarc fecerit. Ibid.
i» S 1 * Voye* Ici § i5 et aa.
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être au-dessous du cinquantième ni au-

dessus du vingtième de 1a valeur du bois

arraché. Faute par le propriétaire d'cffec-

tuer la plantation ou le sentis, dans le

délai fixé par le jugement de condamna-

tion
, il devait, suivant l'article 4 de la

loi
, y être pourvu à ses frais par l'admi-

nistration forestière. Enfin, l’article Si

exceptait de ces dispositions les bois non

clos
,
d'une étendue moindre de deux hec-

tares, lorsqu’ils n’étaient pas situés sur

le sommet ou la pente d’une montagne ,

et les parcs ou jardins clos de murs
,
de

haies ou fossés, attenant à l'habitation

principale '.

La loi qui autorisait le partage et le

défrichement des biens communaux, ne

fut en vigueur que pendant trois années

environ
,
depuis le 10 juin 1793 jusqu'au 9

juin 1796 ; mais ,
dans cet intervalle

,
elle

produisit les effets les plus désastreux
,

surtout dans les vallées situées au bas des

montagnes les plus escarpées. L’eau des

pluies et des neiges, au lieu de s'infiltrer

dans la terre et d'alimenter les sources

,

descendit en torrens ,
remplit de gravier

le lit des rivières, se répandit sur les pro-

priétés privées, et les dévasta.

» Les nombreux défrichemeus qui ont

eu lieu depuis la révolution
,
et principa-

lement depuis la loi du 10 juin 1793,

disait
,
en 1804 ,

le préfet du département

du Doubs
,
ne paraissent point étrangers

A la cause des déborderaens extraordinaires

et fréquens qui occasionent
,
depuis quel-

ques années
,
tant de ravages dans le dé-

partement.

« Les longues chaînes de montagnes

mises en culture , et qui n’offrent plus

aujourd’hui que des rochers arides, étaient,

» Le rode forestier da ai mai 1897 a renouvelé ces

prohibitions pour vingt années. Vojes les art. 119—

aaS.

* Statistique générale delà France- Département

du Doubi, ch. 1, p. 5 .

Dans le département de* Deux-Sèvre» , le défaite*

avant cette époque, couvertes tic forêts

qui s'entretenaient sur une couche plus ou

moins profonde tle terre légère et végétale.

« Ces forêts maintenaient sur les neiges

une fraîcheur qui les garantissaient de

l'ardeur des premiers rayons du soleil
, et

des vents chauds qui en opèrent aujour-

d'hui la fonte subite
;
et la terre

,
en se

saturant de la neige fondue, diminuait le

volume de celle qui s'écoulait par les

ruisseaux et par les rivières.

« Aujourd'hui, à la première fonte des

neiges ou après les grandes pluies, toutes

ces montagnes deviennent la source «le

torrens dévastateurs qui inondent les val-

lées et les plaines, en charriant avec eux

des sables et des pierres, qui, en exhaus-

sant successivement le lit des ruisseaux et

des rivières
,
préparent, pour la suite, des

inoudations plus considérables
, dont l'effet

sera indubitablement de changer toutes

les terres riveraines en marécages *. >1

On a pu faire
,
sur toutes les parties de

la France, et particulièrement dans les

vallées situées au pied des montagnes
,
les

mêmes observations que dans les vallées

du Jura : partout le déboisement et le

défrichement des parties supérieures des

bassins a multiplié les torrens et les inon-

dations, et diminué, par conséquent, le

nombre et l'abondance des sources régu-

lières et permanentes.

Les rivières ont participé
,
jusqu'à un

certain degré
,
de la nature des cours d'eau

qui les alimentent : à certaines époques

de l’année, dans le temps des pluies et de

la fonte des neiges, elles deviennent subi-

tement violentes, rapides, dévastatrices

comme des torrens ;
dans d'autres temps

,

elles n’ont pas assez d’eau pour la navigation

mrot a ru pour effet de rendre la pluie plus rare et

moins abondante, d’accroître la force des vents, de

rendre le temps plus froid et les terres moins produe*

lives. Statistique générale de la France. Départe-

ment des Deux-Sévres, p. 166.
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on poul ies antres besoins de l'industrie.

Des fleuves et des rivières <|ui n’éprou-

vent <|ue de faibles variations, qui ont

toujours une quantité d’eau suffisante pour

les besoins de l’agriculture, de la naviga-

tion et de toutes les brandies d'industrie,

mais oui n’ont jamais assez de violence

pour être dangereux
,
donnent aux terres

qu'ils traversent une immense valeur
;

ils

sont les agens les plus actifs de la pro-

spérité et de l’aceroissement des popula-

tions qui en possèdent les liords.

Des modifications faites an sol ,
dont le

résultat est de les rendre irrégulières, de

les mettre presque à sec dans certaines

saisons de l’année, et de les convertir, à

d’autres époques ,
en torrens dévastateurs

,

sont de véritables atteintes portées à la

propriété, an commerce, à l'industrie, à

l'existence, en un mot, de toutes les po-

pulations qui se sont développées sous la

salutaire influence de leurs eaux.

Or, si les populations qui occupent les

v allées et les plaines situées dans le bassin

d’un fleuve, ont, ainsi qu'on l’a déjà vu

,

la propriété de ce fleuve, il s'ensuit né-

cessairement qu'elles sont fondées à exiger

que les plateaux et les versans les plus

élevés des montagnes qui y portent leurs

eaux
,
ne subissent aucun changement qui

puisse les priver de leur propriété ou la

dégrader.

Ces plateaux clces versans
,
qui forment

les bords des bassins des rivières et des

fleuves, n’ont, en général
,
que peu de

valeur par eux-mémes; c’est là qu'on

trouve de vastes espaces de terres incul-

tes
,
qui ne sont propres qu'à produire du

bois ou à servir de pâturages.

Mais ces mêmes terres dont l'agricul-

ture ne peut tirer immédiatement presque

aucun produit
, sont d'une immense utilité

,

par les eaux qu’elles reçoivent et qu elles

portent, au moyen d’infiltrations gra-

duelles, dans le fond des bassins où se

trouvent les terres les plus fertiles et les

grandes masses de population.

Un des premiers et des plus grands

intérêts d'un peuple est donc de veiller à

ce que le sol sur lequel tombent les eaux

qui alimentent ses sources et forment ses

rivières, ne soit pas dénaturé
;
car c'est de

là que dépendent
,
en grande partie

,
et

ses richesses et sa durée
,

et il est bien

évident qu'il ne peut exercer cette sur-

veillance et agir dans l'intérêt de la con-

servation de tous ses membres
,
qu’autaut

qu’il est uni en corps de nation, et que

les diverses fractions dont il se compose

sont soumises à une loi commune.

L’action qu’un gouvernement exerce

pour la conservation des sources et des ri-

vières n’est pas une atteinte aux propriétés

des personnes qui possèdent les plateaux

et les v ersans des montagnes ;
elle est, au

contraire, unegarantiepour les propriétés

,

infiniment plus précieuses
,
qui se trou-

vent au fond des bassins, et pour les po-

pulations qui s'y sont développées.

Les terres les plus fertiles, celles qui

donnent les récoltes les plus abondantes,

et qui exigent le moins de travaux, étant

mises en étal de culture, et transformées

en propriétés individuelles long-temps

avant qu’on songe à s’approprier et à cul-

tiver celles qui demandent de grands tra-

vaux
,
pour ne donner que de faibles pro-

duits, ainsi qu'on l’a déjà vu ; et les vallées

et les plaines situées dans les bassins des

fleuves et des rivières étant, par consé-

quent
,
cultivées et peuplées avant les

plateaux et les versans les plus élevés des

montagnes
, il s'ensuit que les changemens

opérés dans le sol de ces plateaux et de ces

pentes, s’ils ont pour effet de tarir les

sources ou de former des torrens, frap-

pent, dans leurs moyens d’existence
,
les

populations formées dans les vallées et les

plaines inférieures; tandis que l’inter-

diction de dépouiller de bois ou de défricher

les terres les plus élevées, afin de con-

server ces mêmes populations
,
ne con-

damne personne à la destruction
,
ni même

à ce genre de misère qui résulte nécessai-
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rement d une suppression de moyens

d’existence.

Il est rare que le déboisement et le dé-

frichement du sommet et des pentes les

plus rapides des montagnes, au lieu d'en

accroître la valeur
,
ne la détruisent pas ;

mais, dans les cas même où ils l'augmen-

teraient, l’accroissement serait infiniment

petit : les terres placées sur des lieux très

élevés, et d'une culture difficile, ne sont

jamais très productives
;
il en faut une vaste

étendue pour jonir d’un très médiocre

revenu

Dans les vallées ou dans les plaines tra-

versées par des rivières ou par des flenves

,

la culture donne, au contraire, aux terres

une grande valeur; là, souvent il suffit

d'un petit espace pour faire vivre un grand

nombre de personnes dans l'abondance;

des capitaux considérables qui fournis-

sent des moyens d'existence à des milliers

d'ouvriers, sont réunis sur un petit nombre
de points; une usine qui ne tient pas, sur

les bords d’une rivière
,
l’espace qui serait

nécessaire sur une montagne pour assurer

,

pendant tout le cours de l'année, du four-

rage au moins dispendieux de nos ani-

maux
,
suffit quelquefois pour faire vivre à

l’aise plusieurs centaines de familles.

Compromettre les nombreuses proprié-

* En France, lei (erres situées an sommet ou sur

las pentes les plus élevées des montagnes
,
quand

elles sont susceptibles d’être cultivées , ue donnent

pas une récolte toutes les années; dans quelques dé-

partemens, on les cultive une fois tous les trois ou
quatre ans

;
dans d’autres une fois tous les sia ou sept

ans ; dans d’autres , à des intervalles plus éloignés

encore. Dans le département des Deua-Sévres, il est

des terres qu'on ne cultive qu'une fois tous lei sept

ou neuf ans. Statistique générale de la France ,

p. 1 58 al a5o. Sur les montagnes qui formatant jadis

une partie du département du Rbiu-et-Moselle, les

récoltes se succèdent plus lentement encore, s Sur
les montagnes et dans les bruyères, disait en 180a la

préfet de ce département
,
une grande partie des ter*

res n'est ensemencée que tous les dix,dou*e, qointeet

même vingt ans
:
pendant ce long espace de temps, le

champ repose, et n 'offre qu'ont vaine pJture au bétail;

de manière que les terres arables sont, dans ces con-
trées , distribuées à peu près cQtmnc les coupes de

COMTIv

tés que renferment les vallées et les plaines

traversées par des conrans d’eau , dans l’es-

pérance dê créer quelques ebétifs moyens

d'existence sur le sommet ou sur la pente

des montagnes , est donc tout à la fois le

plus faux et le plus mauvais des calculs.

Quel est l’intérét des hommes qui ne

peuvent vivre qu’au moyen de leur travail ?

C’est d’avoir la plus grande part possible

aux biens qui sont annuellement produits

et consommés chez la nation à laquelle ils

appartiennent. Or, il est incontestable que

ceux qui sont obligés d’arracher leur sub-

sistance à des terres ingrates
,
se donnent

plus de peine et sont plus mal partagés que

ceux qui concourent à la production sur

des terres fertiles. II n’y a pas un ouvrier,

dans une bonne ferme
,
qui voulût être

logé ,
vêtu

,
nourri comme le sont les gens

qui cultivent
, à leur profit

,
les terres les

plus pauvres de nos montagnes. Quand le

titre de propriétaire ne produit pas d’autre

avantage pour celui qui le porte
,
que de

le condamner à un travail fort dur , et à

vivre d'un peu de lait et de pain d’avoine
,

il est acheté trop cher ’.

11 résulte de ce qui précède que les

choses
,
comme les personnes , ont entre

elles des rapports de dépendance qu'on ne

brise pas impunément
;

il existe entre elles

bois aménagées. Lorsqu'on a fait le lour du terri-

toire, on revient au sol d’où l’on est parti; ou y
trouve uu gazon de mousse, de lichen, de carex ,

de lilbymales, de bruyères et de geuéts , avec force

thym et serpolet sauvages. Oa lève le gazon au hoyau,

on le sèche , ou le brûle ; et les cendres ou le résidu

de ces matières végétales servent d’engrais A la terre;

on l'ensemence de seigle, d'avoine on do blé sarre-

*în. n Statistique générale de la France. Départe-

ment du fUiiu'et-Moselle, p. 1S7. — *• Ce long re-

pos qu’on laisse A uu sol ingrat, dans l'intention de

l’améliorer, semble le rendre plus paresseux et plus

sauvage. » Ibid.

* 1 Leur nourriture, disait le préfet du Doubs , eu

parlant des babitaas des montagnes de ce départe-

ment, consiste en pain d’avoine, mêlé d’orge et d'un

peu de blé, eu légumes, en lait et eu fromage mai-

gre; deux fois par semaine. Us mangent du lard, e

Statistique générale de la France* Département du

Doubs, p. 67 et 68.

1
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nn enchaînement d’effet* etde causes qu'il

n’est pa* possible de négliger, sans s’ex-

poser à tomber dans les pins déplorables

erreurs. La force et les ressources d’une

nation dépendent de son agriculture , de

ses manufactures , de son commerce
;
son

agriculture, ses manufactures, son com-

merce, dépendent, en grande partie, des

fleuves et des rivières qui traversent son

territoire
;
ses fleuves et ses rivières dé-

pendent des sources qui les alimentent

,

et les sources dépendent de la nature et

de la disposition du sol qui reçoit les eaux

de pluie on de neige.

Nous dépensons
,
en France , des som-

mes énormes pour faire des canaux, et

pour rendre navigables
,
en toute saison

,

nos fleuves et nos rivières , et jusqu’ici nos

efforts n’ont pas produit de grands résul-

tats. Si l'on s'avisait enfin d’agir sur le sol

qui reçoit les eaux dont nos rivières sont

formées, pour l'obliger à les mieux retenir,

et à les distribuer d'une manière moins

irrégulière, on obtiendrait des résultats

plus avantageux. En même temps qu’on

améliorerait d’une manière permanente

tous les cours d’eau, et qu’on donnerait

ainsi un stimulant à tous les genres d'in-

dustrie
,
on éviterait le danger de manquer

de combustible.

Après avoir démontré qu’un fleuve et

les rivières qui le forment sont la pro-

priété commune des populations qui en

occupent les bassins
,

il est presque inutile

d'ajouter que les ports de mer sont aussi des

propriétés nationales : c’est une vérité que

tous les peuples se sont areordés à recon-

naître, et qui a peu liesoin d’élre déve-

loppée.

Les rivages
,
lais et relais de la mer sont

mis aussi au rang des propriétés publiques,

ainsi que je le ferai voir plus loin; aussi

,

lorsque des communes ont voulu s’em-

parer des biens de cette nature, comme
faisant partie de leurs propriétés commu-
nales

, leurs tentatives ont été réprimées *.

11 est d'autres parties du territoire na-

tional qui restent dans le domaine public
;

on y laisse sonvent de vastes forêts on

d’autres terres.

Ayant exposé dans les chapitres précé-

dons quelle est la nature de certaines pro-

priétés nationales, il reste à faire connaître

conunent on peut en régler la jouissance

de la manière la plus avantageuse pour le

public et pour les particuliers
;
mais je dois

faire connaître auparavant les mesures

qu’on a prises, à diverses époques, pour

arrêter ou prévenir le déboisement des

montagnes.

CHAPITRE XV.

Des lois destinées à prévenir le déboisement des montagnes.

Toutes les fois qu'on observe
, avec nn

peu de soin
, le* effets qui résultent de»

rhangemens subis par les diverses parties

1 \oytt ln décret* de te Convention nelionete d 11

>t niToie en u (31 détemltre ijjSl, el n nmlrial
entrent (9 juin 1^94).

du territoire d'un peuple , on ne tarde pas

à s’apercevoir que les modifications éprou-

vées par les unes exercent sur les autres

une influence qui leur est tantôt avanta-

geuse et tantôt funeste , selon la nature

de ces modifications; une terre maréca-

geuse dont on épuise les eaux , et sur la-
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quelle s'élève un riant village , donne de

la valeur à toutes les terres des environs,

et cette valeur s’accroît si le village se

transforme en une ville
;
des campagnes

que les abus long-temps prolongés d'une

mauvaise administration transforment en

marais malsains , comme les campagnes

des environs de Rome , dégradent et dé-

précient au contraire toutes les propriétés

au milieu desquelles elles sont placées;

les travaux qui rendent un fleuve navi-

gable, et qui facilitent les communications

entre les diverses parties du territoire qu'il

arrose, accroissent la valeur de toutes les

terres auxquelles ils ouvrent des débou-

chés; les dégradations qu'éprouvent les

parties les plus élevées du bassin d’un

Meuve, exercent, au contraire, sur tous

les cours d’eau qui sillonnent ce bassin

,

une influence plus ou moins funeste, et

nuisent ainsi à toutes les autres parties du

territoire.

Un peuple ne peut donc atteindre le

degré de bien-être et de puissance que

comporte sa nature
,
qu'aulant que cha-

cune des parties du sol qui le nourrit

,

reçoit la destination la plus conforme à

l'intérêt général. Pour donner à se* ri-

chesses un grand développement ,
il fau-

drait , s'il était possible
,
qu'une volonté

unique, et surtout éclairée, présidât à la

disposition de chacune des parties de son

territoire , et la fit concourir à la prospé-

rité de toutes les autres. Mais l'existence

d une telle volonté, en la supposant pos-

sible, ne saurait se concilier avec la di-

vision du sol en propriétés privées
, com-

munales, provinciales, nationales, et avec

la faculté garantie à chacun de disposer

de ses biens d'une manière à peu près ab-

solue. On peut bien donner à la partie qui

reste commune au corps entier de la

nation ,
la destination la plus favorable à

la prospérité publique; mais on ne peut

pas contraindre chacune des fractions

entre lesquelles la population se partage

,

à disposer de la part qui lui est dévolue.

85

dans l'inlérét de toutes les autres. Si les

possesseurs de terres étaient tous des

hommes éclairés, et s'ils ne pouvaient

être entrâmes par aucune passion vicieuse,

on pourrait compter, pour les bien diri-

ger
,
sur la puissance de l’intérêt privé

,

dans tous les cas où cet intérêt serait d'ac-

cord avec l'intérêt général ; mais
, outre

qu’il n'est pas permis de compter sur une

nation d’hommes éclairés et exempts de

vices , cette concordance entre tous les

intérêts privés et l'inlérét géuéral n'existe

pas toujours
,
quoiqu’elle ail lieu dans le

plus grand nombre de cas.

Lorsque l'agronome Arthur Young visita

la France pour en étudier les ressources
,

il fut frappé tout à la fois et des dévas-

tations qui se commettaient dans les fo-

rêts, et des plaintes qui s’élevaient de

toutes parts sur la cherté du bois , et du

lias prix auquel il se vendait comparative-

ment aux autres produits du sol. En met-

tant en parallèle les revenus que donnait

une certaine étendue de terre en nature

de bois, avec les revenus que donnait une

égale étendue de terre de même qualité

,

consacrée à produire des céréales ou à

engraisser des animaux , il trouvait qu'il

y avait encore en France beaucoup trop

de forêts. Il assurait que, s'il possédait des

bois dans ce pays , il les ferait al» tire et

mettrait la terre en culture , bien sur de

faire nue lionne spéculation.

« La rente des terres de labour, abs-

traction faite des parties qui restent in-

cultes, disait-il, est de 15 scbelings six

pence par acre '
;

la rente des bois est

seulement de 12 scbelings ». Comment le

sens commun peul-ii donc permettre de

se plaindre du haut prix du bois
,
puisque

ce prix , au lieu d’étre
, au taux actuel , un

dommage pour les consommateurs
, en

est, au contraire, un très réel pour les

' Environ 19 fr. 35 cent.

» Environ i5 (r. I
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propriétaires
,
qui ne retirent pas de leurs

terres les revenus qu'elles leur donneraient,

s'ils les faisaient défricher et les mettaient

en culture, le suis si persuadé de cela

,

que si j'étais possesseur de bois en France,

je ferais arracher jusqu'au dernier acre

qui serait praticable pour la charrue, et

je le mettrais en culture
, et j'ai la ferme

conviction que cette spéculation me serait

profitable. Si l'agriculture faitdcs progrès,

et elle en fera certainement, pourvu

qu'elle soit affranchie des dimes et de

linégalité des impôts
,

il faudra que le

pria du bois augmente considérablement,

pour empêcher que les propriétaires qui

entendent leurs intérêts ne convertissent

leurs forêts en terres labourables.

« Il est une autre preuve non moins

incontestable, qne le prix du bois est trop

bas en France : c'est que les mines de

charbon qu'on trouve dans presque toutes

les parties du territoire ne sont pas ex-

ploitées, et que le peuple brûle du bois

dans le voisinage immédiat de ces mines;

j’en ai fait moi-même l’expérience dans

toutes les auberges
, où l’on m’a toujours

donné du bois pour mon chauffage, même
près des mines qui étaient en état d’ex-

ploitation, telles que celles de Valen-

ciennes ,
du Mont-Cenis, de Lyon, d’Au-

vergne, du Languedoc, de Normandie,

de Bretagne et d’Anjou. Est-il possible de

croire qne cela arriverait
,
si le prix du

bois était monté an niveau du prix de

toutes les autres productions?

» La conclusion qu’il faut tirer de ces

faits, ajoutait Arthur Young, est assez

claire : c’est que la législature ne doit

prendre aucune mesure quelconque
,
pour

encourager la production du bois
;
quelle

doit en laisser le prix s'élever jusqu’au

point où la demande le portera naturelle-

ment , et que les sociétés et les académies

d’agriculture
,
généralement composées de

consommateurs non intéressés dans la pro-

duction , doivent mettre un terme à leur»

injustes et impertinentes clameurs contre

le prix d'un produit qui est beaucoup trop

bas '. »

Ces observations seraient justes
,
si l’on

devait ne considérer les bois que comme
la plupart des autres productions

; c’est-

à-dire dans l’intérêt immédiat des pro-

ducteurs et des consommateurs. En ne le

considérant que sous ce point de vue, il est

clair qu'il faut laisser le propriétaire maître

de tirer de son fonds le genre de produits

qui lui assure le plus gros revenu. Si le

public consent à payer le blé que donne

une certaine étendue de terre
,
plus cher

qu'il ne voudrait payer le bois qui serait

produit par une égale étendue de terre de

même qualité
,
il est évident que le besoin

de bois se fait sentir moins vivement que

le besoin de blé. En employant sa terre

à produire des céréales, le propriétaire

suit les conseils que lui dictent ses in-

térêts, eu même temps qu’il se conforme

aux voeux des consommateurs '.

Mais les forêts ne sont pas utiles seule-

ment par le bois qu’elles fournissent toutes

les années aux possesseurs de terres
, et

que ceux-ci livrent aux consommateurs ;

elles sont utiles surtout par les eaux qu’elles

distribuent aux populations répandues dans

les vallées
, au-dessus desquelles elles sont

situées. En les détruisant et en les con-

vertissant en terres labourables, les pro-

priétaires augmenteront peut-être leurs

revenus de quelque chose; l'étendue de

terre qui ne leur donnait que quinze francs

pourra leur en donner dix-huit on dix-

neuf. Mais les effets de ce changement ne

se feront pas sentir seulement par ceux qui

• Traçait durlng tbe Jfin 1787, 1788 .tld 1789. mam pour 1» titrer 1 de folle, dépeuiei. L« k»
toi. rl.ch. XIV, p. loi.— lot. prix du boit, dtm certaines contrées, pourrait bien

» 11 »»l poulblr trpandiul qu'uo dillpaltur ncri- ue prouttr ijneliiuprerojanco, la fiat ou la prodi-
fie l'avenir au prêtant, et qu'il tarilie la source de tet petite des propriétaire!.
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les auront produits ; ils ne se borneront

pas à augmenter ou à diminuer leurs re-

venus, selon que l'entreprise aura etc bien

<>u mal conçue; ils s’étendront sur des

populations nombreuses, et pourront les

affecter , d'une manière lâcheuse
,
dans

leurs propriétés et dans toutes les branches

de leur industrie. Le défrichement aura

probablement pour résultat de tarir les

sources qui portaient la fertilité dans les

plaines
,
de transformer les rivières en tor-

i ens
,
de rendre les communications dif-

ficiles ou impossibles, parce que les rivières

seront trop basses dans les temps de sé-

cheresse , et qu'elles déborderont dans la

saison des pluies.

Les propriétaires ne peuvent se faire

payer les services que rendent leurs forêts

aux populations répandues dans les bassins

des fleuves par l'influence quellesexercent

sur la distribution des eaux; ils n'ont de

bénéfices à attendre que de la vente du

bois
, et il est naturel qu'ils comparent sans

cesse le revenu qu'ils en retirent
,
à celui

que les mêmes terres leur donneraient si

elles étaient défrichées et employées à pro-

duire des céréales ou à élever des trou-

peaux. De leur côté, les populations qui

se sont développées dans les bassins des

rivières, et dont la prospérité est fondée

sur les eaux qui fécondent leur agriculture

et donnent la vie à leur industrie ou à

leur commerce, ne peuvent rien payer

pour les services que leur rendent les fo-

rêts. Le bois qui vient au marché s'estime

par les services qu'il peut rendre à celui

qui rachète pour le consommer, et non par

ceux qu'il a rendus au public avant d'être

abattu.

Les forêts ou les bois, surtout dans cer-

taines positions, rendent donc à une nation

des services qui ne produisent aucun avan-

DES MONTAGNES. 8*

tage particulier pour ceux qui en sont pro-

priétaires, services dont tout le monde
jouit, sans que personne ait la volonté ni

la puissance de les payer ,
afin d’en per-

pétuer la durée. Les intérêts des proprié-

taires n'étant pas une garantie pour les

intérêts du public
,
puisque ces deux genres

d'intérêts
,
loin d’être toujours d’accord ,

sont souvent opposés , on a pensé que la

puissance législative devait intervenir pour

empêcher que l'intérêt général ne fût sa-

crifié à l'intérêt privé. Il faut dire même
que lorsque les gouvernemens ont inter-

posé leur autorité pour la conservation des

bois et des forêts
,
ils ont été généralement

conduits moins par une raison éclairée que

par une sorte d’instinct, et quelquefois

même par de mauvaises passions.

Depuis le commencement du quator-

zième siècle jusque vers la fin du dix-sep-

tième
, les rois de France se sont beaucoup

occupés de la conservation des forêts : si

l’on s'en rapportait aux titres de leurs or-

donnances , on serait même tenté de croire

qu'ils ont considéré les propriétés de ce

genre, dans leurs vrais rapports avec la

prospérité publique ; tous ces titres , en

effet, annoncent qu’on va traiter des eaux

en même temps que des forêts , comme si

,

par la conservation de celles-ci , on avait

eu principalement en vue de veiller à la

conservation de celles-là; mais ce n'est

qu'une trompeuse apparence: la liaison qui

est dans les mots ne se trouve ni dans les

idées ni dans les mesures <•

Il aurait fallu
,
pour soumettre les bois

et les forêts à une bonne police
,
que les

causes qui en recommandaient la conser-

vation, fussent, bien connues, et que la

puissance du gouvernement fût incontestée

sur toutes les parties du territoire national ;

mais ce u'était pas dans les ténèbres du

» Voyee le* ordonnance* de Philippe V, du mardi terrier 1 4 1 5 , de Clierles VU, du 8 julu l $56 ,*

vent Pique* 1 3 * 8 : de Philippe VI, du 19 mai * 346 |
d'Heeri IV, du moi* de julo 1601 et du ç septembre

de Cberle* VI, du l* 1 et du 8 mer* * 388 , du mol* 1607; et de Loul* XIV, du moi* d'août 1669.

de septembre 1402, du s5 mai 1 .* 13 , et du mole de
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raoyen-àge, et au milieu (le l'anarchie pro-

duite par le régime féodal, qu'il était pos-

sible de concevoir et de prendre des

luesulesgénérale,s pour faire concourir cha-

cune des parties du territoire à la prospé-

rité de l'ensemble
;
tout ce qu'il était pos-

sible de faire alors était de veiller , autant

que possible, à la conservation ou à la

bonne administration de chaque partie,

sans s'occuper des rapports qu elle pouvait

avoir avec les autres.

Les ordonnances rendues depuis le com-

mencement du quatorzième siècle jusqu’en

1669 , sur les eaux et forêts, n’avaient eu

généralement pour objet que la conserva-

tion des revenus de la couronne. On n'avait

vu, dans les forêts, que les produits im-

médiats qu’elles donnaient annuellement,

et le gibier auquel elles offraient des re-

fuges ; on n'avait vu
,
dans les fleuves elles

rivières, que le poisson qu'on pouvait y
prendre. La chasse et la pèche étaient dans

ces temps des affaires plus importantes poul-

ie monarque et sa maison, que l’agriculture

et le commerce.

Louis XIV et ses conseillers furent do-

minés par les mêmes idées et par les mêmes

passions ; cependautils portèrent leurs vues

un peu plus loin. Après avoir pris les me-

sures que les lumières ou les besoins du

temps pouvaient leur suggérer
,
pour con-

server les forêts de l'état et assurer le ser-

vice de la marine, ils s'occupèrent des bois

des particuliers. L’ordonnance du mois

d'août 1669 enjoignit à toutes personnes,

sans exception ni différence, de régler la

coupe de leurs bois taillis au moins à dix

années, avec réserve de seize baliveaux

dont ils pourraient disposer après l âgc de

quarante ans. Elle leur ordonna d'en ré-

server dix dans les ventes ordinaires de

haute futaie, en leur laissant toutefois la

faculté d’en disposer à leur profit, après

l'4ge de cent vingt ans. Il leur fut enjoint

de plus d'observer
,
dans l’exploitation de

leurs bois ou forêts
, ce qui était prescrit

pour l'usance des forêts de la couronne, sous

les peines portées par les ordonnances.

Les grands maîtres et autres officiers

des eaux et forêts furent autorisés à visiter

ou inspecter les bois des particuliers
,
pour

assurer l'observation de ces dispositions et

réprimer les contraventions '.

Les particuliers étant tenus de se con-

former, dans l'exploitation de leurs bois,

aux règles prescrites pour les forêts de

l'état, il s'ensuivait qu'il leur était interdit

de les arracher pour les convertir en terres

labourables. C’est, en effet, ce qni fat dé-

cidé par deux arrêts du eonseil
,
l’un dn 9

décembre 1703, l’autre du 16 mai 1724.

Les bois étaient soumis aux règles du
droit publie quant à l'exploitation, et aux

règles du droit privé quant à la trans-

mission.

Les mêmes motifs qni avaient porté le

gouvernement à interdire aux particuliers

la destruction de leurs bois, et à leur im-

poser des règles pour l'exploitation, le

déterminèrent à leur défendre d'y établir,

sans une autorisation particulière, des for-

ges
,
fourneaux et verreries s

; on craignait

que la consommation de bois qui serait

faite par ces usines, quelque profitable

qu’elle lût pour les propriétaires
, ne fût

nuisible à l'intérêt public.

L'ordonnance de 1669 n'avait pas suffi

pour mettre les Irais à l’abri des dévasta-

tions; il résulte, au contraire, du témoi-

gnaged'Arhur Youug, cité dans iechapilre

précédent, que même avant la révolution,

ils étaient impunément ravagés
,
au moins

dans quelques parties de la France. Quand
la révolution éclata, les anciennes lois sur

les eaux et forêts ne furent pas immédia-

tement abolies, mais elles eurent encore

moins de force qu’elles n'en avaient aupa-

ravant. Cette faiblesse des lois eut des con-

séquences d'autant plus étendues que

l'aliénation des domaines nationaux donna

• Ordonnance da 1669, lllr» xxvi ail. 1 et a.

* Arrêt du conseil du 9 août 17x3.
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an* acquéreurs le moyen de disposer, sans

contrôle, des bois dont ils avaient fait

l’acquisition. L'assemblée nationale, par

son instruction du 12 août 1790, essaya

de faire respecter les anciennes règles par

les administrations locales et par les ci-

toyens; mais, comme aux yeux de beau-

coup de personnes
,
la liberté n’était que

l'affranchissement de toute règle et de tout

devoir, ses exhortations ne produisirent

que peu d’elTet.

« L’assemblée nationale
,
est- il dit dans

celte instruction
,
n’a pu s’occuper encore

des réformes que peut exiger l’administra-

tion des domaines et bois
;
elle a décrété

seulement la vente des biens nationaux.

Ainsi
,
par rapport à la régie de ces biens

et à la perception de leurs revenus
, les

choses doivent rester, quant à présent,

snr l’ancien pied, et les municipalités,

ainsi que les administrations, ne peuvent

y prendre part.

•* Il en est de même de la juridiction des

eaux et forêts, qui subsiste toujours, et qui

n’ayant encore perdu que la seule attribu-

tion des délits de chasse, doit continuer de

connaître , comme par le passé, de tontes

les autres matières que les anciennes lois

ont soumises à sa compétence
,
jusqu'à ce

qu’un décret formel de l’assemblée natio-

nale ait prononcé sa suppression.

« Nombre de municipalités cependant,

égarées par une fausse interprétation des

décrets des 1 1 décembre et 18 mars der-

niers
, se sont permis des entreprises dont

la durée et la multiplication auraient les

suites les plus funestes. L'assemblée natio-

naleamissousla sauve garde des assemblées

administratives et municipales les forêts

,

les bois et les arbres, et clic leur en a re-

commandé la conservation. Delà plusieurs

* A toute* les époques, le gouvernement a eu beau-

coup de peine à faire respecter les forêts : le grand

nombre des ordonnance* qu'on a faites 1 ce sujet en

fournissant la preuve. On voit
,
par le préambule de

l’ordoQBMice de Charles VI, du moif de septembre
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municipalités ont conclu que l’administra-

tion des bois leur était attribuée

« Cette erreur a déjà produit beaucoup

de mal. Les gardes des maîtrises ont
,
dans

plusieurs endroits
, été expulsés des forêts

et exposés à des violences. Les officiers

des maîtrises eux-inémes n’ont pas été

respectés
;

ils sont , dans certaines pro-

vinces ,
réduits à l’impuissance de faire

leurs fonctions Des dégâts considéra-

bles ont été commis dans les bois, sous les

yeux des municipalités qui devaient les

empêcher et les prévenir
,
et qui n’ont pas

eu 1a force de s’y opposer

« C’est aux assemblées administratives

et spécialement à leurs directoires, qu'il

appartient d'arrêter le cours d’un désordre

véritablement effrayant; c’est à elles qu’il

est réservé de surveiller la conduite des

municipalités
,
de les contenir dans les

bornes précises de leur pouvoir... Elles-

mêmes sont chargées de veiller à la ron-

servation des bois
, et ce n’est pas seule-

ment contre les délits des particuliers,

c’est aussi contre les errenrs et les entre-

prises des municipalités, qu’elles doivent

défendre cette propriété précieuse s

La loi du 14 août 1791 supprima l'an-

cienne administration forestière et en or-

ganisa nnc nouvelle; elle soumit à rette

administration et au régime établi par

l’ordonnance de 1609, 1° les forêts et

bois qui appartenaient à l’état
;
2° les bois

tenus du ci-devant domaine de la cou-

ronne, à litre de concession, engagement

et usufrnit ou autre titre révocable; 3"

les bois possédés en gTuerie
,

grairie
,

segrairie ,
tiers et dangers

,
ou indivis

entre la nation et des communautés
;
4° les

bois appartenant aux communautés d’ha-

hitans;5° enfin
,
ceux qui étaient possédés

l4<>3, qu'au moment où ce prioce monta mr le trAue»

c'est-à-dire eo »388, leseauëx etJbrestz étoient moult

Jouîtes , détruietes et diminuées en valeur, par le

deffault et négligence d'aucuns scs officiers sur lê

Jalct desdites canes efjoresti.
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par des maisons d'éducation et de charité ;

mais les liois appartenant à des particu-

liers furent affranchis du régime forestier

et des règles auxquelles l'ordonnance de

1069 et les arrêts du conseil les avaient

soumis : chacun eut donc la liberté d’ad-

ininistrer les siens eL d'en disposer comme
de toute autre espèce de propriété.

Les nombreux défrirhemens qui suivi-

rent la promulgation de celte loi firent

rraindre que la France ne manquât de

bois. Le 9 floréal an xi (29 avril 1803) ,

une loi nouvelle déclara que, pendant

vingt-cinq ans, aucun bois ne pourrait

être arraché et défriché que six mois après

la déclaration qui en aurait été faite par le

proprietaire devant la conservation fores-

tière de l'arrondissement où le bois serait

situé. L’administration forestière fut auto-

risée à faire mettre
,
dans ce délai

, oppo-

sition au défrichement, à la charge d'en

référer
,
avant l'expiration de six mois

, au

ministre des finances
,
sur le rapport du-

quel le gouvernement statuerait dans le

même délai. En cas de contravention à ces

dispositions
,

le propriétaire devait être

condamne à remettre une égale quantité de

terrain en nature de bois , el à une amende

qui ne pouvait être au-dessous du cin-

quantième, ni au-dessus du vingtième de

la valeur du bois arraché. Si le proprié-

taire n'effectuait pas la plantation ou le

semis dans le délai fixé par le jugement

de condamnation, il devait y être pourvu

à ses frais par l’administration forestière.

La même loi déclara que le martelage

pour le service de la marine aurait lieu

dans les bois des particuliers, taillis, fu-

taies, avenues
,
lisières

,
parcs, et même

sur les arbres épars
, et soumit la coupe

des arbres marqués aux règles observées

pour les bois nationaux. Les propriétaires

de futaies furent tenus , hors les cas d'une

Urgente nécessité
,
de faire

,
six mois d’a-

Vance, devant le conservateur forestier de

l’arrondissement
,

la déclaration des cou-

pes qu’ils avaient l'intention de faire, et

des lieux où leurs bois étaient situés. Le
conservateur devait en prévenir le préfet

maritime dans l’arrondissement duquel sa

conservation était située, pour qu’il fit

procéder à la marque, en la forme accou-

tumée.

La loi du 13 août 1791 et celle du 9
floréal an xi (

du 29 avril 1603
)
ont été

remplacées par le code forestier du 21

mai 1827. Le premier article de ce code a

soumis au régime forestier, 1" les bois et

forêts qui font partiedu domaine de l'état ;

2° ceux qui font partie du domaine de la

couronne; 3° ceux qui sont possédés à

titre d’apanage et de majorât
, réversibles à

l’état
;
4“ ceux des communes et des sec-

tions de commune; 6° ceux des établis-

semens publics ;
6” enfin

, ceux dans les -

quels l'état, la couronne, les communes
ou les établissemens publics ont des droits

de propriété indivis avec, des particu-

liers.

L’article 2 rétablit les particuliers, re-

lativement à leurs bois , dans l’exercice de

tous les droits résultant de la propriété

,

sauf les restrictions spécifiées dans les

autres articles de la même loi. Il parait

abroger ainsi les dispositions de la loi du 9

floréal an xi, qui interdisaient aux parti-

culiers, pendant vingt-cinq ans, d’arracher

et de défricher leurs bois
;
mais celte abro-

gation n’est qu’apparente
,
puisque les dé-

fenses faites par cette dernière loi sont

reproduites dans le dernier titre du code

forestier.

Les bois des particuliers sont donc sou-

mis, sous le rapport des droits de pro-

priété, à deux exceptions tiansitoires : l une

a pour objet d'assurer le service de la

marine
;

l’antre la conservation des bois

existans. Celle-ci consiste dans la défense

faite à toute personne
,
pendant vingt ans

,

d’arracher ou de défricher ses bois sans en
avoir fait préalablement la déclaration à

la sous-préfecture, au moins six mois d’a-

vance, et dans la faculté donnée à l'admi-

nistration de s’opposer au défrichement.
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Le propriétaire qui , nonobstant cette op- mois d'avance
,

à la sous-préfecture
,

la

position, fait procéder au défrichement déclaration des arbres qu'ils ont l'inten-

de ses bois, encourt une amende de cinq tion d’abattre
,
et des lieux où ils sont si-

rents francs au moins et de quinze cents tués, sous peine d’une amende de dix-huit

francs au plus par hectare de bois défriché. ^ francs par métré de tour pour chaque ar-

II doit être, en outre, condamné à réta-

blir les lieux en nature de bois ,
dans un

délai déterminé par le jugement de con-

damnation
;
et s’il n'obéit pas au jugement,

le semis on la plantation sont effectués à

ses frais.

Ces dispositions ne sont cependant pas

applicables aux jeunes bois, pendant les

premières vingt années après leur semis

ou plantation ; aux pares on jardins clos et.

attenant aux habitations ,
aux Irais non

clos, d’une étendue au-dessous de quatre

hectares, lorsqu'ils ne font point partie

d'un autre bois qui compléterait celte con-

tenance
,
on qn’ils ne sont pas situés sur le

sommet ou sur la pente d une montagne.

. L’exception établie dans l'intérêt de la

navigation consiste dans la faculté don-

née pour dix ans , à compter de la promul-

gation de la loi
,
an département de la ma-

rine
,
de choix et de martelage sur les bois

des particuliers, futaies, arbres de réserve

,

avenues ,
lisières et arbres épars. Ce droit

ne peut toutefois être exercé que sur les

arbres en essence de chêne
,
qui sont des-

tinés à être coupés
,

et dont la circon-

férence, mesurée à un mètre du sol, est

de quinze décimètres au moins. Il ne

peut l’être, dans aucun cas, sur les ar-

bres qui existent dans les beux clos ,
atte-

nant aux habita dons
,
et qui ne sont point

aménagés en coupes réglées.

Afin de faciliter au département de la

marine l’exercice de ce droit
,
la loi sou-

met tous les propriétaires ,
hors le cas de

besoins personnels, pour réparations et

constructions
,
à l’obligation de faire six

1 L'ordonnance des eaux et forêts du mois d'août

1669 , n'imposait aux propriétaires de bots de haute*

futaie l'obligation de déclarer d'atanee le* coupes

COliTte

lire déclaré
;
si dans les six mois

,
à comp-

ter du jour de l’enregistrement de cette

déclaration
,

la marine n'a pas fait mar-

quer, pour son service, les arbres décla-

rés, les propriétaires peuvent en disposer

librement 1
.

Les adjudicataires des bois soumis au

régime forestier , les maires des commu-

nes, les particuliers, ainsi que les établis—

semens publics, pour les exploitations

faites sans adjudication, traitent degré à

gré avec la marine, du prix des bois

qu’elle a marqués pour son Service; s’ils

ne peuvent s’entendre avec elle, ce prix

est réglé par des experts, à frais com-

muns. Si, dans les trois mois de la noti-

fication de l’abattage, faite à la sous-pré-

fecture, la marine u'a pas pris livraison

de la totalité des arbres marqués apparte-

nant au même propriétaire, et si elle n’en

a pas acquitté le prix , les personnes aux-

quelles ils appartiennent peuvent en dis-

poser librement. Jusqu’à l’abattage, la

marine a la faculté d'annnler les martela-

ges opérés pour son service
;
mais elle ne

peut les annuler pour une partie seulement

des arbres marqués.

Les obligations imposées aux proprié-

taires de bois, dans l'intérêt de la marine,

ne devant avoir que dix ans de durée
,

à

compter de la promulgation du code fo-

restier, cesseront le 31 juillet 1837. L’in-

terdiction d’arracher et de défricher les

bois ayant été limitée à vingt années, les

propriétaires pourront en disposer de la

manière lapins absolue, à compter du 31

juillet 1847. A partir de cette époque, les

qu’il* $e proposaient de faire, que lorsque cej bols

étalent «ituéi à dix lieue* de la mer, ou à deux lieue*

d’une riTlère navigable, Tit. *6, art* 3 .

8
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bois qui sont situes sur le sommet ou- «iu-

le penchant (les montagnes pourront être

arrachés et défrichés , comme ceux qui

sc trouveront situés au fond des vallées les

plus profondes. Les propriétaires jouiront

alors de laliberté qu'ils avaient sous l'em-

pire de la loi du 10 août 1791.

Il u est pas difficile de voir les motifs

qui devaient faire interdire la destruction

et le défrichement des bois, surtout de

ceux qui étaient situés sur les plateaux et

sur le penchant des montagnes, mais il

serait difficile de trouver les raisons qui

ont fait donner une limite à la durée de

l’interdiction. Eu 1847, il ne se sera sans

doute opéré aucune révolution , ni dans

la nature de uotre globe
,
ni dans la nature

humaine. Les eaux qui tomberont sur des

montagnes escarpées
,
dont ou aura dé-

truit le bois et remué le sol , se formeront

en torrens ,
et entraîneront le gravier dans

les vallées ,
comme de notre temps. Celles

qui tomberont snr un sol dépouillé de vé-

gétaux
,
échauffé par les rayons du soleil

,

ou balayé par les veuts, sc dissiperont en va-

peurs
,
comme de nos jours

,
et ne pourront

,

par conséquent, s’infiltrer dans la terre

pour reparaître sous forme de sources. Les

babitans des montagnes ne se croiront pas

alors plus intéressés que de nus jours , à

laisser le sol dans un état qui est plus pro-

fitable pour les babitans des vallées que

pour eux-mémes.

Si , dans l'intervalle de temps qui doit

s'écouler entre le jour où l'interdiction a

été prononcée elle jour où elle doit cesser ,

des mesure» devaient être prises pour

changer la destination d'une partie du

sut
,
ou les moeurs des babitans ; si les pla-

teaux et les pcnchans des montagnes de-

vaient être convertis en propriétés na-

tionales ou communales, et couverts de

bois
,
ou si les populations répandues dans

les bassins des rivières et des tleuves de-

vaient en faire l'acquisition
,
pour leur

donner la destination la plus favorable à

leurs intérêts, on comprendrait qu'à partir

dune certaine époque, on n eût mis aucune

limite au droit des particuliers de convertir

Jenrs bois eu pâturages ou eu terres de

.labour
;
mais aucune mesure u étant pres-

crite par les lois ,
il est impossible de voir

quels sont les faits nouveaux qui, dans

quinze ans
,
rendront inuoreus les défri-

chemens qu'on juge aujourd'hui domma-
geables.

Le dernier article du Code forestier dé-

clare
,

il est vrai
,
que les semis et planta-

tions de liois, sur le sommet et le penchant

.des montagnes et snr les dunes, seront

exempts de tout impôt pendant vingt ans;

mais, si les propriétaires ont jugé qu’il

était de leur intérêt de détruire les bois

situés sur ecs terres, il est douteux que
l'exemption qui leur est accordée soit suf-

fisante pour les déterminer à les rétablir.

A l’expiration des vingt années d'exemp-

tion, ils se trouveront d'ailleurs dans la

position où ils étaient avant que ces bois

eussent été arrachés; les motifs qui les

déterminèrent pourront encore agir sur

eux pour leur faire prendre la même réso-

lution. Quelle sera donc la cause qui

]iourra les obliger à conserver un genre

de propriété qu'ils ont trouvé convenable

de détruire, ou qui du moins n'avait pas

assez de valeur à leurs yeux pour payer les

frais que la conservation aurait exigés?

Si les bois situés sur les sommets, les

plateaux et les pcnchans des montagnes

,

ne sont pas moins utiles aux populations

répandues dans les bassins des rivières et

des fleuves, qu'aux particuliers uu aux

communes à qui ils appartiennent
;
si lin-

térêt de ces populations est qu'ils soient

conservés, tandis que l’intérêt des proprié-

taires les pousse, au contraire, à les dé-

truire, il u'y a pas d'autre moyen d'en

.assurer la conservation que de mettre tous

les intérêts en harmonie, ou d’employer

h force pour en prévenir la destruction.

Le moyen le plus simple d'intéresser les

populations auxquelles appartiennent les

plateaux ou le penchant de» montagnes

,
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à. Uittcr ou il mettre leur» terres en na-

ture de bois, serait d'accorder à ceux qui

feraient un tel emploi de leurs propriétés,

une exemption d'impôts assez considérable

pour les dédommager des pertes qui pour-

raient en résulter pour eux. Il ne suffirait'

pas de leur accorder une exemption tem-

poraire pour agir efficacement sur leur

esprit; il faudrait une exemption perpé-

tuelle et proportionnée aux sacrifices qu'on

exigerait d’eux. '

4

Quant à 1 emploi de la force, qui est le

moyen habituel des gouvernement despo-

tiques , il est rare qu’il produise l'effet

qu'on s'en promet, et qn'il n’en produise

pas beaucoup d’autres auxquels on ue

s'attendait pas. Louis XIV y eut recours,
_

et l'on a vu
,
par les exemples cités par

Arthur Young, que ce moyen n'eui péchait

pas la dévastation des plus belles forêts.

Napoléon
,
par la loi du 0 floréal au xt

,

et les auteurs du code forestier de 1827

,

ont voulu prévenir la destruction des bois

par l'emploi temporaire du même moyen ;

mais on peut prédire , sans crainte d'étre

démenti par les résultats
,
que ce ne sera

ni par des prohibitions , ni par la crainte

ejes amendes
,
qu'on assurera la prospérité

de la France. Il ne suffit pas
,
pour faire

prospérer une nation, de mettre des ob-

stacles à de mauvaises mesures; il faut

savoir déterminer les volontés à en pren-

dre de bonnes : un peuple ne fait pas de

progrès par l'inaction.

Le régime auquel le code forestier

soumet les bois et forêts de l'état , ceux

du domaine de la couronne, des communes

et des établissemens publics , a principa-

lement pour objet d'en assurer la lionne

administration , et d’en prévenir la des-

truction et le défrichement. Les motifs

pour lesquels on a veillé à leur conserva-,

tion n'ont peut-être pas été toujours ceux

qu'on aurait dù consulter dans l'intérêt

général; mais ces motifs, quelle qu'en ait

été la nature, ont influé sur le résultat

des mesures qu’ils ont fait prendre. II.
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11’entre pas dans le plan de ce livre d'exa-

miner les moyens d'administration qn'on '

a établis à diverses époques
,
ponr veiller

à la conservation des bois ; il suffit d'en

faire remarquer la tendance.

On conçoit que toutes les forêts n'ont

pas la même importance pou r nne nation ;

la conservation des trois situés an fond des

vallées importe moins qnc celle des bois

situés sur les plateaux et sur le penchant

•les montagnes. Des bois placés auprès de

l'embouchure d'un fleuve sont
,
en général,

mains précieux pour le pays que ceux

•pii sont situés dans les parties élevées du

bassin de ce méipe fleuve. Tontes les

règles qu'on peut établir sur cette matière

sont donc suliordonnées aux circonstances

physiques au milieu desqnetles chaque po-

pulation est placée.

Les ordonnances on les lois qu'on a

faites pour la conservation des forêts , n'ont

presque jamais pris en considération la*

situation qn'occupaient les bois dont on

se proposait de prévenir la destruction.

On aurait pn craindre qn’il ne résultât de.

cette apparente imprévoyance , de graves

inconvénient, et cependant aucune con-

séqnenee lâcheuse ne parait en avoir été

la suite. La raison en est que, dans tous

les pays ,
les meilleurs terrains' ont presque

toujours été les premiers mis en culture.

Les bois que l'intérét privé portait à dé-

truire les derniers, étaient ceux dont l'in-

térêt général sollicitait particulièrement

la conservation.

Tontes lés fois qn’il est question de son -

mettre ides règles particnlièresles proprié-

tés de ce genre ; il y a trois sortes d’inté-

rêts qu’il ne faut jamais perdre de rue, et

qu'il importe de concilier autant que pos-

cible : l'intérét de la population entière

,

l'intérét des propriétaires de bois ou de

(erres qui devraient être consacrés i ce

genre de produits, et l'intérêt des con-

sommateurs.

Je n’ai point parle, dans ces considéra-

tions, des intérêts ou des besoins de la
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marine
;
et cependant c'est principalement

en vue de ces intérêts que les buis ont été

soumis à un régime particulier. La légiti-

mité de cet intérêt a été mise en question,

même en Angleterre, où il s'est trouvé

des économistes qui ont soutenu qu’une

puissante marine n'était un bien
,
ni pour

le peuple qui la possédait, ni pour l’hu-

manité en général, et qu'il valait mieux

d'ailleurs acheter du bois dans les pays

où il était produit à bon marché
,
que de

le produire soi-même à grands frais. Un
écrivain dont on n'a mis en question ni

les connaissances ni le patriotisme, a

publié à ce sujet une opinion que je crois

devoir rapporter ici.

« Je serais fiché , dit-il , d'ajouter à

mes raisons deux mots sur l'argument le

plus commun, sur celui qu'on fonde sur la

prétendue nécessité d’une marine royale
;

car je considère toute idée d'une grande

force navale comme étant fondée sur des

théories fort douteuses. Une marine puis-

sante est dommageable aux autres nations

par son objet, lequel est de porter, jus-

que sur les parties les plus éloignées du

globe , les funestes effets de l'ambition , et

toutes les horreurs qui suivent l'esprit de

conquête
,
quand il dérive d'un esprit plus

malfaisant encore, celui du commerce

étranger. Et cependant quelle que soit la

nécessité commerciale, fondée sur les plus

mauvais principes qu'on allègue pour la

soutenir, la dépense en est si considérable,

qu’aucune nation ne peut être formidable

en même temps sur mer et sur terre
,
sans

faire des efforts qui, par le moyen des em-

prunts , font tomber nos charges sur notre

innocente postérité. M. Hume a observé

que la flotte anglaise
,
au plus fort de la

guerre de 1 740, coûtait à la nation plus que

ne coûtait tout l'état militaire de l’empire

îomain sous Auguste, quand tout ce qui

était alors digne d'être appelé le monde

était placé sous le sceptre de ce prince.

Dans notre dernière guerre, la dépense

de notre flotte a etc le double de celle qui

PAR LES LOIS , ETC.

avait attiré l’attention de cet habile et pro-

fond écrivain, car la dépense navale de

1781 s’est élevée jusqu'à 8,603,884 livres

sterling.

« L’ambition des hommes d'état est

toujours disposée à fonder
,
sur l’existence

d’un grand commerce ,
la nécessité d’une

grande marine pour le protéger
;
et l’on

suppose ensuite la nécessité d’nn grand

commerce pour soutenir une grande ma-

rine : de fort beaux systèmes d’économie

politique ont été la conséquence de cette

malfaisante combinaison. Le rêve trom-

peur de» colonies a cté une branche de

cette curieuse politique
,
qui a coûté à la

nation anglaise
,
comme sir John Sinclair

. J a démontré, deux cent quatre-vingts mil-

lions sterling *. Plutôt que de se mettre

dans la nécessité de faire cette énorme

dépense , à laquelle notre puissante ma-

rine nous a obligés
,
u’aurait-il pas mieux

valu que la nation fût sans commerce

,

sans colonies et sans marine ? La même
folie a gagné le cabinet de France : là, une

grande marine est nécessaire
,
parce qu’on

a ,
dans Saint-Domingue ,

une grande

colonie! Ainsi
,
une cause de dommage en

engendre toujours une autre. Ce siècle a

été l’époque du pouvoir maritime
;
ce pou-

voir cessera dans le siècle suivant, et

alors on le considérera comme un système

fondé sur l’esprit de rapine commerciale.

« Mais quelle que puisse être la néces-

sité des marines ,
il n’y en a aucune pour

cultiver des chênes pour les construire
;

il

en coûte infiniment moins de les acheter

que de les cultiver. On ne peut pas pré-

voir l’époque où l'on aura épuisé le chêne

du Nord ,
de la Bohême ,

de la Sibérie
,
de

la Pologne ,
de la Hongrie et des terre»

qui bordent l'Adriatique. Le prix s’en élè-

vera à mesure que le transport en sera

plus coûteux
,
mais ces pays en fourniront

* Environ »ej»l milliard» quai ante millions d«

francs.
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pendant des siècles. Jusqu'au commence-

ment du siècle dernier , la rareté du chêne

nous a contraints de faire usage du pin
;

et cependant , malgré la grande consom-

mation qui en a été faite, les pays d'où

nous l'avons Lire pourraient nous en four-

nir encore pendant cinq cents ans »

La nécessité de veiller à la conserva-

tion des bois n'est pas la même pour

toutes les nations; une multitude de cir-

constances physiques, telles que l'élévation

et l'étendue des montagnes , la chaleur ou

la fraîcheur du climat , la nature et la dis-

position du sol
,
peuvent faire varier les

besoins des hommes. Le déboisementd'unc

île située sous un climat humide et froid

,

ne peut pas avoir pour les habitans les

mêmes effets que le déboisement d'un

pays tel que la Perse.

Quelque sages que puissent être , au

reste
,
les mesures d’un gouvernement

,

elles ne sauraient jamais produire de

grands résultats
,
si elles n’étaient pas se-

condées par les moeurs de la population.

C’est donc sur les esprits qu'il faut surtout

agir; il faut montrer aux hommes leurs

véritables intérêts. Lorsqu'ils verront clai-

rement le but vers lequel il leur importe

de se diriger , ils y tendront sans qu ou

ait besoin de les presser.

CHAPITRE XVI.

De* ancienne* loi* *ur la jouittance et la conservation de* fleuve*

et de* rivière*.

Il existe , ainsi qu'on l'a vu , des rap-

ports intimes entre l'état du sol des parties

supérieures d'un grand bassin , et les cours

d’eau qui le parcourent. Ces rapports au-

raient dù servir de base aux mesures prises

en divers temps et en divers lieux pour la

conservation des grands cours d'eau , et ce-

pendant ils ont été sans influence sur les

actesdc la plupart des gouvememens. Nous

ne devons pas en être étonnés : ils n’étaient

pas connus
,

il n'y a pas très long temps

,

* Arlbur Young, vol. a, p. 1

1

5- 1

1

6 -

* Descartes supposait que les eaux de la mer se

rendaient
,
par des conduits secrets, dans des réser-

voirs placés sous les montagnes
;
que là elles étaient

même par les hommes qui s’occupaient des

sciences avec le plus de succès. 11 aurait

été difficile
,
d'ailleurs

,
qu'on les prit pour

règles à des époques de troubles et de

guerres
,
quand les peuples étaient divisés

de la manière la pins arbitraire; quand

l’industrie et le commerce étaient des objets

de mépris, et que les nations comme leurs

gouvernemens étaient plongés dans une

profonde ignorance ’.

Il aurait fallu, pour oser concevoir, et sur-

réduitci co vapeur par le feu central
; que cci va-

peurs , élevées dans l'intérieur des montagnes, >e

condensaient eo eau contre leurs paroif , et que cette

eau s'écoulait par les fentes des rochers, comme l'eau
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tout pour mettre en pratique, dans chaque

grand bassin, un système propre à en dé-

velopper toutes les ressources agricoles

,

industrielles et commerciales, que les divi-

sions politiques des divers pays fussent en

harmonie avec les divisions territoriales for-

mées parla nature elle-même, et que l'au-

torité publique se trouvât entre les mains

d'hommes assez éclairés, assez puissans,

et surtout assez intègres pour subordonner

aux intérêts généraux tous les intérêts

individuels qui s'y trouvaient opposés;

dans les temps où nous vivons, il y a peu de

nations qui puissent se vanter d’être par-

venues à ce degré de perfection ; et aucuns

n'y était arrivée dans les temps qui nous

ont précédés
;
nous ne devons donc pas

espérer de b ouver, dans les lois des anciens

peuples, un ensemble de mesures propres

à tenir les grands cours d’eau toujours en

bon état.

Les rivières, ainsi qu'on l a vu précédem-

ment , ont, pour les nations qui savent en

faire usage, divers genres d’utilité : elles

ne servent pas seulement à leur fournir

l’eau qui leur est nécessaire pour leur

breuvage
,
pour la préparation de leurs ali-

mens
, et pour leur propreté , ou à nourrir

le poisson qui fait une partie de leur sub-

sistance; dans beaucoup de lieux, elles

portent la fertilité sur un sol qui serait

stérile ou du moins peu productif, s’il n’é-

tait arrosé que par les eaux du ciel
;
comme

forces motrices, elles transportent dans

un lieu les denrées ou les marchandises qui

y manquent, et qui abondent dans un autre
;

elles donnent le mouvement à des machines

paissantes, et contribuent ainsi au dé-

veloppement et à la perfection des arts ; la

force de la vapeur, qui produit aujourd’hui

tant de merveilles, ne saurait remplacer

toujours la puissance d’un cours d’eau
,
et

elle est plus dispendieuse.

dulitléecoule parle bec d‘un alambic. Si telle* cteient

le* idée» d'un de» plu* grand» philosophes et de»

meilleuri observateurs du dû-sepUéœa siècle, qu'on

Quand on considère un fleuve dan»;

tontes les parties qui concourent à le for-

mer , on peut, ainsi que je l’ai fait voir,!

le comparer à un arbre immense dont I®

tronc reposesurlamer, et dont les branches*

et les rameaux s’étendent sur la surface

d’un grand bassin. Les diverses parties

dont il se compose peuvent être divisées

et traitées séparément dans un écrit; de»

administrateurs ou des écrivains peuvent

s’occuper alternativement de la tige, des

branches principales ou secondaires, et

des plus petits rameaux
;
mais, de quelque

manière qu'ils le divisent, il n’est pas en

leur puissance de faire que
,
dans la na-t

tare
,

il ne forme pas un vaste ensemble

dont toutes les parties sont liées entre

elles. Le tronc ne saurait, en effet, exister

indépendamment des branches, les blan-

ches indépendamment des rameaux, les

rameaux indépendamment des infiltrations

qui leur donnent naissance. La conser-

vation des parties ‘‘principales est donc

subordonnée à la conservation de., plus

petites.

Il ne parait pas que les Romains aient

jamais songé à tenir les plateaux et les

versans les plus élevés
, dans l’ctat le plus

favorable à la conservation et à la bonne

distribution des eaux
;
mais du moins ils

avaient assez de bon sens et de logique

pour voir que les cours d'eau qiii se trou-

vaient dans chaque bassin ne formaient

qu’un tout , et qu'il n’y avait pas moyen de

conserver les rivières navigables , s'ils ne

veillaient pas à la conservation de celles

qui ne l’étaient pas

Les Romains reconnaissaient en prin-

cipe que toutes les rivières
,
navigables

ou non navigables , ainsi que les lits qu elles

parcouraient, étaient publics; ils admet-

taient aussi que l’usage des rives étai^

public
,
quoique la propriété en appartint

juge de ce que devaient être celle* du vulgaire dent
le» siècles antérieurs.
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«fax propriétaires riverains l
. Avant divisé

Je* cours d'eau en dfcux classes, les rivière»

ijui coulent dans toutés les saisons de l'an-

née , et les torrens qui ne coulent qu'à cer-

taines époques
,
ils avaient déclaré que ees

derniers appartenaient seuls au domaine

priré *. Ils ne confondaient pas cependant

les rivières publiques avec les simples

ruisseaux:; ce qui distinguait les unes des

autres à leurs yeux
,
était un plus grand

Volume d'eau , ou ,
en cas de doute , l’opi-

nion des habitons du voisinage *.

i Une source qui sc trouvait dans une

propriété privée pouvait être employée,

Soit aux usages del’agricnltnre ,
soit à ré-

tablissement d’une manufacture; mais lé

•propriétaire qui s’en servait ne pouvait

ni réunir l’eau poar 1a faire couler en

grand volume sur les propriétés inférieu-

-rieures, ni la leur envoyer après l’avoir

salie **.

De ce que tontes les rivières étaient pu-

bliques, les Romains ne tiraient pas la

conséquence qu’aucun particulier ne pou-

vait, ni s’y livrer à la pèche, ni en tirer

aucune sorte de matériaux, ni y faire au-

cun ouvrage sans 1a permission de l’au-

torité publique; ils en concluaient, au

contraire, que toute personne avait le

droit d'en faire usage, sous la condition

1

• laslil. lit. Il, Ut. i, S i. 10; IIS. XLIII, lu. i»,

J»», i, S 3.

1 Flumiua quBUim public» sunl
.
quvilain non.

’^UbHcum (lumen eue Casihlf défait quod pereun»

Vig . hi>. ,xu|M-f », S 3.
. t ,i

* Flumeu a ri vo magnitudioe diceroeudum est, aut

esUKmatiooe circumcolentium. Ibid.

,

$ I Un au-

feur , M. David ,
prétend que, suivant 1* droit ro-

main
, les rivières non navigable» étaient la propriété

-de ceux dont elles bordaient ou traversaient le» terrer.

Il fonde cette opinion
,
qui est condamnée par la dé-

finition même que les jurisconsulte* romains don-

naient d’une rivière publique, sur 1* loi », Dig. de

damn. infect at, sur 1» loi l, $ 4* dejlumin. L» pre-

mière de ces lois ne dit pas un mol de ce qu’on lui

fait dire: si la citation était exacte, elle prouverait

seulement que les propriétaires riverain* pouvaient

user d'un droit commun A tout le monde. La phrase

que l’auteur cité de U seconde loi ne s'applique

de respecter les droits d'autrui , ou de ne

causer aucun dommage ,
soit à la naviga-

tion, soit aux propriétés riveraines s
.

Chacun avait donc le droit de naviguer

sur une rivière
, un lac

,
nn canal , un

étang publics, d’y prendre du poisson, de

charger on décharger ses bateaux sur la

rive
, ou de les amarrer aux arbres qui s’y

trouvaientplacés e
.

, Le droit de navigation dans une rivière

étant commun à tons les citoyens, il s’en-

suivait que nul ne pouvait
,
même avec

l'autorisation du prêteur
, y placer des

corps, y faire des ouvrages, ou y pratiquer

des prises d’eau
,
qui pussent nuire à la

navigation, on causer à autrui quelque

dommage 1
;
mais aussi les entreprises

nuisibles, soit à la navigation, soit aux

propriétés riveraines, étaient les seules

qui fussent interdites, soit dans les riviè-

res navigables, soit dans celles qui en

rendaient d’autres navigables *.

Il était donc interdit
,

soit d'élargir,

soit de rétrécir le lit d'une rivière ou d’y

pratiquer des prises d'eau
,
toutes les fois

que ces ouvrages devaient avoir pour ré-

sultat de rendre la navigation plas diffi-

cile; les travaux et les prises d’eau dans

une rivière non navigable qui alimentait

une rivière navigable
,
étaient également

qu’aux torrent qui ua coulaient qu'l certaines épo-

que* de J’aunéa, Pratique des tours d’eau, par

A. David, p. XVltl et XIX des Olneryations prélimi-

'nalm.

4 SI Umrn aquam corrtval tel si spurcam qui» im-

tuilat, posic eun impediri plerisque plaçait. Dtg.

tib. XXXIX, fit. 3, leg. 3.

5 Fluminurn publicorum commuais est usus , si-

cuti sîsrucn publicarum , et liltorum. In his igitur

publicé licct cuilibet irdificare : dum tauien hoc sine

mcomtnodo cujusqusm fiat. Dtg. lit. XXXIX, fit. a,

leg. *4 ,
In princ.

hb. XLII1, ftf. 1 4 , leg. I, i/i princ. — In-

•stit. lib. a . fit. I. $ » et\.
‘ 7 Dig. tib. XLtll, tU. 3, Ug. io,S*. — TU. 8,

leg. %, J 16 eod. lib.
*' * Non autrm ornoe quod in flnmioe publico, ripave

fit coercet prêtor : sed si quid fiat quo deterior staiio

et nivigtvio fiat. Dig. lib. M4U, tu . Xti,
fi

ta.
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interdits
,
s’ils devaient nuire à la naviga-

tion

Quant au\ prises d eau qui ne pou-

vaient pas avoir pour résultat de rendre

la navigation plus difficile, elles étaient

formellement autorisées pour toutes les

rivières qui n'étaient pas consacrées à

un service public : la prohibition n'avait

lieu
,
comme on vient de le voir , dans les

rivières navigables ou non navigables,

que dans les cas où la navigation en avait

souffert *.

Le lit d’une rivière publique, c'est-à-

dire
,
de toute rivière dont le cours était

perpétuel, était nécessairement public,

de même que l usagc de set rives. Si doue

il arrivait qu’une rivière se formât un

cours nouveau ,
ou qu’elle fût détournée

artificiellement de son ancien cours, le lit

quelle se travail, ou celui dans lequel

ou la faisait entrer , devenait public.

Le lit aneien était, de plein droit ,

acquis aux propriétaires riverains, on au

premier occupant, s'il n’y avait aucune

propriété privée qui arrivât jusqu'au lit

abandonné

3

.

Tout citoyen ayant droit d'user d’une

chose publique ,
et la violation d'un droit

donnant toujours naissante à une action

au profit de la personne lésée, il s'ensui-

vait que toute personne dont les intérêts

étaient blessés par une entreprise faite

sur un cours d eau
,
pouvait s'opposer à

ce qu'elle fût exécutée
, et demander la

destruction des travaux accomplis ou

commencés 4 ;
l'intérêt individuel deve-

nait ainsi le gardien de l'intérêt publie.

1 Leg. s, eod. tit.

* La prohibition de pratiquer des cour» d'eau dan»

le» rivières navigables et dans celles qui le» alimen-

tent, parait absolue liant le S 1# de la loi !*• du
meme litre; mais 11 rit clair qu’il faut lVnteodre dans

le *tn» que lui donne le J i5 ( Proindè sive dérivé*
fur aqua , ut exiguiorfacta minus sii nnvigabilis).

Autrement il u’eurait jamais etc permis de parliquer
une prise d'eau dans une ris ière

,
quelque petite

qu'elle fût
,
puisqu'il n'y a pas de ruiiiteu qui ne

Un citoyen n'avait pas seulement le

droit de s’opposer à l’exécntion de tont

ouvrage nuisible à la navigation ou à ses

propriétés, ou de demander la destruction

des ouvrages déjà exécutés; il pouvait «le

plus exiger que toute personne qui se pro-

posait de faire une entreprise sur le lit ou

sur les rives d’une rivière
,
fût tenue de

répondre, par une caution, des dom-
mages que cette entreprise pourrait causer

pendant dix ans
;
cette caution pouvait

être exigée même de celui <|ui se bornait

à fortifier les rives pour la conservation

de ses propriétés s
.

La rive était définie u ce qui contient

la rivière quand elle est dans son état or-

dinaire : n Id quod
/
lumen t antinet natu-

ralem rigorem curttu» sui tenens

6

. Ce-

pendant
,
on considérait comme faisant

partie de la rive les lieux qui la confi-

nent; mais l'espace qui était ainsi consi-

déré comme publie
,
était très mal déter-

mine T.

Quoique l'usage des rives fût public

comme les rivières , et que chacun eût le

droit, soit «l'y charger ou décharger ses

bateaux , soit «l'y attacher les cordes né-

cessaires au service de la navigation , elles

appartenaient
,

ainsi que les arbres qui

s'y trouvaient placés, aux propriétaires

riverains 8
. Les droits du public n'existaient

que comme servitude.

Une île qui se formait daDs nne rivière

appartenait an premier occupant , si les

propriétés voisines n'aboutissaient pas à

la rivière , ou bien au propriétaire dont

les fonds étaient contigus, ou aux pro-

contribue à rendre noe rivière navigable
,

à morne

qu'il ne soit situé sur le rivage de la mer.
* Dig. rod. ut. 3. leg. I, J 7*

“Dit. lib. um Ut. xn, leg. i, J 19.
4 Ibid. lib. xxxix, Ut. il, leg. J, in prlnc lib.

XL111, fit. XV, leg. 1.

6 Ibid., Ut. Xil , leg. $ 3.

7 Eod. fit, leg, 3, J ï. — JTinnil Comment . in

InsUt. lib. Il, Ut. I, S 4-

• Instit . lib. U, Ut. 1 . $ 4 .
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priétaires des deux rives
,

si elle était si-

tuée au milieu de la rivière *.

Presque toutes ces dispositions des lois

romaines ne sont que des conséquences

d’un grand principe ; clics dérivent de ce

fait, qu'une rivière, navigable ou non

navigable , appartient à la population qui

s’est développée dans le bassin quelle

parcourt. Ce principe étant admis
, il s’en-

suit , en effet
,
que chacun peut en jouir

,

sous la condition de respecter le même
droit dans les antres , et de ne pas en faire

un usage dommageable pour les membres

de la société. Chacun peut retirer d'un

cours d’eau tous les avantages qu’il est

susceptible de produire, en respectant

l’égalité des droits et les intérêts du corps

entier de la nation. Toutes les mesures

préventives se réduisent à répondre, pen-

dant un temps détermine
,
des consé-

quences fâcheuses que pourront avoir les

travaux qu’on se propose d’exécuter.

Les premières ordonnances rendues par

les rois de France sur les cours d’eau , ne

remontent pas plus haut que le treizième

siècle; elles n’eurent d’abord pour ob-

jet que la pèche. Les établissemcns de

Louis IX, de 1270, ne permettaient à

un gentilhomme qui avait eau courante

•dans ses terres ,
d'y défendre la pèche

,

qu’avec le consentement du baron et du

vavasscur ’. Les barons et les vavasseurs

pouvaient donc, à cette époque, empê-

cher qu’on ne péchât dans les eaux qui

traversaient les terres soumises à leur do-

mination.

Par une ordonnance de 1292, Phi-

lippe IV régla la pèche de toutes rivières
,

grandes et petites; il prohiba certains in-

strumens dépêche ;
iV défendit de prendre

certaines espèces de poissons
,
tant qu’ils

n’auraient pas atteint une longueur déter-

minée, ou acquis une certaine valeur;

mais il ne reconnut ni ne créa aucun pri-

' Ihg Ut), xun, tu. XII, trg. 1.56.

COHTZ.

vilége ; il n'établit aucune distinction entre

les cours d’eau
; ce qui pourrait faire

penser que les principes du droit romain ,

sur celte matière
, régissaient alors l>

Franco.

Au milieu du quatorzième siècle, le 29
mai 1346 ,

Philippe VI rendit une ordon-

nance sur tes eaux et forêts. Ce titre fas-

tueux pourrait donner à croire que déjà le

gouvernement apercevait quelques rap-

ports entre l'état des eaux d’un pays, et

l’état des parties les plus élevées du sol ;

mais, si on le pensait, il suffirait, pour se

désabuser , de lire quelques-unes des dis-

positions de l’ordonnance. Philippe VI ne

s’occupe que de sa table et de celle de sa

famille; il ordonne aux maîtres des eaux

et forêts de faire peupler ses étangs
, et de

les faire pécher en temps convenable. Il

veut qu’ils envoient à Bcrtaut Bardillv

,

son intendant, les poissons qui seront

profitables pour sa maison , et pour tes

hosties de sa tris chière compaigne la

royne et de ses enfans

,

et que tous les

autres soient vendus pour lui acheter du

poisson de mer. Quant aux rivières , il ne

s'en occupe que pour recommander l’ob-

servation des ordonnances précédentes.

Ces ordonnances, en effet, ne s’exécutaient

que/>eriïe»tem,comme le déclare CharlesV
dans celle qu’il rendit dans le mois de

juillet 1376 (
article 52 ).

Au commencement du siècle suivant,

les seigneurs, qui avaient dépeuplé les

campagnes de cultivateurs pour les peu-

pler de bêtes sauvages, ainsi que le

prouve l'ordonnance du 25 mai 1413, sc

rendirent maîtres des rivières et des fleu-

ves, ils s’établirent sur tous les passages,

et levèrent, dit la même ordonnance, de

grands et excessifs acquits et péages sur

lesdenréeset marchandisespassantpar les

détroits desdites terres et rietires. La Seine,

la Loire, le Rhône, furent ainsi envahis

1 Kublissemen* de Saint-Loui« , arl. t»4

9
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comme 1*8 rivières les moins importantes

En même temps que les seigneurs s’em-

paraient des rivières pour y établir arbi-

trairement des péages et rançonner le com-

merce, ils y formaient des barrages pour

faire arriver l’eau dans leurs propriétés
;
ils

y établissaient des gords pour la pèche ,
ou

y formaient des iles; ils arrêtaient ainsi le

poisson au passage et rendaient la naviga-

tion dangereuse et presque impossible
;
et,

dans les crues d’eau
,

ils inondaient les

terres de leurs voisins, de telle manière,

dit l’ordonnance , « que quand il est

grande abondance d'eaux
,
les pays voisins

et labourages d'iceux , en sont du tout

perdus et gastez ,
au très grant préjudice

du bien public de noslre royaume et des

sujets des pays voisins »

Il résultait des mêmes désordres que le lit

des rivières et les fossés pratiqués pour

faciliter l’écoulement des eaux ,
n’étaient

point entretenus , et que , faute de curage

,

î'eau se répandait dans les campagnes ,
et

les transformait en marais; les chemins et

les chaussées étaient tellement dégradés

qu’on ne pouvait y passer sans danger 3
.

Charles VI
,
par son ordonnance du

25 mai 1413, essaya de porter remède

à ces désordres : il prononça l’abolition de

tous les péages et acquits établis sur les

routes et les rivières , et qui n’avaient

pas une existence immémoriale, ou qui

n'étaient pas fondés sur des titres; il dé-

fendit d’en établir de nouveaux sans sou

autorisation, sous peine d’amende arbi-

1 Pour se faire une idée de l'oppression que la no-

blessc faisait alors peser sur le peuple, il faudrait

lire toutes les dispositions de celte célèbre ordon-

nance, qui avait pour objet la réformation du

royaume : a Pour ce que plusieurs louvcticrs cl lou-

triers, dit l'article afli, sc sont efforcés et s’efforcent

plusieurs fois d'empécher les bonnes geos de pren-

dre et tuer les loups
,
petits et grans , et exiger sur le

povre peuple grans sommes de deniers... Voulons et

permettons par ces présenlesque toutes personnes, de

quelque état qu’elles soient, puissent prendre, tuer

et chasser sans fraude tous loups et loutres
,
grans

et petits, a

L'article *4* ajoute : « Est vray que plusieurs sel-

traire et de confiscation des terres à cause

desquelles ils seraient exigés
;

il déclara

que les péages établis pour l’entretien

des ponts, ports, chemins et chaussées,

seraient perçus au profit de la couronne

,

si les conditions sons lesquelles ils avaient

été concédés n’étaient pas remplies ; il or-

donna que les gors , (les et autres empêche-

ment faits sur les rivières publiques depuis

un temps dont le souvenir existait encore,

seraient détruits et annulés, et que les

lieux seraient remis en leur premier état ;

enfin
,

il prescrivit le curage des rivières,

et des fossés qui avaient étc faits pour

faciliter l'écoulement des eaux.

Viugt-cinq ans après la publication de

celle ordonnance, les abus quelle avait

pour objet de détruire n’avaient pas encore

cessé; puisque, le 30 juin 1 438,Charles VII
rendit une nouvelle ordonnance pour l'abo-

lition des péages qnc les seigneurs conti-

nuaient de percevoir sur la Loire.

Par son ordonnance de 1292, Phi-

lippe IV avait soumis la pèche de toutes

les rivières grandes et petites à certaines

règles. Charles VI ne fit non plus aucune

distinction entre elles
,
dans l’ordonnance

du 25 mai 1413, sur la réformation du

royaume
;

il les comprit toutes dans les

mêmes dispositions. Il parait donc qu’à,

cette dernièrç époque ,1c principe consacré

par les lois romaines était encore admis

en France, et que les rivières qui n’étaient

pas navigables, étaient publiques comme
les rivières navigables.

gneurs de nouvel et puis u ans en ça, par la grande

force et puissance, et par la faiblesse, povreté et sim-

plette de leurs sujets el voisins , ont fait et introduit

nouvelle* garennes, et estenducs les leurs ancienne»...

En dépeuplant lepays -voisin des hommes et habitons

et le peuplant de bftes sauvages, par quoy les labou-

rages el vignes des povres gens ont été tellement en-

dommagiez et gatlex par icelles bettes sauvages
,
que

icelles povres gens n’ont eu de quoy vivre, et leur

a convenu laisser leurs domiciles, a

* Article x4^*

* « El aussi plusieurs chemins, chaussées et passa-

ges , tels que hoonement on n’y prut passer sans très

grans inconvcnicns et dangers. » Article a.$7 *
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Ce principe est
,
en effet ,

implicitement

consacré par les dispositions de la der-

nière de ces deux ordonnances. « Com-
bien que anciennement au fait du gou-

vernement des eaues et foretlt de nostre

royaume
, dit l'article 229, n’y eust aucun

qui outre et par-dessus les maistres ordi-

naires de nos eaues et foresls s'appclast

grand et souverain maistre desdites eaues

et forests, néanmoins, puis aucun tems

en ça aucuns ont vu et impétré de nous

le dict office de souverain maistre et gou-

verneur desdites eaues et forests de nostre

dict royaume , et sons ombre et couleur

de ce , ont prins et exigé de nous grands

et excessifs gaiges
,
dons et prouffits

, à

nostre très grand charge
,
et fait et commis

par eux et leurs commis et sergens, plu-

sieurs grands oppressions ' à nostre peu-

ple.... »

Charles VI abolit, en conséquence,

l'office de grand et souverain maître des

eaux et forêts du royaume, et ne conserva

que les maîtres des eaux et forêts ordi-

naires
,
dont il fixa le nombre à six : deux

pour les pays de Normandie et Picardie,

deux pour les pays de France, Cham-
pagne et Brie , un pour le pays de Tou-

raine , et un pour le pays de Languedoc.

Il considéra comme usurpation, ainsi qu’on

l'a déjà vu, les entreprises faites par les

seigneurs sur les rivières publiques
,
et il

ordonna la destruction de tous les travaux

qui avaient été exécutés
,
et qui nuisaient

à la multiplication du poisson, à la navi-

gation ou aux propriétés privées. Il ap-

pliqua donc à toutes les rivières les prin-

cipes consacrés par le droit romain.

Les états du Languedoc
,
dans leurs re-

montrances de 1456 ,
exposèrent à Char-

les VII tous les griefs dont ils croyaient

avoir à se plaindre
;
au nombre des abus

qu'ils lui signalaient ,
étaient les vexations

que les lieutenans du maître des eaux et

forêts faisaient éprouver aux gens d’église

et aux nobles, en leur inlcrdisantde chasser

même dans les petits buissons, ou de

pécher dans de petits ruisseaux qui n'a-

vaientpas d’eau pendant le tiers de l’année,

sans en avoir obtenu la permission du

maître des eaux et forêts.

« Aussi
,
disaient-ils

,
le maître des eaux

et des forêts
,
qui veut empêcher que nul

ne chasse aux bêtes sauvages , ni ne pêche

en aucunes eaux sans sa licence
; et com-

bien que ne se doive entremettre
,
ne

prendre cognoissance
, fors seulement des

forests royaux et fleuves portant navires ,

quivous appartiennent, et nonmie des fo-

rests desgensd'église et nobles quiontlcurs

bois et rivières en toute juridiction
,
haute ,

moyenne et basse, et toutefois s'efforce

de faire le contraire
, cl envoie par les

villages et les lieux, ses lieutenans commis

ou députés
,
qui tiennent leurs cours et

assises en juridiction îles dictes gens d'é-

glise et nobles, contre les ordonnances

sur ce faites; et, sur ce, font enquestes,

et convenir toute manière de gens qui au-

ront chassé en quelque petit buisson
,
ou

pesché en quelquepetit ruisseau où n’aura

pas eau les deux parts de l'an, contre

toute raison , et au très grand préjudice

des dictes gens d’église et nobles

,

auxquels

la cognoissance en appartient
, ne devroient

estre inquiétez ou molestez pour petits

poissons, et se devroient régler selon les

dictes ordonnances sur ce faites, à l’ombre

de son office, entreprend d'avoir cognois-

sance sur le tout , à la grande charge du

peuple, qui en a assez d’autres à porter. »

Les ordonnances sur les eaux et forêts

,

antérieures au quinzième siècle
,
n’avaient

établi aucune distinction entre les rivières

navigables et les rivières non navigables
;

elles n'avaient pas déclaré que les pre-

mières feraient partie du domaine public

,

et que les secondes appartiendraient aux

gens d’église et aux nobles
;

elles les

avaient, au contraire, tontes soumises au

même régime, et il était naturel que les

maîtres des eaux et forêts exerçassent leur

juridiction sur les unes comme sur les

autres. Il serait, par conséquent
,
bien dif-
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ficilc de dire sur quelles lois les états du

Languedoc se fondaient pour prétendre

que les rivières portant navires apparte-

naient à la couronne, et les autres aux

noldes et aux gens d’église ; cette préten-

tion parait avoir pour objet bien moins

de reven<liquer un droit que de faire con-

sacrer une usurpation. Si les gens d église

et les nobles s’étaient réellement considérés

comme propriétaires des rivières qui ne

portaient pas navires , ils ne se seraient pas

bornés à se plaindre qu'on les empêchait

de prendrede petits poissons dans de petits

ruisseaux
,
qui étaient i sec [vendant un

tiers de l’année. La modestie de ces plaintes

est peu en harmonie avec la grandeur des

prétentions dont elles sont accompagnées.

Aussi
,
Charles VII , en répondant à

cette partie des doléances des nobles et

du clergé, n’eut garde de reconnaître

qu'ils étaient propriétaires de toutes les

rivières non navigables; il annonça qu’il

avait l’intention de s'occuper prochaine-

ment des abus commis , dans tout le

royaume
,
par les officiers des eaux et fo-

rêts
;

il promit de défendre à ces officiers

de nommer des lieutenans
, et de tenir

leur juridiction hors des lieux anciens et

accoutumés, et contre la disposition des

ordonnances ; mais il s’abstint de s'expli-

quer Bur la propriété des cours d'eau
, et

ne voulut pas admettre en principe que

son autorité ne s'étendit que sur les riviè-

res portant navires.

Lorsque ,
vers la Un du quatorzième

siècle, les seigneurs s'emparèrent, par voie

de fait, des cours d'eau qui existaient sur

la surface de la France
,

ils ne distinguè-

rent pas les rivières navigables
,
des riviè-

res non navigables
;

ils s’établirent sur le

Rhône, sur la Loire et sur la Seine,

comme sur les rivières les moins impor-

tantes. De leur côté
,
les princes qui ten-

tèrent de réprimer ces usurpations , ou de

soumettre la pêche à certaines règles , ne

firent aucune distinction entre les diffé-

rentes rivières. Les ordonnances de Phi-

lippe IV, de Charles V
,
de Charles VI et

de Charles VII , s'appliquaient également

à tontes. Vers le milieu du quinzième

siècle , les nobles et les gens d’église re-

connaissaient qne les rivières portant na-

vires faisaient partie du domaine public ;

mais ils se prétendaient propriétaires de
tous les autres.

Au milieu du dix-septième siècle, l'u-

surpation des rivières non navigables
,
par

la noblesse et le clergé, était accomplie,

et Louis XIV lui-méme n'osaitpas la com-
battre. L'ordonnance des eaux el forêts

de 1000, s'occupe , en effet, des rivières

navigables ou flottables; mais elle est

muette sur la propriété de toutes les au-

tres. Quelle est la cause de ce silence !

On ne croyait pas , sans doute
,
que les ri-

vières non navigables fussent sans in-

fluence sur la prospérité publique, et qu'on

[iùt, sans inconvénient, ne les soumettre

à aucune règle. On ne pouvait pas ne pas

voir que ces rivières iuteressaient au plus

haut degré toutes les propriétés situées

sur leurs rives
, et que ce n’était que par

elles que les rivières navigables pouvaient

exister. Il faut donc croire que le gouver-

nement de Louis XIV ne gardait le silence

à cet égard
,
que parce qu’il ne voulait pas

sanctionner une usurpation qu’il n’avait

pas la puissance de faire cesser.

L'ordonnance de 1660 déclarait que

la propriété de tous les fleures et rivières

du royaume, portant bateaux de tour

fond, sans artifice et outrage des mains,

faisaient partie du domaine de ta cou-

ronne

,

nonobstant tous titres et [losses-

sions contraires
,
sauf les droits de pêche,

moulins, bacs et autres usages que les

particuliers pouvaient y avoir par titres

et possessions valables, auxquels ils étaient

maintenus '.

File interdisait à tous propriétaires ou
engagistes, sous peine d'amende arbitraire,

1 Art 4l, lil. *7 .
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de faire, sur ces rivières , moulins , liatar-

deaux
,

usines
,

gords
,

pertuis , murs

,

plants d'arbres
, amas de pierres , de terre

et de fascines , ou autres édifices ou cm-
péchemens nuisibles au cours de l’eau ,

d’y jeter aucunes ordures, immondices,

ou de les amasser sur les quais ou les ri-

vages ; enfin , de détourner l’eau ou d’en

affaiblir et altérer le cours par des tran-

chées , fossés et canaux
,
sous peine d’étre

punis comme usurpateurs

Il fut enjoint à ceux qui avaient fait

bâtir, sur les mêmes rivières, des moulins,

écluses, vannes, gords et autres édifices
,

sans en avoir obtenu la permission du

gouvernement, de les démolir; faute de

quoi, la démolition en serait faite à leurs

dépens J
.

Il fut ordonné aux propriétaires des hé-

ritages riverains de laisser le long des

bords vingt-quatre pieds au moins de

place en largeur
,
pour le chemin royal et

trait des chevaux
;
et il leur fut défendu

,

sous peine de cinq cents livres d'amende

,

de planter des arbres ou faire des haies ou

clôtures à moins de trente pieds de dis-

tance du bord destiné au trait des che-

vaux, et à moins de dix pieds du bord

opposé 5
.

Enfin
, il fut défendu

,
sous peine de

cent livres d'amende, de tirer, sur les

bords, des terres, sables ou autres maté-

riaux â une distance moindre de six toises :

il ne pouvait être permis
,
par conséquent,

d’en tirer du sein même de la rivière 4.

Cette ordonnance n'avait rien décidé

sur la propriété des iles, ilôts et attéris-

semens qui se formaient dans les fieuves

et rivières portant bateaux de leur fond,

sans artifice et ouvrages des mains
; une

déclaration du mois d’avril 1683 les con-

sidéra comme faisant partie du domaine

de la couronne.

ET LES H1VIKRES. 101

Il existe, comme on voit, de nombreuses

différences entre le droit reconnu par les

lois romaines
, et celui qu’établit l'ordon-

nance de 1669. Les Romains
,
ayant ad-

mis que toutes les rivières ,
navigables ou

non navigables, faisaient partie du domaine

public, reconnaissaient à chacun la faculté

de profiter de tous les avantages qu'il pou-

vait en tirer, pourvu qu'il respectât les

droits des autres, et qu’il ne leur causât

aucun dommage. La monarchie absolue
,

sortie du régime féodal
,
réclame ,

comme
faisant partie du domaine de la couronne,

les fleuves et rivières navigables et flotta-

bles, et ne reconnaît aux particuliers que

les droits qu’il lui plaira de leur concéder.

Les lois romaines
,
nées d'un principe de

liberté, ne sacrifiaient pas les droits de

tous aux prétentions ou aux intérêts de

quelques-uns; mais elles n’autorisaient

que des mesures répressives. Les lois nées

de la monarchie absolue sont au contraire

essentiellement préventives : nul ne peut

faire servir à son usage les domaines de la

couronne, si ce n’est en vertu d’une con-

cession personnelle.

Les premières réprimaient tout acte,

toute entreprise qui avaient pour effet,

soit de nuire â la navigation
,
soit de cau-

ser quelque dommage; elles ne distin-

guaient )«8 les faits entrepris ou exécutés

dans les rivières navigables
,
de ceux qui

étaient entrepris ou exécutés dans les

cours d’eau par lesquels ees rivières étaient

alimentées. Les secondes, au contraire, ne

s’occupaient que des entreprises tentées

ou exécutées sur des rivières navigables ou

flottables
,
mais aussi elles les prohibaient

d'une manière absolue, sans distinguer

celles qui ne portaient aucun préjudice â

des particuliers ou au public, de celles qui

pouvaient leur causer quelque dommage.

Sous les lois de la monarchie , le gou-

1 Art. 4».«t 44 du même titre.

* Art. 43 du meme titre.

> Art. 28, til. vj.

4 Art. 4<> du même litre. Arrêta du parlement de

Üijun du 1“ août 1730, et du 20 août 1746.
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vemeincnt pouvait empêcher et empêchait

en effet qu’un propriétaire ne fit aucune

prise d'eau dans une rivière navigable ou

flottable
,
pour le service de ses propriétés,

même quand aucun dommage n’aurait dù

en être la conséquence; mais il n’aurait pu

s'opposer à ce que des milliers de prises

d’eau fussent pratiquées dans les rivières

qui alimentaient celle-là, et qu'elles fus-

sent mises à sec, si cela avait été possible
;

comme si les rivières navigables avaient

une existence indépendante de celles qui

ne le sont pas !

Le gouvernement de Louis XIV pou-

vait s’opposer à ce que personne fît, dans

une rivière navigable, (les batardeaux, des

murs , des écluses
,
des gords ou d’autres

ouvrages nuisibles au eours de l’eau, et

capables d’inonder les propriétés riverai-

nes; mais, si de pareils travaux étaient

exécutés dans les petites rivières qui for-

maient la première, l'ordonnance de 1009

n'en prescrivait pas la destruction
,
quel-

que fâcheuses qu'en fussent les consé-

quences pour les propriétés du voisinage.

Il était interdit à toute personne, par

cette ordonnance
,
de former ,

dans une ri-

vière navigable ou flottable ,
des amas de

pierres ou de terre
,
ou d’y jeter des ordu-

res ou immondices; mais il n'était pas

défendu de jeter dans les rivières qui y
portaient leurs eaux, des ordures, des

immondices , des amas de pierres ou de

terre
,
comme si les matières qu’on jette

dans celles-ci ne devaient pas arriver

dans celle-là !

En faisant ces observations sur l’ordon-

nance de 1669 ,
mon intention n’est pas

de la condamner
;
je n’entends pas accu-

ser ceux qui en furent les auteurs, d’im-

prévoyance ou d'absurdité. Leurs mesures

furent un véritable progrès
,
puisqu'elles

avaient pour objet de dépouiller les no-

bles et les gens d’église d’une partie des

usurpations qu’ils avaient commises sur

les cours d’eau. S’ils ne firent pas mieux ,

nous devons croire que cela ne fut pas en

leur puissance. Tout ce que je voulais dé-

montrer, c’est l’impossibilité de séparer les

rivières navigables des rivières non navi-

gables
;
je voulais faire voir que les unes

comme les autres appartiennent au do-

maine public , et qu’il n’y a pas moyen
d’admettre un principe contraire, sans

tomber dans une multitude d’inconsé-

quences.

Il faut ajouter toutefois que les mesures

prescrites par l’ordonnance de Louis XIV,
étaient loin d’être nouvelles. Par son ré-

glement du mois de février 1416, Char-

les VI en avait pris de semblables pour la

Seine et ses allluens. Vers la lin du dix-

seplièuie siècle, on n’était donc pas beau-

coup plus avancé sur ces matières
,
qu’on

ne l’avait été au commencement du quin-

zième.

L’ordonnance de 1669 a cependant

gouverné la France jusqu’à la révolution;

plusieurs de ses dispositions sont encore

en vigueur
, et son influence s’est étendue

sur toutes les lois qui ont été rendues de-

puis cette époque.
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CHAPITRE XVII.

Des lois rendues depuis la réoolution sur la propriété , Fentretien et

Fusage des cours d"eau. — Des dispositions des lois anglaises , et

des lois anglo-américaines , sur le même sujet.

L’assemblée constituante
,
par son dé-

cret des premiers jours du mois d'août

1700
,

avait prononcé l’abolition des

droits féodaux, et quoiqu'elle n'eût fait

aucune mention particulière du droit de

pèche ou des autres droits dont les sei-

gneurs jouissaient exclusivement sur les

rivières non navigables , ces droits avaient

été généralement considérés comme sup-

primés.

Par une loi du 22 décembre suivant

,

relative à la constitution des assemblées

primaires et des assemblées administrati-

ves, elle chargea les administrateurs de

département de toutes les parties de l’ad-

ministration départementale, notamment

«le celles qui étaient relatives à la conséc-

ration des forêts, rivières, chemins et

autres choses communes ’.

Il ne serait pas facile de déterminer les

différences que l’assemblée constituante

mettait entre les propriétés publiques et

les propriétés communes, parmi lesquelles

elle plaçait les forêts
,
les chemins et les

rivières. Les jurisconsultes romains enten-

daient
,
par choses publiques

, celles qui

• Loi de» 4 . 6. 7, 8 et 1 1 août 1789.

a Sert. HT, art. s, §§ 5 et 6.

1 De» jurifccormillcs distinguent le domaine public,

des bien» qui appartiennent à l'état ; ils mettent dan.»

la première classe les objets qui sont consacrés à un
usage public : tels que des routes, des ponts, des

appartenaient au corps entier de la nation;

telles, par exemple
,
que les routes

, les

rivières et les ports de mer. Us enten-

daient, par choses communes
,
celles qui

étaient
,
en quelque sorte, la propriété du

genre humain , et dont on ne pouvait ûter

légitimement l'usage à personne, telles

que l'air, la lumière, la mer. L'assemblée

constituante
,
en mettant au rang des

choses communes celles que les lois ro-

maines classaient parmi les choses publi-

ques
,
ne déterminait pas les objets qu’elle

entendait désigner par celte dernière ex-

pression. Quoi qu’il en soit, il nous suffi

d’observer qu'elle mettait les rivières sur

la même ligne que les chemins et les fo-

rêts, et qu elle les considérait comme
communes, sans établir aucune différence

entre celles qui étaient navigables et celles

qui ne l’étaient pas 3
.

Par son instruction du 12 août 1790,

elle chargea les assemblées administratives,

de rechercher et d'indiquer le moyen de

procurer le libre conrs des eaux, d’empê-

cher que les prairies ne fussent submergées

par la trop grande élévation des écluses
,

ports de mer, des fortifications ; ils mettent dans

la seconde les choses qui pourraient également appar-

tenir A des particuliers, tels que des maisons, des

meubles, et d'autres objets du même genre. Cette

classification n'a rien de commun avec celle que fait

la loi du a a décembre 1790.

Digitized by Google



104 DES ANCIENNES LOIS

des moulins, et par les autres ouvrages

d'art établis sur les rivières ; de diriger en-

fin ,
autant qu'il serait possible

,
toutes les

eaux de leur territoire

,

vers un but d’uti-

lité generale d’après les principes de l’irri-

gation, mais
,
quoique l’autorité donnée à

ces assemblées pût faire supposer que

toutes les rivières étaient des dépendances

du domaine public , la puissance législative

ne s’expliqua point alors sur la question

de savoir si elles appartenaient
,
en effet

,

à l’état.

Le 22 novembre de la même année

,

l’assemblée constituante rendit un décret

par lequel elle détermina les biens dont le

domaine public était composé. Par l'ar-

ticle 1", elle déclara
(jj

l") que le domaine

national proprement dit s'entendait de

toutes les propriétés foncières et de tous

les droits réels et mixtes qui appartenaient

à la nation
,
soit qu'elle en eût la possession

et la jouissance actuelle, soit qu’elle eût

seulement le droit d’y rentrer par voie de

rachat, droit de réversion ou autrement,

u Les chemins publics
,
ajoutait l’article 2 ,

les rues et places des villes
,
les fleures et

rivières navigables

,

les lais et relais de la

mer, les ports, les lièvres, les rades, et, en

général, toutes les portions du territoire

national qui ne sont pas susceptibles d’une

propriété privée, sont considérés comme
des dépendances du domaine public '. »

Cette loi ne comprenait donc pas
,
dans

l'énumération des biens faisant partie du

domaine de l’état
,
les rivières non navi-

gables; et l’on pourrait conclure de là que

ces rivières n'entraient pas dans la compo-

sition du domaine public : mais si
,
dans

sa pensée
,

elles n’appartenaient point à

l’état, à qui appartenaient-elles? Étaient-

elles la propriété des communes qu’elles

1 Celle loi met, en outres parmi le» choie» qui

appartiennent à la nation , tout le» biens et effets

,

meuble» ou immeubles , demeuré» varan» et sao»

maître»

,

et ceux <le» personne» qui décèdent uni
héritier* légitime» , on dont le» suereninn» «ont

traversaient? Les propriétaires des héri-

tages riverains en étaient-ils les maîtres

,

ou bien appartenaient-elles aux populations

qui en occupaient les bassins? La loi du

22 novembre
,
sur les domaines nationaux

,

ne s'expliquait pas à cet égard.

Le 27 septembre 1791, l'assemblée

constituante, dans un décret relatif aux

biens et aux usages ruraux
,
s'occupa de

nouveau des fleuves et des rivières, fille

déclara d'abord que nul ne pouvait se pré-

tendre propriétaire exclusif des eaux d'un

fleure ou d'une rivière navigable ou flot-

table. Elle reconnut ensuite que tout pro-

priétaire riverain pouvait, en vertu du

droit commun, faire, dans ces rivières,

des prises d'eau
,
saus néanmoins en dé-

tourner ni embarrasser le cours d’une ma-
nière nuisible au bien général et à la na-

vigation ’.

Il semblait résulter de ces deux dispo-

sitions
,
que les rivières qui n'étaient ni

navigables ni flottables, étaient ou pou-

vaient devenir propriétés privées ou com-

munales, et que les propriétaires riverains

n’avaient pas
,
en vertu du droit commun

,

la faculté d'y faire des prises d’eau comme
quand il s'agissait d'une rivière navigable

ou flottable. Si l'on reconnaissait ,
eu effet

,

à tout propriétaire riverain le droit de pra-

tiquer des prises d’eau dans toute rivière

qui liordail son héritage, pourquoi ne

faisait-on mention de ce droit que pour les

rivières navigables? Pourquoi dire que nul

ne pouvait se prétendre propriétaire ex-

clusif de ces rivières ? Admettait-on que

les autres pouvaient appartenir exclusive-

ment à des personnes qui n’en posséde-

raient pas les bords, et que les propriétaires

riverains ne pourraient pas en faire usage ?

Ayant reconnu
,
en principe

,
que nul

ibmdohnéci ,
let mur» et fortification» de» ville» ,

eut retenus par l’état et utile» à sa défense « enfin lr»

ancien» mur», fossé» et rempart» de celle» qui ne «ont.

point place» forte». (Art. 3 et 5. )

• Art. 4, tit I, »ect. I”.
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ne pouvait se prétendre propriétaire ex-

clusifdes eaux d’uu fleuve oud’tine rivière

navigable ou flottable, et que tout pro-

priétaire riverain pouvait, en conséquence

,

y pratiquer des prises d’eau, la même loi

déclara que personne ne pourrait inonder

l'héritage de son voisÎD , ni lui transmettre

volontairement les eaux dune manière

nuisible , sous peine de payer le dommage

,

et d’une amende qui ne pourrait excéder

la somme du dédommagement; elle dé-

clara, de plus, que les propriétaires ou

fermiers des moulins et usines construits

ou à construire
,
seraient garans de tous

les dommages que les eaux pourraient

causer aux chemins ou aux propriétés voi-

sines, par la trop grande élévation du dé-

versoir ou autrement; qu’ils seraient forcés

de tenir les eaux à une hauteur qui ne nui-

rait à personne, et qui serait fixée par le

directoire du département, d’après l’avis

du directoire du district. La peine en cas

de contravention
,

était une amende qui

ne pouvait excéder la somme du dédom-

magement

Le décret du 15 mars 1750
,
qui avait

supprimé les droits féodaux de péage
,
pas-

sage
,
halagc

,
et autres de même nature

,

nominativement désignés
,
perçus par terre

ou par eau, avait provisoirement excepté,

par l'article 15 du titre II, 1° les octrois

autorisés, qui ne se percevaient sous au-

cune des dénominations comprises dans

cet article
;
2° les droits de bac et de voi-

lure d’eau. Le décret du 25 août 1782 fit

disparaître cette exception
;
l'article 7 pro-

nonça l’abolition
,
sans indemnité

, de ces

péages; l'article 5 déclara que les droits

exclusifs des bacs et voitures d'eau
,
pro-

visoirement conservés
,

étaient pareille-
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ment supprimés
;
il reconnut à tout citoyen

le droit de tenir , sur les rivières et ca-

naux , des bacs , coches ou voitures d'eau

,

sous les loyers et rétributions qui seraient

fixés et tarifés par les directeurs de dépar-

tement, sur l'avis des municipalités et du
directoire de district.

Les nombreuses lois qui avaient pro-

noncé l'abolition des droits féodaux n'ayant

fait aucune mention spéciale des droits

exclusifs de pèche que les gens d'église et

les nobles s'étaient attribués sur toutes les

rivières non navigables
,

la convention

nationale fut invitée à rendre un décret

qui dissipât les doutes qui pouvaient s'éle-

ver à cet égard
;
elle écarta toujours les

pétitions qui lui furent adressées
,
par des

ordres du jour, motivés sur ce que les

droits exclusifs de pèche, dont jouissaient

les seigneurs
,
avaient été abolis par les

articles 2 et 5 du décret du 25 août 1702;

elle reconnut ainsi que tout propriétaire

avait le droit de pêcher le long de ses pro-

priétés *.

L’ordonnance de 1060 avait été modi-

fiée dans quelques-unes de ses dispositions,

par les lois qui avaient été rendues dans

les trois premières années de la révolution;

mais elle n'avait pas été abrogée quand la

convention nationale cessa d'exister. Le
code des délits et des peines du 3 bru-

maire an iv (25 octobre 1705) , déclara

,

par son article 000
,
qu’en attendant que

les dispositions de cette ordonnance
,
les

lois des 10 juillet et 28 septembre 1701,

celle du 20 messidor de l’an in, et les

autres relatives à la police municipale

,

correctionnelle, rurale et forestière, eus-

sent pu être revisées, les tribunaux cor-

rectionnels les appliqueraient aux délits

1 Décret des 37 septembre et 6 octobre 179T, Ut. II

•rt. i5 et 16.

•Décret du 6 juillet 1793.— L’ordre du jour ou

décret du 3o du même mois est conçu eu ces termes :

u Le convention nationale, après avoir entendu

la lecture d'une délibération prise par l'administra-

tion du département de la Charente, leaode ce mois,

COMTR.

qui référé i la convention nationale la question de

savoir si le droit de pècbe est compris dans l'aboli-

tion générale des droits féodaux, et sur la proposi-

lion d'un membre, passe è l'ordre du jour motivé

sur ce que les droits exclusifs de pèche et de chasse

étaient des droits féodaux, abolis par les décrets pré-

cédent , comme tous les autres. »

10
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de leur compétence. La réforme annoncée

par cet article n'a été faite qu'en partie.

Suivant la loi du 27 septembre 1791

,

tout propriétaire riverain d’une rivière na-

vigable ou flottable pouvait donc, en vertu

du droit commun, y faire des prises d'eau,

pourvu qu'il n'en dctourn&t ni n'en embar-

rassât le cours d’une manière nuisible au

bien général et à la navigation établie ; il

résultait de là que celui qui, par une prise

d'eau, causaitquelque dommage au public,

pouvait être condamné à rétablir les choses

dans leur premier état.

Il parait qu'en effet plusieurs particu-

liers dégradèrent des rivières navigables

ou flottables, par les prises d'eau qu’ils y
pratiquèrent, puisque le gouvernement

directorial jugea convenable de rétablir

l'ancienne prohibition. Par un arrêté du

19 ventôse au vt (9 mars 1798) ,
le

directoire exécutif enjoignit aux adminis-

trations centrales et municipales de veil-

ler, avec la plus sévère exactitude, à ce

qu'il ne fût établi aucun pont
,
aucune

chaussée permanente ou mobile , aucune

écluse ou usine, aucun batardeau, moulin

ou digue, ou autre obstacle quelconque au

libre cours des eaux ,
sans en avoir préa-

lablement obtenu la permission. Il leur

enjoignit, en outre, de veiller à ce que

nul ne détournât le cours des eaux des

rivières et canaux navigables ou flottables,

et n'y fit des prises d'eau ou saignées pour

l'irrigation des terres, qu'après y avoir été

autorisé par l'administration centrale, et

sans pouvoir excéder le niveau qui aurait

été détermine. Cette dernière disposition

était une violation manifeste de l'article 4

de la première section du titre premier de

la loi du 27 septembre 1798, et il aurait

été bien difficile de la faire exécuter
,

si

' Le me rot arrêté ordonnait la «Jeslruclioit de toiu

le» ouvrage» fait» illégalement tur la» fleuves et ri*

vlèrcâ navigable» ou Uottahles.

* L'article 8
( $ l )

de celte loi excelle de la pro-

hibition le» bac» et bateaux non employé» au passage

commun, mais établi» pour le seul usage d'un par-

les citoyens ne s'y étaient pas volontaire-

ment soumis '.

La liberté ,
reconnue à tout citoyen, par

l’article 9 du décret du 25 août 1792, de

tenir sur les rivières et canaux navigables,

des bacs, coches et bateaux, ne fut pas de

longue durée
;
elle fut détruite par la loi

du 6 frimaire an vil (
26 novembre 1798)

,

qui transféra ce droit à l'état. Les bacs,

bateaux, agrès, logemens, bureaux, maga-

sins et autres objets y relatifs, qui exis-

taient au moment de la promulgation de

la loi , tombèrent dans le domaine publie.

L’état fut chargé d'en payer la valeur aux

personnes qui produiraient des titres de

propriété ; on considéra comme usurpés

sur le domaine public, ceux de ces objets

pour lesquels aucun titre de propriété

n’était produit. Enfin
,

il fut ordonné
,
par

la même loi
,
qu'il serait procédé , suivant

les formes prescrites pour la location des

domaines nationaux, à l'adjudication des

droits de passage
,
bacs

,
bateaux

,
passe-

cheval , établis sur les fleuves ,
rivières et

canaux navigables, pour trois, six ou neuf

années *.

L'abolition du régime féodal avait fait

admettre le principe consacré par le droit

romain , sur la liberté de la pêche. La loi

du 14 floréal an x
(
4 mai 1802 ) ,

sur les

contributions indirectes, fit disparaître

cette liberté relativement aux fleuves et

rivières navigables on flottables. Elle dé-

clara qu'à l'avenir nnl ne pourrait pécher

dans les fleuves et rivières navigables, à

moins qu'il ne fût muni d’une licence
, ou

adjudicataire de la ferme de la pèche. Le
gouvernement fut autorisé à déterminer

les parties des fleuves et des rivières où il

jugerait la pêche susceptible d’être mise

en ferme
,
et à régler

,
pour les autres

, les

ticulier, ou pour l'exploitation d'une propriété cir-

conscrite par le» eaux, s'il e»l constaté qu'ils *»e peu-
vent nuire à la navigation.

L'article 9 du même paragraphe escepte les bar-

ques, batelcts et bachot» servant 1 Tissage de U pè-
che et de la marine marchande montante et des-
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conditions auxquelles seraient assujétis les

citoyens qui voudraient y pécher moyen-

nant une licence. Il fut établi que tout

individu qoi, n'étant ni fermier de la pèche,

ni pourvu de licence, pécherait dans les

fleuves et rivières navigables autrement

qu'à la ligne flottante et à la main, serait

condamne à une amende qui ne pourrait

être moindre de cinquante francs
, ni

excéder cent francs
, à la confiscation des

filets et engins de pèche
,
et à des dom-

mages-intérêts
,
envers les fermiers de la

pèche , d'une somme pareille. Enfin ,
il

lut ordonné que les gords, barages, et

autres établissemens fixes de pèche, con-

struits ou à construire, seraient égale-

ment affermés, après qu'il aurait été

reconnu qu'ils ne nuisaient point k la na-

vigation
,
qu’ils ne pouvaient produire au-

cun attérissement dangereux , et que les

propriétés riveraines ne pouvaient en souf-

frir de dommage.

Le 30 du même mois ( 20 mai 1802 )

,

une nouvelle loi prescrivit la perception

,

dans toute l'étendue de la république , sur

les fleuves et rivières navigables
,
d un

droit de navigation intérieure
,
dont les

produits seraient spécialement et limitati-

vement affectés au balisage
,
à l’entretien

des chemins et ponts de halage, à celai

des pertuis ,
écluses

,
barrages ,

et autres

ouvrages d’art, établis pour l'avantage de

la navigation. Le même droit devait être

perçu sur les canaux navigables qui n’y

avaient point encore été assujétis , et sur

ceux où la perception des anciennes taxes

était alors suspendue. Les produits des

droits devaient former des masses dis-

tinctes
,
et l'emploi devait en être fait limi-

tativement sur chaque canal
,
fleuve et

rivière sur lesquels la perception aurait

été faite. Le gouvernement fut chargé d'ar-

rêter
,
dans la forme des réglemens d'admi-

cndiolc ; mais il interdit aux propriétaires et

cotducleor* deadiU barque*, baleleU et bachot*,

d'établir de pasaage i heure ni lieu fixe*.
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nistration publique
,
un tarif des droits de

navigation sur chaque fleuve
,
rivière ou

canal, après avoir consulté les principaux

négocians, marchands et mariniers qui les

fréquentaient. Les négocians
, marchands

et mariniers devaient être appelés, à cet

effet, au nombre de douze pour chaque

fleuve, rivière ou canal; ils devaient se

réunir en conseil, auprès du préfet dé-

signé par le gouvernement
,
et donner leur

avis sur la réformation ou le maintien des

tarifs existans
,
pour les fleuves

,
rivières

ou canaux où il n'y en avait pas.

L’impôt établi par cette loi devait être

exclusivement destiné à l’exécution des

travaux que l'intérêt de la navigation exi-

geait; il fallait même que le produit de

chaque fleuve ou de chaqne rivière fût

employé dans l’intérêt de la même rivière

ou du même fleuve. 11 semble qu’on n'au-

rait pas dérogé à ce principe
,
si l'on avait

consacré les produits d’une rivière navi-

gable à tenir en bon état
,
non seulement

la partie consacrée à la navigation
,
mais

les principanx affluons qni contribuaient

à la rendre navigable On en jngea autre-

mens : on continua de considérer la par-

tie navigable de chaque rivière comme si

elle avait une existence indépendante des

parties non navigables, comme si les pro-

priétaires riverains pouvaient mettre ces

dernières à sec
,
sans affaiblir d’une ma-

nière sensible la puissance delà première.

Il fallut donc pourvoir à l’entretien des

parties non navigables autrement qu'avec

les ressources que les parties navigables

présentaient.

La loi du 14 floréal an xi ordonna qu'il

serait pourvu au curage des rivières non

navigables et à l’entretien des digues et

ouvrages d’art qui y correspondaient
,
de

la manière prescrite par les anciens ré-

glemens ou d’après les usages locaux.

Dans les cas où l’application des rcgle-

mens on l'exécution du mode consacré

par l'usage
,
exigeraient des dispositions

nouvelles, le gouvernement devait y ponr-
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voir par des réglemeus d'administration

publique, rendus sur la proposition du

préfet, de manière que la contribution de

chaque imposé fût toujours relative au de-

gré d’intérét qu’il aurait aux travaux qui

devraient être exécutés. Les rôles de ré-

partition des sommes nécessaires au paie-

ment des travaux d'entretien
,
réparation

ou reconstruction
,
devaient être dressés

sous la surveillance du préfet
,
et rendus

exécutoires par lui. Le recouvrement do-

vait en être opéré de la même manière que

celui des contributions publiques.

Ainsi, les fleuves, rivières et canaux

navigables devaient être entretenus au

moyen des produits de la navigation
,

et

,

en cas d'insuffisance, par les contribu-

tions publiques
,
comme toutes les autres

propriétés de l'état. Les rivières non na-

vigables, au contraire, ne devaient être

entretenues qu'aux frais des propriétaires

riverains. Il est vrai que cet entretien était

réduit à assurer le libre écoulement des

eaux
,
c'est-à-dire ail simple curage.

La loi du 30 floréal anx (20 mai 1802)
ayant ordonné que les sommes perçues

pour droit de navigation sur tous les

fleuves
,

rivières et canaux navigables

,

seraient employées au profit du fleuve,

de la rivière ou du canal
,
sur lequel la

perception aurait été faite
, et le gouver-

nement ayant été autorisé à arrêter un

tarif do navigation , il devint nécessaire

de diviser le territoire de la France eu

arrondissemens de navigation. Le 8 prai-

rial an xj
,

il fut pris à cet égard un arrêté

dont les principales dispositions méritent

une attention particulière
,
car elles sont

en harmonie avec la division naturelle du

territoire.

L'article 1«* déclare que la navigation

intérieure de la France sera divisée en

bassins dont les limites seront détermi-

nées par les monts ou coteaux qui versent

les eaux dans le fleuve principal
,
et que

chaque bassin sera divisé en arrondisse

meus de navigation.

L'article 2 porte que les portions de

fleuves et rivières faisant partie de dépar-

temens autres que celui dans lequel sera

placé le chef-lieu d'arrondissement de na-

vigation intérieure , seront mises dans les

attributions administratives du préfet de

ce chef-lieu
; et ce , seulement en ce qui

concerne les travaux à exécuter dans le lit

et sur le bord de la rivière ou du fleuve

.

le surplus de l'administration devant con-

tinuer à être exercé par le préfet du terri-

toire.

L’ingénieur du département dans le-

quel le clicf-iicu d'arrondissement est

fixé, doit, suivant l’article 3, exercer ses

fonctions relativement aux travaux à faire

sur toute l'étendue des fleuves et rivières

compris dans les attributions dupréfet du

département. Il est tenu, suivant l'art. 18,

de rédiger chaque année le projet des dé-

penses à exécuter dans l’année, et de

les remettre au préfet, qui
,
de son côté,

doit consulter un conseil composédc trois

membres de la chambre de commerce,

s’il en existe
,
réunis à deux citoyens pris

parmi les principaux maîtres mariniers

fréquentant la rivière, ou, s’il n'existe pas

de chambre de commerce, de cinq ci-

toyens pris à son choix parmi les princi-

paux commcrçans et mariniers.

Après avoir pourvu à la manière dont

les tarifs des droits de navigation seront

formés, à la comptabilité des ageus pré-

posés, à la perception de ces droits, et à

quelques autres détails d'administration ,

le même arrêté dispose, par l'art. 29,
qu'aucun particulier ne pourra perccvoir

aucun droit aux pertuis , vannes et éclu-

ses, dans les rivières navigables des dirers

bassins, le tout conformément aux arti-

cles 13 et 14 du titre II de la loi des 15
et 28 mars 1790, et des articles 7 et 8 de
la loi du 25 août 1792 '.

’ Le tarif des droits à percevoir sur les bacs, passe-
chcval rl bateaux de passage, établis daos l'étendue du
dép. de la Seine,a été 6xé par l'arrété du 1 1 fruct.au xi.
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Les rivières non navigables n’ayant pas

été formellement comprises, par la loi

du 22 novembre 1790, parmi les choses

qui appartenaient an domaine public
,
et la

loi du 14 floréal an x (
4 mai 1802 )

ayant conféré à l’état exclusivement le

droit de la pécbe dans les fleuves et ri-

vières navigables et flottables
,
des com-

munes revendiquèrent le droit d'affermer

,

à leur profit, la pécbe des rivières non

navigables qui traversaient ou limitaient

leur territoire. De leur côté
,
des proprié-

taires riverains prétendirent que le droit

de pécber dans les rivières qui bordaient

ou traversaient leurs héritages
,
n’apparte-

nait qu’à eux, suivant les deux décrets

de la convention nationale des 0 et 30
juillet 1793.

Le conseil-d’état, ayant été consulté

par le gouvernement sur cette question

,

décida
,
par son avis du 30 pluviôse an xm

( 19 février 1805), que la pécbe des ri-

vières non navigables ne pouvait, dans

aucun cas
,
appartenir aux communes

;

que les propriétaires riverains devaient en

jouir, sans pouvoir cependant exercer ce

droit qu’en se conformant aux lois géné-

rales ou réglemcns locaux concernant la

pêche
,

ni le conserver
,
lorsque

,
par la

suite
,
une rivière actuellement non navi-

gable deviendrait navigable, et qu'en con-

séquence tous les actes de l'autorité admi-

nistrative qui auraient mis des communes

en ]K>sscssion de ce droit, devaient être

déclarés nuis.

Le conseil-d’élat considéra que la pécbe

des rivières non navigables faisait partie

des droits féodaux
,
puisqu'elle était réser-

vée, en France, soit au seigneur haut-

justicier, soit au seigneur du fief; que l'a-

bolition de la féodalité avait été faite, non

au prolit des communes, mais bien au

profit des vassaux qui étaient devenus

libres dans leurs personnes et dans leurs

propriétés; que les propriétaires riverains

étaient exposés à tous les ineonvéniens atta-

chés au voisinage des rivières non naviga-

bles
(
dont les lois n'avaient pas réservé

les avant-bords aux usages publics); que

les lois et arrêtés du gouvernement les

assujétissaient aux dépenses du curage et

à l'entretien de ces rivières, et que, dans

les principes d’équité
,
celui qui supporte

les charges doit aussi supporter, les béné-

fices; enfin, que le droit de pécbe des

rivières non navigables, accordé aux com-

munes
,
serait une servitude pour les pro-

priétés des particuliers, et que celte ser-

vitude n'existait point, aux termes du code

civil.

L’ordonnance de 1009, par ménage-

ment pour les usurpations féodales , n’avait

considéré comme faisant partie des do-

maines de la couronno
,
que les fleuves cl

rivières portant bateaux de leur fond
,
sans

artifices et ouvrages des mains. Le chemin

de halage établi par l'article 7 du titre 28
de cette ordonnance, n’était donc pas dô

parles propriétaires riverains aux fleuves et

rivières que la main de l'homme avait

rendus navigables. La loi du 22 novembre

1790 avait, il est vrai, considéré comme dé-

pendances dudomainepublic tous les fleu-

ves et rivières navigables , sans admettre ou

sans établir aucune distinction entre ceux

qui l'étaient naturellement, et ceux qui

l'étaient devenus par les travaux qu'ou y
avait faits; mais il n’avait point parlé des

chemins de halage.

Le décret du 22 janvier 1808 leva les

difficultés qui pouvaient naitre de ce si-

leuce. Il déclara, article l,r
,
que les dis-

positions de l’article 7 du titre 28 de l'or-

donnance de 1009, étaient applicables à

toutes les rivières navigables de France,

soit que la navigation y fût établie à cette

époque, soit que le gouvernement se fût

déterminé depuis , ou se déterminât à

l'avenir à les rendre navigables : il obligea

donc les propriétaires riverains , en quel-

que temps que la navigation se fût établie
;

à laisser le passage pour le chemin de ha-

lagc. En même temps , il fut ordonné

qu’il serait payé aux riverains des fleuves
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et rivières où la navigation n'existait pas

et où elle s’établirait , une indemnité pro-

portionnée an dommage qu’ils éprouve-

raient. Enfin, l’administration fut auto-

risée par le même décret à restreindre,

lorsque le service n’en souffrirait pas , la

largeur des chemins de balage, notamment

quand il y aurait antérieurement des clôtu-

res ou haies vives, murailles on travaux

d’art, ou des maisons à détruire

Ou doit remarquer que si ces nom-

breuses lois ne classent parmi les choses

dont l'ensemble forme le domaine public

,

que les fleuves et rivières navigables
,
elles

ne reconnaissent pas cependant que les

rivières non navigables appartiennent, soit

aux particuliers dont elles bordent ou dont

elles traversent les propriétés, soit anx com-

munes dont elles limitent ou traversent le

territoire; elles accordent aux premiers le

droit de pécher le long de leurs propriétés,

et leur imposent la charge du curage : mais

il y a loin de cette faculté aux droits qui

sont reconnus à de véritables propriétaires.

Le code civil a reproduit quelques-unes

des dispositions des lois antérieures; mais

il n’y a presque rien ajouté. L'article 538

considère comme des dépendances du

domaine public les chemins, routes, rues

à la charge de l'état ,
les fleures et ricières

navigables ou flottables, les rivages, lais

et relais de la mer, les ports, les hàvres,

les rades, et généralement toutes les por-

tions du territoire français qui ne sont

pas susceptibles d’une propriété privée. II

existe
,
entre cet article et l’article 2 de la

loi du 22 nov. 1700, qui avait défini le

domaine public, une différence qui mérite

d’être remarquée. Celui-ci mettait parmi

les dépendances du domaine public « les

chemins publics, les rues et places des

villes » ; celui-Iàn'y met que « les chemins

,

routes et rues à la charge de l’état. » Ni

l’un ni l'autre ne parlent des rivières non
navigables

;
mais tons les deux mettent au

rang des choses qui composent le domaine

public « généralement toutes les portions

du territoire français qui ne sont pas sus-

ceptibles d’une propriété privée. > Si donc
il était démontré qu’une rivière, même non
navigable , n’est pas susceptible de devenir

une propriété privée , il s’ensuivrait quelle

fait essentiellement partie du domaine pu-

blic. Or
,

cette démonstration
,
qui me

semble déjà résulter des chapitres précé-

dons , ne sera pas ,
si je ne me trompe

,

très difficile à donner.

Les auteurs du code civil ayant mis au

rang des choses qui font partie du domaine

public , les fleuves et rivières navigables

ou flottables
, se sont occupés

, au titre

des Servitudes

,

des autres cours d'eau.

Par l’article 040, ils ont déclaré que les

fonds inférieurs sont assujétis envers ceux

qni sont plus élevés, à recevoir les eaux

qui en découlent naturellement, sans que
la main de l'homme y ait contribué. Ils ont

interdit au propriétaire inférieur d’élever

aucune digue pour empêcher cet écoule-

ment, et au propriétaire supérieur de rien

faire qui aggrave la servitude du fonds in-

férieur. Ils ont reconnu par l’article 641

que celui qui a une source dans son fonds

peut en user à sa volonté, sauf le droit

que le propriétaire du fonds inférieur pour-

rait avoir acquis par titre ou par prescrip-

tion; mais ils ont ajouté
,
par l’article 643

,

que le propriétaire de la source ne pouvait

en changer le cours
,
quand il fournit aux

habitons d’une commune, village ou ha-

meau
, l’eau qui leur est nécessaire : seu-

lement les habitans
,
s’ils n'en ont pas ac-

quis l’usage par prescription, sont tenus

de payer, à dire d’experts , une indemnité

au propriétaire
,
s’il la réclame. Enfin

,
par

l’article 644, ils ont reconnu à celui dont

1 L'art. 3 de l'arrêté du i3 vendémiaire an V avait bûches perdues l'obligation de laisser le long des
imposé aux propriétaires des héritages aboutissant bords quatre pieds pour le passage des employés 1

aux rivières et ruisseaux qui ne sont flottables qu’à la conduite des Bols.
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U propriété borde une eau courante, autre

que celle qui e*t déclarée dépendance du

domaine public par l’article 538 ,
le droit

de s’en servir à son passage pour l’irriga-

tion de ses propriété»

,

et à celui dont une

eau courante traverse l'héritage , le droit

d’en user, dans l’intervalle qu’elle y par-

court , à la charge de la rendre , à la sortie

de ses fonds, à son cours ordinaire. S’il

s’élève des contestations entre les proprie-

taires auiquels ces canx peuvent être

utiles
,
les tribunaux, en prononçant, doi-

vent concilierrintérétdel'agriculture avec

le respect dù À la propriété; mais, dans

tous les cas , ils doivent faire observer les

réglemens particuliers et locaux sur le

cours des eaux.

Les attérissemens et accroissemcns qui

se forment successivement et impercepti-

blement aux fonds riverains d’un fleuve

nu d'une rivière navigable ou non ,
et qu’on

nomme allurion, profitent aux proprié-

taires riverains , à la charge par eux , si

leurs propriétés bordent une rivière navi-

gable , de laisser le marche-pied ou chemin

de halage. Il en est de même des relais

de tout fleuve ou de toute rivière qui se re-

tire insensiblement de l’une de ses rives

en se portant sur l’autre; le propriétaire

dont l’héritage touche au fonds découvert,

en profite , sans que le riverain du côté

opposé puisse venir y réclamer le terrain

qu’il a perdu '.

Les lies
,
îlots et attérissemens qui se

forment dans le lit des fleuves ou des ri-

vières navigables ou flottables, appartien-

nent à l’état, s’il n'y a titre ou possession

contraire. Les Iles et attérissemens qui se

formentdansles autres rivières, appartien-

nent ou aux propriétaires riverains du côté

où l'ile s'est formée, ou, si l'Ile n’est pas

formée d’un seul côté
,
aux propriétaires

riverains des deux côtés, à partir de la

• Ce droit n'a paa lieu è l'égard dei relais de la

nier. Il ne peut pas aroir lieu non plus 1 l'égard drs

lacs et des étangs. ' Code chril,art. 557 et 558.)
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ligne qu’on suppose tracée au milieu de la

rivière. Si une rivière ou un fleuve, navi-

gable ou non , en formant unbrasnouveau

,

coupe et embrasse le champ d’un proprié-

taire riverain , et en fait une île , ce pro-

priétaire conserve la propriété de son

champ. Si un fleuve ou une rivièro
,
navi-

gable ou nou, se forme un nouveau cours

,

en abandonnant son ancien lit
,
les proprié-

taires des fonds nouvellement occupés

prennent
, à titre d’indemnité

,
l’ancien lit

abandonné, chacun dans la proportion du

terrain qui lui a été enlevé. Enfin, si un
fleuve ou une rivière

,
navigable ou nou

,

enlève, par une force subite, une partie

considérable et reconnaissable d’un champ
riverain

,
et la porte vers un champ infé-

rieur
,
ou sur la rive opposée

, le proprié-

taire de la partie enlevée peut
,
dans l'an-

née, réclamer sa propriété; mais, après

ce délai
, il ne le peut plus , à moins que

le propriétaire du champ auquel la partie

enlevée a été unie , n'ait pas encore pris

possession de celle-ci ».

Le code civil, qui détermine l’usage

que peut faire un propriétaire d’nne ri-

vière non navigable qui borde ou traverse

sa propriété, et qui attribue les terrains

d’ail avion aux propriétaires riverains, ne
renferme aucune disposition sur la pêche

;

il se borne à déclarer que la faculté de

chasser et de pêcher est réglée par des

lois particulières J
.

La loi du 15 avril 1829 trace les règles

auxquelles le code civil se réfère. L’ar-

ticle l* r déclare que le droit de pêche sera

exercé au profit de l’état : 1* dans tons

les fleuves, rivièrgs, canaux et contre-

fossés navigablesou flottables avec bateaux,

trains ou radeaux , et dont l'entretien est

i la charge de l’État ou de ses ayant-

cause ;
2* dans les bras

,
nones , boires et

fossés qui tirent leurs eaui des fleuves et

* Code civil, «rt. 556-583.

* Art. 715 .
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rivières navigables et flottables, flans les-

quels on peut en tout temps passer ou

pénétrer librement en bateau «le pécheur,

et dont l'entretien est également à la

charge de l'état. Sont exceptés toutefois

les canaux et fossés existans ou qui seraient

creusés flans les propriétés particulières.

Dans toutes les rivières et canaux autres

que ceux qui sont désignés dans les dispo-

sitions précédentes, les propriétaires rive-

rains oui, chacun de son côté, le droit de

pèche jusqu'au milieu du cours de l'eau

,

sans préjudice des droits contraires établis

par possession ou par litres. Si une rivière

non navigable était rendue ou déclarée

navigable , le droit de pèche accordé aux

propriétaires riverains serait de plein droit

transféré à l’état, qui serait tenu de les en

indemniser
,
compensation faite des avan-

tages qu’ils pourraient retirer de la desti-

nation nouvelle donnée à la rivière.

(Art. 2 et 3).

Le droit de pèche étaut dévolu à l’état

pour les fleuves et rivières navigables, et

aux propriétaires riverains pour les rivières

non navigables , tout individu qui se livre

à la pèche sans la permission de celui à

qui le droit de pécher appartient, commet

un délit punissable d’une amende de

vingt francs au moins et de cent francs au

plus etde la confiscation des filets et engins

de pèche
,
indépendamment de la resti-

tution du prix du poisson et du paiement

des dommages-intérêts causés.

Il est cependant permis à toute per-

sonne de pécher à la ligne flottante tenue

,

à la main ,
dans les fleuves et rivières na-

vigables ou flottables, et dans les canaux,

boires et fossés appartenant à l'état.

Le droit de pèche ne peut toutefois être

exercé par ceux auxquels la loi l’attribue,

soit dans les fleuves et rivières navigables

ou flottables, soit dans les rivières non

navigables, que sous les conditions déter-

• F'oyrz la loi du i 5 mt ril 1839.

minées par les lois , ou par les réglemens

faits en vertu de leurs dispositions

Ainsi, d'après les nombreuses disposi-

tions qui précèdent, et dans l'état actuel

de notre législation, le propriétaire qui a,

dans son fonds, une source, peut en dis-

poser comme d'une chose qui lui appar-

tient
,

s'il ne l'a [joint aliénée; mais il ne

peut ni en détourner le cours naturel , si

elle fournit aux habitans d'une commune

,

village ou hameau
,
l'eau nécessaire à leur

usage, ni en transmettre les eaux à scs

voisins d'une manière nuisible *.

Celui dont une rivière non navigable

traverse les propriétés, a le droit exclusif

d'y pêcher , depuis le point où elle com-

mence à passer à travers son héritage,

jusqu'au point où elle en sort. Il a le droit

d’y former des prises d’eau
,
[jour l’irriga-

tion de ses biens
;
mais

, à la sortie de sa

propriété, l’eau doit être rendue à son cour*

naturel. Il peut y établir des usines, telles

que des moulins ou des fabriques, pourvu

qu'en faisant usage de la force du courant,

il ne cause aurun dommage ni aux pro-

priétaires inférieurs, ni aux propriétaires

supérieurs. Il profite des alluvions qui

se forment sur les rives
,
et des iles pla-

cées entre les deux bords.

Celui dont l’héritage borde seulement

une rivière non navigable
,
peut exercer

,

sur la moitié qui se trouve située de son

côté
,
les droits qu’il pourrait exercer sur

la totalité ,
s'il était propriétaire des deux

rives
,
sous la méinc condition de ne causer

à autrui aucun dommage.

Les conditions sous lesquelles ces avan-

tages sont accordés aux propriétaires rive-

rains
,
sont de contribuer au curage du lit

de la rivière, dans la proportion de leur

intérêt
;
de ne pas transmettre les eaux aux

propriétaires inféricursd’unc manière dom-
mageable, et surtout de ne pas inonder les

héritages voisins ;
de se conformer aux

*Loi du VJ septembre 1731, «ri. 4 » lit. !. lerl t«.
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lois établies pour la police de la pèche;

enfin
,
d’observer les réglcmens locaux.

De ce que les propriétaires riverains ne

peuvent pas transmettre d'nne manière

nuisible les eaux qui liordent ou traver-

sent leurs propriétés , et de ce qu’ils sont

tenus de contribuer au curage, il s'ensuit

qu’il leur est interdit de placer on de dé-

poser dans le lit de la rivière rien de ce

qui pourrait en gêner ou en entraver le

cours , ni en salir les eaux ,
de manière

à les rendre malfaisantes on incommodes.

La loi du 27 septembre 1701 , concer-

nant les biens et usages ruraux
, ayant

déclaré que les propriétaires de moulins

et usines construits ou à construire seraient

obligés de tenir les eaux à une hauteur qui

ne nuirait à personne , et qui ternit fixée

par le directoire du département, d’aprèt

l'arit du directoire du district, on a tiré

de cette dis|iosition la conséquence que

nul ne pourrait établir, même sur une ri-

vière non navigable, un moulin ou toute

autre usine, avant que l'autorité admi-

nistrative n’eût fixé la hauteur à laquelle

les eaux devraient être tenues ; l’admi-

nistration a reçu, par cela même, le pou-

voir de s'opposer k l'établissement de toute

usine nouvelle.

Les droits particuliers accordés sur les

fleuves et rivières navigables ou flottables,

aux propriétaires riverains, consistent

uniquement dans la faculté de profiter

des terrains d'alluvion
, et des relais que

forme l'eau courante qui se retire insensi-

blement de l’une de ses rives en se por-

tant sur l’autre. Le gouvernement peut

sans doute autoriser des particuliers ou

des communes à établir sur un fleuve ou

sur une rivière navigable ou flottable
,
des

moulins ou d’antres usines
;
mais les pro-

priétaires riverains n’ont pas plus de droits

1 Le cüemiu de balage n'elaal, en général . qu'une
servitude établie sur le» propriété» riveraine», pour
le service de la uavigatioo . et ne pouvant, par con-

séquent , être consacré j un autre usage sans le con-

COMTK.
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à cet égard que les autres citoyens. Tous
leurs avantages se réduisent à ceux qui

résultent pour eux du voisinage de leurs

propriétés de la rivière sur laquelle des

usines peuvent être construites '.

Il peut arriver que l’établissement d'une

nouvelle usine rende dommageables les

eaux d’une rivière on d’un fleuve, pour les

propriétés riveraines ou pour la navigation.

Dans ce cas, les personnes lésées ont in-

contestablement le droit de demander que

la cause du dommage soit enlevée ; mais

leur demande ne doit pas toujours être

portée devant les mêmes juges. Elle est

de la compétence des tribnnanx ordinai-

res, si l’anteur du dommage a agi sans

autorisation, ou s’il a violé les conditions

que l'administration loi avait imposées.

Elle est de la compétence de l’autorité

administrative, s'il n'est pas sorti des li-

mites tracées par l'acte d’antorisation.

Les propriétaires riverains n’ayant pas,

sur les fleuves et rivières navigables ou

flottables, des droits plus étendus que ceux

qui appartiennent aux autres citoyens, il

s’ensuit qu'il leur est interdit d’y pécher,

d'y pratiquer des prises d’eau
,
d’y former

aucun établissement, d’en retirer des sa-

bles, des pierres ou d'autres matières, d'y

jeter des ordures ou immondices , on de

les amasser sur les quais ou sur le rivage
;

enfin, de tirer des terres, sables et autres

matériaux
, à six toises ( onze mètres sept

décimètres) de distance du fleuve ou de

la rivière.

Les lois 6ur les fleuves et rivières na-

vigables ou non navigables, ont donné

naissance à une multitude de questions, cl

parmi ces questions, celle qui s'est le pins

fréquemment présentée a été de savoir

quels seraient les juges du débat. Par la

loi du 22 décembre 1700, l'administration

seulement do ceux qui doivent U servitude, il s’ensuit

que les propriétaires riverains ont toujours un avan-

tage sur les autres eitoyeos ponr établir des usines

sur les cours d'eau navigables ou flottables.

11
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est chargée de veiller à la conservation des

rivières
;
elle est chargée

,
par la loi dn 27

septembre 1791 ,
de (lier la hauteur des

eaux des rivières sur lesquelles des usines

sont établies
,

et de faire des réglemens

pour l’entretien et le curage des rivières.

Suivant la loi du 30 floréal an x (20 mai

1802 ), les conseils de préfecture sont

chargés de prononcer sur les contestations

qui s’élèvent au sujet de la perception des

droits de navigation; ils doivent, suivant

la loi du 14 floréal an xi ( 4 mai 1803 )

,

prononcer sur toutes les contestations

relatives au recouvrement des contribu-

tions établies pour le curage des rivières

non navigables ,
aux réclamations des indi-

vidus imposés, et enfin à la confection des

travaux. D’un autre côté, les tribunaux,

auxquels il est interdit de se mêler en

rien des actes de l’administration
, soit

qu’il s’agisse d’en arrêter l’exécution , soit

qu’il s’agisse de les interpréter, sont les

garans naturels des propriétés privées
;

ils

doivent donc prononcer sur les contesta-

tions qui s’élèvent entre les propriétaires

auxquels une rivière non navigable est

ntile ; et la loi les charge formellement de

concilier l'intérêt de l'agriculture avec le

respect dû à la propriété. De ces diverses

dispositions sont nées une foule de diffi-

cultés sur la compétence
,
qui ont em-

barrassé et qui embarrasseront encore tous

les jours l'administration et les tribunaux
;

mais, comme elles se rapportent moins à

la nature de la propriété qu'à la distribu-

tion des pouvoirs publics
, ce n’est pas ici

le lieu de s’en occuper

Les lois romaines n'ayant jamais été

' Voy., >ur cet questions, l'ouvrage de M. A. Da-

vid , intitulé : Pratique des eoirrs d'eau
,
pages 99

et suie. — F. X. P. Garnier Régime ou Traité des

rivières , l» partie
, p. *5? et suiv.

* It became, dit Blackstone, a fondamental maxim
end necessary principe of our F.ngliih teuuures,

a Tliat tbe king is the universal lord and original

• proprietor of ail the lands in bis Kingdom; and

a thaï no man dolh or can possess any part of it.

reçues en Angleterre comme lois du paya

,

n’ont pu exercer, sur l’état social des

Anglais
,
l'influence qu’elles ont exercée

sur le nôtre. D’un autre côté
,
le système

féodal ayant jeté chez ce peuple des ra-

cines plus profondes que celles qu'il a

jetées parmi nous, et n’ayant pas été at-

taqué avec la même persévérance ou avec

le même succès par les rois, ni aboli,

comme chez nous, par une révolution po-

pulaire , les possesseurs de terres , entre les

mains desquels le pouvoir a toujours résidé

depuis la conquétedesNormands, y jouis-

sent
,
relativement aux fleuves et rivières

,

de prérogatives inconnues dans le droit

romain et dans nos propres lois.

En Angleterre , la propriété territoriale

est fondée sur le principe de la conquête,

poussé jusqu’à ses dernières conséquences.

On admet, en principe, que l'invasion du

pays parles Normands, et les confiscations

qui en furent la suite , rendirent le général

conquérant maître absolu, non seulement

des biens qui composaient le domaine pu-

blic
,
mais de toutes les terres du pays

,
sans

exception. On admet que toutes les terres

furent données par le chef de la conquête

à ses lieutenans
,
qui les partagèrent entre

les officiers et les soldats de l’armée
,
et

qu’il n’y a
,
même aujourd’hui

,
de posses-

sion légitime
,
que celle qui remonte à

l’invasion
, et au partage qui en fut la suite.

Tout propriétaire de terres a donc pour

titre de propriété une concession royale

prouvée par des actes
,
ou supposée

;
car

la prescription n’est considérée que comme
une concession tacite

Les Anglais admettent ,
comme nous

,

o but wliat bai medi^iely or immediilcly brro drrl-

« ved ai a gift front bitn
,
to be belti upon féodal

• services. • Comm., I. II, ch. IV, p. 5l-53. 86, lo5.

Blackstone, qui était un admirateur sincère du
système féodal , prétendait que cet ordre de choses

s’était établi par le consentement universel de la na-
tion , tout en reconnaissant qu'une très grande partie

du territoire anglais avait passé dans les maint du
conquérant par suite de confiscations.
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une distinction entre les rivières naviga-

bles et les rivières non navigables; mais,

chez eux , une rivière n'est considérée

comme navigable que jusqu'au point où

montent les Ilots de la marée. Ainsi,

quelles que soient la largeur et la profon-

deur d'une rivière
,
quelle que soit l’acti-

vité de la navigation à laquelle elle est

employée, elle n'est pas légalement navi-

gable au-delà du dernierpoint que la marée

peut couvrir. La partie dite navigable, c’est-

à-dire celle sur laquelle la marée s'étend,

appartient au domaine public, et tout An-

glais a le droit d'y pécher
,
à moins que le

privilège n'en ait été concédé par la cou-

ronne à un particulier. Toutes les autres

parties sont dévolues aux propriétaires ri-

verains; elles leur appartiennent en vertu

de la concession que le roi est réputé leur

eu avoir faite
,
en concédant les terres ri-

veraines, soit à eux-mémes, soit à ceux qui

leur ont transmis leurs droits. Le proprié-

taire des deux rives est maitre de toute la

partie de la rivière qui traverse sa terre
;
et

il a seul le droit d’y pécher, ou de s'en

servir pour d'autres usages, sauf l’exception

dont je parlerai tout à l'heure. Le proprié-

taire d’une des deux rives est maitre de la

moitié; l'autre moitié appartient an pro-

priétaire de la rive opposée
,
ad filum me-

dium cujuœ .Le lit de la rivière
,
et les iles

qui s’y forment , appartiennent également

aux propriétaires riverains.

Les rivières navigables
,
dans le sens de

la loi
, appartenant au public

,
chacun a le

droit d'y pécher et d'y naviguer ; mais les

propriétaires ne doivent pas à la naviga-

tion, comme parmi nous, un chemin de

halage. Si ce chemin est dù dans quelques

parties de l'Angleterre, il ne l’est qu’en

vertu de coutumes ou de statuts locaux.

D anciens auteurs avaient prétendu que le

chemin de halage était dù par toutes les

propriétés qui bordent les rivières naviga-

bles, dans le sens légal du mot. En 1789

,

la question a été engagée, au sujet de la

rivière d’Ouze
,
dans le comté de Norfolk

,
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pour les parties de cette rivière dans les-

quelles la marée monte ;
mais

,
après une

discussion approfondie ,
il a été jugé que,

d'après la loi commune ,
les propriétés ri-

veraines ne doivent aucun chemin de ha-

lage. 11 a été reconnu que, dans la pra-

tique, ce chemin n'est pas accordé
,
puisque

les navigateurs de la Tamise sont souvent

obligés, dans certains lieux, de passer

d'une rive à l'autre. Les statuts qui ont

établi le droit de halage sur quelques

parties des rives de la Sever, de la Trent

et de la Tamise , ont eux-mémes prouvé

qu'il n’existe pas de droit général

Les rivières qui sont navigables de lait

,

mais qui ne le sont pas dans le sens de la

loi
,
parce que la marée n’y monte pas

,

appartiennent ,
ainsi qu’on vient de le

voir
,
aux propriétaires des fonds riverains

;

elles sont considérées comme une parliede

ces fonds. Mais le public a
,
sur ces ri-

vières
,
un droit de passage pour la naviga-

tion ; chacun peut donc y naviguer comme
sur les rivières publiques. Cette servitude

ne peut être aggravée par ceux qui en

font usage
;
c'est-à-dire qu'ils ne peuvent

rien faire qui diminue
,
pour les proprié-

taires riverains, l’utilité de la rivière, ou

qui dégrade leurs héritages. De leur côté,

les propriétaires riverains ne peuvent y
rien faire qui rende la navigation plus

dangereuse ou plus difficile
,
ou qui gène

l'usage de la servitude au préjudice du

public. Us sont obligés de les tenir en

bon état , et par conséquent de les curer

quand elles en ont besoin; les paroisses

doivent les contraindre à remplir ce devoir,

quand ils le négligent *.

Les Anglais qui abandonnèrent leur pays

pour aller s’établir en Amérique , ne lais-

sèrent en Angleterre, ni leurs idées, ni

leurs préjugés, ni leurs habitudes. Us les

1 3 Term. Hep. a53.

' Black* lotie. Comment., b. t\ , cb. 1 3 , vol. IV.

page 167.
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emportèrent avec eux , et quoique le temps

et de» institutions differentes en aient

considérablement affaibli l'empire ,
on en

trouve encore des traces profondes dans

les mœurs et les lois de leurs dcscendans.

Le droit sur la propriété foncière, dit un

jurisconsulte des États-Unis
,
forme un

système technique très artificiel; et quoi-

qu'il ait éprouvé l'influence de l'esprit libre

et commercial de notre Age, il est encore

sons l'autorité des principes dérivés du ré-

gime féodal. Nons n'avons jamais intro-

duit, dans la jurisprudence de ce pays,

tous les caractères essentiels de la loi des

fiefs , ou , en perfectionnant nos lois parti-

culières, nous les avons abolis; mais les

profondes traces de la féodalité sont ton-

jours visibles dans la doctrine de la pro-

priété foncière
,
et les fictions, les termes

techniques, et même plusieurs règles de

ce système sont encore en viguenr *.

Les Anglais ayant admis comme prin-

cipe fondamental du droit féodal, qne le

roi est le propriétaire originaire de tontes

les terres du royaume
,
et la source vraie

et unique du droit de propriété, les An-
glo-Américains ont adopté le même prin-

cipe relativement à leurs gouvememens
républicains. Ils admettent, comme doc-

trine fondamentale, qne tout titre on tout

droit individuel A une terre située dans

l’étendue de leur territoire
, dérive d’une

concession faite ou par le gouvernement

royal avant la déclaration d’indépendance,

ou par un état particulier
,
ou par le gou-

vernement fédéral depuis leur révolution.

Ils ne reconnaîtraient pas la validité d’une

concession faite par les indigènes à des

particuliers
, leur gouvernement s'étant ré-

servé le privilège d’obtenir des concessions

de cette nature, dans la vne, ou d’empêcher

les puissances étrangères de former des

établissemens au centre de leur territoire,

on de mettre les Indiens à l’abri des frau-

des que des particuliers pourraient prati-

quer contre eux.

Le principe admis relativement à la

propriété foncière a fait admettre le même
principe relativement anx rivières et aux

fleuves. Suivant le droit commun des

États-Unis, les rivières navigables sont

donc les seules qui fassent partie du do-

maine pnblic, et dans lesquelles tous les

citoyens aient le droit de pécher; mais on

ne considère comme navigables, dans le

sens de la loi
,
que les parties sur lesquelles

le flnx et le reflux de la mer se font sentir.

Quant aux autres
,
elles sont considérées

comme appartenant anx propriétaires ri-

verains , sons les conditions admises en

Angleterre. Si le droit d’y naviguer existe

en faveur du public, ce n’est qu’à titre de

servitude
;

c’est un simple droit de pas-

sage, auquel les propriétaires riverains ne

peuvent porter atteinte.

Il est cependant plusienrs états parti-

culiers qui n’ont pas admis cc principe, et

qui considèrent quelques-unes de leurs ri-

vières comme navigables et publiques,

quoique le flux et le reflux de la mer ne s’y

fassent pas sentir. Dans la Pensylvanie et

la Caroline du snd, par exemple, on a

considéré la doctrine anglaise comme inad-

missible au moins à l'égard des rivières

dans lesquelles la navigation est réellement

praticable. Dans d’autres états, le prin-

cipe anglais a été modifié par des lois par-

ticulières ’.

On n’est pas étonné qu’une nation telle

que l’Angleterre, chez laquelle le système

féodal a jeté les pins profondes racines ,

et où les grands possesseurs de terres ont

toujours été maîtres du pouvoir, considère

comme propriétés privées les fleuves et les

rivières. On a pins de peine à comprendre

que des peuples aussi avancés dans la ci-

1 James Kcol , Commentaries on nmerican la iv ,
* Jamei Kent* Commentants on anterican law f

pwl» VI, lecl. Ll, vol. 111, |>. 33o-35o. vol. 111 , lcd. 5o and 5i-
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vilisation que ceux des États-Unis, aient

adopté les oléines principes. Cependant,

quand on connaît l’origine de ces peuples,

et l’inlluencc qu’exercent sur l'homme des

habitudes invétérées elle langage au moyen

duquel il est obligé de représenter ses

idées
;
quand on voit surtout combien la

division territoriale des divers états dont

se forme la fédération américaine est

éloignée de la division naturelle , on n'est

plus surpris de trouver au-delà de l’Atlan-

tique les doctrines qui gouvernent encore

la Grande-Bretagne.

Les doctrines admises en Angleterre et

aux États-Unis d'Amérique
,
relativement

aux fleuves et aux rivières
, sont diamétra-

lement opposées aux principes que j'ai

établis dans le chapitre XII
;
mais

,
quel-

que puissante qu’ait été l'influence du sys-

tème féodal en France, en Angleterre,

dans les autres états de l'Europe, et même
aux États-Unis d'Amérique

, la nature des

choses a été plus forte, dans tous les pays,

ainsi qu’on le verra dans le chapitre sui-

vant
,
que les usurpations et que les doc-

trines qui en sont nées.

CHAPITRE XVIII.

De* modification* que la nature de* chote* a fait *ubir aux loi* rela-

tive* à la propriété et à la jouittance de* cour* d'eau.

En observant comment sc forment les

divers genres de propriétés qui existent

chez les peuples, nous avons vu que cha-

que nation a un territoire qui lui est pro-

pre, et dont on ne saurait la dépouiller

sans la détruire
;
que ce territoire ,

tant

qu’il reste inculte et commun à tous les

hommes qui le possèdent
,
n’offre que de

faibles ressources à une population peu

nombreuse et misérable; qu’il n’acquiert

une grande valeurqu'après avoir été divisé

entre les individus ou les familles
;
que

cette valeur est le produit médiat ou im-

médiat de l’industrie humaine
;
et qu’ainsi

1 Si l’oo m'objectait qu'il y i beaucoup de grande»

fortune» illégitimement acquise»
,
je répond» al* que

cela même est une preuve que toute richesse est née

du travail. Chex les indigènes de U Houvellt-Uol-

les fortunes privées, mobilières ou immo-

bilières
,
sont généralement le résultat du

travail de l'homme
,
secondé par la puis-

sance de la nature 1
.

Mais quoique le travail donne généra-

lement aux choses la valeur qu’elles ont

,

en les rendant propres à satisfaire nos be-

soins
,

il en est plusieurs qui sont utiles à

des populations entières ,
dont l'utilité est

même inépuisable
, et auxquelles cepen-

dant l'industrie humaine ne peut presque

rien ajouter; de ce nombre sont les fleuves

et les rivières
,
les ports de mer

,
les rades

,

les hâvres , et autres choses analogues que

lande, personne ne •'enrichit par de* monopole* ,

par d«s concussions ou par de» confiscation*, quoique

les terre* n’y masquent pas.
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les Romains mettaient au rang des cho-

ses publiques, parce que chez eux chacun

axait le droit d'en faire usage
,
en respec-

tant, dans les autres, un droit pareil au

sien.

Si
,
par la nature des choses, les rivières

et les fleuves font partie du domaine pu-

blic
,
ne peuvent-ils pas tomber dans le

domaine privé, soit par suite d’une longue

possession
,

soit par l'effet de lois ou de

coutumes particulières ? Les doctrines

professées en France
,
relativement aux

fleuves et rivières non navigables
, et en

Angleterre et aux États-Unis, relative-

ment aux rivières dans lesquelles le flux

et le reflux de la mer ne se font pas sen-

tir
,
ne sont-elles pas une preuve que tous

les cours d'eau
,
quelle qu'en soit la gran-

deur, peuvent être convertis en propriétés

privées comme les fonds de terre?

En disant que
,
par la nature des cho-

ses
,
les rivières font partie du domaine

public, je n’ai pas entendu affirmer que

les peuples auxquels clics appartiennent

ne peuvent jamais être dépouillés
,
par la

violence
,
de quelques-uns des avantages

qu'elles produisent naturellement pour

eux
;
je n'ai pas voulu dire

,
par exemple,

que la navigation ne peut pas en être en-

travée par les propriétaires riverains , ou

soumise à des tributs arbitraires; ou qu’une

caste privilégiée ne peut pas convertir la

pèche en monopole
,
comme la faculté de

chasser
;
j'ai voulu dire seulement que les

cours d’eau qui traversent le territoire

d'une nation appartiennent en commun
à tous les membres dont elle se compose ;

que le partage
,

s’il était possible
,
en dé-

truirait en grande partie l’utilité
,
et qu’on

ne peut en dépouiller la population qni la

possède
, sans commettre à son égard la

plus dangereuse et la plus injustedes usur-

pations.

Dans les temps où le régime féodal était

dans tonte sa force, des usurpations de ce

genre ont été consommées ou tentées dans

presque tous les états de l’Europe
; mais

j
amais elles n’ont été complètes,parce que la

nature des chosesne permettait pas qu'elles

le fussent. Cette nature des choses, contre

laquelle on pent lutter quelque temps

,

mais qui finit tôt on tard par triompher, a

fait cesser presque entièrement ces usur-

pations dans tons les pays où elles avaient

été consommées. Quelques peuples ont

,

il est vrai, conservé le langage et quelques-

unes des doctrines qni s'établirent au temps

des usurpations de la féodalité, mais si, au

lieu de s’arrêter aux mots, on observe ce

qui se passe dans la pratique, on verra

que , chez eux
,

les cours d’eau ne sont

guère moins publics qu’ils ne l'étaient sous

l’empire des lois romaines.

Les principaux avantages que produi-

sent, pour une nation, les rivières qui sil-

lonnent les parties inférieures des bassins

quelle occupe
,
consistent ,

comme on l’a

vu précédemment, à faire écouler les eaux

qui tombent sur son territoire, à trans-

porter, par la navigation, les objets de son

commerce
, à porter par des irrigations la

fertilité dans scs terres, à mettre en mou-

vement des moulius ou d'autres usines , à

servir de réservoir au poisson
,
et enfin à

fournir à la population entière l’eau dont

elle a besoin pour ses usages domestiques.

A aucune époque, les propriétaires des

fonds qui bordent les rivières n’ont eu la fo-

lie de prétendre qu’étant maîtres du sol
,
ils

avaient le droit d'empêcher l’eau de couler,

et d’inonder ainsi les terres situées au-des-

sus de leurs héritages. Si dans le moyen-

âge , les seigneurs ont entravé le cours des

rivières qui bordaient ou traversaient leurs

propriétés, pour construire des moulins

ou rendre la pêche plus facile ,
c’est mions

en vertu de leur droit qu’en vertu de leur

force ; et leurs tentatives ont été réprimées

par l’autorité publique
,

toutes les fois

qu’elle en a eu les moyens.

Les propriétaires riverains n’ont jamais

joui du privilège exclusif de transporter

leurs denrées ou leurs marchandises sur

les fleuves ou les rivières qui bordaient ou
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traversaient leurs propriétés. On conçoit

,

en effet
,
que ce privilège aurait été d’un

faillie avantage pour chacun d'eux
, si

aucun n'avait eu le droit de naviguer au-

delà des limites de ses propriétés. Les ri-

vières ont donc toujours été considérées

comme des routes sur lesquelles chacun

avait le droit de transporter ses denrées

ou les objets de son commerce. Dans les

temps de 1 anarchie féodale, les seigneurs,

comme souverains
,
ont établi des péages

sur les rivières comme sur les chemins ;

mais ces concussions ou ces extorsions ont

également été réprimées aussitôt que les

lois ont repris leur empire ‘.

La faculté de faire servir à l’irrigation

de ses propriétés une partie des eaux de

la rivière qui les borde ou les traverse,

existait sous les lois romaines comme sous

les lois nées du régime féodal. Cette fa-

culté ne prouve donc pas que celui qui

l'exerce est propriétaire de la rivière qui

borde son héritage, puisque les lois ro-

maines considéraient toutes les rivières

comme faisant partie du domaine public.

Ces lois autorisaient également chaque

propriétaire à construire des usines sur

les cours d'eau qui bordaient ou traver-

saient son héritage, sous la condition de ne

nuire ni à la navigation, ni à la propriété

d'autrui. Cette faculté qu'avait un pro-

priétaire riverain d'utiliser à son profit la

force du courant, n'empéchait pas que les

rivières ne fussent publiques.

Les terres d'alluvion, c'est-à-dire celles

que le cours de l'eau ajoute d une manière

insensible aux fonds riverains, devenaient

la propriété des personnes auxquelles ces

fonds appartenaient, sous les lois romaines

,

comme au temps de la féodalité; mais ce

n'était pas par la raison que ces personnes

avaient la propriété de la rivière ; c'était

> Voyez, dans le réglement de Charles VI, du mois

de février i 4*5 v pour la juridiction du prèvdt des

marchands et èchevins de Paris ,
les dispositions

relatives aux constantes et constitutions des rir/rre*

parce qu’elles seules pouvaient tirer quel-

que avantage de ces accroissemens. Com-
ment l'état

,
ou même des particuliers au-

tres que les propriétaires, auraient-ils pu
prendre possession d'accroisscmcns insen-

sibles
,
et les mettre en état de culture ?

En France et en d’autres pays, les pro-

priétaires dont les héritages bordent une
rivière navigable, profilent non seulement

des terrains d'alluvion
,
mais même de la

partie du lit que l'eau laisse en se retirant

vers l'autre rive. On ne peut pas cepen-

dant conclure de là qu’une rivière navi-

gable est la propriété des personnes dont

clic horde ou dont elle traverse les terres,

La seule conséquence qu'on puisse en

tirer, est que, lorsqu’une fraction du do-

maine public ne peut plus être d'aucune

utilité pour la population à qui elle appar-

tient, la loi l'adjuge à la personne à laquelle

elle peut profiter. Il n'y a pas d'autre

moyen de donner au terrain délaisse la

plus grande valeur possible , et d’éviter en

même temps toutes sortes de débats. Les

droits éventuels que la loi donne à chaque

propriétaire riverain sur quelques parties

du lit d'un fleuve ou d’une rivière
,
ne sont

donc pas une preuve qu'une partie de cette

rivière lui appartient.

Pour attribuer aux propriétaires rive-

rains la faculté exclusive de pécher le long

de leurs propriétés, quand elles ne sont

pas séparées de la rivière par un chemin

public, il n'est pas nécessaire de recon-

naître
,
en principe

,
que la rivière est à

eux
;

il suffit qu’on sente la nécessité de

mettre toutes les propriétés à l’abri des

déprédations. On conçoit, en effet
,
qpe,

si toute personne, sous prétexte de pèche,

pouvait librement parcourir tous les hé-

ritages qui bordent les rivières, il n’y

aurait
,

pour les propriétaires , aucun

(art. 679—698 ). Le» dispositions de ce réglement .

qui ne te rapportait qu't la Seine et à ses affiuens

,

ont élé reproduites dsns l'ordonnance des eauc et

forêts du mois d'aoât 1669.
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moyen de faire respecter lenrs propriétés.

Le» hommes qui font de la pèche ou de

la rhasse un moyen d'existence pour eux

et leurs familles ,
sont souvent exposés à

manquer du nécessaire. Quand ils ne réus-

sissent pas dans leurs excursions
, et que

la misère les presse, le sentiment qui prend

sur eux le plus d’empire
,
n'est pas le res-

pect du bien d’autrui. On a donc en de

très bonnes raisons pour ne pas recon-

naître à tout le monde indistinctement le

droit de pécher dans les rivières dont on

ne peut parcourir les bords qu'à travers

les propriétés privées. Il n'était pas pos-

sible d’admettre un principe contraire ,

sans établir sur tous les héritages qui bor-

dent les rivières, une servitude qui en

aurait en partie détruit la valeur.

Si l’on ne pouvait pas, sans les plus

graves inconvéniens , accorder à chacun

la faculté de parcourir les propriétés pri-

vées qui bordent les rivières, pour s’y

livrer à la pèche, il fallait, ou l'interdire

à tout le monde, ou ne la permettre qu'aux

propriétaires riverains, dans l’étendue de

leurs propriété». En prenant ce dernier

parti ,
on a fait

,
pour le poisson que les

rivières alimentent, ce qu’on a fait pour

les terrains d'alluvion; on a donné la fa-

culté de se l’approprier à ceux qui peuvent

user de cette faculté avec le moins d’in-

convénienset le plus d'avantages. Ce droit,

étant exclusivement exercé par les pro-

priétaires
,
et ne s’étendant pas au-delà de

leurs propriétés , ne peut ni donner lieu à

aucun débat
,
ni servir de prétexte au ma-

raudage. On verra bientôt d'ailleurs qu’il

ne leur a pas été gratuitement accordé.

Dans les pays où les terres sont très

divisées , les propriétaires n’ont pas assez

de loisir, et ils sont d’ailleurs resserrés

dans un espace trop étroit
,
pour se livrer

à la pèche avec fruit. Ne pouvant en retirer

aucun avantage par eux-mémes
, ils laissent

souvent la faculté de s’y livrer à ceux qui

veulent en profiter
; elle devient alors

,
par

le fait, aussi libre qu'elle le serait si elle

était permise à tout le monde. Les lois

qui la soumettent à certaines règles
, afin

que les rivière» ne soient pas dépeuplées

,

cessent d'étre exécutées, parce que nul

n’étaht plus intéressé que les autres à leur

exécution
,
personne ne veut prendre sur

soi l'odieux d’une poursuite. Chaque pro-

priétaire, n'étant mu que par un faible in-

térêt, n’a pas assez de puissance pour lutter

contre ceux qui veulent faire de la pèche

un métier. Lorsqu’un tel désordre existe,

et que l'administration n'est pas assez

éclairée ou assez bien organisée pour y
porter remède , il serait de l’intérêt de tous

que la pêche fût affermée an profit des

communes .Les propriétaires n’en tireraient

pas moins de profit; leurs propriétés se-

raient moins exposées, et il serait moins

difficile de faire observer les lois dont l'objet

est de prévenir ou de réprimer la dépopu-

lation des rivières.

Mais quelles que soient les mesures

qu’on adopte pour la garantie des propriétés

riveraines, et pour la conservation du

poisson
;
ces mesures ne prouvent pas que

les rivières non navigables appartiennent

aux propriétaires riverains; l’avantage par-

ticulier qu'une personne , à cause de sa

position, retire d'nne chose publique, ne

fait pas tomber cette chose dans le domaine

privé; s’il en était autrement, il faudrait

dire que les propriétaires auxquels profi-

tent les terres d’alluvion . laissées par les

fleuves les plus considérables , sont 1rs

maîtres de ces fleuves.

Enfin, dans aucun temps, ni dans aucnn

pays , on n’a reconnu aux propriétaires ri-

verains le droit d’empêcher les antres per-

sonnes d’aller puiser de l’eau dans les ri-

vières navigables ou non navigables. L'eau

courante, considérée en elle-même, est

une chose tellement publique de sa nature

,

que, pour avoir le droit d’en faire usage

,

il suffit d’avoir un chemin pour y arriver.

En France
,
les lois romaines et les or-

donnances de Philippe V ,
de Philippe VI

et de Charles V, avaient considéré toutes
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lea rivières indistinctement comme publi-

ques. Louis XIV
,
par ménagement pour

les usurpations commise^ sous le régime

féodal , n’osa classer parmi les choses qui

appartenaient à l'état
,
que les rivières qui

étaient navigables ou flottables de leur

propre fonds, et sans que la main de

l’homme y eût contribué ; il carda le si-

lence sur toutes les autres. La loi du 22
décembre 1790, et l'instruction de l'as-

semblée nationale du 12 août suivant
,
mi-

rent de nouveau toutes les rivières , sans

distinction
,
au rang des choses publiques.

La loi du 22 novembre de la même année,

qui donna la définition du domaine pu-

blic
, et l’article 638 du code civil

,
qui a

reproduit cette définition , n’ont mis nomi-

nativement parmi leschoses qui dépendent

do domaine public
,
que les rivières navi-

gables ou flottables. Une distinction , née

du régime féodal, a donc été introduite

dans les lois au moyen desquelles on avait

voulu détruire jusqu’aux derniers vestiges

de ce détestable régime.

Cependant, la nature des choses l'a em-
porté sur une mauvaise classification. Au-
cune loi , à l’exception de celle du 22
décembre 1790, ne déclare d'une manière

générale, que toutes les rivières sont des

dépendances du domaine public ; mais

un grand nombre de dispositions législati-

ves les traitent comme si elles en Éli-

saient, en effet, partie; et aucune loi ne

porte qu’elles appartiennent, soit aux pro-

priétaires des fonds riverains, soit aux

communes.

Un propriétaire riverain ,
loin de pon-

voir disposer, de la manière la plus abso-

lue
,
de la rivière qui borde ou traverse

son héritage
,
ne peut en détourner l'eau,

pour son usage
,
qu'à la charge de la ren-

dre à son cours ordinaire; il ne peut y rien

jeter qui la rende nuisible pour les pro-

priétaires inférieurs, ou qui soit propre à

détruire le poisson; il ne peut en ralentir

ni en accélérer le cours
,
de manière à

nuire aux héritages supérieurs on infé-

rieurs; il ne peut y établir aucune usine,

sans en avoir obtenu la permission de l'au-

torité publique
,
qui prend soin de déter-

miner la hauteur àlaquetle l'eau devra être

tenue; enfin, il peut y prendre du pois-

son, mais ce n'<üt qu’à la charge de se

conformer aux règles générales établies

pour la police de la pèche; ces avantages

ne lui sobt assurés que sous la condition

de contribuer au curage de la rivière dans

la proportion de l’intérêt qu’il a à ee qu’elle

soit tenue en bon état.

Suivant l’article 646 du code civil, nul

ue peut être contraint de céder sa pro-

priété , si ce n'est pour cause d’utilité pu-

blique et moyennant une juste et préala-

ble indemnité. Cette disposition, eitraite

des constitutions diverses qui ont régi

la France depuis 1791, se retrouve, en

d’autres termes, dans les articles 8 et 9

de la charte. Le premier dispose que tou-

tes les propriétés sont inviolables
, sans

aucune exception de celles qu’on appelle

nationales, la loi ne mettant aucune dif-

férence entre elles. Le second ajoute que

l’état peut exiger le sacrifice d’une pro-

priété pour cause d’intérêt public légale-

ment constaté , mait avec une indemnité

préalable.

Si tontes les rivières sont des dépen-

dances du domaine public
, et si les droits

qu'exercent, sarcelles qui ne sont pas na-

vigables, les propriétaires riverains, n’exis-

tent que par tolérance et comme dé-

dommagement des charges qui leur sont

'imposées, il s’ensuivra que ces droits

pourront être supprimés, sans autre in-

demnité que la suppression des charges

qui les accompagnent. Si
,
au contraire

,

les rivières navigables ou flottables sont

seules des dépendances du domaine pu-

blic
,
et si toutes les autres appartiennent

aux propriétaires riverains
, il s’ensuivra

que ces propriétaires ne pourront être dé-

pouillés des droits quils y exercent, que

pour cause d’iotérêt public légalement

constaté
,
et après une juste et préalable

COMTS. 12
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indemnité. I) faudra
,
pour rendre une ri'

vière navigable ou flottable
, et la faire

passer du domaine privé dans le domaine

public, suivre tontes les formes prescrite#

par la loi du 7 juillet 1833
,
pour les ex-

propriations pour cause d'utilité publique.

Mais est-ce U ce qui se passe dans la

pratique? Quand le gouvernement rend

navigable une rivière qui ne l'était pas, la

loi l’oblige-t-elle & payer aux propriétai-

res riverains une indemnité pour chacun

des droits dont ils sont dépouillés? i'o-

blige-t-eile à les indemniser pour le droit

d’établir des usines et de former des prises

d'eau
, droits qui leur sont formellement

enlevés ? Fin aucune manière : les préro-

gatives dont ils jouissaient sont abolies au

profit de l'état, qui les décharge de l'obli-

gation de contribuer an curage, et qui en

prend la charge sur lni-méme. Il y a plus :

quand l'état aatorise un propriétaire rive-

rain à établir une usine sur une rivière

non navigable, c'est toujours avec la clause

quelle pourra être supprimée sans indem-

nité, si, par la suite, cette rivière était

rendue navigable. Cette clause
,
qu'on in-

sère également dans toute autorisation

d'établir une usine sur une rivière navi-

gable
, si l'intérêt du service public venait

à en exiger la suppression, n’cst-elle jias

une preuve que les rivières non navigables

appartiennent au domaine public comme
les autres?

Les propriétaires riverains d’une rivière

non navigable que l'état rend propre à la

navigation, n'ont droit à une indemnité

que pour le chemin de halagc qu’ils sont

• Voici U condition que l'admiimlraiion e«t dam
Tillage d’iniérer dans les autorisations qu'elle ac-

corde d établir des usines sur des rivières non navi-
gables : « Il esl de condition expresse que, dans
aucun temps rt sous aucun prétexte, le pétitionnaire

ou ses ayaot>cau*e ne pourront réclamer de dédom-
magement pour cause de rbômage, ou par suite des
«.hangemeits que le gouvernement jugerait convenable
de faire pour l'avantage de la navigation, de l'in-

tenus de fournir, on pour des cas où elle

leur est formellement accordée. Cette in-

demnité est juste, parce qu'on impose à

leurs propriétés une servitude qu’ils ne

doivent pas naturellement , la rivière n'é-

tant pas naturellement navigable, et qu'ils

éprouvent une perte à laquelle ils ne de-

vaient pas s'attendre en acquérant ces

mêmes héritages. II est même à remar-

quer que , dans le calcul de celte indem-

nité , on fait entrer la plus-value que les

propriétaires riverains peuvent acquérir

par la navigation. Quant an droit de faire

des prises d’eau , et à celui d'établir des

usines
,
ils s’éteigneut sans indemnité , et

personne ne se plaint d'nsurpation
;
preuve

certaine que ceux qui en jouissent ne

sont pas considérés et ne se considèrent

pas eux-mêmes comme propriétaires de la

rivière sur laquelle ces droits sont exercés.

L'état ne pourrait pas ainsi s'emparer,

sans indemnité, d'an étang qui appartien-

drait à un particulier ou à nne commune *.

Quelques jurisconsultes prétendent ce-

pendant qne , suivant nos lois
,
toutes les

rivières non navigables on flottables ap-

partiennent aux propriétaires dont elles

bordent ou traversent les héritages. Un
d'eux trouve celte attribution de propriété

bien légitime et fondée snr la nature des

choses. « Le lit d'un cours d’eau , dit-il

,

étant un démembrement primitif du do-

maine que ce court d'eau traveree, il doit

être considéré comme en faisant toujours

partie *. » Ce raisonnement serait con-

cluant, ai l’auteur s'était donné la peine

de prouver que le partage de la terre en

dutlrie ou du commerce , eu cour» d'eau sur lequel

l'uiine «e trouve placée. Ce dédommagement ne
pourra être demandé, mène* dans le cas où la dé-
molition de l’usine serait ordonnée. a — A. Daviel ,

Pratique des cours d’eau ;
— Garnier , Régime des

eaux.
* Pratique des cours d'eau

.
par M. A. Daviel,

p . *8 et XQ dca Observations préliminaires,
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domaines privés a précédé l'existence des

rivières
;
mais tant qu’il n'aura pas con-

staté ce fait historique, son argument aura

peu de force «.

Un autre écrivain * cite à l’appui de la

même thèse l’article 640 dn code civil

,

qui déclare que les fonds inférieurs sont

assujétis
,
envers les fonds plus élevés

,
à

recevoir les eaux qui en découlent natu-

rellement sans que la main de l’homme y
ait contribué

;
et l’article 644 qui autorise

les propriétaires à se servirde l’eau cou-

rante qui borde ou traverse leurs héritages.

Les fonds inférieurs sont assujétis en-

vers ceux qui sont plus élevés
,
à recevoir

les eaux qui en découlent naturellement

,

non par les dispositions du code civil,

mais par la nature des choses. Les riviè-

res
,
pour se rendre à la mer

,
n’ont pas

attendu la permission des auteurs du code

civil. L'article 640 de ce code énonce un

fait que les jurisconsultes romains avaient

depuis long-temps proclamé, et qui exis-

tait avant eux. La reconnaissance de ce

fait par les lois romaines n’empéchait pas

que les rivières ne fussent publiques. C'est,

au contraire
,
parce que ce fait résulte de

la nature des choses, et qu’il est antérieur

à toute appropriation individuelle de fonds

de terre
,
que les rivières sont publiques

;

quand elles ont commencé de couler, elles

n’ont envahi les champs de personne.

La faculté que le code civil accorde aux

propriétaires riverains de faire usage des

cours d’eau qui bordent ou traversent

leurs héritages
,
quand ces cours d’eau ne

sont ni navigables, ni flottables, ne prouve

pas davantage qu’ils en aient la propriété.

Cette faculté, comme on l’a déjà vu
,
leur

*Le raisonnement que je rapporte ici est, au fond,

le même que celui de ce prédicateur qui excitait tes

auditeurs k rendre des actions de grices A la divine

Providence, de ce que , dans son inépuisable bonté,

elle avait daigné faire passer les rivières k travers les

grandes villes. — Le même écrivain cite , k l'appui de

son opinion, des dispositions des capitulaires qui ac-

était accordée par les lois romaines pour

les rivières navigables comme ponr celles

qui ne l’étaient pas; et cependant les nncs

et les autres étaient publiques. La manière

dont le code civil dispose à l’égard des ri-

vières non navigables , loin de prouver

qu'elles appartiennent aux propriétaires

riverains
,
prouverait plutôt le contraire.

Chacun peut faire de la chose qui lui ap-

partient tout ce que les lois ou les lionnes

mœurs n’ont pas interdit ; mais on ne peut

oser d’une rivière que dans la mesure per-

mise par la loi. Dans le premier cas
,
la

puissance législative donne des limites an

pouvoir qu’a chacun de disposer des cho-

ses qui sont à lui
; elle ne concède pas lo

droit; elle le reconnaît et en détermine

les bornes. Dans le second
,
au contraire,

elle accorde l'usage d’une chose publique

,

et tout ce qu’elle n’accorde pas est refusé.

Là elle défend
, ici elle permet. Quand il

s’agit d’enlever à un citoyen
,
dans l’inté-

rêt général
, une propriété que l’autorité

publique lui avait garantie, mais qu’elle

ne lui avait pas donnée
,

il fout qu’il soit

préalablement indemnisé. Quand il ne s’a-

git que de retirer nnc concession gratuite

et essentiellement conditionnelle
, il suffit

de faire la remise des charges sous lesquel-

les elle avait été faite. Or, c’est là ce qui

arrive lorsqu'une rivière, dont les rive-

rains sont autorisés à faire usage , est ren-

due navigable.

Le conseil-d'état
, en décidant

,
par son

avis du 30 pluviôse an xm (19 fév. 1805),

que la pèche des rivières non navigables

appartenait aux propriétaires riverains
,
et

non aux communes, s’est fondé, parmi

plusieurs autres motifs, sur ce que la pèche

cordent aux propriétaires riverains les même» droits

que leur reconnaissaient les lois romaines. Cri dispo-

sitions ne prouvent dooc absolument rien en faveur

de la thèse qu'il soutient.

* Régime, ou Trmitê des rtviàrts, par F. X. F. Gar-
nier, a# partie, p. 85-86.
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de ce* rivière» faisait partie des droits féo-

daux , et sur ce que ces droits avaient été

abolis, non au profit des communes , mais

au profit des vassaux. On pourrait con-

clure de là que les rivières non navigables

sont tombées dans le domaine des proprié-

taires riverains
,
par le seul effet de l’alio-

lition du régime féodal ; mais cette consé-

quence serait une erreur.

Les usurpations féodales ont été snp-

primées au profit de ceux que les seigneurs

avaient dépouillés. (Jn grand nombre

avaient été commises au préjudice des

particuliers, plusieurs au préjudice des

communes, d'autres au préjudice de l'é-

tat. L'abolition de la féodalité a rendu à

chacun ce qui lui appartenait : l’état , le*

communes , les particuliers , sont donc

rentrés dans leurs droits. Les rivières

étaient publiques avant le régime féodal;

elles le sont devenues de nouveau et de

plein droit, quand ce régime a été aboli.

La loi du 22 décembre 1790 , en les clas-

sant parmi les choses publiques , a re-

connu ce qui existait déjà. L’avis du con-

seil-d’état ne se prononce d'ailleurs que

sur le droit de pèche; et il déclare que ce

droit cesse d’exister au profit des proprié-

taires riverains du moment que la rivière

est rendue navigable.

Les Anglais
,
qui n'ont pas encore se-

coué le joug des doctrines nées du régime

féodal
,
n’admettent pas que ce soit le tra-

vail ou une longue et paisible jwssession

,

qui ont donné naissance à la propriété

territoriale
;
chex eux ,

il n’y a de pro-

priété légitime que celle qui repose sur

une concession royale. Le monarque, étant

considéré comme seul propriétaire primitif

et légitime du territoire entier, a pu con-

céder les rivières et les fleuves
,
comme

les terres à travers lesquelles ils coulent.

Il est donc naturel que les grands pro-

priétaires d’Angleterre
,
qui tiennent

, cp

effet
,
leurs vastes domaines de la munifi-

cence de la couronne, aient fait prévaloir

la théorie qu ils sont les maîtres des fleu-

ves on des rivières qui bordent ou traver-

sent leurs héritages.

Mais les faits sont-ils restés asservis à

la théorie? Les populations qui occupent

les bassins de ces rivières ou de ccs fleu-

ves , ont-elles été dépouillées des avantage»

quelles pouvaient en retirer? Un proprié-

taire anglais peut-il disposer de la rivière

ou dn fleuve qni borde ou traverse son

héritage, comme du fonds qu’il laisse en

pâturage ou livre à la culture
,
selon que

cela convient à ses intérêts? Peut-il y
jeter des objets qui le dégradent? peut-il

y construire des usines, quels que soient

les inconvéniens qui en résultent pour les

voisins ou pour la navigation? pcnt-il em-

pêcher que le public en fasse usage pour

le transport de ses denrées ou de ses mar-

chandises, comme il empêche qu’on ne
passe à travers sa ferme ou son parc?

pourrait il enfin
y
établir des péages comme

au temps du régime féodal?

Les propriétaires riverains ont si peu le

droit de jeter dans les rivières qui traver-

sent ou bordent leurs héritages
,
des ma-

tières propres à en embarrasser le conrs

,

qu'ils sont tenus , au contraire , de les

curer toutes les fois qu’elles eu ont besoin.

Ils ne peuvent y faire aucun ouvrage ca-

pable de nuire aux propriétés supérieures

ou inférieures, ou de gêner la navigation.

Enliu , ils ne peuvent empêcher personne

de s en servir gratuitement comme moyen
de transport. Celai qni s’aviserait d’empê-

cher la navigation on d’établir un péage

sur une rivière qui traverse scs domaines

,

serait prouqitemcnt etsévèrement réprimé.

Les droits exclusifs dont jouit un proprié-

taire riverain snr les rivières qni bordent

ou traversent ses terres ,
consistent dans

celui d'v prendre du poisson
,
etdans celui

d’en employer l'eau à son profit, sous con-

dition de ne pas nuire à la navigation , et

de ne causer à autrui aucun dommage.

Les droits du public sont donc supérieurs

aux siens
;
ils sont aussi plus étendus ; car

chez une nation riche et commerçante
,
lu
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liberté de la navigation a plusdimpoitance

que la pèche des rivières. Il faut même
remarquer que le curage de celles qui

sont navigables de fait, mais qui ne le sont

pas dans le sens légal, c’est-à-dire par le

flux et le reflux de la mer , est à la charge

des propriétaires, qui profitentdela pèche,

et non à la charge du public , auquel pro-

fite la navigation.

Les juristes
,
qui sont

,
en général, en

Angleterre
,
les défenseurs des doctrines

féodales
,
ont trouvé un moyen de mettre

ces doctrines d'accord avec les faits que la

force des choses et la puissance de la civi-

lisation ont amenés. Les rivières ,
disent-

ils, appartiennent aux personnes dont elles

traversent ou limitent les terres
;
ces per-

sonnes peuvent en disposer comme bon

leur semble, pourvu qu’elles ne causent

aucun dommage à autrui- Mais cette pro-

priété est soumise à une servitude envers

le public
,
servitude qui consiste à fournir

un passage à la navigation ,
et à !entrete-

nir avec soin.

La question
,
réduite à ces termes

,
n'a

presque plus d’importance, parce qu’en

elle-même
, et abstraction faite des souve-

nirs qu’elle éveille, elle n'est qu'une dis-

pute de mots. Du moment , en elfet
,
qu'il

est reconnu que tous les citoyens peuvent

légitimement jouir de tous les avantages

que peuvent avoir pour eux les rivières et

les fleuves qui traversent le territoire

national; et que, de leur côté, les pro-

priétaires riverains n ont pas d’autres pré-

rogatives que celles qui ne peuvent être

utilement exercées que par eux
,
la ques-

tion de savoir par quels noms les droits

des uns et des autres seront désignés, est

le dernier terme de la vieille lutte de l’u-

surpation contre le droit. Dans les pays

qui sont encore placés sous l’influence des

mœurs et des idées féodales , il est naturel

que les propriétaires de terres désignent

les droits qu’ils exercent sur les cours

d’eau
,
sous le nom de propriété

, et qu’ils

considèrent les droits du public comme
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une servitude que leur propriété supporte.

Dans les pays , au contraire
,
qui n’ont pas

admis ou qui ont rejeté le langage et les

doctrines du régime féodal
,
les rivières et

les fleuves doivent être considérés comme
propriétés publiques, et les droits des pro-

priétaires de terres, comme l'usage d’une

faculté dont l'exercice doit être permis tant

qu'il est innocent
,
mais qui doit cesser

dés que l'intérêt public l’exige.

Les jurisconsultes anglais et ceux des

États-Unis ne considèrent, disons-nous,

comme publics les fleuves et les rivières

,

que du point où ils se déchargent dans la

mer, jusqu'à celui où le flux cesse de se

faire sentir ; toute la partie située au-dessus

du point auquel arrive la marée
,
est con-

sidérée comme appartenant aux proprié-

taires des héritages riverains. La première

partie est dite navigable
, la seconde est

dite non navigable
,
quoique

,
de fait, elle

serve à la navigation; les droits pnblics sur

celle-ci ne sont considérés que comme une

servitude établie sur des héritages privés.

Mais cette charge, à laquelle sont assn-

jélies les rivières dites non navigables , ne

réunit pas les conditions essentielles qui,

suivant le droit romain et suivant nos pro-

pres lois
, caractérisent les servitudes. Si

elle est imposée sur un fonds , elle ne l est

pas dans lintérét ou pour le service d'un

autre fonds; le passage n'est pas dû seule-

ment à ceux qui possèdent des terres snr

les bords de la rivière ou dans l’étendne du

bassin qui la renferme, il est dù à tout le

monde indistinctement
;
le batelier qni n’a

,

pour toute furtune, que ses bras
,
ses rames

et son bateau
,
peut s'en servir comme le

lord qui possède la moitié d’une province.

Suivant les principes des servitudes
,
l’en-

tretien dn passage est à la charge de ceux

à qui il est dù ; le propriétaire de l’héritage

scrvautn’aquc des obligations passives.Tci,

c'est tout le contraire
;
ce n'est pas le public

auquel le passage profite
,
qui se charge de

l’entretien
; ce sont les propriétaires par

lesquels il est dù : de sorte qu’on peut dire
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que «'ils ont les honneurs de la propriété

,

c’est le public qui en a les avantages. Tout

cela n'empéche pas qu'en lui-même le prin-

cipe ne soit faux et vicieux : il y a toujours

quelque danger, en législation, à donner

aux choses un noua qui n’est pas celui qui

leur convient.

La différence la plus frappante qui existe

entre les lois anglaises elles lois françaises,

c’est que celles-là n’exigent pas, comme
celles-ci

,
que les proprietaires riverains

fournissent à la navigationan chemin pourle

halage.On est d'autant plus étonné de cette

différence, que le commerce et la navi-

gation sont plus honorés, et ont infiniment

plus d’activité dans la Grande-Bretagne

que parmi nous. On est tenté d'aliord de

l'attribuer à l’immense influence qu’exer-

cent, dans ce pays ,
les grands propriétaires

de terres, et peut-être cette cause n’y est-

elle pas tout-à-fait étrangère. Il en est ce-

pendant quelques autres qui expliquent la

différence qui nous frappe >.

Les rivières ne sont considérées comme
publiques qu’à partir du point où elles se

déchargent dans l'Océan, jusqu’au point

auquel s'élève le flux de la mer. Dans cet

espace , un chemin de halage n'est pas

absolument nécessaire
,
parce que les na-

vires et les bateaux montent ou descendent

avec la marée. Les côtes de l’Angleterre

étant, en général, peu élevées, et ayant

de nombreuses et profondes découpures

,

la mer porte les navires presque au centre

du territoire. D’un autre côté , le pays

n'ayant pas une grande étendue, et étant

coupé par des montagnes
,

les rivières

n’ont que peu d’espace à parcourir avant

que d’arriver an point auquel la flux

amène les navires
; la plupart ne peuvent

être utiles à la navigation qu’en alimentant

les canaux. Les plus considérables ne sont

devenus navigables au-dessus du point

couvert par le flux
,
qu’au moyen des tra-

vaux qu’on y a exécutés; si alors on a eu

besoin d’un chemin de halage
, on a dû en

payer la valeur aux propriétaires riverains

,

comme on la paierait parmi nous
,
en

pareilles circonstances. L’état physiqne du

pays suffit donc pour expliquer les diffé-

rences que nous remarquons entre les lois

anglaises et les nôtres.

Mais des dispositions bonnes pour les

rivières d’une lie peu étendue
,
comme

l'Angleterre, ne pouvaient convenir aux

rivières d’un vaste continent
,
comme l’A-

mérique. En admettant, en principe,

qu’une rivière cesse d’être publique au

point auquel s’arrête le flux de la mer, le

gouvernement des États-Unis s’est gratui-

tement créé des embarras pour l’avenir.

Si
, dès son origine

,
il avait admis le prin-

cipe des lois romaines et des lois fran-

çaises
,
et réservé un chemin de halage sur

toutes les rivières de quelque importance

,

cette réserve, faite dans un temps où les

terres étaient presque sans valeur, aurait

diminué de peu de chose les recettes du

trésor public. Si
,
plus tard ,

il faut pren-

dre ce chemin sur des terres cultivées,

couvertes d’une population nombreuse , on

ne pourra se dispenser d’accorder aui pro-

priétaires riverains une indemnité pro-

portionnée à la valeur des terrains qu’on

leur enlèvera. Alors on verra qu'il est plus

facile de rester fidèle aux principes qui

1 En France, l'obligation imposée aux propriétés

riveraines de fournir i la navigation un chemin de ha-

lage , existe depuis les temps 1rs plus reculés. Le ré-

glement de Charles VI, du mois de février i4>5,

comtale qu'l celte époque ce chemin était du depuis

un temps immémorial.

« Et pour ca que de toute ancienneté sur et au

long des bords et rivages des dictes rivières
, tant

comme elles te «tendent et comportent de toutes

pars , en quelque estai que las eeues soient, hautes ,

moyennes ou basses, doit avoir chemin de vint-qualre

pies de lé, pour le trait des chevaux l rayant les nefs,

hateaulx , et vaisseanlx, tant montent comme avalent

par yceUrs ordonnons que aucun ne mette ou fasse

mettre sur ses dicts rivages ,
aucuns empetehemeus

quelconques, et que chascun sur son héritage seuffre ,

face et maintienne convenablement le dict chemin de

vmt-qnatre pies de lé pour le trait des dicts chevaulx,

sur les points contenus en l'article précédent. *

Art. 680 .
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résultent (le la nature des choses
,
que d’y

revenir lorsqu’on s’en est une fois écarté.

Il est, entre les lois françaises et les

lois anglaises, une autre différence qu'il

importe de remarquer. Celles-ci recon-

naissent à toute personne le droit de pécher

dans la partie des rivières qu’elles décla-

rent publique. Celles-là veulent que la

pèche des cours d’eau, qui sont des dé-

pendances du domaine public
,

soit af-

fermée au profit de l’état. La disposition

des lois françaises est plus conforme aux

principes d’une bonne administration
,
que

la disposition des lois anglaises. Toutes

les fois qu’une chose appartenant au pu-

blic peut donner un revenu, et que la

perception ne cause aucun dommage , il

est juste que le public en profite. Il faut

ajouter que la pèche est plus facilement

soumise à une bonne police, quand elle

est affermée, que lorsque tout le monde
peut également s’y livrer.

Ayant reconnu que
,
par la nature des

choses
,
toutes les rivières font partie du

domaine public
,
que leur conservation

importe à la population entière, et que

celles qui existent dans chaque bassin

,

forment un système complet qu’on ne peut

pas fractionner sans danger, il s'ensuit

qu’elles ne peuvent être soumises à un bon

régime qu'autant qu’il y a unité dans les

lois et dans l’administration
,
comme dans

les choses qui doivent être administrées;

cette unité est cependant loin d’exister

,

soit en France
,
soit chez les autres nations.

On trouve, dans la volumineuse col-

lection de nos lois , une multitude de dis-

positions éparses, faites sous différens ré-

gimes
,
sur les fleuves et les rivières

;
mais

ces dispositions, qui ne s’acordent pas

toujonrs entre clics ,
ne présentent aucun

ensemble , et ne sauraient produire aucun

grand résultat, parce quelles n’ont point

de tendance commune.

Les administrations sont chargées de

veiller à la conservation des rivières, et

d’empêcher qu’on n'y fasse des entreprises

qui seraient dommageables pour des par-

ticuliers ou pour le public , mais comme la

division politique du territoire n’a aucun

rapport avec sa division naturelle
,

il est

bien difficile que cette obligation soit

exactement remplie. Les travaux qui sont

exécutés dans quelques parties d’un grand

bassin
,
n’ont souvent que des effets éloi-

gnés , soit pour le temps , soit pour la

distance
; ceux qui les exécutent, et ceux

qui en souffrent , sont rarement placés

sous la même autorité. Un maire peut

s’occuper de ce qui se passe dans sa com-
mune, un préfet dans son département;

mais ni l'un ni l’autre ne s’avisera de s'oc-

cuper de ce qui se fait dans des communes
ou des départemens qui ne sont pas soumis

à sa juridiction.

La loi du 30 floréal an x (20 mai 1802),

qui créa un droit de navigation dans l'in-

térêt des cours d’eau sur lesquels il serait

perçu, et l'arrété du 8 prairial de l’année

suivante, qui divisa lanavigation intérieure

de la France en bassins , dont les limites

étaient déterminées par les monts ou co-

teaux qui versent leurs eaux dans le fleuve

principal, semblaient annoncer qu'on avait

enfin adopté de grandes vues d’ensemble;

mais ces mesures n’eurent presque pas

d'autres résultats que de faire entrer un
peu plus d'argent dans les caisses du fisc.

Les ingénieurs placés dans les arron-

dissemens de navigation
,
n'avaient pas à

porter leurs regards sur ce qui se passait

au-delà du lit des rivières soumises à leur

juridiction; ils ne devaient pas même
s’occuper de celles qui n’étaient pas naviga-

bles; enfin, leurs attributions se bornaient

à donner des avis à des fonctionnaires qui

n’avaient aucun intérêt à les mettre à exé-

cution
; et en France pas plus qu'ailleurs ,

il n'est pas commun de trouver des hommes
qui mettent leur gloire à faire exécuter

ce que d’autres ont conçu.

Les arrondissemens administratifs étant

d'ailleurs différens des arrondissemens de

navigation, un ingénieur, pour faire adop-
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1er acs plans ,
aurait eu à convaincre plu- échouer les meilleurs desseins, si de sem-

sicurs préfets et plusieurs conseils, souvent blables desseins avaient
,
en effet , existé ,

opposés de vues et d'inléréts ; il n’en et si les circonstances politiques avaient

aurait pat fallu davantage pour faire permis de les suivre avec persévérance.

CHAPITRE XIX.

De ta propriété et de Ft/tage det rirnget de lu mer.

«ow»

Les jurisconsultes romains avaient éta-

bli, relativement à la mer et à ses rivages,

des principes analogues à ceux qu'ils

avaient adoptés relativement aux rivières et

aux terres qui en formaient les bonis. Ils

admettaient que tontes les rivières étaient

publiques, et que chacun avait le droit

d'en faire usage pour la pèche et la navi-

gation : de là ils tiraient la conséquence
,

que chacun pouvait faire usage des bords

pour charger ou décharger ses bateaux
, ou

pour les attacher aux arbres qui s’y trou-

vaient placés. En admettant que l’usage

des rives était public comme les rivières

elles-mêmes, ils reconnaissaient que la

propriété de ces mêmes rives appartenait

aux proprietaires des héritages riverains.

Ils reconnaissaient de même que, par

la nature des choses, les mers apparte-

naient à toutes les nations
,
et que toute

personne avait le droit d’y naviguer et de

s’y livrer à la pêche >. Ils concluaient de ce

principe, que les rivages étaient également

1 InMtil. lib. U. tu. I , § I. — Dig. tib. 1 , 14t.

VIII , leg. s
, 5 I , leg. 4 (

De dtvisione rerum ).

* Mari» naturam littora icquuntur : ac proiodd

ad littui maria cuivis accederc licet , navem co appel-

lare ac refierre, relia iiccare ( et casant , inquamlan-
tisprr se recipial, ponere. Dig. lib. I, lit. VII, L. 4
{Dé divistonr rerum ). — Insttt. tib. Il , lit. I

, J 5.

* Littora in que popului romaous imperium

communs à tous les hommes , et que cha-

cun pouvait en user pour les services de la

navigation et de la pêche ’. En recon-

naissant que fusage en était commun à

tout le monde, ils revendiquaient cepen-

dant pour leur nation la propriété de ceux

qui étaient soumis à sa domination ]
.

Les fleuves et rivières appartenant à

tous les membres de l’état ,
tout citoyen

avait le droit d’y former les établissemens

qu’il jugeait convenables; sous la condi-

tion de ne gêner en rien la navigation , et

de ne causer aucun dommage aux pro-

priétés d’autrui. De même, la mer étant

commune à toutes les nations, tout homme
pouvait former, dans les eaui ou sur les

rivages, les constructions tfu les établisse-

mens qu’il jugeait utiles à ses intérêts 4;

mais c’était aussi sous la condition qu'il ne

porterait aucune entrave au droit qui ap-

partenait à touad’y naviguer et d’y pêcher s
.

La propriété d’une construction n’empor-

tait même pas la propriété du sol; car,

habel, popult romani ei»c arbitro*-. Thg. ////.XLIII.

lit. VIII , leg. 3. — Celle loi parait contraire à la

loi l4« lit. I, livra XLt.

4 Dig- lib. XLI. fit. I. lég. t4, princ. cl leg. 3o.

S 4; eod. lit. Itb. XLIII, Ut. VIII, leg. 3. $ I.

5 Dig. lib. XLIII. /U. VIII. leg. a. $S H cl 9 . —
Tit. XII, leg. t, S 17 , eod. tib. — Lib. I, fit. VIII

,

leg. ». {De divistonc rerum et qnalitale).
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rétablissement forme venant à disparaître,

la place sur laquelle il était situé retom-

bait de plein droit au rang des choses dont

l’usage était commun *.

Les rivages qui faisaient partie de l'em-

pire étant considérés comme la propriété

du peuple romain, quoique l’usage en fût

commun à tous les hommes pour la pèche

et la navigation, ceux qui voulaient y faire

des constructions devaient en obtenir l’au-

torisation du préteur *. Le défaut d’au-

torisation ne suffisait pas cependant pour

faire détruire des ouvrages qui ne nuisaient

ni à la navigation
, ni à la pèche , et qui

ne causaient à autrui aucun dommage

3

.

L'autorisation ne parait pas avoir eu d’au-

tre objet que de constater le droit de sou-

veraineté du peuple romain sur les eûtes

qui faisaient partie de leur territoire.

Tout citoyen avait le droit de traduire

en justice celui qui avait formé , sur une

rivière ou sur un fleuve , une entreprise

qui nuisait à la pèche ou à la navigation,

ou qui lui causait tout autre dommage; de

même, toute personne avait une action

contre celui qui exécutait, dans la mer ou

sur le rivage
,
des travaux au moyen des-

quels il portait atteinte au droit commun à

tous d’y passer, d’y naviguer ou d’y pécher L
Les Romains, en établissant des règles

sur la jouissance des rivages de la mer ,

n’avaient eu généralement en vue que les

eûtes de la Méditerranée. Leur domina-

tion
, sur quelques-unes des eûtes de l’O-

céan
, n’avait commencé que fort tard, et

comme les peuplades qui habitaient sur

ces eûtes, sortaient à peine de l’état sau-

vage, on avait peu à s’occuper des ctahlis-

1 At rnim qui locum Ub in mari aut litlore orru-

patur . non simpliciler el absolutè occupant!» fit, icd

<lunliul inlerra ilum occupât, du ni wdificium maori :

Q*m , irdificio sublalo, locut in pristioam causant

quasi jurepmtliminii revertilur. Dig. lib. I, fil. VIII,

teg. 6 et leg. 14. $ 1 {De division* rerum et qtut-
tifate).

* Quamvis quod in liltore jnibliro , vel yi mari,

**lru\rrlmus
, uostrum fiat: limi-11 «larrrtuin prjrlmi»

COMTR.

semens qui sc formaient parmi elles. La

navigation d'ailleurs n’était pas assez

avancée pour que les navigateurs osassent

s’aventurer à travers l’Océan pour venir

faire le commerce sur les eûtes soumises

à l’empire, et possédées par des peuplades

à demi barbares. Aussi
,
pour déterminer

ce qui forme, à proprement parler, le

rivage de la mer, les jurisconsultes romains,

n’ont-ils pris en considération que la Mé-
diterranée, qui n’a point de marée. Suivant

les institutes de Justinien ,
le rivage de la

mer s’entend , en effet, de la terre que

couvre le plus grand flot d’hiver 5
;
tandis

que , sur les eûtes de l’Océan
,
nous en-

tendons par rivage tout ce que la mer

couvre et découvre pendant les nouvelles

et pleines lunes, et jusqu’où le grand flot

de mars (époque des plus grandes marées)

sc peut étendre sur les grèves 6
.

Les peuples modernes ont adopté l’opi-

nion du jurisconsulte Cclsus, qui pensait

que le rivage soumis à l’empire d'une na-

tion est la propriété de celte même na- • *

tion; mais ils n'admettent pas que les

hommes de tous les pays aient le di oit d’en

faire usage pour les besoins de la naviga-

tion et de la pèche ; ils considèrent ccttc

partie de leur territoire comme une dépen-

dance du domaine public, dont l’usage est

réglé, non par les principes du droit inter-

national
,
mais par leurs lois particulières.

En France, le gouvernement a consi-

déré les rivages de la mer comme faisant

partie du domaine public
,
long-temps

avant que d’en avoir fait une déclaration

expresse. L’ordonnance de la marine

de 1681 ,
ainsi qu'on l’a vu

,
réputé lwrd

ailliibcmlum e»t , ut i«l facerc liccat. Dig. Ub. XLI,

lit. I, leg. 5o.
* Dig. Ub. XLI, fit. I, leg. t4 ; — Ub. XLïlI,

fit. VIII. leg. 3 ; fit. XII; leg. 1, S 17, eod. Ub.

4 Dig. Ub. XLIII, fit. VIII , leg . 1,^9; — lit.

XII, leg. i, S ij.eod. Ub.

9 Est aillent liltu» maris, quatrnn» liihrioui fine-

lu» maiimns excurril. In» fit. Ub. Il , fit. I
, S 3 .

9 Ord. de la marine île 1681, Us IV, lit. 7, arl. (.

13

Digitized by Google



130 DK LA PROPRIÉTÉ ET DE L’USAGE

et rivage de la mer tout ce qu'elle courre

cl découvrependant Ici nouvelle» etpleine»

lune» ,
etju»qu'où le grand flot de mar» se

peut étendre sur les grèccs

.

Elle fait défense

à tontes personnes d’y bâtir, d’y planter

ancnn pieu ,
ni faire aucun ouvrage qui

puisse porter préjudice à la navigation

,

à peine de démolition des ouvrages , de

confiscation des matériaux et d’amende

arbitraire

Mais quoique les rivages de la mer fas-

sent partie du domaine public comme les

fleuves ,
la pécbe n’en est pas affermée au

profit de l’étal. L’ordonnance de 1681 dé-

clare ,
an contraire, la pèche de la mer

libre et commune â tous les nationaux

,

auxquels elle permet de la faire tant en

pleine mer que sur les grèves, en se con-

formant aux règles qu’elle prescrit *. Ces

règles ne sont ni fort nombreuses ni bien

gênantes :
pour ceux qui veulent aller en

pleine mer , à la pèche des morues , des

harengs et des maquereaux
,
elles consis-

tent à prendre pour chaque voyage
,
un

congé de l’amiral ; et, pour ceux qui veu-

lent pécher sur les grèves
,
dans les baies

et aux embouchures des rivières naviga-

bles
,
à donner aux mailles de leurs filets,

les dimensions déterminées par l’ordon-

nance. Il est, en outre, interdit aux pè-

chenrs de construire des parcs dans les-

quels il entrerait du bois ou de la pierre,

sous peine de démolition, et de rien entre-

prendre qui puisse faire obstacle à la navi-

gation s
. La même ordonnance défend à

tous gouverneurs, officiers et soldais des

Iles et forts, villes et châteaux construits

sur le rivage de la mer, d'apporter aucun

obstacle à la pécbe dans le voisinage de

leurs places, et de rien exiger des pécheurs

• Lie. IV, lit. VU, «rl. i cl a. — Le réRlrment

de Charles VI , du moi» de février i 4 l 5 . renferme de»

dispositions analogue* pour la Seine et tes aflliieoi

(art 680 683 ). Cas disposition» ont été étendue» i

toutes le» rivières n«tigaLlc.t par l'ordonnance des

eaux et forêts de 1669.

* I.iv . V, lit. I, art. 1

pour la leur permettre, sous peine de desti-

tution contre les officiers, et de pnnilûm

corporelle contre les soldats *.

L’herbe qui croit sur le rivage de la

mer, et qu’on désigne sous les noms de

varech , vraicq
,
«ar on govesmon

, n'est

pas cueillie au profit de l'état quoiqu'elle

pousse sur une partie du domaine public.

L’ordonnance de 1681 l’attribue aux ha-

liitans des paroisses dont le territoire

s'étend jusqu’au rivage de la mer
;
elle veut

que ces habitans s’assemblent le premier

dimanche du mois de janvier de chaque

année
,
pour régler les jours auxquels

devra commencer et finir la coupe. Elle

leur interdit d’en faire la coupe pendant la

nuit, et hors de l’époque déterminée, et de

la vendre aux forains
,
ou de la transporter

sur d’autres territoires. Quant à l'herbe

que le 6ot jette sur les grèves, il est per-

mis à toute personne de la prendre en

tout temps et en tout lieu, et de la trans-

porter où bon lui semble i
.

L’ordonnance de la marine de 1681

attribue donc exclusivement aux natio-

naux la faculté de pécher sur les rivages

de la mer, qui font partie du territoire de

la France, et de s’approprier les herbes

qui y croissent
;
elle leur garantit de plus

la faculté d'introduire leurs vaisseaux dans

les rades
, et cette garantie est étendue à

tous les alliés du peuple français. Voulons,

dit cette ordonnance, que les rades soient

libres à tous vaisseaux de nos sujets et

alliés, dans l’étendue de notre domination.

Faisons défenses à toutes personnes
, de

quelque qualité et condition qu’elles puis-

sent être
,
de leur apporter aucun trouble

et empêchement, à peine de punition

corporelle s
.

* /'*y. le lit. 111 fin lie. V île foi ilonnancc de
i68j, «ri. i, a ei 8.

4 Ibid, art 10.

5 Ordonnance de la maricic de 1681, lie. II. fit. X,
art. I, a, 3, 4 et S.

6 Li». IV. lit. VIII. «tl. l
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Les fleuves étaut publics par la nature

(les choses, les lois qui eu out régit- l'usage

ont
,
en général

,
obligé les propriétaires

des fonds riverains à fournir nu passage

pour les besoins de la pèche et de la navi-

gation. Les rivages de la mer sont égale-

ment publics , et tout Français a le droit

de s'y livrer, soit à la navigation, soit à la

pèche; mais l’ordonnance qui reconnaît

ce droit n'ublige pas formellement les pro-

priétaires des héritages riverains à fournir

un passage aux navigateurs ou aux pé-

cheurs. Cependant, comme le rivage
,
sur

la Méditesrannée , consiste uniquement

dans la partie du territoire couverte par

les eaux de la mer dans le plus grand flot

de l’hiver
, et comme , sur l’Océan ,

il ne

consiste que dans ce que la mer couvre et

découvre pendant les nouvelles et pleines

lunes et jusqu’où le plus grand flot de mars

se peut étendre sur Jes grèves, il s'ensuit

que, sur l’une et l’autre mer, il y a tou-

jours, dans l’année , une époque où le ri-

vage est entièrement sous les eaux , et qu’il

n’est pas possible d'y parvenir par terre , à

moins de passer sur les héritages voisins.

Celte nécessité a déterminé quelques

jurisconsultes à penser que les propriétés

situées sur le rivage de la mer sont asso-

rties ,
par la nature des choses , à une ser-

vitude analogue à celle qui existe sur tous

les héritages situés le long des fleuves ou

rivières navigables. Si cette servitude

n’existait pas, souvent il ne serait pas pos-

sible d'exercer le droit de pèche qui appar-

tient à tous, d'enlever lhcrbe de la mer

que les flots jettent sur le rivage
,
et de

pourvoira la sûreté des navigateurs. 11 se-

rait également impossible aux agens du

trésor public d’empécber la contrebande

,

1 Si la mari aliquid fiat, Labeo ail, rompetera

laie interdicluiu ne quid in mari , invc liitore qno

porltu, (latio ITCRVC navigio deteriu» fiai. Dig. lib.

LUI. Ut. II. l*g I. $ 17 {De Flaminihus).

Mémo igitui ad littus mari» accédera prohibcl ur ,

piscandi ciutl Dig. Itb I, lit. VIII, l<g. 4.

puisque les contrelumdiers
,
pour intro-

duire frauduleusement leurs marchandises,

saisiraient toujours le moment où les flots

arrivent jusqu’aux propriétés privées.

Aussi, snr les eûtes de Normandie, un
long usage a-l-il établi que les propriétés

qui bordent la mer doiveut un passage à

tous ceux qui
,
pour quelque motif que ce

soit
, veulent en parcourir le rivage. Les

lois romaines supposaient l’existence d’un

chemin le long du rivage de la mer, et

défendaient d'y rien faire qui pùt en géticr

l'usage. Elles reconnaissaient, en outre , à

toute personne le droit d’arriver jusqu'à

la mer pour y pécher ‘.

La loi du 22 novembre 1700, qui a

déterminé les biens dout le domaine na-

tional se compose, déclare que (es rivages,

lais et relais de la mer, les ports
,
les lièvres

et les rades
,
sont considérés comme des

dépendances du domaine public. Le code

civil a reproduit celte disposition (art. 538)

,

sans y apporter aucune modification; mais

il n’a pas dit en quoi consistent les rivages

de la mer; il n’a pas déterminé non plus

les droits que les particuliers pourraient y
exercer. Il faut donc s’en rapporter à cet

égard aux dispositions des lois antérieures,

c’est-à-dire aux lois romaines, aux coutu-

mes et à l'ordonnance de 1081
,
qui régis-

saient la France ’.

Si l'on s’en rapportait à la définition que

les lois romaines et l'ordonnance de 1081

donnaient du rivage de la mer, on croirait

qu’il finit, du côté de la mer
,
au poiut où

le sol cesse d’étre découvert pendant les

plus basses eaux , etqu’au-delà les hommes
de toutes les nations peuvent librement se

livrer à la navigation et à la pèche. 11

n'en est ccjiendanl pas ainsi : tous les peu-

F'oyei le Traité de la voirie
,

per M. Itimliert ,

I r« partie, p.

* Les terres que U mer laisse en se retirant, et

qu’oa nomme relais, font aussi partie du domaine

public , de mente que les rivages. Décrets des 1 1 ni-

vôse et 19 prairial an II ( 3 t déccmLie 1793 et 7
juin 1794 ); code civil , art. 538 .
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pics in ari li mes considèrent comme faisant

partie île leur territoire national une cer-

taine étendue des mers qui baignent leurs

côtes. L'intérét de leur défense ,
de leur

industrie et de leur commerce ,
et la né-

cessité d’assurer la perception des revenus

du fisc
,
leur ont fait une loi de porter leur

domination exclusive bien au-delà de ce

qui ne forme, à proprement parler, que

les rivages. L’étendue de cette partie de

la mer, quechaque nation considère comme

sa propriété ,
ne saurait être déterminée

d’une manière bien précise
,
puisqu il n est

pas possible de placer des limites sur la

mer. Il importerait cependant quelle fût

bien connue ,
afin que les magistrats de

chaque pays pussent savoir quelle est la

distance à laquelle s’étend leur juridiction,

et que, de leur côté, les navigateurs ne

fussent pas exposés à violer involontaire-

ment les règles que les nations établissent

dans la partie des mers quelles considèrent

comme une dépendance de leur territoire.

Quelques écrivains ont prétendu que la

doiniuation exclusive de chaque peuple sur

les mers qui baignent son territoire ,
de-

vait s’étendre aussi loin que la vue; niais

de nombreuses objections ont été faites

contre ce syetème. Où se placera- t-on pour

fixer le point auquel la vue peut arriver?

Se mettra-t-on sur le rivage au niveau de

la mer , on s’élèvera-t-on sur nue mon-

tagne? Regardera-t-on à l’œil nu ou à tra-

vers un télescope ? Choisira-t-on l'iudividu

qui a la vue la plus longue
,
ou prendra-

t-on un terme moyen? Suflira-t-il d’aper-

cevoir le haut du mât d’un vaisseau de

guerre, ou faudra-t-il voir un bâton Ilot—

tant? L’objection la plus grave qu'on peut

faire contre un tel système
,

c’est qu’il

n’est fondé sur aucune bonne raison. Ou
ne voit pas, en effet

,
pourquoi l’on pren-

drait pour règle la portée de la vue plutôt

que la portée du son. Si l’une varie comme
les vents, l’autre varie comme les nuages.

Uu savant jurisconsulte a cherché à faire

reposer sur une base plus solide la domina^

lion que chaque peuple entend exercer sur

les eaux qui baignent son territoire. Si la

mer n’est pas susceptible d’étre appropriée

par occupation, comme la terre ,
cela tient

principalement, suivant lui, à ce qu’on ne

peut pas s'établir sur des places détermi-

nées ,
d'une mauière fixe et durable. Il est

,

en effet, impossible d’établir uuc résidence

permanente sur des points d’où l’on peut

à tout moment être chassé par un coup de

vent ou par la violence des vagues. 11 ne

serait presque pas plus facile à une peu-

plade de s’établir au milieu de l’Océan , et

de t’eu attribuer une partie
,
pour en tirer

ses moyens d’existence, que de s établir

dans les airs, et de vivre au moyen des

oiseaux qu’elle prendrait au passage. L’oc-

cupation exige donc une prise de posses-

sion de fait, et un établissement durable
;

elle ne saurait conférer aucun droit
,
si elle

ne réunit pas ces conditions 1
.

Mais aussi toutes les fois qu’une chose

susceptible de produire des subsistances

ou d’assurer d'autres avantages à un peu-

ple, peut être réellement et exclusivement

occupée,ellcdevicnt la propriété de la popu-

lation qui la soumet à son empire d’une ma-

nière permanente, quelle qu'en soit d’ail-

leurs la nature. Une rivière n’est pas moins

susceptible d’occupation qu'un pàturageou

qu'une terre propre à la culture; un port

de mer est pour une nation une propriété

qui n’est pas moins incontestable que les

terres dont il est environné.

Ainsi
,
pour déterminer jusqu à quel

point s’étend sur la mer le domaine des

peuples qui en possèdent les bords , il faut

savoir quelle est la partie sur laquelle ils

peuvent établir leur empire d une manière

permanente et exclusive. Or
,
celte partie

est déterminée par la portée de leurs armes ;

tout ce qui peut être protégé par l'artillerie

de terre, doit donc être considéré comme

‘ Cura, van Byokcrsliucc , De Dontinio maris. —
Voy« aussi Vatlrl, If Droit des gens* liv. i, chaj».

XXII.
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appartenants la nation maitrcssedu rivage.

La mer ne commence à être une chose

commune à toutes les nations qu’au point

où finit la domination des peuples qui en

possèdent les liords *.

A cette considération ou en a joint une

autre. Si certaines choses sont communes
à toutes les nations , cela tient particuliè-

rement à ce que chacune peut en faire

usage, sans diminuer en rien la jouissance

des autres. L'utilité qui s'y trouve étant

inépuisable
,

il n'y a aucun motif pour que

quelques-unes s’en attribuent la dis|K>silion

exclusive; ce serait faire un mal dont il ne

résulterait aucun bien. Mais les avantages

qu'une nation retire de la mer, près des

côtes, et qui consistent dans les produits

delà pèche du poisson, des coquillages,

des perles, de l’ambre, sont loiu d’étre

inépuisables; ils peuvent au contraire être

aisément épuisés.

De cette circonstance et de la néces-

sité dans laquelle une nation se trouve de

veiller à sa sûreté, Vattcl conclut que la

domination d'un état sur la mer qui bai-

gne une partie de son territoire, va aussi

loin qu’il est nécessaire pour sa sûreté, et

qu'il peut la faire respecter; d’un côté,

dit-il, il ne peut s'approprier une chose

commune, telle que la mer, qu'autant

qu’il en a besoin pour quelque fin légitime;

et, d'un autre côté, ce serait une préten-

tion vaine et ridicule de s'attribuer un

droit que l’on ne serait nullement en état

de faire valoir *.

La question de savoir jusqu'où s’étend

la domination d'un peuple
,
sur la mer qui

baigne ses côtes ,
ne peu t pas

,
dans tous les

' Quare omniuo vldetur récitas, co poleilalem

terri* exlendi quoutque tormenta cxploduutur, rale-

ntis quip|<e cuni iniperare tum possiderc videmur.

I.oquor aillent de bis temponbus, quibus illis mi-
rlnuis ulimur : alioquta gcocraliter diceudum essel <

polesUleiii terne tiuiri » ubi Guitur irmorum sis; et

t-uim Inec , ut diximus, possessiuncin leuclur. Corn,

van Bynker&hoec , DeDuminio maris , cap. Il, tom i,

p. 116-137,

cas , être résolue par les mêmes principes.

S'il s'agit de laits de police intérieure,

on ne peut consulter que les lois et les

usages du pays : on est obligé de se régler

d’après les principes du droit civil. S'il

s’agit, au contraire, de faits de politique

extérieure, ce sont les principes ou les

usages du droit international auxquels il

faut s’en rapporter.

Pour décider, par exemple, si tel fait

est ou n'est pas punissable suivant les luis

françaises
,
il faut savoir s'il a eu lieu sous

leur empire
, on s’il a été exécuté dans un

lieu où elles n’étaient pas obligatoires; de

même
,
pour décider si tel ou tel magistra t

est compétent pour connaitrc de tel fait

,

ou pour faire exécuter tel acte, il faut savoir

quellc est, suivant la loi française, l'éten-

due de la juridiction de l’un ou de l'autre.

Mais s’il s’agissait de décider si des navi-

gateurs ont le droit de stationner ou de [lé-

cher sur tel ou tel point de la mer, la ques-

tion ne puurrail plus être résolue que par

les traités entre les nations, ou parles prin-

cipes qui règlent leurs rapports mutuels.

Les magistrats de tous les peuples ma-
ritimes peuvent être appelés , soit à juger

des faits qui se sont passés sur la mer et

près des côtes,soi t à y faire exécuter certains

actes; on u’a pas cependant cru conve-

nable de fixer
,
par des lois

,
les points jus-

ques auxquels s'étendrait leur juridiction;

il semble que chez toutes les nations, le

vague et l'élasticité de l’arbitraire ont paru

plus sûrs que la précision et l'inflexibilité

de la loi 3
.

Mais quoique les lois soient muettes sur

la partie de la mer que chaque peuple

* Du Droit des gens ,
lîv. I" , cliap. XXIII ,

$ 389.— Suivant Bodin, la domination d’un peuple

sur la mer qui baigne son territoire s'étend jusqu'à

trente Meurs de» côtes. De la Repnfdique , lie. ,

cliap. X. Foy. Grotius , de jure l/eUt ac pacis, Ifb.

Il, cap. III, J 8. —- Mare Itberum.
1 h Quaud une nation s'empare de cei laines par-

ties de la mer, dit Vattel, elle y occupe l'empire

aussi bien que le domaine • Ces par lie» de la oser
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considère comme nnc dépendance de ses

croies
,

il est certain
,
en fait

,
qu'il y en a

toujours, chez toutes les nations, une cer-

taine étendue qui appartient au domaine

pulilie, comme les rivages ; les sauvages

eux-mêmes se considèrent comme les maî-

tres des eanx qui leur fournissent des

moyens d'existence , et sans lesquelles ils

ne sauraient se conserver.

Les Anglais se sont quelquefois attribué

l'empire de la mer qui environne leur terri-

toire, jusque sur les côtes opposées. Sui-

vant Selden
, la plupart des nations mari-

times de l’Europe admirent cette prétention

sons le règne d'Édouard !•' '
, et la répu-

blique des Provinces-Urnes l'admit, au

moins quant aux honneurs du pavillon,

par le traité de Breda , de 1507 ;
mais

jamais la France n’y a souscrit.

On conçoit
,
au reste

,
que l'étendue

de mer qu'une nation s'attribue relative-

ment aux autres nations , ne saurait être

invariable, et qu'elle dépend de la puis-

sance relative de chaque peuple , et des

dangers qu'on veut écarter. La France

avait jadis porté cette étendue , dans la

Méditerranée
,
à dix lieues des côtes, pour

toutes les puissances harharesques : les

pirates de ces nations ne se seraient pas

permis de faire îles prises en deçà de cette

limite. Cette appropriation d une partie de

la mer était au moins aussi profitable aux

petits états qui ne pouvaient pas faire res-

pecter leur pavillon, qu'à la nation fran-

çaise elle-même ’.

De ce que les eaux qui baignent le

territoire d’un peuple, sont considérées

comme sa propriété, il ne faut pas con-

clure qu’il n’est pas jiermis aux autres

loal de la juridiction du territoire de la Dation
;

le

ouverain y cotnmaode
, il doooe dei loia et peut

réprimer ceux qui lea violent ; en un mot , il y a loua

lea ménict droit» qui lui appartiennent »ur la terre
,

et en général loua ceux que la loi de l’état lui donne,
le droit des gêna , lie. 1er, cb«p. XXII!, J *35.

1 Mare clausum . lit». Il, cap. XXVIII.
Institution , du droit de ta natitra et des gens,

peuples d'y naviguer. Si l'ordonnance

de 1081 autorise les nations amies à na-

viguer librement dans les rades françaises

aussi loin que s’étend la domination de la

France
,

il ne saurait leur être interdit de
passer sur les eaux qui sont soumises à

son empire. Les seules conséquences qu’on

puisse raisonnablement tirer de cette ap-

propriation d une partie de la mer , c’est

que les navirès qui s'y trouvent ,
sont sou-

mis aux lois et à la police tle la nation qui

se l’est appropriée , et qu'ils y jouissent

par cela même de sa protection. S'ils y
étaient attaqués, le peuple sous l’empire

duquel ils sont placés
,
ne pourrait voir,

dans cette agression
,
qu'une violatitin de

son territoire ; son devoir serait de la

réprimer, et de faire respecter son indé-

pendance.

Les eaux qui cnviroDuent le territoire

d'un peuple, en tout ou en partie, sont

pour lui comme une route destinée à met-

tre eu communication les diverses frac-

tion* entre lesquelles il se divise; elles

rendent ou peuvent rendre, sur la cir-

conférence du territoire
,
des services

analogues à ceux que rendent à l'intérieur

les Qeuves et les canaux
; clics sont

, en
outre

, un moyen de surveiller les ennemis

,

tl empêcher toute surprise de leur part,

et de prévenir ou réprimer U contrebande
;

comme sous ces divers rapports, toutes

les nations maritimes ont des intérêts

semblables, il importe également à toutes

d’adopter et de faire respecter les mêmes
principes à.

Mais, comme il est de l'intérêt d’un

peuple d'ouvrir son territoire à tous les

hommes qui sc soumettent à ses lois
,
et

par Gérard de Rayneval
, liv. II, cbap. IX, $ 10,

p. 16 1 « el noie a6 t p 86.
1 Lea eaux qui baignent les côtes de U Grande»

Bretagne sont
,
pour la nation anglaise , un moyen

puissant de communication entre lea diverses fractions
duul celle nation sc compose. En France

, nous u'i-
voos pas encore su tirer parti de cc moyen.
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qui

, sans lui causer aucun dommage
, naissent les règles qu’il a établies , et qui

viennent alimenter son commerce, il est ne menacent ni sa sûreté, ni les lois des-
également de son intérêt de laisser navi- tinées à protéger son industrie

,
ou à ga-

guer dans ses eaux tous ceux qui recon- rantir la perception de certains impôts.

CHAPITRE XX.

De la propriété , de tusage et de fentretien des chemins publics.

En considérant dans son ensemble la po-

pulation formée dans un grand bassin , on

voit qu'elle se partage en une multitude de

groupes plus on moins nombreux
,
plus ou

moins éloignés les uns des autres, selon

que la terre qui les nourrit est plus ou

moins fertile , et que l'agriculture et les art»

sont (dus ou moins avancés. Ces groupes,

unis par un langage commun et par des be-

soins réciproques
, ne peuvent exister qu'aa

moyen d'un déplacement continuel de

choses et de personnes.

,
L'agriculture, les manufactures, le com-

merce, sans lesquels aucune nation civilisée

ne saurait subsister, exigent, en effet, que

les hommes qui s'y livrent, et la (dupait

des choses qui en sont l'objet, passent ou

soient sans cesse transportés d'un lieu à un
autre. La famille qui vit dans le hameau
le plus obscur a besoin d'être journelle-

ment en communication, non seulement

avec les champs
,
les vignes ou les prés d’où

elle tire ses moyens d cxistence
, mais en-

core avec les habitans du voisinage et avec

les populations urbaines qui consomment
une partie de ses denrées; et qui lui four-

nissent, en échange
, une multitnde d’objets

dont elle ne saurait se passer, et qu'elle

est incapable de produire.

Les habitans des villes , de leur côté

,

ne peuvent exister que par de nombreuses

communications , soit avec les campagnes

qui les environnent, soit avec d'autres

villes ; ils en ont besoin pour se procurer

des subsistances
, et les matières premières

de leur industrie
;
ils en ont besoin

, en

outre
,
pour livrer au commerce les objets

qu’ils ont fabriqués, ou pour acquérir ceux

qu’il leur est plus avantageux d'acheterque

de produire.

La part qne les citoyens prennent au

gouvernement, et l’action que le gouverne-

ment a souvent à exercer sur eux ou sur

leurs biens, nécessitent encore des com-
munications nombreuses entre les diverses

fractions dont une nation se compose : les

personnes répandues dans les campagnes

ont besoin de communiquer entre elles, si

elles ont des magistrats ou des délégués à

élire; elles ont besoinde communiquer avec

les officiers public, pour invoquer leur appui

quand leurs droits sont menacés ou com-
promis; avec les préposés du trésor public,

pour acquitter leurs contributions ’.

1 Un arrêté du gouvernement du il juillet 1797
ordonne «jn’ll sera Tait dans chaque departement un

état général des chemins vicinaux, état d'après lequel
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Le gouvernement , «le son côte
,
ne peut

remplir les devoirs qui lui sont imposés,

qu'aillant qu’il peut atteindre les personnes

et les choses soumises à son empire ; il

faut que son action se fasse sentir sur cha-

cune des parties du territoire
, soit pour

protéger les citoyens dans l’exercice de

leurs droifs, soit pour exiger de chacun

d’eux l’accomplissement de ses devoirs
,

soit pour comprimer les atteintes qui se-

raient portées à l’ordre public; il faut,

cnGn, que, dans le cas où une armée

étrangère menacerait le pays, il puisse faire

mouvoir aisément de grandes forces et

transporter des moyens de défense, dans

le moindre temps possible, sur tous les

points menacés.

De là la nécessite de consacrer une par-

tie du territoire national à des chemins qui

donnent à toutes les parties de la popula-

tion le moyen de communiquer les uns

avec les autres. Ces communications exis-

tent chez tous les peuples, quoique partout

elles ne soient pas portées au même degré

de perfection. Les sauvages eux-mémes
,

quand ils ne peuvent pas se transporter

d'un lien dans un autre au moyen d'une

rivière, pratiquent des sentiers à travers

les forêts. A mesure qnc l’agriculture
,
les

arts, le commerce et le gouvernement

font des progrès
,
les chemins se multi-

plient et se perfectionnent. Quand une

nation est arrivée à un certain degré de

civilisation ,
les ronles qui coupent en

tout sens son territoire sont comme un

vaste réseau dont les fds principaux par-

tent d'nn centre commun dans lequel ré-

side le gouvernement ,
et vont aboutir aux

l'administration «lépartemenlale désignera ceux qui

,

à raison tle leur utilité, doivent être conservés, et

prononcera la supprestiou de ceux reconnus inutiles,

qui seront rendus à l'agriculture. On lit , en tête de

cet arrêté , les motifs suivant ;

« Considérant que la destination des chemins vici-

naux ne peut être que defaciliter Vexploitation des

ferres ou les communications de village à village ;

que toutes les fois que ce double objet est rempli ,

extrémités, en passant par les villes les

plus populeuses. Les fils secondaires se

rattachent à ceux-là
, et se subdivisent de

manière qu'il n'existe pas une seule habi-

tation
,
quelque reculée et quelque petite

qu’elle soit
,
qui ne se lie au système gé-

néral par un chemin public.

Les routes qui mettent en communica-

tion les diverses fractions entre lesquelles

une nation se partage
,
donnent naissance

à trois questions principales
,
qui sont

tout- à-fait indépendantes les unes des au-

tres : la première est de savoir si elles font

partie du domaine pnblic , ou si elles ap-

partiennent aux communes ou à d’autres

parties de la société
;
la seconde , de quelle

manière il convient qu’elles soient con-

struites
,
pour être

,
le plus possible

,
favo-

rables aux communications
, en occasio-

nant les moindres dépenses; la troisième

est de savoir quels sont les moyens les

plus sûrs et les moins dispendieux de pour-

voir à leur conservation et à leur entretien.

La seconde de ces questions est une

question d’art bien plus qu’une question

de législation : c’est, en effet, aux ingé-

nieurs plus qu’aux publicistes et aux juris-

consultes, qu’il appartient de savoir com-

ment il convient de construire une route

pour qu’elle soit
,
le plus possible

,
courte

,

facile, durable et d'un entretien peu dis-

pendieux
; c’est à ceux qui sont appelés à

en faire un fréquent usage qu’il appartient

de déterminer quelles doivent en être la

direction et la largeur. Il me suffit d’ob-

server ici que la meilleure est toujours

celle qui
,
avec le moins de dépenses, exige

pour tous les transports le moins de temps

l'ouverture de chemins nouveaux n’est plus qu'une

usurpation sur l'agriculture

•

«*

Kn lisant tic tels motifs , oc serait-on pat tenté «le

croire qu'aux yeux «Jet auteurs de cet arrêté, les com-

munications entre les villes et les campagnes étaient

Inutiles, et que la population agricole pouvait être

parfaitement gouvernée, quoiqu'il n'existât aucun

moyeu de communication cuire elle et le gouverne-

ment ?
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et le moiçs «le forces , et que les difficultés

qu’il s’agit de surmonter sont, pour les

chemins privés , de même nature que pour

les chemins publics.

La question de savoir à qui appartien-

nent les chemins destinés à mettre en com-

munication les diverses fractions dont une

nation se compose, parait peu difficile à

résoudre, quand on ne consulte que la na-

ture des choses. Si on l’examine ,
en effet

,

relativement à des peuples étrangers, il

est clair que les chemins font partie du

territoire national sur lequel ils sont placés

,

comme les fleuves et les rivières. Si on

l’examine relativement aux habitans même
du pays , et dans les rapports qu’ils ont les

uns avec les autres, il ne parait pas moins

évident que ces chemins sont au nombre

des choses dont l'usage est commun à tous

,

mais dont la propriété n’est spécialement

dévolue à personne. Ils sont ,
comme 1 eau

des rivières, destinés à satisfaire les besoins

de chacun
,

et nul, par conséquent, ne

peut en faire un usage qui serait contraire

au droit de tous '.

Les jurisconsultes romains avai«mt di-

visé les chemins en trois classes, llsavaient

misdans la première ceux qu’ils désignaient

sous le nom de prétoriens ou de consu-

laires. Bans la seconde
,
ils avaient inis

ceux qui conduisaient dans les villages

ouhameaux, et que nous appelons vicinaux:

« P'icinales sunt vice quæ in vicis sunt

ce/ quæ «h -vicos ducunt. * Enfui , les

troisièmes étaient de deux espèces : ceux

qui étaient établis sur un fonds particulier

pour le service d’un autre fonds, et ceux

qui partaient «l'un chemin consulaire ,
et

conduisaient dans les champs. Les chemins

prétoriens ou consulaires
,
et ceux qui

étaient ou qui conduisaient dans les vil-

lages ou hameaux ,
étaient publics. Ces

trois espèces pouvaient donc être réduites

à deux : l’une renfermant les chemins pu-

blics, l’autre les chemins privés •.

Sous le régime féodal
,

les chemins

éprouvèrent le même sort que les rivières

et les fleuves. Les rois se prétendirent

maîtres des plus considérables, de ceux

que les Romains désignaient sous le nom
de consulaires; les seigneurs se prétendi-

rent propriétaires de tous ceux qui con-

duisaient dans des village^ ou des bourgs.

Les rois ni les seigneurs n'empêchaient

pas , il est vrai
,
les particuliers d’en faire

usage pour le commerce ou pour la cul-

ture de leurs champs, parce qu'ils ne le

pouvaient pas
,
sans rendre le territoire

inculte et sans détruire la population;

mais ils en usèrent en souverains. Ils éta-

blirent des péages sur les points que le

commerce ne pouvait éviter, ou bordè-

rent les routes de plantations dont ils dis-

posèrent ensuite en propriétaires.

L'abolition du régime féodal
,
pronon-

cée en 1789, aurait dù suffire pour faire

classer parmi les choses qui appartiennent

au domaine public, tous les chemins des-

tinés à mettre les diverses fractions dont

la population était composée
,
en commu-

nication les unes avec les autres; mais,

comme les lois qui avaient supprimé la féo-

dalité ne s’étaient pas expliquées à cet

égard, la loi du 10 juillet 1790 leva les

doutes qu'elles pouvaient avoir laissé sub-

sister.

Cette loi déclara que nul ne pourrait

dorénavant prétendre aucun droit de pro-

priété ni de voirie sur les chemins publics,

rues et places des villages, bourgs ou vil-

les. Le droit de planter des arbres ou de

s’approprier les arbres cris sur les che-

mins publics
,
rues et places des villages

,

dans les lieux où il était attribué aux sei-

1 Prjelor oit : Ne quid in lr>co pnhtico fnri.t . tam pnbllcia ulilitatibus quam priratorum par boc

inveeum tocum immitatqua ex re itli damnidetur : prolpieitur. Dig. tib. XLlll , tir. VIII. teg. I, in

prtrier qunm qnod legt , senatu sconsulto , edtcto
,

princip. «l $ ).

decrefove principum Itbi eoncessum est. Et * Dif. tib. XLlll, Ut. VIII* teg. 3, JJ 31 »t l3.

COMTE. 1
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gneurs, fut aboli. Les seigneurs furent

néanmoins maintenus dans la propriété

«les arbres existait* au moment de la pro-

mulgation de la loi, à l'exception de

ceux qui avaient été plantés par des par-

ticuliers, et dont l'expropriation n’avait

pas été légalement prononcée. Les pro-

priétaires riverains furent autorisés à ra-

cheter les arbres plantés vis-à-vis de leurs

propriétés
,
sur les rues ou chemins pu-

blics. Les communautés d’habitans furent

autorisées, de leur coté, à racheter les

arbres existans sur les places publiques

des villes, bourgs ou villages.

La loi du 10 juillet 1700, en déclarant

que nul ne pourrait dorénavant prétendre

aucun droit de propriété ni de voirie sur

les chemins publics des villages, bourgs ou

villes
,
n'avait pas dit si ces chemius feraient

partie du domaine de l'État, ou s'ils appar-

tiendraient aux communes. Le premier

article du décret du 1
er décembre suivant,

mit tous les chemins publics parmi les

choses qui appartenaient à la nation; il

déclara que les chemin* publics, les rues

et les places des villes, et, en général,

toutes les portions du territoire national

qui n’étaient pas susceptibles d’une pro-

priété privée, étaient considérées comme

une dépendance du domaine public *.

Les droits que la loi «lu 0 juillet 1700

avait réservés aux seigneurs sur les arbres

plantés avant sa promulgation
, sur les

bords des chemius vicinaux et sur les rues

des villes
,
bourgs et villages , leur furent

enlevés, sans indemnité, par les articles 14

et 15 de la loi du 28 août 1702. Le pre-

mier de ces deux articles déclara que tous

les arbres existans actuellement sur les

I Le* principe* adoptés par l’Assemblée consti-

tuante étaient professés, au seizième siècle
,
pur uu

des jurisconsulte! les plus éclairés de celte époque.

Loyseau n'admettait pas que les seigneurs, ni le roi

lui-méme, fussent propriétaires des chemins publics.

La duiiueliou , cotre les chemins royaux et les che-

mins de traverse , n’était convenable que qu.mil il

s’agissait d’en déterminer la largeur et d’en assurer

chemins publics

,

autre» que les grandes

routes nationale», et sur les rues (les villes,

bourgs et villages
, étaient censés appar-

tenir aux proprietaires riverains, à moins

que les communes ne justifiassent en avoir

acquis la propriété par litre ou possession.

Le second ajouta que les arbres alors

existans sur les places des villes, bourgs

et villages
, ou dans des marais

,
prés ou

autres biens dont les communautés avaient

ou recouvreraient la propriété, étaient

censés appartenir à ces mêmes commu-
nautés, sans préjudice des droits que des

particuliers , non seigneurs
,
pouvaient y

avoir acquis par litre ou possessiou. Quant

aux arbres plantés sur les grandes routes

nationales, l'article 18 de la même loi

déclara que nul ne pourrait se les appro-

prier et les abattre, jusqu’à ce qu'il eut

été prononcé' à cet égard par la puissance

législative. Les propriétaires riverains fu-

rent autorisés néanmoins à en percevoir

les fruits
,
et à s'approprier les bois morts

et les éimmdages, à charge d'entretenir

lesdits arbres , et de remplacer les morts.

Les chemius publics étaient jadis entre-

tenus au moyen de la corvée. Deux dé-

clarations; rendues en 1780 et 1787,
supprimèrent cette imposition

,
et la rem-

placèrent par une prestation en argent.

La loi du 0 décembre 1703 ordonna que

tous les grands chemins, pont* cl levées,

seraient faits et entretenus par le Trésor

,

et que les chemins vicinaux continueraient

d’étre aux frais des administrés. Cette

obligation du Trésor ayant été très mal

remplie, une loi du 24 fructidor au v (10
septembre 1797), déclara qu’il serait perçu

sur toutes les grandes routes île la répu-

l'entretien. « Les chemin s
.
pour être dits royaux . ne

• sont pas plus au roi, disait-il, que les traverses ou
• autres chemins publics ; ils sont de le catégorielle*

« choses qui sont hors du commerce, dont perlent la

• propriété n'appartient i aucun, et l’usage est à nn
« chacun, qui, pour celte cause, sont appelés che-
e mius publics, a Des Seigneuries , ch. IX.
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Mique une Uic, dont le produit serait

spécialement et nniquemeot affecté aux

dépenses de leur entretien
,
réparation et

confection , ainsi qu'à celles de leur admi-

nistration. La loi de finances du 0 vendé-

miaire suivant (30 septembre 1797) dé-

termina le mode de perception de cet

impôt, et les voitures et animaux qui y
seraient assujétis *. Les fonds perçus dans

l’étendue d'un département devaient être

versés tlans la caisse du receveur-général

,

et exclusivement employés à l’entretien et

à iadministration de ses grandes routes.

En cas d'insuffisance de l’impôt perçu

dans un département pour acquitter les

dépenses de ses routes, il devait y être

pourvu par des reprises sur les départe-

niens qui avaient obtenu des produits su-

périeurs à leurs besoins.

Cette loi avait uniquement pour objctdu

pourvoir à l'entretien
,
à la réparation et à

l'administration des grands chemins; elle uc

les faisait pas sortirdu domaine public, pour

en attribuer la propriété, soit aux dépar-

temens, soit aux communes. La loi du 25
janvier 1804, qui forme le titre l"du livre

second du Code civil
,
en déterminant les

biens dont le domaine public serait compo-

sé, parut en exclure les chemins, routes et

rues qui ne seraient pas à la charge de l’état.

Le projet de loi portait que les chemina

publics, les rues et places publiques

,

étaient considérés comme domaine public.

M. Régnault
( de saint-Jean-d'Angcly

)

prétenditque cette rédaction était vicieuse,

en ce qu’elle comprenait dans le domaine

de l'état tous les chemins publies
,
les rues

et places publiques. Il fit observer que les

lois distinguaient entre les grandes routes

et les chemins vicinaux, et que, suivant

la jurisprudence do conscil-d étal , ceux-ci

étaient la propriété des commuucs et en-

tretenus par elles. M. Tronchet répondit

I / oj-. Je litre VIII de celte lui
,
qui établit un

dnul rff puff’ sur les du'mm s. — llo pareil droit

Ml établi »ur tons les cliuiuius publics (l'Angleterre.

139

qu'il y avait des chemins qui, sans être

grandes routes, appartenaient à l'état; mais

M. Régnault (de Saint-Jean-d’Angcly) ré-

pliqua qu’il était facilede distinguer les che-

mins qni appartenaient à la nation : ce sont

dit-il, ceux qu’elle entretient. Cette opi-

nion triompha dans le conseil; et, en con-

séquence, l'art. 538 du Code civil consi-

déra comme dépendances du domaine

public, les chemins, routes et rues, à la

charge de l’état

,

les fleuves et rivières na-

vigables ou flottables
,
les lais et relais de

la mer , les ports , les havres , les rades
,
et

généralement toutes les portions du terri-

toire français qui ne sont pas susceptibles

d’une propriété privée.

Cette disposition fut promulguée eu

1804, à une époque où tous les grands

chemins étaient entretenus et administrés

au moyen de droits de passe perçus sur

ces mêmes chemins. Ces droits furent sup-

primés par la loi du 24 avril 1800
,
qui les

remplaça par un impôt sur le sel
, et qui

déclara que le produit de cet impôt aurait

la destination de celui qui était supprimé.

Le produit de la contribution établie par

la présente loi, disait l’article 59, est

exclusivement afTecté à l’entretien des

rontes
, et aux travaux des ponts et chaus-

sées. Les chemins vicinaux furent donc

les seuls qui ne furent pas entretenus' et

administrés aux frais de Trésor public.

Aussitôt que l’impôt sur le sel
,
qui de-

vait pourvoir aux dépenses des grandes

routes et de l’administration des ponts et

chaussées
,
eût été bien établi

,
on rejeta

sur la population presque toutes les dé-

penses auxquelles il devait pourvoir. Un
décret du 10 décembre 1811 divisa les

routes de France en routes impériales et

en roules départementales
;
les premières

furent subdivisées en trois classes. Cette

division et cette subdivision n’avaient

qu’un objet, c’était d'affranchir lç Trésor

des charges que lui avait imposées la loi

de 1800, en établissant uu impôt sur le

sel. L’article 0 du décret déclara, en

’
Digitized by Google



140 DE LA PROPRIÉTÉ DES CHEMINS PUBLICS ,

effet, que les frais de construction , de re-

construction et d'entretien des routes de

troisième classe
,
seraient supportés con-

curremment par le trésor et par les dë-

partemens qu’elles traverseraient. L'art. 7

ajouta que la construction
,

la recon-

struction et l'entretien des routes dépar-

tementales, demeureraient à la charge des

départemens
,

arrondisseincns et com-

munes
,
qui seraient reconnus participer

plus particulièrement à leur usage. Il est

presque inutile d'ajouter qu'on eut soin de

faire entrer dans la troisième classe , et

parmi les routes départementales
, celles

qui, prises en masse, exigeaient les plus

fortes dépenses *.

Lorsque les membres du conscil-d'état

discutaient l’article du Code civil
,
qui

devait donner la définition du domaine

I Les roules de première claue sont eu nombre
de l4 ; les roules de seconde classe au nombre de 1 3 ;

celles de troisième classe au Domine de so»; quant

public , on ne divisait les chemins qn'en

trois espèces , comme sous les lois ro-

maines : les grands chemins , les chemins

vicinaux

,

et les chemins privés , dont je

n'ai pas à m'occuper dans ce moment. Les

premiers étant tous entretenus aux frais

du trésor public, les conseillers d'état

voyaient peu <1 inconvénient à déclarer que
les chemins, routes et rues à la charge de

rélat, seraient considérés comme des dé-

pendances du domaine pulic , et à mettre

ou à laisser les chemins vicinaux an rang

des propriétés communales. S'ils avaient

préva que bientôt un décret mettrait à la

charge des départemens ou des communes
la plupart des grandes routes, ils auraient

été certainement frappés de la fausseté de

la définition qni leur était proposée , et

qu'ils adoptèrent avec tant de facilité.

us roules ilrpirlrmenliltt, on ne juges pas 1 pro-

pos d’en faire le dénombrement.

CHAPITRE XXI.

Suite du précèdent De la propriété des chemine publiée, et des droite

gui en réeultent.

La question de la propriété des chemins

pnblics est plus grave que ne paraissent

l'avoir cru les jurisconsultes qui s’en sont

occupés.

A leurs yeux , elle tire toute son im-

portance des difficultés qui peuvent se

présenter quand une route est suppri-

mée
, et qu’il s’agit de disposer du terrain

dont elle était formée. La question de

savoir s'il faut adjuger ce terrain à la

commune
,
au département ou à l'état

,

dépend , suivant eux
,
de celle de savoir si

le chemin supprimé appartient à l'état, au

département ou à la commune.
Si la question était réduite à ces ter-

mes
,

elle se présenterait rarement dans

la pratique
,
et n’aurait qu'un faible inté-

rêt ;
mais elle a une portée beaucoup plus

haute. Le pouvoir le plus étendu qu'un

homme puisse exercer sur une chose qui
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lai appartient, est, suivant les lois de

tous les peuples civilisas
,
le pouvoir d'un

propriétaire sur sa propriété : ce pouvoir

est même d'autant plus respecté, que la

civilisation est plus avancée. Si donc on

admettait que les communes et les dépar-

temens sont propriétaires des chemins &

l'entretien desquels ils doivent pourvoir

,

il faudrait, ou leur reconnaître une puis-

sance et une indépendance destructives

de l’unité nationale
,
ou donner au mot

propriété un sens contraire à celui qu'il a

toujours eu. On ne saurait admettre, en

effet
,
que les communes et les départe-»

mens sont propriétaires des chemins qu'ils

sont chargés d’entretenir ,
sans reconnaî-

tre que chaque commune et chaque dé-

partement sont souverains sur leur terri-

toire, et sans briser les principaux liens

qui unissent entre elles toutes les parties

dont une nation se compose.

La faculté de veiller à l’entretien d'une

chose , ou delà laisser périr en empêchant

que d'autres ne l'entretiennent
,
pent être

considérée comme nn signe de propriété,

quand le libre exercice de cette faculté

est garanti par l'autorité publique. On ne

peut pas en dire autant de Xobligation de

contribuer à certaines dépenses
,
pour te-

nir en bon état une chose qui
,
par sa na-

ture, est destinée à un usage public. Une
charge n'est pas un droit; elle n’est pas

toujours et nécessairement une marque de

propriété.

Dans l’état actuel de notre législation,

les communes sont obligées de pourvoir

à l'entretien des chemins vicinaux
; les

départemens doivent pourvoir à l'entre-

tien des routes départementales
,
et con-

tribuer à celui des routes de troisième

classe. Niais que peut-on conclure de là ?

S'ensuit-il que chaque commune et cha-

que département ont exclusivement la

jouissance et la disposition des chemins

qu’ils entretiennent? Ont-ils la faculté de

les rétrécir ou de les supprimer? Peuvent-

ils les interdire à tous les autres habitans

de la France? Peuvent-ils y établir des

droits de passe, qui pèseraient exclusive-

ment sur les personnes étrangères à la

commune ou au département ? On ne sau-

rait soutenir un tel système, à moins de

prétendre qne chaque commnne est sou-

veraine chcx elle.

Mais
, si les habitans d'une commune

ou d’un département n’ont, sur les che-

mins mis à leur charge, que les droits qui

appartiennent à tout le monde, dans quel

sens pourrait-il être vrai de dire qu'ils

en sont propriétaires? Quand l'usage de

certaines choses appartient indistincte-

ment à tous les membres d'une nation
,
et

que nul ne peut y exercer un droit qui

n’appartienne à tous, n'cst-il pas clair qne
ces choses sont communes ? La charge de

les entretenir, imposée à ceux qui en font

le plus fréquent usage, et qui sont les plus

intéressés à les tenir en bon état, ne

prouve donc absolnmentrien relativement

à la propriété.

Il y avait diverses manières de pour-

voir aux dépenses qu'exigent les chemins

publics : on pouvait soumettre à la corvée

les habitans des paroisses ou des commu-
nes, ou contraindre chaque propriétaire

riverain à tenir en bon étal le chemin qui

traverse ou borde sa propriété
,
on établir

des péages sur toutes les routes
,

et en

employer le produit à les entretenir
,
ou

pourvoir à leur entretien au moyen d’un

impôt sur la masse entière de la popula-

tion
,
ou bien les diviser en nn certain

nombre de classes
,
et adopter pour cha-

cune un mode d’entretien particulier :

quel que fût le mode adopté , il n’y avait

que deux questions résolues : l’établisse-

ment et l’emploi d'un impôt.

Suivant les lois actuelles, chaque com-

mune pourvoit seule à l’entretien de ses

chemins vicinaux
;
chaque département

pourvoit à l’entretien de ses routes
;
mais

si les habitans d une commune n’ont pas

,

sur les chemins dont ils font les frais, des

droits plus étendus que ceux qui appar-
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tiennent à tous les autres citoyens , ils ont

le droit de faire usage des chemins des

autres communes et des autres départe-

mens, quoiqu ils ne contribuent en rien à

les entretenir; il y a ici réciprocité de

droits et d'obligations; et c'est cette réci-

procité qui concourt à former l'unité de

la nation et de son territoire.

Les chemins publics ont pour objet

,

ainsi qu'on l a eu
,
de faciliter les commu-

nications entre les particuliers qui ont be-

soin les uns des autres , entre les person-

nes et les choses propres à leur usage ,

entre les citoyens et les agens de l'autorité

publique, et réciproquement; mais tout

en rendant les services pour lesquels ils

ont été faits
,
ils peuvent être utiles d’une

autre manière : ils peuvent
,
par exemple

,

être bordés d'arbres fruitiers ou de haute

futaie.

Ces avantages secondaires, indépen-

dans de l’objet pour lequel ils sont for-

més
,
peuvent être attribués par les lois

aux propriétaires riverains, aux commu-
nes ou à l’état, sans qu’on puisse tirer de

cette attribution aucune conséquence re-

lativement à la propriété des chemins. Une
loi du 0 ventùsc an xm (28 février 1805)

,

par exemple, obligeait les propriétaires

riverains à planter des arbres sur le liord

des grandes roules , ou en faisait planter

à leurs frais , et leur en abandonnait en-

suite la propriété, sous certaines condi-

tions. Quoique ces plantations fussent

faites sur un fonds public
, et qu’elles fus-

sent attribuées aux propriétaires riverains,

elles n'avaient pas pour effet de leur con-

férer la propriété du sol sur lequel elles

avaient lien.

Dans le cas de la suppression d’un che-

min vicinal ou d'une grande route
,
une

loi |>ourrait attribuer la propriété du sol

aux propriétaires riverains ou aux com-

munes
,
sans qu’on pùt en conclure qu’a-

vant la suppression
, le sol sur lequel le

chemin était placé, n appartenait pas à

l’état. C'est ainsi que
,
quaud un fleuve se

relire d’une rive pour se porter vers l’an-

tre
,
la partie abandonnée du lit est attri-

buée on propriétaire riverain
,
quoiqu’elle

soit incontestablement la propriété de l’é-

tat , tant qu'elle n’est pas dérouverte par

la retraite de l'eau. Les motifs qui ont fait

adopter ce principe pour le lit abamlonné

des fleuves, peuvent le faire adopter,

toutes les fois qu'il s'agit du terrain d’un

chemin supprimé comme inutile.

Noos devons donc admettre aujourd'hui

les principes que le jurisconsulte Loyseau

professait au seizième siècle; nous devons

reconnaître que ,
s’il est utile de diviser

les chemins en diverses espèces
,
quand il

s’agit d’en déterminer la largeur et d’en

assurer l’entretien ou la lionne adminis-

tration
,
on n’a pas à les diviser quand on

expose à qui ils appartiennent et quelles

sont les personnes qui peuvent en faire

usage
;

il est évident qu’ils font partie du

domaine public, et que la jouissance eu

est commune à toutes les personues qui

habitent le territoire.

Les chemins publics étant une partie

du territoire national ,
consacrée spécia-

lement aux communications entre les

personnes
,
et au transport de choses né-

cessaires à la satisfaction des besoins pu-

blics et privés
,

il s’ensuit que toute per-

sonne qui habite le territoire français a le

droit de s’en servir, soit pour voyager,

soit pour envoyer ses marchandises ou ses

denrées d’un lieu dans un autre '.

Le droit que nous reconnaissons à tout

particulier de faire usage des chemius pu-

blics
, donne naissance à plusieurs ques-

tions : la première est de savoir si toute

personne a une action contre ceux qui

sont obligés de les entretenir, pour les

contraindre à remplir cette obligation; la

seconde
,
si le droit de poursuivre en jus-

tice les individus qui dégradent un che-

• La loi sur le* passe-purU , qui ne permet rie Taira

usage des chemins ijUitK la permission delà police,

n'csl-ellt pas une atteinte à ce droit?
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min public
,
ou qui y commettent des

usurpations , appartient à toute personne

lésée
;
la troisième

, si , lorsqu’un chemin

public devient impraticable sur quelques

points , les particuliers ont le droit de

passer sur les propriétés qui les bordent.

Quoique les chemins publics soient en-

tretenus par les communes
,
par les dépar-

teuicns ou par l étal, ils ne sont pas éta-

blis pour satisfaire uniquement les besoins

généraux de l'état, des départemens ou des

communes ; ils ne sont pas moins néces-

saires à la satisfaction des besoins privés

qu'à la satisfaction des besoins publics

auxquels les corps constitués sont chargés

de pourvoir. Le droit qu'a un agriculteur

de faire usage d'un chemin vicinal pour

transporter ses denrées dans la ville voi-

sine , est, en elTcl, aussi évident que le

droit qui appartient au maire de s’en servir

pour envoyer ses dépêches à son supérieur

dans la liiérachic administrative : les

échanges, sans lesquels une société civi-

lisée ne saurait subsister
,
ne peuvent pas

plus être suspendus qu'une correspon-

dance administrative.

Mais si, d'un côté, l'on admet que cc

corps collectif, auquel on donne le nom
de commune

,
et qui est représenté par un

ou plusieurs agens
, est tenu d’entretenir

les chemins qui traversent son territoire,

et qui vont ordinairement aboutir à une

grande route
; et si ,

d'un autre côté , l'on

reconnaîtque toute personne a le droit d'en

faire usage, soit pour ses communications

personnelles , soit pour la culture de ses

propriétés , soit pour le transport de ses

denrées ou de scs marchandises , ne s en-

suit-il pas nécessairement que chacun a

le droit d'agir contre une commune pour

l'obliger à remplir les obligations qui lui

sont imposées? Si une commune a une ac-

tion contre les particuliers pour les con-

traindre à payer les impôts destinés à l'en-

tretien de ses chemins
,
les particuliers , de

leur côté, ne doivent-ils pas en avoir une

pour obliger la commune à remplir les cn-

gagemens qui lui sont imposés en leur

faveur ?

C’est, en effet, ce qui se pratique en

Angleterre et dans tous les pays où les

hommes qui font des lois
,
se piquent d’un

peu de logique
;
mais il n’en est pas de

même parmi nous. Ici-, rien n’est plus

commun que de voir la législature tantôt

imposer des obligations à l’administration

ou à scs agens, et ne donner à personne le

lirait d'en exiger l'accomplissement; tantôt

reconnaître des droits aux citoyens
, et

leur refuser, en même temps
, toute action

pour les exercer. Le pouvoir alisolu
, dé-

truit comme théorie
,

est religieusement

conservé dans la pratique; car ce pouvoir

existe de fait, partout où les citoyens ne

peuvent pas exiger des fonctionnaires pu-

blics, qu'ils remplissent leurs obligations.

Les révolutions qui font passer ce pouvoir

d'une main dans une autre
, n’en changent

pas la nature.

Les observations que je viens de faire

sur les obligations imposées aux com-
munes, relativement anx chemins vicinaux,

et sur les droits qu’ont les particuliers,

d'exiger que ces obligations soient rem-
plies, peuvent être appliquées aux obliga-

tions imposées aux départemens et à l'état

,

relativement aux routes qni sont à leur

charge
;
si les unes ont plus d'importance

que les autres ,
il n’y a aucune différence

dans leur nature.

Celui qui dégrade ou qui usurpe un
chemin public, porte atteinte à divers

genres d'intérêts : il blesse d'abord les in-

térêts généraux de la commune
,
du dépar-

tement ou de l'état, dont la conservation est

confiée à certains fonctionnaires publics
;

il blesse , en second lieu , les intérêts indi-

viduels
,
que chacun s’est réservé le droit

de défendre. Le fonctionnaire, qui repré-

sente la commune, le département ou

l'état, a seul qualité pour agir au nom du
corps dont il est le représentant

,
et pour

demander la réparation des dommages qui

lui sont causés. Mais si la dégradation ou

Digitized by Google



144 DK LA PROPRIETE DES CHEMINS PUBLICS,

l'usurpation d'un chemin public cause un

dommage spécial à des particuliers, ils

sont certainement fondes à en traduire les

auteurs en justice. Les citoyens ne se sont

pas dépouilles , au profit des agens de l'au-

torité publique ,
du droit de défendre leurs

intérêts particuliers. On ne pourrait donc

pas les priver de toute action
,
à moins de

prétendre ou qu'ils n'ont pas le droit de

faire usage des chemins publics, ou qu'ils

peuvent être privés de l'exercice de ce

droit
,
sans qu’il en résulte pour eux aucun

dommage.

La question de savoir si, lorsqu'un

chemin public est impraticable sur quel-

ques points, les particuliers peuvent passer

sur les propriétés qui le bordent
,
semble

présenter d'abord plus de difficulté. Il s'agit,

en effet, ici d'envahir des propriétés pri-

vées, avant qu'il y ait eu ni indemnité
, ni

expropriation, et même avant que la néces-

sité en ait été légalement constatée. Cepen-

dant, tels sont le besoin et l'urgence des com-

munications, que les lois autorisent à passer

sur les propriétés particulières tontes les fois

que les chemins cessent d'être praticables

,

même quand il faut
,
pour user de cette

faculté ,
enlever ou briser des clôtures ».

La conservation de propriétés plus ou

moins considérables
,
l'existence d'une ou

de plusieurs personnes
, et même l’appro-

visionnement d’une ville, dépendent quel-

quefois de la promptitude des communi-

cations. La défense de passer sur une

propriété privée,avant d'avoir fait constater

que le chemin public est impraticable
,
ne

serait donc pas observée; caria première

de toutes les lois est celle qui commande

aux hommes de veiller à leur conservation.

Il ne serait même pas bon qu'elle le fût
,

parce que le mal qui peut résulter, en pa-

reilles circonstances, de la violation de la

propriété par l'ouverture d’un passage

,

est moins grave que celui qui serait la snite

d’une interruption de communications.

Mais si chacun doit avoir la faculté de

passer sur une propriété privée
,
quand le

chemin public qui la borde est imprati-

cable, le propriétaire, dont l’héritage est

ainsi envahi, doit être indemnisé du dom-
mage qui lui est causé. Ce n'est pas aux

hommes à qui le passage est dû, que l'in-

demnité peut être justement demandée
;

c’est à ceux qui sont chirgés de tenir le

chemin en bon état, ou de le rétablir, s’il

est détruit par quelque accident. Le pro-

priétaire sur l’héritage duquel un passage

a été ouvert, doit donc diriger son action

contre la commune
,

le département ou

l’état, selon que le chemin devenu impra-

ticable était à la charge de l’état, du dé-

partement on de la commune. Il pourrait

aussi la diriger contre celui qui aurait

causé le dommage, en rendant le chemin

public impraticable.

Les chemins publics n’ont pas la même
largeur dans tous les pays; cependant,

comme ils ont partout le même objet ,
et

comme les lois de la pesanteur et du mouve-

ment sont lesmémes chez toutes les nations,

il ne devrait pas exister entre eux d’autres

différences que celles qui sont commandées

par la nature du terrain, et des moyens de

transport qu’on est obligé d'employer.

Quand on donne à un chemin plus de lar-

geur que n’en demandent la facilité et la

sûreté de communications et des trans-

ports, on fait une double perte. On enlève

d’abord à l’agriculture des terrains pré-

cieux;car les routes passent nécessairement

sur les terres les plus fertiles, les mienx cul-

tivées
,
les plus populeuses. On s’engage .

en second lieu, ides dépenses d’entretien

tellement considérables
,

qu'il est rare

qn'on ait toujours le moyen d’y pourvoir.

Depuis long- temps , les voyageurs ont

• Cum via public*, vel flumin» impelu vel ruina . tunfur. — Loi du *8 septembre. — 6 octobre 1791
amissa est, vinous prosimus viam prctUre débet, tit. II . art. 4 1 -

The. leg. 14. S 1 .
qnrmadmoàum servitute* omit-
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fait l'observation que les nations qui ne

donnent à leurs chemins que la largeur

commandée par les besoins publics
, sont

celles qui les entretiennent le mieux , et

qui
,
pour cet objet, font le moins de dé-

penses. Quelle que soit
,
au reste

,
la lar-

geur qu’on leur donne
,

il importe à tous

les propriétaires dont ils bordent les héri-

tages
,
quelle soit bien déterminée.

En France
, aucune loi rendue depuis

1 a révolution, n’a fixé la largeur des grandes

routes ou des chemins vicinaux
, mais des

édits rendus dans les deux derniers siècles

y avaient pourvu. L’ordonnance de 1669
donnait soixante-douze pieds de largeur

aux grandes routes qui passaient à travers

les forêts
;
mais cette disposition ne fut

jamais bien exécutée. Une ordonnance du
bureau de finances de la généralité de Paris,

du 29 mars 1764 , fixa la largeur des

grandes routes de province à province,

à soixante pieds de largeur. Les routes de

ville à ville devaient avoir au moins qua-

rante-huit pieds, et les chemins de tra-

verse de village à village, trente pieds au

moins. En 1776, un arrêt du conseil dn

6 février
, a fixé la largeur des routes de

première classe à quarante-deux pieds
, et à

trente-six pieds celle des routes de se-

conde classe, entre les fossés et les empa-

temens des talus on glacis. La largeur peut

cependant être moins considérable quand

la nature des lienx l’exige , comme cela

arrive quelquefois dans les montagnes.

On a cru que ce n’était pas assez d’a-

voir déterminé la largeur des chemins pu-

blics , et d’avoir prescrit la répression des

dégradations et des usurpations dont ils

pourraient être l’objet. On a interdit aux

* Arrêt Ha conseil du 16 mai 1706; règlement du

17 juin 17*1 i ordonnance du bureau de finances de

la généralité de Paris, du 99 mars 1754; arrêt du

conseil du 27 fée. 17661 loi du 16 sept. 1807, art. 60.

• Décret du 16 décembre 1 8 1 1 . art. 9 r et 93.

Sur les questions tle jurisprudence auxquelles les

lois sur les chemins publics peuvent donner lieu , un

peut consulter le Traité de la •voirie
,
par M. Isam-

COMTB.

propriétaires de faire sur les bords aucune

construction , avant que d'avoir obtenu

l’alignement , sous peine d'amende et de

démolition des ouvrages entrepris ‘.Il leur

est également défendu d’y faire des planta-

tions , avant que l’alignement leur ait été

donné par le préfet ».

Le code civil ne permet de planter des

arbres de haute tige près de la limite qui

sépare deux héritages, qu’à la distance

prescrite
,
soit par les règlement particu-

liers qui existaient aa moment de sa pro-

mulgation
, soit par les usages constans et

reconnus
;
et , i défaut de réglemens et

d’usages
,
qu’à la distance de denx mètres

de la ligne séparative des deux propriétés,

pour les arbres de hante tige , et qu’à la

distance d’un demi-mètre pour les arbres

et haies vives.

On n’a pas suivi cette règle , à l'égard

des propriétés qui bordent les chemins

publies. La loi du 9 ventôse an xtn ( 28

février 1805 ), relative aux plantations

des grandes routes et des chemins vici-

naux ,
après avoir établi que les grandes

routes non plantées et susceptibles de

l’étre, le seront en arbres forestiers ou

fruitiers, suivant les localités
,
par les pro-

priétaires riverains, ordonne que les plan-

tations seront faites dant l’intérieur de la

route, et sur le terrain appartenant à

l’état

,

avec un contre-fossé qui sera fait '

et entretenu par l’administration

Qnant aux chemins vicinaux, la même
loi dispose ( article 6 )

que l’administration

en fera rechercher et reconnaître les an-

ciennes limites , et en tixera , d’après celte

reconnaissance, la largeur, suivant le»

localités, sans pouvoir cependant, lors-

bert
,
conseiller à la cour da cassation ; le Traité dat

chemins de toute espèce , par M. F.-X.-P. Garnier;

le Traité des chemins communaux

,

par M. A. Ro-

biou , et la Code des chemins vicinaux ,
par un avo-

cat k la cour royale de Paris.

1 On a vu que ces arbres appartiennent aux pro-

priétaires riverains, qui ne peuvent, néanmoins, les

couper ni les arracher sans autorisation.
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qu'il sera nécessaire de l'augmenter, la

porter au delà de six mètres, ni faire au-

cun changement aux chemins vicinaux qui

excèdent actuellement cette dimension,

A l'avenir, a|Oute l’article 7, nul ne pourra

planter sur le bord des chemins vicinaux

,

même dans ses propriétés ,
sans leur con-

server la largeur qui leur aura été fixée

en exécution de l'article précédent.

Le premier de ces deux articles est fort

obscur; il parait n’avoir pas d'autre objet

que de faire cesser les usurpations com-
mises sur les chemins vicinaux, et de leur

conserver la largeur qu'ils ont eue primiti-

vement. Il veut
, en effet

,
que l'administra-

tion en fasse rechercher et reconnaitre les

limites , et quelle et» fixe la largeur , d'après

cette reconnaissance et suivant les loca-

lités. Cependant, s'il résultait des recher-

ches qu’il prescrit
,
qu’un chemin vicinal

a été rétréci par des usurpations, on ne

devrait prendre sur le terrain usurpé
,
que

ce qui serait nécessaire aux besoins pu-
blics, suivant les localités, sans pouvoir

lui donner plus de six mètres de largeur.

Dans le cas où un chemin vicinal aurait

actuellement plus de six mètres
, l'admi-

nistration ne pourrait pas le réduire à une
moindre dimension

; elle devrait se borner

à en reconnaître et à en fixer les limites.

Lorsque les limites d'un chemin ont été

régulièrement déterminées, les proprié-

taires riverains ne sont pas tenus d’ob-

server, pour leurs plantations, la distance

qui leur est prescrite dans l’intérét des

propriétés privées qui les avoisinent. Ils

peuvent planter des arbres de haute tige

,

sans les placer à deux mètres du chemin

,

et d'autres arbres ou des haies vives
, sans

observer ladistance d’un demi-mètre. 11 suf-

fit,pour les unscommepourles antres, qu'ils

se trouvent en entier sur leurs héritages.

Quand les limites «l'un chemin n’ont

pas été légalement fixées par l’administra-

tion , il peut être sage de faire les planta-

tions de manière qu'on puisse
, sans les

détruire, donner au chemin six mètres de

largeur; cependant , s'il étaitconstantqu’il

n’y a jamais en d’usurpation commise
, le

propriétaire riverain ne serait pas tenu de

laisser six mètres de largeur pour le che-

min.

La loi qui permet à l'administration de

donner six mètres de largeur à un chemin
vicinal

, ne l'y autorise que lorsque cela

sc peut sans excéder les anciennes limites.

Elle vent, en effet, que cette largeur soit

fixée après que ces limites out été recon-

nues, et qu'elle le soit d’après cette re-

connaissance. La fixation de six mètres

est un maximum qu'il n'est pas permis de

dépasser, et n'a lieu que dans l’intérét

des propriétaires riverains. S'ils ont jadis

usurpé sur le chemin, ils ne peuvent être

tenus de restituer que l'étendue nécessaire

pour lui donner la largeur prescrite.

Il ne faut pas conclure de là qne , lors-

qu’il est nécessaire d'élargir un chemin ,

on ne peut pas prendre sur les propriétés

privées
; c’est une faculté que le public a

toujours
,
mais qu'il ne peut exercer que

moyennant une juste et préalable indem-

nité, c'est-à-dire en payant toutes les va-

leurs dont il s'empare.

Le seul cas où il n’y a pas lieu à indem-

nité est celui où, pour donner à un che-

min public la largeur prescrite par la loi

,

il suffit de reprendre des terrains qui en

ont fait jadis partie, et qui ont été usurpés

par les propriétaires riverains.

Il ne serait pas possible de pourvoir à

l'entretien des chemins publics
, si l’on ne

tirait pas, des propriétés qui les bordent

,

les matériaux dont on a besoin
;
mais la

valeur de ces matériaux doit être payée par

le public qui en profite.

Aussi, la loi du 28 septembre 1791

déclare-t-cllc que les agens de l’adminis-

tration ne pourront fouiller dans un champ,

pour y chercher des pierres , de la terre ou

du sable, nécessaires à l'entretien des gran-

des routes ou autres ouvrages publics

,

qu’au préalable ils n'aient averti le proprié-

taire, et qu’il ne soit justement et préalablc-
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ment indemnisé à l’amiable ou à dire d'ex-

perts *.

La loi du 16 septembre 1807 ajoute

que les terrains occupés pour prendre les

matériaux nécessaires aux routes ou aux

constructions publiques
,

pourront être

payés aux propriétaires comme s’ils eussent

été pris pour la route même; qu’il n'y

aura lieu de faire entrer, dans l'estimation,

la valeur des matériaux à extraire, que

dans les cas oit l'on s’emparerait d’une

carrière déjà en exploitation, et qu'alors

ces matériaux seront évalués d'après leur

prix courant, abstraction faite de l'exis-

tence et des besoins de la route pour la-

quelle ils seraieutpris, ou des constructions

auxquelles on les destine.

Lorsqu’il s’agit de prendre sur des pro-

priétés privées , des matériaux nécessaires

à l’entretien de chemins publics, on ne

1 Secttoo VI, art. I. — Code foreatier, art. «45.

soit pas les formes prescrites pour les cas

où il y a lieu à expropriation pour cause

d’utilité publique; la nécessité d'observer

ces formalités rendrait souvent l’entretien

des chemins impossible *.

De nombreuses contestations peuvent

s’élever entre les propriétaires dont les

héritages sont bordés par des chemins pu-

blics
,
et les personnes auxquelles l’entre-

tien et la garde de ces chemins sont con-

fiés. Quelles que soient les difficultés qui

s'élèvent, il est une vérité qu’il ne faut

jamais perdre de vue : c'est qu'un peuple

n’existe
, et que les propriétés privées n’ont

de valeur que parles communications. Le
public doit, sans doute

,
faire les sacrifices

qu’exigeut la formation et l’entretien des

routes; mais quand il fait ces sacrifices ,

il n’est point d'intérêts qui soient supé-

rieurs aux siens.

* Arrêt du conseil du %5 avril 1810.

CHAPITRE XXII.

De la propriété det richesses minéralet , et det limites qui en rétufient

pour let propriétés de la surface.

Tant qu’une peuplade laisse iuculte le

territoire qu’elle occupe, et qu’elle conti-

nue dh se nourrir ou de gibier ou de pois-

son
,

la terre sur laquelle elle trouve sa

subsistance demeure tout entière une

propriété nationale. Le sol ne se convertit

en propriétés privées que quand des indi-

vidus ou des familles, renonçant à la vie

vagabonde, s’en approprient certaines par-

ties au moyen de la culture. Cette appro-

priation d'une partie du sol ne fait rien

perdre à personne, puisque celui qui de-

vient propriétaire, loin d’empiéter sur la

part des autres, renonce, au contraire,

ainsi qu'on l’a vu précédemment
,
à la plus

grande partie de ce qui lui était aupara-

vant nécessaire pour sa subsistance.

Si l’appropriation de l’espace de terre

qu'un homme met en culture , n’est pas

une usurpation
,
la valeur qu’il donne au
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terrain qu'il s’est approprié par le travail,

est bien moins encore une propriété usur-

pée : c’est une richesse qui n’appartient

qu'à loi
,
parce que ce n’est que par lui

qu'elle a été formée. Mais les travaux qui

convertissent en propriété privée un ter-

rain qui était commun quand il était in-

culte ,
n’ajouteut aucune valeur aux miné-

raux que la terre renferme dans son sein.

Une mine située sous des campagnes flo-

rissantes , n'est pas plus facile à exploiter

que celle qui se trouve placée sous le sol

le plus inculte ou le plus ingrat. L'or qu'on

retire des flancs de la montagne la plus

stérile , n’a pas moins de valeur que celui

qu'on va chercher dans les profondeurs de

la terre la mienx cultivée.

L’homme qui s'approprie, par le tra-

vail , une certaine étendue du sol , ne fait

donc absolument rien pour acquérir la

propriété des richesses qui sont ensevelies

dans les entrailles de la terre. Entre elles

et lui, il n'existe aucun rapport de créa-

tion ; ce n’est point par elles qu’il a vécu

,

et que ses habitndes se sont formées; ce

n'est pas non plus par son travail ou par

ses capitaux
,
quelles ont acquis de la va-

leur. Il n’a rien reçu d’elles
,

il n’y a rien

mis du sien : la nature a tout fait, sans qn'il

se soit mélé de rien.

Aussi ,
les publicistes ,

comme les juris-

consultes , se sont-ils généralement accor-

dés à reconnaître que
,
pour acquérir la

propriété d’une mine, il ne suffit pas de

devenir propriétaire du sol sous lequel elle

est située. Un des plus sages philosophes

du dernier siècle, qui était en même temps

un administrateur très éclairé
, Turgot

,

n’hésitait pas à proclamer le principe admis

par le plus grand nombre des jurisconsnl-

i Turgot « t. 4 s p- 4o6. — Lci Anglais admellcnl

en principe que le propriélaiie tic la surface a la pro-

priété du dessus et du dessous. Chacun peut donc
fcltir sur sou terrain , ou y faire des touilles sans que

le gouvernement ail le droit de s'en inélrr. Il o'viitle

dira eus ni lois sur les mines , ni ingenieuis privi-

légiés pour l'exploitation des mines. Les richesses

tes, que les richesses souterraines n ap-

partiennent pas de plein droit aux pro-

priétaires delà surface. 11 démontrait qu'il»

n'en avaient la propriété
,
ni par la nature

des choses, c’est-à-dire par l'occupation

et le travail
,
ni , chez la plupart des na-

tions
,
par les dispositions des lois.

Il pensait que la garantie légale , don-

née , en général
,
à toutes les propriétés

territoriales
,
ne s’étendait pas snr les ma-

tières souterraines; pareeque l’occupation

elle-même ne s’y était pas étendue; parce

que la raison d’équité et d’intérêt com-
mun

,
qui a fait garantir aux premiers cul-

tivateurs le fruit de leurs travaux
,
n’avait

aucune application aux matières souter-

raines
,
qui ne sont ni l’objet delà culture,

ni le prodoit dn travail
;
parce que le pro-

priétaire ne reçoit ni dommage ni trou-

ble de la recherche de ces matières , lors-

que les ouvertures ne sont pas dans son

héritage
;
enfin

,
parce que, dans les temps

voisins de l'origine des propriétés fonciè-

res, la société manquail elle-même de

moyens pour donner cette garantie légale

de la possession des matières souterraines •.

Mais si une mine n'appartient pas.

comme un produit dn travail, au proprié-

taire de la surface, de qui sera-t-elle la

propriété? Faudra-t-il admettre qu'elle

appartient an premier occupant, on qu’elle

fait partie du domaine public ? Les juris-

consultes romains et la plnpart des juris-

consultes modernes ont admis, en principe,

que les mines sont la propriété de l'état

dans lequel elles sont situées. Chez toutes

les nations du continent européen , ce

principe est consacré par la pratique : ce

n’est pas au profit de l’état , il est vrai

,

que les mines sont partout exploitées;

souterraines sont protégées par les mêmes lois que
toutes les autres propriétés. L’autorité publique a

bien pu attribuer au propriétaire de la surface la pro-
priété de» richesses minérales que le sol renferme ;

mais ce n'esl pas en vertu, du principe qui sert de fon-
dement à toute propriété.
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uiais partout on reconnaît que l'exploita-

tion ne peut avoir lieu qu’en vertu d’une

concession faite par l’autorité publique.

L’abus que plusieurs gouvernemens

avaient fait de la faculté de concéder les

mines ou de les faire exploiter dans un iu-

térét qui n'était pas celui du public
,
a fait

mettre en doute si les richesses souterrai-

nes appartenaient réellement an domaine

de l’état. Quelques écrivains ont pensé

qu'il fallait les classer au rang des choses

qui n’appartiennent à personne, res nullivs,

et qui deviennent la propriété du premier

occupant. Le sage Turgot lui-même avait

adopté cette opinion.

Le principe de l’occupation
,
qui joue

nn si grand rôle dans l’origine des sociétés

et dans les pays où les intérêts de la po-

pulation ne sont pas protégés par un gou-

vernement régulier, ne pourrait guère

s'appliquer sans danger à une grande

masse de richesses
,
qui. ne peuvent être

mises en circulation qu’à l’aide de connais-

sances étendues
, de travaux soutenus et

de capitaux considérables
; si les mines

étaient livrées aux premiers occupans, les

matières les plus précieuses qu’elles ren-

ferment seraient bientôt perdues par le

gaspillage ; aussi, dans aucune société

passablement oiganiséc, le principe de

l'occupation n'a-t-il été appliqué à ce genre

de biens.

S'il est vrai que le territoire sur lequel

une nation s'est développée et a toujours

vécu , forme sa propriété nationale; si

tout ce qui ne passe pas
, au moyen du

travail , dans le domaine des pailicubcrs

,

reste dans le domaine public, il est évident

que les matières souterraines continuent

de là ire partie du domaine de l'état
,

et

que la nation peut les faire exploiter dans

son intérêt, sans qu’aucun de scs membres

poisse se plaindre qu'elle porte atteinte à

sa propriété
, si , en effet ,

l’exploitation

n’est une cause de dommage pour aucune

propriété privée.

Il existe, chez toutes les nations
,
des

EN HÉSULTENT, ETC. 119

parties plus ou moins considérables du ter-

ritoire, qui ne sont jamais tombées dans

le domaine des particuliers et qui font

partie du domaine de l'étal. De ce nombre

sont, non seulement les rivages de la mer

,

les ports , les fleuves, mais encore des pâ-

turages
,
des forêts, ou même des terres

cultivées. Mais, si une forêt, par exemple,

peut faire partie du domaine public
,
pour-

quoi des dépôts souterrains de charbon de

terre ou de pierre n’en feraient- ils pas

aussi partie, quand personne ne se les est

encore appropriés? L'adoption d’un prin-

cipe ou d’une mesure qui livrerait au pre-

mier occupant les arbres dont se compose

une forêt nationale, serait un acte dé-

pourvu de raison et de justice. Pourquoi

serait-il plus raisonnable ou plus juste de

livrer au premier occupant les matières

combustibles déposées dans l’intérieur de

la terre? Pourquoi les richesses qui sont

au-dessous du sol seraient -elles moins

protégées que celles qui sont au-dessus?

Une nation peut
,
sans doute , attribuer

aux propriétaires de la superficie toutes

les richesses que le sol recèle dans sa plus

grande profondeur ; mais cette mesure

,

qui serait pour les propriétaires on don pu-

rement gratuit, serait, eu général, peu

proGtablc pour ceux qui eu seraient l’objet,

surtout dans les pays où les propriétés sont

très divisées, comme en France; et elle

pourrait causer un grand dommage h la

masse de la population. Elle serait impro-

fitable, non seulement à tous ceux qui ne

possèdent aucune propriété foncière
,
mais

à tous ceux dont les propriétés n'ont pas

une très grande étendue. 11 n’est personne,

en effet, qui voulût tenter d'exploiter une

mine
,
uniquement pour fouiller le dessous

d'une vigne ou d'un champ; on ne se ha-

sarde dans de pareilles entreprises, que

quand on peut pousser loin ses recherches

,

et qu’on n'a pas à craindre d’être arrêté au

moment où Ion sera sur le pointderccueillir

le fruit de scs travaux.

Une nation pourrait aussi garantir aux
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propriétaire» du toi , soit une part propor-

tionnelle des produits qui seraient extraits

du sein de la terre ,
soit une redevance

fixe, qui durerait autant que l'exploitation

opérée au-dessous de leurs propriétés
;

mais ,
si cette part ou cette redevance n'a-

vait pas uniquement pour objet de réparer

1rs pertes qui leur seraient causées , on ne

pourrait la considérer encorequecomme un

don gratuit; ce serait une véritable faveur.

Les mines, étant considérées
,
dans les

états du continent européen, comme une

partie du domaine public , ne peuvent être

exploitées par des particuliers ou par des

compagnies, qu’en vertu des concessions

qui leur sont faites par les gouvernemens.

L'autorité publique, quand elle fait une

concession ,
détermine ordinairement l'é-

tendue dans laquelle las concessionnaires

seront tenus de se renfermer , et quelque-

fois aussi le temps que devra durer l'exploi-

tation.EUe se réserve souvent aussi la sur-

veillance , et en quelque sorte la direction

des travaux
, et une part dans les bénéfices.

Il n'est pas possible de se livrer à l'ex-

ploitation d'une mine, sans exécuter de

grands travaux, et sans faire des dépenses

considérables. Il n'est pas même très rare

de voir des entrepreneurs se ruiner, avant

que d être parvenus aux gîtes de minerais

qui pourraient les dédommager de leurs

dépenses. Les mines, ne pouvant être con-

nues que par l'exploitatiou, ont les incon-

vénieus et les avantages des jeux de ha-

sard
;

elles ruinent un grand nombre de

ceux qui en tentent l’exploitation, et assu-

rent à quelques-uns des bénéfices fort

grands, comparativement à leur mise. On
ne serait donc pas fondé à considérer

comme un don de la part de l'état , les ri-

chesses que des concessionnaires retirent

du sein de la terre
;
la plus grande partie

de la valeur qu'elles ont, après l'extraction,

' • Pour qu« l'exploitation d'une mine au profil du
souverain lui soit avantageuse , dit Turgot

, il faut

est presque toujours le résultat des tra-

vaux et des capitaux des entrepreneurs.

C'est une question très difficile à résou-

dre que celle de savoir quel est, pour un

peuple
,
le meilleur moyen de tirer parti

des richesses minérales que son territoire

renferme. Les entreprises industrielles que

fait un gouvernement , tournent rarement

au profit de la nation qui en paie les frais.

Les agens de l'exploitation ne portent ni

assez d'économie dans les dépenses, ni assez

d'activité dans les travaox, ni assez de

soins dans la vente des produits pour les

rendre lucratives, à moins que ce ne soit

pour eux. S'ils accordent des faveurs, c’est

le trésor public qui en fait les frais ; mais

c’est à eux que profite la reconnaissance.

Ils se persuadent volontiers que personne

ne souffre d'un dommage qui tombe sur

tout le monde, et dont aucun individu ne

se sent particulièrement blessé. Ils sont

donc portés, par une tendance naturelle, à

faire tourner à leur avantage particulier

les bénéfices de l'entreprise, et à rendre

plus lourdes les charges qui doivent tom-

ber sur le public

D'un autre côté
,

les risques qui sont

inséparables de la recherche et de l’ex-

ploitation des mines, et les dépenses aux-

quelles les concessionnaires doivent se

livrer, sans avoir la certitude d'en être

remboursés par les produits de l’entreprise,

permettent difficilement à un gouverne-

ment d'imposer des conditions rigoureuses

aux personnes auxquelles il fait des con-

cessions; il n’y a que les bommes qui

s'imaginent avoir la chance de faire de

grands bénéfices
,
qui consentent à s’ex-

poser ii de grandes pertes.

Un gouvernement se trouve donc ,
rela-

tivement à l'exploitation des mines , dans

l’alternative ou de se jeter dans des entre-

prises périlleuses qui ne seront lucratives

Heu* condition» ; l'une que la mine soit eiciiivrmcm

riche, l aulir, que l'étal *oil lié» petit. * T. 4> P
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que pour ses agens ,ou de concéder, pour

un minre profit, des Liens d'nne grande

valeur; il faut qu'il se place entre l'accu-

sation d'employer les ressources des con-

tribuables à exécuter de stériles projets

,

et l'accusation de livrer gratuitement à

des spéculateurs, ou même à des favoris,

une partie considérable du domaine pu-

blic : il ne saurait sortir de là , à moins de

trouver le moyen de concilier les intérêts

de l'état avec ceux des concessionnaires

,

c'est-à-dire qu'il faudrait faire disparaitre

de la recherche et de l'exploitation des

mines tout ce qu'il y a de hasardeux.

Les lois qu’on a faites sur ce sujet en

divers pays, et particulièrement en Alle-

magne, sont très étendues et très compli-

quées : celles de la Prusse
,
par exemple

,

forment un code tout entier. Il ne serait

donc pas possible d’en exposer ici le con-

tenu , et surtout de montrer ce qu’il y a de

bon on de vicieux; mais il ne sera pas

inutile de faire quelques observations sur

celles qui ont été rendues en France
,
de-

puis le commencement de la révolution.

Ce sera le meilleur moyen de faire voir

dans quelles difficultés on se jette toutes

les fois qu’on cesse de prendre pour guide

les lois qui résultent de la nature des

choses. 11 ne faut pas, au reste; oublier

que , dans ce chapitre ,
il s'agit de déter-

miner si le propriétaire de la surface est

,

de plein droit
,
propriétaire des richesses

placées au-dessous dans la plus grande

profondeur , et non de rechercher quelles

sont les règles suivant lesquelles les mines

doivent être exploitées pour en tirer le

meilleur parti.

Avant la révolution de 1789 , les ri-

chesses souterraines étaient généralement

considérées comme faisant partie du do-

maine de l’état; mais, le gouvernement

ayant ahusé du pouvoir d'en concéder

l’exploitation
, on se méfiait d’un principe

qni semblait avoir engendré de fâcheuses

conséquences. L'assemblée constituante

prit donc un terme moyen
,
entre l’opinion

de ceux qui voulaient que les mines fus-

sent considérées comme partie du domaine

public
, l'opinion de ceux qui les mettaient

au rang des choses n'appartenant à per-

sonne
, et l'opinion de ceux qui les consi-

déraient comme appartenant aux proprié-

taires de la surface.

Elle déclara, par la loi du 12 jaillet 1791,

que les mines et minières étaient à la

disposition de la nation , en ce sens seule-

ment qn’ellcs ne pourraient être extraites

que de son consentement
,
et à la charge

d'indemniser les propriétaires de la sur-

face. L'indemnité devait se borner à la ré-

paration des dommages qui résulteraient

de l’exploitation; elle consistait à payer

le double de la valeur intrinsèque de la

surface du sol qui aurait été l'objet de

dégâts et non-jouissances.

Le gouvernement
,
qui s’attribuait le

droit de concéder l'exploitation des mines

,

ne réservait donc à la nation aucune part

dans les bénéfices, il n’en attribuait au-

cune aux propriétaires ~de la surface
; sous

ce rapport , on peut dire qu'il ne consi-

dérait les richesses souterraines ni comme
faisant partie du domaine public

,
ni comme

appartenant aux propriétaires delà surface.

Les droits de ces derniers sur les mines

situées au-dessous de leurs propriétés, n’é-

taient pas cependant complètement nuis
;

car si un propriétaire voulait exploiter

une mine placée au-dessons de sa propriété,

la concession ne pouvait lui en être re-

fusée
,
à moins que sa terre n eùt pas assez

d’étendue pour former une exploitation.

Une loi du 21 avril 1810 a adopté des

principes différons de ceux de l’assemblée

constituante ;
elle a classé les masses de

substances minérales ou fossiles
,
renfer-

mées dans le sein de la terre ,
ou existant

à la surface, relativement à l’exploitation

de chacune d’elles
,
sous les trois qualifi-

cations de mines , minières et carrières

• Sont considérées comme mines celles connues pour

contenir en filons « en couches ou en unes de l'or, de
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Le* mines ne peuvent être exploitées

<|a'en vertu d’un acte de concession déli-

béré en conseil-d état. Cet acte règle les

droits des propriétaires de la surface sur

le produit îles mines. Outre les droits dus

aux propriétaires de la surface
,
les con-

cessionnaires des mines sont tenus de payer

à l’état une redevance fixe ,
et une rede-

vance proportionnée au produit de l’extrac-

tion. La redevance fixe est annuelle : elle

est de dix francs par kilomètre carré. La

redevance proportionnelle est une contri-

bution annuelle , à laquelle les mines sont_

assajéties sur leurs produits. Si elle n’est

pas fixée par abonnement , elle est déter-

minée chaque année par le budget de

l’état, sans pouvoir néanmoins s'élever

au-dessus de cinq pour cent du produit

net. Le gouvernement peut en faire la re-

mise pour nn temps déterminé , s’il juge

que cela soit nécessaire à cause de la dif-

ficulté des travaux

La redevance due au propriétaire de la

surface est indépendante des indemnités

auxquelles il peut avoir droit
,

si l’exploi-

tation de la mine lui cause des dommages.

Le gouvernement n’est pas tenu, suivant

cette loi
,
quand il s'agit de faire la conces-

sion d'une mine, de donner la préférence

aux propriétaires de la surface. Tout

homme, qu’il soit Français ou étranger,

peut obtenir une concession, s'il remplit

les conditions prescrites par la loi. Ces

conditions sont de justifier, soit des facul-

tés nécessaires pour entreprendre et con-

duire les travaux, soit des moyens de

l'argent, du platine, du mercure, du plomb, du fer;

en filon* ou couche* , du cnltre, de l'étain . du aine,

de la calamine, du bismulb , du cobalt, de l'aracnic,

«lu manganèse, de l aniimoine , du molybdène, de la

plombagine, ou autre» matière» métallique», du sou-

fre, du charbon «le terre ou de pierre, du boi» fossile,

de» bitume», de l'aluo, et de» sulfate» à bâte métal-

lique. (Loi du al avril 1810, art. a.)

Le» minière» comprennent le» minerait de fer dit»

d'allus ion , les terre» pyriteuie», propret A être con-

vertie» «ta sulfate «le fer, le» terres alumineuses et le»

tourbes. (Art. 3.)

satisfaire aux redevances et indemnités

imposées par l’acte de concession. S’il y
avait des travaux 1 faire sous des maisons

ou lieux d’habitation, sous d’autres exploi-

tations , on dans leur voisinage immédiat,

le concessionnaire devrait , en outre , don-

ner caution de payer toute indemnité, en

cas d’accident. Os conditions remplies,

le gouvernement est juge des motifs ou

considérations d'après lesquels la préfé-

rence doit être accordée aux divers de-

mandeurs en concession
,
qn'ils soient pro-

priétaires de la surface, inventeurs on

autres.

Il résulte clairement de ces dispositions

que les mines
,
tant qu’elles n’ont pas été

concédées , sont considérées comme ap-

partenant par indivis au domaine de l'état,

et anx particuliers sous les propriétés des-

quels elles sont situées.La redevance payée

aux propriétaires du fonds, est la repré-

sentation de la part que la loi leur recon-

naît dans la propriété. Les redevance* qui

sont payées i l'état représentent la part

qui lui appartient snivant la loi. Quant aux

produits qu’en retirent les concessionnaires,

ils ne devraient être qu’en raison des ca-

pitaux qu’ils y engagent ,
des travaux qu’ils

y consacrent, et des risques auxquels ils

s’exposent. Tout ce qu'il* reçoivent ao-

delà n’est qn'nn don gratuit qui leur est

fait aux dépens du public.

Tant qu'une mine n’a pas été concé-

dée
,
elle fait donc partie dn domaine de

l'état
,
et personne ne peut en rien retirer,

pas même les propriétaires de la surface.

Le» carrière» renferme»»! les ardoises, le» grès ,

pierre» A bâtir et autres, le» marbres, granits, pierre»

à chaux , pierre» A pUtre , les poutsolancs , le» Iras»,

le» basalte», le» laves, le» marnes, craies, sable»,

pierres A fusil . argiles . kaolin , terre à foulon , terre

A poterie, les substances terreuse* et les caillou* de

toute nature, les terres pyrileuses , regardées comme
engrais ; le tout exploité A ciel ouvert , ou avec des

galerie» sonterrainea. (Art. 40
1 Un décret du 6 mai 181 1 règle l'assiette et le mode

de perception des redevances fixes et propoitioo-

nelles.
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Aussitôt qu'elle a etc régulièrement con-

cédée, elle est, suivant la loi du 21 avril

1810, la propriété des concessionnaires,

et sctrouvesoumisc aux mêmes régies que

toutes les autres propriétés immobilières.

Elle en diffère cependant en ce quelle ne

peut pas être vendue par lots
, ou parta-

gée
,
sans une autorisation préalable du

gouvernement, donnée dans les mêmes for-

mes que la concession, et en ce qu'elle ne

peut être exploitée que sons la surveillance

des agens de l'autorité publique, spéciale-

ment préposés à cet effet. Cette propriété

est distincte de celle de la surface, même
quand toutes les deux sc trouvent dans la

même main. La redevance à laquelle le con-

cessionnaire est assujéti en favenrdu pro-

priétaire de la surface,estconsidéréecomme

faisant partie de cette dernière propriété.

Les minières
,

les terres pyriteuse* et

calamineuses
,
sont considérées par la loi

comme appartenant aux propriétaires du

fonds dans lequel elles sont situées
; néan-

moins elles ne peuvent pas être exploitées

sans permission. Le gouvernement
, en

permettant de les exploiter , détermine les

limites de l’exploitation
,
et les règles qui

seront observées sous les rapports de sùrctc

et de salubrité publiques. Le propriétaire

qui a sur son fonds du minerais de fer

dailuvion ne peut pas ne pas l'exploiter,

ou empêcher qu'il ne suit exploite par un

maître de forge, si celui-ci en a besoin.

S'il ne veut pas l’exploiter, un maitre de

forge peut le mettre lui-même en exploi-

tation , après l avoir prévenu un mois d'a-

vance, et en avoir obtenu l’autorisation

du préfet du département, sur l'avis de

l’ingénieur des mines. Le prix du minerai

est réglé de gré à gré
,
entre le proprié-

taire du fonds et le maitre de forge
, on

fixé par des experts choisis par les parties

ou nommés d’office.

Les carrières appartiennent également

aux propriétaires des fonds dans lesquels

elles sont situées, et qui peuvent les ex-

ploiter sous la simple surveillance de la

COMTK*

EN RESULTENT
, ETC. 15.T

police
,
avec l'observation des lois ou ré-

glemcns généraux nu locaux. Si l’exploi-

tation a lieu par galeries souterraines, elle

est soumise à la même surveillance que

celle des mines ; mais elle n’a lieu qu’ati

profit du propriétaire de la surface, qui

n'est soumis à aucune redevance.

Enfin, les tourbes appartiennent aussi

au maitre du sol
,
qui seul a le droit de les

exploiter, ou de permettre que d'autres

les exploitent
;
néanmoins elles ne peuvent

être mises en exploitation qu'après que la

déclaration en a été faite à la sous-préfec-

ture de l'arrondissement , et que l’autori-

sation de les exploiter a été accordée.

Les auteurs de la loi du 21 avril 1810
ayant admis que les mines forment une

partie du domaine publie, ils auraient dû,

pour être conséquens aux principes qu’ils

avaient adoptés
, reconnaître qu'elles ne

pouvaient être concédées que dans les

formes usitées pour la vente des biens de

l’état. Il aurait donc fallu qu’après avoir

déterminé les conditions auxquelles se-

raient assujétis les concessionnaires
, les

mines fussent adjugées à ceux qui offri-

raient de payer les redevances les plus éle-

vées , ou qui consentiraient à donner à

l'état la part la plus considérable dans les

bénéfices. La faculté que le gouvernement

s'est arrogée de choisir arbitrairement les

concessionnaires
, et de déterminer à sa

volonté l’étendue des concessions, a été

et peut être encore la source d une multi-

tude d’abus
,
et l’on peut dire même de

dilapidations. C’est, en effet, dilapider la

fortune publique
,
que de livrer les ri-

chesses de l’état à des hommes qui n'y ont

pas d’autre titre que la faveur.Plusieurs fois

on s’est vu dans la nécessité de révoquer

des aliénations des biens de l’état faites

sans une juste cause. Si on soumettait i

une révision les concessions des mines

,

on en trouverait probablement plus d’une

qu’il serait difficile de justifier

1 Le 18 jim-ier l83s, M. Vover d'Argeoion a

10
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Le gouvernement
,
qui peut concéder

les mines déjà decouvertes
,
peut concéder

aussi le droit d'en rechercher, même sur

le fonds d'autrui ; mais ,
suivant la loi du

21 avril , ce consentement ne peut être

donné qu’aprés avoir consulté l'adminis-

tration des mines, après avoir entendu le

propriétaire, et à la charge d'une préalable

indemnité. Les propriétaires de terres , ni

les personnes auxquelles ils ont concédé

leurs droits
,
n’ont aucun besoin d'anto-

fisation pour faire des recherches sur leurs

fonds
;
l'autorisation ne devient nécessaire

pour eux que quand il s'agit de se livrer

à l'exploitation. Si l'auteur de la décou-

verte n'obtient pas la concession ,
il est

indemnisé par celui auquel elle est faite.

Nulle permission de recherches ,
ni

concession de mines , ne peut
,
au reste

,

sans le consentement formel du proprié-

taire de la surface, donner droit de faire

des sondes, et d’ouvrir des puits ou gale-

ries, ni celui d'établir des machines ou

magasins dans les enclos murés
,
cours ou

jardins , ni dans les terrains attenant aux

habitations ou clôtures murées , dans la

distance de cent mètres île ces clôtures

ou habitations.

De la distinction faite entre la propriété

de la surface et la propriété des mines, il

suit que la propriété d'un fonds de terre

est souvent limitée
,
non seulement par les

propriétés qui l'environnent de tous côtés,

mais aussi par la propriété qui est située

au-dessous.

La limite qui sépare la propriété de la

surface, de la propriété de la mine qui est

au-dessous
,

n’est pas très facile à déter-

miner. Jusqu'à quelle profondeur pourra

descendre le propriétaire du sol
, sans por-

ter atteinte à la propriété de la mine , ou

jusqu'à quelle hauteur pourra s’élever le

propriétaire de la mine, sans que le pro-

proposé l'abrogation (le la Jispoiitioo de la loi do

*4 **ril l8lo,qui autorise le gouvernement i con-

céder des mines, et U révision des concessions déjà

priélaire de la surface ait le droit de se

plaindre ?

La loi du 21 avril 1810 interdit aux

concessionnaires de mines d'ouvrir des

puits ou galeries
,
ou d'établir des machi-

nes dans les enclos innrés
, cours ou jar-

dins
, ou dans les terrains attenant aux

habitations et clôtures
,
à une distance de

cent mètres ; elle pourvoit ainsi à la sûreté

des personnes, en garantissant de toute

atteinte les propriétés sur lesquelles elles

font leur résidence habituelle.

La question des limites naturelles entre

la propriété de la surface et la propriété

du dessous, ne peut doue s'élever que pour

des terres sur lesquelles il ne se trouve ni

habitations ni clôtures. En général, l’ap-

propriation de la surface a précédé de

beaucoup l'appropriation des mines. La
terre a fourni des moyens d'existence aux

hommes, avant qu'on eût découvert qu'elle

m êlait des minéraux. 11 est donc naturel

de faire respecter les possessions les plus

anciennes et les propriétés qui ont été

créées les premières. L'homme qui s'ap-

proprie
,
par le travail

, un certain fonds

de terre, s'approprie par cela môme la

matière qui le supporte , et qui est néces-

saire à Sun existence.

II suit de là que si, par leurs travaux,

les concessionnaires d’une mine dégradent

la surface du sol, ou eu diminuent la va-

leur, ils doivent être tenus de réparer les

dommages qu'ils causent; leurs droits s'é-

tendent aussi loin qu'ils peuvent aller

sans nuire à la culture de la terre.

De son côté, le propriétaire de la sur-

face peut faire , sur son terrain , tous les

travaux qu'il juge convenables, pourvu

que
,
par scs fouilles , il ne cause aucun

dommage aux richesses minérales que le

sol renferme
,
et surtout aux travaux des

mineurs.

faite*. Dans les développement imprimée de u pro-
position « il « signalé quelques-uns de» nonbreut
•bus de cette loi.
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Dans les questions de ce genre
,
il faut

,

pour résoudre les difficultés qui se présen-

tent, examiner quelles sont les propriétés

qui ont été créées les premières. Si
,
avant

l'exploitation d'une mine
,

le sol qui la

couvre a reçu
,
par la culture ou par les

travaux qui y ont été exécutés
,
une cer-

taine valeur
,
les familles auxquelles il ap-

partient doivent être protégées dans leurs

moyens d’existence. Si
,
au contraire ,

l’ex-

ploitation de la mine a précédé la culture

du sol, on doit protéger la propriété souter-

raine contre les entreprises qui pourraient

être formées à la surface. Les maux qui

résultent, pour les familles, de la sup-

pression de leurs moyens d'existence, sont

infiniment plus graves que les maux pro-

duits par une mesure qui ralentit l'accrois-

sement de leurs richesses.

Il est vrai que les richesses enfouies

dans les entrailles de la terre peuvent être

infiniment plus précieuses que celles qui

résultent de la culture du sol
;
mais quand

«les hommes
,
pour créer de grandes va-

leurs ,
sont obligés de détruire ou de dé-

grader certaines propriétés
, ils doivent

commencer par les acquérir de ceux à qui

elles appartiennent.

Le gouvernement anglais
,
composé de

grands propriétaires de terres,n’a pas admis

en principe que les richesses minérales

que renferme le territoire appartiennent

au corps entier de la nation ; il les con-

sidère comme appartenant aux proprié-

taires de la surlace.

Touthomme qui veut exploiter une mine,

quelle qn’en soit la nature ,
doit donc com-

mencer par en acquérir le droit de ceux

auxquels appartient.le sol sous lequel elle

est sitnée; mais aussi il n'a besoin d'au-

cune autre autorisation. 11 n'est soumis

,

dans son exploitation,à aucune surveillance

spéciale ; l’industrie du ininenr n’est pas

moins libre que celle de l’agriculteur. Il ne

parait pas, si l'on s’en rapporte au témoi-

gnage des ingénieurs les plus éclairés du

pays, que cette liberté produise aucun in-

convénient.

Au Mexique, au Pérou et dans la Nou-

velle-Grenade
,
on n'a jamais séparé la

propriété des mines de la propriété de la

surface. Les propriétaires du sol qui les

ont fait exploiter à leur profit n’ont même
pas permis au gouvernement de se mêler

de l'exploitation. M. de Humhohlt, par

qui ce fait est attesté , ne remarque pas

que celte liberté ait eu, en Amérique, des

résultats plus fâcheux qu’en Angleterre '.

Les immenses fortunes de quelques fa-

milles hispano-américaines ont été le pro-

duit de l'exploitation des mines. Suivant

le témoignage du même écrivain ,
un seul

filon a produit
,
pour une seule famille

,

dans l'espace de quelques mois, la somme

énorme de vingt millions de francs a
.

1 Essai politique sur le royaume de la Nouretle-

Etpagne , I. IV, liv. IV, clii|i. XI, p. JJ).

* Ibid., p. I.
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CHAPITRE XXII 1.

De la valeur donnée à des propriétés particulières , communales ou

départementales
,
par des travaux exécutés aux frais de fétat. —

Du paiement de cette valeur.

Des faits exposes dans les chapitres pré-

cédons, il résulte deux vérités qui me scm-

blent avoir tout le caractère de l'évidence :

l’une, que toute valeur appartient à celui

qui l'a formée et qui ne s’en est pas dé-

pouillé ; l'autre
,
qu'une propriété

,
quelle

qu’cn soit la nature,est estimée par la valeur

qu elle a
,
ou par les services qu elle peut

rendre , et non par le volume ou l'étendue

de la matière dont elle est composée.

Si des propriétés particulières, si le ter-

ritoire d'une commune ou d'un départe-

ment reçoivent un accroissement de valeur

immédiat et spécial des travaux exécutés

aux frais du public, tels que des routes,

des ponts, des canaux, ne faudra-t-il pas

tirer du premier de ces deux principes la

conséquence que cet accroissement de

valeur appartient à l'état? Les particuliers,

les communes ou les départemens dont

les propriétés auront augmenté de prix, ne

seront-ils pas tenus, soit de lui payer une

indemnité proportionnée à la plus-value,

soit de lui rembourser une part propor-

tionnelle des dépenses? Les personne'- qui

croirontdcvoirnc lui payerai la plus-value,

ni une part des dépenses , ne pourront-

elles pas être obligées à lui céder leurs

propriétés pour le prix qu elles avaient

avant l’exécution des travaux ?

Ces questions ne pourraient pas s'élever

dans un pays où le gouvernemeut laisse-

rait aux parliruliers, aux communes ou

aux provinces, le 6oin d'entreprendre on

de faire exécuter les travaux à l'exécution

desquels ils se croiraient intéressés; car,

dans un tel pays, on conviendrait d'avance

de la part pour laquelle chacun devrait y
contribuer. Mais si les entreprises d'utilité

publique étaient ainsi subordonnées au

sentiment et aux calculs de l'intérêt privé,

il est probable que des travaux utiles à la

population entière seraient rarement en-

trepris
,
surtout dans les pays peu avancés

dans la civilisation. Uu peuple ne pourrait

pas , sans compromettre scs intérêts de la

manière la plus grave, renoncera toute

espèce d'entreprises d’utilité générale, jus-

qu’au moment où chacun des propriétaires

auxquels elles pourraient profiter, serait

assez éclaire pour bien apprécier ses inté-

rêts, et pour avoir la volonté d'y participer.

On n’aurait pas non plus à examiner

ces questions chez uu peuple qui ne for-

merait jamais que des entreprises dont les

revenus doivent couvrir les dépenses; qui

,

par exemple, ne ferait percer une route

uu construire un pont, qu’autant que le»

droits de péage pourraient l'indemniser de
tous les sacrifices auxquels il sc serait

soumis; qui ne ferait exécuter un canal

qu'autant que les droits établis sur la na-

vigation seraient suffisait» pour couvrir les

frais de l'entreprise. En pareil cas, ce se-

raient ceux qui feraient usage de la route,

du pont ou du canal, qui en supporteraient
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lu dépense, et cbacun paierait en raison de

sa jouissance; il suffirait
, dans un tel sys-

tème, de concéder les travaux qu’on vou-

drait faire exécuter, à des compagnies qui

en avanceraient les frais
,
et qui en perce-

vraient les revenus.

Mais l’utilité de tous les travaux publics

ne peut pas constamment se mesurer par

les revenus qu’ils rapportent quand ils sont

exécutés : une route
, un pont ,

un canal

,

une rue, outre les services qu’ils rendent

aux particuliers pour leurs communica-

tions, pour le transport de leurs marchan-

dises ou de leurs denrées, pour l’exploita-

tion de leurs propriétés
,
peuvent être

très utiles au public
,
par la facilité qu’ils

donnent aux approvisionnemens , aux

transports, aux communications dont le

gouvernement ne saurait se passer, et qui

souvent sont nécessaires , non seulement

à la bonne administration de l’état, mais

à sa défense et à sa sûreté. De tels travaux,

d’ailleurs, quand ils sont bien entendus,

et qu'ils sont exécutés avec économie, don-

nent toujours une impulsion plus ou moins

forte à tous les genres de perfectionne-

ment; car ce n’est souvent qu’en compa-

rant leur situation à une situation supé-

rieure, que les hommes font des progrès,

et cette comparaison ne peut avoir lieu

qu’autant que les communications sont

faciles et fréquentes.

Enfin, il est des nations dunlles moeurs

admettent peu les entreprises faites par

association
,

et chez lesquelles tous les

grands travaux d’utilité publique sont exé-

cutés sous les ordres et par les agens du

gouvernement. Un tel état île choses est

loin d’étre bon
;
mais il faut bien l’accepter

comme un fait tant qu’il existe, et jusqu’à

ce que les mœurs ou les lois aient établi

un ordre de choses différent. Or, c’est

dans la supposition d’un tel état qu’ont été

posées les questions qui se trouvent en

tète de ce chapitre.

Il n’est presque pas de propriété foncière

qui ne puisse recevoir un accroissement

considérable de valeur par suite de certains

travaux publics
;
qu’un canal ou qu'un che-

min de 1er soit établi à travers une foret

qui n'avait que des communications dif-

ficiles et coûteuses
, et que le bois puisse

être
, à peu de frais

,
transporté dans les

lieux où il s’en fait une grande consom-

mation ; aussitôt la valeur de la forêt sera

considérablement augmentée. L'effet pro-

duit par la création d’un moyen de com-

munication peu dispendieux
,

serait le

même sur une terre qui renfermerait une

mine de fer on de charbon
,
des carrières

de marbre
,
ou d’autres matières qui sont

d’un grand poids ou d'un grand volume

,

comparativement à leur valeur. Il suffit,

au reste
,
pour juger du prix que donne à

une propriété foncière un moyen de com-

munication peu coûteux, de comparer le

prix des terres situées aux environs d’une

grande ville
, au prix des terres qui sont

éloignées des lieux où se font les grandes

consommations.

Une loi du 10 septembre 1807 a prévu

le cas où
,
par l’efTet de certains travaux

publics, une partie du territoire national

recevrait immédiatement une augmenta-

tion de valeur ; et elle a déterminé la part

de dépenses qui devrait être supportée par

la population à laquelle l’ouvrage exécuté

serait profitable.

Suivant cette loi
,
lorsque, par l’ouver-

ture d'un canal de navigation, par le per-

fectionnement de la navigation d’une ri-

vière, par l’ouverture d’une grande route,

par la construction d’un pont, un ou plu-

sieurs départemens, un ou plusieurs arron-

dissemens, sont jugés devoir recueillir une

amélioration de leur territoire, ils sont

tenus de contribuer aux frais des travaux
;

leur charge ne peut néanmoins s'élever

au-delà de la moitié de la dépense qu’exige

l'entreprise

' Lu proportions de la contribution doivent cire
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S'il y a lieu à l'établissement ou au per-

fectionnement d'une petite navigation ou

d'un canal de flottage, à l'ouverture on à

l’entretien de grandes routes d’intérêt lo-

cal , à la construction ou à l'entretien de

ponts sur ces mêmes routes ou sur des che-

mins vicinaux, lcsdépartemens contribuent

dans une proportion
,
les arrondissemens

les plus intéressés dans une autre , les

communes les plus intéressées dans une

autre, et chacun dans la proportion de l'uti-

lité qu'il doit retirer des travaux à exécuter
;

dans ces cas , l'état ne fournit une partie

des fonds que s’il le juge convenable.

Si, par suite des travaux précédemment

énoncés ,
ou par l'ouverture de nouvelles

rues, par la formation de places nouvelles,

par la construction de quais, ou par tous

autres travaux publics généraux, départe-

mentaux ou communaux ,
ordonnés ou

approuvés par le gouvernement ,
des pro-

priétés privées ont acquis une notable

augmentation de valeur, ces propriétés

peuvent être chargées de payer une indem-

nité, qui peut s’élever jusqu’à la valeur de

la moitié des avantages qu elles ont acquis.

Les propriétaires dont les biens ont

augmenté de valeur
,
ont la faculté de

payer la plus-value en argent nu en rentes

constituées à quatre pour cent net
,
ou

par le délaissement d’une partie de la pro-

priété, si elle est divisible; ils peuvent

aussi délaisser en entier les fonds, terrains

ou bàtimens dont la plus-value donne lieu

à l'indemnité. S’ils optent pour le délais-

sement, il a lieu sur l'estimation réglée

d'après la valeur qu’avait l'objet avant

l’exécution des travaux qui ont produit la

plus-value.

Les indemnités ne sont dues cependant

par les propriétaires des fonds voisins des

travaux effectués
,
que lorsqu'il a été dé-

cidé par un réglement d’administration

déterminée» par une loi «péciale. Colle seul mo}cn
«lr prévenir le* répartition» arbitraire».

publique, rendu sur le rapport du ministre

de l'intérieur, et après avoir entendu les

parties intéressées
,
qu'il y a lieu à l'appli-

cation des dispositions précédentes.

Si
,
par suite de l’alignement d'une rue

,

un propriétaire acquérait la faculté de s'a-

vancer sur la voie publique
, il serait tenu

de payer la valeur qui résulterait pour lui

de l excrcice de cette faculté; s’il refusait

de payer la valeur du terrain qui lui serait

abandonné , il pourrait être contraint de

céder lui-même sa propriété à l'adminis-

tration , au prix qu'elle avait avant l'en-

treprise des travaux d'alignement.

Si un propriétaire était obligé à céder

une partie de sa propriété pour l'cxécntion

de travaux publics, et ai
,
par suite de ces

travaux
, la partie qui lui reste acquérait

une valeur immédiate et spéciale, eette

augmentation pourrait être prise en con-

sidération dans l’évaluation de l'indemnité

à laquelle il aurait droit.
( Loi du 7 juil-

let 1833, art. SI.)

Toutes les fois qu il s'agit de construire

des digues à la mer , ou contre les fleuves

ou rivières et torrens navigables , la né-

cessité en est constatée par le gouverne-

ment; mais la dépense en est supportée

par les propriétés protégées
,
dans la pro-

portion de leur intérêt aux travaux, à

moins qu’il ne soit jugé utile et juste de

leur accorder des secours sur les fonds

publics.

Lorsqu'il y a lieu de pourvoir aux dé-

penses d entretien ou de réparation des

mêmes travaux , au curage des canaux

qui sont en même temps de navigation et

de dessèchement, ou de pourvoir à des

dépenses de levées
,
de barrages

,
de per-

tuis , d'écluses , auxquels des propriétaires

de moulins ou d'usines sont intéressés ,
la

part contributive de l'état et des proprié-

taires est Gxée par des rcglemens d’admi-

nistration publique.

S’il y a lieu d'ouvrir ou de perfectionner

une roule ou des moyens de navigation ,

dont l'objet est d'exploiter avec économie
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•les forets ou bois, (les mines ou minières,

ou (le leur fournir un débouché
,
toutes

les propriétés de cette espèce ,
nationales,

communales ou privées
,
qui doivent en

profiler, contribuent, pour la totalité de

la dépense
,
dans les proportions variées

desavantages quelles doivent en recueillir.

Dans ces cas, comme dans les précédens,

les propriétaires se libèrent ou en argent,

ou en rentes à quatre pour cent , ou par

le délaissement de la propriété au prix

qu elle avait avant l’exécution des travanx

qui ont produit la plus-value.

Enfin, s'il s'agit de travaux de salubrité

qui intéressent les villes et les communes,
ils sont ordonnés par le gouvernement

;

mais les dépenses eu sont supportées par

les communes ou par les villes intéressées.

Cependant, si, par suite de ces travaux,

des propriétés privées acquéraient uu ac-

croissement de valeur ou des avantages

particuliers
,
les propriétaires seraient te-

nus de contribuer aux dépenses en raison

de l'utilité particulière qu'elles auraient

pour eux.

Lorsqu’il s'agi tde déterminer l'influence

produite par des travanx publics sur la

valeur de certaines propriétés privées , ou

sur le territoire d'une commune ou d'un

département, il ne faudrait pas, au reste

,

se llatler d'arriver à une exactitude ma-

thématique; dans des calculs de ce genre,

on est obligé de se contenter d’approxi-

mations
,
et de suivre des règles générales

d'équité. Il ne faudrait pas non plus faire

entrer en ligne de compte les avantages

qui pourront résulter, dans l’avenir, de

l'exécution de ces travaux, pour des par-

ticuliers ou pour des communes
; il ne

faut calculer que l'accroissement immé-
diat de valeur, car c’est le seul qui ne

puisse pas être mis en doute. Si l'on se

jetait dans les probabilités de l’avenir, il

n’y aurait ni limites
,
ni règles aux évalua-

tions; on ne trouverait, dans le temps,

aucun point auquel il fût permis de s’ar-

rêter. Il n’y a pas d’aulre moyen de savoir

si
,
par l’elTct de certains travaux

, une

propriété a augmenté de valeur
,
que de

comparer le prix auquel elle aurait pu être

vendue avant qu’il fût question de ces tra-

vaux
,
au prix qu’on en trouverait immé-

diatement après qu’ils ont été exécutés.

Les dispositions qui obligent (les pro-

priétaires à payer une partie des dépenses

qui ont augmenté la valeur de leurs pro-

priétés
,
ne sont que des conséquences du

principe de justice qui veut qu’on garan-

tisse à chacun le sien
,
aux nations comme

aux particuliers ;
mais il semble qu’on a

dérogé à ce principe
,
quand on a laissé

au gouvernement la faculté
,
soit de faire

exécuter, aux dépens de l’état, des tra-

vaux destinés à protéger des propriétés

particulières, soildc ne pas exiger la plus-

value qui résulte pour des propriétés pri-

vées , communales ou départementales

,

des dépenses faites par l'état.

L'article de la lui qui met à la charge

des propriétaires intéressés la construc-

tion des digues destinées à arrêter les eaux

de la mer, des fleuves, rivières et torrens

navigables
,
donne , en effet

,
au gouverne-

ment la faculté de payer lui-méinc une

grande partie des frais
;
et les articles qui

soumettent les particuliers, les communes
ou les département

,
à contribuer aux tra-

vaux qui doivent augmenter la valeur de

leurs propriétés
,
restent sans effet

,
toutes

les fois que cela convient aux vues de l ad-

ministration.

Cette faculté de faire tomber sur le pu-

blic des charges dont un petit nombre de

personnes ou quelques fractions de la po-

pulation retirent les principaux avantages,

devait produire et a souvent produit de

nombreux abus. Elle a été un moyen

puissant de corruption ; les ministres s'en

sont plus d'une fois servis dans les élec-

tions
,
pour payer la complaisance ou la

servilité des électeurs aux dépens de la

généralité des citoyens. Ils en ont fait

usage , non pour faire exécuter d'utiles

travaux, dans les pays où la population
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n était pas assez riche pour y contribuer,

mais pour se concilier la faveur des per-

sonnes dont l’opinion leur était peu favora-

ble. Les habitans des Alpes ou des Pyré-

nées ont été ainsi condamnés à payer les

monunicns de luxe de telle ville qu’iL ne

verront jamais, tandis que ceux qui en

jouissent tous les jours n'y ont pas plus

contribué que s’ils n'avaient eu aucun in-

térêt particulier à leur construction.

Mais
,
quels que soient les abus qui sont

résultés de celte faculté on aurait tort de

peuser qu'un peuple ne doit jamais faire

exécuter que les travaux dont les avanta-

ges se répartissent d’une manière à peu

près égale sur la population tout entière
;

il arrive souvent, au contraire, qu’un peu-

ple a le plus grand intérêt à faire des dé-

penses dont les avantages apparens et

immédiats ne tombent que sur une des

fractions de lui-même, et quelquefois sur

unedes fractions les moins dignes d’intérêt.

Lorsque les diverses parties dont une

nation se compose ne sont pas toutes

parvenues au même degré de civilisation
,

et que néanmoins elles jouissent des mê-

mes droits civils et politiques
,
les moins

avances profitent de tous les avantages

qui sont la suite naturelle des progrès que

les autres ont faits. De leur côté , celles

qui se trouvent au premier rang par leurs

richesses
,
leurs momrs et leurs lumières,

ont à souffrir une partie des maux qui ré-

sultent de la misère , des vices et de l’igno-

rance des autres parties. Dans toute as-

sociation, il y a toujours une sorte de

solidarité pour le mal comme pour le bien

entre les associés.

Si, par exemple, une partie de la po-

pulation est assez vicieuse ou assez igno-

rante pour se faire représenter dans une

assemblée législative par des hommes dis-

posés à sacrifier sans cesse l’intérêt public

à leurs intérêts individuels , les consé-

quences de son ignorance et de sa cor-

ruption ne tomberont pas exclusivement

sur elle; elles se feront sentir sur toutes

les parties qui n’auront pas de pareils re-

proches à se faire. Si elle est assez aveugle

ou assez corrompue pour être l'instrument

d une faction, ou pour devenir l’auxiliaire

de l’ennemi en cas d’invasion, son aveu-

glement et scs vices ne seront pas funestes

seulement pour elle, ils le seront principa-

lement pour ceux qui ne les partageront

pas.

Des nations ont quelquefois pensé qu’il

était de l’intérêt de leur industrie, de leur

commerce, de leur sûreté, de porter la

civilisation chez les nations voisines
;
et si

cette politique, aussi éclairée que géné-

reuse
, mérite d’être approuvée , à com-

bien plus forte raison ne faudrait-il pas

approuver les efforts et les sacrifices d’un

peuple qui chercherait à répandre les bien-

faits de la civilisation d’une manière à peu
près égale sur toutes les parties de son ter-

ritoire? Si les divers gouvernemens qui se

sont succédé parmi nous depuis la révolu-

tion de 1789, avaient fait, pour civiliser

certaines parties de la France
,

la moitié

des frais qu’ils ont cru devoir faire pour

les surveiller, les combattre, les subju-

guer ou les corrompre
,

ils seraient par-

venus à des résultats plus satisfaisans que

ceux qu’ils ont obtenus. Les autres par-

ties de la nation auraient eu des charges

moins lourdes à supporter, et les dépenses

qu elles auraient faites auraient tourné au

prolitde leur industrie, de leur roinmerre

et de leur propre sûreté.

Ainsi
, en admettant que les personnes

dont les propriétés augmentent considéra-

blement de valeur, par l'effet des travanx

exécutés aux frais du public, doivent sup-

porter, dans les dépenses, une part propor-

tionnée aux avantages particuliers qu’cl-

les en retirent
,

il ne faudrait pas tirer de

ce principe la conséquence qu’un peuple

ne doit jamais faire exécuter à ses frais

que les travaux qui profitent d’une ma-
nière à peu près égale à chacune des di-

verses fractions dont il se compose, ou

ceux dont il peut se faire rembourser la
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dépense, quand cette dépense tourne au

profit particulier d'une ou plusieurs per-

sonnes d’une commune ou d'un départe-

ment. Il; a certainement des circonstances

dans lesquelles une nation, pour son inté-

rêt, doit faire des sacrifices dans l'intérêt

de quelques-unes des fractions dontelleso

compose, et quelquefois même dans l'in-

térêt d’autres nations. Il faut seulement

prendre garde que la faculté de faire ainsi

des sacrifices qui doivent produire un avan-

tage immédiat et spécial pour certaines

personnes ou pour certaines parties de la

société, ne devienne, entre les mains de

ceux qui ordonnent les travaux , un moyen
de corruption ou une source de scandaleu-

ses faveurs.

La loi du 10 septembre 1807 n'impo-

sait aucune condition, aucune règle au

gouvernement; elle laissait sans garantie

les intérêts de la société , et c'est en cela

surtout quelle était vicieuse. La loi du

7 juillet 1833 , sur l’expropriation pour

cause d’utilm publique, a mis quelques

bornes à son pouvoir, en déclarant que les

grands travaux publics ne pourraient être

exécutés qu'en vertu d'une loi, qui ne

serait rendue qu’après une enquête admi-

nistrative. Cependant le domaine de l'ar-

bitraire est encore fort vaste, puisqu'il

suffit d’une simple ordonnance pour auto-

riser l'exécution des routes, des canaux et

chemins de fer d'embranchement de moins

de vingt mille mètres de longueur, des

ponts et de tous autres travaux de moin-

dre importance.

Cette dernière loi a créé des garanties

très précieuses pour les propriétés privées,

communales on départementales , contre

les empiétemens que le gouvernement

pourrait être tenté d’exécuter dans l’intérêt

de certaines entreprises
;
mais elle n’a pas

garanti avec le même soin les intérêts du

public. On y trouve les qualités et les

vices qui affectent la plupart de nos mo-
dernes institutions, assez de soin des inté-

rêts privés, et un abandon presque complet

de l'intérêt général. Les hommes qui gou-

vernent de notre temps trouvent qu'il y
a plus de profit et moins de danger à faire

leurs affaires aux dépens de la masse de la

population
,
qu'aux dépens de quelques

individus ou de quelques familles. On était

jadis moins habile.

CHAPITRE XXIV.

De la dépréciation causée à des propriétés particulières par des tra-

vaux exécutés dans un intérêt public.

L'effet que produisent ordinairement

les travaux publics sur les propriétés situées

près des lieux où ils s’exécutent, est d’en

accroître la valeur. Une maison au devant

de laquelle on fait une belle rue ou une

place publique, une terre auprès de laquelle

COMTS.

on fait passer une grande route ou un ca-

nal, ont plus de valeur après l'exécution

de ces travaux qu’elles n’en avaient aupa-

ravant. Il peut arriver cependant que cer-

taines propriétés soient dépréciées par

l'exécution de certains travaux publics:

17
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od peut
,
par exemple ,

en canalisant une

rivière ou en y construisant des barrages
,

priver certaines propriétés de l’eau dont

elles ont besoin, ou en faire refluer sur

d’autres plus qu’elles n'en demandent. Il

est juste qu’en pareil cas les dommages

causés soient réparés par ceux à qui les

travaux profitent, ou par ceux qui se sont

chargés de les faire exécuter.

La loi du 16 septembre 1807 a prevu

quelques-uns des cas dans lesquels des

propriétés particulières sont dépréciées

par l’exécution des certaines entreprises

formées dans un intérêt public. Si
,
par

exemple, pour opérer un dessèchement,

ouvrir une nouvelle navigation
,
ou con-

struire un pout, il est nécessaire de porter

atteinte à des propriétés privées telles que

des moulins ou d’autres usines , les pro-

priétaires doivent être iudeumisé.s par

l'étal quand c’est lui qui entreprend les

travaux, ou par les concessionnaires, quand

c'est par concession qu’ils sont exécutés.

Il n’y a lieu cependant a une indemnité

qu’autant que l'établissement des moulins

et usines est légal , ou que le titre d’éta-

blissement ne soumet pas les propriétaires

à voir démolir leurs constructions sans in-

demnité, si l’utilité publique le requiert.

Les terrains nécessaires pour l’ouver-

ture de canaux et rigoles de dessèchement,

des caHanx de navigation, de routes, de

rues, la formation de places, et autres tra-

vaux reconnus d’une utilité générale, doi-

vent, suivant la loi
,
être payés aux pro-

priétaires d’après la valeur qu’ils avaient

avant l’entreprise des travaux
,

et sans

augmentation du prix d’estimation. Mais

il ne faut pas apprécier le terrain enlevé

comme s’il était isolé , et ne faisait point

partie du terrain dont l’état ne juge pas

utile de s’emparer : l'indemnité, pour être

juste ,
doit être calculée suivant la dépré-

ciation qu’éprouve la propriété entière par

l’effet des travaux exécutés.

Il peut arriver que la partie de la pro-

priété dont l'état s'empare soit si consi-

dérable comparativement à celle dont il

n’a pas besoin
,
que le propriétaire ne

tienne plus à conserver ce qui reste. Ce
cas, que la loi du 16 septembre 1807 ne

prévoyait pas , a été prévu par celle du 7
juillet 1833 : l’article 50 de celle-ci dis-

pose que la propriété sera acquise en en-

tier quand le propriétaire l’exigera
,

si

,

par suite du morcellement
,
elle se trouve

réduite au quart de la contenance totale ,

pourvu toutefois que le propriétaire ne

possède aucun terrain immédiatement

contigu
,
et que la parcelle, ainsi réduite

,

soit inférieure à dix ares. La loi n’admet

aucnne distinction quant à la nature ou

à la destination des terrains
;

il est clair

cependant que , si une route ou un canal

coupait en dertx un enclos attenant à une

maison
, le propriétaire qui ne serait pas

cultivateur pourrait ne pas vouloir con-

server la partie détachée de son habitation,

quand même cette partie aurait plus de

dix ares.

Quelquefois , au lieu de prendre une
partie d'une propriété privée pour faire

une ronte, l’état n’a besoin que d’y prendre

des matériaux pour entretenir une route

déjà faite. La loi du 28 septembre 1791

avait déclaré
,
comme on l'a vu précédem-

ment
,
que les agens de l’administration

ne pourraient fouiller dans un rharnp

pour y chercher des pierres
,
de la terre

ou du sable nécessaires à l’entretien des

grandes routes ou autres ouvrages publics,

qu’au préalable le propriétaire n’eùt été

averti et indemnisé '. L’art. 55 de la loi

du 16 septembre 1807 a ajouté que les

terrains occupés pour prendre les maté-

riaux nécessaires aux routes ou aux con-

structions publiques, pourraient élrepayés

aux propriétaires comme s’ils avaient été

pris pour la route même. C'est donc la

valeur du terrain occupé èt non la valeur

des matériaux qui en sont extraits, qui

• Art. i , «cl. IV, litrr i
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doit être payée au propriétaire. Si cepen-

dant l’état s’emparait d’une carrière déjà

en exploitation , il y aurait lieu de faire

entrer dans l'estimation la valeur des ma-

tériaux à extraire. Ils seraient évalués ,

dans ce cas , d’après leur prix courant

,

abstraction faite de l’cxistcncc et des be-

soins de la route ou des constructions

auxquelles on la destine.

Une maison n'est pas susceptible d’élre

divisée de la même manière qu’un terrain

sur lequel il n’existe aucune construction.

Aussi , la loi du 16 septembre 1607 et

celle du 7 juillet 1636, déclarent-elles

que les maisons et bàtimens dont il est

nécessaire d’acquérir une portion pour

cause d’ulilitc publique, seront achetés

en entier si les propriétaiies le requièrent.

On a bien senti qu'une maison dont on

emporterait une partie pour faire une place

publique ou élargir une rue
,
pourrait ne

plus convenir aux besoins du proprietaire.

On n’aurait pu ,
sans injustice , laisser à

sa charge les soins de la faire reconstruire,

ou de la vendre en état de démolition.

Si un propriétaire fait volontairement

démolir sa maison
,
ou s'il est contraint

de la faire démolir pour cause de vétusté

,

et qu’il soit contraint à reculer sa con-

struction pour observer l’alignement pres-

crit par les autorités compétentes
,
quelle

sera l’indemnité à laquelle il aura droit?

La loi du 16 septembre (art. 50) ne lui

accorde une indemnité que pour la valeur

du terrain délaissé
; et il ne saurait en ef-

fet exiger plus. Des constructions peuvent

augmenter la valeur d’un terrain tant qu'el-

les existent ;
mais du moment qu’elles ont

disparu
,
le terrain n’a pas plus de valeur

qu'il n'en aurait ,
si jamais il n’y avait existé

de bâtiment.

Des propriétaires qui n’auraient fait sur

leurs terrains des plantations
,
des con-

structions ou d’autres travaux, que dans la

prévoyance qu’ils seraient déjwssédcs pour

cause d’utilité publique, et dans la vue

d’obtenir une plus forte indemnité, n’au-

raient droit , en réalité
,

qu'à une valeur

égale à celle que leur terrain avait avant

ces travaux >. S’il n’est pas juste que l'é-

tat s’enrichisse aux dépens des particu-

liers
, il ne l’est pas non plus que les par-

ticuliers s'enrichissent aux dépens de l’état.

Il arrive souvent que, sans toucher à

certaines propriétés particulières, l'état

leur fait éprouver une dépréciation consi-

dérable , au moyen des travaux dont il or-

donne l'exécntion. Un canal qui détourne

le commerce d’une route qu’il avait cou-

tume de suivre, fait baisser la valeur de

la plupart des propriétés qui sont situées

sur cette route. Si ensuite un chemin de

fer détourne d’un autre côté les marchan-

dises que transportait le canal , d'autres

propriétés se trouveront encore dépréciées.

Il est vrai que quelques-unes de celles

qui se trouveront placées prés du nouveau

chemin auront acquis un accroissement

de valeur.

La dépréciation qui , dans des cas pa-

reils , résulte
,
pour certaines propriétés ,

des travaux exécutés dans l’intérêt de l’é-

tat, est analogue à celle qui résulte pour

des fahricans de l'introduction de nouvelles

machines. Toutes les fois qu’un moyen de

production plus puissant ou moins dis-

pendieux que ceux qui existaient déjà ,

est introduit, les anciens perdent une

grande partie de leur valeur. Une route

qu'on ne parcourt qu’au moyen de frais

considérables', peut, comme une mauvaise

machine, être remplacée par un moyen

de communication moins coûteux ou plus

rapide.

Avant que de faire opérer un change-

ment semblable, un gouvernement doit

calculer, sans doute, les inconvéniens et

les avantages qui en résulteront
; et il est

tenu par conséquent de prendre en con-

sidération les dommages qu’éprouveront

les propriétés situées sur l’ancienne roule,

comme l’augmentation de valeur qui aura

' Loi du 7 juillet 1 833 • >rl. 5a.
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lien pour les propriétés situées sur la route

nouvelle
;
mais , indépendamment de ces

deux classes d'inléréts qui ne sont lésés ou

favorisés qu’accidentellement , il y a des

intérêts d’un autre ordre auxquels tous les

autres doivent céder: ce sont cens du pu-

blie , au prolit de qui tous les grands tra-

vaux sont exécutés.

Dans une société très avancée dans la

civilisation
,
tous les intérêts sout telle-

ment liés les uns anx autres, qu’un homme
ne pent faire subir à ses propriétés de

grandes modifications, sans causer à ses

voisins quelque profit ou quelque dom-
mage. Un homme qui transforme une terre

stérile ou marécageuse en mie campagne

riante
,
donne de la valeur à toutes les pro-

priétés des environs
;
celui qui ,

dans une

grande ville, couvre de Lftlimeusun ma-

gnifique jardin, déprécie toutes les mai-

sons dont la vue s’étendait sur sa propriété

.

Le premier ne peut exiger de ses voisins

aucune indemnité pour les avantages qu'il

leur procure
; le second ne peut être con-

damné à aucun dommage pour le tort qu’il

leur fait. Chacun a usé de son droit.

L’état est , à l'égard des particuliers ,

dans la position où ils se trouvent les uns

à l'égard des autres : quand il fait exécuter

dans son intérêt certains travaux, il peut

favoriser ou blesser indirectement quel-

ques particuliers
; mais s’il ne gêne per-

sonne dans la faculté de jouir et de dis-

poser <le ses propriétés
,
ou dans l’exercice

de son industrie; s'il use de scs droits

comme un particulier des siens
,
nul n’e»t

fondé à lui demander le paiement d'une

indemnité.

CHAPITRE XXV.

De la lui sur le dessèchement des marais qui appartiennent « des

particuliers ou à des commîmes.

Le droit qn’a chacun de jouir et de

disposer des choses qui lui appartiennent,

est limité par le droit qu’ont les autres de

jouir et de disposer des choses qui sont à

eux. Nul ne peut donc faire de ses biens

<xn emploi qui troublerait scs voisins dans

la jouissance ou dans la disposition de ceux

dont la propriété leur est dévolue. Or,

parmi les objets dont on ne peut avec jus-

tice contester le libre usage à personne, il

n’en est pas de plus nécessaire que l’air.

Des terres qui, par l’état où elles se trou-

vent, vicient l’air qu’on respire dans le

voisinage, nou seulement allèrent une

chose dont la jouissance appartient ci*

commun à tous les hommes, mais elles

déprécient en outre tous les biens sur les-

quels leur influence sc fait sentir. Lorsque

des terres semblables existent, les parti-

culiers ou les communes à qui elles appar-

tiennent
,
doivent donc être tenus de les

mettre dans un état tel qu’elles ne puis-

sent pas nuire
;
s’ils n’en ont pas le moyen,

l'administration doit remplir ce devoir pour

eux , et leur en faire supporter les charges.

La loi qui prescrit le dessèchement des

marais, soit qu’ils appartiennent à des

particuliers
,

suit qu'ils appartiennent à
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de» communes, a en pour objet, en effet

,

d'empêcher que les exhalaisons malfai-

santes qne répandent les propriétés de ce

genre, ne corrompent l’air nécessaire à

l'existence des habitans des environs, et

ne troublent ainsi la jouissance d’une

chose qui appartient à tons les hommes
;

elle a eu de plus pour objet d’empécher

que les propriétés situées auprès des ma-
rais me soient dépréciées par le seul effet

de ce voisinage
;
enfin , elle a voulu livrer

à la culture des terres que l’état habituel

d’inondation dans lequel elles se trouvent,

rend presque inutiles pour ceux mêmes
qui en sont les possesseurs.

La loi, pour être parfaitement juste,

avait à veiller à trois genres d’intérêts : aux

intérêts des particuliers affectés dans leurs

personnes ou dans leurs biens, par le voi-

sinage des terres marécageuses
; aux inté-

rêts des propriétaires des marais
, et à

ceux de l'état qui fait exécuter les dessé-

ehemens par des entrepreneurs, ou qui

les exécute hui-même à ses risques. Le
législateur avait à déterminer par quelles

personnes un dessèchement pourrait être

provoqué, dans quelles formes l’utilité ou

la nécessité en seraient constatées, par

quelle autorité les difficultés auxquelles

l’opération donnerait naissance, seraient

résolues. Les intérêts de ces trois classes

de personnes pouvant se trouver en con-

flit, il fallait que les formes suivant les-

quelles on aurait à procéder, et les auto-

rités qui seraient appelées à prononcer

,

fassent des garanties égales pour tous.

Personne ne peut mieux savoir si, par

les exhalaisons qu’il répand
, un marais

vicie l'air du voisinage, que ceux qui sont

exposés à en éprouver les funestes in-

fluences. Tont homme qui prouve qu’il

est lésé dans sa personne ou dans ses biens

par l’existence de tel ou tel marais , devait

donc être admis à en provoquer le dessè-

chement. Le silence gardé par lui-même

ou par scs ancêtres
,
pendant une longue

suite d’années , ne pourrait pas être un

motif de lui refuser cette faculté ;
car, en

admettant, ce qui n’est pas prouvé, qu’une

personne puisse, par son silence, con-

tracter l’obligation de respirer un air mal-
sain jusqu’à la fin de sa vie, on ne peut pas

reconnaître qu’elle ait le droit de prendre

un tel engagement pour ses descendans

.

jusqu'à la postérité la plus reculée. Un
particulier et une commune peuvent bien

acquérir, par la prescription, les choses

qni font partie du domaine privé , telles

que des terres , des maisons, des meubles ;

ils ne peuvent pas acquérir
,
par le même

moyen, le droit de vicier des choses qui sont

la propriété commune du genre humain.Un
père ne peut pas déshériter ses enfans du

droit de respirer, ou les condamner à vivre

dans une atmosphère malsaine
,
comme il

peut imposer une servitude snr les ehamps

ou snr la maison qu’il leur transmet.

La loi du 16 septembre 1607, qui donne

au gouvernement le pouvoir de juger s’il

est utile ou nécessaire de dessécher un

marais, ne détermine ni les personnes qui

peuvent demander le dessèchement, ni les

formes à suivre pour en constater la né-

cessité. Sans doute, on n'a pas ern qu’il

fut nécessaire d’indiquer les personnes par

lesquelles la demande pourrait être faite;

carici, comme partout, l’action appartient

à tout homme ayant intérêt et capacité

pour agir. Mais on ne pouvait pas croire

également qu'il fût inutile de déterminer

les formes au moyen desquelles les parti-

culiers on les communes lésés par l’exi-

stence d’un marais, pourraient constater le

dommage, et la nécessité du dessèchement.

Le gouvernement est donc resté libre

d’agir, ou de ne pas agir, selon que cela

conviendrait à ses vues.

Les terres marécageuses ont infiniment

moins de valeur que celles qui sont pro-

pres à la culture
;
si les propriétaires lais-

sent exister des marais , ce n'est dono

point par suite d'un calcul de leur part;

c’est ,
on parce qu'ils ne savent pas les

dessécher, ou parce qu’ils n’ont pas de
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moyens snffisans, ou parce qu'ils ne peu-

vent pas s’entendre entre eux. Il n’y a

donc aucune faute à leur imputer , ni au-

cune peine à leur infliger : aussi la loi se

borne-t-elle à prescrire des mesures pour

opérer le dessèchement, sans s'occuper des

dommages que le marais peut avoir causés.

Si
, lorsque le dessèchement d’un ma-

rais est ordonné , et que les conditions en

ont été réglées, les propriétaires consen-

tent à l’entreprendre , la loi veut que la

concession leur en soit adjugée; sinon le

gouvernement l'adjuge aux entrepreneurs

qui font la soumission la plus avantageuse
;

il peut le faire exécuter aux frais.de l'état,

s’il ne se présente pas des entrepreneurs.

Ni l’ordonnance qui prescrit le dessèche-

ment
,
ni celle qui l'adjuge à une compa-

gnie ou à l'état
, n’ont pour objet ni pour

effet de dépouiller les propriétaires de

leurs propriétés; mais comme les travaux

A exécuter doivent avoir pour résultat d’en

augmenter la valeur, il importe qu’on puisse

bien constater eu quoi l’augmentation con-

siste , afin qu'après l'opération
, chacun

puisse reprendre la part qui lui revient

dans la valeur totale des terres desséchées.

Il n’arrive jamais que toutes les parties

d'un vaste marais soient également impro-

ductives, ou également difficiles à mettre

en culture; elles valent plus ou moins,

selon que
,
pour donner un revenu déter-

miné, elles exigent des capitaux plus ou

moins considérables. Il faut donr, avant

que les travaux de défrichement soient

commencés
,
que les terrains de valeurs

diverses qui doivent en profiter, soient

classés et estimés. La loi exige qu'il en

soit fait un plan général
,
que chaque pro-

priété y soit distinguée, et que l’étendue

en soit exactement circonscrite. Les ter-

rains sont ensuite divisés en diverses clas-

ses, selon les divers degrés d’inondation.

Le nombre de ccs classes ne peut être ni

au-dessous de cinq
,
ni au-dessus de dix.

Si la valeur présumée des différentes par-

ties éprouve des variation» autres que

celles qui proviennent des divers degrés de
submersion, les classes sont formées sans

égard à ces degrés. Dans tous les cas, les

terres qu'on présume de même valeur sont

mises dans la même classe. Le périmètre

des diverses classes est tracé sur le plan

cadastral qui a servi de base à l’entreprise.

Lorsque ce plan a été arrêté par l’ad-

ministration
,
qui ne prononce qu’après

avoir entendu les parties intéressées, ou

du moins après leur avoir donné le temps

et les moyens de se faire entendre
, des

experts nommés par les propriétaires et les

entrepreneurs,procèdent à l'appréciation de

chacune des classes composant le marais

,

eu égard à sa valeur réelle au moment de

l'estimation dans son état de marais. Sur

leur rapport, et après avoir entendu les

parties
, une commission spéciale fixe ir-

révocablement la valeur des terrains de

chaque classe.

Les travaux de dessèchement commen-
cent aussitùtquc l'évaluation définitive de»

terrains a été faite
;
dés qu'ils sont ter-

minés, il est procédé à leur vérification.

Les experts sont encore nommés, et ils

procèdent
,
de concert avec des ingénieurs

,

à la classification des fonds desséchés
, sui-

vant leur valeur nouvelle, et l'espèce de

culture dont ils sont devenus susceptibles.

Quand l'estimation des fonds desséchés

est arrêtée, les entrepreneurs du dessèche-

ment présentent à la commission formée

dès le commencement de l’entreprise, un
rôle qui contient le nom des propriétaires,

l’étendue de leurs propriétés, les classes

dans lesquelles elles sont placées suivant le

plan cadastral , l’énonciation de la première

estimation calculée à raison de l’étendue des

classes, lemontantde la valeur nouvelle des

propriétés depuis le dessèchement
; enfin

la différence entre les deux estimations.

Les porliousde terrains qui n'ont pas pu

être desséchées ne donnent lieu à aucune

réclamation de la part des entrepreneurs.

Le montant de la plus-value obtenue

par le dessèchement est ensuite divisé entre
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le» propriétaires d'une part, et les conces-

sionnaires de l’antre
,
dans les proportions

fixées par l'acte de concession.

Si le dessèchement a été fait anx frais

du trésor public , la portion qui revient à

l'état est fixée de manière à ce qu'il soit

remboursé de toutes ses dépenses. Il pour-

rait donc arriver que la valeur entière de

la propriété, après le dessèchement, fût

emportée par les frais qui ont été faits pour

mettre le terrain en état de culture.

Les propriétaires dont les terres ont été

desséchées peuvent se libérer de l’indem-

nité due à l'état
,
en délaissant une por-

tion rie fonds dont la valeur est calculée

sur le pied de la dernière estimation. S'ils

ne veulent pas délaisser des fonds eu na-

ture
,

ils peuvent constituer une rente sur

le pied de quatre pour cent, sans retenue.

Celte vente est toujours rachetable
,
même

par portions
,
pourvu toutefois que ces por-

tionsnesoient pas au-dessous d'un dixième.

Les indemnités dues aux concession-

naires ou au gouvernement, à raison de

la plus-value résultant des dcsséchemens

,

ont privilège sur toute la plus-value, moyen-

nant la transcription au bureau des hypo-

thèques de l'arrondissement dans lequel

les biens sont situés
,
de l’acte de conces-

sion ou de l’ordonnance qui ordonne le

dessèchement au compte de l’état.

S’il arrivait que le dessèchement d'un

marais ne pût être opéré par les moyens

établis par la loi ,
ou qu'on ne pût y par-

venir à cause des obstacles de la nature ou

des oppositions des propriétaires
,

il pour-

rait y avoir lieu à expropriation pour cause

d'utilité publique
,
moyennant une indem-

nité préalable.

Tant que les travaux ne sont pas ter-

minés
, les canaux ,

fossés , rigoles , digues

et autres ouvrages
,
sont gardés et entre-

tenus aux frais des entrepreneurs; mais,

du moment qu’ils sont finis , et qu’ils ont

été reçus
, l’entretien et la garde sont aux

frais des propriétaires.

L'administration fixe le genre et l'étendue

des contributions nécessaires, sur la pro-

position des délégués des propriétaires
, et

de deux ou quatre d’entre eux, qui leur sont

adjoints par l’administration elle-même.

La loi commet à l'administration la con-

servation des travaux de dessèchement

,

celle des digues contre les torrens
, ri-

vières et fleuves
,
et sur les bords des lacs

et de la mer.

Les réparations et dommages sont pour-

suivis par voie administrative , comme pour

les objets de grande voirie. Les délits le

sont par la voie ordinaire.

Il y a
,
dans cette loi snr le dessèchement

des marais, deux espèces de dispositions

qu’il importe de ne pas confondre : les

unes sont relatives aux formes à suivre pour

parvenir au dessèchement ; les autres tou-

chent au principe même de la propriété.

Les premières sont loin d'être à l'abri

de toute critique; elles semblent avoir été

combinées bien plus pour seconderles vues

de l’administration
,
que pour garantir les

droits de toutes les personnes intéressées.

La loi veut que, lorsqu'un dessèchement

doit avoir lieu , un syndicat soit formé

entre les propriétaires ;
mais c’est au préfet

qu’elle donne la nomination des syndics.

Elle prescrit la nomination de trois experts

pour procéder à l’estimation des terrains ;

mais un de ces experts est nommé par les

syndics élus par le préfet ; un autre est

choisi par le préfet lui-même
;
un troi-

sième par des commissaires nommés par

le gouvernement, sur la présentation du

préfet. Si le dessèchement esf opéré aux

frais de l'état, le ministre nomme un ex-

pert
;
le préfet que le ministre a choisi en

nomme un second
;

les syndics nommés

par le préfet nomment le troisième.

Avant de commencer les travaux de

dessèchement, une commission de sept

membres
,
qui ne peut prononcer sur les

objets de sa compétence à moins que

cinq d'entre eux ne soient présens à ses

délibérations, est formée. Elle doit con-

naître de tout ce qui est relatif au classe-
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ment des diverses propriétés, avant on

après le dessèchement du marais , à leur

estimation
,
à la vérification de l'exacti-

tude des plans casdastraux , à l'exécution

des clauses des actes de concession re-

latifs à la jouissance
,
par les concession-

naires, dune partie des produits, et à la

vérification du rôle de plns-value des terres

après le dessèchement. Elle doit de plus

donner son avis sur l'organisation du mode

d’entretien des travaux de dessèchement

arrêter les estimations , dans le cas où le

gouvernement aurait à déposséder tous les

propriétaires d'un marais
,
et connaître des

mêmes objets , lorsqu’il s'agit de fixer la

valeur des propriétés avant l'exécution des

travaux d'un autre genre. Mais les mem-
bres de cette commission

,
qui prononcent

sur les estimations faites par les experts,

sont eux-mêmes choisis par le gouverne-

ment; de sorte que ce sont toujours les

délégués de l'autorité qui se contrôlent

les uns les antres.

Si les propriétaires des marais sont mal

représentés ou ne le sont pas du tuât, dans

les opérations qui préparent ou suivent le

A CHAQUE PROPRIÉTÉ,

dessèchement
, les individus ou les com-

munes qui peuvent être affectes par l’exis-

tence des marais ou par le dessèchement

,

ne le sont pas davantage ; on ne parait pas

avoir pensé qu’ils peuvent avoir des inté-

rêts à défendre dans des opérations de cette

nature.

On ne peut pas faire aux dispositions qui

se rapportent au principe même de la pro-

priété ,
les mêmes reproches qu’à celles qui

constituent les autorités appelées à résou-

dre toutes les difficultés. Ces dispositions

sont parfaitement justes, soit quand elles

fonlundevoirdu dessèchement, soit quand

elles règlent le partage de la propriété

,

après qu'elle a été mise en état d’être cnl-

tivée. Le principequenul ne peut, an moyen

d'une chose qui lui appartient ,
vicier une

chose dont la jouissance appartient en

commun à tous les hommes
,
telle que l'air

atmosphérique, a été formellement re-

connu. On a de même reconnu que tonte

valeur est la propriété de celui qui luidonne

l’existence
; car c’est d'après ce principe

qn’a été réglé le partage des bénéfices qui

résultent d'un dessèchement.

CHAPITRE XXVI.

Des limites qu'imposent à chaque propriété, les propriétés dont elle

' est environnée.

Di la faculté qu'a toute personne de

jouir et de disposer de la chose qui lui ap-

partient, il résulte nécessairement que

nul ne peut faire de sa propriété un usage

qui dégrade celle d'nn autre. Cher une

nation policée, il n’est pas de propriété

qui ne louche immédiatement, de tous les

côtés, à d’autres propriétés. Le champ
qui ni pas pour limites d’autres champs

,

est borné par un chemin
,
par une rivière

ou par d’autres propriétés nationales,

communales ou privées.

Mais comme il n’y a pas d'intervalle

entre deux propriétés territoriales
, et que
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I une commence au |>oinl où l'autre finit,

il serait impossible à une personne de dis-

poser d’une manière absolue des confins

de sa terre, sans porter atteinte à celle

d'autrui. Il est clair
,
par exemple

,
que

celui qui planterait des arbres de haute

futaie à l'extrémité de son jardin ou de

son champ, priverait son voisin de la fa-

culté d'en planter à l'extrémité de son

propre terrain. U ne serait pas d'ailleurs en

son pouvoir d'empêcher les arbres qu i) au-

rait plantés de tirer de la terre qu'ils tou-

cheraient une partie de leur subsistance.

L'obligation dans laquelle se trouve

chaque propriétaire de respecter la pro-

priété d'autrui
,
donne donc des limites à

la faculté qu'il a de disposer de scs pro-

pres biens. Ainsi
,
par exemple

, suivant

la loi française, il n'est permis de planter

des arbres de haute tige qu'à la distance

de deux mètres de la ligne de séparation

des deux héritages
,
et des haies vives on

des arbres qui ne sont pas de haute tige

,

qu'à la distance d'un demi-mètre. Le voi-

sin peut exiger que les arbres et haies

plantés à une moindre distance soient ar-

rachés, et que les branches qui s'étendent

sur son terrain soient coupées. Il peut

couper lui-même les racines qui se sont

avancées sur sa propriété *.

C’est également pour garantir les pro-

priétés de certaines personnes des dom-

mages qu'elles pourraient éprouver par

suite de la disposition des propriétés voi-

sines, qu'il est interdit à tout propriétaire

de faire creuser près du mur qui sépare sa

propriété de celle d'autrui , un puits ou

une fosse d'aisance ou d'y construire, une

cheminée ou àlre
,
four ou fourneau

, ou

d’y adosser une étable
,
on d’y établir un

magasin de sel ou amas de matières cor-

rosives
,
sans laisser la distance ou faire

1 Celle règle «il cependant subordonnée a tu usages

locaux ( Code civil
, art. 671)

1 Celle diitaoceet ces ouvrages sont généralement

drlermiucs par des usages cl des réglraseus locaux.

COMTE.

les ouvrages nécessaires pour éviter de

nuire au voisin *.

Les auteurs du code civil
,
en classant

parmi les servitudes ces obligations réci-

proques des propriétaires
,
ont certaine-

ment commis une erreur'. Dn homme n'est

pas esclave
,
parce qu’il lui est interdit de

faire de sa personne un usage qui porterait

atteinte à la personne d'autrui. Une sem-

blable interdiction est , au contraire, une

condition essentielle de la liberté de tous.

On ne peut pas dire
, non plus

,
qu’une

propriété est soumise â une servitude, par

cela seul que le propriétaire ne peut pas

eu faire un usage qui nuirait aux proprié-

tés voisines. 11 y aurait véritablement ser-

vitude si un pareil usage ne pouvait être

empêché
;
et cette servitude pourraitmême

devenir très onéreuse.

Chez les nations où il n’existe point de

terres qui n’aient été appropriées, toutes

les propriétés étant contiguës
,

il s'élève

souvent des doutes , soit sur la question de

savoir où commencent et où finissent les

propriétés de chacun
,
soit sur la question

de savoir à qui des deux propriétaires ap-

partiennent les ouvrages ou les arhres

placés snr les limites qui les séparent.

Pour pvévenir ces doutes, ou pour les faire

cesser quand ils n’ont pas été prévenus
,

les auteurs du code civil ont établi que

tout propriétaire pourrait clore son héri-

tage , ou obliger son voisin au bornage, à

frais communs , de leurs propriétés conti-

guës. Us ont ensuite établi certaines règles

an moyen desquelles on pourrait juger à

qui appartiennent certains objets litigieux,

tels que des murs, des fossés, des haies

ou des arbres de séparation.

Us sc sont encore trompes ici en met-

tant au rang des servitudes les obligations

réciproques des propriétaires , dont l'objet

(Code civil, art. 674.) On J'enl voir, à ed égard, le,

article, 18H, 189, 190. 191 et 193 delà coutume de

Parti. Ocsgudrti, Lois îles hâtimema.

18
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est de bien déterminer où commence et

où finit la propriété de chacun
,
et de la

garantir d’usurpation ou de dommage.

Peut-on considérer
,
par exemple

,
comme

une servitude dérivant de la situation des

lieux
,
l’obligation imposée à tout proprié-

taire de déterminer par des marques per-

manentes les points où sa propriété finit,

et ceux où celle de son voisin commence ?

Peut-on mettre dans la même classe de

servitudes le droit de clore son héritage

,

c’est-à-dire le droit d’élever un mur, de

creuser un fossé
,
ou de planter une baie

sur un fonds qui lui appartient? Ce droit

de clore son héritage n'est pas plus une

servitude pour les propriétés voisines, que

le droit de l’ensemencer ,
d’y planter des

arbres ou d’y construire des bâtimens.

C’est aussi sans aucun fondement qu’on a

mis au rang des servitudes dérivant de la

nature des lieux, la faculté qu'a tout pro-

priétaire
,

soit d'user à sa volonté d une

source située dans son fonds, soit d'em-

ployer à l'irrigation de ses propriétés l'eau

courante qui les traverse
,
à la charge de

la rendre à son cours ordinaire *.

Les haies ,
les fossés

,
les murs qui se

trouvent entre deux héritages
,
sont quel-

quefois communs aux deux propriétaires

,

et quelquefois ils n’appartiennent qu'à l’un

des deux. Les auteurs du code civil ont

adapté
,
pour juger les questions de pro-

priété qui s'élèvent à cet egard , des règles

dont on ne saurait contester la sagesse ;

mais ils se sont trompés , en mettant au

rang des servitudes établies par la loi , les

obligations qui résultent de ces règles pour

les propriétaires. Ils déclarent
,
par exem-

1 « Dîna le* ville* et faubourg* , chacun peut con-

traindre sou voisin à contribuer aux construction* et

réparations «le la clôture faisant séparation «le leurs

maisons, cours et jartlins assis èsdites villes et fau-

bourgs : la hauteur de la clôture est fixée suivant les

réglement particuliers et les usages conslans et re-

connus; et 3t défaut d’usages et de réglemeos , tout

mur de séparation entre voisins* «pii sera construit

ou rétabli â l'avenir, doit avoir au moins lrciite-«leux

A CIIAQÜE PROPRIÉTÉ,

pie
,
que tout mur mitoyen servant de sé-

paration entre bâtimens jusqu’à ['héberge,

ou entre cours et jardins
, et même entre

enclos dans les champs
,
est présumé mi-

toyen, s’il n'y a titre on marque contraire ;

ils considèrent également comme mi-

toyens , à moins de preuve contraire
, les

haies et les fossés qui séparent les deux

héritages ; mais l'indivision d’une propriété

entre deux personnes, ne constitue pas,

à proprement parler, une servitude pour

l'une ou pour l’antre : elledonne à chacune

la faculté d’en jouir dans la mesure de scs

droits
,
à la charge de contribuer aux dé-

penses dans la même proportion *.

Ayant admis que les murs , les fossés

,

les baies
,
placés entre deux héritages

,

sont mitoyens
, à moins de preuve con-

traire, on a déterminé quelques-uns des

faits qui serviraient à constater la non-

mitoyenneté. Il y a marque de non-mi-

toyenneté pour un mur, par exemple,

quand 1a sommité en est droite et à plomb

de son parement d'un côté, et qu’elle pré-

sente de l’autre un plan incliné ; il y a en-

core marque de non-mitoyenneté
,
quand

il n'y a que d'un côté ou un chaperon on
des filets et corbeaux de pierre mis en bâ-

tissant le mur : dans ces cas
,
le mur est

réputé appartenir exclusivement au pro-

priétaire du côté duquel sont l’égout on

les corbeaux et filets de pierre. Il y a mar-

que de non-mitoyenneté
,
pour un fossé ,

lorsque la levée ou le rejet de la terre se

trouve tout d’un côté ; le fossé est censé

appartenir exclusivement à celui du côté

duquel le rejet se trouve.

Quand on dit qu’une chose appartient

décimètres (six pieds de hauteur), compris le chape-

ron, dans les Villes de cinquante mille ames et au-
dessus, et vingt-six décimètres (huit pieds) dam le«

autres. » (Code civil, art. 663.)
a L’article 664 du code civil prévoit, au titre des

servitudes, le cas où les différons étages d’une maison
appartiennent à divers maitres. Les questions qui

s'élèvent en pareil cas sont presque toutes des ques-

tions de propriété.
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à deux personnes, on dit, par cela même,
que chacune des deux doit supporter une

partie des charges de la propriété , et jouir

d'une partie de ses avantages. Ainsi
,
la

réparation et la reconstruction d’un mur
mitoyen sont à la charge de tous ceux qui

y ont droit, et proportionnellement au

droit de chacun
;
de même l'entretien

d'un fossé mitoyen doit se faire à frais

communs. Dans ce cas, comme dans tous,

chacun peut cependant se soustraire aux

charges en renonçant aux bénéfices, c'est-

à-dire en abandonnant la propriété
, et en

cessant d’en retirer aucun profit.

Les avantages se répartissent comme
les charges : chacun des deux propriétaires

peut donc faire bâtir contre le mur mi-

toyen
, et faire placer dans toute l’épais-

seur , à cinquante-quatre millimètres près

(2 pouces)
,
des poutres ou solives ; mais

ces poutres doivent être réduites à moitié

du mur, dans le cas où ,
du côté opposé

,

le propriétaire voudrait avoir des poutres

dans le même lieu
,
ou y adosser une che-

minée.

On voit bien dans ces dispositions des

règles pour la jouissance d’une chose com-

mune à deux propriétaires dont les héri-

tages sont contigus; on n'y voit pas de

servitudes proprement dites.

Le code civil reconnaît à chacun des

co-propriétaires d’un mur mitoyen la fa-

culté de le faire exhausser; mais celui des

deux qui use de cette faculté doit à l'autre

une indemnité pour la charge en raison de

l'exhaussement
; il supporte seul les frais

de construction et pourvoit aux dépenses

qu'exige l'entretien de la partie qu’il a

construite. Si le mur mitoyen n’était ]>as

en état de supporter l'exhaussement, celui

qui voudrait l’exhausser devrait le faire

reconstruire eu entier à ses frais, et l’excé-

dant d'épaisseur devrait être pris de son

côté. Le voisin qui n'a pas contribué à

l’exhaussement peut en acquérir la mi-

toyenneté en payant la moitié de la dé-

pense qu’il a coûtée
, et la valeur de la
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moitié du sol fourni pour l’excédant d'é-

paisseur
,

s'il y en a. Celui dont la pro-

priété joint un mur a de même la faculté

de le rendre mitoyen, en tout ou en partie,

en remboursant à la personne à laquelle il

appartient la moitié de la valeur de toute

la portion qu’il veut rendre mitoyenne, et

la moitié de la valeur du sol sur lequel il

est bâti.

L'un des voisins ne peut pratiquer
,
dans

le corps d’un mur mitoyen, aucun enfon-

cement, ni y appliquer ou appuyer aucun

ouvrage sans le consentement de l'autre
,

ou sans avoir
, à son refus , fait régler par

experts les moyens nécessaires pour que le

nouvel ouvrage ne soit pas nuisible à l’autre

.

Il lui est également interdit d'y pratiquer

,

sans le consentement de son co-proprié-

taire , aucune fenêtre ou ouverture
, même

à verre dormant.

Le propriétaire d'un mur non-mitoyen

,

joignant immédiatement l'héritage d’au-

trui
,
peut

,
pour recevoir la lumière

,
pra-

tiquer
,
dans ce mur ,

des jours ou fenêtres

à fer maillé et à verre dormant; mais il

ne peut y faire des ouvertures propres à lui

donner la vue de la propriété voisine. Les

fenêtres qu'il lui est permis de pratiquer

doivent être garnies d'un treillis de fer,

dont les mailles doivent avoir un décimètre

d'ouverture au plus, et d’un châssis à verre

dormant. Elles ne peuvent être établies

qu'à vingt-six décimètres (huit pieds
)
au-

dessus du plancher ou sol de la chambre

qu’on veut éclairer, si c’est au rez-de-chaus-

sée, et à dix-neuf décimètres (six pieds)

au-dessus du plancher pour les étages su-

périeurs. Un propriétaire ne peut avoir des

vues droites , fenêtres d’aspect
,
balcons ,

ou autres semblables saillies sur l’héritage

de son voisin
,
à moins qu’il n'y ait entre

le mur où il les pratique, et cet héritage ,

une distance de dix-neuf décimètres (six

pieds)
,
ni des vues obliques

,
à moins d’une

distance de six décimètres. Ces distances

se mesurent depuis le parement extérieur

du mur où l’ouverture se fait
,
ou depuis
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)a ligne extérieure du balcon ou saillie,

jusqu'à la ligue de séparation des deux

propriétés.

Un propriétaire ne peut pas non plus

faire rouler l'eau de ses toits sur la pro-

priété de son voisin , il doit la diriger de

manière qu'elle tombe sur son propre hé-

ritage. Il n'est pas également obligé de dé-

tourner celle qui tombe sur ses terres, et

qui coule naturellement sur les propriétés

inférieures. Chacun est tenu de recevoir

sur son héritage les eaux qui y descendent

des fonds supérieurs
,
sans aucune partici-

pation des hommes, comme il est obligé de

recevoir la pluie qui y tombe directement.

L'interdiction d’ouvrir des fenêtres dans

un mnr mitoyen
,
d’établir des vues immé-

diates sur un fonds dont on n'est pas

maître, ou d'y faire couler artificiellement

les eaux qui tombent sur son propre fonds

,

ne constitue pas des servitudes; elle est,

au contraire, nn moyen d'affranchir les

propriétés : elle est une limite pour tous

les propriétaires. Il y aurait servitude si

un propriétaire était obligé de recevoir

les eaux qui tomberaient sur les propriétés

de scs voisins
,
et qui lui seraient artifi-

ciellement envoyées, ou de souffrir des

balcons
,
des saillies

,
ou même de simples

fenêtres
,
immédiatement au-dessus de sa

propriété.

On parlerait improprement si l'on disait

qu’un homme est asservi
,
parce qu'il est

soumis aux lois de sa propre nature , et

qu'il lui est interdit de porter atteinte à ta

liberté de ses semblables. 11 semble aussi

qu'on s’exprime d'une manière inexacte

qnand on considère comme des servitudes

es charges qui résultent
,
pour chaque

propriété
, de la nature des choses , et la

défense d’en user pour se nuire mutuelle-

ment. Une défense qui s'applique à toutes

les propriétés dans leur intérêt commun,
et qui, par conséquent, n’établit aucun

privilège en faveur d'aucune, est une ga-

rantie de liberté
,
et n'est pas une cause

d asservissement.

CHAQUE PROPRIÉTÉ, ETC.

Les rédacteurs du code civil se sont

donc trompés quand ils ont classé parmi

les servitudes les limites données à chaque

propriété, soit par la disposition des lois,

soit par la nature des choses.

Les limites données à une propriété,

dans l'intérêt des propriétés voisines
,
ne

sont pas toujours réciproques
;
quand il n’y

a pas réciprocité , il y a servitude de l'une

au profit de l'autre. Cette servitude peut

être le résultat des dispositions de la loi

ou de la volonté des propriétaires. Dans
le dernier ras

,
elle est réglée par l'acte

même qui l’a établie; dans le premier, elle

doit l’être par l’intérêt public.

Les propriétés qui avoisinent les bois

et forêts soumis au régime forestier, par

exemple, sont assujeties à des charges qui

ne pèsent pas sur les autres. Un proprié-

taire ne peut, sans l’autorisation du gou-

vernement, établir sur sa propriété aucnn
four à chaux ou à plâtre, toit temporaire,

soit permanent, à moins d'un kilomètre

des forêts, sous peine d'une amende de
cinq cents francs

,
et de démolition des

établissement.

Il lui est également interdit d'y établir,

sans l'autorisation du gouvernement, sons

quelque prétexte qtic ce soit, aucune

maison sur perches, loge, barraque ou

hangar, sans observer la même distance,

sous peine de démolition et d'une amende
de cinquante francs.

Aucune construction de maisons ou

fermes ne peut être effectuée sans la

même autorisation , à la distance de moins

de cinq cents mètres des bois et forêts

,

tons peine de démolition.

11 est interdit d'établir, sans une auto-

risation spéciale
,
dans les maisons situées

à moins de cinq cents mètres des bois et

forêts
, aucun atelier à façonner le bois

,

aucun chantier ou magasin pour le com-
inereede bois,sous peinede confiscation îles

bois et d une amende de cinquante francs.

Aucune usine à scier le luis ne peut

,

sans autorisation, être établie à moins de
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deux kilomètres de distance des bois et

forêts, à peine de démolition et d'une

amende de cent à cinq cents francs.

Ces dernièresdispositions ne sont cepen-

dant pas applicables aux maisons et usines

qui font partie des villes, villages et ha-

meaux formant une population agglomé-

rée
;
quoiqu’elles se trouvent dans la dis-

tance déterminée par la loi

Les terres qni environnent les places

de guerre sont aussi assnjéties à des

charges qui ne pèsent pas sur les autres

propriétés. Ces charges consistent généra-

lement à n'y rien faire de ce qui pourrait

nuire à la défense. Les constructions et les

plantations propres à favoriser l’approche

d’une armée ennemie y sont donc généra-

lement interdites *.

• Payez lr» articles i 5 i - 1 58 du code forestier do

ai tuai 1827.

LA DISTRIBUTION , ETC.

Les charges de celle nature imposées à

quelques propriétés particulières
, soit

pour la conservation d'autres propriétés

.

soit pour la défense nationale, soit pour

tout autre intérêt public, constituent véri-

tablement des servitudes
, et ne doivent

pas être confondues avec les limites ré-

ciproques qui existent entre toutes les

propriétés.

Lorsqu'on veut établir ainsi des charges

sur quelques propriétés particulières , soit

pour la conservation d’autres propriétés ,

soit dans un intérêt général , on com-

mence par indemniser les propriétaires

auxqvcls on impose des sacrifices, de tous

les dommages qu’on leur cause : le refus

d'une indemnité aurait pour eux les effets

d’une confiscation partielle.

* Payez ordonnance du 9 décembre 1718; loi* de*

7 et 10 juillet 1791 «et 17 e! *5 juillet 1819.

CHAPITRE XXVII.

De la création et de la distribution des propriétés mobilières.

Ayant exposé comment se forment les

propriétés qni consistent en fonds de terre

ou en bàtimcns, et comment se répartit

le territoire d'une nation , il me sera facile

de faire comprendre comment se forment

les propriétés qni consistent en objets mo-

biliers : on verra qu elles dérivent toutes

du même principe ,
et qu elles se créent

par des procédés analogues.

Le principal objet de l’appropriation

d'un fonds de terre est d’en tirer les choses

qui sont nécessaires à la satisfaction de

nos besoins
; c’est d’employer le sol comme

nn instrument doué de la puissance de

produire des grains
,
des légumes , des

fruits
,
des fourrages

,
du bois, en un mol,

tontes sortes de végétaux ; c’est de le fouil-

ler pour en retirer les divers matériaux

qu’il recèle.

Le propriétaire d’un fonds de terre a

donc la propriété de tout ce qu'il produit

,

et même de tout ce qu’il renferme. S il ne

l’avait pas, la terre ne serait pour lui d’au-

cune utilité; clic n’aurait jamais été mise

en culture. Elle ne serait pas devenue une

propriété individuelle.
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La terre i enferme une mull itixlc d’élé-

uiens qui
,
dans leur état primitif, ne nous

seraient bous à rien
,

si nous n'avions pas

le moyen de les mettre sous une forme qui

les rend propres à satisfaire nos besoins

,

ou qui du moins nous permet de les con-

vertir à notre usage. Un fruit ne vient pas

de rien ; il est formé d’une partie des élé-

tnens qui se trouvent dans le sol
,
ou qui

sont répandus dans les airs. L'art de l'a-

griculteur consiste à cultiver la plante qui

a la propriété de recueillir et de combiner

ces élémens.

Parmi les objets que la terre produit ou

qu'elle développe
,

il en est plusieurs
,
tels

que les fruits, qui peuvent être immédia-

tement employés à satisfaire quelques-uns

de nos besoins
;

il en est d’autres qui ne

peuvent nous servir qu'après avoir subi des

modifications plus ou moins nombreuses.

Les feuilles qui croissent sur le mûrier,

par exemple
, ne peuvent satisfaire immé-

diatement aucun de nos besoins. Si elles

sont livrées à certains insectes, elles se-

ront converties en cocons. Après avoir

subi cette première transformation
,
elles

en subiront une seconde
;
elles seront con-

verties en fil de soie. Le fil sera converti

en une pièce d'étoffe
, et l’étofTe se trans-

formera en meubles ou en vétemens.

Lorsqu'on veut observer la manière dont

les propriétés mobilières se sont formées

et multipliées
, on est arrête par une dif-

ficulté semblable à celle qui s'est présen-

tée dans l'examen de la formation des pro-

priétés qui consistent en fonds de terre.

On s’aperçoit que
,
pour les créer

,
il a

'fallu en posséder une certaine quantité;

les capitaux sont, en efl'et, considérés par

les hommes qui ont écrit sur l'économie

publique, comme une des conditions essen-

tielles de l'exercice de tonte industrie;

mais les capitaux no sont que des richesses

cumulées; et sans industrie il ne saurait

exister de richesses.

U a sans doute fallu
,
pour exercer une

industrie et en retirer un bénéfice
,
avoir

des subsistances pour vivre au moins jus-

qu'au moment où l’on a obtenu un pro-

duit. 11 a fallu
,
de plus, posséder quelques

instruinens pour se livrer au travail, et une

matière quelconque pour loi donner une

valeur ; cela ne peut pas être contesté. Mais

ce qui n'est pas moins incontestable, c’est

qu’il existe une multitude d'industries aux-

quelles on peut se livrer avec des capitaux

extrêmement bornés. Il ne s’agit pas, au

reste, de donner ici l'histoire delà forma-

tion et de l’accroissement des propriétés

mobilières : il ne s'agit que d’observer les

procédés au moyen desquels elles se créent.

Nous avons admis en principe qu'un

des élémens essentiels de toute propriété

est l'utilité qui réside dans les choses que

nous désignons par ce nom
,
c'est-à-dire la

puissance qui est en elles de satisfaire

quelques-uns de nos besoins. Nous avons

reconnu qu'à mesure que l'utilité devient

plus grande, la propriété augmente, et

qu'à mesure que l’utilité diminue
,
la pro-

priété décroit. Nous avons admis , d'un

autre côté, qu’un homme n’est jamais la

propriété de personne; que toutes ses fa-

cultés sont à lui , et que toute utilité qu'il

crée est également à lui. Ces vérités étant

reconnues , il sera facile d’observer com-

ment se forment les propriétés mobilières.

Toutes les fois qu'un homme exerce son

industrie sur une matière quelconque
, il

a pour objet d’en accroître la valeur ou

l’utilité. Si la matière lui a été confiée par

une autre personne qui en a la propriété
,

et qui doit la reprendre ,
il est payé de la

valeur qu’il y ajoute
,
par le salaire qu’il

reçoit. Il est possible que la valeur qu’il

consomme pendant le travail, pour se

nourrir, sc vêtir et se loger, soit égale

à celles qu'il produit par son industrie. Il

est possible aussi que ses bénéfices excè-

dent ses dépenses, et qu'il mette tous les

jours quelque chose à l'écart.

Dans ce dernier cas , on dit
, en écono-

mie politique
,

qç'il forme un capital
;

nous disons qu’il augmente ses propriétés.
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Non» pouvons nous l'aire nne idée de la antre paie une partie des intérêts de son

manière dont chacun accroît ainsi ses pro- capital ; une autre cnlin est payée au fer-

priétés , en suivant les diverses transfor- mier qui lui a vendu la laine dont le drap

mations que certains objets ont subies, a été fait.

avant que d'être appliqués à la satisfaction Le fermier ne b

'

enrichit pas de tout ce

de nos besoins. que le fabricant lui paie; il en donne une

Un homme achète un habit pour une partie à l’homme qui a tondu ses mou-
somme de cent francs qu'il paie à son tons, une autre à ses ouvriersou à ses do-

lailleur. Cette somme tout entière n'est mestiques., une autre au propriétaire de

pas un bénéfice pour celui qui la reçoit; la terre; avec une autre, il paie les inté-

car le drap , la toile, le fil, ne lui ont pas rétsdu capital consacré à la culture; une

été livrés pour rien; les ouvriers qu’il a autre enfin sert à payer les impôts
,
et se

employés n’ont pas travaillé gratuitement, distribue entre une multitude de fonction-

Supposons que les marchandises qu'il a naires.

employées lui aient coûté soixante francs: Si l’on observait quelle est la valeur des

dans cette supposition, il ne lui restera diverses matières dont un habit est formé

que quarante francs pour la main-d’œu- au moment où elles passent des mains du

vre. Cette dernière somme ne sera pas un cultivateur dans celles du manufacturier,

bénéfice : une partie sera donnée aux ou- on trouverait qu'elle est tout au plus de

vriers qui ont concouru à faire l’habit; deux ou trois francs
;
mais si l’on calcu-

une autre partie servira peut-être à payer lait
,
d'un autre côté

,
le nombre de per-

les intérêts des avances que le tailleur sonnes entre lesquelles la valeur totale de

aura faites; une autre partie paiera son l’habit se distribue, on en trouverait plu-

propre travail. sieurs centaines.

Les soixante francs payés au marchand C’est à peu près de la même manière

qui a fourni les marchandises avec les- que se distribue la valeur de chacun des

quelles l’habit a été fait, ne sont pas un objets dont nous faisons tous les jours

profit pour lui : il ne les a obtenus du fa- usage. La valeur d'un livre qui ne se vend

hricant qu’en lui en payant la valeur. La que trois francs, se distribue entre l'an-

somme que le marchand reçoit au-delà de teur, le libraire et ses commis; le relieur

ce qu’il a payé au fabricant, ne reste pas et ses ouvriers; le tanneur et le marchand

tout entière dans scs mains. Une partie est de cuir qui ont fourni la couverture
; l'im-

payée à ses commis, une autre au voitu- primeur et ses ouvriers; le marchand et le

rier qui a porté la marchandise de la fa- fabricant de papier et leurs commis : il n’y

brique au magasin; une autre sert quel- a pas jusqu'au malheureux qui ramasse le

(jucfois à payer le commissionnaire qui a chiffon dans la rue
,
qui n en ait une pe-

fait l’empiète ; une autre les intérêts d'une tite part.

partie du capital employé dans le com- Toutes les fois qu’un objet quelconque

mercc. ne peut être employé à satisfaire nos be-

La somme reçue par le fabricant qui a soins qu'après avoir passé dans les mains

fourni le drap
,
est bien loin aussi d’être deplusicurs chefsd’industrie, chacun d’eux

un bénéfice pour lui : une partie est don- rembourse à celui qui l’a immédiatement

née au teinturier qui la partage entre lui précédé, toutes les dépenses qu’il a faites,

ses ouvriers, et les négocians qui lui ont et de plus
,

la valeur qu il y a lui-même

fourni des drogues de teinture ; une autre ajoutée par son travail. Ainsi , le fabricant

partie est distribuée aux nombreux ou- de draps rembourse au fermier qui produit

vriers employés dans sa manufacture ; une la laine
,
tout ce que

,
pour l'obtenir ,

ce-
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lui-ci a payé à chacun des ouvriers dont

il a employé le service
,
et au propriétaire

du sol dont il a pris l'exploitation
;

il lui

paie
,
en outre

,
la valeur de son propre

travail. Le marchand de draps rembourse

au fabricant le prix de la laine , et
,
de

plus ,
il lui paie l'augmentation d’utilité

qu’il lui a donnée par lui-même ou par la

main de ses ouvriers. Le tailleur rem-

bourse au marchand tout ce que ce der-

nier a payé au fabricant, les dépenses qu’il

a faites pour faire transporter le drap de la

fabrique dans ses magasins. Enfin, la per-

sonne qui achète l’habit rembourse au

tailleur le prix du drap
,
et la valeur qu’il

y a ajoutée par sa main-d'œuvre.

On voit
,
par cette suite de transmis-

sions
,
que chacun des possesseurs

, au

moment où il va aliéner sa marchandise ,

en est propriétaire à deux titres : il a la

propriété d’une partie de la valeur, comme
l'ayant acquise de ceux qui l’ont créée , et

l’autre partie comme en étant lui-méme le

créateur.

11 arrive souvent qu’une chose de peu

de valeur devient une propriété considé-

rable par l'industrie ou le talent d'une

seule personne. Un peintre peut faire un

tableau d’un grand prix avec des matières

qu’il a obtenues pour peu de chose. Do
même avec un bloc de marbre d'une valeur

peu considérable, un statuaire habile peut

créer une propriété d’une grande valeur.

Dans des cas pareils
, c'est uniquement le

talent de l'artiste qui crée presque toute

la propriété. Il est bien évident que celui

qui s’enrichit par de tels moyens
, ne di-

minue en rien la fortune de personne.

Il est facile de voir comment en modi-

fiant certaines matières , on en accroit

l'utilité, et comment il est possible
,
par

conséquent, d’augmenter scs propriétés,

sans rien faire perdre à personne
; mais ce

qu’on n’aperçoit pas d’abord aussi claire-

ment, c'est la manière dont les propriétés

se forment par le commerce. Un simple

commerçant ne fait subir
, à proprement

parler
,
aucune csjièce de modifications

aux choses qu'il achète pour les revendre ;

il se borne à les prendre dans un lieu
,
et

à les transporter dans un autre. Comment
un simple déplacement jieut-il avoir pour

résultat d'augmenter la somme des for-

tunes?

Il a été précédemment démontré qu’un

des principaux élémens d'une propriété

,

est l’utilité qui se trouve dans la chose dé-

signée par ce nom, e’esl-i-dirc la faculté

de satisfaire certains besoins. Or, deux

circonstances sont nécessaires pour qu’une

chose satisfasse les liesoins d’une ou plu-

sieurs personnes : il faut d'abord qu elle

ait en elle-même des qualités propres à la

faire désirer; il faut, en second lieu,

qu elle soit à portée des personnes à qui

elle manque. L’objet du commerce est d'o-

pérer ce rapprochement ; il est de mettre
,

en quelque sorte, en contact les choses

auxquelles l’industrie a donné certaines

qualités, avec les besoins quelles sont

destinées à satisfaire.

11 est une multitude de choses dont

toute la valeur résulte du seul fait de ce

rapprochement. Sur les bords delà Seine,

l’eau qui coule n'a point de valeur
; mais

si on en prend une partie
,

et qn'on la

transporte sur un point où le besoin s'en

fait sentir
,
on trouve sur-le-champ des

gens qui l'achètent, s’ils ont le moyen de

la payer. Sur les flancs d’une vaste mon-
tagne , la pierre est une matière propre à

construire des maisons
,
comme elle l’est

au milieu d'une ville : il ne faut, pour lui

donner une valeur, que la transporter

dans une ville qui prospère. Dans les fo-

rêts de l'Amérique, le bois n’est pas moins

propre à faire des constructions que sur

un chantier de marine
;
pour eu faire une

propriété précieuse, il ne faut que le met-

tre à la portée des gens qui en ont besoin.

Le commerce n'a pas lapuissance de créer

de la matière, et, sous ce rapport, il ne
diffère pas des autres genres d'industrie ;

mais il augmente l'utilité de certaines ma-
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tièrcs; sous ce rapport encore, il rcsseni- précédemment décrits, c'est-à-dire qu’il

Mit à lotîtes les industries. créerait des moyens d’existence pour un

Il ne faut, pour multiplier les proprié- certain nombre de familles. S’il les em-
tés par la voie du commerce, ni moins de ployait à établir une manufacture, il ren-

eonnaissances ni moins d activité, ni moins drait des services analogues : il ouvrirait

dé capitaux, que pour les multiplier au un débouché au travail d’un certain nom-
moyen de l’agriculture ou des manufactu- bre d’ouvriers; il leur donnerait le moyen
rcs. Pour amener à Paris le thé qui croit d’échanger leurs services contre des choses

en Chine-, le coton qu’on recueille auBré- qui leur sont nécessaires pour vivre,

sil, le sucre ou le salpêtre qu’on prépare Ses bienfaits ne se bornent point là; ils

dans l’Indè, les fruits qu’on récolte en se répandent sur tous ceux qui lui four-

Afriqiic, il faiitplus de travaux et dè génie nissent des matières premières, ou qui

que pour cultiver un champ ou tisser une vcndentdes subsistances, soit à lui-même

,

pièce de toile. Je dois ajouter que le rom- soit à ses ouvriers. Les produits agricoles

merce est le complément indispensable ne se vendent bien , et les terres n’ont une

de toutes les autres branchés d'industrie, grande valeur, que dans les pays où l’in-

et rend les mêmes services qu’elles. dtistric manufacturière et le commerce

Un homme qui produit par scs travaux ont fait de grands progrès. Ce sont les fa-

plus qu'il ne consomme, et qui multiplie bricans et les commcrçans de la Grande-

ainsises propriétés, ne fait donc rien per- Bretagne qui ont donné aux terres de ce

dre à personne
;
il enrichit sa famille, sans pays une valeur considérable, et augmenté

qu’aucun de ses semblables en souffre. Il la fortune de ceux à qui elles appnrtien-

fait mieux ,
il prépare des moyens d'exis- nent. Si les premiers disparaissaient avec

tcnec pour un grand nomlirc d'autres per- leurs capitaux, les seconds perdraient, par

sonnes ;
il produit un bien analogue à celui ce seul fait, une grande partie de leurs ri-

que fait Un homme quand il transforme chesses : les terres n’auraient pas plus de va-

ries terres stériles en une riante campagne, leur chez eux qu'elles n'eu ont en Pologne.

Lorsqu’un homme est, eu effet, par- Les propriétés mobilières donnent à

venu à cumuler, par ses économies, une ceux qui les possèdent une grande partie

certaine quantité de richesses mobilières, des avantages qui résultent des propriétés

il ne peut les conserver et en tirer un re- immobilières. Les commcrçans et les ma-

venu, sans les engager dans quelque genre nufacturiers dont la fortune consiste gé-

d’industrie
;

il faut qu'il les livre à l’agri- ncralement en objets mobiliers
,
sont aussi

culture, à l'industrie manufacturière ou bien vêtus, aussi bien logés, aussi bien

au commerce. 11 pourrait bien , il est vrai, nourris que les cultivateurs. Il n'est même
les employer à l'acquisition d'une maison pas rare de voir les habitans des campa-

011 d’uu fonds de terre; mais il n’y aurait gnes porter envie aux habitans des villes,

là qu'une substitution de personne. L’in- La principale différence qui existe entre

dividn dont il prendrait la place se met- les propriétés des premiers et celles des

trait à la sienne , et ne pourrait tirer un seconds
,
consiste en ce que les dernières

revenu du capital qu'il recevrait en échange sont sujettes à plus d’accidens.

de sa terre ou de sa maison
,
qu'en le li- Pendant long-temps on a donné à un

vrant à l’industrie. genre de propriété une grande préémi-

Si les valeurs économisées étaient cm- ncnce sur l'autre : les propriétaires de fonds

plovées à mettre en culture une terre de terre se sont presque toujours préten-

improiluctivc, le propriétaire rendrait à dus supérieurs aux propriétaires d’objets

riiuinanité le genre de services que j’ai mobiliers. Ces idées de supériorité sont

comtk. 19
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nées de l'esclavage et du régime féodal;

elles s'affaiblissent à mesure que les peu-

ples s'éloignent des causes qui leur ont

donné naissance. Elles disparaitrout pres-

que entièrement quand toutes les pro-

priétés seront également bien garanties

,

et que la jouissance des droits politiques

aura cessé d'être un privilège, dans les

mains d'une classe particulière de pro-

priétaires.

Les propriétés qui consistent en fonds

de terre ne nous sont utiles que parce

qu’elles sont la source d’où sortent toutes

les propriétés mobilières; si celles-ci ne

nous étaient pas garanties ,
celles-là ne

nous seraient bonnes à rien. Quel avan tage

un propriétaire tirerait-il de ses champs
,

si
,
du moment que la moisson est faite

,

le blé qu’il aurait récolté cessait d’être

respecté? A quoi ses prés seraient-ils bons,

si
,
quand ils sont fauchés

,
chacun pou-

vait s'emparer du fourrage, ou enlever les

animaux qu’il y ferait paitre ?

On tombe dans une erreur qui n'est

pas moins grave, quand on croit élever

l’industrie qui s'exerce immédiatement sur

des fonds de terre, en dépréciant tous les

autres genres d’industrie. Un propriétaire

de terres ne tirerait aucun avantage de la

plupart de ses produits, s'il ne se trouvait

personne pour les rendre propres à nos

usages. Que ferait-il de ses mines, si les

nombreuses industries qui s’exercent sur

les métaux venaient à disparaître? Que
ferait-il de ses carrières, si personne ne
travaillaitla pierre? des arbres de scs forêts,

si personne ne les transformait en meu-
bles, ou ne les faisait entrer dans diverses

constructions? de sa laine, si personne ne

la convertissait eu draps? Le propriétaire

de terres fournit, il est vrai , des matières

premières à toutes les industries
;
mais il

serait aussi dénué de tout qu'un sauvage,

si des hommes industrieux ne mettaient

pas ces matières en œuvre. Il ne peut cul-

tiver ses champs , exploiter ses mines ou

ses carrières, faire usage des arbres de ses

forêts, qu’au moyen des instrumens que
des gens industrieux lui ont fournis. Il ne

peut consommer ses produits qu'en les

échangeant contre ceux que l’industrie et

le commerce lui présentent.

Les indigènes de l'Amérique septentrio-

nale et ceux de la Nouvelle-IIollande pos-

sédaient des terres d’une immense étendue

avant l’arrivée des Européens
; et cepen-

dant ils n’avaient que quelques peaux de

bêles pour se couvrir , ils n’avaient pour

habitations que de mauvaises huttes faites

de branches d'arbres, et souvent ils étaient

réduits à se nourrir de terre
, d’écorces

d’arbres
, de vers ou de poisson pourri.

CHAPITRE XXVIII.

De quelque» espèce* de propriété» commerciale*

Un- homme crée
,
par son travail

,
une

chose propre à satisfaire scs besoins
,
ou

à obtenir par des échanges les objets dont

il manque
;
nous disons que cette chose

lui est propre
,
qu’elle est sa propriété.

Nous reconnaissons en lui le pouvoir d’en

jouir et d’en disposer comme bon lui

semble
,
pourvu qu'il respecte dans les

Digitized by Google



DE QUELQUES PROPRIETES COMMERCIALES. 179

autres et dans leurs bieus des droits qui

sont pareils aux siens.

Nous mettons donc certaines choses au

rang des propriétés , non parce que telle

est la volonté de l'autorité publique
,
mais

parce qu elles tiennent de l'industrie hu-

maine les qualités qui les rendent pré-

cieuses à nos yeux
;
parce qu'il est impos-

sible d'y porter atteinte , sans attaquer

une partie plus ou moins considérable de

la population dans ses moyens d'existence;

enfin
,

parce qu’elles cesseraient d'étre

formées ou conservées
,

si la jouissance

et la disposition n’en étaient pas garanties

à ceux qui les ont créées nu à qui elles ont

été régulièrement transmises.

L'autorité publique, en effet, peut in-

timer des ordres ou des défenses , accor-

der ou retirer sa protection
,
récompenser

ou punir
,
dépouiller les uns pour enrichir

les autres
;
mais il n'est pas en sa puissance

de donner aux choses
,
par ses déclara-

tions, les qualités qui les rendent propres

à satisfaire nos besoins
;
elle ne peut pas

donner l’existence à des propriétés; sa

mission n’est pas de créer des droits, elle

est de proclamer et de garantir ceux qui

résultent de la nature de l’homme et de la

nature des choses.

Toutes les fois donc que nous observons

qu’un ou plusieurs individus forment un

nouveau moyen d’existence
,
qui ne porte

aucune atteinte à la personne ou à la sû-

reté d'autrui , et qui ne blesse en rien la

morale , nous mettons ce moyen au rang

des propriétés
,
quelle qu'en soit d’ailleurs

la nature ; nous reconnaissons que ceux

qui en sont les auteurs peuvent en jouir et

en disposer comme de tontes les autres

choses que nous avons désignées par le

même nom.

En observant comment les propriétés

se forment, nous avons remarqué qu’il

s’y rencontre deux élémens essentiels : une

matière quelconque, et, dans cette ma-

tière , une qualité propre à satisfaire un

nu plusieurs de nos besoins. 11 est cepen-

dant , chez les peuples qui sont parvenus à

un certain degré de civilisation ,
des choses

qui sont mises au rang des propriétés
,
et

qui ne peuvent être assimilées à un fonds

de terre ou à un meuble.Chez tous les peu-

ples policés, on met, par exemple, au rang

des propriétés certaines conceptions de

l’esprit, telles que des ouvrages littéraires

ou scientifiques
,
des compositions musi-

cales, des dessins et même de simples in-

ventions dans les arts. On ne reconnaît

pas au propriétaire la faculté seulement

de jouir et de disposer de l’objet sur lequel

il fixe ses conceptions
;
on lui reconnaît de

plus la faculté d’empêcher que d’autres

ne reproduisent, au moins pendant un

certain temps, les mêmes pensées.

On met également au rang des propriétés

le nom qu’un homme a toujours porté
, la

réputation qu’il s’est acquise
, ou qu’il a

donnée à certains établisscmens industriels

ou commerciaux, la clientelle qu’il s'est

formée. Une personne qui parvient à acha-

lander une maison de commerce
,
un éta-

blissement d’instruction publique
,

par

exemple , vend ensuite sa clientelle ou sa

chalandise, comme il vendrait un fonds de

terre ou une maison. Cependant quoiqu’il

en obtienne quelquefois un très grand

prix, il n’a nullement la prétention d'étre

le maître des personnes dont il transmet en

quclqu e sorte les habitudes ou la con fi ance

.

N’est-ce donc point par une sorte d’abus

que ces diverses choses sont mises au rang

des propriétés? On conçoit très bien que,

lorsqu'un homme a tracé sur des feuilles

de papier qui sont à lui, des pensées qu’il

a conçues
,
le livre qu'il a produit soit sa

propriété; mais s’il en vend des copies,

ceux qui les acquièrent ne pourront-ils

pas légitimement les reproduire et les ven-

dre à leur profit comme des propriétés

nouvelles qu’ils ont eux-mêmes créées?

Celui qui donne à une matière dont il est

propriétaire une nouvelle valeur , en la

convertissant en un outil jusqu’alors in-

connu ,
reste maitre de futilité qu’il a pro-
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cluite , comme de la matière sur laquelle

il l’a fixée. S’ensuit-il que d’autres ne

pourront pas suivre son exemple, en créant

de semblables outils sans porter atteinte

à ses droits? N'est* ce point aussi par une

sorte d'abus qu’on met au rang des pro-

priétés le nom
,
la réputation, les pensées

ou les découvertes d'une personne ?

Ces questions présentent à résoudre de

graves difficultés; cependant il est possible

d’en donner une solution propre à satis-

faire l'esprit, si l'on observe bien les prin-

cipes fondamentaux de toute propriété, et

si l’on ne les perd jamais de vue. Comme
il existe entre elles une certaine aualo-

gie, et qu elles doivent être résolues par

les mêmes principes
,
nous allons les exa-

miner successivement.

La division la plus générale qu'on ait

faite dans la science du droit
, est celle qui

range , sous deux grandes classes
,
les .ob-

jets dont cette science s’occupe : les per-

sonnes et les choses. Au premier aspect,

rien ne paraiL plus tranché que cette di-

vision
; il semble impossible de jamais

confondre ce qui appartient à l’une avec

ce qui appartient à l'autre. Cependant,

quand un y regarde de près, on trouve

que les personnes sont si étroitement

unies aux choses
,
qu'il est impossible d’é-

tablir une séparation absolue entre les

unes et les antres. Les hommes ne vivent

et ne se multiplient qu'au moyen des cho-

ses, et en s’identifiant en quelque sorte

avec elles. Il est impossible de dépouiller

un homme de ses propriétés , sans porter

par cela même atteinte à l'existence de sa

personne. On ne saurait donc traiter des

unes sans parler en même temps des autres.

Nous avons reconnu que jamais une

personne ne peut, suivant les lois de notre

nature ,
être la propriété d'uue autre , et

que nul n’a d’autre maître que lui-même;

nous avons également reconnu que toute

valeur ou toute utilité créée par un indi-

vidu, est à lui , et que nul autre que lui

n’a le droit d’en jouir ou d’en disposer

sans son consentement. Mais qu’esi-ce

donc qui forme une personne? Qu’est-ce

qui constitue son individualité? Ce n’est

pas seulement son être matériel; ce sont

ses pensées
,
scs sentimeus , ses relations

de famille et de société , son nom , sa

réputation, en un mot tout ce qui fait

d’elle un être particulier, tout ce qui la

distingue de ses semblables.

Une personne dont on usurperait le

nom et la réputation, et à laquelle on ra-

virait le rang qu’elle tient dans la société,

et jusqu’à la place qu'elle occupe dans sa

famille, sc trouverait souvent dépourvue

de tout moyen d’existence ou de conser-

vation; elle serait par cela mémo dépouil-

lée de la plupart de ses propriétés.

11 est
, .dans toute société civilisée

, une
multitude de familles dont l'existence ou
la fortune reposent sur la renommée atta-

chée à ccrtaius noms ,ou à certains établisr

setuens. Un fabricant, un artisan, mettent

leur nom ou une empreinte particulière

sur les objets .sortis de leurs mains ; et

livrés au commerce.Taiitquc l'expérience

n'a pas constaté la qualité de leurs pro-

duits , leur nom ou la marque qu'ils ont

adoptée est sans influence sur le public.

Aussitôt qu'il est reconnu que les objets

fabriqués par eux possèdent les qualités

qu'on désire
y
trouver, on les accepte de

confiance. On se borne 1res souvent à

vérifier s'ils portent le nom ou l’empreinte

de celui qu'on en suppose fauteur.

11 ne suffit pas
,
pour exercer un art ou

une profession d'une manière avantageuse,

d’en avoir acquis la capacité ; il faut avoir

obtenu
,
de plus , la confiance d'une partie

plus ou moins considérable du public. Or,

pour obtenir cette confiance ,
il faut sou-

vent plus de temps et de sacrifices qu’il

n’eu a fallu pour se mettre en état de bien

exercer sou art ou sa profession. Il arrive

quelquefois que des personnes d'une pro-

bité ou d’un mérite incontestables ont

épuisé leurs ressources ,
avant d'avoir pu

parvenir à sc faire connaître. Presque ja-

Digitized by Google



DE QUELQUES PROPRIETES COMMERCIALES. 181

mais, au contraire , on ne voit une per-

sonne tirer de l'exercice de spn art ou de

sa profession des profits un peu considé-

rables, sans avoir fait de grandes dépenses.

Cplte espece de propriété dont il est ici

question ne se forme donc, comme toutes

les autres
,
qu'en donnant à un nom ou à

un signe, qui par lui-méme est sans im-

portance
,
une valeur plus ou moins con-

sidérable. Pour donner cette valeur à un
nom, à un signe, il faut se livrer à de longs

travaux
, et faire certaines dépenses.

Quand elle est formée, elle est pour celui

qui en est l’auteur, une propriété non

moins incontestable que tout objet maté-

riel dont il aurait créé l'utilité.

Si l'on admet que chacun est maître de

sui-méme
,
de son nom , et de toutes les

valeurs auxquelles il donne l'existence,

il n'est pas possible de contester qu'une

personne ne soit aussi maîtresse de sa ré-

putation et de tous les avantages qu'elle

peut en retirer. La réputation d une per-

sonne
,
quand elle est acquise par des

moyens l égitimes, tels que des talens
,

de la probité, ou par d'autres qualités in-

dividuelles, est même la plus incontestable

des propriétés. KUc est une conséquence

nécessaire de la faculté qui appartient à

chacun de disposer de lui-méme de la

manière qu'il juge la plus avantageuse
,

pourvu qu’il respecte dans les autres la

même liberté.

II arrive souvent que la renommée, au

lieu de s'attacher au nom d’une personne

,

s'attache à un établissement. Une maison

de commerce, quand elle est achalandée,

se transmet souvent d'un homme à un

autre, sans perdre aucun de scs avanta-

ges. La raison en est que celui qui la re-

çoit a soin de conserver les usages, les

conditions et les employés qui en ont fait

la prospérité. Il tire ses marchandises des

mêmes fabriques; il se contente des mêmes
bénéfices

,
et met dans ses ventes la même

bonne foi, la même probité. Il conserve

ainsi les mêmes pratiques.

Depuis le moment où unétablisscmeutdc

commerce , se forme jusqu’à celui où il est

.bien connu,ils'écoule quelquefois un inter-

valle assez long.Durant cetintervalle,il fant

payer des loyers , des commis , des domes-

tiques , et faire tous les frais d'une maison

qui serait déjà achalandée. 11 faut aussi

supporter des pertes sur les marchandises

dont on a fait provision et qui ne se ven-

dent pas
, ou qui ne se vendent que très

lentement. Il arrive quelquefois qu’en fai-

sant res divers sacrifices
,
on ne parvient

pas à former un établissement commer-

cial
,
et qu'un est obligé d’abandonner l'en-

treprise. Tous les frais qu'ou a faits sont

alors irrévocablement perdus.

Lorsque l’eu troprisc a réussi
,
on a créé

ce qu'on appelle un fonds de commerce,

dont la valeur est indépendaute de la va-

leur des marchandises ou des divers objets

qui meublent l'établissement. Ce fonds

n'est pas fixé sur une matière qu'on puisse

assigner, et qui soit susceptible d être trans-

mise d une uuin à l'autre comme un meu-

ble. 11 consiste daus la confiance qu’on a

inspirée
,
dans les habitudes qu'on a fait

contracter, dans la renommée qu'ou a

créée; en un mot, dans la chalandise. Il a

une valeur, puisqu’on trouve des gens qui

consentent à l'acheter, et cette valeur,

comme toutes les autr es, ne sc crée quepar

des soins et des dépenses. 11 est donc la

propriété de celui qui l'a formé ou légiti-

mement acquis.

Les lois françaises ont pris soin de ga-

rantir à chacun les avantages de la répu-

tation qu i! s'est acquise dans l’industrie et

le commerce ;
elles ont établi des peines

contre tout individu qui usurperait la

marque ou le signe qu'un autre se serait

déjà approprié. Un arrêté du 33 nivôse

an ix '
,
afin de conserver aux fahricaus de

quincaillerie cl de coutellerie
,
les mar-

ques particulières destinées à constater

l'origine de leurs ouvrages , les avait as-

' i 3 janvier 1801

.
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treillis 4 faire empreindre res marques sur

des tables communes
,
déposées dans un

lieu public. Un décret du 0 septembre 1810

fit ensuite défenses 4 toute personne de

contrefaire ccs marques, sous peine d'une

amende de trois cents francs pour la pre-

mière fois. En cas de récidive
,

le coupa-

ble devait être puni d’une amende double

,

et d’un emprisonnement de six mois. Dans
tous les cas

,
les objets contrefaits devaient

être saisis au profit du proprietaire de la

marque.

La loi du 22 germinal au xi ' a rendu

ces dispositions plus générales : elle déclare

que la contrefaçon des marques particu-

lières que tout manufacturier ou artisan a

le droit d'appliquer sur les objets de sa fa-

brique
,
donne lieu 4 des dommages- inté-

rêts envers celui dont la marque a été con-

trefaite; elle dispose,en outre,que l'individu

coupable de contrefaçon est punissable des

mêmes peines queceluiqui commet un faux

en écriture privée. Cette loi n'autorise les

fabricans et artisans à se plaindre de con-

trefaçon
,
qu'autaiit qu'ils ont préalable-

ment fait connaître leurs marques d’une

manière légale
,
par le dépôt d’un modèle

au greffe du tribunal de commerce d’où

relève le chef-lien de la manufacture ou

de l’atelier *.

Les Anglais paraissent avoir pensé qu'on

n’avait pas besoin d une loi spéciale pour

empêcher une personne de nuire à une
autre , en faisant usage de la marque que
celle-ci s’est appropriée pour distinguer les

produits de son industrie. Ils admettent

que, suivant les règles du droit commun,
l'homme qui contrefait la marque d'un

autre , doit être condamné 4 lui payer les

1
1

9

avril l 8o3 .

dommages qu'il lui a causés. Cette espèce

d’usurpation ne parait pas, au reste, avoir

été mise par eux au nombre des délits : elle

ne donne lieu qu’4 des réparations civiles.

Il peut sc rencontrer d’autres cas où une

personne cherche 4 s’enrichir en usurpant

laréputationd'une autre. Un peintre dont

le nom serait peu connu, pourrait, par

exemple, chercher 4 vendre ses tableaui

en inscrivant au bas le nom d’un peintre

célèbre; un écrivain pourrait mettre sur

scs écrits le nom d’un auteur estimé du

public
; un médecin ou un avocat sans nom,

pourraient donner des consultations sons

le nom d’un médecin ou d'un jurisconsulte

renommés. Dans ces cas et dans d’autres

pareils, les personnes dont on usurpe le

nom et la réputation
, éprouvent un dom-

mage analogue 4 celui que leur causerait

la violation de toute autre espèce de pro-

priété. Ils sont lésés dans leurs intérêts,

non seulement en ce qu’on leur ravit une

partie des fruits de la réputation qu’ils ont

acquise
,
mais aussi parce que leur répu-

tation peut être altérée par le fait de l’n-

snrpation.

Il n’existe pas de loi spéciale pour ga-

rantir les propriétés de ce genre; mais

elles sont garanties par les dispositions des

lois générales. Ayant admis comme prin-

cipe général que tout fait de l’homme qui

cause 4 autrui un dommage , oblige celui

qui en est l’auteur 4 le réparer
,

il était

inutile de descendre aux applications de

ce principe.

11 reste 4 examiner si certaines concep-

tions de l'esprit
, lorsqu’elles ont été réa-

lisées
, doivent être mises au rang des pro-

priétés.

• Art. 16, ij ei 18.
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CHAPITRE XXIX.

De la propriété de* inventions ou de* procédé* industriel*.

Le fait île s'emparer d'une chose qui n'a

point de maitre ,
avec intention de se l’ap-

proprier , a été considéré de tout temps

comme un des premiers moyens d’acquérir

la propriété. Cette manière de juger nous

est même si naturelle
,
que l'homme le

moins éclairé qui se verrait enlever une

chose qu’il aurait acquise de cette manière,

par celui qui n’aurait aucun droit anté-

rieur au sien ,
se croirait victime d’une

injustice manifeste. Il soumettrait, sans

hésiter, le jugement d’une telle spoliation

i des gens qui n’auraient pas plus de lu-

mières que lui, et il se croirait sûr du gain

de son procès, s’il avait la certitude que ses

juges ne seraient ni trompés ni corrompus.

Les nations ont adopté, dans leurs re-

lations mutuelles
,
le principe qu'elles ap-

pliquent aux individus dans les relations

qu’ils ont entre eux; elles se sont consi-

dérées comme propriétaires des terres inoc-

cupées , découvertes dans des expéditions

qu’elles avaient commandées
,
etdontleurs

agens avaient pris possession en leur nom.

C’est à ce titre qu’elles ont établi des co-

lonies en Amérique, dans une partie de

l'Afrique, et dans les des nombreuses

qu'elles occupent dans les deux océans.

11 a suffi quelquefois qu’un peuple eût dé-

couvert une route de commerce à travers

les mers
,
pour qu’il s’en déclarât exclusi-

vement propriétaire, à titre de premier

occupant. Le Portugal
,
par exemple, pré-

tendait jadis avoir seul le droit de faire le

commerce des Indes par le cap de Bonue-

Espérance, attendu qu’ayant le premier

fait la découverte de ce passage, il l’avait

acquis par occupation. Grotius crut no
pouvoir repousser ces prétentions qu’en

prouvant que les mers étaient libres de

leur nature
,
et que

,
par conséquent

, elles

n'étaient pas susceptibles d’une occupa-

tion exclusive.

Il parait que, dans le seizième siècle,

des Anglais, ayant introduit dans leur

pays des brancbcs d'industrie ou île com-
merce

,
prétendirent que le principe admis

par les jurisconsultes relativement à l’oc-

cupation des choses qui n'avaient pas de

maitre
,
devait être appliqué aux décou-

vertes qu’ils avaient faites dans le domaine

des arts. Il était naturel qu’en voyant les

gouvernemens faire explorer les mers pour

chercher des terres nouvelles, et s’emparer

des pays dont leurs agens faisaient la dé-

couverte, les hommes qui obtenaient de

leurs recherches dans l’industrie , des pro-

duits jusqu'alors inconnus
,
aspirassent à

obtenir la jouissance exclusive des pro-

cédés qu’ils avaient inventés. La décou-

verte n'était-clle pas le produit de leur

travail et de leur génie? N’étaient-ils pas

aussi les premiers occupans ?

Il aurait fallu plus de lumières et plus

de respect pour la liberté du travail
,
qu’il

n'y en avait alors dans les gouvernemens
,

pour apercevoir le vice de ce raisonne-

ment. On pouvait bien, en effet, trouver

quelque analogie entre la prétention d’ex-

ploiter, à l’exclusion de tous les autres
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hommes, une industrie qu’on aurait in-

ventée, et la prétention «les Portugais «le

naviguer, à l’exclusion «le toutes les na-

tions, sur les mers qu’ils avaient décou-

vertes ;
mais était-il possible d’apercevoir

«pielquc ressemblance entre un objet ma-

tériel
,
circonscrit dans d’étroites limites

,

telles qu’un espace de terre ou une pièce

«le gibier, et un procédé de l'industrie?

Pauvait-on, avec quelque apparence de

raison, assimiler l'invention «1 un art, à 1 oc-

cupation d’une pierre précieuse que les

flots de la mer ont poussée sur le rivage

,

ou d’un poisson qu’un pécheur a pris dans

ses filets? L’exploitation d’un art par un

individu était- elle un obstacle à ce tjuc

le même art fut exploite par d’autres?

Mais les gouvernemens n’y regardaient

pas alors de très près
,
quand il s’agissait

de liberté ,
d’industrie ou de commerce

,

ils s’attribuaient le pouvoir de donner ar-

bitrairement des privilèges à des hommes
qui n’avaient rien imaginé de nouveau

,
à

plus forte raison devaient-ils croire qu’il

leur était permis de donner à fauteur d’une

invention ou à l'introducteur d’un nouveau

commerce, le privilège de l’exploiter ex-

clusivement, pendant un nombre d'années

déterminé; ayant la faculté «le concéder

sans raison toutes sortes de monopoles
, ils

n'avaient pas d'autres motifs à donner de

leurs concessions «juc leur pouvoir ou leur

volonté.

Cependant
,
quelles qu'aient été les pré-

tentions «les auteurs de découvertes indus-

trielles
,
jamais le gouvernement anglais

n’a proclamé, en principe et d’une ma-

nière absolue
,
que toute invention est la

propriété de l’inventeur, et «jue le premier

qui occupe une branche d'industrie ou de

commerce, acfjuiert le droit.de l’exploiter

exclusivement; jamais il n’a fait «le loi

ayant pour objet direct et principal de ga-

rantir cette prétendue propriété. La pré-

rogative, dont la couronne s'était emparée,

d'accorder des privilèges aux inventeurs

pour l’exploitation de leurs inventions, n’a

été maintenue que par exception
,
lorsque

tous les autres monopoles ont été abolis

,

et <ju il a été admis en principe que la

couronne ne pourrait plus en accorder. La
reine Élisabeth ayant réduit en monopoles

presque toutes les branches d'industrie ou

de commerce qui avaient (juclquc impor-

tance, la nation anglaise se souleva
,
sous

son successeur
,
contre un état de choses

devenu insupportable. Un acte rendu dans

la vingt-uniéme année du règne de Jac-

ques I*“
r (ch. 3), déclara nuis et con-

traires aux lois du royaume tous les mono-

poles précédemment établis, et défendit

d’en accorder de nouveaux. Toutes per-

sonnes et corporations furent déclarées in-

capables d’en exercer ou d'en faire exercer

aucun à l’avenir
,
et il fut ordonne «juc tout

homme «jui serait lésé par un monopole
,

aurait «Iroit au triple des dommages qu’il

aurait éprouvés, et au double «les dépens

«ju’il aurait payés pour obtenir justice.

L'article 5 «le cet acte ajouta
,
que néan-

moins les dispositions précédentes ne s’é-

tendaient pas aux lettres-patentes cl aux

concessions «le privilèges, accordées pour

le terme de vingt-un ans et au-dessous, à

1 inventeur d’une marchandise nouvelle,

pour la fabrication et la vente de cette

même marchandise, pourvu toutefois que
personne ne fût, avant la concession du
privilège, eu possession «le fabriquer ou
de vendre des objets semblables. II fut re-

connu
,
par fart. 0, que les dispositions

qui prohibaient, pour l’avenir, la création

de monopoles, ne s'appliqueraient pas n«in

plus aux lettres-patentes ou conccssious

de privilèges qui seraient accordées pour
un terme de quatorze ans ou pour un
moindre terme à l’inventeur ou aux inven-

teurs d'un produit quelconque, pour la

fabrication et la vente de ce même pro-

duit. Cependant cette exception ne fut

admise que dans le cas où nulle autre per-
sonne ne serait, avant la concession «les

privilèges ou des lettres-patentes, en pos-
session «le fabriquer des objets semblables.
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Ces déni article» déclarèrent
,
en outre ,

qu'il était bien entendu que les inventeur»

qni auraient obtenu des lettres-patente»

ne pourraient en user de manière à violer

le» lois ou à porter préjudice à l'état
,
en

élevant le prix de» marchandises à l'inté-

rieur
, ou en nuisant au commerce par

quelque moyen que ce fût *.

La prérogative d'accorder un monopole
temporaire à un inventeur pour l’exploita-

tion de son invention
, n’a pas été mise

par les jurisconsultes anglais au rang des

exceptions au droit commun de leur pays.

Richard Godson affirme
, au contraire ,

que le statut du roi Jacques a toujours été

considéré comme purement déclaratoire

de l’eiistencc de celte prérogative. Il ob-

serve toutefois que les princes avaient si

rarement fait usage de ce pouvoir au profit

des inventeurs
,
que le parlement

,
en al>o-

lissantd’nn seul coup tous les monopoles

funeftes
,
fut obligé d’offrir un encoura-

gement aux artistes ingénieux. On ne doit

pas perdre de vue, au reste, qu’en affir-

mant que, suivant le droit commun de

l’Angleterre
,
la couronne a la prérogative

de donner aux inventeurs le privilège d’ex-

ploiter exclusivement leurs inventions pen-

dant un temps déterminé, cet écrivain ne

dit pas que, suivant le même droit, tout

inventeur était propriétaire de son inven-

tion
,

et pouvait empêcher toute autre

personne d’en faire usage.

Lorsque la révolution française éclata,

les hommes qui s’occupaient du perfec-

tionnement des lois
,
tournèrent leurs re-

gards vers l’Angleterre ponr y chercher

des modèles; car la Grande-Bretagne était

alors le seul pays gouverné par un roi
,

dans lequel il existât quelque liberté. Ils

trouvèrent que les auteurs de découvertes

industrielles y jouissaient du privilège de

les exploiter exclusivement pendant un

1

Richard fîodion, Pracl/cml trrafite on the taw
ofpatent. for invention*

,

|«. S^9*38).

COMTE.

certain nombre d'années, sous certaines

conditions
,
et ils établirent en France le

même régime.

Le 31 décembre 1700, l’assemblée

constituante
,
sur la demande de quelques

artistes
,
proclama que toute découverte

ou nouvelle invention
,
dans tous les gen-

res d'industrie, était la propriété de son

auteur
, et que tout moyen d’ajouter à

quelque fabrication que ce pût être un

nouveau genre de perfection, serait re-

gardé comme une invention; elle alla plus

loin
,
elle déclara que quiconque apporte-

rait le premier en France une découverte

étrangère
,
jouirait des mêmes avantages

que s’il en était l'inventeur.

L’assemblée constituante ne pensait pas

établir, par ce» dispositions, des privilè-

ges ou des monopoles au préjudice de la

masse de la population; elle croyait, au

contraire, reconnaître des droits inliércns

à la nature de l'homme. Il lui semblait

même qu’elle devait s'expliquer à cet

égard d’une manière si formelle
,
qu’à l'a-

venir nul ne pût élever des doutes sur la

nature de ces droits. Voici les motifs qui

servent de préambule à son décret, elles

dispositions par lesquelles elle garantit aux

inventeurs ce qu’elle considère comme
leurs droits naturels.

« Considérant que toute idée nouvelle

,

dont la manifestation ou le développement

peu devenir utile à la société
,
appartient

primitivement à celui qui l'a conçue
,
et

que ce serait attaquer les droits de l'homme

dans leur essence
,
que de ne pas regarder

une découverte industrielle comme la pro-

priété de son inventeur ;

« Considérant en même temps combien

le défaut d’une déclaration positive et au-

thentique de celte vérité
,
peut avoir con-

tribué jusqu'à présent à décourager l'indus-

trie française, en occasionant l'émigration

de plusieurs artistes distingués, et en faisant

passer à l'étranger un grand nombre d'in-

ventions nouvelles, dont cct empire aurait

dû tirer les premiers avantages ;

30
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u Considérant enfin
,
que tons les prin-

cipes de justice
,
d’ordre public etd’intérét

national
,
lui commandent impérieusement

de fixer désormais l'opinion des citoyens

français sur cc genre de propriété
,
par

une loi qui la consacre et qui la protège
;

« Décrète ce qui suit:

« Art. 1". Toute découverte ou nou-

velle invention
,
dans tous les genres d'in-

dustrie
,
est la propriété de son auteur; en

conséquence, la loi en garantit la pleine et

entière jouissance, suivant le mode et pour

le temps qui seront ci-aprcs déterminés.

« Art. 2. Tout moyen d’ajouter à quel-

que fabrication que ce puisse être , un

nouveau genre de perfection sera regardé

comme une invention.

« Art. 3. Quiconque apportera le pre-

mier en France une découverte étrangère

jouira des mêmes avantages que s'il en

était l'inventeur *. »

Les Anglo-Américains
,
qui ne se sont

écartés de la législation de leur mère-patrie

que par exceptions, n'avaient cependant

pas adopté les principes suivis dans la

Grande-Bretagne sur les inventions. Ayant

repoussé tous les privilèges comme con-

traires à leurs déclarations de droits, ils

auraient ern se mettre en opposition avec

leurs propres principes, s'ils avaient établi

des monopoles dans les arts ou dans le

commerce. Mais après que l'assemblée

constituante, qui, à l’exemple des États-

Unis
,
avait fait une déclaration des droits

de l'homme

,

eut proclamé qu’on ne pou-

vait pas
,
sans attaquer ces droits dansleur

essence, ne pas regarder une découverte

industrielle comme la propriété de son

inventeur, le congrès américain suivit

l’exemple de l'Angleterre et de la France ».

Le 21 février 1703, il rendit une loi

par laquelle il garantit à l'auteurde toute

' Le» autres dispositions du décret déterminent, les

conditions et la durée de la jouissance de l'inTenteur.
1 Les monopoles sont prohibes par les constitua

invention industrielle, qui en aurait fait

régulièrement la demande, le privilège de

l’exploiter exclusivement pendant quatorze

années, à la charge de sc soumettre à cer-

taines conditions déterminées par le même
acte. Cette garantie ne fut pas donnée

seulement aux citoyens des États-Unis

,

et aux personnes qui résideraient sur le

territoire national ;
elle fut accordée in-

distinctement à toutes les personnes qui

en feraient la demande
,
soit qu'elles rési-

dassent sur le territoire de la confédéra-

tion, soit qu’elles habitassent en pays étran-

ger. On crut ne pas devoir adopter, pour

les découvertes industrielles
,
la distinc-

tion qu’on avait faite relativement aux

compositions littéraires.

Il y a dans la déclaration de l'assem-

blée constituante une confusion d’idées

qu'il faut faire cesser
,
si l'on veut démê-

ler l’erreur de la vérité
,
et ne pas admet-

tre en principe des propositions qui'con-

duiraicnl à des conséquences que le bon

sens forcerait à désavouer.

Tonte personne qui fait une découverte

dans les arts a certainement le droit de

l’exploiter à son profit. Pour reconnaître

l’existence de ce droit
,

et en garantir

l’exécution, il n’est pas nécessaire d’un

acte spécial de la part de l’autorité publi-

que. Il suffit, pour que l’inventeur puisse

en jouir sans trouble
,
que la liberté d’in-

dustrie soit proclamée
,
et que toutes les

propriétés soient garanties. Les principes

généraux du droit sont suflisans pour le

protéger dans l’emploi qu'il fait de ses

biens et de scs talcns.

Mais entre le droit d’exercer une indus-

trie qu’on a découverte
, et le droit d’em-

pêcher que d’autres ne l’exercent, la dif-

férence est grande
; l’existence du premier

est loin desupposer l'existence du second.

lion» «le plusieurs états, notamment par celles de
JS'cw-Hampshire, de Massachusetts, de /'crmont.
de la Caroline du Nord, de l'CMio, et de YIllinois.
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Celui-là ne peut être mis en question que

dans des pays où l’on trouve encore des

restes d'esclavage
;
celui-ci peut être mis

en doute dans les pays les plus libres et

les mieux policés. Si la faculté d’exploiter

exclusivement un art qu’on a inventé,

l'était pas garantie par un acte spécial du

gouvernement, pourrait-on la réclamer

eu vertu des principes qui garantissent à

chacun la disposition de ce qui lui appar-

tient? L’assemblée constituante parait l’a-

voir cru, puisqu'elle a proclamé haute-

ment que toute idée nouvelle, dont la

manifestation peut être utile à la société ,

appartient primitivement à celui qui l a

conçue ,
et qu'on ne peut contester à un

inventeur la propriété de son invention,

sans attaquer les droits de l'homme dans

leur essence. Cependant , si l’on n'avait

fait à cet égard aucune loi spéciale , il est

douteux qu’il se fût trouvé un tribunal pour

faire respecter ce prétendu droit naturel.

L’assemblée constituante a évidemment

appliqué aux inventions industrielles le

principe suivi par toutes les nations pour

l’occupation des choses qui n’ont pas en-

core été appropriées. Elle n’exige pas, en

effet, pour accorder à un individu l’exploi-

tation exclusive d’un art ou d’une branche

d'industrie
,
que cet individu se soit livré

à de longs travaux , ou qu’il ait fait cer-

taines dépenses '. elle ne lui demande que

de prouver qu’il en est le premier occu-

pant, et qu'il a fait constater son occupa-

tion. Quand même un autre individu

prouverait qu’il a fait la même découverte

par ses propres efforts , et qu’il n’a pas eu

connaissance des travaux du premier in-

venteur, il n'en serait pas moins privé de

la faculté de mettre son invention en pra-

tique. Les dispositions de la loi française

,

de la loi anglaise et de la loi anglo-amé-

ricaine sont uniformes à cet égard : ce qui

prouve que ,
dans les trois pays , on s'est

également laissé diriger par le principe

de l'occupation.

Mais ce principe est-il, eu effet, appli-

cable aux découvertes faites dans les arts?

Existe-t-il quelque analogie entre un objet

matériel, tel qu’un espace de terre ou un
objet mobilier, et un procédé à l’aide du-

quel on forme un nouveau produit ? De ce

qu’on admet qu’une terre inoccupée
, une

pierre précieuse trouvée sur le bord de la

mer, ou un animal sauvage, appartiennent

aux premiers individus qui s'en emparent,

s’ensuit-il que le premier qui découvre

l'art de créer un produit nouveau, a seul

le droit de mettre cet art en pratique ? Je

ne le pense pas ; les gouvernemens qui ont

accordé des privilèges aux inventeurs ne

l’ont pas eux-mêmes cru, et ils ne pouvaient

pas le croire.

L'assemblée constituante a déclaré que

toute découverte nouvelle est la propriété

de ion auteur ;
mais elle n'a pas agi con-

formément à cette déclaration. Dans la loi

même où elle a proclamé l'existence de

cette propriété, elle l'a déniée, puisqu'elle

a limité à uu petit nombre d’années la

jouissance exclusive de l’inventeur. Pour

agir conséquemment à sa déclaration, clic

aurait dû garantir cette jouissance à per-

pétuité; mais alors elle serait arrivée à

l'absurde ; les arts elle commerce auraient

été réduits à jamais en monopole, au pro-

fit d'un petit nombre de familles : on eût

condamné l'espèce humaine, au nom du

droit naturel , à rester stationnaire.

Les peuples admettent les uns à l’égard

des autres le principcde l'occupation pour

les choses purement matérielles; mais ils

sont loin de l’admettre pour les découver-

tes faites dans les arts. Une découverte faite

en France ne donne
,
en Angleterre , au-

cun privilège à 1 inventeur. Laloi française

est si loin de reconnaître la propriété des

découvertes faites et exploitées dans les

autres pays
,
quelle encourage les natio-

naux à les introduire en France. Celui qui

importe parmi nous une branche nouvelle

d’industrie
,
peut en obtenir l'exploitation

exclusive, même contre l’inventeur. On
ne peut pas dire cependant que l'assens-
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Liée constituante te proposait d'encoura-

ger le vol.

S’il était vrai que tonte idée nouvelle

dont la manifestation peut devenir utile à

la société appartient primitivement à celui

qui l’a conçue ,
et que ce serait attaquer

les droits de l'homme dans leur essence

,

que de ne pas regarder une découverte in-

dustrielle comme la propriété desouinven-

teur, il s'ensuivrait qu’à l'instaut où un

procédé industriel aurait été trouvé et mis

en pratiquesur un point du globe, legenre

humain tout entier devrait se l'interdire,

et que nul ne pourrait en user sans blesser

les droits de l’homme dans leur essence.

Ayant eu occasion d'examiner ailleurs

les principes proclamés par le décret de

l’assemblée constituante
,
et les doctrines

des écrivains qui les ont développés, je dois

me borner à rappeler ici les motifs qni

me les ont fait paraître douteux.

On voit , dans les considérans du décret

de l’assemblée constituante, comme dans

les écrits qui les ont développés ,
deux

espèces de motifs : les principaux sont tirés

du droit naturel qu’a tout inventeur d’ex-

ploiter exclusivement le genre d’industrie

qu’il a découvert; les autres sont tirés de

l’utilité publique. Ceux-ci sont purement

hypothétiques; ils n’existent que par sup-

position. Personne n’affirme que le défaut

de monopole en faveur des inventeurs ait

découragé l’industrie, et occasioné l’émi-

gration de plusieurs artistes distingués.

On dit qu’il peut avoir produit de tels ef-

fets
;
mais comme ce n’est là qu’un motif

secondaire
, on ne daigne même pas exa-

miner s’il est justifié ou contredit par

les faits.

11 est des légistes qui ne voient dans les

lois que des conséquences d’un petit nom-

bre de principes placés hors du domaine

du raisonnement
,
et qui raisonnent comme

de véritables théologiens. En effet, aussi-

tôt qu'on cesse de traiter ces principes

comme des dogmes
, et qu’on refuse d’y

croire sans examen , ils ne signifient plus

rien , même pour ceux qui les invoquent.

Comment en prouverait-on la vérité, puis-

qu'ils forment les premiers élémens du
raisonnement?

Mais , dit-on , ces principes n’ont pas

besoin de démonstration
;
ils sont évidens

par eux-mémes : il suffit de les énoncer

pour que tout le monde les reconnaisse
;

l'auteur de la nature les a gravés dans tous

les esprits. Voilà des faits affirmés d'nne

manière bien positive; mais où en est la

preuve ? Quels sont les hommes qui en ont

constaté l'existence et l’universalité ?

Cela n’est pas nécessaire
,
ajoute-t-on

,

on ne prouve pas plus l’évidence qu’on

ne prouve la lumière : ceux qui ne sont

pas organisés de manière à en être frappes

immédiatement
, ne sont pas organisés de

manière à en comprendre la démonstra-

tion. 11 n’y a rien à répondre à ce raison-

nement, et il ne noos reste plus qu’à exa-

miner dans quelle proportion les aveugles

sont aux voyans. Cet examen ne sera pas

inutile; car il pourrait bien avoir pour ré-

sultat de prouver à des hommes qui se

croient organisés de manière à être frappés

par la lumière, qu’ils ne sont pas moins

aveugles que ceux qui, pour croire à l’exis-

tence de la lumière, demandent qu’on

leur en donne des preuves.

Il est donc aussi clair que le jour qu’un

homme qui fait la découverte d'un pro-

cédé, qui aperçoit ce que d’autres n'ont

pas aperçu avant lui
,
qui fait de ses or-

ganes un usage qucjd’autrcs n’en ont jamais

fait, qui donne à de la matière un genre

d’utilité que personne ne lui avait donné,
acquiert par rcla même le droit exclusif de
créer ce genre d’utilité, de faire un tel

usage de ses organes, on d’exécuter un tel

procédé. Ce droit qu’il acquiert par son

invention ne lui est pas attribué par les

lois de son pays, puisqu’il est, au con-

traire, la base sur laquelle reposent les

lois. Il est éternel, immuable, indépendant
de toute institution

;
il est par conséquent

universel,et n’est limité ni par les bornes des
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états, ni par les montagnes, ni par les mers.

Voilà des vérités évidentes par elles-

mémcs, gravées dans tous les esprits et

dans tous les cœurs, et qui ne peuvent

être, contestées que par des hommes qui

ont fermé les yeux à la lumière. Suivons-

les dans l'application , et nous en serons

encore plus vivement frappés. Le premier

homme qui conçut et exécuta l'idce de

transformer un morceau de bois en une

paire de sabots, ou une peau «l'animal en

une paire de sandales, acquit par ce seul

fait le droit exclusif de chausser le genre

humain. Dés ce moment , tous les hommes
se trouvèrent «lans l'obligation de marcher

nu - pieds
,
ou d'aller se pourvoir de chaus-

sures auprès de l’heureux inventeur. Si la

découverte fut faite par nn habitant du

pèle boréal
, les liabitans du pôle austral

ne purent,sans blesser les droits de l'homme

et sans v ioler les principes gravés dans tous

les cœurs
, se permettre de porter des sa-

bots sans les avoir achetés à l'autre extré-

mité du globe. Si l’inventeur ne put pas en

fabriquer une quantité suffisante pour

chausser toutes les nations du monde, ou

s'il mit un prix qn’on n'eut pas la possibi-

lité de payer, on dut aller sans chaussure

et s'écorcher les pieds, de peur de blesser

les droits de la nature. Tout cela est clair

comme le jour, incontestable comme la

lumière pour quelques-uns de nos docteurs.

11 n’est pas moins évident à leurs yeux

que le premier homme qui, découvrant

un grain de blé
,
s'avisa de le déposer dans

le sein de la terre, de le faire multiplier,

et de fabriquer du pain
,
acquit le droit

exclusif de sc nourrrir et de nourrir le

genre humain avec cette nouvelle espèce

d’aliment. Dès ce moment
, les peuples

«le toutes les races
,
blancs, noirs, jaunes,

rouges et basanés
,
durent traverser les

mers et les montagnes pour aller se pour-

voir de pain auprès de l'inventeur. Ceux
«jui ne purent faire le voyage furent obligés

«le continuer de manger des serpens
,
des

rats ou des grenouilles, ou meme de se

manger les uns les autres, pour rester fi-

dèles aux droits de la nature. Si une grande

partie de la terre est aujourd’hui cultivée,

on ne peut l’attribuer qu’à la profonde

corruption du genre humain qui viola les

droits naturels
,
exclusifs

, et imprescrip-

tibles du premier cultivateur et du pre-

mier fabricant de pain.

Nous devons en dire autant de l’homme

qui
,
pour se former nn abri

,
s'avisa le

premier de courber des branches d'arbres

ou de creuser un trou dans la terre. Cette

découverte lui donna le droit exclusif de

se garantir et de garantir les autres des

intempéries des saisons. Tout homme qui

s'avisa de suivre son exemple
,
sans en

avoir obtenu de lui la permission
,
fut un

violateur de la loi naturelle
;
il méconnut

les principes gravés en caractères ineffa-

çables daus son esprit par la droite raison...

Nous observons que
, daus les considé-

rans de la loi quo nous avons citée
,

les

auteurs de cette loi déclarent d'abord que

ce serait attaquer les droits de l'homme

daus leur essence
,
que de ne pas regarder

une découverte industrielle comme la

propriété de son auteur , et que tous les

principes de justice
,

d'ordre public et

d intérét national , lui commandent impé-

rieusement de fixer désormais l'opiuion

des citoyens français sur ce genre de pro-

priété
,
par une loi qui la consacre et la

protège ; et puis nous lisons avec étonne-

ment daus le troisième article : « Quicon-

« que apportera le premier , eu France ,

« une découverte étrangère
,

jouira des

« mêmes avantages que s'il en était l'in-

« venteur. »

Mais, s'il en est ainsi
,
que deviennent

les droit» de l’homme ? L’étranger qui

inventa ne serait-il pas un homme? Son

invention ne serait-elle pas sa propriété?

Son droit n'cxiste-il pas indépendamment

de votre loi ? Le monopole que vous don-

nez au premier imitateur ,
serait-il un en-

couragement au vol? Kst-cc là un bon

moyen de consacrer, de protéger ce genre
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de propriété qui est une partie essentielle

des droits de l’homme? Si les habitons de

vos frontières faisaient des excursions sur

la terre des nations voisines pour s’y livrer

au pillage , vous les puniriez connue des

brigands. Cependant vous assurez que les

inventions sont la propriété des inventeurs,

vous dites que vous voulez faire respecter

ce genre de propriété
,
puis vous excitez

vos compatriotes à aller surprendre les

secrets des inventeurs étrangers , vous

leur assurez le monopole des inventions

qu'ils ont volées î....

On dira sans doute, qu’il ne serait pas

raisonnable d’obliger les habitans d'un

pays à aller chercher les objets dont ils

ont besoin ,
chez une autre nation qui pour-

rait se trouver placée à une distance im-

mense; que cette nation pourrait refuser

de leur vendre ces objets, ou y mettre un

prix excessif; qu'elle pourrait aussi ne pas

en fabriquer une quantité suffisante pour

fournir aux demandes des autres nations.

Mais ces réponses, qui prouveraient que

les principes qu'on donne comme des

vérités éternelles sont subordonnés aux

besoins et varient avec eux
,
ne seraient

pas satisfaisantes. Est-il plus raisonnable,

en effet, de contraindre les habitans du

département de l'Ain d aller se pourvoir

des choses dont ils ont besoin auprès de

l’imitateur de Brest, plutôt qu’auprès de

l’inventeur de Genève ? Les habitans du

port de Calais auraient-ils plus de peine à

se pourvoir de certains objets auprès d’un

inventeur de Londres qu'auprès d’un imi-

tateur de Toulouse ou «le Perpignan?

L’inventeur étranger pourrait, dit-on

refuser de vendre scs productions , ou y
mettre un prix trop élevé; mais l'imitateur

national n’a-t-il pas les mêmes privilèges?

Ces privilèges ne sont-ils pas garantis à l'un

et à l’autre par le monopole? Un inventeur

pourrait n’avoir pas le moyen «l’approvi-

sionner toutes les nations : cela est incon-

testable; mais est-on sûr «ju un imitateur

aura le moyen d'en approvisionner une

seule? Serait-il plus facile à un pauvre

imitateur des Landes ou des Pyrénées

d'approvisionner la France tout entière,

qu'à un riche inventeur de Londres ou

d'Amsterdam? Un inventeur qui ne peut

pas fournir à toutes les demandes, n'a-t-il

pas d'ailleurs la ressource de céder le

«lroit d'exploiter sa découverte dans cer-

tains lieux déterminés?

Ce n'est pas seulement en accordant nn

monopole aux imitatcursd’inventions étran-

gères, que les auteurs du «lécrct attaquent

,

par l'article 8 ,
les droits de l’homme qu’ils

ont proclamés dans le préambule; c’est

aussi en limitant à un certain nombre d'an-

nées
,
le monopole que la loi naturelle ac-

corde, suivant eux, à l’inventeur. S’il est

vrai
,
comme ils le disent

,
que toute inven-

tion est la propriété de l’inventeur; si cette

propriété ne peut pas être attaquée sans

que les droits de l’homme soient violés dans

leur essence
,
il est difficile de comprendre

]>ourquoi elle est moins sacrée après la qua-

torzième année qu'après le premier jour.

Pour ne pas être inconséquent, on aurait

dô déclarer, ou que toutes les propriétés

deviendraient communes après quatorze

années de jouissance, ou que le monopole

de tout inventeur serait perpétuel *.

Les auteurs qui ont adopté les maximes

de l'assemblée constituante se sont aper-

çus «ju'clles conduisaient à des consé-

«juenccs inadmissibles; ils ont donc tenté

de les modifier à l'aide d'un autre principe.

Après avoir reconnu les droits exclusifs de
l'inventeur, ils ont admis, d’un autre côté,

que chacun a le droit d’user de sa pensée,

quelle qu’en soit l’origine , cl d'imprimer

à toute portion de matière dont il est le

maître^ la forme de linvcnlion comprise

par son intelligence et identifiée avec sa

pensée. Je n'examinerai pas ici comment
ils concilient cette contradiction : cet

examen nous «'carierait trop du sujet

* VojM Revue enrjchp., auncc l8a6, lome i**,

p. 691-096.
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de cet ouvrage , et aurait peu d'utilité.

L’exploitation exclusive d une décou-

verte industrielle
,
garantie à l'inventeur

pour un temps déterminé, n’a et ne peut

avoir pour objet que de donner un encou-

ragement à l'industrie. Il faudrait donc,

pour apprécier cette espèce de monopoles

,

examiner si les avantages qu'ils produisent

excèdentles inconvéniens qui en résultent.

S’il était démontré que les entraves impo-

sées à l'industrie par les privilèges donnés

aux inventeurs, les discussions et les procès

qui en sont une suite naturelle, causent,

en définitive, plus de dommage que les

encouragemens ne produisent de bien
,

il

est clair qu'il n’y aurait pas de raison pour

mettre des entraves à l'industrie.

On dit
,
pour justifier ces monopoles

,

que toute invention nouvelle est profitable

à la société , et que la société doit une in-

demnité à ceux de ses membres qui font

des sacrifices pour elle
;
qu'il serait diffi-

cile et souvent impossible d’estimer d'une

manière équitable les avantages que la

société retire de certaines inventions
, et

que la manière la plussùrcde récompenser

un inventeur selon son mérite , c’est de lui

garantir, pendant un temps déterminé,

l'exploitation exclusive de sa découverte.

Une nation doit, sans doute, indemni-

ser tout individu des sacrifices particuliers

qu’elle exige de lui
;
quand elle a attaché

une récompense à un service
,
et que ce

service a été rendu
, il est évident qu elle

doit la récompense. Mais est-elle tenue

d’indemniser les citoyens des sacrifices

qu’ils font dans la gestion de leurs intérêts

privés, quand il arrive que ces sacrifices

tournent indirectement à l'avantage du

public ? Si l’on admettait une pareille doc-

trine
,

il n’y aurait pas de peuple assez ri-

che pour payer tous les services qui lui

seraient rendus. Il y a beaucoup de gens

qui se ruinent en se livrant à des entre-

prises qui ne sont pas sans utilité pour le

public ; cependant il ne leur vient pas dans

la pensée de demander des indemnités.

On dit aussi
,
pour justifier les privilè-

ges accordés aux inventeurs
,
que les imi-

tateurs d’une invention ont un immense

avantage snr celui qui cil est l'auteur

,

qu’ils n’ont point d’essais à faire, et qu’ils

sont dispensés des frais qu’exigent les 14-

tonnemens. Mais on oublie de faire entrer

en ligne de compte les avantages qu'il y a

toujours , dans l’exercice d’une industrie,

à se présenter le premier , et à se faire une

réputation au moyen d’une découverte

utile. Il faut ajouter qu’on élève des hom-

mes pour se livrer à l’exercice d’une pro-

fession , et non pour être des inventeurs :

les découvertes ne sont faites
,
en général,

que dans la pratique des arts. Souvent elles

ne sont que d’heureux accidcns dans la vie

des gens qui se livrent à la pratique de

l'industrie. S'il en est quelques-unes qu'on

n’a pu mettre en pratique sans se livrer à

des dépenses considérables ,
le plus grand

nombre exigent peu de frais, et ne sont

dues quelquefois qu’au hasard.

Si les lois ne donnaient point de privi-

lèges aux auteurs de découvertes ,
les hom-

mes qui croiraient avoir trouvé le moyen

de produire une chose utile
,
jusqu’alors

inconnue, ne seraient pas dans une posi-

tion différente de ceux qui se proposent

d'établir un art ou un commerce depuis

long-temps connus, dans un lieu où ils

n’existent pas encore. Les uns et les autres

ont des frais plus ou moins considérables

à faire et des chances de perte à courir ;

les premiers
,
comme les seconds

,
jugent

de la bonté de leur entreprise par les bé-

néfices qu’ils en attendent, et non par les

avantages que le public en pourra retirer.

11 y a peut-être plus de gens qui se sont

ruinés en essayant d’achalander une nou-

velle boutique
,
ou en établissant une nou-

velle manufacture de produits connus

depuis long-temps, qu’en faisant des essais

pour obtenir des produits d’une nouvelle

espèce. C’est à chacun à bien faire ses cal-

culs
,
avant que de se livrer à des expé-

riences dispendieuses.

Digitized by Google



DE LA PROPRIETE DES INVENTIONS
11»

Du moment qu’une loi a promis à l’au-

teur d’une invention de lui en garantir la

jouissance exclusive pendant un temps dé-

termine, toute découverte faite et constatée

sous l'empire de cette même loi devient la

propriété de celui qui en est l’auteur pour

le temps qui a été fixé. L'inventeur, dans

ce cas
,
peut dire que , si on ne lui avait

garanti aucun privilège , il ne se serait pas

livré à des essais
;
qu'il n’aurait pas pris

certains engagemens
;
qu'il ne serait pas

entré dans la carrière où on l'a poussé par

l'appât d’une récompense. L’abrogation

d’une loi qui aurait garanti à un inventeur

la jouissance exclusive de sa découverte

pendant un temps donné, ne saurait donc

avoir d’effet que pour les inventions fu-

tures. Elle porterait réellement atteinte à

la propriété si elle agissait sur les décou-

vertes faites avant sa promulgation.

L’influence des privilèges accordés aux

inventeurs sur les progrès de l'industrie,

est loin d’être aussi grande que quelques

personnes l'ont imaginé. Il est un grand

nombre de connaissances qui ont fait, en

peu de temps, d'immenses progrès sans le

secours des monopoles. Toutes les bran-

ches des sciences physiques et mathémati-

ques ont, depuis un demi-siècle, devancé

dans leur développement les progrès des

arts industriels. Quelques branches des

sciences morales sont aussi beaucoup plus

avancées qu’elles ne l'étaient au commen-

cement de notre première révolution. Ce-

pendant les savans n’ont pas été encouragés

par l’appât des privilèges.

Dans les considérans de son decret, l'as-

semblée constituanlcditqiie ledéfaut d’une

déclaration positive cl authentique, sur la

propriété des inventions
,
peut avoir con-

tribué jusqu’à présent à décourager l’in-

dustrie française , en occasionant l'émi-

gration de plusieurs artistes distingués, et

en faisant passer à l'étranger un grand

nombre d’inventions nouvelles
;
mais per-

sonne ne s’est donné la peine de faire voir,

par un examen approfondi des faits
,
quelles

ontété les conséquences de la liberté la plus

entière , ou des privilèges accordés aux in-

ventions ; le motif de l'assemblée consti-

tuante n'est donc qu’une supposition que

rien ne justifie. Si des artistes distingués

avaient porté leurs découvertes en Angle-

terre pour y jouir d un monopole
,
ces dé-

couvertes auraient dù y être publiées pour

y être mises en pratique ; et elles auraient

pu, par conséquent, être sur-le-champ

réimportées en France. L’absence de tout

monopole ne pouvait donc pas causer un

grand dommage à l’industrie française.

La question de savoir si
,
par la nature

des choses, toute découverte nouvelle est

la propriété de celui qui en est l’auteur
,
ou

si la garantiequi lui estdonnéed'une jouis-

sance exclusive, est une restriction mise

à la liberté de tous les autres citoyens, n'est

pas , comme on pourrait être tenté de le

croire, sans importance dans la pratique.

Si l’on admet , avec l’assemblée consti-

tuante, que, par la nature des choses,

toute découverte ou nouvelle invention

dans tous les genres d'industrie
, est la

propriété de son auteur, il s’ensuit pre-

mièrement que les dispositions qui ont

limité le nombre d'années {tendant les-

quelles 1 inventeur peut jouir exclusive-

ment de son invention, et mis des condi-

tions à cette jouissance, ont limité sa

propriété et restreint des droits inhérens

à sa nature ; il s'ensuit , en second lieu ,

que les magistrats doivent être naturelle-

ment portés à résoudre au profit des inven-

teurs, les difficultés qui se présentent. Si

l'on admet
, au contraire

,
que les droits

naturels d’un inventeur consistent unique-

ment à exploiter son invention
, sans pou-

voir empêcher que d'autres ne se livrent

à la même industrie, il s’ensuit que la

garantie qui lui est donnée d'nnc jouis-

sance exclusive, est un véritable monopole,
c’est-à-dire qu’elle est une restriction à la

liberté de tous les citoyens. Dans celte

supposition, les magistrats doivent tendre

naturellement à relâcher les liens misa la
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lilierté, et résoudre contre l'inventeur les

cas douteux qui se présentent.

Les magistrats anglais
,
tout en admet-

tant que
,
suivant le droit commun de leur

pays, le roi possède la prérogative de don-

ner à l'auteur d’une invention le privilège

de l'exploiter exclusivement pendant un

certain nombre d’années
,
considèrent ce

privilège comme un véritable monopole.

Ils interprètent, en conséquence, en faveur

de la liberté générale
,
les doutes que les

lois présentent dans l’application. Tout

inventeur qui ne s’est pas rigoureusement

soumis aux conditions que les lois lui ont

imposées , est déchu de son privilège. En
France, la magistrature tend, au con-

traire , à restreindre la liberté dans l'intérêt

des monopoles; cette fausse tendance pa-

raît être une conséquence de l’erreur dans

laquelle l’assemblée constituante est tom-

bée. Ayant admis en principe qu’une dé-

couverte dans les arts est la propriété de

celui qui l’a faite, et que ne pas en garantir

la jouissance exclusive à l'inventeur, c’é-

tait méconnaître les droits inhérens à la

nature humaine, il était naturel qu'on

donnât à ces prétendus droits toute l'ex-

tension qui n’était pas incompatible avec

les termes de la loi.

Une mesure qui met momentanément

obstacle au développement d’un nouveau

moyen d’existence, est, en général, moins

désastreuse que celle qui détruit des

moyens d'existence déjà établis
, comme

COMTK.

l’acte qui prévient la formation d’un ma-
riage est infiniment moins funeste que

celui qui causerait la destruction d’une

famille. Le monopole d’une nouvelle bran-

che d’industrie, donné temporairement à

1 inventeur, avant que personne ait pris

possession de cette industrie
,
n’a pas d'au-

tre effet que d’arrêter pour quelque temps

la formation de nouvelles richesses
; il ne

condamne aucune famille à la ruine et à

ta destruction. Tous les hommes indus-

trieux se trouvent, après l’établissement

du monopole
, à peu près dans l’état où ils

étaient avant l'invention. Si quelques-uns

perdent la chance de faire eux-mémes la dé-

couverte,tous sont appelés àjouir des avan-

tages quelle doit produire pour la société.

H existe donc une immense différence

entre le monopole d’une industrie dont

personne n’a pris possession
,
et le mono-

pole d’une industrie déjà pratiquée. Celui-

ci dépouille nécessairement un nombre

depersonnes plus ou moins grand
,
de leurs

moyens d’existence, et les condamne à la

misère. Celui-là n’a pas, en général, d’autre

effet que de suspendre momentanément
l’essor d’un genre particulier d’industrie.

Cette différence suffit pour expliquer la

rigueur avec laquelle les cours de justice

de la Grande-Bretagne font observer les

conditions imposées aux inventeurs qui

veulent réduire leurs découvertes en mo-

nopole, pendant le temps déterminé par

la loi.

SI
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CHAPITRE XXX.

De* loi* relativet à la propriété des invention* industrielle*.

Le statut de la vingt-unième année du

régne de Jacques I" ne déclare pas que

toute découverte
,
quel qu’en soit l’objet

,

est la propriété de celui qui l’a faite; il re-

connaît seulement à la couronne la faculté

d’accorder à l’auteur (l'un nouvel objet

fabriqué ou manufactur4 ,
le privilège

exclusif de se livrer
,
pendant quatorze

années, à la fabrication de ce même objet,

ai d’ailleurs personne n’en faisait usage au

moment où les lettres-patentes ont été

concédées •.

Le décret de l’assemblée constituante

est beaucoup plus général : il proclame,

ainsi qu'on l'a déjà vu
,
que toute idée

nouvelle dont la manifestation peut de-

venir utile à la société appartient primi-

tivement à celui qui l’a conçue
;
que toute

découverte ou nouvelle invention est la

propriété de son auteur, et qu’en consé-

quence la loi doit lui en garantir la pleine

et entière jouissance.

Cependant
,

quelque générales que

soient les dispositions de ce décret
,
on a

été obligé de les restreindre
,
dans la pra-

' Richard Godson, Practical treatise on the laws

of potentt for inventions
,
pag. 379.

* La loi de» 3 f décembre 1790 rl 7 janvier 1791

diapote d'une manière si général* *ur la propriété de*

découvertes, que quand elle eut été promulguée, pin»

sleuri personnes demandèrent des brevets d’inven-

tion pour des établissement de finances. Une loi du
ao septembre 1791 déclara que la première ne s'ap-

pliquait qu’aux découvertes faites dans les arts et

métiers , et que le pouvoir exécutif ne pouvait plus

tique! aux objets produits par la main de

rbomme
, et qui peuveot faire la matière

d un échange. Si l’on avait voulu les pren-

dre dans le sens le plus large, elles seraient

devenues des obstacles à toutes sortes de
progrès, sans profit pour personne. Dans
un grand nombre de cas, clics auraient

etc inexécutables *.

La loi anglaise, comme la loi française,

n’accorde un privilège pour la fabrication

et la vente d’une nouvelle marchandise
,

qu’à celui qui en est le véritable inven-

teur. Celui qui fabrique une chose qui n’a

pas été produite avant lai n’a droit à au-

cun privilège si la description en a clé

donnée dans un ouvrage scientifique Il

importe peu d’ailleurs que cet ouvrage

soit ou ne soit pas écrit en frauçais, qu’il

ait été public en France ou en pays étran-

ger. En Angleterre, on ne considère pas

non plus comine inventeur celui qui se

borne à mettre en pratique un procédé

qu’on lui a verbalement enseigné, à moins
qu’il ne l’ait appris en pays étranger 4.

Après avoir refusé le privilège de l’in-

accorder de brevets d'invention aux établissement re-

latifs aux finances.

* James Godson , Practical ireatise
, p. 53-— Loi

du 3 l décembre 1790, art. 16, J 3.- Arrêt de U Cour
de cassation du 9 janv. |8»R — J. B. Sirey, t XXVIII,
I
r* part., p. 94-96. — Arrêt de la Cour royale de
Rouen du 14 janv. 18x9 —Ibid., |. XXIX, a' part.,

p. 65 .

I James Godson , Practical tréalisé on the laxvi

ofpatents for inventions
, p. 53 .

%
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venliun à celai qui emprunte un ou-

vrage scientifique le moyen «le faire une

chose nouvelle, il semble peu raisonnable

«le l'accorder à celui qui ne fait qu'imiter

un produit fabriqué chez une autre nation.

Cepcmlant, la jurisprudence auglaise, et

le decret de l'assemblée constituante du

31 décembre 1790, donnent, en pareil cas,

à l'imitateur, les mêmes avantages que s'il

était inventeur. La loi française
(
art. 9 )

se borne à restreinilre les brevets d’impor-

tation aux industries étrangères dont les

inventeurs ont encore le monopole

Dans les deux pays, on s’est laissé

diriger, quand on a adopté cette mesure
,

moins par l'intérêt bien entendu de l'in-

dustrie
,
que par celte jalousie commer-

ciale qui, pendant long-temps, a divisé

les nations, cl qui n'est pas encore éteinte.

Lorsqu'une industrie, utile pour celui

qui s'y livre comme pour le public, est

pratiquée chez une nation , elle ne tarde

pas à sc répandre chez les autres. 11 n'est

pas nécessaire
,
pour la propager , dc rc-

courir à l'appât des monopoles. Les com-

munications entre les peuples policés sont

aujourd’hui si faciles et si rapides, tous

les hommes industrieux sont tellement à

l'aflut des procédés qui peuvent leur as-

surer quelques bénéfices
,
que l'importa-

tion d'une industrie nouvelle n’a nul be-

soin d'étre stimulée. Le monopole dont

on fait jouir l’auteur de l'importation, est,

pour la société , un mal qui n'est com-

pensé par ancun avantage.

Il est possible que deux personnes fas-

sent la même découverte, et demandent

au brevet d'invention à peu près en même
temps. Lorsqu'un pareil cas sc rencontre,

la jurisprudence anglaise donne le privi-

lège de l'exploitation â celle des deux qui

,

après avoir obtenu son brevet
,
publie la

première sa découverte , et qui en assure

INDUSTRIELLES. 195

ainsi une prompte jouissance au public.

Les termes dont se sert le statut de

Jacques I* r pour désigner les choses qui

peuvent être l’objet d'un monopole (nets

manufacture) ,
indiquent

,
non des idées

ou des vérités générales, comme le décret

de l'assemblée constituante, mais des cho-

ses matérielles produites par la main de

l’homme. Ces termes sont moins généraux

et surtout moins vagues que ceux qui sont

employés par la loi française. Cependant

,

ils ont donné lieu à de nombreuses diffi-

cultés
, et ils embrassent tant de choses

qu’ils n'ont jamais été complètement dé-

fiais. Le sent en a été, au reste, assez bien

déterminé par un long usage et par les

controverses auxquelles ils ont donné lieu

devant les cours de justice.

Une chose ne peut être l'objet d'un pri-

vilège que lorsqu'elle est faite par la main

de l'homme
,
qu’elle est nouvelle

,
qu’elle

n’a pas encore été mise en usage
,
qu’elle

peut être l'objet d'une vente ou d'un

échange, qu’elle est utile à la société, ou

que du moins la vente n'en est pas illicite.

L'industrie agricole exerce uneinfluence

immense sur la plupart des productions de

la nature ; cependant on ne considère pas

ces productions comme ayant été formées

par la main de l'homme. Aussi, quoique

beaucoup de découvertes aient été faites

dans l’agriculture , il ne parait pas que

Ceux qui en ont été les auteurs les aient

Considérées comme leur propriété exclu-

sive , et qu’ils aient réclamé le privilège de

les exploiter. Un chimiste qui
,
par le mé-

lange de plusieurs choses déjà connues

,

parvient à former un tout jusqu'alors in-

connu, peut obtenir le privilège de le

fabriquer. Un agriculteur qui
,
par des

combinaisons analogues ,
obtiendrait de

ses terres ou de ses troupeaux des produits

précieux que personne n’aurait obtenus

• Ibid., p. 98-99.—Une industrie pratiquée eu pays portai ion. Cela paraît résulter » du moins , «ie la loi

étranger, qui serait décrite dans un ouvrage aciculi- et des arrêts cités daut Ja première note do ce cba-

nque oc pourrait pas faire l'objet d’un brevet d’fm- pitre.
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avant lai , ne aérait pas admis à réclamer

le privilège de les produire seul. Les ter-

mes mêmes de la loi anglaise condamne-

raient une telle prétention; ceux de la loi

française paraîtraient
,
au contraire , la

justifier. Cependant, si la question se pré-

sentait parmi nous
,

il est probable que le

bon sens l’emporterait sur la lettre de la

loi. Il faut donc qu'un produit soit fabriqué

par la main de l’homme, pour faire l’objet

d’un monopole au profit de l’inventeur <•

Il faut
,
de plus

,
qu’il soit nouveau

,

c'est-à-dire qu'il n’en ait pas existé de

semblable. Un ouvrage dans lequel on en

trouverait la description, et où l'on aurait

exposé les moyens de l’obtenir, suffirait,

ainsi qu’on l'a déjà vu
,
pour lui enlever

tout caractère de nouveauté. La circon-

stance que l'inventeur n’aurait pas connu

cet ouvrage servirait sans doute à prou-

ver son mérite, mais ne prouverait rien

en faveur de la nouveauté de l'invention.

II ne suffit pas, en effet, pour obtenir le

privilège de fabriquer une marchandise

quelconque
, de l’avoir inventée

;
il faut

,

de plus
,
que d’autres n’en aient pas au-

paravant publié la découverte : il doit y
avoir tout à la fois intention elnoureautè*.

Personne ne doit avoir été en possession

de faire usage de l’objet inventé avant la

concession du privilège. La raison de cette

condition est facile à voir : la faculté d’en

faire de semblables ost acquise avant le

privilège de l’inventeur. Si l'auteur de la

découverte la fait connaître avant que d'a-

voir demandé un brevet
, il donne par cela

même la faculté de limiter. Or, il la fait

évidemment connaître
,

s’il aliène l’objet

qu'il a inventé , ou senlcmenl s'il en fait

nsage ,
de manière que d’autres puissent

s'approprier et mettre en pratique ses idées

ou ses procédés *.

L'inventeur, avant de faire la demande

d’un brevet d’invention, peut cependant

avoir besoin de soumettre sa découverte à

l’expérience
;

s’il l’y soumet
,
ne sera-t-il

pas considéré comme en ayant fait usage?

Le jurisconsulte anglais qui a soulevé cette

question no l’a point résolue ; il s’est borné

à faire observer qu’elle ne s’était encore

présentée devant aucune cour de justice.

Si l'usage que l'auteur fait publiquement

de son invention le prive de la faculté

d’exercer un privilège, c’est par la raison

que son procédé se trouve divulgué
,
et le

droit d’imitation acquis avant la conces-

sion du monopole. Tonte expérience qui

fait connaître sa découverte a donc le

même effet que l'usage public de la chose

inventée : elle doit être suivie des mêmes

conséquences.

L'objet inventé doit pouvoir faire la ma-

tière d’nn échange, ou d’une vente
;

s’il ne

pouvait être vendu ou échangé, on ne voit

pascomment il pourrait tomber sous lesdis-

positions des lois faites pour l'encourage-

ment des arts industriels et du commerce.

La découverte d’une méthode ou d’un prin-

cipe peut donner naissance à un mono-

pole, si elle amène la production d'une

chose nouvelle qui soit susceptible d’être

vendue ou échangée; mais le monopole

existe alors pour le nouvel objet prodoit,

et non pour le principe à l’aide duquel on

l obtient. Une méthode qui n’aurait pour

résultat que de faciliter le développement

* Joiêpb Chilly , Tivafise on the laws tf com-
merce and manufactures , vol. 11 , chap. XII, p. 19a.

— Richard Godson , Practtcal treatlsa , p. 68.

* Loi du 3 i décembre 1790, art. 16, J 3 . — James
Godson , Pt'activai treatise, p. 80.

J Joseph Chitly , Treatise on the laws of com-
mérer and manufactures

,

volume II, chapitre XII,

p. 196-197. — Richard Godson. Practical treatise,

p. 6o*6l.— Arrêt de la Cour de cass. du 10 frr, 1806.
On peut prouver par témoins que (‘industrie pour

laquelle un brevet d'invention « été accordé, était con-

nue et pratiquée avant l’obtention du brevet.—Arrêts
de la Cour de cassation des 19 mars i8lt et 8 fé-

vrier 18*7. — J.-B. Sirey, t. XXVII. 1™ partie,

pages 107 et 108.

La preuve testimoniale , sur la possession de Is

découverte
, doit être admise , même lorsque cbaeuor

des deux parties a obtenu un brevet <l*invention. —
Arrêt de la Cour de cassation du 18 avril 1 83 a -

—

fàid , t XXXU, !" partie
, p. 387 et 388 .
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<le nos organes physiques ou intellectuels,

de les rendre pins propres, par exemple, à

exécuter certaines opérations, ne pour-

rait, à plus forte raison , être l’objet d’un

privilège. Lesproduits d’une telle méthode,

en la supposant efficace, seraient des

hommes plus habiles, plus ingénieux, plus

adroits on plus forts, et de tels produits ne

peuvent être ni vendus, ni échangés.

Dans la possession d'une méthode ou dans

la connaissance de certaines vérités géné-

rales , il n’y a rien de matériel , rien qui

puisse être l'objet d’un commerce propre-

ment dit, rien que la main de l’homme

ait formé

Il ne faut pas confondre un principe

de physique
,
une vérité élémentaire

,
soit

avec les choses nouvelles qu’on peut pro-

duire à l'aide de ce principe, soit avec les

machines ou les instrumens nouveaux à

l’aide desquels on en tire parti au profit de

l’industrie. Le savant qui le premier

observa quelques-unes des propriétés du

feu et de l'eau , la force de la vapeur
,
par

exemple
, n'aurait pu obtenir le privilège

exclusif de faire usage de cette force, quel

que fût d’ailleurs le mérite de sa décou-

verte. Le mécanicien qui inventa une ma-
chine propre à en tirer parti et à en régu-

lariser l’action
,

pouvait , au contraire
,

obtenir le privilège de fabriquer, d’em-

ployer ou de vendre des machines de cette

espèce J
. La force de la vapeur n’est pas,

comme la machine qu'elle met en mouve-

ment, le produit de l’industrie humaine;
elle ne peut pas pins être un objet de

commerce que l’électricité, la gravitation,

ou que l’élasticité de l’air *.

Les jurisconsultes anglais exigent
, de

plus, pour qu’une découverte donne nais-

sance à un privilège, que la chose inventée

ait
,
par elle-même

,
une certaine impor-

tance, et qu’elle soit utile au public. Ou
a quelque peine à concevoir comment une *

chose qui ne serait d’aucuuc utilité pour

personne pourrait être un objet de com-

merce. On ne comprend pas plus facile-

ment pourquoi le producteur d'une chose

dépourvue d’utilité tiendrait à la fabriquer

exclusivement, ou pour quelle raison un

tel privilège lui serait disputé. Cependant

la question s’est quelquefois présentée
,
et

il a été décidé qu'une chose qui
,
par ellc-

méme
,
était sans valeur ou sans utilité

,

ne pouvait donner lieu à un monopole au

profit de l’inventeur. La raison en est que,

si l’on autorisait des monopoles pour des

découvertes qui n'ont aucune importance

réelle, on surchargerait d’entraves l'indus-

trie et le commerce
,
sans aucun profit

pour la société. Il pourrait arriver aussi

qu'en faisant éprouver à un objet dont le

commerce est libre une modification in-

signifiante, un individu parvînt, au moyen

d'un brevet d’invention
, à tromper le pu-

hlic auquel il persuaderait qu’une mar-

chandise pour laquelle on a obtenu un

brevet d'invention vaut mieux que celle

qu’il est permis à chacun de fabriquer et

de vendre .

Kxiger qu’une chose soit utile
,
c’est

exiger
, à plus forte raison

,
que la produc-

tion et le commerce en soient licites. Un
objet dont la vente serait contraire aux

lois ou aux bonnes mœurs ne pourrait

pas plus être la matière d’un monopole

que d’un commerce libre. Celui qui aurait

surpris un brevet d’invention pour la fa-

brication d’un tel objet ,
n’obtiendrait de

la justice aucune protection pour l’exploi-

tation de son monopole.

Pourvu que la chose produite soit réel-

1 Par uq arrêt du i s juin i83o, la Cour royale de * Joseph Chitty, Trtatise on ihe laws of rom-

Grenoble a décidé , arec raison» qu’une méthode de merco and manufactures ^ roi. II. eh. XII, p. 19V
lecture, quelque bonne qu'elle pût être, ne pouvait * James Godson

,
Practical treatisr

,

p
“8'94

pas être l'objet d'no brevet d'invention.— J.-B. Sirey. k James Godson , p. 1)6.

t. XXXII , a* partie
,
p. 11 .
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leincnt nouvelle
, il importe peu qu'elle ait

été obtenue en séparant des clcmens que

la nature avait unis , ou en combinant en-

semble des choses qni existaient séparé-

ment. Le savant qui découvrit l'art d'ex-

traire du sucre d’une racine aurait pu

prétendre au privilège d'exploiter pendant

un certain temps cette branche d'industrie,

comme celui qui
,
par le mélange de cer-

taines drogues, parvint à composer cette

liqueur noire qui nous sert à fixer nos

idées sur le papier. Il importe également

peu que la chose produite soit destinée à

être immédiatement consommée, comme
certains remèdes , ou qu'elle soit destinée

à produire d’autres marchandises, comme
certaines machines ou certains outils.

L'essentiel
,
pour obtenir le monopole de

la fabrication, c’est que la chose produite

soit nouvelle, quelle ait une véritable im-

portance, que l'usage en soit licite
,
quelle

ait été inventée par celui qui réclame le

privilège de la fabriquer, et que le procédé

de la fabrication n'ait pas été divulgué par

l’usage de la chose ou autrement.

Le mot invention ne désigne pas seu-

lement la découverte d'une chose entière-

ment nouvelle
;

il sert aussi à désigner les

additions ou perfectionnemcns apportés à

des choses déjà eounucs. Les machines un

peu compliquées sont rarement le produit

des découvertes d'un seul homme; elles

n’arrivent à un certain degré de perfec-

tion que par les additions qui y sont faites

successivement. Or, chaque addition qui

en accroît la puissance ou futilité est une

découverte pour l'exploitation de laquelle

un brevet peut être demandé. La demande

et la concession du privilège doivent por-

ter
, an reste

, non sur la chose perfection-

1 Un fabricant poursuivi comme contrefacteur n'a

pas besoin de prouver, pour demander la nullité du
brevet d'invention en vertu duquel il est attaqué,

qu'il était personnellement co possession de l'industrie

brevetée , ou qu'il possédait le» connaissances néces-

saires pour l'exercer, avant l'obtention du brevet; il

lui suffit d'établir que celte industrie était exercée ou

née, mais seulement sur l'addition ou le

perfectionnement qu'on
y a fait. La con-

cession serait nulle , ainsi qu'on le verra

plus loin, si elle portait sur la chose tout

entière.

Les lois anglaises considèrent l'exploi-

tation exclusive d’une découverte dans le»

arts, comme un vérilable monopole
, c'est-

à-dire comme une restriction au droit qui

appartient à chacun de se livrer à l'exer-

cice d'une industrie qui, par elle-même,

n'a rien d'illicite. Le privilège donné à l'in-

venteur ne résulte donc pas du seul fait

de l'invention ; il résulte de la concession

que lui fait l’autorité publique. Or, cette

concession ne peut pas avoir lieu si

,

avant d'élre faite , d'autres personnes sont

en j>osscssion de la découverte. L'inven-

teur qui, de quelque manière que ce soit,

divulgue sou secret avant d'avoir obtenu

un privilège, donne, par cela même, à

chacun la faculté de le mettre en pratique

Celte faculté, une fois acquise, ne peut

plus être enlevée
,
quand même personne

n'en aurait encore fait otage.

Les lois françaises, après avoir consi-

déré toute découverte comme la propriété

de celui qui en est l’auteur, disposent ce-

pendant de la même manière qne les lois

anglaises. Elles font dater le privilège de

l’inventeur, non du jour où il a fait sa dé-

couverte, mais du jour où le ministre de

l'intérieur délivre à l’inventeur un certificat

qui constate la réception de sa demande
En France, comme en Angleterre, l'au-

teur d’une découverte ne peut plus pré-

tendre à l'exploiter exclusivement, si, avant

l'obtention du son privilège, d'antres ont

acquis les connaissances nécessaires pour

la mettre en exécution *.

connue par d'autres que par l'inventeur, avant que
celui-ci eût obtenu son brevet. Les jugement qui dé-

cidaient la contraire ont toujours été annulé-s , lors-

qu'ils ont été dénoncés i la Cour de cassation, [foy. 1rs

arrêts des au décembre 1808. 19 mars |8ai et 1 1 jan-

vier | 8 *5 , dans le Recueil gémirai des lois et arrêts.

de M. J.-B. Sirey.)
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Cette disposition,tonte rigoureuse qu'elle

parait, n'est cependant que l'application

d'un principe de justice que tous les peu-

ples doivent se faire un devoir d'observer.

Elle n’est qu'une conséquence ou qu’une

application de la garantie donnée aux

moyens d'existence légitimement acquis,

auxespéranceslégitimementformées.Cette

garantie
,
qui s'applique à tous les genres

d'industrie et à toutes les propriétés, est

plus importante que les encouragemens

donnés au commerce par des monopoles.

Partout où elle manque, tout autre moyen
de faire prospérer les arts et le commerce
est illusoire

;
elle est le premier et le plus

granddes encouragemens. Si l'anteurd'une

découverte déjà connue du public et dont

l'exploitation est permise à chacun
,
était

admis à en demander le monopole , on ne

pourrait lui accorder sa demande, sans

courir le risque de porter atteinte à des

établissemens déjà formés sous la protec-

tion des lois. Les pertes qui résulteraient

d’une atteinte de ce genre , et les craintes

qu’elle inspirerait à ceux qui se propose-

raient de former des établissemens indus-

triels
,
seraient

,
pour la société

,
des maux

plus graves que la déchéance prononcée

contre un inventeur qui n'a pas su garder

le secret de son invention. Le privilège

attaché à une découverte ne peut donc,

comme tous les autres monopoles
,
exister

que par la concession que l’autorité pu-

blique en fait à l’inventeur ; et la conces-

sion ne peut être valable qn’autant qu'au

moment où elle a eu beu
,
personne ne

s'était engagé dans l’exploitation d’une in-

dustrie pareille.

La première condition imposée à un

inventeur qui vent ohtenir le privilège

d’exploiter sa découverte, est d’exposer

clairement en quoi elle consiste. Cette ex-

position, à laquelle on donne le nom de

spécification

,

doit être conçue de telle

manière, qu'en la lisant tout homme d’une

instruction moyenne puisse avoir des idées

exactes de l'invention
,
et la mettre en pra-
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tique
, s'il est versé dans l’art auquel elle

se rapporte. Suivant la jurisprudence an-

glaise
, l’inventeur doit décrire non seule-

ment la chose inventée
,
mais aussi la mé-

thode suivant laquelle il l’a faite
; il est

tenu, de plus, d'indiquer la matière dont

il l’a composée. Il doit écarter de sa des-

cription tout ce qui est étranger à sa dé-

couverte, tout ce qui pourrait la rendre

obscure

Le décret de l’assemblée constituante

du 31 décembre 1790 impose à l’inven-

teur l'obligation de donner une descrip-

tion exacte des principes ,
moyens et pro-

cédés qui constituent sa découverte, ainsi

que les plans
,
coupes ,

dessins et modèles

qui pourraient y être relatifs. Cette dispo-

sition , conforme à ce qui se pratique en

Angleterre , a pour objet de déterminer
,

d'une manière exacte
,
la nature et l'éten-

due de chaque découverte , de donner au

public une parfaite connaissance de l’in-

vention , et de fournir aux hommes indus-

trieux qui veulent faire faire des progrès

à l’industrie
,
le moyen de s’assurer qu’ils

n’empiètent pas sur les privilèges acquis

par d’autres inventeurs.

La jurisprudence anglaise est très sévère

sur l’exactitndc qu’elle exige dans les des-

criptions
;

elle déclare nnlles toutes les

concessions accordées sur des spécifica-

tions faites de manière à induire le public

en erreur, ou à lui laisser ignorer une par-

tie de la découverte. Un inventeur, par

exemple, qui, dans la description de sa

découverte, comprendrait des parties qui

sont anciennes
,
en laissant croire que

l’invention lui en appartient
,

perdrait

,

par ce seul fait , le privilège de fabriquer

les parties dont la decouverte est à lui. Il

doit ne décrire que ce qu’il a inventé
,
ou

,

s’il décrit toute la chose, il doit indiquer,

d’une manière exacte , les parties qui sont

i Richard Gotiton, Practical trfati.tr, p. 109. —
Joseph Chitty, Treatlse on the lawt of commérer

and manufacture t
,
vol. Il, ch. XII . p. aol-ao4 .
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anciennes, et celles qui sont nouvelles. La

loi française dispose à cet égard de la

même manière que la loi anglaise.

L'omission, dans la description, de quel-

ques parties essentielles suffiraitaussi pour

invalider la concession du privilège
,
sur-

tout si l’on avait des raisons de penser

qu'elle a été faite volontairement, et dans

la vue de tromper le public. La concession

peut également être annulée, si l'auteur

s’est exprimé dans des termes tellement

ambigus, quils puissent s'appliquer à di-

vers procédés
,
sans qu’on ait le moyen de

savoir, par la description, quel est celui

qui doit produire le résultat désiré. Elle

serait également nulle si l’inventeur avait

compris, dans sa description, des choses

inutiles cl dont il ne fait pas lui-même

usage
,
dans la vue de rendre sa décou-

verte plus compliquée, et d'induire en

erreur ceux qui voudraient l’imiter. L’in-

venteur qui exposerait plusieurs moyens

d'obtenir un résultat , serait déebu de son

privilège , si parmi les moyens indiqués, il

y en avait un qui ne produisît pas l'effet

annoncé. Il en serait de même, s’il attri-

buait à la chose inventée des qualités

qu’elle n'a pas
,
des effets qu’elle ne peut

pas produire; s’il n’indiquait pas tous les

moyens de créer la chose de la meilleure

qualité, ou s’il indiquait des matières plus

chères que celles dont il fait lui-méme

usage. La concession du monopole n’est

faite, en un mot, que sous la condition que

l'inventeur fait connaître tout ce qu’il sait

relativement à sa découverte , et qu'il ne

s’attribue que ce qui lui appartient. Si

cette condition n’est point remplie , le pri-

vilège s'évanouit

La manière d'obtenir la concession d’un

privilège pour l'exploitation d’une décou-

verte, n’est pas la même en France qu’en

Angleterre. Ladcscription ou spécification

1 Loi du 3 l décembre 1789, «rt. 16. — James liod-
»on, Pradical treatise

,

p. 102-1.16 .

est exigée dans les deux pays ; mais ,
quand

clic est faite , les procédés ne sont plus

les mêmes. En France, l'inventeur qui

veut obtenir un brevet d'invention, après

avoir payé le droit exigé par la loi , met
sous enveloppe la description de sa décou-

verte
, la pétition au ministre de l’intérieur

,

par laquelle il demande un brevet , les des-

sins explicatifs de son invention
, et l'iu-

ventaire de toutes les pièces jointes à sa

demande. Le paquet cacheté est déposé à

la préfecture , où I on dresse un procès-

verbal du dépôt sur le dos même du paquet

,

et une copie du procès-verbal est remise

au pétitionnaire. Dans la semaine, les

pièces ainsi cachetées sont envoyées par

le préfet au ministère de l’intérieur, où

l'on enregistre le procès-verbal inscrit sur

le dos du paquet, à l'instant même où il

arrive. Aussitùt
,
le paquet est ouvert , et

l’on expédie à l'inventeur un certificat de

sa demande. Ce certificat est son litre de

propriété , et ne peut lui être refusé.

On voit, par cet exposé, qu’avant la

délivrance du brevet d'invention
,
personne

n’est appelé à prononcer , ni sur la réalité

de la découverte,ni sur son utilité, ni sur

l'exactitude de la description
,
ni sur la

régularité de la demande. L'autorité pu-

blique n'intervient que pour percevoir un

impôt, pour constater une prétention et

en déterminer la date. Le certificat déli-

vré par clic ne préjuge absolument rien

sur la réalité, ou l’importance
, ou l’utilité

de l'invention. Si, plus tard, des difficultés

s’élèvent à ce sujet, entre le prétendu in-

venteur et scs concitoyens
, ce n'est qu'aux

tribunaux qu'il appartient de prononcer.

Chacun est admis à soutenir et à prouver

,

ou que la chose n’est pas nouvelle
, ou que

le possesseur du brevet n’est pas auteur de

l'invention , ou qu'il ne s’est pas conformé

aux conditions prescrites par les lois.

Le gouvernement anglais a cru qu'il ne

pouvait pas ainsi concéder un monopole

pour l’exploitation d’une découverte, avant

que d’avoir fait examiner s’il existe
, en
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effet, une découverte , et si elle peut être

utile au public. La demande des lettres-

patentes pour une invention doit passer

dans plusieurs bureaux
,
où elle est exa-

minée par les hommes de loi de la cou-

ronne. L'objet de cet examen est de

garantir le public de toutes tromperies, de

mettre la couronne à l'abri des surprises,

et de prévenir les inconvéniens qui résul-

teraient de la concession du privilège de

fabriquer et de vendreun produit indigne de

protection. Les officiers du gouvernement

ont donc la faculté de refuser des lettres-

patentes à l'inventeur, et ne sont pas tenus

de rendre raison des causes de leur refus.

L’auteur d’one découverte leur demande

des lettres-patentes, non à titre de droit,

mais à titre de concession ou de grâce;

sous ce rapport, la loi anglaise est en oppo-

sition avec la loi française >. S’ils lui en

accordent, personne n’est privé pour cela

du droit de mettre en question la réalité,

l’importance ou l’utilité de la découverte;

chacun est admis, au contraire, comme

en France
,

à contester la légalité de la

concession.

La loi française veille particulièrement

aux intérêts de l'inventeur: elle prend

toutes les précautions possibles pour que sa

découverte ne lui soit pas injustement

enlevée. Elle ne donne pas aux officiers

du gouvernement le pouvoir de prononcer

sur la réalité ou l'utilité de la découverte,

de peur qu’ils ne se trompent ou ne se

rendent coupables d’injustice >. La loi an-

glaise parait s’occuper des intérêts du pu-

blic plus que de ceux de l’inventeur; elle

donne plus de confiance aux officiers de

la couronne, et ne craint pas qu’ils abu-

sent de leur autorité, au préjudice de

l'auteur de la découverte. Il est douteux

cependant qu'en définitive, cette sollici-

tude soit très profitable an public
;
car il

1 James Gotlson
, p.

* Loi dn a5 mai 1791 , art. !•'.

1 Jamn Godson, Pradical tréalisé

,

i43->44-

COMTE.

n’arrive guère, on pourrait même dire

qu'il n’arrive jamais que le gouvernement

refuse les lettres -patentes qui loi sont

demandées. Les droits que l'inventeur

est obligé de payer au fisc
,
avant qne

d’avoir tiré aucun bénéfice de sa déton-

verte
, la faculté que chacun possède de

discuter publiquement le mérite ou la

réalité de l’invention, le pouvoir donné
aux tribunaux de prononcer sur la légalité

de la concession du privilège, et l'attention

que chacun apporte dans scs achats
, sont

des garanties plus sûres que l’examen au-

quel se livrent les officiersdu gouvernement
avant la délivrance des lettres-patentes.

La description ou spécification que
l'auteur a faite de sa découverte, doit être

inscrite sur un registre public, que chacun

a le droit de consulter. En Angleterre,

toute personnepeut,non seulement consul-

ter ce registre, mais aussi se faire délivrer

copie d’une spécification qu'elle se croit

intéressées connaître. Cette disposition a

pour objet de garantir au public la pos-

session de la découverte
,
et de donner à

chacun la faculté de l’exploiter, quand le

privilège de l’inventeur est expiré. Elle

a aussi pour objet de prévenir les pertes

que des hommes industrieux pourraient

faire, en se livrant à des travaux, et en

sollicitant la concession d’un privilège

pour une industrie qni serait déjà privilé-

giée. Des inventeurs ontquelqucfois tenté

d’obtenir que leurs descriptions ou spéci-

fications ne fussent pas livrées au public,

en alléguant qne les étrangers pourraient

profiter de leurs découvertes; mais ces

tentatives n’ont eu aucun succès s. En
France

,
la description d’une déconverte

ne pourrait être cachée an public qu’en

vertu d’une loi spéciale quiauraitautorisé

ce secret, après que l’inventeur aurait

en fait connaître les raisons politiques ou

commerciales qui s'opposentàla publicité.

L’inventeur qui obtient en France un

brevet d’invention est tenu de mettre sa

découverte en activité dans les deux années

St*
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qui suivent
,
sous peine de déchéance

,
à

moins qu'il ne justifie des raisons de son

inaction. Cette disposition, qui parait d'a-

bord assez juste, laisse cependant un vaste

champ à l'arbitraire, puisqu'elle ne dit pas

quelles sont les causes propres à justifier

l’inventeur de n'avoir pas mis sa décou-

verte en pratique. L’auteur d’une décou-

verte qui a fait des frais pour s’en assu-

rer exclusivement l'exploitation , et qui

néanmoins ne l'exploite pas, a certaine-

ment quelque bonne raison à donner de

son inaction. La faculté donnée aux juges

d’admettre comme valables toutes sor-

tes d'excuses, ou de les repousser toutes,

ne peut être considérée comme une garan-

tie ni pour le public ni pour l’inventeur.

La durée du monopole que les lois an-

glaises permettent d’accorder à l’inven-

teur ne peut pas excéder quatorze ans;

mais elle est quelquefois moins considé-

rable. Le gouvernement la détermine , en

prenant en considération les frais qu’exi-

gent la mise en action de la découverte,

et les bénéfices probables qui peuvent être

faits dans un temps donné. En France,

la durée du monopole est de cinq
,
de dix

ou de quinze ans, au choix de l'inventeur;

comme on aurait pu craindre que l’auteur

d'une découverte ne donnât toujours la

préférence au terme le plus long, on a

élevé la somme à payer au trésor public,

en raison de la duree du monopole '. Le

terme fixé pour la jouissance du privilège

ne peut être prolongé
,
soit en France,

soit en Angleterre
,
que par un acte de la

puissance législ a tivc.

Les lois anglaises ont déterminé le nom-

bre des personnes qui peuvent prendre

part à l'exploitation d'une découverte : ce

nombre ne peut jamais être au-dessus de

cinq. Une des conditions les plus rigou-

reuses sous lesquelles la concession est

* L'impôt «si île 3oo fr. pour cinq sus, de 800 fr.

pour dix ans , rt de l 5oo fr. pour qtiinie ans. Il y a

île plus quelques frais à payer pour l'expédition des

faite, dit un jurisconsulte anglais
, est que

l’inventeur ne pourra céder son brevet , ni

le diviser en actions
,
ni chercher des sous-

cripteurs pour l’exploiter , ni le mettre en

société de manière que plus de cinq per-

sonnes s'y trouvent intéressées
;
l’infraction

de celte condition sufGl pour annuler le

privilège. La loi du 25 mai 1701 ,
de l'as-

semblée constituante , en reconnaissant à

tout inventeur le droit de contracter telle

société qu’il lui plairait
, en se conformant

aux usages du commerce , lui avait interdit

d’établir son entreprise paradions, à peine

de déchéance de l’exercice de son brevet ;

un décret impérial, daté de Berlin, du 25
novembre 1700 ,

déclara cette disposition

abrogée ,
et soumit les inventeurs qui vou-

draient exploiter ainsi leurs découvertes,

à se pourvoir de l'autorisation du gouver-

nement.

Un inventeur jouit donc en France de

droits beaucoupplus étendus que ceux dont

il jouirait en Angleterre ; il peut diviser

son privilège en autant de parts qu’il juge

convenable
, et intéresser au succès de son

entreprise toutes les personnes qui dési-

rent s’associer â lui.

Les lettres-patentes délivrées par legou-

vemement anglais ne donnent un privilège

à l'inventeur que pour l'Angleterre pro-

prement dite, à moins que les colonies ne

s’y trouvent aussi mentionnées. Si l'inven-

teur veut exercer son privilège sur l’Ecosse

et sur l'Irlande, il faut qu'il demande des

lettres-patentes séparées
,
pour chacun de

ces deux pays. lia donc besoin de trois bre-

vets d’invention pour avoir un monopole

dans les trois royaumes-unis. Celte néces-

site ne parait pas avoir d'autre objet quede
grossir les revenus des hommes en place.

Un brevet d’inven tion délivré par le gou-

vernement français donne â celui qni l'a

obtenu ledroitdeformcr des établissemens

brevet* et pour d'autres actes ; mais ces frais sodI peu
considérables.
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dans toute l'étendue du territoire national

,

et même d'autoriser d’autres particuliers à

faire l’application et l'usage de ses moyens

et procédés.

Il est, dans la loi du 31 décembre 1701

,

une disposition dont il est difficile de trou-

ver la raison : elle porte que tout inven-

teur qui
,
après avoir obtenu une patente

en France , sera ('(invaincu d’en avoir pris

une pour le même objet en pays étranger

,

sera déchu de sa patente. Si cette inter-

diction faite à l’inventeur devait avoir pour

résultat d’empécher sa découverte d’arriver

chez d'autres notions ,
on pourrait la dé-

fendre
,
comme on défend toutes les prohi-

bitions produites par des rivalités commer-

ciales. Mais, le registre des spécifications

étant ouvert à tout le monde, on ne voit

pas pourquoi l’on interdit à l'auteur d’une

découverte un moyen de fortune licite pour

tous les autres citoyens. Cette prohibition

,

qu’il est d'ailleurs facile d’éluder au moyen

de personnes interposées, est nuisible à

l’inventeur, et ne peut pas produire le

moindre avantage pour le public.

Lorsqu un brevet a été délivré, il est

mis par les lois anglaises et par les lois fran-

çaises au même rang que les autres pro-

priétés mobilières : il peut être échangé

,

vendu, donné, légué par testament, comme
toute autre espèce de biens.

Lorsque le terme pour lequel un brevet

d'invention a été accordé est expiré , cha-

cun peut se livrer à l’eiercice de l’industrie

pour laquelle un privilège avait été donné.

On admet néanmoins en France, comme
en Angleterre, que la puissance législative

peut prolonger la durée du monopole , ou

pourmieuxdire, accorderun nouveau terme

surla demande de l’inventeur. Comme une

telle prolongation pourrait causer un dom-

mage considérable aux personnes qui au-

raient eu l’intention de se livrer à l’exer-

cicede la même industrie après l’expiration

du privilège, les lois anglaises obligent

l’inventeur k publier
, à plusieurs reprises

,

dans les journaux
,
la demande qu'il fait

d’un nouveau délai. Ce n’est qu’après avoir

ainsi donné l’éveil à tous les intérêts
,
et

avoir mis tontes les personnes auxquelles

la prolongation du privilège pourrait causer

quelque dommage, à même de faire en-

tendre leurs réclamations, que le parle-

ment prononce sur la demande
,
en obser-

vant les délais et les formes prescrits pour

la formation des lois '. En France
, on n’a

pas pris de telles précautions; il est vrai

que les inventeurs ne font pas usage de la

faculté que la loi leur donne , de deman-

der la prolongation de leur privilège, et

qu'on n’a pas eu, par conséquent, à pré-

venir l'abus de cette faculté.

Suivant la loi du 31 décembre 1700,

l'inventeur breveté dont le privilège a été

violé
,
peut , en donnant caution ,

requérir

la saisie des objets contrefaits
,
et traduire

les contrefacteurs devant les tribunaux . Si

la contrefaçon est prouvée
,
les objets saisis

sont conGsqués, le contrefacteur est con-

damné à payer au propriétaire du brevet

des dommages-intérêts proportionnés à

l'importance de la contrefaçon, et, en

outre
,
à verser dans la caisse des pauvres

une amende fixée au quart du montant

desdits dommages-intérêts, sans toutefois

que cette amende puisse excéder la somme
de trois mille francs

,
et au double en cas

de récidive.
,

Si la dénonciation pour contrefaçon
,

d'après laquelle la saisie aurait eu lieu , se

trouvait dénuée de preuves
,
l’inventeur se-

rait condamné ,
envers sa partie adverse

,
à

des dommages-intérêts proportionnés au

trouble et au préjudice qu'elle aurait pu

en éprouver ,
et

,
en outre

,
à verser dans la

caisse des pauvres une amende fixée au

quart du montant des dommages-intérêts,

sans toutefois que l’amende puisse excéder

la somme de trois mille francs, et au double

en cas de récidive.

Toute personne poursuivie pour contre-

• Jainn Godioa , Practical h enlise, p I4S.
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façon peut opposer au propriétaire du bre-

vet d’invention tous les vices qui ,
suivant

les lois, annnlent le privilège, et dont l’é-

numération a été faite dans ce chapitre.

Les dispositions législatives qnc le gou-

vernement des États-Unis d’Amérique a

adoptées sur les inventions industrielles,

ne diffèrent que dans un petit nombre de

points de celleB qui sont pratiquées en

France et en Angleterre.

Les Américains admettent les brevets

d'invention et de perfectionnement ; mais

ils n’accordcnt pas de brevets d’importa-

tion ; une industrie connue ou pratiquée

chez une autre nation ne peut donc pas de-

venir chez eux l’objet d’un monopole.

Un étranger est admis à demander un

brevet d’invention ou de perfectionnement;

mais il faut pour cela qu’au moment où il

forme sa demande, il ait déjà résidé deux

années dans les États-Unis.

Unbrevetd’invention ou de perfectionne-

ment est, du reste
,
accordé pourles mêmes

objets qu'en France et en Angleterre; il est

soumis aux mêmes conditions; laduréedu

privilège qu’il confère est de quatorze ans 1

En exposant ici la nature , l’étendue et

les principales conditions d’une espèce de

monopole qu'on a mis au rang des proprié-

tés, je ne me suis pas proposé défaire con-

naître aux personnes qui veulent obtenir

des brevets d'invention
,
la marche qu'elles

ont à suivre
;
je n’ai pas eu, non plus

,
pour

objet de fournir à ceux dont l'indastrie

est entravée par des privilèges , des argu-

mens contre les brevets d’invention
; je ne

me suis proposé que de faire connaître

les principes généraux qu’on a suivis à cet

égard
,
soit en Angleterre , soit en France.

1 James Kent, Commentaries ou the American
Am*, vol. Il, part. 5», Irct. 36. p. *99-3o5

CHAPITRE XXXI.

De* fundemen* et de la nature de la propriété littéraire.

A vaftT admis en principe qu'une per-

sonne ne peut jamais être la propriété lé-

gitime d’une autre, nous en avons tiré la

conséquence que toute utilité, toute va-

leur appartient à celui qui la crée ; noos

avons reconnu que, tant qu’il ne l’a pas

aliénée, on ne peut la lui ravir sans le dé-

pouiller de sa propriété.

Ces propositions sont peu contestées, tant

qu'on ne les applique qu’à des produits pu-

rement matériels
;
ainsi , l'on admet faci-

lement qu'un habile ouvrier qui transforme

un morceau d'acier en un instrument d'un

grand prix
,
est le propriétaire de cet in

strument ,
nu de la valeur à laquelle il a

donné l’existence ; on admet aussi que

l'homme qui construit ou fait construire

un navire avec des matériaux dont il a paye

le prix, est propriétaire de ce navire, sur-

tout quand il a payé la main-d'œuvre des

ouvriers qu'il a employés.

On admettra de même , sans contesta-

tion
,
que si

,
sur un papier qui m’appar-

tient
,
j’écris un poème que j’ai composé ,

j'aurai la propriété de toute la chose
,
des

vers et du papier
;
mais si je livre une
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copie de mon ouvrage à une personne,

soit à titre de dépôt
,
de prêt ou de vente

,

celui à qui je l'aurai livre ne pourra-t-il

pas s’en servir ptiur en faire une copie nou-

velle , sans porter atteinte à ma propriété ?

S'il me restitue, sans lui avoir fait subir

aucune alteration, le manuscrit que je lui

ai confié
, ne me rend-il pas ma propriété

tout entière ? S’il m’a payé la valeur d’une

copie, n’a-t-il pas acquis par cela même
le droit d'en faire des copies nouvelles et

de les vendre ? C’est sur ces questions que

des doutes s’élèvent.

Ceux qui pensent qu’on ne porte pas

atteinte à la propriété d'un auteur en mul-

tipliant, sans son aveu
,
les copies de ses

écrits, se fondent sur ce qu'une idée n’est

la propriété d'une personne qu’aussi long-

temps qu’elle demeure renfermée dans son

cerveau; aussitôt, disent-ils, qu’elle est di-

vulguée et qu’elle a pénétré dans l'esprit

d’autres personnes , elle devient à leurtour

leur propriété
; celui qui le premier l’a

conçue n’y a plus aucun droit exclusif.

Considérer ainsi les productions litté-

raires, lorsqu'il est question de propriété,

c’est les envisager sous un point de vue

faux. On doit remarquer d'abord que des

pensées qui n'ont jamais été divulguées ne

peuvent donner lieu à aucune discussion.

Il importe donc assez peu de savoir si elles

sont ou ne'sont pas la propriété de tel ou

tel individu. On doit observer, en second

lieu, que personne n’a jamais prétendu

sérieusement qu’une pensée publiée fût

irrévocablement acquise au premier qui

l’a conçue. Les hommes qui publient leurs

ouvrages , sont si éloignés d’avoir de telles

prétentions, qu’ils ne se proposent, au

contraire, que de faire passer dans l’esprit

de leurs lecteurs les idées qu’ils ont ex-

primées. Aucun n’a jamais été assez fou

pour revendiquer, à titre de propriétaire

,

les idées que d’autres avaient puisées dans

ses écrits, et dont ils avaient fait usage,

soit en les mettant en pratique, soit en

composant des ouvrages nnnvcaux.

S05

Un écrivain qui s’approprierait par l’é-

tude toutes les pensées que renferme lEs-

pritdes lois, et qui s’en servirait pour com-

poser un ouvrage qu’il donnerait comme

sien , ne serait pas accusé d'avoir porté

atteinte à la propriété d'autrui, quand

même les œuvres dç Montesquieu appar-

tiendraient encore à ses héritiers. Dans

un cas pareil
,

le nouvel ouvrage produit

serait une chose dont la création appar-

tiendrait à celui qui en serait l’auteur et

qu’il ne donnerait pas comme l’œuvre d'un

antre. Les pensées qu’il aurait puisées dans

les écrits de Montesquieu seraient deve-

nues sa propriété
,
comme celles que puisa

ce grand écrivain dans les auteurs qni l’a-

vaient précédé devinrent les siennes.

Mais ce n’est pas dans des cas sembla-

bles que s’élèvent les questions de pro-

priété littéraire. Le libraire qui publie et

met en vente les tragédies de Racine, les

donne sous le nom de cet auteur, et ne les

donne pas sous le sien. Les eùt-il apprises

parcœur,il n'aurait garde de publier,comme
siens, les vers de Phèdre ou d’Athalia;

s’il faisait une pareille folie, il pourrait bien

se couvrir de ridicule, mais il ne persua-

derait à personne que ces vers sont une

œuvre qni lui appartient. Si ce système

d’appropriation par communication était

fondé, il s'ensuivrait que toute comédie se-

rait l’œuvre des comédiens qui l’auraient

apprise ; s’étant approprié les pensées et

les expressions du poète, il ne leur reste-

rait qu’à s’en approprier la gloire et le profit

.

Un ouvrage littéraire ne se compose pas

seulement des idées et des sentimens qu’il

exprime; il se compose aussi de l’ordre dans

lequel ces sentimens et ces idées sont ren-

dus; des termes ou des expressions que

l’auteur a employés pour les commuiquer ;

de l’arrangement de ces termes ou du style

de l’écrivain
;
le nom et la réputation de

l’auteur sont, presque toujours, un des élé-

mens qui forment la valeur de 1 ouvrage.

La même pensée peut se présenter à

l'esprit de plusieurs personnes ;
divers écri-
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vains
,
sans s tire communiqués, peuvent

écrire l’histoire des mêmes événemens; ils

peuvent traiter la même science
,
faire un

pocme sur le même sujet; mais jamais il

n’est arrivé, et je ne crois pas qu’il arrive

jamais
,
que des auteurs qui n’ont eu

,
entre

eux
,
aucune communication

, aient pro-

duit ou produisent deux ouvrages parfaite-

ment identiques l’un à l’autre.

PeuLon penser, par exemple, que si

Virgile était mort dans l'enfance, ou s'il

avait jeté ses écrits au feu, sans les avoir

communiqués à personne, un poème sem-

blable en tout à VEnéide aurait été pro-

duit par un autre écrivain? Pourrait-on

accuser sérieusement La Fontaine d'avoir

dépouillé quelqu'un de ses contemporains

ou des ses successeurs de l'honneur d’avoir

composé les fables que cet écrivain inimi-

table nous a données? Si Molière n’avait

point écrit, un autre aurait-il fait des co-

médies exactement semblables à celles qui

existent sous son nom ? Personne ne peut

le croire.

Les phénomènes de ce genre peuvent

être mis au rang des choses impossibles
;

cependant, quand même on admettrait,

dans la spéculation, qu'ils ne sont pas

impossibles
,
cette supposition ne condui-

rait à rien , dans la question de la propriété

littéraire. 11 n’arrive, jamais, en efTet,quc

l’imprimeur ou le libraire, qui multiplie,

sans autorisation, les copies d'un écrit

qu’un autre a composé, et qui les vend

à son profit
,
élève la singulière prétention

d’avoir été devancé dans la production de

l'ouvrage. Nul ne prétend qu’il l'aurait lui-

inéme composé
,

s’il n'avait pas été pré-

venu, ou qu’il s’est rencontré avec l'écri-

vain qui l’accuse de l’avoir volé, et que,

s’il y a identité entre les deux écrits, cela

tient à un pur effet du hasard.

On ne prouve donc rien contre l'exis-

tence de la propriété littéraire
,
quand on

dit qu'une pensée devient la propriété de

toute personne qui la conçoit. La seule

conséquence raisonnable qu’on puisse tirer

de là , c’est que chacun a le droit d'expri-

mer , à sa manière , et sous son nom, les

opinions qu'il a conçues ou adoptées. Mais

celui qui multiplie, pour les vendre , les

copies des ouvrages d’un écrivain célèbre

,

n’a nullement le prétention de publier ses

propres pensées dans un langage qui soit

à lui. Il arrive même souvent qu'il n’a pas

lu l’écrit dont il multiplie les copies , ou

que
,

s’il l’a lu ,
il ne l’a pas compris ou ne

l’approuve pas complètement. Comment
dire alors qu'il ne publie que les pensées

qu’il s’est appropriées en les faisant passer

dans son esprit?

On a fait un autre raisonnement pour

prouver la non-existence de la propriété lit-

téraire
;
on a dit que ,

du moment qu’un

écrivain avait livré an public une ou plu-

sieurs copies de son ouvrage ,
chacun pou-

vait les multiplier èt les vendre sans que

l'auteur eût aucun moyen de l’empêcher.

De là on a tiré la conséquence que les

écrivains n'ont
,
sur leurs écrits

,
que les

droits qui leur sont donnés par l'autorité

publique, c’est-à-dire par les lois ou les

décrets des gonvememens
,
et par les tri-

bunaux qui en assurent l'exécution. Ces

droits
,
dit-on

,
ne sont qu’un véritable

monopole.

Je suis obligé de rappeler ici que les

gouvernemens n'ont pas la puissance de

changer la nature des choses
;

ils ne peu-

vent pas faire que ce qui , de sa nature

,

est juste , ne le soit pas , et que ce qui ne

l'est pas
,
le soit. La propriété résulte d'un

certain ordre de faits
, et non des déclara-

tions de l'autorité publique
;
le devoir des

gouvernemens et surtout des hommes qui

font des lois , est de la faire respecter :

elle a donc une existence indépendante

d’eux et de leurs actes. Les gouvernemens

ne créent pas le droit
;

ils le proclament

et le protègent quand ils sont bons; ils le

dénient et le violent quand ils sont mauvais.

Si, de l'impossibilité dans laquelle un
auteur se trouve d’ernpécher par sa propre

force, la multiplication et Invente des co-
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pies de ses ouvrages
,
ou tirait la consé-

quence qu'il ny a pas de propriété litté-

raire , on serait conduit à nier l'existence

de toutes les autres propriétés ; les droits

de chacun seraient en raison de scs forces

individuelles. Quel est l'homme qui, ayant

des propriétés territoriales un peu éten-

dues
,
pourrait, par lui-méme

,
empêcher

quedautres n’en prissentlcs fruits?Serait-il

sur tous les points enméme temps?Y serait-

il en force pour repousser les assaillans? Les

propriétés mobilières seraient-elles plus res-

pectées que les propriétés immobilières '?

Pour décider si la propriété littéraire a

une existence réelle, et si ce que nous dé-

signons par cette expression n’est pas un

monopole conféré pas les gouvernemens

aux hommes qui écrivent, au préjudice

de ceux qui lisent , il faut donc examiner

si nous rencontrons dans les productions

de ce genre les circonstances qui font

donner à d'autres le nom de propriétés.

Un homme va chez un libraire
, et

achète avec nne partie des produits de

son industrie, des livres pour fonner une

bibliothèque. Ces livres, quand il en a payé

la valeur, sont certainement sa propriété,

si le vendeur les avait acquis d’une ma-
nière légitime. S'ils lui coûtent, par exem-

ple ,
vingt mille francs

,
cette somme tout

entière n'est pas un bénéfice pour le

libraire. Celui-ci
,
pour les acquérir, aura

pent-étre déboursé dix-huit mille francs.

Les deux mille francs qu'il aura reçus au-

delà du prix d'acquisition, auront servi à

l'indemniser de ses peines , et à payer les

frais de son loyer et le salaire de ses commis.

1 Hien n*e»t pltu commun c|tie de voir confondre le

pouvoir avec le droit

,

surtout quand il i’agil de droit

naturel. « Tout individu, par les droit» naturel* du
genre humain, dit un jurisconsulte anglais , est au-

torisé à exercer un pouvoir sans contrôle sur toute

propriété dont il est une foi* légalement en pos-

session , soit qu'il Tait obtenue par achat . soit qu'il

l'ait produite par son travail. L'acquéreur d’une

marchandise quelconque, d'une machine, ou d’un

livre, serait donc libre de di»po»er de *tt biens de

Si une partie des vingt mille francs reste

dans les mains du libraire, une antre partie

va dans les mains du relieur. Celle-ci se

divise entre le chef de l’entreprise
, ses

ouvriers, et ceux qui lui ont fourni les

matières premières nécessaires à l'exer-

cice de son industrie. Le tannenr qui a

fourni la peau dont les livres sont cou-

verts, le boucher qui l’a vendue, le fermier

qui a élevé l'animal, et le propriétaire qui

lui a loué sa terre, ont donc tous une

part de la somme qui revient au relieur.

Une troisième partie des vingt mille

francs revient à l'imprimeur, et celle-ci

se divise encore entre nne multitude de

personnes : les ouvriers de l'imprimerie

en ont une part, les fondeurs de caractères

une autre
; il n'y a pas jusqu'aux mineurs,

par lesquels la matière des caractères a été

fournie
,
qni n’en reçoivent quelque chose.

Une quatrième partie revient an mar-

chand de papier
;
celui-ci la distribue en-

tre lui
, scs commis et le fabricant

; le

fabricant de papier en donne une part à

ses ouvriers et au marchand de chifTons ;

enfin, ce marchand distribue la somme
qu'il a reçue ,

entre lui , ses commis et les

malheureux qui font métier de ramasser

les chiffons dans les rues.

Chacun de ces hommes industrieux qui

ont concouru d'une manière plus ou moins

directe à la production des livres, a ajouté

une petite valeur à la chose , et cette va-

leur a été sa propriété
;
car c'est lui qni l'a

créée. Il n’est personne, en effet, qui s’a-

vise de contester au chiffonnier , à l'ou-

vrier papetier , à l'ouvrier imprimeur , le

la manière qui lui serait la plu* avantageuse, cl il

pourrait multiplier le nombre de* machines ou des

livres autant que l’exigerait son intérêt nu son plai-

sir. — Ce droit naturel à une libcrié illimitée de

commerce a été envahi A différente* époque* par les

souverains ou par de* individus. » (Richard Godson,

Practical treatise on the. law ofpatents for inven-

tions and of copyright

,

b. I. ch. I
, p. l.) —• Il est

évident que cet écrivain prend ici le pouvoir pour le

droit, et qu'il met en principe ce qui est en question.
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prix de leur journée. De toutes les pro-

priétés
,
celle qui résulte immédiatement

du travail est une des plus sacrées.

Cela étant entendu ,
il s’agit de savoir

si
,
parmi le grand nombre de personnes

dont le concours est nécessaire à la forma-

tion d'un livre , l’auteur est le seul dont

le travail soit sans valeur ou sans utilité
;

il s'agit de savoir si ce travail est moins

nécessaire ,
et mérite moins d’étre protégé

que celui de tous les autres. La question

ainsi posée, il est difficile de comprendre

comment l’existence de la propriété litté-

raire a pu être mise en doute.

Il est un certain nombre de choses né-

cessaires aux hommes
,
qui existent en si

grande abondance
,
que chacun peut en

prendre autant qu'il en désire sans dimi-

nuer en rien la jouissance des autres ;
de

ce nombre sont la lumière du soleil
,
l’eau

de la mer ,
l’air atmosphérique. Nous con-

sidérons res choses comme la propriété

commune du genre humain ; chacun peut

en faire usage, sans craindre d’élre accusé

par les autres d’usurpation.

Or, n'y a-t-il pas daus les compositions

littéraires un point de ressemblance avec

ces choses qui sont la propriété commune

de tous les hommes? Ne peut-on pas mul-

tiplier à l’infini les copies d’un ouvrage

,

sans altérer en rien les jouissances de ceux

qui le possèdent? Quand même l'imprime-

rie multiplierait les fables de La Fontaine

de manière à les mettre pour rien dans

les mains de toutes les personnes qui sa-

vent lire, chacun n’aurait-il pas l’ouvrage

tout entier? Et si, sous ce rapport, les

ouvrages littéraires ressemblent aux choses

auxquelles les jurisconsultes donnent le

nom de communes, n’csl-ce pas mie rai-

son de la soumettre aux mêmes règles ?

Si la production des ouvrages littéraires

avait uniquement pour objet l’instruction

ou le plaisir qui résulte de la lecture, il

est évident
,
en effet

,
qu’il n’y aurait pas

de raison de les distinguer des choses com-

munes; car, en multipliant à l'infini les

copies d’un écrit, on ne diminue en rien

les moyens d’instruction ou de jouissance

de ceux qui le possèdent. Mais l'auteur

d'un ouvrage n’a pas eu seulement pour

but, en le produisant, d’instruire ou d’a-

muser ceux qui le liront
;

il s’est proposé

de plus d’échanger un produit propre à

donner de l'instruction ou de l’amusement,

contre des produits d’un autre genre. Un
écrivain est dans la même position que

tons les hommes qui, dans un état civi-

lisé, tirent de leur travail leurs moyens
d’existence. Il ne peut obtenir les divers

objets dont il a besoin qu’en offrant en

échange les choses qu’il produit et que
d’autres désirent.

Ainsi, quoique les compositions litté-

raires, du moment qu’elles ont été mises

au jour
, ressemblent

,
sous un point de

vue, aux choses communes, elles en dif-

fèrent complètement sous un autre rap-

port; elles sont le produit d’un travail

humain , et ne peuvent être obtenues

qu’autant qu’elles assurent des moyens
d’existence aux producteurs; ce sont ces

dernières circonstances qui les font mettre

au rang des propriétés privées.

Un ouvrage, pour peu qu'il ail de va-

leur
,
n’a pu être produit, en effet

,
que

par une personne dont l'éducation avait

été plus ou moins dispendieuse. Il a fallu

,

pour le composer
, y consacrer un certain

temps, et pendant ce temps il a fallu que
l'auteur consommât des richesses précé-
demment cumulées. Si, pour le créer,
l’auteur a eu besoin d’un génie particulier,

nul ne saurait lui en contester la pro-

priété
,
à moins de lui contester aussi la

propriété de son esprit. 11 a fallu plus de

temps, de veilles, de génie à Corneille

pour produire le Cid et le» Horace», à

Racine pour produire Athalie et tintait

nieus

,

qu’il n’en faut à un jurisconsulte

pour faire quelques douzaines de consul-
tations, ou à un fabricant pour produire
quelques milliers d’aunes de drap. On
admet, sans contestation, que les derniers
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sont propriétaires des biens qu'ils acquiè-

rent par leur scienec ou leur industrie;

pourquoi n'admettrait-on pas aussi que les

premiers sorties proprietaires des produits

de leur génie? On peut quelquefois mettre

en doute si tels ou tels domaines n'ont pas

été usurpés par celui qui les possède; si

les millions que tel banquier a fait passer

des mains des contribuables dans sa caisse,

ont été bien ou mal acquis; mais jamais on

n'a mis en doute si Bulïon avait usurpé son

HUtoire naturelle ouMolière ses comédies.

Les nations sc trouvent
, relativement

aux productions littéraires, dans la même
position où elles sont à l'égard de toutes

les productions : si elles veulent les obte-

nir
, il faut qu'elles les paient. Les hommes

qui se livrent à des travaux littéraires ne

sont pas d'une nature différente des au-

tres : comme ils ont les mêmes besoins,

ils sont mus par les mêmes désirs et par

les mêmes craintes. Us comparent sans

cesse les peines qu’exigent certaines pro-

ductions aux avantages qui doivent en

être la suite : si les peines l’emportent
,
ils

y renoncent.

Un homme ne sèmera pas son champ

s'il est convaincu d'avance qu'un autre

viendra faire la moisson; il ne plantera

point une vigne si un autre doit en cueillir

le fruitjil ne fera point bâtir une maison s’il

saitqu’ellc lui sera ravie dumomentqu elle

sera terminée; il ne fera point venir des

diverses parties du monde des marchan-

dises pour remplir ses magasins, s’il a la

certitude qu’elles seront livrées an pillage.

Ainsi
,
la première condition pour qu’une

valeur soit produite, pour qu'une pro-

priété aoit créée ,
c’est qu’elle soit assurée

d'avance à celui qui en sera l'auteur; le

moyen le plus infaillible d’en prévenir la

formation
,
est de donner à celui qui pour-

rait la créer la certitude qu il en sera dé-

pouillé sans indemnité à l’instant même
où elle aura été formée : telle est la loi de

notre nature, loi aussi infaillible dans ses

résultats que les lois du monde physique.

COUTS.

Les peuples étant placés
,
relativement

aux ouvrages littéraires , dans une position

pareille à celle où ils se trouvent relative-

ment à toute autre espèce de produits
,

il

ne s’agit plus que de savoir si les composi-

tions de l'esprit sont ou ne sont pas favo-

rables aux progrès et au perfectionnement

des hommes. Si cette question pouvait

paraître douteuse aux yeux de quelques

personnes, il suffirait, pour faire dispa-

raître les doutes
,
de comparer les peu-

ples qui garantissent , au moins pour un
temps, les propriétés littéraires, à ceux chex

lesquels elles sont étouffées avant d'avoir

vu le jour : l’Angleterre à la Turquie, lea

États-Unis et la France à IKspagne et au

Portugal.

11 y a deux moyens tout différens de

porteratteinte aux compositions littéraires;

l'un est de les motiler ou de les étouffer

avant la publication
;
l'autre, île ne pas les

garantir aux auteurs quand elles ont paru.

Ces deux systèmes ne sont pas défendus

dans les mêmes vues
, ni par les mêmes

classes de personnes. Les hommes qui dé-

fendent le premier ne sc proposent , di-

sent-ils
,
que de prévenir la propagation

de certaines erreurs
;
ils n'ont pas d'autre

objet que d’assurer le triomphe de la vé-

rité
,
c’est-à-dire le règne de leurs opinions

et de leurs intérêts. Ceux qui défendent le

second
,
n’ont pas d’autre déair que de

propager les lumières ; ils disent qu'un

ouvrageque chacun a la faculté d'imprimer

et de répandre , se donne toujours à bas

prix
,
et qn’il est mis ainsi à la portée de

tous les lecteurs.

Ce n'est pas ici le lieu d’examiner l’at-

teinte qu’on porte aux productiona litté-

raires parla mutilation ou par la prohibi-

tion de les publier; cette question se lie à

d'autres qui sont beaucoup plus élevées. Il

mesuffit de faire observer, dans ce moment,

qne ce moyen prévient la conception des

ouvrages littéraires
,
bien plus qu'il ne les

étouffe. Les hommes qui
,
dans la plupart

des état* du continent européen, sont char-

33
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gés de juger les ouvrages littéraires avant

la publication
,
ont probablement peu d’oc-

cupation ;
il doit leur arriver rarement d'a-

voir à examiner des conceptions hardies ou

des ouvrages de génie.

Quant à ceux qui s'imaginent que, pour

répandre rapidement les lumières , il faut

que chacun ait la faculté de multiplier

indéfiniment les copies d’un écrit, du

moment qu’il a paru
,

et qu’on ne peut

mettre les productions littéraires sur la

même ligne que toutes les productions

humaines , sans nuire aux progrès de la

civilisation, on peut s’étonner qu’ils n’aient

pas fait un pas de plus pour arriver plus

vite au résultat. Pourquoi , après avoir

proclame que tous les libraires ont le droit

de multiplier gratuitement les copies de

tout écrit qui a vu le jour, ne reconnais-

sent-ils pas à tous les lecteurs le droit de

prendre des livres chez les libraires sans

les payer? Ne serait-ce pas le meilleur

moyen de répandre rapidement toutes

sortes de connaissances ?

On dira ,
sans doute

,
que ce moyen

n'aurait qu’une utilité passagère
;
que les

libraires ne feraient pins imprimer de

livres si leurs boutiques étaient mises au

pillage , et qu’ils ne peuvent continuer

leur commerce qu’autanl qu’il leur assure

des moyens d’existence, et que leurs pro-

priétés sont respectées. Cela est incontes-

table ; mais il est difficile de comprendre

comment ce qui est unevéritc évidente pour

ceux qui vendent des livres ne serait pas

vrai pour ceux qui les composent? Pen-

serait-on que, pour produire un livre, le

libraire soit un homme plus nécessaire que

l’auteur ?

Il suit des considérations qui précèdent

que
,
pour protéger la propriété littéraire

dans un état où la justice serait bien

administrée ,
on n'aurait aucun besoin

d’une loi spéciale
; il suffirait de savoir

faire l’application des principes généraux

du droit : jus suum eutque tribuere. Du
moment, en effet, qu’on a déclaré que

chacun est tenu de réparer le dommage
qu'il a causé, on est obligé de reconnaître

que celui qui contrefait un ouvrage appar-

tenant à un autre, pour s’en approprier le

produit , est tenu à un dédommagement.

La question se présenta jadis en Angle-

terre, devant la cour du Banc du Roi, au

sujet du poème de Thompson, les Saisons.

Ce poème, que le libraire Miller avait

acquis, ayant été contrefait, l’acquéreur

intenta une action en dommages contre

fauteur de la contrefaçon. Le jury se

borna à prononcer sur le fait de la contre-

façon, et laissa aux juges à prononcer sur

la question de droit. La question fut ainsi

posée : Savoir si, après une publication

générale et volontaire d’un ouvrage par

fauteur ou de son consentement, ledit

auteur a la propriété perpétuelle et exclu-

sive de cet ouvrage
,
de telle manière que

le droit d'en faire de nouvelles copies n’ap-

partienne qu’à lui et à ses successeurs, ou

à ceux à qui il fa légalement transmis.

Sur quatre juges, trois furent d'avis que le

droit perpétuel existait
,

et que les pro-

priétés littéraires étaient aliénables et

transmissibles comme toutes les autres.

Une seconde fois
,
en 1774, la question

se reproduisit devant la cour de Chancel-

lerie, et les juges se prononcèrent encore

en faveur du droit de propriété
,
perpétuel

,

exclusif. Celte décision ayant été attaquée

devant les douze juges
,
pour cause d’erreur

de droit, plusieurs questions furent suc-

cessivement agitées et résolues.

La première fut de savoir si , d’après

le droit commun , fauteur d’une composi-

tion littéraire avait seul le droit de la faire

imprimer, et d’en vendre publiquement

des copies ou exemplaires. Neufjuges , au

nombre desquels était Blackstone
, se pro-

noncèrent pour l'existence du droit de fau-

teur, contre le juge Eyrc qui avait soutenu

l'opinion contraire '.

1 Lorsqu'un homme, par l'eitrrcicc de tes facullrt
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La seconde question fnt de savoir si, en

admettant que, d’après le droit commun,
un écrivain eût seul la faculté de publier

et de vendre son ouvrage, cette faculté ne

lui avait pas été enlevée par une disposition

de loi particulière, et si toute personne ne

pouvait pas le publier et le vendre sans son

consentement. Sur cette question de droit

local, six juges furent d’avis qu’aucune loi

particulière n'avait enlevé à un antenr le

droit d’imprimer et depublierses ouvrages,

et que nul ne pouvait, après la publication

,

les réimprimer et les vendre , sans son au-

torisation et contre sa volonté. Quatre

juges furent d'une opinion contraire.

La troisième question Rit de savoir si

,

en admettant que l’auteur eût une action

d'après le droit commun
,
cette action ne

lui avait pas été enlevée par le statut de la

huitième année du règne delà reine Anne

,

ch. 3 ; et si un auteur était exclu de tout

recours, autre que celui que le même statut

lui accordait
,
et aux termes et conditions

qui y étaient mis. Six juges décidèrent que

toute action
,
suivant le droit commun

,

avait été enlevée par ce statut
, et que celle

qu’il avait accordée était la seule à laquelle

il fût permis d’avoir recours. L'opinion

contraire fut soutenue par cinq juges.

La quatrième question fut de savoir si,

d’après le droit commua
,
l’auteur d'un ou-

intellectuelles, dit Blackstone, a produit uo ouvrage

origiual , il semble avoir évidemment le droit de dis*

poser comme bon lui semble de ce même ouvrage; de

même que toute tentative de changer la disposition

<(u‘il en a faite
,
ma parait être une violation de ce

rlroit. L'identité d’une composition littéraire consiste

entièrement dans la conformité des opioions et du

langage; les mêmes conceptions, revêtues des memes

paroles , sont nécessairement la même composition ;

et quelque soit le moyen qu'on prenne d'exposer cette

composition aux yeux ou aux oreilles d’autmi, par

récit, par écriture manuscrite ou par l'impression,

dans quelque nombre d'exemplaires ou k quelque

époque que ce soit , c’est toujours le même ouvrage

de l’auteur, qui est ainsi exposé, et aucun autre homme

( du moins on l’a pensé) ne peut avoir le droit de

l’exposer, particulièrement pour en tirer uo bénéfice,

sans le consentement de l'auteur. Ce consentement

peut être considéré comme ayant été donne tacite-
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vrage littéraire
,
et «es héritiers ou succes-

seurs, avaient seuls le droit de l'imprimer

et de le publier à perpétuité. Sept juges se

prononcèrent pour l’existence de ce droit

,

quatre furent d'un avis contraire.

Enfin
,
la cinquième question fut de sa-

voir si ce droit perpétuel de propriété
, sur

des ouvrages littéraires
, avait été dénié,

restreint ou enlevé par le statut de la hui-

tième année du règne de la reine Anne.
Six se prononcèrent pour l'affirmative

, et

cinq pour la négative. En conséquence
,

la décision rendue par la cour de la Chan-
cellerie fut annulée sur la motion de lord

Camden, secondée par le chancelier *.

Ainsi , le statut relatif à la propriété lit-

téraire n'a pas été considéré, en Angle-

terre, par la majorité des magistrats, comme
ayant créé un droit en faveur des auteurs;

il a été considéré
, au contraire

, comme
ayant restreint un droit de propriété

préexistant. Si ce statut n’avait pas été

rendu
,
les ouvrages littéraires auraient été

mis sur le même rang que les autres pro-

priétés privées. Ce statut a donc reconnu

le droit, il en a limité la durée, mais il ne

l’a pas créé.

Richard Godson , dont l’opinion a été

citée au commencement de ce chapitre
,
a

considéré comme un droit naturel le pou-

voir de multiplier les exemplaires d’un ou-

ment au gonre humain, lorsqu'un auteur souffre que
son ouvrage soit public par uue autre personne, sans

réclamation oi réserve de ses droits , et sans y mettre

l'empreinte de ta propriété. Mais lorsqu'un écrivain

veud un seul exemplaire de son ouvrage, ou lorsqu'il

aliène complètement ses droits d’auteur, on a cru

que, dans le premier cas, l’acquéreur n’avait pas plut

le droit de multiplier les copies de cet exemplaire

pour les vendre
,
qu'il n'aurait le droit d'imiter, dans

un but pareil, le billet qu'il a acheté pour entrer k

l'Opéra ou assister k uo concert ; et qne, dans le se-

cond cas, la propriété entière, avec ses droits exclu-

sifs, est transférée à perpétuité k l'acquéreur. Com-
mentaries on t/te laws of England, B. Il, ch. XXVI,
$ 8, vol. II. p. /jo5 et $o6.

1 Richard Godsou , Pradical trtalt.se on the laws

of patents for inventions and of copyright

,

t- III

.

chap. 1
,
p. ao4-so6.
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vrage dont un a acheté une copie , et de les

vendre à son profit. Un jurisconsulte an-

glais
,
de Beaucoup de sent , a réfuté cette

erreur d'une manière si nette
,
que je ne

saurais mieux terminer ce chapitre quen

rapportant son opinon.

a 11 n'est rien de plus erroné que l'u-

sage vulgaire de reporter l'origine des

droits moraux et le système d’équité na-

turelle à cet état sauvage qu'on suppose

avoir précédé les établissement de la ci-

vilisation, et dans lequel les compositions

littéraires et par conséquent les droits des

auteurs ne pouvaient avoir aucune exis-

tence. La véritable manière de s'assurer

si un droit moral a uue existence me pa-

rait être de rechercher si ce droit est tel

que la raison
,
la raison cultivée du genre

humain
,
doive nécessairement y donner

son assentiment. Aucune proposition ne

1 Voici le» terme» meme» di»i luqurli l'auteur

anglais s'exprime : u Nolliiog il more erroneons tban

tlic common practice of referriog lise origin of moral

righls and tk« System of saturai equity, to tbat sa-

vage siale , wUit.li i» supposctl to bave preceded civi-

liscd establishments; in whlch littrrarj composition,

and of conscqucnre lhe right to il, vould bave no

eaislfoce. But iLe truc mode of ascerlaining a moral

rigbt semis to he lo inquire wliether it is sucli as the

reason. lhe cultivalcd rrason ofmankind, muil ne-

cissariiy assent to. No proposition secms more eoo-

forro aide lo tbat eritrrion. lhan tbat every one should

enjoy tbe reward of bis labour, lhe harvest wrherc-be

lias ioko, or tbe fruit of tbe trec hc bas planled. Aod

me semble plus coaforine à ce critérium

que celle que chacun doit jouir dn fruit

de son travail
,
moissonner lit où il a semé,

cueillir le fruit de l'arbre qu’il a planté.

Et si un droit privé doit être plus sacré

,

plus inviolable qu'un autre, c'est celui qui

prend sa source dans un travail d’où le

genre humain retira les plus grands bien-

faits. La propriété littéraire, il faut bien

l'admettre
,

est très différente
, par sa

nature, d'une propriété qui consiste en

objets matériels ; et cette différence a con-

duit quelques personne» à en dénier l'exis-

tence comme propriété. Mais que ce soit

une propriété sui generit, ou qu'elle soit

classée sous telle autre dénomination de

droits qu'on voudra, elle me semble fon-

dée sur le principe d'utilité générale, qui

est la base de tous les droits moraux et

de toutes les obligations >. »

ifnny privait rigbt ougbl to h« prtiervcd more saered

and ioviolale lliao aootber'il is tbat «Itéré tbe mou
extensive benefit flows to mankind front lhe labour

by winch it is aequired. Littcrary property. It mort
lté atlojiUed, is vtry different in ils nature front a

property in substanlial and corporéal objecta , aod
tbii différence bas lcd somc to deny its existence as

property; but wliether a U sut genaria , or ander
wliatever dénomination of righls it mav mort pro-

perly be classcd, il seems fouoded upon tbe same
priooiple of general utility to society, whichis tbe bâtit

ofallolher mural 'iglils and obligations. » T. F. Ton*-
lins , Law~Die Iion <try, voye* Littcrary- Propertf.

CHAPITRE XXXII.

Des cause* qui oui privé les compositions littéraires des garanties

accordées aux autres propriétés.

Es observant comment se forment les

ouvrages littéraires, on voit qu'ils sout

soumis aux mêmes lois générales que tous

les autres produits de l'industrie humaine
i

ou ne les ublicnl qu’au moyen d’un travail

plus ou moins long, plus ou moins péni-
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Mc, et par des dépenses plus on moins

considérables ; on ne sc livre à ce travail

,

on ne fait ces dépenses que dans les pays où

l’on a la certitude d’en recueillir les fruits.

Cependant, quand on compare ce que

coûtent d'études , de temps ,
de talens et

de dépenses la plupart des ouvrages litté-

raires, au prix que les auteurs en retirent

des libraires auxquels ils les vendent, on

s’aperçoit qu’en général les travaux de ce

genre sont moins récompensés que la plu-

part des autres travaux. Il est des ouvrages

dont la composition a exigé des connais-

sances très étendues
,
des frais considéra-

bles
,
et un esprit supérieur , et qui n'ont

pas été payés, par les libraires auxquels

ils ont été vendus
,
la dixième partie des

sommes que les auteurs ont dépensées pour

les produire. Dans les autres branches d'in-

dustrie,du moment qu’un produit est vendu
à un prix inférieur aux frais de production,

il cesse d’étre créé ; car personne ne peut se

livrer, pendant long-temps
,
à une industrie

ruineuse. Les écrivains ne seraient-ils pas

soumis aux lois générales de l’humanité ?

Il est un grand nombre de cas dans les-

quels l’auteur d'une composition littéraire

a reçu le prix de son travail
, long-temps

avant de 1 avoir publié. La plupart des ou-

vrages sur les sciences ou sur les lettres,

ont été composés par des hommes qni sc

livraient à l’enseignement; le prix du travail

qu'ils ont exigé a été payé par les élèves

auxquels les leçons ont été données, ou

par le public qui a payé
,
pour eux

,
les

professeurs. Celui qui vend à un libraire

des leçons pour lesquelles il a déjà reçu

un salaire ne considère le prix qui lui en

est donné
,
que comme une sorte de sup-

plément de la valeur de ses travaux. S’il

n'avait pas dû recevoir d'autre récompense

que ce prix, il aurait peut-être recherché

un autre genre d'occupation, soit parce

que l’état de sa fortune ne lui aurait pas

permis de se livrer à un travail peu pro-

ductif, soit parce qu'il aurait été porté par

son goût vers un travail plus lucratif.

SI5

Il est une seconde classe d'ouvrages qui

ne sont produits qu'au moyen de grandes

dépenses
,
et que les libraires obtiennent

à très bas prix : tels sont les grands voyages

à travers les mers ou dans des contrées

éloignées et souvent barbares. Les frais de

cette sorte de compositions sont payés
,

en général
,
par les gouvernemens

, c’est-

à-dire par le publie
; et si elles sont livrées

à bas prii aux acquéreurs
,
c’est que la va-

leur en a été payée d'avance par tous les

contribuables. Quelquefois les auteurs de

cette espèce d’ouvrages ont été d’avance

récompensés de leur travail par des com-

pagnies de commerce qui les avaient en-

voyés à la recherche de nouveaux débou-

chés ou de nouveaux produits. Enfin
,

il

n'est pas rare de voir des hommes qui voya-

gent principalement pour leur instruction,

pour leur plaisir, ou pour leurs affaires, et

qui publient ensuite la relation de cequ'ils

ont observé
,
sans prétendre tirer de leurs

écrits les sommes qu’ils ont dépensées.

Les orateurs, les avocats, les prédica-

teurs, les auteurs dramatiques, qui livrent

à l’impression leurs discours
,
leurs plai-

doyers
,
leurs sermons , leurs drames

, ne

considèrent pas le prix qu’ils en reçoivent

des libraires, comme l'unique récompense

de leurs travaux. Ils en ont été payés d'a-

vance , du moins en grande partie
,
par

leurs ciiens ou par le public
; ce qu'ils re-

çoivent comme écrivains est peu de chose,

comparativement à ce qu'ils ont reçu en

toute autre qualité.

Quelquefois un homme ne se livre à des

recherches scientifiques et ne met ses

idées en ordre que pour exercer plus fa-

cilement une profession lucrative, ou pour

se faire des titres à un emploi. S'il publie

le résultat de ses travaux , et s'il reçoit

des libraires le prix de ses ouvrages
,

il

ne considère pas ce prix comme l’unique

récompense de ses occupations
;

il fait en-

trer en ligne de compte tous les avantages

qu’il en espère. Plusieurs, sans doute, sont

trompés dans leur attente, mais il n’est
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aucun genre de travail qui ne donne lien

à des mécomptes.

Les ouvrages littéraires exercent une

grande influence sur l’esprit, les mœurs
et la cuuduile des nations. Les gouverne-

mens
, les castes, les sectes , dont les in-

térêts sout peu en harmonie avec ceux de

l’humanité, aspirent donc sans cesse à en

diriger la production, et ils ont toujours à

leur disposition des pensions, des em-

plois , des honneurs pour les écrivains qui

se mettent à leur service. En voyant, par

la lecture de l'histoire
,
quels ont été les

intérêts dominans, dans certains temps

et dans certains pays, on peut se faire

une idée de la nature des ouvrages qni ont

été publiés
;
et, d'un autre côté, en voyant

les ouvrages qui ont été publiés , on peut

se former des idées exactes des intérêts qui

dominaient au temps où ils ont été mis

au jour >.

Lorsque des ouvrages littéraires sont

ainsi composés sous l'influence de certains

intérêts , les auteurs n'attendent pas des li-

braires la récompense de leurs travaux
;

Us l'attendent des intérêts ou des passions

qu ils ont eu le dessein de servir. Dans des

cas pareils
, il n'est pas rare de voir des ou-

vrages livrés au public à un prix qui est de

beaucoup inférieur à ce qu’ils ont coûté.

Ceux qui les ont fait produire
,
loin d'exiger

le remboursement de leurs dépenses, paie-

raient volontiers pour qu'on se donnât la

peine de les étudier.

On a depuis long-temps fait l'observa-

tion que
,
plus un genre particulier de tra-

vail est honoré, moins il est nécessaire de

le payer en argent pour déterminer les

hommes à s'y livrer. Dans les pays où il

existe assez de lumières et de liberté pour

que les connaissances et les talcns soient

des causes d'estime
,

il n’est donc pas très

rare de voir produire des compositions lit-

1 Les compositions littéraires sont soumises aux
memes influence* que les productions des arts : Il suf-

firait
, par exemple , de i lasser par époques les grands

téraires , dans la vue de se rendre recom-
mandable aux yeux du public. L'estime et

l’honneur sont une monnaie qui agit sur

certaius hommes avec plus d'énergie que
l'or ou l'argent, surtout quand ils ont d'ail-

leurs des moyens d'existence assitrés.Aussi,

tel écrivain qui verrait
, sans se plaindre

,

des libraires multiplier et vendre sans son

aveu les copies des ses écrits
,
ne souffri-

rait pas qu’un antre s’en attribuât l’hon-

neur. L'usurpationde ce genre depropriété

ldi paraîtrait bien plus injuste que le vol

d'an menble ou l’usnrpation d'un champ.

Enlin
,
il est des hommes qui ,

étant for-

tement préoccupés de certaines idées, ne

publient leurs écrits que pour les divulguer

et les répandre. Leur objet unique est

,

ou de propager certaines vérités , ou de dé-

truire certaines erreurs,ou d'abolir certains

abus. Pour parvenir à leur but, ils sacri-

fient leur temps
,
leur fortune et quelque-

fois leur liberté
;
s'ils mettent nu prixà leurs

ouvrages
,
c’est moins pour recouvrer une

partie des dépenses qu’ils ont faites, qne

pour avoir de nouveaux moyens d’accom-

plir leur mission.

On voit, par ces observations, que les

ouvrages littéraires sont soumis, beaucoup

plus qu'ils ne le paraissent d’abord
,
aux lois

généralesqui agissent sur toutes les produc-

tions de l'industrie humaine. Le prix n'en

est pas toujours payé sous la même forme

,

ni avec la même monnaie; mais il arrive très

rarement qu'un auteur ne reçoive de ses

travaux aucune sorte de récompense. Cela

peut arriver cependant; mais, si cela se

répétait souvent
,
on finirait par ne plus se

livrer à un travail qui ne serait suivi d'au-

cun avantage. Dans tous les pays, les bous

ouvrages sont plus ou moins rares
,
scion

qu’ils sont plus ou moins privés de la pro-

tection de l'autorité publique.

Lorsque la propriété des compositions

tableaux qui oui été faits diex une nation, pour savoir

quels soot les intérêt» et les idées qui tour à tour ont

eu la domination.
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littéraires est mal garantie
,
ou qu'elle ne

l'est que pour un temps très court
,

les

hommes qui se livrent à ce genre de com-

positions
,
sont obligés de chercher la ré-

compense de leurs travaux ailleurs que

dans la vente de leurs écrits ; il faut qu ils

se fassent payer par des emplois , des pen-

sions ou d'autres faveurs
; c’est-à-dire qu’ils

sout dans laltcrnative de travailler sans

fruit , ou de se mettre à la disposition des

hommes qui disposent de la richesse et

de la puissance.

La tendance naturelle des mauvais gou-

vememens et des classes aristocratiques

est de priver de garanties la propriété lit-

téraire. L'indépendance est une condition

sans laquelle il est impossible de se livrer

à la recherche et à l'exposition sincère de

la vérité. Le travail qui donne de l'indé-

pendance en créant la propriété ne con-

vient, en général, aux hommes investis

du pouvoir, qu’autant qu’ils peuvent le

diriger dans leur intérêt. Ils encouragent

volontiers la production des ouvrages lit-

téraires qui peuvent étendre ou assurer la

durée de leur domination
;
mais ils crai-

gnent les encouragemens qui viennent du
public

,
parce qu’en général ceux-là ne

favorisent que les productions véritable-

ment utiles à l'humanité.

Les classes les plus nombreuses de la

société n’ont pas le moyen de se coaliser

pour faire produire les ouvrages qui leur

conviendraient le mieux ; elles n’ont à dis-

tribuer ni honneurs, ni pensions , ni em-
plois. Elles n’ont pas d'autres encourage-

mens à donner que ceux qui résultent de

l'achat des productions littéraires mises

en vente; ce moyen n’est même qu’à la

portée d'un petit nombre de personnes

,

parce que la plupart manquent de riches-

ses, ou sont dépourvues de lumières. Les

classes populaires sont donc intéressées à

ce que les écrivains attendent de ( avenir

la récompense de leurs travaux , tandis que

les classes aristocratiques sont intéressées

,

au contraire
,
à ce qu'ils sacrifient l’aveDir

au présent. Les ouvrages qui doivent avoir

une longue durée , et que le temps doit

faire apprécier de plus en plus
, convien-

nent mieux à celles-là; ceux, au contraire,

qui sont destinés à disparaître avec les er-

reurs et les abus qu'ils ont eu pour objet de

fortifier, conviennent mieux à celles-ci.

Les encouragemens qui naissent de la ga-

rantie de la propriété sont donc favorables

à la recherche de la vérité, au triomphe

de la justice
; ceux qui viennent des fa-

veurs des gouvememens sont
,
dans l'état

actuel de la plupart des nations
,
plus fa-

vorables à la propagation de l'erreur.

Les compositions littéraires étant sou-

mises, quant à la production
, aux lois

générales qui agissent sur tous les au-

tres produits de l'industrie humaine, sont

,

par la nature même des choses, la pro-

priété de ceux qui en sont les auteurs.

Mais n'existe-t-il pas, entre les propriétés

de ce genre et toutes les autres proprié-

tés, des différences qui doivent les faire

soumettre à des règles particulières? Une
propriété privée ne cesse, en général, d’a-

voir ce caractère qnc par le fait ou par la

volonté de celui à qui elle appartient. Elle

ne passe d’une personne à une autre, que

par la transmission qu'en fait le proprié-

taire; si celui-ci n’en dispose pas pen-

dant sa vie
,
elle devient la propriété de

ses enfans, ou de ceux de scs parens aux-

quels on suppose qu’il l'aurait donnée,

s’il en avait formellement disposé. Quand

même elle aurait des siècles de durée, elle

ne cesserait pas d'être garantie; elle ne

perdrait pas son caractère de propriété

privée
,
par le seul effet de la loi.

Il arrive quelquefois cependant qu’une

propriété particulière devient une pro-

priété publique
,
parce qu'une nation s’en

empare dans l'intérêt commun des mem-
bres dont elle sc compose ; mais en pareil

cas , le propriétaire dépossédé reçoit un

équivalent de la propriété dont on le dé-

pouille, de manière que rien n’est dérangé

dans ses moyens d’existence. Celui qui

,
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par son travail, avait acquis, par exem-

ple, une propriété qui lui donnait 3,000 fr.

de rentes
,
jouira du même revenu, si l’é-

tat juge nécessaire de faire entrer cette

propriété dans le domaine puldic. 11 est

même probable qu'il jouira d'un revenu

plus considérable
,
parce qu'en général

,

les nations civilisées paient au-delà de leur

valeur les propriétés privées qu elles ac-

quièrent.

La propriété littéraire, à proprement

parler , n'a été complètement garantie

dans aucun pays. Les gouvernemens qui

se sont montrés le plus favorables aux

compositions de ce genre ont restreint

les droits des auteurs à une jouissance

temporaire. Ils ont voulu que, lorsque le

temps de celte jouissance serait expiré,

chacun eût la faculté de multiplier et de

vendre leurs écrits. Ils ont donc institué les

libraires et nneparticdu public,héri tiers lé-

gitimes et nécessaires detous les écrivains.

Le motif apparent de cette disposition

a été de favoriser ladifTusion des lumières;

on a paru croire qu’en dispensant les li-

braires de payer aucun droit aux écrivains

ou à leurs successeurs, les compositions

littéraires seraient vendues à plus bas prix,

et qu’un plus grand nombre de personnes

pourraient les acquérir. On a dit
,
d'un

autre côté, que si ces compositions étaient

mises sur le même rang que les antres

propriétés privées
,

il dépendrait souvent

des caprices, des préjugés ou de l'avidité

d'un homme ,
de priver une nation d on

ouvrage de génie. Si les héritiers d’un au-

teur tel que Corneille ou Molière, par

exemple, étaient assez superstitieux pour

étouffer ses ouvrages, ou assez avides pour

les vendre à des gens qui se croiraient in-

téressés à en empêcher la publication,

faudrait-il leur en fournir les moyens ? En
mettant les productions littéraires au même
rang que les autres propriétés privées ,

ne livrerait-on pas les ecuvres du génie à

des hommes qui consentiraient à les sacri-

fier aux intérêts les plus vnlgaires ?

La protection d’un gouvernement, ajoute-

t-on
,

s’arrête
,
en général , aux points où

finit son empire. 11 peut faire respecter

la propriété littéraire dans le pays soumis

à sa domination
;
mais, au-delà de ses fron-

tières
,
chacun a la faculté de multiplier et

de vendre
,

sans autorisation
, les copies

des ouvrages publiés sous sa protection.

Il suit de là que les nations chez lesquelles

des écrits sont publiés, et qui garantissent

aux auteurs la faculté de les vendre exclu-

sivement, sont obligées de les payer plus

cherque les autres. Celles-ci, n’ayantaucun

droit à payer aux auteurs, font un com-

merce de librairie plus avantageux, et ont

plus de moyens de s’instruire. Elles peu-

vent même fournir des livres
,
par un com-

merce interlope, au peuple qui ne jouit

pas de la faculté de faire imprimer
,
sans

payer des droits d’auteur, les ouvrages

publiés sur son territoire.

Il est une antre considération qui pro-

bablement n'a pas été sans influence sur

les mesures qu’on a cru devoir prendre sur

les productions littéraires. En général

,

toute valeur produite peut être consommée;

tout ouvrage auquel l’industrie humaine a

donné naissance
,
peut périr faute de soins.

Les propriétés immobilières sont suscep-

tibles de dégradation et de destruction

commeles autres; nn ne les conserve qu’an-

tant qu’on répare les dommages que le

temps et la jouissance leur font subir. Une
ferme qu’on épuiserait par une suite non

interrompue des mêmes récoltes, et de la-

quelle on ferait disparaître les bois
,
les hâ-

timens
,
les troupeaux

,
les instrumens d'a-

griculture
, en un mot, tous les objets que

l’industrie a formés
,
perdrait la plus grande

partie de sa valeur. Si
,
au bout d’un temps

déterminé
,
toutes choses sortaient du rang

des propriétés privées
,
pour tomber dans

le domaine public
,
elles seraient presque

entièrement détruites
,
quand le terme

prescrit par les lois arriverait. Le pays le

plus florissant descendrait ainsi au niveau

des contrées soumises aux gouvernemens
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les plus despotiques. La garantie perpé-

tuelle dobnée aux propriétés est donc une

des principales causes de leur conservation.

Les compositions littéraires font excep-

tion à la règle générale : elles ne s'usent

ni par l’usage ni par le temps. Quand un

écrivain a publié un ouvrage
,

il n'a plus

le moyen de le dégrader ou de le faire dis-

paraître. Si l'autorité publique ne lui en

garantit la jouissance que pour un certain

nombre d'années, on n'a pas à craindre

qu’il profite de ce temps pour l'épuiser ou

pour en détruire la valeur. Le seul moyen

qu'il ait d'en jouir , est d'en multiplier les

copies et de les répandre; et plus le nombre

des copies augmente
,
moins il est à crain-

dre que l’ouvrage ne périsse. On n’a donc

pas eu
,
pour garantir les propriétés litté-

raires , les mêmes raisons que pour garantir

les autres genres de propriétés.

Il faut ajouter que la plupart des gou-

vememens modernes, sortis durégime féo-

dal , n’ont
,
pendant long-temps , accordé

quelque considération qu'aux propriétés

féodales, c’est-à-dire aux fonds de terre.

Le mépris qu’ils avaient pour tous les gen-

res d industrie , se répandait sur les pro-

duits du travail , sur les propriétés mobi-

lières
,
et sur les hommes dont elles étaient

la principale richesse. Les compositions

littéraires, étant les derniers fruits de la

civilisation ,
ont été moins respectées en-

core : il ne s’est pas trouvé de gouverne-

ment qui les ait mises franchement au

rang des propriétés. Ce qu’on nomme, en

effet
,
propriété littéraire n’est pas antre

chose qu'une simple jouissance de quel-

ques années. Cela est si vrai
,
que celui

qni proposerait d'appliquer à toutes les

créations de l'industrie humaine
,
les règles

qu’on suit à l'égard des ouvrages littéraires,

serait considéré comme aspirant à la des-

truction de toute propriété, et au renver-

sement de l'ordre social.

Si , comme on l'assnre
,

les propriétés

littéraires n’étaient privées de garantie,

après un certain temps de jouissance, que

COUTS.

dans des vues d’intérét public
, et pour fa-

voriser la propagation des lumières, il est

difficile de voir pourquoi l’on n’agirait pas,

à l'égard des propriétés de ce genre, comme
on agit à l’égard de tontes les autres/Lors-

que, ponr faire un canal, une grande route

ou une place de guerre, on a besoin de

faire tomber dans le domaine public la

maison ou le champ d’un particulier, on

commence par lui en payer la valeur, ou

par lui donner une propriété équivalente

,

On croirait commettre uneinjustice criante

si on le dépouillait dans l'intérét du public,

sans rien lui donner en échange; la spo-

liation commise au profit de plusieurs mil-

lions d'individus n'est pas plus légitime,

en effet, que la spoliation exécutée au

profitd’un seul. Elle devrai tmême é tre plus

odiense, d’abord parce qu’il est plus diffi-

cile de s'en garantir
,
et

,
en second lieu

,

parce que l'indemnité à payer pour obte-

nir une propriété privée est infiniment

petite quand elle est répartie entre une

immense multitude de personnes. Mais

cornu,ent la spoliation qu’on trouverait in-

juste quand il s’agit d'un champ ou d’une

maison, devient-elle juste quand il est ques-

tion d’un ouvrage littéraire ? Pourquoi l’in-

demnité qu'on trouve juste dans un cas,

ne le serait-elle pas dans l’autre? Les tra-

vaux des écrivains qui ont éclairé le monde,

de Descartes, de Bacon, de Franklin,

seraient-ils moins dignes de protection et

de respect que les travaux d’un fabricant

de chandelles ?

11 est très vrai que les ouvrages litté-

raires produits et publiés chez une nation,

ne jouissent d’aucune protection chez les

autres. Les libraires français, par exemple,

réimpriment et vendent ,
sans payer aucun

droit d’auteur
,
les écrits publiés en An-

gleterre
,

et, de leur côté, les libraires

anglais réimpriment
,
sans rien payer, les

ouvrages publics en France. Il résulte de

là que, lorsqu'un ouvrage est publié, la

nation qui garantit à l'auteur la faculté de

le vendre exclusivement , est traitée moins

24
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avantageusement ,
relativement à cet ou-

vrage
,
que les nations qui ne donnent à

l'auteur aucune garantie. Il en résulte

encore que la garantie donnée à la pro-

priété littéraire est un stimulant pour

l'introduction des ouvrages publiés à l’é-

tranger, et pour lesquels les libraires n'ont

eu rien à payer sus auteurs. Ces objections,

contre la garantie de la propriété littéraire,

sont plus fortes en apparence qu'en réalité.

L'introduction frauduleuse des ouvrages

réimprimés à l'étranger, dans la vue de

ne payer aucun droit aux auteurs , ne peut

nuire en réalité qu'à ceux-ci. Tout libraire

qui achète un ouvrage pour le livrer à

l'impression, sait d'avance que cet ouvrage

sera réimprimé à l'étranger s'il est bon , et

qu'un certain nombre d'exemplaires sera

introduit frauduleusement dans le pays.

Il fait scs calculs en conséquence ; il paie

d'autant moins le manuscrit, qu'il a plus

de chances de perte à courir. C'est donc

exclusivement sur l’auteur que tombe le

dommage causé par la contrefaçon. Mais

de ce qu'on ne peut pas empêcher toutes

les atteintes dontla propriété littéraire peut

être l'objet
,
s’ensuit-il qu'on doit la priver

de toute garantie ?

Les gouvernemens
,
pour protéger l'in-

dustrie des imprimeurs, des relieurs et des

libraires, prohibent les ouvrages imprimés

ou reliés à l’étranger
;

ils ne craignent pas

de nuire
,
par ces prohibitions

,
au com-

merce ou à l'instruction des peuples qui

leur sont soumis. Si donc ils refusent des

garanties à la propriété littéraire , ce n’est

pas en considération des contrefaçons qui

peuvent être exécutées à l'étranger. Il

n’est pas plus diflicilc de protéger la pro-

priété des auteurs que l'industrie des im-

primeurs
,
des libraires ,

des relieurs.

La crainte de voirdes hommes ignorans

ou cupides priver le public des ouvrages

dont ils auraient acquis la propriété
,
n'est

pas non plus une raison de priver de ga-

rantie la propriété littéraire.

Il serait très fâcheux, sans doute, qu’un

homme ignorant ou superstitieux eût les

moyens d’étouffer les ouvrages d’un grand

homme
,
qu’il aurait acquis par succession

ou autrement; mais (tour prévenir an tel

danger, il n'est nullement nécessaire de

priver les productions littéraires delà pro-

tection des lois, et de donner à tout li-

braire la faculté d'en multiplier gratuite-

ment les copies. S'il importe aux citoyens

que tel ouvrage soit répandu et qu'il tombe
dans le domaine public, il est difficile de

voir pourquoi l'on ne procéderait pas, pour

l’acquérir,comme on procède pour acquérir

d'autres propriétés dont le public a besoin.

Quand on considère les productions litté-

raires relativement aux nations
,
on parait

croire qu'elles sont inappréciables ; mais

quand on les considère relativement aux

écrivains et à leurs familles
, on les traite

comme si elles étaient sans valeur. S'agit-

il de s'en emparer afin d'en faire jouir le

public , on juge qu’on ne peut pas trop les

estimer. S'agit-il d'indemniser ceux qui les

ont produites ou reçues des producteurs,

on juge qu elles ne valent rien. N’y a-t-il

pas d'ailleurs une injustice choquante à

dépouiller une classe entière de personnes

de leurs propriétés
,
de peur qu'il ne s'en

rencontre quelqu’une qui fasse des siennes

un mauvais usage ?

La circonstance que des productions

littéraires restent inaltérables quand elles

ont été publiées, et qu'il n'est pas à craindre

qu'elles soient détruites par les auteurs ou

les libraires auxquels on nen accorde

qu'une jouissance temporaire, est, sans

doute, une raison de donner à ce genre

de propriété, des limites un peu moins

étendues qu'aux autres, mais elle n'est pas

une raison de les priver de garanties après

une jouissance de quelques années.

Les propriétés ne sont pas garanties

uniquement dans la vue d'en prévenir la

destruction
;
elles le sont aussi dans la vne

d’en encourager le développement
, et d’as-

surer aux familles des ressources qui soient

en harmonie avec leur mode d’existence.
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Si
,
de la circonstance qu'un ouvrage ne

peut plus être détruit par l'auteur après

qu’il a été publié
,
on tirait la conséquence

que la propriété ne doit pas eu être garantie,

on pourrait en conclure aussi qu'on peut

le faire tomber dans le domaine public le

lendemain de la publication. Avec un tel

système,il ne paraîtrait bientôt plus d'autres

ouvrages que ceux dont le prix aurait été

payé d'avance par les gouvememens ou par

des castes privilégiées.

Les gouvcrncmcns
,
qui se montrent si

zélés pour la propagation des lumières

,

tant qu'il ne faut pour cela que priver de

garanties la propriété littéraire , sont loin

de montrer le même zèle quand il s'agit

de faire quelques frais pour répandre des

ouvrages véritablement utiles au public.

Ils veulent bien que l’auleur fasse les frais

de la composition
;
mais leur vient-il dans

l’idée de faire eux-mêmes les frais de l'im-

pression
,
et de payer le marchand de pa-

pier ? Aucun n’a une telle pensée ; cha-

cun laisse au public le soin de payer cette

partie de la dépense
;
un ne lui épargne

que les droits d’auteur, aGn , sans doute

,

d'encourager la composition des bons livres.

En Angleterre
,
on ne garantit pas aux

auteurs la propriété de leurs compusitions
;

on ne leur en assure qu’une jouissance

temporaire fort courte
;
mais on garantit

aux universités la jouissance perpétuelle

des écrits qui leur sont donnés. Il serait

difficile toutefois de voir pourquoi ce qni

peut appartenir à une corporation, ne peut

pas appartenir à une famille ou à un par-

ticulier. Le bien qu'on tient de la généro-

sité d’autrui serait -il plus digne de pro-

tection que celui qu’on ne doit qu'à son

travail ? On refuse à un écrivain la faculté

de transmettre à scs enfans la propriété

de ses ouvrages
;
mais on lui permet de la

donner à telle ou telle corporation desti-

née à élever les enfans de l'aristocratie. Il

se peut que de telles dispositions aient pour

objet de favoriser la dilfusion des lumières

dans certaines classes, mais il n'est pas pos

sible de les considérer comme un encou

ragement à la production des bons livres.

Le gouvernement impérial, qui avait

aussi la prétention de propager les lumiè-

res, avait consacré le principe qu'après

nn certain nombre d'années
,
toute com-

position littéraire tomberait dans le do-

maine public. En même temps
,

il avait

établi que toute personne qui voudrait

réimprimer un ouvrage tombé dans le do-

maine public
,
serait tenue de lui payer

un droit '. Ce gouvernement se constituait

donc l'héritier, non seulement de tous les

auteurs à venir , mais de tous les auteurs

passés, y compris ceux de Rome et delà

Grèce. Il s'attribuait, sur les compositions

littéraires , un droit de propriété qu’il ne

reconnaissait pas aux écrivains; et cela

dans la vue , disait-on, de favoriser le dé-

veloppement des connaissances humaines !

' Décret* He* ai avril et 3 juin 1811.
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CHAPITRE XXXIII.

Des lois relatices à la propriété des compositions littéraires.

Lorsque l’invention de l’art typogra-

phique vint donner à l'industrie le moyen

de multiplier à peu de frais les copies des

productions littéraires, les nations étaient

encore trop ignorantes et trop esclaves,

pour qu’il fût possible aux magistrats de

connaître la nature de tous les genres de

propriété , et de les faire respecter. Si l’on

avait des questions de droit à résoudre
,
ce

n’était pas en étudiant la nature des choses

et la natnre de l’homme, qu'on tâchait

d'en donner nnc bonne solution ; on les

résolvait pas les maximes du pouvoir ab-

solu
,
par les décisions des jurisconsultes

et des empereurs romains , ou par les

coutumes féodales. Mais
,
ni l’aristocratie

romaine ,
ni l'aristocratie féodale

,
ni les

rois absolus n’avaient pu admettre en prin-

cipe que toute production est la propriété

de celui qui l’a formée. Un tel principe

aurait suffi pour amener en peu de temps

le renversement d'un ordre de choses fondé

snr la conquête, l'usurpation et l'esclavage 1
.

' Les jurisconsultes moderne», qui ont eu à perler

de 1e propriété des choses ecquises per le travail ou
créées per l'industrie, et qui n'ont pes su se placer

au-dessus des principes du droit romain ou du droit

féodal, ont été fort embarrassés. Blackstone, par

exemple, n'a pu fonder la propriété littéraire que sur

le droit de premier occupant

,

admis par les juris-

consultes romains
:
Quod enim ante nullius est ,

td raturait rattone occupanti conccditur.
(
Jnstil.

tib. II , Ht. I
, S la. — Dtg. lib. I. lit. VIH, leg. 3.)

There is slill anotber species of properly, dit-il,

which.... Is more properly redneible to the head of
occupancy than any other.... And tbis is tbe rigbt

which an aulhor may he supposée! to base in his on-

Il est encore aujourd’hui beaucoup

d’hommes qui ne savent où chercher des

principes de justice
,
quand ils ne peuvent

avoir recours aux dispositions d’nn code

on aux opinions d’un jurisconsulte ; il était

difficile qu'on fût plus avancé
, lorsque les

nations sortaient à peine de la barbarie du

moyen-âge. La facnlté de permettre on

de défendre de travailler était alors con-

sidérée comme un droit domanialetroyal’.

Les rois, soit en France, soit en Angle-

terre
,
faisaient un fréquent nsage de ce

prétendu droit , en créant et en distribuant

à leur gré des monopoles. Or, qnand le

droit de vivre en travaillant
,
était consi-

déré comme une concession royale, comme
un privilège dont le pouvoir avait tou-

jours soin de limiter la durée
,
pouvait-on

avoir la pensée .de donner des garanties

aux produits d'un travail libre? pouvait-on

avoir le courage d’en réclamer 3 ?

Si les premiers écrivains avaient en la

faculté de faire imprimer et de vendre li-

gin») Ülerary compositions. Comment, on the laws

of Eng/and, book II, ch. XXVI, § 8
, p. 4o5.

Il rétulle de là qu’un homme qui trouve une perle

sur le bord (le la mer, et celui qui compose un poème
épique, soot propriétaires au même titre. On verra

plus loin que les auteurs du code civil n'étaient pas
plus avancés que le jurisconsulte anglais, et qu'ils

étaient enchaînés, comme lui, par les maximes des

peuples possesseurs d'esclaves

1 Édit d'Henri III , de i58f.

* Dans un édit de 1691 , Louis XIV a exprimé, quoi-
qu’en termes moins clairs, la pensée d'Henri II(. //

n appartient qu'au* rois de faire des maîtres des
arts et métiers. On sait que les maîtres des arts et
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brement lenrs ouvrages
,

ils auraient donc

été fort embarrassés pour empêcher les con-

trefaçons
; et ,

s’ils avaient eu recours à la

justice, l’existence de la propriété litté-

raire aurait paru fort problématique aux

yeux des magistrats
;
pour la leur faire re-

connaître ,
il n’aurait pas fallu moins qu’un

privilège du prince au profit de l’auteur.

Le nombre des hommes dont l intérdt évi-

dent et immédiat était que les productions

de ce genre fussent respectées , devait d’ail-

leurs être si petit
,
et le nombre de ceux

qui pouvaient se croire intéressés à ce

qu’elles restassent sans protection,si grand,

que la balance de la justice aurait néces-

sairement penché du côté des derniers,

si les magistrats avaient été appelés à pro-

noncer. Nous ne devons donc pas être éton-

nés si les mesures adoptées d’abord en

divers pays par l’autorité publique, pour

accorder quelques garanties à la pro-

priété littéraire ,
sont incomplètes ,

et por-

tent l’empreinte des préjugés et des habi-

tudes qui régnaient au temps où elles ont

été prises. Les principes snr la propriété,

mal connus ,
rarement consultés

,
étaient

encore plus rarement suivis ’.

Les rois d’Angleterre ,
comme ceux de

France , créaient et distribuaient à leur

gré des monopoles
,
c’est-à-dire qu'ils in-

terdisaient à la masse de la population un

métiers «valent le privilège de travailler o« de faire

travailler. Ces prétentions royales n’ont été abandon-

nées, en France, que versla fin du dix-huitième siècle.

On en trouve la coudamualion dans un édit de

Louis XVI, de 1776 .

Les lois romaines ne disent pas un mot de la pro-

priété littéraire; elles nous apprennent seulement que,

dans le cas où une personne écrit sur nne matière qui

est la propriété d'uue autre, le loot appartient au

propriétaire de la matière; il est évident qu’il ne

s'agit , dans ce cas, que de la propriété d une copie.

1 On se tromperait cependant si l'on s’imaginait

qu’à la renaissance des lettres, tous les gouvernemens

mirent volontairement des obstacles aux progrès des

sciences. Avant l’invention de l'imprimerie, il existait

à Paris, pour le service de l’Université, vingt-quatre

libraires , deux relieurs , deux enlumineurs , et deux

écrivains jurés. Les membres de cetto corporation

étaient élus par l’Université, et jouissaient du privi-

certain genre de travail ou de commerce

,

et qu’ils donnaient ou vendaient à une ou

plusieurs personnes la faculté de se livrer

à ce commerce on à ce travail
; on con-

naît l’abns que fit de ce pouvoir la reine

Élisabeth. Il était donc naturel qu’un

écrivain qni avait composé un ouvrage,

et qui voulait en vendre des exemplaires , .

en sollicitât le privilège. La protection

temporaire qu’il obtenait n’était consi-

dérée par l’autorité qne comme un mono-
pole dont elle pouvait disposer arbitraire-

ment
,

et dont elle avait soin de limiter

la durée.

Lorsque chacun eut acquis , en Angle-

terre
,

la faculté de publier ses opinions

an moyen de la presse, et que les rois n’eu-

rent plus le pouvoir d'interdire on de

permettre le travail
,
les antenrs eurent

,

par cela même, la facnlté de faire impri-

mer et de vendre leurs ouvrages
;
mais il

parait qne la propriété littéraire fut peu

respectée, et que les imprimeurs et les

libraires ne se firent aucun scrupule de

ruiner les antenrs et leurs familles, en ré-

imprimante! en vendant leurs ouvragessans

leur autorisation *. Le moyen le plus na-

turel et plus simple de remédier à ce dés-

ordre , aurait été de recourir à la justice

,

et d’invoquer les principes qni protègent

toutes les propriétés
;
mais on était encore

Icgc rie ne payer aucun impôt
; le nombre en avait été

fixé par deux édita royaux. Un édit de Louis XII, du

9 avril l5a3, le premier dans lequel il a été fait men-
tioude l’imprimerie, ordonna la conservation de leurs

privilèges et libertés
,
pour la considération , dit-il

,

du grand bien qui est advenu en noire royaume au

moyen de l'art et science d’impression, l’invention

de laquelle semble estre plus divine qu humaine :

laquelle
,
grâce à Dieu, a été inventée et trouvée

de notre tems par le moyen et industrie des dits li-

braires
,
par laquelle notre saincteJay catholique

a été grandement augmentée et corroborée ,
Injustice

mieux entendue et administrée...., et au moyen de

quoi tant de bonnes et salutaires doctrines ont été

manifestées , communiquées et publiées à tout cha-

cun : au moyen de quoy nostre royaume précède

tous autres....

* Poy

.

Je préambule de l’acte de la huitième an-

née du régne de la reine Anne.
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dominé par les préjugés et les habitudes

contrariés dans des temps d'esclavage.

Les rois ayant perdu la faculté d'établir et

de donner des monopoles pour un temps

déterminé
,
on eut recours an parlement

qui avait hérité du pouvoir absolu de la

couronne.

En 1710, Je parlement rendit, en effet,

un acte par lequel il déclara que les au-

teurs d'écrits déjà publiés auraient seuls le

droit de les vendre ou de les faire vendre

pendant vingt ans
, à partir du jour de la

première publication. Quant aus ouvrages

non encore publiés, l'exercice du droit ex-

clusif de les faire imprimer et vendre fut

limité à un espace de quatorze années , à

moins qu’à l'expiration de ce terme
, l'au-

teur ne fût encore vivant
; car, dans ce cas,

un second terme de quatorze ans lui était

accordé. En agissant ainsi
, le parlement

n'avait pas la pensée de donner des ga-

ranties à une espère particulière de proprié-

tés; il croyait établir des monopoles au

profit des auteurs. Aujourd'hui même il est

des jurisconsultes qni ne voient pas autre

chose dans les droits dont la jouissance

est assurée aux écrivains '.

Les rois, quand ils interdisaient à la

mase de la population une branche d'indus-

trie ou de commerce, pour en donner l'ex-

ploitation exclusive à un particulier ou à

une compagnie, prenaient quelquefois des

mesures pour que le produit mis en mono-
pole ne fut porté à un prix excessif. Le
parlement de 1710, après avoir fixé le

temps pendant lequel un écrivain jouirait

exclusivement de la faculté de vendre ses

ouvrages , crut devoir prendre des mesures

analogues pour prévenir l'abus que les au-

teurs pourraient fairede leur prétendu mo-
nopole. Il désigna, dans son statut, un

certain nombre de magistrats et de digni-

taires ecclésiastiques ou civils, pour fixer

* Rich»rd Godion's Fraction/ freatis« on the law
°f patentsfor invention» and of copyright

,

Look I,

rb I, p 8.

le prix des livres, dausle cas où les auteurs

ou leurs libraires voudraient faire des bé-

néfices exagérés. On voyait figurer, parmi
ces commissaires-priseurs de livres , l’ar-

chcvéqucdeCantorbéry, 1 évêque de Lon-
dres

,
le lord-chancelier, les présidens des

cours de justice
,
et les vice-chanceliers

des deux universités. Le libraire qui ven-
dait ses livres à un prix supérieur au prix

fixé, était condamné à une amende de cinq

livres sterling par exemplaire, applicable

moitié au fisc et moitié à la partie pour-

suivante.

On finit par comprendre qu'une dispo-

sition qui obligeait les libraires à vendre

leurs livres pour un prix qu'ils n'avaient

pas la faculté de fixer, était peu favorable

au développement des lettres et des scien-

ces. En déterminant le prix des livres, on
fixait, en elfet, la valeur du travail des écri-

vains; et cette fixation devait être moins
en raison de la bonté intrinsèque d un ou-
vrage, qu’en raison de la conformité des

opinions de l'auteur avec celles des com-
missaires-priseurs. Si une mesure analogue

avait été prise en France
, et si l'on avait

chargé l’archevêque de Paris
,
les docteurs

de la Sorbonne et les principaux membres
du parlement de fixer le prix des ouvrages

de Montesquieu, de Voltaire, de Raynal

ou de Rousseau, les libraires n'en auraient

pas tiré de gros bénéfices. Aussi
, cette dis-

position fut-elle rapportée, en 1739, par

un statut de la douzième année du règne

de George II , chap. 1 l.Par le même acte,

on défendit l'importation des livres impri-

més à l'étranger, lorsqu'ils avaient été com-
posés et imprimés dans la Grande-Bre-

tagne. On déclara
,
de plus

,

que les autres

dispositions du statut de la huitième année

du règne de la reine Anne
,
chap. 19, con-

tinueraient d'être exécutées pendant sept

ans
,
jusqu’à la première session qui sui-

vrait l’année 1740.

Les Universités auxquelles des ouvrages

avaient été donnés , étaient persuadées que
la propriété qui leur avait été transmise
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était perpétuelle de sa nature, comme tou-

tes les espèces de propriété. Lorsque la

décision de 1 b cour de la chancellerie
,
qui

reconnaissait aux auteurs un droit perpé-

tuel sur leurs productions ,
eut été annu-

lée
,
et qu’on eut déclaré que ce droit

,

qui résultait des principes du droit com-

mun
,
avait été détruit par l'acte de la hui-

tième année du règne de la reine Anne ,

elles sollicitèrent et obtinrent une excep-

tion en leur faveur. En 1755, un acte

du parlement
,
de la quinzième année de

George III, déclara que les deux univer-

sités d’Angleterre
,
les quatre universités

d'Écosse et les collèges d’Éton , de West-

minster et de Winchester , auraient à ja-

mais la propriété exclusive des ouvrages

qui leur avaient été ou qui leur seraient

donnés ou légués , à moins que le legs ou

la donation n'eùt été fait pour un temps

déterminé. La propriété ne leur eu fut ga-

rantie cependant que sous une condition :

c’est que le collège ou l’université pro-

priétaire d’un ouvrage
,
ne le ferait impri-

mer que par scs presses et à son prolit

particulier. Le même statut laissa à ces

corps privilégiés la faculté d’aliéner les

ouvrages qui leur appartenaient ;
mais

,
en

cas d'aliénation, les acquéreurs ne pou-

vaient pas exercer d’autres droits que ceux

qui leur étaient accordés lorsqu ils acqué-

raient des ouvrages de simples particuliers.

En 1801 ,
le parlement anglais lit un

troisième ilalulpourencouraqerl instruc-

tion en garantissant le droit des auteurs

sur leurs ouvrages. Ce statut garantit aux

écrivains et aux libraires acquéreurs de

leurs écrits, la faculté d’en vendre exclu-

sivement des exemplaires pendant qua-

torze ans
,
dans toutes les parties de l Eu-

ropc soumises âl’empire britannique. Dans

le cas où, à l'expiration des quatorze ans,

' 4* George III, ch. 107.

• 55 George fit. ch. i 56 .

* Lm eclci du congrus qui donnent quelque* ga-

ranties aux auteur* américains ou aux étrangers qui

(auteur serait encore vivant, un second

terme de quatorze ans lui est donné pour

vendre ou faire vendre exclusivement des

exemplaires de son ouvrage. Le même
statut accorde au collège de la Trinité

(TrinityCollege), pour les ouvrages qui lui

ont été donnés ou légués
, des garanties

semblables à celles qui avaient été accor-

dées aux universités d’Angleterre et d’É-

cosse, sous les mêmes conditions '.

Enfin , le 29 juillet 1814, un quatrième

statut a été fait dans les mêmes vues que
les précédcns. Ce statut, après avoir mo-
difié les dispositions existantes relative-

ment au nombre d’exemplaires à déposer

dans certains étahlisseinens publics
,
ga-

rantit aux auteurs, ou aux libraires aux-

quels ils ont cédé leurs droits, la faculté

de vendre exclusivement des exemplaires

de leurs ouvrages pendant vingt-huit ans.

Si à l’expiration de ce terme
, un auteur

est encore vivant
,
sa jouissance est pro-

longée pour le reste de sa vie *.

Les privilèges garantis à des collèges ou

à des université leur sont conservés.

Les Anglo-Américains ont adopté les

principales dispositions du statut de la

reine Anne. Leurs lois garantissent aux

auteurs le droit exclusif de vendre et faire

vendre
,
pendant quatorze ans , des exem-

plaires de leurs ouvrages
;
les écrivains qui

sont encore vivans à l’expiration de ce

terme
,
ont un second ternie de quatorze

ans. Mais ce droit n’est pas garanti par

les lois américaines à tous les auteurs in-

distinctement; la garantie n’est donnée

qu'aux citoyensdes Etats-Unis, et aux per-

sonnes qui résident sur le territoire de la

Confédération 3
. Les lois anglaises sont

plus libérales : elles garantissent les mêmes

droits à tous les hommes, sans distinction

de nation L

résident aux É(aU-l)nis , sont du 3 i mai 1790 H dn

99 avril 1809.

4 Jante* Kent ,
Communiants on amtncan /a*v,

vol. Il, part V.lect XXXVI. p So'î. — le *avaol
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Depuis la renaissance des lettres jus-

qu’au commencement de notre révolution

,

les garanties données, en France, à la

propriété littéraire, ont été toutes person-

nelles
;
c’est-à-dire que le gouvernement

accordait à chaque écrivain ou au libraire

auquel il avait cédé ses droits, le privilège

de faire imprimer et de vendre exclusive-

ment son ouvrage
,
pendant un temps dé-

terminé : cette garantie n'avait pas d'autre

durée que celle qu’il plaisait au gouver-

nement de lui donner. A l’expiration du

terme prescrit , le libraire en demandait

quelquefois un second qui Ini était rare-

ment refuse : la durée en était plus ou

moins longue, selon l’importance de l'ou-

vrage *. On fait remonter au commence-

ment du seizième siècle, en 1*507, l’origine

de ces privilèges. Louis XII est le pre-

mier roi de France qui en ait accordé.

Dans des temps où l’on mettait en prin-

cipe que permettre de travailler était un

droit domanial et rayai

;

que nul ne pou-

vait se livrer à l’exercice d’une profession,

s’il n’était maître ès arts et métiers

,

et que

les rois seuls pouvaient faire des maîtres,

il était tout simple qu’il n’y eût de protec-

tion que pour les ouvrages littéraires dont

la publication avait été formellement au-

torisée ; l’absence de toute garantie était

la règle générale
;
la protection individuel-

lement accordée était l’exception ; c’était

un monopole, un privilège, une loi privée,

pritata lex .

L’édit du 26 août 1686, le premier par

lequel on ait pris des mesures générales

sur la propriété littéraire , défend à tous

imprimeurs et lilnraires d’imprimer et de

mettre en vente un ouvrage pour lequel

aucun privilège n’aura été accordé, sous

peine de confiscation et de punition exem-

aulrurdei Commentaires sur les toit américaines ap
-

prouve l'opinion qu'avait Blackstone de la propriété

littéraire. Il croit qu'avant le statut de la huitième
année du règne de la reine Anne, un auteur avait,

par le droit commun , la propriété perpétuelle de
ses ouvrage».

plaire; le défaut d'insertion du privilège

au commencement et à la lin de cliaque ou-

vrage, était un délit puni des mêmes peines

.

Lorsque le gouvernement avait ainsi

placé sons sa protection une production

littéraire, il était défendu aux imprimeurs

et aux libraires d'en faire ou d’en faire

faire des contrefaçons, non seulement à

l’intérieur, mais aussi à l'étranger. La con-

trefaçon et le débit d’éditions contrefaites,

étaient punis des peines portées par les

privilèges
;
en cas de récidive

,
les con-

trevenans étaient punis corporellement,

et déchus de la maîtrise, c'est-à-dire du

droit de travailler pour leur compte.

Ainsi , toute composition littéraire que

le pouvoir n’avait pas prise nominalement

sous sa sauvegarde, n’était pas seulement

privée de toute protection , elle était con-

fisquée par le gouvernement, et l’impri-

meur et le libraire étaient punis.

Cet état de choses a duré jusqu’au com-

mencement de la révolution
, époque à

laquelle toute personne a eu la faculté de

faire imprimer et de vendre ses ouvrages,

sans avoir obtenu l'autorisation du gouver-

nement. La propriété littéraire avait été

soumise, pendant des siècles
, à un tel ar-

bitraire
,
qu’on a cru faire beaucoup en sa

faveur, en ne permettant pins aux agens

du pouvoir d'en disposer selon leur vo-

lonté. Le gouvernement n’a plus eu la fa-

culté de confisquer les écrits publiés sans

son autorisation; mais les imprimeurs et

les libraires se sont attribué le droit d'en

mnltiplier les copies
, et de les vendre à

leur profit. L'autorité publique, en ces-

sant de porter elle-même atlc'inte à ce

genre de propriété, n’a donc pas réprimé

les atteintes que des particuliers y por-

taient.

' Le privilège donné, en |643, pour l’ Histoire de
France de Mcserai, par exemple , fut de vingt an», *

compter du jourde la publication. Le privilège donne
i Grotius, pour la vente de son Traité du droit de
guerre et de paix , fui de quinze ans.
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Si les atteintes privées portées à la pro-

priété littéraire sont d'abord restées sans

répression , il faut moins en accnser les

intentions des hommes qui gouvernaient

,

que l'ignorance du temps. Les écrivains
,

les légistes et les magistrats eux-mêmes

auraient été peut-être fort embarrassés
,

s’ils avaient eu à juger des questions sur

la propriété littéraire d’après le droit com-

mun. Comment les uns et les autres se

seraient-ils débarrassés tont à coup de pré-

jugés qui avaient plusieurs siècles d’exis-

tence? Il n’est personne aujourd’hui qui

considère la faculté de travailler comme
une concession du pouvoir royal

; et ce-

pendant
,
quoiqu’en théorie on repousse

les maximes des édits d’Henri III et de

Louis XIV, on agit souvent comme si l’on

y avait une foi sincère
;
on a besoin d’une

déclaration spéciale de l'autorité
,
pour

respecter ou faire respecter les produits

du travail de l'homme, quand ces produits

(Tnt été livrés pendant long-temps à l'ar-

bitraire.

Depuis le 3 novembre 1780 ,
époque à

laquelle fut promulguée la première décla-

ration des droits, jusqu’au 24 juillet 1793,

jour de la publication de la première loi

générale sur la propriété littéraire, toute

personne eut la faculté de faire imprimer

et vendre ses ouvrages, sans autorisation

de la part du gouvernement ou de ses

agens
; mais , durant cet intervalle

,
les

auteurs français se trouvèrent dans la po-

sition où s’étaient trouvés les écrivains an-

glais avant le statut de 1710. L’autorité

publique ne portait pas atteinte à la pro-

priété littéraire
;
mais elle ne réprimait

pas les atteintes privées dont cette pro-

priété était l’objet de la part des impri-

meurs et des libraires. Les légistes ni les

magistrats n'avaient pu se défaire, dans

un espace de trois ou quatre ans
,
des

habitudes et des préjugés de la monarchie

1 Le décret impérial du 6 juin 1806, qui détruisit la

liberté que cbacuo avait d’ouvrir un théltre et d’y

COMTE.

absolue. On n'eut donc pas la pensée

d’appliquer aux productions littéraires les

principes généraux sur la propriété; on

crut qu’elle ne pouvait être garantie que

par une loi spéciale.

Dans l’intervalle de 1789 à 1793 ,
il

fut rendu cependant une loi qui accorda

une protection partielle à une espèce

particulière de propriété littéraire, aux

compositions dramatiques. La loi du 13

janvier 1791 reconnut d'abord à toute

personne le droit d’élever un théâtre pu-

blic, et d’y faire représenter des pièces de

tous les genres
,
en faisant préalablement

sa déclaration à la municipalité des lieux.

Elle déclara de plus que les ouvrages des

auteurs morts depuis cinq ans et plus se-

raient une propriété publique et pourraient,

nonobstant tous les anciens privilèges

,

être représentés sur tons les théâtres in-

distinctement. Ensuite elle ajouta que les

ouvrages des auteurs vivans ne pourraient

être représentés sur aucun théâtre publie,

dans toute l’étendue de la France, sans

le consentement formel et par écrit des

auteurs, sous peine de confiscation du

produit total des représentations au profit

des auteurs. Les héritiers ou cessionnaires

des auteurs furent déclarés, par la même
loi

,
propriétaires de leurs ouvrages du-

rant l’espace de cinq années
, à compter

de la mort de l’auteur. Cette loi
,
qui ga-

rantissait aux auteurs dramatiques que

leurs ouvrages ne seraient pas représentés

pendant leur vie
,
sans leur consentement,

ni cinq années après leur mort
,
sans le

consentement de leurs héritiers ou ces-

sionnaires, ne leur donnait aucune garan lie

relativement à l’impression et à la vente

de ces mêmes ouvrages. Sous ce rapport

,

les compositions dramatiques n’étaient ni

plus ni moins protégées que toutes les au-

tres productions littéraires’.

En 1793, un projet ayant été présenté à

faire représenter toutes sortes de pièces, respecta,

soasd’autrrs rapports, les droits garantit aux auteurs

s$
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la convention nationale, dans l'intérêt des

auteurs et de leurs familles, un député,

M. Lakanal , en fit le rapport en ces termes :

« De toutes les propriétés,dit-il, la moins

susceptible de contestation, celle dont l’ac-

croissement ne peut ni blesser l’égalité ré-

publicaine ni donner d'ombrage à la liberté,

c’est, sans contredit, celle des productions

du génie; et si quelque chose peut éton-

ner, c’est qu’il ait fallu reconnaître cette

propriété, assurer son libre exercice par

une loi positive; c’est qu'une aussi grande

révolution que la nôtre ait été nécessaire

pour nous ramener sur ce point,comme sur

tant d’autres
,
aux simples élémens de la

justice la plus commune.

« Le génie a-t-il ordonné dans le silence

un ouvrage qui recule les bornes des con-

naissances humaines, des pirates littéraires

s’en emparent aussitôt
,
et fauteur ne mar-

che à l'immortalité qu'à travers les hor-

reurs de la misère. Et scs enfans!... Ci-

toyens
,
la postérité du grand Corneille s'est

éteinte dans l'indigence!

« L’impression peut d’autant moins faire

des productions d'un écrivain une propriété

publique
,
dans le sens où les corsaires lit-

téraires l’entendent, que l’exercice utile de

la propriété de l’auteur ne pouvant se faire

que par ce moyen
,

il s’ensuivrait qu’il ne

pourrait en user sans la perdre à l'instant

même.
« Par quelle fatalité faudrait- il que

l’homme de génie, qui consacre scs veilles

à l'instruction de ses concitoyens, n’eût à se

promettre qu’une gloire stérile,et ne pût pas

revendiquer le tribut d’un noble travail?»

A la suite de ce rapport ,
la convention

nationale rendit un décret portant que les

auteurs d'écrits en tout genre , les compo-

siteurs de musique, les peintres et dessi-

par la loi «lu i 3 janvier i rçi' . L'article 10 déclare que

let auteurs cl les entrepreneurs seront libres de dé-

terminer entre ru* .
par des conventions mutuelles ,

let rétributions ducs au* premiers par sommes fiart

ou autrement. L’art. Il charge les autorités locales

de vriller strictement i l'exécution de ces < onvrntions.

auteurs, qui faisaient graver des tableaux

ou dessins
,

jouiraient
,
durant leur vie

entière
,
du droit exclusif de vendre

,
faire

vendre , distribuer leurs ouvrages
,
dans le

territoire de la république, et d’en céder

la propriété en tout ou en partie
;
le même

droit fut garanti à leurs héritiers ou ces-

sionnaires durant l’espace de dix ans après

la mort des auteurs. Enfin, le même dé-

cret déclara que les héritiers de l'auteur

d’un ouvrage de littérature ou de gravure,

ou de toute autre production de l’esprit ou

du génie qui appartient aux beaux- art»,

en aurait la propriété exclusive pendant

dix années. Ce décret est encore en pleine

vigueur '.

Si la convention nationale avait re-

connu, comme son rapporteur, qu'un ao-

leur est propriétaire de scs ouvrages an

même titre qu’un homme industrieux est

propriétaire des produits de son travail,

elle se serait bornée à donner des garan-

ties aux propriétés de ce genre, et nac-

rait pas mis des limites à la faculté d’en

jouir ou d'en disposer. Il est, enefTel.

dans la nature de la propriété d'étre per-

pétuelle et absolue , comme il est dans b

nature de l’usufruit d'être temporaire et

limite. Déclarer qu’une personne et se

héritiers ou successeurs auront à perpé-

tuité la jouissanceou l'usufruit d'une chose,

ce serait en réalité leur en attribuer Is

propriété. Par la même raison, déclare

qu’une personne aura pendant un temps

déterminé la propriété de certaines choses,

et qu'à l'expiration de ce temps elle 1rs

rendra tout entières
(
»alr>â rerum ni-

Itantin ) . c’est en réalité ne lui reconnii-

tre qu'un simple usufruit.

On se serait exprimé d'une manier

bien plus exacte , si l'ou avait dit que le

L'.rl. la «joule que lei propriétaire! il'ou. riro lrl"

meliques pnilhume» ont lei trié me, ilroil. qoelia-

leur, el que le* diipositioa. »ur I. propriété do

.uleuri cl ». duree leur tuai applicables, «lu»' 1° ^

elt dit eu décret du germinal en XIII.

1 Loi» île» 19 el »4 juillet i-cel. .ri. l'
r

.
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compositions littéraires , les compositions

musicales
,
et les gravures ou dessins , tom-

beraient au rang des choses communes

après leur publication ;
mais que néanmoins

les auteurs en auraient l'usufruit pendant

leurvie
,
et leurs héritiers pendant dix ans.

En mettant ainsi le langage en harmonie

avec les faits qu'on établissait ,
on aurait

vu, sur-le-champ, que les auteurs d'ou-

vrages littéraires étaient placés dans un

cas d'exception, et que, pour eux, la pro-

priété n’était pas réellement reconnue

Il était fort difficile, au reste, que les

principes sur la propriété littéraire fussent

examinés et débattus avec soin lorsque la

convention nationale fut appelée à s'en

occuper. Une partie de la France était

alors envahie par les armées des puissances

coalisées; la guerre civile était allumée

dans les départemens de l’Ouest, et les

factions se déchiraient dans l'intérieur.

Comment,dans de telles circonstances, une

assemblée , entre les mains de laquelle ré-

sidaient tous les pouvoirs, qui était chargée

de tous les soins de l’administration , et qui

avait à rétablir la tranquillité intérieure

,

et à garantir l'indépendance nationale, au-

rait-elle pu se livrer à des discussions phi-

losophiques sur des droits de propriété?

La loi du 19 juillet 1793 avait déclaré

que les ouvrages publiés du vivant d'un

auteur
,
tomberaient dans le domaine pu-

blic dix ans après sa mort , et que l’héritier

d’un écrivain aurait, peudant dix ans, la

propriété des ouvrages qu'il recueillerait à

titre de succession. Là-dessus, une diffi-

culté s’éleva : il s'agissait de savoir si,

lorsque des ouvrages seraient tombés dans

le domaine public, l’héritier de l’auteur

pourrait en faire des éditions nouvelles
, y

joindre les ouvrages posthumes restés dans

i Le langage mensonger que je signale ici te trouve

dans tous les ouvrages de jurisprudence anglais
,
qui

parlent du droit des auteurs. — Je dis que les com-

positions littéraires et autre» conceptions de l'esprit

tombent au rang des choses communes, et uon au

son domaine privé, et eu conserver la

jouissance exclusive. Uu décret du l* r ger-

minal en xiii ( 22 mars 1805 )
a résolu

cette question d'une manière négative : il

a déclaré que
,
pour conserver scs droits

sur les ouvrages posthumes , il faut les pu-

blier séparément.

Un décret du 5 février 1810 a étendu
,

au profit des veuves et des enfans des au-

teurs, la jouissance que la loi du 19 juil-

let 1793 leur avait assurée. L’article 39

déclare que le droit de propriété est garanti

à l’auteur et à sa veuve pendant leur vie
,

si les conventions matrimoniales de celle-

ci lui en donnent le droit, et à leurs enfans

pendant vingt ans. L’article 40 ajoute que

les auteurs, soit nationaux, soit étrangers,

de tout ouvrage imprimé ou gravé
,
peu-

vent céder leur droit à un imprimeur ou

libraire, ou à toute autre personne qui est

alors substituée en leur lieu et place pour

eux et leurs ayant-cause
, comme il est dit

en l'article précédent.

Ces dispositions qui
,
dans l’origine

,

étaient illégales
,
ont acquis force de loi

par l'usage et la jurisprudence; ou n’est

pas admis à en contester l'autorité devant

les tribunaux.

Suivant l'article 1
e ' du statut de la hui-

tième année dn régne de la reine Anne

,

toute personne qui
,
sans avoir obtenu le

consentement écrit du propriétaire , im-

prime
,
réimprime ou importe un ouvrage

,

ou le fait imprimer, réimprimer ou impor-

ter, ou qui, sachant qu’il a été imprimé

ou réimprimé sans le consentement du pro-

priétaire, le publie, le vend ou expose

en vente, ou le fait publier, vendre ou

mettre en vente, encourt deux peines : la

confiscation de tous les exemplaires qui

peuvent être saisis
,
et une amende d'un

rang de» propriétés publiques

.

Il eil évident , en

eflél,quedet chose* dool chacun peut «'emparer dans

tous les pays sont communes J tous, comme l'air et la

lumière.
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penny (environ dix centimes) pour cha-

cune des feuilles trouvées en sa possession

cette amende est applicable nne moitié au

fisc , et l’autre moitié à la partie poursui-

vante Ces peines sont prononcées sans

préjudice des dommages causés au proprié-

taire, et dont l'évaluation ne peut être faite

que par un jury, à moins qu'ils ne soient

Clés par une transaction volontaire.

Les auteurs n’ayant, en Angleterre, le

droit exclusif de vendre leurs ouvrages que

pendant un nombre d'années déterminé,

il a été nécessaire de constater l'époque de

chaque publication, afin que toute personne

eût la faculté de savoir quels sont les écrits

qu’elle peut faire imprimer ou vendre, sans

encourir aucune peine. C'est dans cette vue

que le statut de 1710 enjoint à toute per-

sonne qui se propose de publier un ouvrage,

d’en faire inscrire exactement le titre avant

la publication, dans un registre particulier,

tenu à cet effet par la corporation des mar-
chands de livres ou de papier (Me company

oftlalioners)

.

Le défaut d'inscription d'un

ouvrage dans ce registre suffirait pour

soustraire les contrefacteurs aux peines

prononcées contre eux; mais il ne serait pas

suffisant pour faire perdre au propriétaire

les droits qni lui sont garantis par la loi J
.

Lacté du congrès américain, du 20
avril 1802, exige, comme le statut de la

huitième année de la reine Anne
,
que le

titre de l’ouvrage soit enregistré avant la

publication; il exige aussi le dépôt d'un cer-

tain nombre d'exemplaires
,
quand la pu-

blication a été effectuée 4.

La loi du 10 juillet 1703 autorise les

auteurs
, compositeurs, peintres ou dessi-

1 L amende eit aujourd'hui détroit pence (environ

trente centimes).— 40, George III, c. 107, a i;S^i/t. r

c, i56 , s. 4*
* Les exemplaires sont confisqués au profit du pro-

priétaire du manuscrit; mais ils doivent être détruits,

et ne peuvent servir que comme papier maculé.
* 8, Anne , chap. XIX, J a. — Godsoni Pradical

t réalisé on the law ofpatents for inventions andof
copyright , b. III , cl». I

, p. ai 1. — La statut de la

nateurs, leurs héritiers ou cessionnaires,

à faire saisir et confisquer à leur profit,

par les officiers de paix, tous les exem-

plaires des éditions imprimées on gravées

sans leur permission formelle on par écrit.

Cette loi ne prononce pas de peine pro-

prement dite contre les contrefacteurs on

débitans d'éditions contrefaites; elle ne

les oblige qu'à payer une somme déter-

minée aux propriétaires à titre d’indem-

nité. Pour le contrefacteur, cette somme

est équivalente au prix de trois mille exem-

plaires île l'édition originale
;
elle est équi-

valente au prix de cinq cents exemplair»

de l’édition originale pour tout débitant

d’éditions contrefaites.

Le code pénal
,
après avoir défini la con-

trefaçon
, l’a mise au rang des délits

,
ainsi

que l'introduction en France de tonte édi-

tion contrefaite.

Tonte édition d’écrits, de composition

musicale , de dessin
,
de peinture ou de

toute antre production, dit-il, imprimée

ou gravée en entier ou en partie, au mé-

pris des lois et réglcmens relatifs à la pro-

priété des auteurs
,
est déclarée contrefi-

çon
, et toute contrefaçon est un délit.

Le débit d'onvrages contrefaits, l’intro-

duction sur le territoire français d’ouvra-

ges qui, apres avoir été imprimés cnFrance,

ont été contrefaits à l’étranger, sont nn

délit de même espèce.

La peine contre le contrefacteur ou con-

tre l’introducteur est une amende de 1(W

francs au moins et 2000 francs au pins,

et contre le débitant, une amende de 25

francs au moins et 500 francs au plus.

La confiscation de l'édition contrefaite

huitième «nuée du règne de la reine Anne, calgeail le

flcpot de neuf exemplaire* de chaque ouvrage, ponr

les universités ou pour d'autres établissement p
11
*

bltcs, sous peine de cinq livres d'ameude, pourchitao

des exemplaires non déposés. Cette obligation a éV

abolie par les statuts subséqueos.

4 J. Kent, Commenta ries on americmn law, p**"

lie V, lcct. 36
1
p- 3o8.
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doit être prononcée tant contre le contre-

facteur que contre l'introdncteur et le dé-

bitant.

Les planches
,
moules et matrices des

objets contrefaits, doivent être également

confisqués.

Tou t directeur , tout entrepreneur de

spectacle, toute association d'artistes, qui

fait représenter sur son théâtre, des ou-

vrages dramatiques, au mépris des lois et

réglcmcns relatifs à la propriété des au-

teurs, doit être puni d'une amende de

50 fr. au moins et de 500 francs au plus.

Dans les cas prévus par les dispositions

précédentes, le produit des confiscations,

ou les recettes confisquées
,
doivent être

remis au propriétaire pour l’indemniser

d'autant du préjudice qu'il a souffert; le

surplus de son indemnité, ou l'entière

indemnité, s’il n’y a eu ni vente d’objets

confisqués
,
ni saisie de recettes

,
doit être

réglé par les voies ordinaires '.

En fiiant le taux des amendes par le

nombre des feuilles imprimées
,
la loi an-

glaise a mis la peine en rapport avec les

bénéfices que les contrefacteurs on les dc-

bitans d'éditions contrefaites, ont cru re-

tirer de l’exécution du délit. Les disposi-

tions de la loi française ont moins de

prévoyance et de sagesse : les contrefac-

teurs ou les débitans peuvent, en aggra-

vant le délit, gagner une somme suffisante

pour payer l’amende et leur assurer un bé-

néfice. Cela n'est pas possible
,
quand l’a-

mende s’élève à mesure qu'on multiplie

les exemplaires de l’ouvrage contrefait.

La disposition quidaisse au jury le soin

de fixer lindemnilé due à l’auteur ou au

propriétaire de l’ouvrage contrefait, est

yussi plus sage que celle qui détermine

cette indemnité d’une manière invariable.

Une personne qui a été lésée dans sa pro-

priété a droit à une réparation complète

' yoy

'

1«* »rt. 4»5-4>0 du code (!n délits et des
peioes.

' J--B. Sirey, t. IV, »* partie * p. i5.

du tort qui lui a été causé
; mais

,
si l’on

ne peut justement lui donner moins, elle

n'a droit à rien de plus. Le contrefacteur

qui aurait vendu dix mille exemplaires de

l'édition contrefaite, devrait au proprié-

taire la valeur de tous les bénéfices résul-

tant de la vente. Celui qui n’en aurait

vendu que cinq cents ,
ne devrait pas être

condamné à lui en payer la valeur de trois

mille
,

lors même que l’on considérerait

ce paiement comme une sorte d'amende.

La loi du 19 juillet 1793 avait imposé

à toute personne qui mettrait au jour un

ouvrage de littérature ou de gravure
,
dans

quelque genre que ce fût , l'obligation d’en

déposer deux exemplaires à la bibliothèque

nationale ou au cabinet des estampes de

la république
;
celui qui n’avait pas fait ce

dépôt n’était pas admis
, en justice

, à

poursuivre les contrefacteurs ou débitans

d’éditions contrefaites. Cependant
,
le non-

accomplissement de cette obligation ne

privait pas le propriétaire d'un ouvrage

,

de ses droits de propriété
;
comme la loi

n'avait pas fixé de délai pour faire le dépôt

,

on était admis à le faire en tout temps , et

du moment qu’il était effectué , on était

admis à faire saisir les contrefaçons même
antérieures \

La loi du 21 octobre 1814 a imposé à

tout imprimeur l’obligation de déclarer à

l’autorité publique le titre de l’ouvrage

qu’il se propose d’imprimer, et le nombre

d’exemplaires qu’ildoiten tirer. L'omission

de cette déclaration est punie de la saisie

et du séquestre de l’ouvrage
, et d'uue

amende de mille francs pour la première

fois, et de deux mille francs en cas de ré-

cidive. Les exemplaires saisis sont rendus

après le paiement de l’amende.

La même loi impose i l’imprimeur l’o-

bligation d’en déposer ,
avant la publica-

tion
,
cinq exemplaires dans un des bu-

reaux du ministère de l’intérieur ,
ou au

secrétariat de la préfecture ,
dans les dé-

partemens. Elle punit l’omission du dépôt

d’une amende de mille francs pour le pre-
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micr délit
,
et de deux mille pour les cas

de récidive
;
mais cette omission u’aiTccte

en aucune manière les droits de l'auteur

sur son ouvrage.

La loi anglaise
,
qui prescrit l'inscription

du titre d'un ouvrage dans un bureau de

la coqwration des marchands de livres ou

de papier (
etationers ) ,

u'a pour objet que

de donner à chacun le moyen de connaître

1 Le gouvernement de U restauration avait trouvé

le moyeu de cumuler les moyens préventifs avec Ira

moyens répressifs. Il soumettait tous les ouvrages à

la censure apres 1 impression, mais avant la publies-

lion, et les faisait saisir avaut qu'aucun exemplaire

en eût été mis en vente. Ensuite il poursuivait le» au-

teurs et les faisait condamner comme s’ils avaient

l'époque de la publication de chaque ou-

vrage. La loi française, qui prescrit une

obligation analogue
,
n'a été faite que dans

un intérêt de police; la déclaration
, avant

l'impression,avait pour but d’attirer l'atten-

tion des agens de la police sur les ateliers

de l’imprimeur. Le dépôt avant la publi-

cation avait pour objet de faciliter l’exer-

cice d'uue sorte de censure préalable

librement publié leurs écrits. Ayant démontré l'in-

justice <l'ua tel procédé, en l8ij, dans les débats

d'un procès qui eut alors quelque célébrité (Censeur
Européen, t. IV, pag. >3a et suiv . et t. V v j» 13$
et suiv.), le gouveruement voulut, dans la meme
année, le faire consacrer par une loi. mais sou proj.i

fut rejeté. Du nouveau projet sur la presse, p. 4‘»>-

CHAPITRE XXXIV.

De la tendance dee loie relativee à la propriété littéraire.

Ott a vu, dans le chapitre précédent,

que les lois d'Angleterre, des États-Unis

et de France, n’assurent aux auteurs qu'une

jouissance temporaire de leurs ouvrages

,

et qu ainsi la propriété littéraire propre-

ment dite n'est garantie dans aucun de ces

pays. Il serait superflu, par conséquent, de

rechercher si elle n aurait pas été vérita-

blement reconnue et garantie chez des

nations moins avancées. Dans la plupart

des autres états ,
les gouvernemens ne sc

bornent pas à la réduire à une simple jouis-

sance temporaire ; ils en préviennent la for-

mation.

Rien ne prouve mieux que la propriété

littéraire n’a été ni comprise ni garantie,

même dans les pays les plus civilisés
,
que

les différens systèmes qu’on suit à cet

égard, et les variations que les lois ont

éprouvées , à mesure que les lumières ont

lait des progrès. Dans tous les pays , le»

droits d’un propriétaire
,
sur ses biens mo-

biliers ou immobiliers, sont les mêmes
;

ils

n’y a de différence que dans les formes an

moyen desquelles on en constate la trans-

mission. Un Anglais est propriétaire d on

champ, d'une maison, dune somme d'ar-

gent ou d’un riche mobilier, de la même
manière qu'un Américain ou qu’un Fran-

çais. Les droits des ans sont égaux auv

droits des autres
,
sur les terres et sur les

autres objets qui leur appartiennent
,
parer

qu'il n’y a qu’une nature de propriété

,

comme il n’y a qu’une nature humaine.

Pourquoi n'en est-il pas de même des droits

des auteurs sur leurs ouvrages ? Par b
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raison que ces droits ont été considérés

comme une création de l’autorité publi-

que, comme l’exercice d’un privilège, d'un

monopole
;
tandis que les premiers sont

considérés comme ayant une existence

indépendante de la volonté des gouveme-

mens.

Les trois systèmes que j'ai exposés re-

posent sur la même erreur
,
mais ils ne

sont pas cependant également mauvais
;

le pire des trois est celui qu’ont adopté les

États-Unis d’Amérique
;
celui qui existe

maintenant en Angleterre vient en se-

conde ligne; le moins vicieux est celui

que nos lois et notre jurisprudence ont

consacré.

Pour apprécier ces trois systèmes, il

faut les considérer sous deux rapports :

relativement aux auteurs et à leurs famil-

les
, et relativement aux autres membres

de la société ; il faut ensuite examiner

comment ils affectent les intérêts des uns

et des autres.

Suivant les lois américaines
, celui qui

publie un ouvrage , et qui meurt dans les

quatorze années delà publication, ne jouit

que (vendant quatorze ans ,
soit par lai—

même
,
soit par ses successeurs, du droit

d'en vendre exclusivement des exemplai-

res; celui qui vit plus de quatorze ans après

la publication
,
peut pendant vingt-huit

exercer ou faire exercer le droit d’en ven-

dre exclusivement des exemplaires.

Lorsqu’on a adopté de pareilles mesu-

res, il semble qu’on s’est efforcé de mettre

en opposition l’intérét des auteurs et l'in-

térêt des sciences , l’amour des richesses

et le désir de la gloire. L’homme de génie

qui consacre sa fortune
, sa santé

,
sa vie

,

à composer un ouvrage propre à immorta-

liser son nom et son pays, a tout juste

quatorze années pour en vendre ou faire

vendre des exemplaires
,
et rentrer ainsi

dans une partie de scs dépenses. S’il avait

employé son temps à publier , dans sa jeu-

nesse
,
des romans frivoles

,
les lois lui

auraient accordé vingt-huit ans pour exer-

cer ses droits d’auteur. La durée du temps

pendant lequel un écrivain a seul la faculté

de vendre on faire vendre ses ouvrages
,

est donc en raison inverse du temps et de

la fortune qu’il a sacrifiés pour les compo-
ser. N’est-ce pas ainsi qu’on aurait agi si

l’on avait eu le dessein d’encourager les

productions futiles
,
et de décourager la

publication des bons ouvrages ?

Les écrits qui flattent les passions et les

préjugés régnans, ceux qui sont au niveau

des intelligences communes , se vendent

toujours rapidement
,
et assurent aux au-

teurs et anx libraires des bénéfices plus

ou moins grands. Ceux qui, loin de flatter

les idées et les passions dominantes
,
ten-

dent, au contraire, à détruire des préjugés

funestes ou à réformer des moeurs vicieu-

ses , ne se vendent que lentement : le suc-

cès dépend toujours de l’avenir. Les lois

qui font aux auteurs et aux libraires une

nécessité de tirer tous leurs bénéfices de

la vente des premières années de la pu-

blication
,
tendent donc à multiplier les

premiers
,
et à décourager la production

des seconds.

Plus un écrivain est en avant de son

siècle
,
dans quelque science que ce soit,

plus le nombre des hommes qui sont ca-

pables de le suivre
,

est petit
; à chaque

pas qu’il fait, il laisse en arrière quelqu’un

de ses auditeurs ou de scs lecteurs. Il suit

de là que les ouvrages destinés à faire

faire de grands progrès à l’esprit humain

ne peuvent
,
pendant long-temps

,
être

vendus qu'à un petit nombre de personnes.

Les exemplaires du Système du monde
,

de M. de La Place
,
que l’éditeur a ven-

dus
,
pendant quatorze années

,
ont proba-

blement produit beaucoup moins d’argent

que n’en a produit, dans le même espace

de temps, le moins populaire des alma-

nachs. Un gouvernement qui désire de

faire faire des progrès aux sciences ,
fait

donc un très mauvais calcul
,
quand il

limite le droit qu’a un écrivain de vendre

exclusivement son ouvrage, aux premiè-
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res années qui suivent la publication *.

Les lois anglaises renferment le même
vice que les lois américaines, auxquelles

elles ont donné naissance ;
mais

,
comme

elles ont été réformées plus tard
,
ce vice

a été affaibli. Le temps pendant lequel un

auteur jouit exclusivement, en Angle-

terre, de la faculté de vendre ses ouvrages,

égale toujours la durée de sa vie
, et il ne

peut jamais être de moins de vingt-buit

ans pour lui-même ou pour scs héritiers.

Si donc il arrive qu’un auteur vive vingt-

huit ans apres avoir publié son ouvrage

,

chacun peut,immédiatement après sa mort,

s’emparer de ce même ouvrage pour le

réimprimer et en vendre des exemplai-

res. S’il meurt avant l'expiration des vingt-

huit années
,
les personnes qui lui succè-

dent jouissent du reste de ce terme.

Ici l’auteur est encore intéressé à met-

tre, dans la publication de ses écrits, le

moins de retard possible; car le temps

qu’il vivra au-delà des vingt-huit années

qui lui sont accordées par les lois , est

pour lui
,

et surtout pour sa famille , un

bénéfice incontestable. 11 est également

intéressé à ce que, pendant sa vie ou dans

les vingt-huit années qui suivent la publi-

cation
,
les libraires vendent le plus grand

nombre possible d’exemplaires de son ou-

vrage. Lui mort ou ce terme expiré, sa

famille n'a pas d’autre intérêt au succès de

ses écrits qu'un intérêt de réputation.

Les lois françaises tendent moins forte-

ment que les lois américaines et que les

lois anglaises à favoriser les productions

littéraires dont le succès doit être rapide

et passager
,
au préjudice de celles dont le

succès doit être lent et durable, mais elles

ont la même tendance. Dans tous les cas

,

la protection de la loi s’étend à vingt

•Les ouvrages purement littéraires ont moins besoin

que les ouvrages scientifiques . de la consécration «lu

temps
;

il n'est pas très rare, cependant, de voir des

écrits qui d'abord n'ont donné aucun bénéfice aux

hommes qui en étaient les auteurs, avoir plus tard de

grands sucrés. Le drame le plus médiocre, joué sur

années au-delà de la vie de l’auteur, as

profit de sa veuve ou de ses enfaus
,
on

au profit de la veuve, et des enfans de l’é-

diteur auquel l’ouvrage a été vendu. Cha-

que année que l’auteur consacre an per-

feclionnemcntde ses écrits, est donc ont

année prise sur le temps pendant lequel

il aura le droit de les vendre on de les

faire vendre exclusivement. Il fant donc

qu’il se hâte ,
s’il vent que ses ouvrait»

soient vendus pendant long-temps à ion

profit ou à celui de sa famille; il fant

surtout qu'il cherche à plaire bien pin; >

la génération présente qu’aux générations

à venir. Or, on conviendra que des lois

qui agissent de cette manière sur les es-

prits
,
ne sont favorables ni à la production

de» bons ouvrages , ni à l’intérêt bien en-

tendu des auteurs et de leurs familles.

En général, les hommes font, pour as-

surer l’existence et le bonheur de leurs

enfans, des efforts plus considérables que

pour assurer leur propre bien-être. Rira

n’excite autant une personne à conserver

et à augmenter ses richesses
,
que la cer-

titude de les transmettre à ses descendais

l’esprit de famille est le principe conserva-

teur de tontes les propriétés. Qu’un gou-

vernement déclare qu’à l’avenir les enfans

ne jouiront que pendant vingt années, des

biens que leurs parens leur auront trans-

mis
,

à l'instant on verra commencer h

décadence de toutes les fortunes privées

On pourra bâtir encore des maisons, faire

des plantations, ou se livrer à d'autres

travaux
;
mais les frais seront calculés sur

la durée de la jouissance promise. On cher-

chera tout naturellement à ne donner à cha-

que chose qu’une durée égale au temps

accordé pour la jouissance, et le gouverne-

ment, qui aura cru s’enrichir en s’emparant

uo de nos théilres de troisième ordre , e*t plu* F
re '

ductif pour l'auteur que ne le fut AthaUe pouf

elne. Les tragédies de Chénier feront peut-être I*

fortune des comédiens qui sauront les jouer, taodt»

qu'elles n'auront rien produit, ni pour cet écrirai»*

ni pour ses héritiers.
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de toutes les successions , ne recueillera On donne à l'homme qui se livre à fin-

que des débris. C’est à peu près de cette dustrie la plus commune, la garantie que

manière que les choses se sont passées les richesses qu’il produira passeront à sa

dans les pays soumis à l'empire turc. Si famille et ne lui seront jamais ravies,

telle est la tendance générale du genre parce qu’on est bien convaincu qu’il n’y au-

hutnaiu , elle doit se rencontrer dans les rait pas de production sans cette garantie
;

auteurs de compositions littéraires, comme on suppose que les hommes qui se livrent

dans les autres classes de la société
, à à des travaux littéraires ont des sentimens

moins qu’on ne prétende qu'ils forment une plus élevés, plus généreux ,
et la supposi-

espèce particulière qui n'est pas soumise tion de ce sentiment leur fait refuser une

aux lois générales de 1 humanité. garantie qu'on leur donnerait, si l'on avait

On reconnaîtra sans peine que les hora- la certitude qu'il n’existe pas !

mes qui se livrent à diverses branches Rien ne prouve mieux combien peu

d'industrie, n’y sont généralement portés l’on a consulté, dans cette matière, les

que par le désir d'accroitre ou de con- lois auxquelles la nature humaine est sou-

server leur fortune, et par celui d'as- mise, que les dispositions faites, dans

aurer l’avenir de leur famille, et qu'une quelques pays, à l’égard des universités et

loi qui ferait cesser les motifs qui les y dé- de certains collèges. On admet, à l'égard

terminent, mettrait par cela même un de ces corporations ,
l'existence de la pro-

terme à leurs travaux
;
on conviendra priété littéraire presque dans toute son

même que les hommes qui se livrent à des étendue
,
dans la vue, dit-on, d'encourager

compositions littéraires, sontsoumis à l’in- la propagation des lumières. Mais peut-on

fluence des deux principales causes qui croircraisonnahlementqu'unécrivainfera,

déterminent l'espèce humaine à se livrer dans l'intérêt d’une corporation, des sacri-

au travail , le désir de se procurer des fices et des efforts qu’il ne ferait pas dans

moyens d’existence et d'assurer un avenir l’intérêt de ses enfans ? Si l’on n’a cousi-

è leurs famille» ; mais on dira qu'ils sont déré que les bénéfices pécuniaires que les

placés sous finflnence de causes particu- universités retirent des ouvrages qui leur

lières, qu'ils sont mus par l’amour de la sont donnés, ils méritent à peine d'être

gloire ou de la célébrité , et par le désir considérés comme un encouragement an

d'instruire et de réformer les nations. progrès des sciences. Un lion ouvragequ’on

Cela est incontestable, non pour tous, ne peutse procurer qu’en payant un droit

mais du moins pour quelques-uns ; il est d’auteur, est infiniment plus utile que

très vrai qu'il se rencontre quelquefois des dix ouvrages médiocres ou mauvais qu'on

hommes disposés à sacrifier leur fortune peut obtenir sans pütyer un droit semblable,

et le bien-être de leurs familles à l'amour Le prix des livres qu'on achète dans les

de la gloire , et à l'espérance de rendre de universités ou dans les collèges
,
pour fin-

grands services à leurs semblables ; mais, struction des jeunes gens, entre pour peu

si le désir d'être utile à l’humanité est assez de chose dans les frais de leur éducation

,

puissant chez un homme pour le déter- et la partie de ce prix qui revient aux au-

mincr à sacrifier l’amour des richesses et leurs mérite à peine d’être comptée,

même l’esprit de famille, il y a peu de Suivant les lois françaises, le temps

générosité à se fonder sur l'existence de pendant lequel un ouvrage littéraire n'est

ce désir
,
pour exiger de lui un tel sacri- pas livré à tous ceux qui veulent le réim-

fice
,
et lui refuser des garanties qu’on se- primer et en vendre des exemplaires

,
se

rait obligé de lui donner ,
s’il n'était mu divise en deux parties : l'une ,

dont la du-

qua par les sentimens les plus vulgaires, rée est indéterminée, c’est la vie del’au-

conts. 36
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teur ; l'antre
,
dont la dorée a été fixée

par lea lois. Si apréa avoir publié nn ou-

vrage, l’anteur vit trente années, la jouis-

sance sera de cinquante ans
;
elle ne sera

que de vingt ans s’il meurt immédiate-

ment après la publication. Cela pourrait

avoir quelque apparence de raison , s’il

dépendait de chacun de prolonger la du-

rée de sa vie ;
mais , comme la mort n'est

pas un événement qn’on puisse éloigner à

son gré ,
la disposition est en sens inverse

du bon sens et de l'humanité.

Il ne faut pas perdre de vue
,
en effet

,

qu’aux yeux de tout homme soumis aux

lois générales de notre nature , ses inté-

rêts et cenx de sa famille sont identiques ;

ils ne forment qu’un seul et même intérêt.

Supposons donc qu’un auteur ayant une

famille, vive pendant vingt ou trente ans

après avoir publié ses ouvrages ; il aura le

moyen d’élever scs enfans , et de les faire

jouir pendant le même espace de temps

du fruit de ses travaux. Lorsque la mort

le séparera d'enx
,

ils seront complète-

ment élevés, et pourront pourvoir par

leurs propres moyens à leur existence
;
ce-

pendant, ils auront encore, pendant vingt

années, la jouissance exclusive desesou-

•vrages. Si, au contraire, il meurt après

la publication de ses écrits
,

laissant scs

enfans en bas Age , la famille
,
privée de

ses secours
,
n’aura que la même jouis-

sance de vingt années.

La mort de l'auteur-est presque toujours

nne circonstance complètement étrangère

aux sacrifices de temps et de fortune que
la composition de l'ouvrage a exigés ; elle

ne devrait donc ni en angmenteT ni en
diminuer la valeur commerciale . Mais tout

est contradiction dans les dispositions fai-

tes sur les ouvrages littéraires : s'agit-il de

priver les auteurs de tonte garantie lé-

gale après quelques années de jouissance

,

on semble crotre qu’ils sont tellement

placés au-dessus de l’humanité
,

qu’ils sc

livreront aux plue grands efforts pour la

moindre récompense. S'agit-il-de fixer la

dorée de la jouissance accordée à leurs

enfans, on semble croire qu'ils sont tel-

lement égoïstes
,
qu'ils ne portent aucun

intérêt à leurs familles
,
et qu'ils ne de-

mandent qu’à placer leurs biens en rentes

viagères.

Si l'on croyait pouvoir
,
sans injustice ,

n'accorder anx auteurs sur leurs ouvrages

qu'unejouissance temporaire, il aurait fallu

du moins qne chaque année de jouissance

qui lenr serait enlevée par la mort
,
fût

ajoutée anx années accordées aux enfans
;

on aurait ainsi évité de donner anx écrits

qu'un homme publie dans sa jeunesse, une

prime sur ceux qu'il publie dans l'Age mur ;

refuser à ceux-ci des avantages qui sont

garantis à ceux-là
,
ce n’est pas seulement

commettre une injustice envers l’au-

teur et sa famille
,
c'est méconnaître et

sacrifier les intérêts dn public et des

sciences.
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CHAPITRE XXXV.

Distinction entre la propriété littéraire et le monopole.

Les erreurs dans lesquelles on est tombé

au sujet de la propriété littéraire , sont ve-

nues de ce qu'on a confondu les garanties

réclamées pour cette propriété avec l’éta-

blissement des monopoles. Après avoir fait

cette confusion, il était naturel qu’on don-

nât des limites à la jouissance d'un auteur

ou de tes héritiers. On aurait pu même
se dispenser de leur garantir pendant au-

cun temps la faculté de vendre ou faire

vendre exclusivement des exemplaires de

leurs ouvrages '.

Mais, il faut se hâter de le dire, il n'y a

rien de commun entre l’établissement d'un

monopole et la garantie littéraire. Un mo-
nopole

,
en effet

, n'est pas autre chose que

l'interdiction faite, sous des peines plus

ou moins sévères, à toutes les classes de.

la population
,
de se livrer à un genre par-

ticulier d'industrie ou de commerce , ac-

compagnée d'une exception au profit d’une

ou de plusieurs personnes. L'autorité qui

crée un monopole
,
dans l'intérêt d'un ou

de plusieurs particuliers
,
convertit en dé-

lit, à l’égard de tous les autres ,
l’exercice

innocent de leurs facultés et le bon emploi

de leurs capitaux. Elle commet à la fois

deux attentats : l'un contre la liberté des

personnes, l’autre contre la disposition des

propriétés.

Ainsi, par exemple, lorsque le gouver-

nement français interdit, sous de fortes

peines
,
l’exercice de l’art typographique à

tous les citoyens, et qu’il établit une ex-

ception au profit de quelques-uns dont il

s’est réservé le choix, il crée évidemment

un monopole. Il crée aussi un monopole

,

lorsqu’il défend
,
sous certaines peines

, à

tous propriétaires de terres la culture du

tabac, et qu’il permet ensuite cette culture

à quelques-uns. Enfin , il crée un mono-
pole

,
quand il interdit à tous les citoyens

l’enseignement public, quel qu’en soit l’ob-

jet
,
et qu'il le permet ensuite à un certain

nombre de personnes. Dans ces divers cas

et dans d’autres semblables ; il est évident

que l’on convertit en délit, pour la masse

de la population , des actions qui ne sont

point vicieuses par leur nature ,
afin de

favoriser le développement de certains in-

térêts particuliers.

Les hommes auxquels l'exploitation

d'un monopole est accordé, n'avaient au-

cun droit préexistant à l’exercice exclusif

de l’industrie ou du commerce qu'ils ex-

ploitent. Si le gouvernement n’avait fait

aucun acte pour attribuer exclusivement

à certaines personnes la faculté de multi-

plier, par la presse, les copies d'un écrit,

comment ces personnes seraient-elles par-

venues à établir leur droit exclusifà l’exer-

cice de cette industrie? Commentlcs hom-

mes auxquels on a donné le monopole de

l’enseignement
,
parviendraient-ils à prou-

1 En Angleterre, tou» lei jurisconsulte* sont loin tous les magistrats ont été d'avis que la propriété

d'avoir partagé cette erreur ; on a vu, au contraire , littéraire devait être régie par les lois rommuors ;

qne lorsque la question a clé approfondie
.
preaque mais déjà le Parlement avult prononcé.

Digitized by Google



336 J,A PROPRIÉTÉ MTTBRAIRK

ver en justice qu’ils ont seuls le droit d'en-

seigner, s’ils étaient obligés de mettre de

côté l'acte de l'autorité publique
,

qui

convertit en délit l’exercice d’une profes-

sion nécessaire et honorablement remplie ?

Comment enfin parviendrait-on à démon-

trer que, par la nature des choses, les

propriétaires de tels ou tels champs ont

seuls le droit de cultiver telle ou telle

plante? Ici , le droit appartient également

à tous; mais ce droit est converti en pri-

vilèges an profit de quelques-uns.

On ne peut pas donner le nom de mo-

nopole à la garantie donnée à chaque indi-

vidu d’exercer librement sa profession ou

son industrie , et de jonir et de disposer

seul des produits qu'il en obtient
;
la même

garantie étant donnée à tous
,

il n’y a de

privilège pour personne. Ainsi
,
le manu-

facturier auquel les lois assurent la dispo-

sition exclusive du produit de sa manufac-

ture
, ne jouit d’aucun monopole. Il n’y a

pas non plus de monopole pour l’homme

auquel les lois garantissent la jouissance

et la disposition exclusive delà maison ou

du champ dont il a la propriété. On ne

saurait, à plus forte raison, mettre au rang

des monopoles les avantages qui résultent

pour un homme de ses talens, de scs con-

naissances ,
de sa réputation

,
de ses rela-

tions de famille.

Dans quel sens serait-il donc vrai de

dire que la garantie donnée à la propriété

littéraire constitue un monopole au profit

des auteurs ou de leurs héritiers? Si la

même garantie est donnée à tous
,
n'cst-il

pas évident qu’il n’y aura de privilège pour

aucun? Si chacun est propriétaire de ses

oeuvres
,
quel est celui qui pourra se pré-

tendre lésé ? Quelle est la base sur laquelle

un homme pourrait fonder son droit de

multiplier et de vendre à son profit les

ouvrages des autres ?

Si un acte de lautorité publique inter-

disait à la généralité des citoyens d’écrire

sur tel ou tel sujet, de traiter telle ou telle

science
,
et s'il établissait ensuite une ex-

ception en faveur d une ou de plusieurs

personnes, alors sans doute on pourrait se

plaindre avec raison de l'existence d'un

monopole
;
mais il n'y a rien de commun

entre un tel privilège et la garantie donnée

à chaque auteur de la propriété de ses ou-

vrages. Celle garantie ne donne des entra-

ves au génie de personne; elle laisse à

chacun la liberté d'écrire sur tous les sujets

qui ont été traités. En remettant Phèdre

sur la scène
,
Pradon ne portait pas atteinte

à la propriété de Racine
;
et Corneille ne

se serait pas plaint qu'on attentât à ses

droits , s'il avait plu au cardinal de Riche-

lieu de refaire le Cid.

La garantie donnée aux propriétés lit-

téraires n’einpécbc personne de mettre en

pratique les vérités découvertes ou dé-

montrées par les écrivains; du moment

qu’un ouvrage est publié, chacun peut

mettre à exécution
,
dans son intérêt par-

ticulier, les principes dont il renfcrinelei-

position. Sous ce rapport, la garantie des

propriétés littéraires diffère essentielle-

ment du privilège donné à l’auteur d'une

découverte industrielle; elle n'est un ob-

stacle pour aucun genre de progrès. Un

brevet d’invention a pour objet d’empêcher

que personne, excepté l’inventeur, ne

mette en pratique une idée nouvelle; la

publication d’un écrit a pour objet, au

contraire
,
de mettre toutlemondeà même

de pratiquer toutes les vérités qui s'y trou-

vent renfermées
;
chacun a même la faculté

de les en tirer, et de les publier sous une

forme plus populaire.

Si la garantie donnée à la propriété lit-

téraire était mise an rang des monopoles,

il n’y aurait pas de raison pour ne pas y

mettre aussi les garanties données à toutes

les autres propriétés, et surtout aux pro-

priétés immobilières. Le domaine de ('in-

telligence n’a pas de bornes connues
;
tout

le monde peut y avoir entrée, et la place

dcchacun eslen raison de son génie.Quand

un sujet a été traité, chacun peut donc

s'en emparer de nouveau , et faire même
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oublier le premier qui en a prie possession.

On ne peut pas en dire autant du domaine

de la terre : quand un espace de terrain

est devenu la propriété d’un tiomine
,
tous

les autres hommes en sont à jamais exclus.

Cependant la terre susceptible de culture

est loiu d'étre illimitée.

Il est facile, au reste, de réduire à des

termes bien simples les différences qui

existent entre la garantie donnée à une

propriété, et la création d'un monopole.

L'établissement d'une garantie suppose,

comme on vient de le voir
, un droit

préexistant
; la formation d'un monopole

ne suppose l'existence d'aucun droit exclu-

sif antérieur. La garantie reconnaît à tous

les mêmes droits; elle constitue le régime

de l'égalité devant la loi
;
elle rend à cha-

cun le sien. Le monopole frappe, au con-

traire
, la masse de la population dans

l'exercice de ses droits
;
il crée des excep-

tions et constitue des privilèges; il établit

le régime de l’inégalité.

Si la protection accordée aux auteurs

,

pour la jouissance et la disposition de leurs

ouvrages, est une garantie donnée à on
genre particulier de propriété

,
et non la

création d'un certain nombre de mono-
poles, il s'ensuit que ces propriétés doi-

vent être soumises aux mêmes lois que

toutes les autres, à moins qu'on n’observe

dans leur nature des différences qui exigent

des dispositions particulières.

Les motifs pour lesquels beaucoup de

personnes refuseraient aujourd'hui d'ap-

pliquer à la propriété littéraire les règles

qu'on suit à l'égard de tous les autres gen-

res de propriétés
, sont, au reste , fort dif-

férens de ceux qui firent mettre jadis les

productions de l’esprit hors du droit com-
roun.Onne considère plus le pouvoir d’in-

terdire ou de permettre arbitrairement le

travail
, comme un droit domanial et royal

;

on ne confond pas, en général, la garantie

donnée aune propriété avec l'établissement

d’un monopole. On est mu par d’autres

sentimens et par d’autres idées
;
on craint

de voir sortir du commerce on porter à un

prix excessif des ouvrages littéraires qu'on

croit nécessaires au progrès de l’esprit hu-

main. On n’hésiterait pas à mettre les

productions de ce genre sur la même ligne

que toutes les autres propriétés , si l’on

avait la certitude que chacun pourra tou-

jours s’en procurer des exemplaires à des

prix modérés.

Je ferai remarquer d’abord que, dans

les pays soumis à des gouvernemens des-

potiques, on ne voit circuler librement

que les ouvrages dont la propagation n'in-

spire aucune crainte à l’autorité publique.

Pour proscrire , dans de tels pays
,
les pro-

duetions littéraires qui peuvent porter

ombrage au pouvoir
,
on n’a nul besoin de

les acheter des propriétaires, on les in-

terdit par un acte d'autorité , et l'on punit

,

s’il le faut, les auteurs qui les composent

,

les imprimeurs qui en multiplient les co-

pies , et les libraires qui les vendent. En
mettant la propriété littéraire sur la même
ligne que toutes les autres ,

on n'aggrave-

rait donc pas , dans ces pays
, l'état du

peuple, relativement aux ouvrages qui

déplaisent au pouvoir; mais l’on favorise-

rait la multiplication de ceux qui, sans

blesser les hommes investis de la puissance

,

seraient utiles au public.

La garantie complète donnée à la pro-

priété littéraire, ne serait pas, non plus,

un obstacle à la diffusion des lumières

,

dans les pays où les gouvernemens ne sé-

parent pas leurs intérêts des intérêts du

public. S'il arrivait qu'après la publication

d'un ouvrage, l'auteur, ou ceux qui l’au-

raient acquis de lui
,
ne voulussent pas en

permettre la réimpression
,
rien ne serait

plus facile que de vaincre leur résistance.

L'autorité publique agirait à leur égard

comme elle agit souvent relativement aux

propriétaires de biens immobiliers : l'uti-

lité générale motiveraitleur expropriation.

Les propriétaires seraient indemnisés de

la valeur de leurs propriétés, et chacun

pourrait ensuite en multiplier les copies.
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Mais il est beaucoup de gouvernemens

qui , sans être complètement despotiques

,

ne confondent pas leurs intérêts avec cenx

des nations qu'ils gouvernent. Ils n'ont pas

assez de puissance pour empêcher la réim-

pression et la vente des ouvrages qu'il est

de l’intérêt du public de voir multiplier
;

mais ils n’ont pas non plus des intentions

assez droites et assez pures pour favoriser

la propagation de ceux que des intérêts

vicieux tendraient à retirer du commerce.

Sans puissance pour en empêcher la réim-

pression et la vente
,
lorsque la faculté de

les réimprimer et de les vendre est donnée

à tout le monde , ils ne seraient pas sans

moyens pour y mettre obstacle, s’il ne fal-

lait que le consentement d'un petit nom-

bre de propriétaires. Sous la restauration,

le gouvernement français, par exemple,

n'a pas pu empêcher que les écrits de

Voltaire, de Rousseau
,
n’aient été repro-

duits à un nombre immense d’exemplaires;

mais si ces écrits avaient été dans le do-

maine privé, il ne les en aurait pas fait

sortir pour les faire tomber dans le do-

maine public. Il est même permis de croire

qu’il aurait fait d’assez grands sacrifices

pour les acquérir, non dans la vue de les

répandre, mais afin d'en arrêter la mul-

tiplication.

Il est incontestable
,
en effet, que,

dans l'état actuel de la civilisation
, les

gouvernemens qui ont perdu le pouvoir

d’cmpêeher par la force la propagation de

certains écrits, n’en ont pas perdu le désir,

et que si des moyens indirects d’arriver au

même but leur étaient dunnés , ils en fe-

raient volontiers usage. Mais ne peut- on

éviter ce danger qu’en réduisant les droits

des auteurs à une jouissance de quelques

années
,
et en privant ensuite leurs pro-

priétés de toute garantie, à l'égard des

imprimeurs et des libraires qui veulent

s’en emparer? Il semble que, pour empê-

cher qne des ouvrages importons ne soient

étouffés, soit par les héritiers des auteurs,

soit par les personnes auxquelles la pro-

priété en a été transmise , il n’est nulle-

ment nécessaire de les mettre
,
après quel-

ques années , à compter du jour de la

publication , hors de la protection des lois.

En général, on se laisse trop préoccuper

par les écrits qui intéressent la religion ou

la politique
,
les seuls que les sectes reli-

gieuses et les gouvernemens soient inté-

ressés à prohiber. Quand on jette les yeux

sur une bibliothèque un peu nombreuse

,

on s'aperçoit sur-le-champ qu'il existe une

immense quantité d'ouvrages que personne

ne voudrait acheter
, dans la vue de tes

empêcher de se répandre. L'intérêt des

familles ou des libraires qui en auraient

la propriété
, serait d'en multiplier les

éditions
,
tant que le public en demande-

rait de nouveaux exemplaires. Le descen-

dant d'un écrivain célèbre pourrait tenir

à honneur de conserver la propriété des

ouvrages quil aurait reçus de lui, et de
les répandre , comme d'antres tiennent à

honneur de conserver l'héritage immobi-

lier qu'ils ont reçu de leurs ancêtres.

Priver indistinctement toutes les propriétés

littéraires de garanties
,
de peur que

,
dans

le nombre
,

il ne s’en rencontre quclqnes

unes que les propriétaires
,
par préjugé on

par cupidité
,
se résigneraient à ne pas

faire réimprimer ,
est une mesure qu’il

serait difficile de justifier.

Lorsqu'un ouvrage a été répandu dans

le public, la garantie donnée à l’auteur

n’empêche pas qne d’autres ne traitent le

même sujet et ne reproduisent les mêmes
idées. Le gouvernement ou la secte qui

l'achèterait pour en empêcher la réimpres-

sion , encouragerait
,
par cela même ,

les

écrivains à en produire de nouveaux sur

le même sujet. Plus les sacrifices qu’il fe-

rait à cet égard seraient grands
,
plus l'ex-

citation qu'il donnerait serait énergique.

Bans une telle lutte ,
l’avantage resterait

infailliblement du cèté des lumières ; car

il est moins difficile d'épuiser la caisse d’un

prince ou d’une secte religieuse, qne d’é-

puiser l’esprit humain Le danger devoir
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des hommes abuser des garanties données

à la propriété littéraire, pour priver les

citoyens de certaines productions , a donc

beaucoup plus d’apparence que de réalité.

F.ii peu de temps , ce danger serait com-

plètement nul pour tous les écrits qui in-

téresseraient véritablement le public.

Il serait facile d'ailleurs d'écarter un tel

danger, s’il était à craindre, sans méconnaî-

tre entièrement l'existence de la propriété

littéraire.Legouvernement impérial,se con-

sidérantcomme administrateur du domaine

public , imposait aux libraires l’obligation

de lui payer un certain droit pour la réim-

pression de tous les ouvrages qui n’étaient

plus dans le domaine privé. Ce droit qui,

dans l’intention du fondateur , devait être

perpétuel
,

était en raison du nombre de

feuilles de chaque ouvrage. Or, rien n’eût

été plus facile que d’établir pour les ou-

vrages restés dans le domaine privé, après

un certain nombre d’années de jouissance

pleine et entière, une disposition analogue

à celle qu’on avait adoptée pour les ou-

vrages sur lesquels les héritiers des auteurs

n’avaient plus de droits à exercer. Une telle

mesure n’aurait pas été sans doute à l'abri

de tout reproche ; mais la propriété lilté-

rairene serait pas restéccomplètenient sans

protection, ctl’on n’aurait pas eu à craindre

que la garantie donnée par les lois devint

un moyen de priver le public de la posses-

sion de bons ouvrages.

Le problème qui se présente à résoudre

relativement à la propriété littéraire , offre,

au reste ,
des difficultés que sont loin d’étre

aussi grandes qu'elles le paraissent au pre-

mier aspect. De quoi s'agit-il en effet? Il

s'agit, d’un côté
,
de ne point paralyser les

causes qui peuvent déterminer un homme
à sacrifier son temps, ses talens

,
sa fortune

à la production d’un ouvrage utile au pu-

blic. Il s’agit, d’un autre côté, lorsqu'un bon

ouvrage a été produit, d'empêcher qu'il ne

soit enlevéau commerce, par suite de pré-

jugés funestes ou de sordides spéculations.

Sil'on veutque les motifs qui sont pro-

pres à déterminer un homme à donner à

scs talens tous les déveioppemens dont ils

sont susceptibles
, à tirer de son esprit tout

ce qu’il est capable de produire de bon et

de grand, il n’y a qu’un moyen : c’est de

lui garantir tous les avantages qui doivent

être la conséquence naturelle de ses tra-

vaux
;
c’est de ne pas permettre que d’au-

tres usurpent la réputation qu’ils peuvent

lui donner , ou qu’ils s’approprient les bé-

néfices qu’il peut en retirer en les vendant.

La valeur commerciale d'un ouvrage

n’est pas seulement en raison de sa bonté

intrinsèque; elle est aussi en Taison du

temps pendant lequel la vente en est ex-

clusivement garantie à l'auteur et aux per-

sonnes auxquelles il a transmis ses droits.

Il est évident qu’un libraire paiera d’autant

moins un écrit, que le temps {tendant lequel

la jouissance exclusive lui est garantie sera

pins court; il en donnerait très peu de

chose, si, après avoir vendu le premier

exemplaire, tout libraire avait la faculté

de le faire réimprimer, et de le vendre à

son profit. Il n’est pas moins évident, d’un

autre côté
,
que moins un onvrage doit être

avantageux pour l’auteur
,
et moins

,
pour

le produire, on fai t d’efforts et de sacri lices.

Les compositions littéraires qui, dans nn

court délai
,
tombent au rang des choses

communes, routent un peu moins à ceux

qui les achètent; mais aussi elles sont moins

bonnes. Le défaut de garantie est donc
,
en

définitive, aussi nuisible au public qu’il

peut hêtre pour les écrivains.

Le sentiment le plus énergique est celui

qui porte les hommes à la conservation et

à l’agrandissement de leur famille ;
la plu-

part d’entre eux font
,
pour assurer l’exis-

tence et le bien-être de leurs enfans , des

sacrifices et des efforts qu’ilsne feraient pas

pour eux-mêmes. Les gouvernemens qui

refusent de garantir aux enfans la propriété

des ouvrages produits par leurs pères
,
pa-

ralysent donc une des causes qui agissent

sur l’esprit humain avec le plus d'énergie.

Il est peu d’hommes qui
,
placés dans l’al-
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tentative «le laisser leurs enfans sans moyens

d'existence assurés ,
ou de renoncer à l’exé-

cution d’uji ouvrage peu profitable pour

eux, mais avantageux pour la nation, ne

prissent ce dernier parti. Un gouverne-

ment d'ailleurs doit toujours éviter de

mettre en opposition des sentiincns égale-

ment honorables
,
et de placer les citoyens

dans une position telle
,
que

,
quel que soit

le parti qu'ils prennent ,
ils soient condam-

nés à renoncer à l'accomplissement d'une

partie de leurs devoirs. Aspirer à faire le

bien d’une nation par la violation des lois

de la morale et le sacrifice des sentimens

les plus naturels et les plus chers au cœur

de l'homme ,
est une prétention aussi vaine

qu’elle est dangereuse.

On tomberait dans une autre erreur si

l’on s'imaginait que, pour laisser aux sen-

timens qui peuvent agir sur l’esprit d'un

écrivain, toute leur énergie, il est néces-

saire d'adopter, pour la transmission des

propriétés littéraires, tous les principes

qu'on suit à l’égard des autres genres de

propriété. Le code civil étend le droit de

succéder en ligne collatérale jusqu'au dou-

zième degré inclusivement : c’est porter

bien loin les droits de la parenté. A un tel

degré , les affections qui naissent d'une

communauté d’origine sont bien faibles

,

si même il en existe aucune. Il y aurait

peu d’inconvéniens à réduire le droit de

succession, surtout pour les propriétés lit-

téraires
, à la ligne directe

, et aux degrés

les plus rapprochés de la ligne collatérale.

Rien ne serait donc plus facile que de

donner aux causes qui peuvent faire exé-

cuter des travaux littéraires utiles au pu-

blic
,
toute l'énergie dont elles sont sus-

ceptibles. Quant au danger de voir priver

le public d’ouvrages qu’il lui serait utile

d'obtenir à bas prix
,

il serait facile de le

prévenir
: pour cela

,
il ne faudrait que

vouloir.

Dans ce chapitre et dans les quatre qui

le précèdent
,
je n’ai parlé que des coinpo-

positions littéraires ; il est clair cepen-

dant que les vérités que j’ai exposées s’ap-

pliquent à d’autres productions. On peut

dire des compositions musicales, des des-

sinsou gravures ,
et de quelques autres ob-

jets d'art, ce que j’ai dit de quelques an-

vrages de l'esprit. Si je n’ai parlé que d un

genrede production, ccn’a été que pour évi-

ter des répétitions qui auraient rendume*

observations plus longues sans les rendre

plus claires. Chacun peut
,
au reste

,
ap-

pliquer ce que j’ai dit, et ce qui me reste

à dire sur le même sujet
, à des composi-

tions musicales ou à d’autres objets d'art

CHAPITRE XXXVI.

Application det principe* établi» dont le» chapitre» précédent . à

quelque» question * de propriété littéraire.

Il existe entre les productions de l’es-

prit et les antres produits de l'industrie hu-

maine quelques différences qu’il importe

d’observer ; car elles serviront à résoudre

qnelques-unes des principales question'

auxquelles donne naissance la propriété

littéraire.

Du moment qu’un ouvrage est livré à
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l’impression et mis envente, toute personne

qui en achète un exemplaire acquiert, par

cela même, la faculté de s’approprier tou-

tes les idées
,
tous les sentimens qui s’y

trouvent exprimés; elle a, sous le rapport

de l'amusement et de l’instruction que la

lecture peutdouncr, tous les droits quelle

aurait, si elle avait acquis la propriété en.

tiére de l'ouvrage.

Cette faculté de s'approprier par l'étude

les sentimens et les pensées exposés dans

un ouvrage rendu public par l'impression

,

n’appartient pas seulement à loutcpcrsonne

qui en achète un exemplaire; elle appar-

tient à tous ceux qui veulent se donner la

peine d'aller en prendre lecture dans les

bibliothèques où le dépôt en a été fait.

Les plaisirs ou les profils qu'on peut

tirer de tout autre genre de propriété , ne

peuvent pas ainsi se diviser ou se multi-

plier; tout avantage qu'une personne re-

tire d’un meuble,d une maison ,d'un champ,

prive généralement le propriétaire de ce

meuble
,
de cette maison ou de ce champ

d'un avantage égal
;
tout ce qui profite à l'un

est presque toujours perdu pour l’autre'.

Ainsi
,
quoique le principal objet d’un

ouvrage littéraire' soit l'instruction ou le

plaisir que donne la lecture, la personne

qui en a la propriété n’a, sous ce rapport,

aucun avantage sur les personnes qui en

ont acquis des exemplaires; il peut même
arriver que, sans se dépouiller de ses droits

de propriété, elle ne se soit pas réservé la

disposition d'une seule copie.

Le propriétaire d’un objet matériel, d’un

meuble ou d'une maison
,
peut faire éprou-

ver à sa propriété tous les cliangemens

qu'il juge convenables; il peut, sans por-

ter atteinte aux droits de personne
,
l’al-

térer ou même la détruire, il peut, selon

l'expression des jurisconsultes, en user et

en abuser, sans avoir à craindre aucune

poursuite judiciaire.

L’auteur d’une composition littéraire

peut aussi en disposer comme bon lui

semble, tant qu’il ne l'a pas publiée; il

est eu son pouvoir de la modilicr pour la

rendre meilleure ou pire, ou même de l’a-

néantir complètement
;
quelle que soit la

manière dont il en dispose, personne ne
sera reçu à intenter une action contre lui.

Mais à l’instant où un ouvrage a été

rendu public, et où des exemplaires en ont

été vendus
,

il n’est plus au pouvoir de
l’auteur de le détruire

;
il peut, dans des

éditions nouvelles, corriger ses erreurs;

modifier son style
;
mais là se lvornesa puis-

sance : du moment qu’il a lui-même cessé

d’exister, son ouvrage devient invariable; la

personne à laquelle il en a transmis la pro-

priété, ne saurait ni le détruire, ni l'altérer.

Si le propriétaire d’un ouvrage rendu

public n’a la puissance ni de l’anéantir

ni même de le modifier, et si, sous le

rapport de l’instruction ou de l'amusement

qu’on peut en retirer par la lecture
, il n’a

pas plus d avantage que la personne qui

en possède un seul exemplaire, en quoi

consiste donc sa propriété? Elle consiste

uniquement dans la faculté d’en multi-

plier les copies
,
et de les vendre à son pro-

fit, et dans le pouvoir d'empêcher que

d’autres ne s'enrichissent par le même
moyen. Ses droits de propriété ne sont

pas
,
au reste

,
tellement inhérens à lui-

même
,
qu’ils ne puissent en être séparés

;

ils sont susceptibles d’être aliénés ou trans-

mis héréditairement
,
comme tout autre

genre de biens.

11 suit de ces faits que la personne à la-

quelle l’autorité publique garantit, pen-

dant un certain nombre d’années , la jouis-

sance exclusive d’un ouvrage , a pendant ce

temps exactement les mémesdroits qu'elle

aurait si sa propriété lui était entièrement

et à jamais garantie. S’il arrivait que les

propriétés littéraires fusscut mises sur le

1 Ce» proposition» reçoivent quelque» exception».

Les maison» qui environnent un beau jardin proütcut

COMTR.

des antages de U vue et do la salubrité de l’air *

s jus rien faire perdre à celui qui en e»t propriétaire.

27
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rang de tontes les autres
,
si elles étaient

transmissibles de génération en génération,

comme tout autre genre de biens, les ques-

tions auxquelles elles donneraient naissance

ne seraient pas différentes de celles qu’elles

ont fait naître sous les lois actuelles
:
pour

arriver à une bonne solution
, on n’aurait

pas besoin de recourir à d’autres principes

que ceux à l’aide desquels elles ont été

déjà résolues.

La circonstance que les lois qui déter-

minent la durée de la garantie aceordéc à

la propriété littéraire, sont sans influence

soit sur la nature des questions aux-

quelles cette propriété donne naissance

,

soit sur la manière dont elles doivent être

résolues , me permet d’examiner ici les

principales de ces questions et les solutions

qui en ont été données, sans sortir des li-

mites que je me suis prescrites, ni changer

la nature de cet ouvrage.

Avant que d’étre livrée à l'impression

et mise en vente, une composition litté-

raire existe en manuscrit; et
,
sous cette

forme, elle est le produit de l’industrie

humaine comme un ouvrage imprimé. Ce-

pendant la loi du 10 juillet 1793 n’accorde

une indemnité aux auteurs dont les ouvra-

ges ont été contrefaits
,
que lorsqu’ils les

ont eux-mêmes livrés à l’impression et

publiés; elle est muette sur l’impression

des manuscrits, faite sans l'autorisation

des auteurs. Faut-il conclure de ce silence

qn’un manuscrit n’appartient pas à celui

qui l’a composé
, ou que du moins il ne

peut en revendiquer que la matière ? Celui

qui parviendrait à s’en emparer, et qui

en prendrait une copie, ne serait-il tenu

de restituer que l’original ? Pourrait-il

,

après avoir fait cette restitution, en ven-

dre des exemplaires à son profit?

* Le nom rt U renommée d’une personne sont pour

elle une propriété 1 laquelle il n'eu pas plus permis

(le porter atteinte , soit par usurpation
, soit autre-

ment, qu'à toute autre espèce de propriété. Une per-

sonne ne pourrait dune pas légitimement exploiter le

Ces questions sont peu embarrassantes

pour les hommes qui reconnaissent que

toute production est la propriété de celui

par lequel elle est formée, et qui pensent

que les ouvrages littéraires doivent être

mis sur le même rang que toutes les au-

tres propriétés. En admettant, en effet,

que chacun est propriétaire des valeurs

auxquelles il donne naissance
,
et que nul

ne peut légitimement s'enrichir en s’em-

parant du travail d’autrui
,
la circonstance

qu’un écrit a ou n’a pas été publié, ne

change absolument rien à la question.

Les principes qui protègent toutes les pro-

priétés en général
,
sont nppliquablcs à un

ouvrage manuscrit comme à un ouvrage

imprime et mis en vente; et il est impos-

sible de voir pourquoi les atteintes por-

tées à celle-là seraient plus licites que les

atteintes portées à celle-ci.

Si les lois qui protègent la propriété en

général
,
n’étaient pas applicables à des

ouvrages manuscrits, il n’y aurait pas

moyen de les livrer avec sûreté à l’impres-

sion
,
parce que l’auteur, en en perdant

la possession
,
perdrait par cela même tous

ses droits. Un homme qui, sans en avoir

obtenu le consentement du propriétaire,

se permettrait de livrer à l’impression un

manuscrit tombé dans scs mains, cl d’en

vendre des exemplaires, se rendrait donc

coupable, d’après les principes généraux

du droit, d’atlcintc à la propriété. Il de-

vrait être condamné d’abord à restituer au

propriétaire tous les bénéfices qu’il aurait

faits , à réparer
,
en second lieu

,
les dom-

mages qu’il lui aurait causés, et enfin à

subir les peines que méritent ceux qui

usurpent sciemment la propriété d’autrui *.

La question relative à la propriété d’ou-

vrages manuscrits, si simple et si facile

nom on la réputation d'une autre
, pour t'enrichir,

en lui utlrihuant de* ouvrage* que celle-ci n'anrait
pa* composé*. Ainsi, un libraire qui avait publié des
Mémoire» ion* le nom d’un personnage célèbre (Fou-
clic, duc d'Olrante), auquel ils n'appartenaient pas.
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pour ceux qui admettent en principe que

tout produit appartient à celui qui le crée,

n’est pas si aisée pour ceux qui considè-

rent cummc un inouopolela garantie don-

née aux auteurs. Si, par la nature des

choses, toute personne, en cITct, avait le

droit de faire imprimer et de vendre à son

proGt un ouvrage tombé dans scs mains ;

si les lois laites pour garantir aux auteurs

la vente exclusive de leurs compositions,

avaient créé un privilège à leur profit, eu

portant atteinte aux droits de tous, il s'en-

suivrait que ces lois devraient être res-

treintes aux cas spéciaux qu elles ont pré-

vus, et que nul ne pourrait réclamer que

la protection qu’elles ont formellement

donnée. Or, les lois faites en France, de-

puis 1703 , sur la propriété littéraire
,

n’ont eu pour objet que de réprimer les

contrefaçons d’ouvrages rendus publics

par la voie de l imprcssion.

L’article 4 de la loi du 10 juillet 1703

porte, en effet, que tout contrefacteur sera

tenu de payer au véritable propriétaire une

somme équivalente au prix de trois mille

exemplaires de l’édition originale; mais,

s'il n'existe pas d’édition originale, c’est-à-

dire si l'auteur n’a jamais livré son ouvrage

à l’impression, sera-t-il sans droit contre

celui qui lui aura volé une copie de son

manuscrit, et qui l’aura fait imprimer et

mettre en vente ? L’article 5 de la même
lui, qui détermine l'indemnité à laquelle

doit être condamné le débitant de l’édition

contrefaite, présente la même difficulté;

il fixe cette indemnité à une somme équi-

valente à la valeur de cinq cents exemplai-

res de l'édition originale. On suppose donc

toujours qu il s’agit d'un ouvrage que fau-

teur a lui-même publié ou fait publier.

L’action que cette loi accorde à fauteur

dont l’ouvrage a été imprimé et mis eu vente

2tô

sans sou aveu , est subordonnée à une con-

dition : elle doit être précédée du dépôt

,

dans la bibliothèque naliunale, de deux

exemplaires de l’édition qu’il a lui-même

fait imprimer ; mais , s il n'y a pas eu de pu-

blication de sa part, et si par conséquent

aucun dépôt n'a été l’ail , lie sera- t-il admis

à exercer aucune action en justice? celui

qui lui aura soustrait son manuscrit pourra-

t-il en vendre des exemplaires impunément,

et sans être tenu de lui payer aucune in-

demnité ? Oui, si la loi du 10 juillet 1703
a créé des privilèges

,
établi des monopo-

les; non, si elle a reconnu des droits; si

elle a limité le temps pendant lequel ils

pourraient être exercés, et si les difficul-

tés qu elle n’a pas prévues ne doivent être

résolues que parles principes généraux du

droit.

Les dispositions du code pénal prévoient

le cas où un ouvrage aurait été imprimé ou

réimprimé sans le consentement de fauteur

ou du propriétaire, et celui où une con-

trefaçon faite à l’étranger serait introduite

en France
;
mais il est mie violation de pro-

priété qu’elles n’ont pas prévue : c'est celle

dont se rendrait coupable une personne qui

ferait imprimer à l’étranger la copie d’un

ouvrage manuscrit appartenant à une autre

personne, et qui en introduirait des exem-

plaires sur notre territoire. L'article 472
de ce code, qui qualifie délit de contrefa-

çon l'introduction sur le territoire français

d’ouvrages contrefaits à l’étranger, ne lui

donne, en effet, cette qualification que

pour les ouvrages qui avaient été déjà im-

primés eu France. Il n’y aurait donc pas

moyen d’atteindre, par nos luis
,
celui qui,

après avoir fait à fé tranger une édi lion d'un

ouvrage non encore imprimé dont il aurait

soustrait une copie au prpjiriétaire, intro-

duirai t des exemplaires sur notre territoire,

• été condamné, sur la poursuite du fis de l'auteur

prétendu, à déposer au grrfl'c du tribunal l'édition

tôlière pour être détruite, ou A payer à la partie pour-

auivanle, à titre de dommagcs-iutércl», cinq iraucs

pour chacun dc> exemplaires qui ne seraient pas re-

présentes.— Arrêt du aO mars 18x6, Cour royale de

Paris, s* chambre.— J.-D. Sirey, l. XW’Il, 1• part.,

p. IJG cl 1S7.
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ù moins toutefois qu'on ne le poursuivit

comme coupable de soustraction fraudu-

leuse.

Mais ne pourrait-on pas poursuivre

,

comme coupable dcvoloude contrefaçon,

dans le pays où l'ouvrage aurait etc im-

primé et mis en vente
,
l’individu qui pu-

blierait ainsi à l'etranger, sans autorisation

de l'auteur , un manuscrit dont il posséde-

rait une copie? La solution de cette ques-

tion dépend des dispositions des lois du

peuple chez lequel elle serait agitée, ün
Anglais qui volerait un manuscrit à un de

scs compatriotes et qui irait le publier sur

le territoire des États-Unis d'Amérique ,

ne pourrait pas être poursuivi devant les

juges de ce dernier pays
,
puisque les lois

américaines n'accordent à la propriété lit-

téraire aucune protection
,
quand le pro-

priétaire est étranger
,
et qu'il ne réside

pas sur le territoire national. Si le même
individu venait faire imprimer et vendre

l'ouvrage en France
,
je ne doute pas qu’il

ne fût condamné à des dommages envers

l'auteur
,

si celui-ci avait le moyen de

prouver sa propriété
;
puisque nos lois ga-

rantissent aux étrangers les mêmes droits

qu'aux nationaux
,
pour ceux de leurs ou-

vrages qui n’ont pas été publiés d’abord

hors de notre territoire.

Les lettres qu'une personne adresse à

une antre sont-elles la propriété de celle

qui les écrit ou de celle qui les reçoit? Il

faut, pour bien résoudre celte question,

distinguer diverses especes de lettres. Les

écrits qu’on met sous cette forme
,
pour

leur donner un genre particulier d'intérêt,

comme les Provinciales

,

les Lettres per-

sanes et une foule d'autres
,
ne doivent pas

être distingués de toute autre espèce d'ou-

vrages. Les lettres qu'une personne adresse

à une autre sur des sujets de littérature ou

sur une science
,
telles

,
par exemple, que

PRINCIPES ÉTABLIS

les Lettres d’Eulcr à une princesse d’Al-

lemagne
, semblent présenter d’abord un

peu plus de difficulté. Cependant, si l’on

considère et l'intention de la personne par

laquelle des lettres semblables sont écrites,

et l'intention de celle à qni elles sont

adressées, il est impossible d'y voir autre

chose que de simples leçons. Celui qui les

écrit ne se propose que d’instruire on

d’amuser la personne à laquelle il les

adresse
,
et celle-ci n’entend recevoir que

ce qui lui est véritablement donné. II n’y

a donc pas de transmission de propriété

littéraire proprement dite : il n'y a d’alié-

nation que pour une seule copie '.

Les lettres auxquelles donnent lien des

relations d’affaires ou d’amitié ne peuvent

pas être considérées comme des ouvrages

littcraires. Ceux qui les écrivent ne se

proposent ni de les publier
,
ni de les ven-

dre; ils entendent encore moins que les

personnes auxquelles ils les adressent, en

feront un objet de spéculation. Il y a pen

de gens qui voulussent entretenir par écrit

des correspondances amicales, sous la con-

dition que toutes leurs lettres seraient im-

primées et livrées au public. Si donc il

arrivait qu’un individu livrât à l’impression

des lettres confidentielles qni lui auraient

été adressées personnellement
,
ou qui

seraient tombées dans ses mains , la per-

sonne qui les aurait écrites serait cer-

tainement fondée à en demander la sup-

pression. Une telle publication serait

considérée, non comme une atteinte à

une propriété littéraire
,
mais comme un

abus de confiance
, comme une violation

du contrat tacite que suppose toute cor-

respondance amicale. C’est en considérant

sous ce point de vue la publication de let-

tres privées et confidentielles, que les

cours de justice d’Angleterre l’ont inter-

dite

1 Richard Godion, Pmettrai tremtise on the law qu'une personne n'a pat le droit de publier, comme
ojpairnis for inventions , b. III, ch. U, p. aajj-asj. preuve! ou comme moyeu* de justification, de* lettre»

* Ibid
, a33-a:*7. — il ue faut pat conclure de là qu'elle a reçues.
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Une personne à laquelle on adresserait,

pour son amusement ou son instruction,

des lettres sur la littérature ou sur les

sciences
, ne serait propriétaire

,
avons-

nous dit, que d’une copie de ces mêmes
lettres, parce que celui qui donne des

leçons sur un sujet quelconque, n’entend,

en aucune manière ,
aliéner la propriété

d’un ouvrage. Par la même raison ,
ceux

qui reçoivent
,
même dans un lieu publie

,

des leçons orales d’un professeur ,
ne peu-

vent pas
,
après les avoir recueillies

,
les

foire imprimer et les vendre sans son au-

torisation. Enseigner une science à des

hommes qui ont le désir de l’apprendre
,

et vendre un ouvrage à un homme qui

fait le commerce de livres, sont, en effet,

deux choses tout-à-fait différentes. Celui

qui reçoit une leçon qu'il a payée ou qne

d’autres ont payée pour lui
,
pent en tirer

toute l’instruction qu’elle renferme,comme
celui qui paie sa place dans un théâtre

peut tirer de la représentation à laquelle

il assiste, tout le plaisir qu’elle peut don-

ner. Mais le premier n’a pas plus le droit

de faire imprimer et de vendre le discours

du professeur
,
que le second n’a le droit

de faire imprimer et de vendre la tragédie

ou la partition de musique qu’il a entendue

.

Un orateur a sur ses discours, un pré-

dicateur a sur scs sermons , les mêmes
droits qu’un professeur sur scs leçons;

chacun est libre d’aller les entendre
,
et

d’en faire son profil sous le rapport de

l'instruction
;
mais nul ne pourra

,
sans le

consentement de l’auteur, en faire uu objet

de commerce. Bossnct et Massillon étaient

propriétaires de leurs oraisons funèbres et

de leurs sermons au même titre que Cor-

neille et Racine de leurs tragédies : en les

prononçant
, ils donnaient à chacun le

droit de les écouter, etde profiter de leurs

leçons
;
mais ils ne donnaient à aucuu li-

• L'édileur d'une encyclopédie anglaise y avait in-

séré un* partie considérable d'un Traité de l’art de

Tetcrime (j5 pages sur n8). Traduit en justice

braire le droit de les faire imprimer et de

les vendre.

Les droits qu’a un auteur, comme pro-

priétaire sur les ouvrages qu’il a publiés

,

consistant uniquement dans la faculté deles

faire réimprimer en tout ou en partie , et

d’en vendre des exemplaires, il s’ensuit

que le seul avantage qu’il soit interdit à

chacun d’en retirer, est celui qui résulte

de la réimpression et de la vente. Toute

réimpression, même partielle, d’un ouvrage

sans le consentement de l’auteur, est donc

une atteinte à sa propriété, il suffit que le

fragment réimprimé et livré au public soit

assez considérable pour avoir une valeur.

Si
,
d’un coté

,
les droits de l'auteur ne doi-

vent pas faire obstacle aux progrès de l’es-

prit humain, d'un autre côté nul ne doit

s’emparer de son travail pour s’en faire un

moyen de s’enrichir.

Un écrivain qui
,
pour donner de la va-

leur à un ouvrage de sa composition, y
ferait entrer un fragment considérable d’un

ouvrage appartenant à un autre, et qui,

par ce moyen, diminuerait la valeur de

celui-ci, se rendrait également coupable

d’atteinte à la propriété
,
quel que fût d’ail-

leurs l’importance relative de la partie qui

lui serait propre. L'éditeur d’une ency-

clopédie, par exemple, qui s’emparerait

d’un traité particulier appartenant à un
autre écrivain

, et qui
,
sans son aveu

, y en

ferait entrer la plus grande partie, se ren-

drait coupable de contrefaçon. Si l’on ju-

geait qu’en pareil cas, la propriété n’est

pas violée
,
un libraire pourrait englober

dans un vaste dictionnaire des sciences et

des arts
, tous les traités particuliers qui

appartiennent aux meilleurs écrivains *.

L'insertion, dans une revue ou dans

tout autre recueil périodique, ou non pé-

riodique
,
de partie d’un ouvrage , est aussi

une contrefaçon , si la partie qu’on a prise

comme coupable de contrefaçon, il fut condamné. —
R. üodiou'* Pi acticnl ti cutije, b. 111, ch. III, p. î33.
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est assez considérable pour dispenser de la

lecture de l’original. Les journaux sont

autorisés, sans doute, à rcudre compte

des écrits nouveaux qui se publient chaque

jour
; mais il ne leur est pas permis de se

les approprier, en paraissant n’en donner

qu'une analyse

Il n'est pas plus permis de contrefaire

un ouvrage de peu d’étendue que d’en con-

trefaire un très considérable; l'auteur d'une

romance, d'une fable
,
peut faire respecter

sa propriété
,
comine l’auteur d'un poème

épique peut faire respecter la sienne Un
article de journal appartient à celui qui

en est l'auteur ou qui l'achète , au même
titre qu'une encyclopédie appartient aux

savans qui l'ont composée. Le journaliste

qui ferait son journal avec des articles pris

dans d'autres journaux, porterait donc at-

teinte à leur propriété
,
et pourrait être

poursuivi comme coupable de contre-

façon 5
.

L'écrivain qui fait des notes sur un ou-

vrage tombé dans le domaine public
,
a-t-

il la propriété de ces notes
,
de telle ma-

nière que nul ne puisse les joindre
, sans

son aveu
, à une autre édition du même

ouvrage? Cette question s'est présentée

plusieurs fois devant les cours de justice

d'Angleterre
,
et elle a été résolue en fa-

veur des auteurs des notes 4. Il serait dif-

ficile de voir sur quoi l'on fonderait une

décision contraire, à moins qu'on ne vou-

lut interdire de faire des annotations sur

les ouvrages qui ont cessé d’étre dans le

domaine privé 5
.

' Cette question s'est plusieurs fois présentée en

Angleterre, et elle a toujours etc résolue dans le

même sens. R. Godsoo's Practical treatise , b. III ,

ch. IV, p. 346-247. —“ Jugement du H juin i 83o, tri»

liunul de la Seiuc; J.-B. Sirey, t. XÜX, a* partie,

p. iCa.

» K. Godson's Practical treatise, 1». III, cliap. V,
|». 380-381 .—Joseph Chilty, Treatise on the laws of
commerceand manufactures

,

vol. Il, ch. XII, p. j^i.
1 Arrêt du a8 octobre i 83o, Cour de cassation, sec-

tion criminelle; J.-B. Sirey, t.XXXI, l r« part.,p. 5G8 .

4

Joseph Cbitty, Treatise un thelaws ofcomme/ ce

Mais si l'on ne peut, sans porter at-

teinte à la propriété , s'emparer de l'ou-

vrage d'autrui pour le vendre
, rien n’est

plus licite que de s en servir pour répan-

dre des lumières ou combattre des er-

reurs. Un écrivain qni ferait, par exem-
ple, un abrégé d’une histoire, d'un voyage

ou d'un traité publié par un autre
, ue se

rendrait pas coupable de coutrcfaçon, s’il

se livrait à un véritable travail intellec-

tuel ;
s'il résumait, dans un laugage qui lui

serait propre, les faits et les pensées de l’ou-

vrage principal. Un abrégé fait en con-

science serait une propriété aussi invio-

lable que l'ouvrage sur lequel il aurait été

fait. Mais on ue saurait considérer comme
un abrégé la réduction d'un ouvrage à de

moindres dimensions
,

si cette réduction

était faite par la suppression d'un certain

nombre de passages 6
.

La traduction d'un écrit dans une autre

langue n’a pas été considérée non plus

comme une contrefaçon, quoiqu’elle puisse

cependant diminuer la vente de l'ouvrage

original. Le traducteur s'empare des faits,

des observations
,
de la méthode de l’au-

teur; mais il les rend dans un langage et

dans un style qui lui sont propres. Sa tra-

duction est donc sa propriété
; mais cette

propriété n’est pas un obstacle à ce que

d'autres s'exercent sur le même sujet , et

fassent des traductions nouvelles du même
ouvrage 7.

L’écrivain qui traite un sujet ne ravit

donc à personne la faculté de le traiter île

son coté
; cent écrivains peuvent écrire si-

and manufactures

,

vol. II , cliap. XII , p. X4S. —
K. Godson's Pradical treatise

,

book. III, cliap . III

,

p. 343-145.
5 La contrefaçon d'un ouvrage annoté ne donnerait

lieu ii des dommages que pour la valeur des noies, si

l'outrage était tombé dans le domaîuc public.— Arrêt
du 4 septembre iKia , Cour de cassation. — J.-B. Si-

rey, l. XXI, i
,e pattie, p. aG6 .

6 R. Godson's Practical treatise
,
part. III, cli. III,

p. s3S-i^o. — J. Cbitty, Treatise on the laws uf
commerce andmanufactures, vol. U, cb XII, p. 24a.

7 Ibid, p. a4 l->43 .
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nraltanêmcnl on snccessivemont snr l'his-

toire de France
,
snr la morale on snr la

physique ;
cl qnoiquc Ions travaillent sur

les mêmes doctimens, racontent les mêmes
faits ou décrivent les mêmes phénomènes

,

aucun ne pourra se plaindre que les autres

portent atteinte à sa propriété, si aucun

ne copie l’ouvrage d’un antre.

Il est cependant des sujets qu’il est im-

possible d’exposer de deux manières : tels

sont des livres de calcul
,
des tables d'inté-

rêts
,
des tables de logarithmes

,
des tables

chronologiques, des almanachs, des dic-

tionnaires, et certaines compilations. Celui

qui le premier compose un ouvrage de ce

genre
,
qui public

,
par exemple

,
une table

de logarithmes
,
enlève-t-il à toute autre

pcrsonncle droitdefaire un ouvrage pareil?

Sichacunpeut faire un ouvrage exactement

semblable, n'en résultera-t-il pasque la pro-

priété d'aucun ne sera garantie
,
ou que du

moins il ne sera presque jamais possible de

constater les atteintes qui y seront portées ?

Lorsqu’un ouvrage de cette nature a

été composé et publié, et qu’il est impos-

sible de faire , sur le même sujet , un ou-

vrage qui soit différent sans être inexact,

il semble que la propriété de l'ouvrage doit

emporter la propriété du sujet. La recon-

naissance de cette espèce de propriété

constituerait, il est vrai, une sorte de

monopole
; mais clic ne ferait point ob-

stacle aux progrès de l'esprit humain.

L’appropriation
,
par le travail , d'un sujet

qui ne peut pas être traité de deux manières,

serait analogue à l’appropriation d’un fonds

de terre qui
,

n’étant occupé par per-

sonne, serait devenu la propriété du pre-

mier qui l’aurait exploité. On ne pourrait

pas dire qu’il y a monopole dans le pre-

mier cas, sans reconnaître que le mono-

pole existe aussi dans le second
;
car l’oc-

• R. Godson’s Pmctical treatise, part. III, cl». III,

p. a»8-a37 .— S'emparer des recueils et compilations

qui ne sont pas «le simples copies, qui ont exige, dans

l**ur exécution, du discernement
,
du goût, de 1a

247

cnpation est aussi exclusive dans celui-ci

qu'elle pourrait l’être dans celui-là.

Cependant les jurisconsultes qui ad-

mettent le principe de l'occupation quand
il s’agit de choses materielles, ne l’admet-

tent pas pour les sujets qui sont du domaine

de l’intelligence
;
ils ont pensé, sans doute,

que si la propriété du sujet était inhérente

à la propriété de l’ouvrage, l’auteur pour-

rait mettre à scs écrits un prix qui serait

hors de proportion avec la valeur de son

travail. Un calculateur peut donc com-
poser et publier une table d'intérêts , nnc

table de logarithmes
,
et d’autres livres de

même genre, quoiqu’il existe déjà des

ouvrages parfaitement semblables. Il suf-

fira pour que ces écrits soient sa pro-

priété
,
qu’ils soient véritablement le ré-

sultat de ses travaux
;

mais il serait

coupable d’atteinte à la propriété, si, au

lieu de faire lui-méme les calculs
,

il les

avait simplement copiés*.

On a vu que, lorsqu’un auteur a public

un écrit, un second peut, sans porter at-

teinte à la propriété du premier, en com-

poser un antre sur le même sujet et sous

le même titre
;
mais pourrait-on également

donner à un journal ou à tout autre écrit

périodique
,
le titre d’un journal ou «l’un

écrit périodique déjà existant? On a tou-

jours jugé qu’on ne pouvait pas s’emparer

du titre d’un journal
,
pour eu fonder un

nouveau, et c’est avec raison.

Il y a
,
dans un journal et dans tout ou-

vrage périodique
,
deux choses tout-à-fait

distinctes: les écrits déjà publiés, et la

réputation et la clicntelle qui s’attachent

au titre. Les écrits déjà publiés sont une

propriété de même nature que toutes les

autres compositions littéraires
;

il ne serait

pas plus licite de les réimprimer et de les

vendre sans l'autorisation des propriétaires,

science, et le travail de l'esprit , r’est commettre le

délit de contrefaçon, quoique l’auteur ail garde l'ano-

nyme. Arrêt du a décembre l8l4. Cour de cassât ion.

J.-B. Sirey, i. XV, i" partie, p. 60 .
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que d’imprimer et de vendre d’autres ou-

vrages. La réputation et la cftentelle qui

s'attachent au titre, sont une propriété com-

merciale. Le titre est
,
pour les proprié-

taires du journal
,
ce qu’est pour un fabri-

cant la marque qui sert à distinguer les

produits sortis de sa fabrique de ceui qui

ont une origine différente. L’usurpation

de ce titre n'est donc
, à proprement parler,

ni une contrefaçon ni un plagiat
;

c’est

l'usurpation d'une réputation et d'une clicn-

tclle qui presque toujours ont été labo-

rieusement et chèrement acquises. Ce

sujet, au reste, appartient moins à ce

chapitre qu'au chapitre dans lequel il a

été question des fonds de commerce *.

Parmi les divers motifs sur lesquels est

fondée la garantie donnée par les lois à

toute propriété ,
il en est deux que per-

sonne ne saurait raisonnablement contes-

ter : le premier est d’encourager les hom-

mes qui peuvent sc livrer à quelque

travail
,
à former des propriétés nouvelles

en leur donnant la certitude d’en jouir et

d’en disposer à leur gré ; le second, de dé-

terminer les hommes qui sont déjà pro-

priétaires
,
à veiller à la conservation de

leurs biens
, dans l’espérance de les trans-

mettre à leurs enfans ou aux personnes

qui leur sont chères. On suppose donc

toujours
,
lorsqu'on garantit à chacun les

produits de son travail
,

qu’il importe à

l’humanité que ces produits soient formés

et conservés
;
mais

, si une production lit-

téraire blessait les bonnes mœurs , si elle

devait porter le désordre et le trouble dans

la société , l’auteur pourrait-il invoquer la

protection des lois, pour vendre exclusi-

vement son ouvrage? La garantie qui lui

serait donnée
,
ne tendrait-elle pas à en-

courager la production d’une espèce d’é-

crits dont il serait bon
,
au contraire

,
de

prévenir l'existence ?

' R. Goiîsoo's Practicai treatise, III, cl). IV»
p. 368-171.

Lorsque les gouvememens ont limite

le temps pendant lequel un auteur ou scs

héritiers pourraient vendre son ouvrage,

ils ont eu principalement pour objet d'en-

courager les lettres et les sciences; ils ont

voulu, dit-on, qu'après un certain temps

de jouissance, tous les écrits tombassent

an rang des choses communes
, afin que

chacun pùt les réimprimer sans rien payer,

et qu'ils fussent vendus moins cher au pu-

blic. Le simple refus de garantir à un écri-

vain la propriété d’un ouvrage dont on

jugerait la tendance vicieuse, aurait dune

principalement pour effet de dispenser les

imprimeurs et les libraires de lui payer

aucun droit d'auteur, et de répandre, par

conséquent, un plus grand nombre d’exem-

plaires de ses écrits. On faciliterait, dn

moins pour un temps, la vente d’un mau-

vais ouvrage, en mettant le public à même

de l’obtenir à bas prix, afin d’ôter aux

écrivains à venir la tentation d’en pro-

duire de pareils.

Le refus de garantira un auteur la pro-

priété d’un ouvrage dangereux ne sau-

rait donc être considéré comme un moyen

suffisant de prévenir ou de réprimer la

composition et la vente de mauvais écrits;

il faudrait, de plus, que les imprimeurs

et les libraires ne pussent cnx-mémes re-

tirer aucun bénéfice de la contrefaçon, et

que
, de leur côté

, ils ne trouvassent dans

les lois aucune garantie pour le rembour-

sement de leurs avances ou de leurs tra-

vaux
;
ces moyens ne seraient même effica-

ces et sans danger qu’au tan t qu'ils se combi-

neraient avec une bonne législation pénale.

Si un ouvrage blesse les bonnes mœurs,

s’il renferme des diffamations
, ou s’il pro-

voque à commettre des faits punissables,

l’auteur et ses complices doivent être mi»

en jugement et punis. S’il est réimprimé

et mis en vente
,
les auteurs de la nouvelle

publication doivent subir les mêmes peines

que s'ils l’avaient composé
; mais ils ne

peuvent pas être punis pour avoir porte

atteinte à la propriété d’autrui. L’aiitcur
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dont l’ouvrage a été contrefait
, n i le droit

de demander que la réparation du dom-
mage qui lui a été causé, et ce dommage
est toujours en raison du nombre d'exem-

plaires dont la contrefaçon a empêche la

vente. Mais, quand lui-mémc ne peut pas

vendre des exemplaires de son ouvrage

,

sans sc rendre coupable d'un délit, il ne

saurait être admis à exiger une indemnité

de ceux qui ont porté préjudice à la vente

en commettant eux-mémes le délit.

Lorsque la publication d’un ouvrage ne

peut donner lieu à aucune poursuite contre

l’auteur ou contre le libraire qui le public,

et que, par conséquent, l’un et l’autre

peuvent en vendre des exemplaires sans

blesser aucune loi, il y aurait de graves

dangers à reconnaître aux tribunaux la fa-

culté de refuser la garantie que les lois

donnent à la propriété littéraire, surtout

lorsque les questions de propriété ne sont

jugées, ni suivant les mêmes formes, ni

par les mêmes jnges
,
que les questions de

culpabilité.

En France
,
par exemple

,
il n’appartient

qu'au jury de décider si la publication d’un

écrit est ou n’est pas punissable
;
les jurés

sont seuls compélens pour prononcer sur

la tendance morale d'un ouvrage. La partie

qui sc plaint ou qui accuse est tenue de

se soumettre à certaines formes
; elle doit

articuler d'une manière positive les faits

qui donnent lieu à la poursuite, et carac-

tériser les délits dont elle se plaint. Ce n’est

qu’autant qu’elle se soumet aces obliga-

tions
,
qne la partie accusée a le moyen de

sc défendre.

Les questions de propriété littéraire sont

jugées, au contraire, par des magistrats

permanens, élus par le gouvernement, et

sans jurés. La question qui se débat entre

l’auteur ou son représentant et le contre-

facteur, ne porte pas sur la tendance mo-

rale de l’ouvrage; elle porte sur l’identité

entre l’édition originale et l’édition qu’on

prétend en être une copie. Les juges qui

s’écarteraient du point qui leur est soumis,

COÛTS.

pour prononcer sur la tendance de l’écrit

qui donne lieu au débat, excéderaient les

bornes de leur compétence. Ils condam-

neraient un auteur ou un éditeur sur une

accusation qui n’aurait pas été articulée

,

et sans les avoir mis à même de sc défendre.

En Angleterre, où les jurés sont appelés

à prononcer sur les questions de propriété

comme sur les questions de culpabilité

,

le danger est moins grave; cependant, il

y a toujours quelques inconvénicns à con-

fondre des matières qui n ont entre elles

aucun rapport. Les garaulics qui existent

quand il s’agit de la punition d’un délit,

et celles que les lois donnent dans les procès

civils, ne sont pas exactement les mêmes
;

les jurés, d’ailleurs, sc décident bien plus

facilement à refuser la protection des lois

à une propriété dont ils ne savent pas tou-

jours apprécier la valeur, qu’à déclarer

un homme coupable d'un délit. Les cours

de justice ont, an reste, été peu frappées

de cet inconvénient
;
car elles n’ont jamais

hésité à refuser toute protection aux ouvra-

ges qui leuront paru contraires à la morale '.

Les juges, en refusant toute garantie à

des ouvrages contraires aux ma-urs
, ne se

sont pas dissimulé que la circulation en
serait plus considérable, puisque les édi-

teurs seraient dispensés de rien payer aux

auteurs; mais cette considération ne les a

point arrêtés. « 11 est très vrai
,
disait lord

Eldon
,
que le refus de la cour d’arrêter

des publications malfaisantes, peut avoir

pour effet de les multiplier
; mais je ré-

ponds à cela que, siégeant ici comme juge

d’une simple question de propriété, je

n’ai rien à voir à la nature de cette pro-

priété, ni à la conduite des parties, si ce

n’est quant à leurs intérêts civils * n .

Il est un ras dans lequel les magistrats

accordent à fauteur d’un ouvrage immoral

une action
,
pour en empêcher la contre-

* R.Godion'i Pract. treat . , b. III, cli. I, p. ai a*ai3.

* R. Gorlsou's Pradical Irtatije , b. III, (h»|< 1.

p. Il3-Sl4>
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façon : c’est lorsqu’il se reproche de l’avoir

public, et qu’il désire de le supprimer.

Une loi qui prolongelc temps pendant le-

quel un auteur peut vendre exclusivement

des exemplaires de scs oavrages , ne s'ap-

plique pas seulement aux écrits qui ne

sont pas puhliés au moment de sa pro-

mulgation; elle s'applique à tous ceux qui

ne sont pas encore tombés dans le domaine

du public ' . Lorsque l’auteur a aliéné ses

ouvrages, l'augmentation de temps accor-

dée par la loi profite à l’acquéreur et à

ses héritiers *.

Si
,
d'un côté

, l’on peut dire que les

lois antérieures ne les ont garantis
,
pen-

dant un temps déterminé
,
que sous la

condition tacite qu'à l’expiration de ce

temps, chacun pourrait librement les réim-

primer
,
on peut dire , d’un autre côté

,

que les auteurs n’ont pas été libres de faire

des conditions, et que la loi qui donne la

garantie reconnaît un droit et ne le crée

pas. La jurisprudence anglaise et la juris-

prudence française sont uniformes à cet

égard *.

Ucstunc question qui tientplusau droit

international qu'au droit particulier de

chaque peuple : c’est celle de savoir s’il

convient à l'intérêt de tous les hommes
que la propriété d’un ouvrage ne soit pro-

tégée que dans le pays où la publication

en a été d’abord effectuée. Un Anglais qui

viendrait publier ses écrits sur notre ter-

ritoire, avant de les avoir fait imprimer

dans ancun autre pays, jouirait, parmi

nous
,
pour la vente de son ouvrage

, des

mêmes droits que s'il était Français
; mais

nos lois ne lui en garantiraient pas la

propriété
,

s'il en avait fait d'abord la pu-

* Ibid, p. no. — J. Chilij, Treatise on the laws

ofcommerce and manufactures » »«l. II, chap. XII,

p. *4o.

« J. CUitty. Treaiise on the laws ofcommerce and
manufactures , ch. XII. — R. Godson , p. an.

1 La plupart des questions transitoires auxquelles

ont donné lieu les lois sur la propriété littéraire, ont été

traitées par M. Merlin, dans ses Questions de droit,

blication en pays étranger. Un Français

qui publierait d’abord ses écrits en Bel-

gique ou en Angleterre , en perdrait la pro-

priété en France
,
quand même il viendrait

immédiatement y en faire une seconde

édition.

Il est difficile de bien motiver de sem-

blablcsdispositions’.chaquc gouvernement,

en ne garantissant aux auteurs que les ou-

vrages publiés sous son empire, a pré-

tendu sans doute donner des encourage-

mens à l’art typographique et au commérer

de la librairie
; mais l'encouragement n'au-

rait-il pas été le même si l’on avait m»

des droits plus ou moins élevés sor les

ouvrages imprimés à l'étranger? Si on

ouvrage doit être imprimé à Bruxelles,

qu’importe aux imprimeurs étaux libraires

français qu’il le soit au profit d’un contre-

facteur étranger plutôt qu'au profit de

l’auteur, leur compatriote? La priorité

qu'un peuple obtient sur les autres pour la

publication d'un ouvrage
, lui assure des

avantages si petits et même si incertains,

qu’il n’est pas facile de voir pourquoi les

gouvernemens y ont attaché tant d’im-

portance 4.

Le refus que font les gouvernemens de

garantir la propriété des ouvrages qui ne

sont pas d'abord publiés sur leur terri-

toire
, ne porte pas un grand préjudice aui

grandes nations; mais elle nuit beaucoup

aux petites. Un écrivain qui public ses ou-

vrages en France
,
en Angleterre ou aut

États-Unis
,
peut en vendre un nombre

d’exemplaires assez considérable pour être

indemnisé des sacrifices qu'il a faits. Celui

qui publierait les siens à Genève, dans un

des petits états d’Italie ou d'Allemagne.

et <l*oi son Répertoire de jurisprudence

,

aux moU :

Contrefaçon et propriété littéraire.

4 L'auteur qui a publié un ouvrage en payf êtr*fi?«<

et vient ensuite le faire réimprimer en France, '«*

pat admit à poursuivre les contrefacteurs, mérn<

lorsque cet ouvrage a été intercale dans un ORvraf*

nouveau qui n*a pas été public hors de France. Arrêt

du a6 novembre i8a8, Cour royale de Paris, cbim*
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ne serait pas sûr de vendre
,
dans le seul

pays où sa propriété serait protégée, un

nombre d'exemplaires suffisant pour payer

les frais d'impression. Les divers états de

la Confédération américaine garantissent

à tous les membres de l’Union la propriété

ou du moins la jouissance temporaire de

leurs ouvrages, quel que soit l'état dans le-

quel la publication en a été faite. C'est un

exemple que suivront sans doute un jour

les peuples d'Italie, d’Allemagne ou de

Suisse. Quant aux grandes nations, elles

auront pendant long-temps à régler d'autres

intérêts que ceux des lettres et des sciences.

La plupart des questions de contrefaçon

ou de plagiat portent sur des points de fait,

et appartiennent moins au domaine de la

science qu’à celui de la conscience. On
ne peut établir à cet égard que quelques

règles générales : c’est aux jurés ou aux ma-

gistrats qu’il appartient d’en faire une sage

application. « Le principe qui doit servir

de base à notre décision, a dit un juge an-

glais, lord Mansfield, est d'une grande

importance pour le pays. Nous devons pren-

dre garde de nous jeter dans deux extrêmes

également préjudiciables : l’un serait de

prive r du fruit de leurs travaux des hommes
de talent, qui ont consacré leurs veilles aux

intérêts de la société; l'autre d’arrêter le

progrès des arts et de priver le monde de

perfectionnemcns. La loi qui garantit aux

auteurs les droits qu’ils ont sur leurs ou-

vrages
,
les met à l'abri du plagiat du lan-

gage et des opinions; mais elle n'interdit pas

d’écrire sur le même sujet. S'il s'agit d’his-

toire
,
par exemple , un homme peut rap-

porter le mêmes événemens dans le même
ordre de temps; s'il s’agit de dictionnaires,

il peut donner l'interprétation des mêmes
mots. Dans tous ces cas , la question de

fait soumise au jury est : si le changement

est plausible ou s’il ne l’est pas. Il faut

,

pour qu'il y ait contrefaçon
,
que la simi-

litude soit telle qu'on puisse raisonnable-

ment supposer qu’un ouvrage n’est que la

transcription de l’autre
,

et rieu que la

transcription »

lire de police correctionnelle.— J. -B. Sirey, t. XXIX, 1 R. Godson's Fracttcal Irtalise , b. Ut, cbep, IV,

se partie
, p. 6. p. l$4.

CHAPITRE XXXVII.

De la propriété des rentes sur

Le principal objet de toute propriété est

d’assurer l’existence ou de satisfaire les be-

soins de celui à qui elle appartient ou des

membres de sa famille
;
toutes les fois donc

qu'une personne a formé ou régulièrement

acquis un moyen d’existence qui ne porte

atteinte ni aux biens, ni à la liberté d'autrui,

des particuliers ou sur Tétât.

ni aux bonnes moeurs, ce moyen est sa pro-

priété
;
la jouissance et la disposition doi-

vent lui en être garanties, comme s’il s’a-

gissait du produit matériel de son industrie

.

11 y a presque toujours, au sein d'un

peuple civilisé , un nombre plus ou moins

grand de familles qui ne possèdent aucun
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fonds de terre, qui n’exercent aucune in-

dustrie, qui ne portent atteinte ni aux biens

ni à la personne d'autrui
, et qui cependant

ont des moyens d’existence assurés.Comme
chez les grandes nations

,
le nombre des

familles qui sont dans ce cas est très con-

sidérable ,
il importe de se faire, par quel-

ques exemples,des idées bien net tes des res*

sources au moyen desquelles elles existent.

Le propriétaire d’un fonds de terre, ne

voulant ni le cultiver, ni le donner à ferme,

le transmet à une autre personne, sous la

condition de paver, à lui et à scs succes-

seurs , à perpétuité
,
une rente déterminée.

Du moment que la convention est parfaite

,

il n’est plus, à proprement parler, proprié-

taire du fonds qu’il a donné à rente. L’ac-

quéreur peut en jouir et en disposer comme
bon lui semble, pourvu qu'il remplisse la

condition à laquelle il s’est soumis. Ilpour-

rait même, suivant les lois françaises
, s’af-

franchir de celle condition, en rembour-

sant le capital de la rente.

Il faut remarquer cependant que la fa-

culté de jouir d'une chose n’existe complè-

tement que dans celui qui a la puissance

d'appliquer tous les avantages que cette

chose peut produire, à la satisfaction de

scs besoins. Si je n’ai la jouissance d'une

ferme qui donne un revenu de dix mille

francs, que sous la condition d’en payer

huit raille toutes les années, il est évident

que je ne jouis en réalité que des quatre

cinquièmes de la valeur totale. La personne

à laquelle les mille francs seront payés an-

nuellement aura la jouissance des quatre

cinquièmes du revenu de la terre, et ces

quatre cinquièmes seront incontestable-

ment sa propriété.

Le possesseur de la terre pourrait, il est

vrai, s’en approprier le revenu tout entier,

en payant perpétuellement la rente avec les

produits d'une autre terre, ou avec les in-

térêts d’un capital qu’il aurait placé; mais

alors la terre ou le capital qui lui servirait

à effectuer ce paiement, diminuerait d’u-

tilité, relativement à lui, dans la propor-

tion de tout ce qu’il aurait acquis. D’un

autre côté, l'ancien propriétaire, devenu

rentier, pour obtenir à perpétuité et en na-

ture les quatre cinquièmes des produits de

sa terre , n’aurait qu’à donner au fermier la

somme qu'il recevrait annuellement de

celui qui eu serait devenu acquéreur.

Ce qu'il importe surtout de ne jamais

perdre de vue ,
c’est que le contrat de con-

stitution de rente ne saurait avoir pour ef-

fet d’augmenter la somme des revenus qui

existent chez une nation. Avant que tel

contrat fût formé , la terre qui en est l’ob-

jet donnait, par exemple, un revenu de

dix mille francs. Si celui à qui la terre est

transmise s’engage à payer à perpétuité

une somme de huit mille francs à celui de

qui il la reçoit, il n’y aura pas deux reve-

nus dans la société: un de dix mille francs

pour le nouveau propriétaire , et un de

huit mille pour le rentier. Le premier

pourra bien recevoir, sans doute
,
dix mille

francs du fermier auquel la terre sera don-

née à cultiver ;
mais, sur cette somme, il

en devra payer huit mille au second. Il n’y

aura donc aucune création de valeurs.

Un capitaliste pent, comme le posses-

seur d’une terre, transmettre sa propriété à

une autre personne qui se charge de lui en

payer un revenu. Si le propriétaire d'un

capital de cent mille francs, par exemple,

le prête à un homme industrieux, moyen-
nant un intérêt annuel de six mille francs,

celui-ci en aura la disposition pour le ser-

vice de son industrie; mais, en réalité
, le

premier en conservera la jouissance. Dans
ce cas, comme dans le précédent , il n’v

aura pas deux revenus distincts: celui que

donnera l'établissement créé avec le capi-

tal, et celui du capitaliste. Si l’on consi-

dère les choses d’un point de vue élevé,

l’on verra qu’apres comme avant le prêt,

le capitaliste possède dans les richesses

sociales une valeur de cent mille francs,

et que cette valeur est incontestablement

sa propriété. Il pent , sans doute, la perdre,

si l’emprunteur fait de mauvaises affaire*
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ou s'il est un malhonnête homme ;
mais il

pourrait la perdre aussi s'il la gardait dans

sa maison, ou s’il la plaçait en dépôt.

Il arrive souvent qu’un capitaliste, an

lieu de placer son capital entre les mains

d’un homme industrieux qui le fait valoir,

cl qui lui en paie un intérêt
,
le prèle à un

gouvernement, qui le consomme
,
et qui

établit un impôt pour en payer les intérêts

toutes les années. Si l’on suppose que l’em-

prunt est fait et employé au proüt des con-

tribuables, ceux-ci deviennent réellement

débiteurs de toutes les sommes emprun-

tées en leur nom : leurs biens ont diminué

d’une valeur exactement égale à celle que

le gouvernement a consommée ;
et celte

valeur a été transférée aux capitalistes, eu

échange de celle qu’ils ont prêtée. Les

terres ou les autres propriétés immobiliè-

res et les établissements industriels n’ont,

en effet, de valeur que parles revenus

qu'ils produisent , et les revenus diminuent

pour les propriétaires et pour les hommes
industrieux , à mesure que les impôts aug-

mentent. Un fermier qui paie dix raille

francs toutes les années au propriétaire

dont il fait valoir la terre, ne voudra plus

en payer que neuf mille
,

si sa ferme est

soumise à un nouvel impôt de mille francs.

La même cause qui diminue le fermage

d'un dixième, diminue la valeur delà terre

dans la même proportion.

Telle ferme
,
par exemple, qui pouvait

se vendre deux cent mille francs
, ne se

vendra plus que cent quatre-vingt mille

francs, si un impôt perpétuel enlève au

propriétaire un dixièmede son revenu
;
elle

ne se vendrait que la moitié de la première

somme, si le fisc s’emparait de la moitié

de la rente que le propriétaire pouvait exi-

ger du fermier ; en lin
,
elle n'aurait plus de

valeur si 1 impôt devenait assez considéra-

ble pour absorber le fermage tout entier.

Il résulte de ceci qnc toutes les fois

qu’une nation fait un emprunt, et qu’elle

consomme improductis cillent, comme cela

se pratique, les capitaux empruntés, il se

fait dans la société un immense déplace-

ment de richesses. Les propriétaires de

terres, de maisons, d'entreprises industriel-

les, enfin tous les hommes sur lesquels

tombent les charges publiques, sont dé-

pouillés de valeurs égales à celles que le

gouvernement a empruntées. Ces valeurs

passent aux capitalistes qui en perçoivent

les revenus par les mains des agens du lise,

et qui sont ainsi substitués aux propriétai-

res et aux hommes industrieux, dont les

revenus diminuent de tout ce qn’on est

obligé de payer aux premiers. Un seul

exemple va faire comprendre comment
s'opère celte substitution.

Un propriétaire qui constituerait, sur une

ferme d'un revenu de douze mille francs,

une rente perpétuelle de six mille francs

,

pour un capital qu’il aurait emprunté et

dissipé, ne serait riche que de six mille

francs de revenu. S'il constituait, sur sa

terre, une rente égale an fermage, pour un

capital qu'il aurait également consommé
d'une manière improductive

,
il ne lui res-

terait plus rien. Il pourrait conserver le

titre de propriétaire et quelques-uns des

honneurs qui y sont attachés; mais, en réa-

lité, cc serait aux capitalistes ou aux ren-

tiers que les produits de la propriété se-

raient dévolus. Pour simplifier les opéra-

tions et pour rendre plus claire la position

du propriétaire foncier
,

il ne faudrait que

faire verser directement le prix du fermage

entre les mains du propriétaire de la rente.

Or, une nation peut aliéner ses revenus

de la même manière qu’un particulier, et

se dépouiller ainsi de ses propriétés au

profit de ceux dont elle emprunte et con-

somme les capitaux. Il y a cependant une

différence : quand c'est un particulier qni

constitue une rente pour un capital qu'il

dissipe, il n’aliène que ses biens et les

produits de son industrie
;
quand c’est une

nation, clic aliène, outre ses biens et son

industrie
,
les propriétés et l'industrie des

générations à venir.

Un capitaliste qui, moyennant un capital
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de cent mille francs, achète une rente per-

pétuelle de cinq mille, de la personne

qui peut légitimement en disposer, devient

propriétaire de cette rente au même titre

qu'il le serait d une terre ou d'une manu-

facture. La jouissance de celte propriété

a pour lui la plupart des effets qu'aurait

lajouissance d'un autre genre de propriété

qui lui donnerait un revenu semblable :

elle assure son existence et celle de sa fa-

mille
,
comme l'assurerait un immeuble

ou un établissement d'industrie ou de com-

merce. Si elle lui était ravie, elle aurait

pour lui tous les effets qui sont la suite

ordinaire de toutes les confiscations, et de

tous les déplaccmens violcns de propriété.

Quand une nation établit plusieurs mil-

lions de rentes
,

elle n'augmente pas la

somme des richesses ; elle transfère seule-

ment aux capitalistes dont elle consomme
improductivement les capitaux, ainsi qu'on

vient de le voir , une part des revenus des

autres classes de la société; de même,
quand clic abolit des rentes, sans en rem-

bourser la valeur, c’est-à-dire quaud elle

fait banqueroute
, elle déplace les riches-

ses, mais elle ne les augmente pas : elle

attribue aux uns les propriétés dont elle

dépouille les autres.

En parlant des propriétés qui consistent

en rentes
,

j'ai supposé que les emprunts

étaient faits par les propriétaires ou par

leurs délégués
, et que les capitaux em-

pruntés étaient employés dans leur intérêt.

Des emprunts faits par une autorité illé-

gitime
,
et mis à la charge d'un peuple qni

n'en retire aucun profit
,
sont le plus puis-

sant moyen de spoliation qui ait jamais

été imaginé par un gouvernement. A l'aide

de ce moyen
,

les revenus d une nation

,

et par conséquent scs terres
,
scs capitaui,

son commerce
,
peuvent être aliénés au

profit, non seulement des capitalistes na-

tionaux, mais encore des capitalistes étran-

gers. Si, par exemple, lorsque le gouver-

nement de la restauration a emprunté un

milliard pour le livrer aux étrangers qui

DES RENTES, ETC.

l’avaient établi
, ce milliard a été avancé

par des préteurs des autres nations
, ces

préteurs ont réellement acquis pour un

milliard de propriétés françaises. Si , lors-

qu'un peu plus tard
,
il créa une dette d'un

second milliard pour le livrer aux émigrés,

ce milliard availétc avancé par des capita-

listes étrangers
,
ces capitalistes auraient

encore acquis le droit de percevoir à per-

pétuité sur les produits de notre industrie

les intérêts du capital prêté.

On conçoit qu'en poussant à l’excès un

pareil système, la nation la plus in telligentc,

la plus active, la plus industrieuse, pour-

rait être transformée en un peuple d’ilotes,

travaillant pour quelques milliers d'oisifs

qui achèteraient les produits de scs terres,

de son industrie et de tous scs travaux, d'un

gouvernement qui s'en ferait payer la va-

leur, et qui la partagerait entre ses favoris

ou ses satellites : il n'y a qu’une bonne re-

présentation nationale qui puisse inettreon

peuple à l'abri d'une telle spoliation.

Tous les gouvernemens ont senti que

pour aliéner à perpétuité
, avec avantage

pour eux-mêmes
,
une partie plus ou

moins considérable des revenus sur les-

quels est fondée l’existence de la masse de

la population
,

il fallait offrir de fortes ga-

ranties et de grands bénéfices aux capi-

talistes nationaux ou étrangers qui se pré-

senteraient pour les acheter. Aussi, les

lois de tous les pays offrent-elles aux gens

qui se présentent pour acheter du gou-

vernement une partie des moyens d'exis-

tence de la population qui lui est soumise,

des bénéfices et des privilèges fort grands

Ces bénéfices et ces privilèges sont si

exorbitans
,
qu'on a cru nécessaire de les

prohiber par des lois formelles pour les

antres genres de propriétés.

Suivant les lois françaises
,
par exemple,

les revenus qui consistent en rentes sur

l'élat sont affranchis de toute contribu-

tion 1

;
tandis qu'un propriétaire de terres.

1 Lois des 4 eî 10 décembre 1 -go.
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soumis à tous les impôts qui pèsent sur le

rentier, est, en outre, obligé de payer

au gouvernement le quart ou le cinquième

de ses revenus , et que nul ne peut sc li-

vrer à aucun genre d'industrie ou de com-

merce , sans avoir payé un impôt spécial

désigné sous le nom de patente. Nul capi-

taliste ne pourrait , sous peine d’étre pour-

suivi correctionnellement comme usurier,

stipuler un intérêt au-dessus de cinq pour

ccnt, pour le capital qu'il prêterait à un

simple particulier < ;
tandis que s'il livre

le même capital à un gouvernement qui

lui vendra ,
sous le nom de rente sur l’ctat

,

une portion plus on moins considérable

des revenus des citoyens
,

il pourra rece-

voir un intérêt infinimentplus élevé. Enfin,

les biens d'une personne peuvent être saisis'

et vendus au profit de scs créanciers

,

quand ils consistent en fonds de terre , en

maisons
, en établissemens d'industrie on

DE JOUIR
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de commerce, tandis qu'ils sont insaisis-

sables quand ils consistent en rentes sur

l’état ’. L'individu qui
,
ayant volé un mil-

lion de francs, l'emploierait à acheter une
rente de cinquante mille francs sur l'état

,

ne pourrait pas en être dépouillé par la

justice, quand même le vol serait mani-

feste.

On conçoit qu’il ne serait pas difficile

à un gouvernement qui possède de tels

moyens, d’aliéner à perpétuité, au profit

de capitalistes étrangers ou nationaux,

une partie des moyens d'existence de la

population, s'il voulait abuser de son pou-

voir; mais il ne s’agit pas ici d’exposer les

attentats dont les propriétés peuvent être

l'objet, soit de la part d’un gouvernement,

soit de la part des particuliers; je n’ai qu’à

faire connaitre les diverses espèces de pro-

priétés qui eiistcnt chez la plupart des

nations civilisées.

> Loi du 3 septembro 1807. 1 Loi du sa florès) so VII (11 msi 1799). irl. 7.

CHAPITRE XXXVIII.

De la faculté de jouir et de ditpoeer etune propriété.

Il existe, chez une nation civilisée,

une infinie variété de choses auxquelles

nousdonnons le nom de propriétés. Parmi

ces choses
, il en est plusieurs que nous

employons à satisfaire immédiatement nos

besoins , ou à nous procurer certaines

jouissances, et qni se consomment par

l’usage que nous en faisons; il en est

d’autres qni nous servent à nous pro-

curer, par des échanges, les divers objets

dont nous avons besoin et que nous

n’avons pas le moyen de produire par

nous-mêmes
;

il en est d’autres enfin qni

ne peuvent satisfaire immédiatement au-

cun de nos besoins, mais qui produisent

ou servent à produire celles qui sont né-

cessaires à notre conservation ou à notre

bien-être.

En observant comment se forment la

plupart de ces choses que nous appelons

des propriétés, noua avons vu qu’en gé-

néral il s’y trouve divers élémens de ma-
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tière, qu il n est en notre pouvoir ni de

créer
,
ni d’annihiler

;
que, dans leur état

primitif, et avant que la main de l'homme

ait coucouru à les modifier ou à les com-

biner, ces élémens de matière ne sont

pour nous d'aucun usage, c’est-à-dire

qu'ils ne sont propres à satisfaire aucun

des besoins que la nature nous a donnés
;

enfin, que si plusieurs nous sont fournis

gratuitement par la nature, il en est d'au-

tres que nous ne pouvons nous procurer

que par de pénibles travaux.

Nous avons ensuite observé que l'homme,

tantôt par scs seuls efforts, tantôt en fai-

sant usage des forces que la nature lui four-

nit, tantôt en dirigeant la puissance de pro-

duction qui est en clic
, donne à la matière

les qualités qui doivent s’y rencontrer pour

satisfaire ses besoins
,
ou pour produire les

divers objets qui lui sont nécessaires
;
nous

avons désigné ces qualités données à la

matière
,
par la puissance qu’elles ont de

servir à notre usage, par le mot utilité

;

nous avons désigné par le mot râleur

l’estime d’une chose que l’on compare à

une autre, contre laquelle elle peut être

échangée»

Enfin,nous avons observé que si l'homme

donne à la matière les qualités qu elle doit

avoir pour lui être utile
, ce n’est qucdan9

la vue d’en profiter ou d'assurer l’existence

des membres de sa famille ou d’autres per-

sonnes auxquelles il s’intéresse, que tout

travail est pour lui une peine
, et qu'il ne

sc soumet à une peine
,
que pour eu évi-

ter une autre qu’il juge plus grave
, ou pour

sc procurer des plaisirs qui excèdent les

maux par lesquels il les achète.

Les hommes ne mettent pas dans la

classe des propriétés, seulement les choses

dont ils ont créé l’utilité
, ou celles qui

leur ont été régulièrement transmises par

les producteurs et qui doivent assurer leur

existence; ils mettent dans le même rang

les choses au moyen desquelles ils sont nés

et sc sont développés; celles dont ils ont

long-temps et paisiblement joui à titre de

propriétaires
,
sans contestation de la part

de ceux qui auraient pu les leur disputer,

en leur opposant des titres antérieurs à

leur possession : c’est ainsi que les na-

tions, même les plus barbares, se consi-

dèrentet sont considérées par toutes les au-

tres, comme propriétaires des terres, des

rivières
,
et même des parties de la mer au

moyen desquelles elles ont toujours vécu

,

et sans lesquelles il leur serait impossible

de continuer de vivre.

Il ne nous suffit donc pas, pour mettre

une chose au rang des propriétés, d'y voir

de la matière et des qualités propres, soit

à satisfaire quelques-uns de nos besoins

,

soit à produire d’autres choses qui nous

seraient utiles
;

il faut de plus que nous

considérions cette chose dans les rapports

qu elle a
,
soit avec la personne qui l a pro-

duite ou à qui elle a été régulièrement

transmise par le producteur, soit avec la

personne à laquelle elle a en quelque sorte

donné la vie, et dont elle doit continuer

l’existence; il faut que nous voyions dans

l'individu qui lui a donné les qualitésqu’clle

possède ou à qui le producteur l’a trans-

mise, ou dans celui qu’elle a elle-même
fait naître et dont elle a formé les habitudes,

la puissance ou la faculté d’en jouir et d’en

disposer exclusivement. Ce n’csl, en effet,

qu'en considérant les rapports qui existent

entre certaines choses et certaines person-

nes, que nous donnons aux unes le nom
de propriétés

f et que nous désignons les

autres par le mot propriétaires.

Former une propriété, c’est donner de

l’utilité à une matière quelconque; jouir

d'une propriété, c’est retirer d’une chose

l’utilité qui s’y trouve
,
et la faire servir à

la satisfaction de ses besoins ou de ses plai-

sirs; c’est en retirer les avantages qu’elle

peut donner
,
quelle qu’en soit la nature.

S’il s’agit de substances alimentaires
, en

jouir , c'est les consommer pour satisfaire,

nos goûts ou nos appétits ; s'il s'agit de vé-

temens
,
en jouir , c'est les employer à nous

couvrir ou à nous parer
;

s'il s’agit d'une
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maison
,
en jouir

,
c'est en faire notre de-

meure ou en percevoir le loyer
,
quand on

a jugé convenable de la louer; s'il s'agit

d’une terre
,
c’est percevoir

,
par soi-même

ou par les mains d'autrui
,
toutes les pro-

ductions, tous les profits qu’elle donne.

Disposer d’une chose
, c'est ou lui faire

subir les modifications qu’on juge conve-

nables
, ou la transmettre à une antre per-

sonne pour qu'elle la conserve, en jouisse

ou en dispose à son tour; un propriétaire

dispose de sa maison s’il la fait démolir,

rommeil en dispose quand ilia loue, quand

il la vend ou quand il la donne: il dispose

de sa terre , s’il la convertit en une forêt

ou en un pâturage , comme il en dispose

s’il l'cchange contre un hôtel ou contre une

somme d’argent.

Pour donner des idées complètes des di-

verses manières dont on peut disposer d’une

propriété en la modifiant, il faudrait en-

treprendre un traité qui n’aurait point de

fin, et qui serait sans utilité, du moins

pour objet de cet ouvrage. Il faudrait éga-

lement entreprendre un travail fort étendu,

si l'on voulait exposer , d’une manière

complète, comment une propriété peut

être transmise d’une personne à une autre.

Il serait nécessaire, en effet, de traiter

des successions
, des testamens, des dona-

tions
,
de la vente

,
de l'échange

,
du prêt

,

du dépôt et de beaucoup d'autres contrats.

Les règles relatives à la transmission des

propriétés forment
,
chez toutes les nations

policées, une partie très considérable de

leurs lois civiles.

Le moyen le plus simple de faire con-

naître le pouvoir qu'un propriétaire peut

exercer sur sa propriété, est de chercher à

déterminer les limites mises à ce pouvoir

par la nature des choses ou par la nature

de l'homme. Si ces limites étaient une fois

bien déterminées, chacun connaîtrait,

par cela même
,
en quoi consiste la puis-

sance d’un propriétaire sur les choses qui

sont à lui. On sauraitqu'ilpeut tout, moins

ce qui lui est positivementinterdit.

COUTS.

Il arrive rarement que le pouvoir d'un

propriétaire n’ait pas d’antres limites que

celles qui lui sont données par la nature

des choses ou par la nature de l’homme.

Chez la plupart des nations
, l’autorité pu-

blique a donné des bornes plus ou moins

arbitraires à la faculté de jouir et de dis-

poser de certaines propriétés. Ces bornes

,

mises au pouvoir de l’homme sur la chose

qui est à lui , ne sont pas toutes également

funestes
; mais il en est plusieurs qui sont

de véritables obstacles aux progrès de la

civilisation.

La qualité de propriétaire n’est subor-

donnée ni à l’âge , ni à la capacité d’une

personne
;
un enfant, en venant au monde

,

ou même du moment qu'il est conçu
,
peut

avoir des propriétés
;
un homme tombé en

démence peut en avoir également
,
quoi-

qu’il soit d’une incapacité telle qu’on soit

obligé de l’enfermer. Quand de tels cas

se rencontrent , on ne laisse ni à l’enfant

,

ni à l’insensé, l’administration de scs biens;

l’un et l'autre cependant en ont la jouis-

sance
,
dans le sens légal de ce mot

,
c’est-

à-dire que leurs propriétés sont adminis-

trées pour leur compte, et que les produits

sont employés à satisfaire leurs besoins.

La faculté d’en disposer est suspendue

jusqu'au moment où ils peuvent agir avec

une entière liberté et avec connaissance

de cause.

Il existe cependant une grande diffé-

rence entre la jouissance d'une personne

complètement développée et douée de rai-

son , et la jouissance d’un enfant ou d'un

individu dont les facultés intellectuelles

se sont évanouies. Une personne dont

toutes les facultés physiques et morales

sont développées détermine elle-même

quelle est la portion de ses biens qu’elle

veut appliquer à la satisfaction de tel ou

tel de ses besoins. Elle peut jouir de ses

propriétés de manière à en absorber la va-

leur en peu d’années
,
ou de manière à les

augmenter plus ou moins rapidement
, en

tenant ses consommations au-dessous de

29
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scs revenus. Un enfant ou un individu prive

de raison, n’est pas juge de la manière

dont il doit jouir de scs biens , ni delà part

qu’il doit en consommer pour ses besoins.

Les agrégations de personnes que les

Anglais nomment corporations, ont pres-

que toujours des propriétés
, et la manière

dont elles peuvent en jouir est nécessaire-

ment déterminée par des lois particulières.

Une compagnie
,
une commune , un dé-

partement, une nation, considérés comme
corps, sont toujours propriétaires

;
car ce

n’est que pour jouir en commun de cer-

tains biens, quelles sont généralement

formées. Mais il est clair que chacun

des membres dont ces corps sont compo-

sés, ne peut pas avoir la faculté d'appli-

quer à la satisfaction de scs besoins indi-

viduels, les choses qui sont la propriété

île tous. Il faut que chacun de ces corps

soit organisé de manière que quelques-uns

de ses membres aient l’administration des

biens communs et les appliquent à des

besoins généraux, ou distribuent à chacun

de ses membres la part qui lui revient dans

les produits, toutes les fois qu'une part

peut, en effet
,
être distribuée.

La faculté de disposer, comme la fa-

culté de jouir, est limitée par l’incapacité

du propriétaire ou par les circonstances au

milieu desquelles il est placé. Cette fa-

culté est suspendue chez les cnfansel chez

les individus qui sont privés de l’usage de

In raison .Les peuples qui ont le mieux ga-

ranti les propriétés ont interdit la dispo-

sition de leurs biens aux personnes qui

n'auraient pas atteint un certain Age. Tous

ont admis qu’il ne peut pas y avoir d’a-

liénation sans consentement
,

cl que le

consentement n’est valable que lorsqu’il

est donné avec connaissance de eausc.Dana

plusieurs pays, eu France, par exemple,

les femmes placées sous la protection ma-

ritale n’ont pas, dans certaines circon-

stances , la libre disposition de leurs biens.

La qualité de propriétaire ne suppose donc

pas toujours et nécessairement la pnis-

.TK DE JOUIR

sauce uu la faculté actuelle de disposer

des choses dont on a la propriété.

Un corps politique, tel qu’une com-
mune ou une nation, ne dispose pas de

scs propriétés avec la même facilité qu'un

particulier dispose des siennes. 11 y a tou-

jours
,
dans un corps, un nombre plus ou

moins grand de personnes dont les droits

sont égaux à ceux des autres , mais qui

n’ont pas la même capacité pour défendre

leurs intérêts. On est donc obligé de sou-

mettre la jouissance et la disposition de

biens communs à des règles qui garantis-

sent à chacun scs intérêts et ses droits

particuliers.

Nous n’avons à nous accuper ici que

des choses considérées dans les rapports

qu elles ont avec les personnes
;
nous ne

devons donc nous occuper des limites

mises à la faculté d'en jouir et d'en dispo-

ser, qu’aulant que ces limites tiennent à

la nature des choses. Quant à celles qui

tiennent à la nature de l'homme , il sera

temps de nous en occuper, lorsque nous

aurons à traiter des personnes considérées

d'une manière individuelle ou collective.

11 est, ainsi qu’on l’a déjà vu, des cho-

ses qui peuvent être considérées comme
la propriété commune du genre humain,

parce qu'elles sont nécessaires à l’exis-

tence de tous les hommes
, et qu’elles nous

sont données sans mesure : telles sont la

lumière des astres
,
l’air atmosphérique, la

chaleur du soleil , l’eau de la mer
;
il en est

d’antres qui sont la propriété commune
de tous membres dont une nation se com-
pose, telles que des grandes routes, des

fleuves
, des ports de mer , des arsenaux

et d'autres établissemens publics; il en

est qui appartiennent à des fractions plus

ou moins considérables d’un peuple,

comme à des communes , à des cantons
,
à

des départemens
;

il en est enfin qui ap-

partiennent à des familles ou à des indi-

vidus, et celles-ci sont toujours les plus

considérables chez un peuple civilisé.

Ainsi
,
toute personne , outre la faculté
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i|u elle a Je jouir et île disposer de ses biens

particuliers, a, de plus, comme membre
d'une c.ommuue,la faculté de jouir des biens

communs dans la même mesure que les

autres babitans ; comme membre d'un dé-

partement ou d'une province
,

elle doit

jouir des propriétés départementales on

provinciales; comme membre de l'état,

elle a droit à la jouissance des propriétés

nationales
;
enfin

, en sa qualité d’être hu-

main
,
elle a droit à la jouissance des biens

que la nature a donnés à tous les hommes.

Si maintenant nous voulons indiquer

d'une manière générale les limites mises,

par la nature même des choses
,
à la jouis-

sance et à la disposition de toute propriété

individuelle, il nous suffira de dire que le

propriétaire peut en faire tout ce qu'il juge

convenable, pourvu qu’il ne s’en serve pas

pour porter atteinte à la sûreté des per-

sonnes, ou à la faculté qui appartient à

chacun ,
soit de jouir et de disposer de ses

biens particuliers
,

soit de faire usage

,

dans la mesnre de ses droits
, des biens

qui appartiennent » sa commune , n son

département
,
à sa nation on à l’humanité

tout entière.

Tout propriété, quelle qu’en soit la na-

ture, est limitée par d’autres propriétés.

Il n'est pas un champ
,
pas une vigne, pas

une forêt
,

pas une maison
,

qui ne tou-

chent a d’autres champs, à d'autres vignes,

à d’autres forêts , à d'autres maisons. Si

nne propriété individuelle n’est pas bornée

de tous côtés par d’autres propriétés indi-

viduelles , elle l'est par des propriétés qui

appartiennent à des corps collectifs. Elle

a
,
par exemple ,

pour limites , une route,

une rivière, un fleuve
,
qui sont aussi des

propriétés pour les nations qui les pos-

sèdent. Enfin , tous les biens
,
qu’ils soient

meubles ou immeubles, sont plonges dans

1 Un décret du i5 octobre i8io détermine quel*

sont les atelier» et manufactures qui répandent une

odeur insalubre ou incommode, et fisc le* condition*

sot» lesquelles il est permis de les établit.

l'atmosphère que nous respirons, cl que

nous avons considérée comme la propriété

commune du ç“n ri; humain.

Les droits qne tous les propriétaires ont

sur leurs propriétés, étantégaux entre eux,

sont limités les uns par les autres. Je puis

donc faire sur une terre qui m'appartient

les plantations, les constructions, les fouil-

les que je juge convenables
;
mais je ne

puis rien y faire qui nuise au droit que

d'autres ont de jouir et de disposer de

leurs propriétés. Je ne pourrais pas, par

exemple , m’y livrer à un genre de cul-

ture, y établir des fabrications, ou y dé-

poser des matières qui vicieraient l'air du

voisinage. Il n'est pas plus licite
,
en effet

,

à une personne d’infecter l'air que d’au-

tres ont le droit de respirer , ou de le

vicier par des matières qui blesseraient

l’organe de la vue, que de jeter du poison

dans leurs alimens. Le besoin qu'ont les

hommes de respirer et de voir est aussi

impérieux que le besoin de se nourrir '.

S'il n’est pas permis à une personne de

faire usage de sa propriété pour porter at-

teinte au droit qu'ont tous les hommes de

jouir des choses qui sont la propriété com-

mune du genre humain, il ne lui est pas

permis non plus de s’en servir pour porter

atteinte aux propriétés qui appartiennent

à une nation, à une province, à une com-

mune. Ainsi, nul ne peut faire usage d’une

chose qui est à lui, pour dégrader une

route ,
une rivière ,

un fleuve , ou pour en

gêner l’usage. Les choses qui appartien-

nent à des agrégations de personnes ne

sont ni moins précieuses, ni moins dignes

d’être respectées que celles qui appartien-

nent à des particuliers. Celles-ci n’ont

souvent de valeur ou d’utilité que par

l'existence de relles-là :
quel parti pour-

rait-on tirer d’une terre
,
si l’on n'avait

,

Ce décret est vineux rfl ce qu’il donne i de* fonc-

tionnaire! amovibles le jugement de questions de jtro-

|»rsé'é
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pour y armer ou pour en sortir, ni routes,

ni fleuves ?

Il faut clone Lien sc garder de considé-

rer comme portant atteinte aux propriétés

privées , les actes de l’autorité publique

qui tendent à garantir à chacun des mem-
bres d'une commune, d’un département,

d’une nation , la libre jouissance des cho-

ses qui appartiennent au corps entier. Le

soin qu’on prend pour mettre à l'abri de

tôute atteinte les propriétés qui appartien-

nent à tous les hommes, ou à des fractions

plus ou moins considérables du publie, est

au contraire ce qui distingue un peuple

policé d’un peuple qui ne l’est pas. Dans

les pays non policés, comme ceux qui sont

soumis à l’empire turc
,
personne ne veille

à la conservation des propriétés communes

ou publiques ; chacun y porte impunément

atteinte : aussi tout y dépérit, même les

propriétés particulières.

Chez une nation civilisée , la masse des

propriétés privées est toujours beaucoup

plus considérable que la masse des pro-

priétés communales
,
provinciales ou na-

tionales. Le droit qu'a chaque particulier

de jouir et de disposer de 8a propriété

,

sc trouve donc limité par le droit qu’ont

tous les autres de jouir et de disposer des

choses qui leur appartiennent. Les lois et

la jurisprudence de chaque pays détermi-

nent la limite de tous ces droits. Quelques

exemples suffiront pour rendre ces obser-

vations plus claires.

Tout propriétaire peut faire sur son

fonds les plantations qu'il juge utiles à ses

intérêts; mais il est évident que celui qui

planterait des arbres de haute tige sur les

limites de sa propriété, empiéterait par

cela même sur les propriétés de ses voi-

sins
;
les racines et les branches de ses ar-

bres s’étendraient sur des terres qui ne

seraient point à lui
, et les frapperaient de

stérilité. C’est donc pour empêcher qu'en

• Co«tc civil
, art. 6ji, IJji et 6ÿ3 .

jouissant ou en disposant de ses biens
,
un

individu n’attente aux propriétés voisines,

que les lois de tous les peuples détermi-

nent l'espace au-delà duquel il n'est pas

permis de planter des arbres de haute tige.

Suivant notre code civil, par exemple , il

n’est permis de planter des arbres de ccttc

nature tpi 'à la distance prescrite par les

réglemcnsqui existaient au lOfévr. 1804 ,

ou par les usages conslans et reconnus ;

et, à défaut de réglcmcns et usages, qu’à

la distance de deux mètres de la ligne sé-

parative des deux héritages; la distance

n’est que d’un demi-mètre pour les autres

arbres et pour les haies vives. Le voisin

peut exiger que les arbres et haies plantés

à une moindre distance soieut arraches,

et que les branches qui s’avancent sur son

fonds, soient coupées; il peut lui-même

couper les racines qui empiètent sur sa

propriété. Quant aux arbres qui se trou-

vent dans une haie mitoyenne
,

ils sont

considérés comme mitoyens, et chacun

des deux propriétaires a le droit de requé-

rir qu’ils soient abattus *.

Ou peut nuire à une propriété voisine

par certaines constructions ou par cer-

tains ctablisscmcns
,
comme par des plan-

tations
;
aussi le propriétaire qui fait creu-

ser un puits ou une fosse d’aisance près

d’un mur mitoyen ou non; celui qui veut

y construire cheminée ou âtre
, forge

,

four ou fourneau
, y adosser une étable ou

y établir un magasin de matières corro-

sives , est-il obligé à laisser une certaine

distance
,
ou à faire certains ouvrages pour

éviter de nuire au voisin
;
la distance ou

les ouvrages prescrits sont déterminés par

des réglemcns de police ou par des usages

particuliers J
.

Le propriétaire d'un mur joignant im-

médiatement 1 héritage d’autrui, ne peut

établir des vues sur cet héritage sans

l'autorisation de celui auquel il appartient.

* Ibid

,

«ri 674. — A*. le décret du »o m*r» 1S09.
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Il ne peut y pratiquer des fenêtres qu'en

se soumettant à certaines conditions qui

le privent de la vue sur la propriété de

son voisin, sans le priver de la lumière.

Suivant le code civil , un proprietaire ne

peut avoir des vues droites ou fenêtres

d'aspect
,
ni balcons ou autres saillies sem-

blables sur l'héritage clos ou non clos de

son voisin, s’il n'y a dix-neuf décimètres

(six pieds de distance) entre le mur où on

les pratique et ledit héritage *.

Le proprietaire d’un fonds de terre peut

faire au-dessus toutes les plantations et

constructions qu’il juge à propos
,
pourvu

qu'il ne porte pas atteinte aux droits que

d'autres possèdent ;
il peut, sous la même

condition
,

faire au-dessous toutes les

' On a écrit, aur Ici droits ou les obligations qui ré-

sultent du voisinage des propriétés, des ouvrages fort

étendus. Je n*en parle ici que pour faire comprendre

comment les droits des proprietaires sont limites les

uns par les autres.

fouilles qu’il juge utiles, et tirer de ces

fouilles les produits qu'elles peuvent four-

nir*.

La faculté de jouir et de disposer d’une

chose est un élément tellement essen-

tiel de la propriété, que, si elle venait à

disparaître irrévocablement, la propriété

n’existerait plus. Qu'un homme laisse tom-

ber au milieu de la mer l'objet le plus pré-

cieux, et que tout moyen de le recouvrer

lui soit à jamais ravi
, et il ne sera plus

considéré comme en ayant la propriété.

Il en serait de même du négociant qui ver-

rait un de ses navires enlevé par des cor-

saires
:
perdre sans retour la puissance de

jouir et de disposer d’une chose, c’est, en

effet , en perdre la propriété.

* La faculté de faire des fouillet dam uoe pro-

priété et d’en eitraire certaine* matières, est limitée

en France par les lois sur les mines.

CHAPITRE XXXIX.

De quelques lois particulières sur la jouissance et la disposition des

propriétés , et sur la liberté dindustrie .

Daxs presque tous les pays, on a donné

des limites plus ou moins arbitraires à la

faculté de jouir et de disposer des pro-

priétés
,
et particulièrement de celles qui

consistent en fonds de terre. Plusieurs de

ces restrictions , nées sous le régime féo-

dal, ont eu généralement pour objet de

perpétuer la prééminence, dans la so-

ciété ,
d'un certain nombre de familles

privilégiées. Un grand nombre ont eu [tour

but ou pour prétexte de favoriser le déve-

loppement de certaines productions, aux

dépens de quelques autres. L'agriculture

,

comme les manufactures et le commerce,

a eu son régime réglementaire, quoiqu’il

n'ait pas etc porté aussi loin; on a quel-

quefois interdit un certain genre de cul-

ture , afin d’en favoriser d'autres.

Il y a deux manières principales de dis-

poser d'une propriété : une personne dis-

pose de ses biens quand clic les transmet

à une autre à titre de prêt , de vente
,
dé-

change, de douation; elle en dispose en-

core, quand clic se borne à leur faire subir
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les modifications qui lui sont commandées

par ses intérêts
,
par ses goûts ou même

par scs caprices
;
quand elle convertit une

forêt en terres de labour , ou qu’elle dé-

truit un bâtiment pour jouir d'une vue

plus étendue.

Il ne s'agit point ici des dispositions dn

premier genre
;
la faculté de disposer de scs

propriétés par des aliénations , touche de

si près aux intérêts et aux besoins des fa-

milles
, et à toutes les questions relatives

à la population
,

qu’il serait impossible

d'en parler convenablement, avant que

d’avoir traité des personnes et des rapports

naturels qui existent entre elles. Les dis-

positions de propriété dont il est question

dans ce chapitre, sont celles qui consistent

dans les diverses modifications que cha-

cun peut faire subir aux choses qui lui ap-

partiennent
, et dans les diverses manières

d’en jouir.

J’ai déjà fait observer qu’il existe entre

les propriétés et les propriétaires des rap-

ports tellement intimes
,
qu’il est impossi-

ble de toucher aux unes sans atteindre les

autres. On ne peut exercer un art, se li-

vrer à un commerce
,
qu’en agissant sur

des choses qui sont des propriétés ; une loi

qui interdit, par exemple, la culture de

la vigne ou du tabac
,
semble n'affcctcr que

les propriétés; mais elle affecte en même
temps une classe plus ou moins nombreuse

de personnes ; elle leur interdit l’exercice

d’une industrie. Une loi qui défend l’exer-

cice de la profession d’imprimeur
,
parait

d’abord n’atteindre que les personnes;

mais clic allecte aussi les propriétés
;
elle

empêche qu elles ne deviennent le maté-

riel d’une imprimerie. En interdisant aux

hommes l'exercice innocent de leurs fa-

cultés
,
on les dépouillerait de leurs biens,

car les choses n'ont de valeur que par fac-

tion que nous exerçons sur elles. De même,

en frappant toutes les propriétés d’inter-

diction
, fou condamnerait les hommes à

mort, puisqu'ils ne peuvent se conserver

que par elles. Il suit de là que toutes les

lois qui affectent l'industrie, soit quelles

lui donnent des entraves
,
soit qu'elles la

rendent libre
, affectent de la même ma-

nière les propriétés.

La liberté de disposer de scs propriétés

et de se livrer à toute espère d'industrie et

de commerce, n'a été reconnue en France

qu'après l'abolition du régime féodal. Par

une loi du 2 mars 1701 1
, l’assemblée

constituante supprima les maîtrises, ju-

randes et tous les privilèges de profession

,

quelle qu’en fût la dénomination. Elle dé-

clara, en conséquence, que toute per-

sonne était libre de faire tel négoce
,
de se

livrer à telle profession , ou d’exercer tel

métier qu elle trouverait bon. Elle n’im-

posa pas d’autres conditions aux personnes

qui voudraient profiter de cette liberté ,

que de se pourvoir d’une patente , c’est-

à-dire de se soumettre au paiement d'un

certain impôt. Du moment que cette loi

fut devenue exécutoire ,
chacun eut donc

la faculté d’engager scs propriétés dans

telle branche d’industrie ou de commerce

qu’il jugea devoir lui profiter.

L’assemblée constituante crut n’avoir

pas assez fait en abolissant les privilèges

,

et en rendant à chacun la faculté de dis-

poser de ses biens
,
et d’exercer son in-

dustrie de la manière la plus conforme à

ses intérêts. Elle voulut prévenir le re-

tour des abus qu'elle venait de supprimer,

en empêchant les anciens privilégiés de sc

coaliser entre eux contre le public
,
et de

rétablir, en fait, des monopoles qui ne

pouvaient plus exister légalement. Par une

seconde loi du 14 juin de la même année

,

sanctionnée le 17 du même mois, elle dé-

clara que l'anéantissement de toutes les

espèces de corporations de citoyens du

même état et profession étant une des

bases fondamentales de la constitution

française, il était défendu «le les rétablir

' Promulguée le f" «lu racrar moi»
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de fait
,
sous quelque prétexte et sous

quelque forme que ce fût.

Il fut, en conséquence, interdit aux ci-

toyens d'un même état ou profession , aux

entrepreneurs, à ceux qui avaient bouti-

que ouverte, aux ouvriers et compagnons

d’un art quelconque, de nommer, lors-

qu'ils se trouveraient ensemble
, ni prési-

dens
,
ni secrétaires , ni syndics

,
de tenir

des registres, de prendre des arrêtés ou

délibérations, et de former des réglemens,

pour leurs prétendus intérêts communs.

II fut
,
de plus

,
interdit à tous corps ad-

ministratifs ou municipaux de recevoir

aucune adresse ou pétition sous la déno-

mination d'un état ou profession, et d'y

faire aucune réponse. Il leur fut enjoint

,

en même temps
, de déclarer nulles les

délibérations qui pourraient être prises de

cette manière, et de veiller à ce qu’il ne

leur fût donné aucune suite ni execution.

Si, contre les principes de la liberté

et de la constitution, des citoyens altacbés

aux mêmes professions, arts et métiers,

prenaient des délibérations ou faisaient

entre enx des conventions tendantes à re-

fuser de concert ou à n'accorder qu'à un

prix déterminé le secours de leur in-

dustrie ou de leurs travaux
, ces délibéra-

tions et conventions, accompagnées on

non du serment ,
étaient déclarées incon-

stitutionnelles , attentatoires à la liberté

,

et à la déclaration des droits de l'homme;

les auteurs et instigateurs qui les avaient

provoquées, rédigées ou présidées, de-

vaient être condamnés chacun à une

amende de cinq cents francs, et suspendus

pendant un an de l'exercice de tous droits

de citoyen actif, et de l’entrée des assem-

blées primaires.

Si les délibérations ou convocations,

affiches, lettres circulaires, contenaient

quelque menace contre les entrepreneurs,

artisans ,
ouvriers ou journaliers étrangers

qui viendraient travailler dans le lieu, ou

corftre ceux qui se contenteraient d’un sa-

laire inférieur, tous auteurs, instigateurs

et signataires des actes ou écrits étaient

punissables d’une amende de mille francs

chacun, et de trois mois de prison
;
quant

à ceux qui feraient usage de menaces ou

de violences contre les ouvriers usant de

la liberté accordée
,
par les lois constitu-

tionnelles , au travail et à l’industrie
,
ils

devaient être poursuivis par la voie crimi-

nelle , et punis comme perturbateurs du

repos public.

Tous altroupcmcns composés d'artisans,

ouvriers, compagnons, journaliers
, ou ex-

cités par eux contre le libre exercice de

l’industrie et du travail
, appartenant à

toutes sortes de pcrsonucs
, et sous toute

espèce de conditions convenues de gré à

gré , ou contre l'action de la police et

l'exécution des jugemens rendus en cette

matière
,
ainsi que contre les enchères et

adjudications publiques, étaient consi-

dérés comme attroupemens séditieux , et

comine tels devaient être dissipés par la

force publique, sur les réquisitions légales

qui leur étaient faites
,
et punis , sur les

auteurs , instigateurs
, et chefs , selon

toute la rigueur des lois.

Enfin ,
il fut interdit à tons corps ad-

ministratifs et municipaux d’employer

,

admettre ou souffrir qu’on admit aux ou-

vrages de leurs professions
,
dans aucuns

travaux publics , ceux des entrepreneurs

,

ouvriers et compagnons qui provoque-

raient ou signeraient les délibérations ou

conventions prohibées par la loi, si ce

n’est dans le cas où, de leur propre mou-

vement , ils se seraient présentés au greffe

du tribunal de police pour se rétracter.

L’assemblée constituante, ayant garanti

à chacun la libre disposition de ses pro-

priétés mobilières, et, par conséquent, la

faculté de les engager dans telle entre-

prise industrielle ou commerciale qu'il

jugerait utile à ses intérêts, fit des dispo-

sitions semblables pour les propriétés im-

mobilières. Parla loi du 5 juin 1701*,

1 Sanctionne® If 10 du même moi».
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elle déclara le territoire de la France,

dans tonte son étendue ,
libre comme les

personnes qui l’habitent. Ainsi, dit-elle,

toute propriété territoriale ne peut être su-

jette ,
envers les particuliers

,
qu'aux re-

devances et aux charges dont la conven-

tion n’est pas défendue par la loi, et envers

la nation
,
qu’aux contributions publiques

établies par la puissance législative
,

et

aux sacrifices que peut exiger le bien gé-

néral , sous la condition d’une juste et

préalable indemnité.

Suivant la même loi , les propriétaires

sont libres de varier à leur gré la culture

et l’exploitation de leurs terres, de con-

server à leur gré les récoltes
,

et de dis-

poser, à leur gré, de toutes les productions

de leurs propriétés, dans l’intérieur du

royaume et au-dehors, sans préjudicier aux

droits d’autrui,et en se conformantaux lois.

Nul agent de l'agriculture ne peut être

arrêté dans ses fonctions agricoles exté-

rieures, excepté pour crime, avant qu’il ait

été pourvu à la sûreté des bestiaux servant

à son travail ou confiés à sa garde ; et même,

en cas de crime, il doit être pourvu à la

sûreté des bestiaux immédiatement après

l’arrestation , et sous la responsabilité de

ceux qui l’ont exécutée.

Aucun engrais
,
meuble ou ustensile

de l'exploitation des terres
,
et aucun des

bestiaux servant au labourage ne peuvent

être saisis ni vendus pour cause de dettes,

si ce n'est par la personne qui a fourni les

ustensiles ou bestiaux
,
ou pour l'acquit-

tement de la créance du propriétaire vis-à-

vis de son fermier
, et seulement en cas

d’insuffisance d'autres objets mobiliers.

Enfin
,
nulle autorité ne peut suspen-

dre ou intervertir les travaux de la cam-

pagne dans les opérations de la semence

et de la récolte.

Les auteurs de la constitution du 3 sep-

tembre 1701 avaient cru que, pour pré-

venir le rétablissement des monopoles ou

des privilèges, et assurer ainsi à toute per-

sonne la faculté d'employer ses biens à

l’exercice de telle industrie ou de tel com-
merce qu’elle jugerait profitable, il suffisait

de garantir à chacun la disposition de ses

propriétés ; les auteurs de la constitution

du 5 fructitudor an ni pensèrent qu'une

telle disposition était insuffisante
,
et qu'il

fallait proscrire, en termes formels , le

retour de tout monopole.

Dans la déclaration dès droits, ils dé-

finirent la propriété : a Le droit de jouir

et de disposer de ses biens , de ses revenus

,

du fruit de son travail et de son indus-

trie. » Par l’article 355, ils déclarèrent qu’il

n’y avait ni privilège ,
ni maîtrise

,
ni ju-

rande
,
ni limitation à la liberté de la presse

,

du commerce
,
et à l'exercice de l’indus-

trie et des arts de toute espèce, a Toute loi

prohibitive en ce genre, ajoute le même
article, quand les circonstances la rendent

nécessaire, est essentiellement provisoire,

et n’a d’effet que pendant un an au plus

,

à moins qu'elle ne soit formellement re-

nouvelée. »

La faculté de disposer de ses biens , de

les engager dans toutes sortes d’entre-

prises industrielles
,
ou de leur faire éprou-

ver les modifications qu'on jugerait avanta-

geuses
,
fut encoreimplicitement reconnue

par le code des délits et des peines du 3
brumaire an rv ( 25 octobre 1795 ) ,

qui

déclara qu’aucun acte , aucune omission

ne serait réputée délit, s’il n’y avait con-

travention à une loi promulguée anté-

rieurement
,
et que nul délit ne pourrait

être puni de peines qui n’étaient pas pro-

noncées par la loi avant qu'il fut commis.

Ces dernières dispositions ont été tex-

tuellement reproduites dans le code des

délits et des peines de 1810: de sorte que ,

suivant les lois
,
nul ne devrait être puni

pour avoir disposé de ses propriétés d’une

manière conforme à ses intérêts, si d'ailleurs

personne n’avait été lésé dans ses droits.

Depuis le commencement de la révolu-

tion jusqu’au renversement du gouverne-

ment représentatif par la force armée
,

la

constitution et les lois ont donc eu pour
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objet d'assurer à chacun le libre emploi de

ses propriétés
; mais, après l'etablissement

de l'empire
,
un grand nombre de décrets

arbitraires ont rétabliunepartiedes mono-

poles ou des privilèges que l’assemblée

constituante avait abolis , et dont la cun-

ventionnationale avait voulu prévenir le re-

tour , et il n’a plus été permis de consacrer

ses propriétés à l'exploitation de cer-

taines branches d’industrie ou de com-

merce *.

Les monopoles établis arbitrairement

par des décrets impériaux ont été soigneu-

sement conservés par la restauration, et

le gouvernement qui lui a succédé ne les

a point abolis. Si les divers gouvernemens

qui ont existé depuis 1800 ,
n’ont pas tou-

jours montré beaucoup de respect pour

les lois et pour les propriétés, il est juste

de dire qu’ils ont été peu contrariés par

les mœurs de la population. Hors quel-

ques rares circonstances, les citoyens et

leurs mandataires se sont résignés à l’ar-

bitraire avec tant de facilité
,
qu'il aurait

fallu, dans un gouvernement, pour s’en

interdire l’usage
,
une prévoyance

,
un dé-

sintéressement et des lumières qu’on ren-

contre rarement dans les hommes qui am
bidonnent l’exercice du pouvoir.

N’ayant pas à faire connaître
,
dans ce

moment
,
les divers attentats dont les pro-

priétés peuvent être l’objet, soit de la part

des gouvernemens
, soit de la part de par-

ticuliers
,
je n’ai pas à m’occuper des divers

monopoles au moyen desquels les citoyens

ont été dépouillés de la faculté d’employer

leurs biens dans certaines branebesde com-

merce ou d'industrie; il me suffît de faire

observer que, partout où des monopoles

existent
,
les propriétaires n’ont pas la libre

disposition de leurs propriétés.

11 est si évident, en effet
,
que l’établis-

sement de tout monopole est une atteinte

à la propriété
,
que

,
pour rendre la plupart

des terres et des capitaux sans valeur ,
il

suffirait de multiplier les privilèges jusqu'à

l’excès. Que feraient les propriétaires de

leurs biens
,
sous un gouvernement qui ré-

duirait successivement en monopoles
,
au

profit d'un certain nombre de privilégiés
,

tontes les branches de l’industrie et du com-

merce, et jusqu’à la culture des terres?

* La Cbartede i83o, comme celle de |8 i4« déclare de commerce, réduite en monopole; autrement il y
que toutes les propriétés , sans exception , sont in- aurait lieu i confiscation , malgré l'inviolabilité pro-

violables ; mais il est sous-entendu qu'on n’en fera mise par la Charte,

point usage pour eiercer une branche d'industrie ou

CHAPITRE XL.

De la garantie des propriétés en général, et particulièrement contre

les atteintes de fextérieur.

Eu recherchant comment se forment les

choses auxquelles nous donnons le nom
depropriités

,

nous avons vn qu’en général

on ne les crée qn'en s’emparant de cer-

COHTI.

taines matières quon peut s’approprier

sans porteratteinte aux moyens d’existence

d’antres personnes ; nous avons ensuite ob-

servé que l’industrie humaine, tanin
t
par

T.O
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ses seuls efforts, et tantôt en mettant à

profit la puissance îles lois «le la nature,

lionne à ces matières les qualités que nous

avons besoin «l’y trouver pour nous en

servir; hous avons vu, en outre, que cher

les peuples très avancés dans la civilisa-

tion ,
un nombre plus ou moins grand de

personnes donnent de la valeur non seule-

ment à des objets matériels, mais encore

à des établissemcns d'industrie ou de com-

merce, à des productions de l’esprit, et

même à de simples signes
;
nous avons

remarqué ,
de plus

,
que les choses qui sont

le fondement de notre existence et que

nous appelons des propriétés ne reçoivent

cette dénomination qu’au tant qu elles sont

considéréesdansleurs rapports aveclcsper-

sonnes dont elles doivent satisfaire les be-

soins et qui les ont produites ou légitime-

ment acquises; enfin, nous avons vuqu’unc

des conditions de toute propriété est la

puissance ou la faculté dans l’individu que

nous appelons propriétaire , de jouir et de

disposer de la chose qui lui appartient.

Ilnousrcslcmaintenantà observer com-

ment la faculté de jouir et de disposer des

choses que nous appelons des propriétés,

est assurée aux personnes qui les ont for-

mées ou légitimement acquises; nous avons

à examiner quelle est la nature de cette

garantie, d'où elle dérive, jusqu'où elle

s'étend, et quels sont les sacrifices au

prix desquels on l’obtient; nous verrons

ensuite quelle est l’influence qu’elle exerce

sur l’aceroisscment , la conservation et la

valeur des propriétés.

Garantir à une on à plusieurs personnes

la jouissance et la disposition d’une chose,

ce n’est pas leur donner la faculté physique

d’en jouir et d’en disposer
;
c’est tout sim-

plement empêcher que d’autres personnes

ne portent atteinte ou ue mettent obstacle

à l’exercice de cette faculté. Ainsi
,
donner

aux propriétés des garanties, c’est établir

ou organiser des forces qui s’opposent à ce

qu’un ou plusieurs individus s’attribuent

des choses qui appartiennent à d’autres

,

ou les privent de la faculté d’en jouir on

d'en disposer. Toute garantie des propriétés

est donc une puissance qui prévient ou

réprime le vol
,
les extorsions

,
le pillage

,

en un mot, toutes les spoliations, quelle

qu'en soit la nature. La faculté qu’ont cer-

taines personnes de jouir ou de disposer

deschosesqu'ellesont formées ou qui leur

ont été régulièrement transmises, ne peut

,

en effet, être arrêtée ou suspendue que

par l’effet de leur volonté ou par une force

qui leur est étrangère
;
et l’on n’arrête une

force, que par une forccégaleou supérieure.

Mais où trouver cette puissance qui pro-

tège toute personne ou toute agrégation

de personnes dans la jouissance et la dis-

position de leurs biens; qui soit assezgrande

pour contenirou réprimer tousles individus

disposés à s’emparer de la propriété d’au-

trui, et qui cependant ne puisse jamais de-

venir un moyen de spoliation? On ne peut

la trouver que dans les lumières
, les

mœurs, l’union, l'organisation et la force

de tous les propriétaires
;
elle n’est efficace

et sûre que lorsqu'elle vient de là. Une
puissance qui vient d'ailleurs

,
peut bien

quelquefois prévenir ou réprimer les spo-

liations qui ne lui profitent pas ou qui lui

sont dommageables
;
mais tût ou tard elle

devient moyen d’extorsion entre les mains

de ceux qui la possèdent.

Lorsqu'on étudie l’origine despropriétés

et qu’on en suit le développement, on ob-

serve que les populations s'accroissent à

mesure que la masse des propriétés aug-

mente : les hommes créent d'aliord des

propriétés
,

et les propriétés font naître

ensuite de nouveaux hommes. Nous n’exis-

tons donc qu’au moyen de nos biens, et le

même principe qui nous pousse à défen-

dre notre existence
,
nous porte à défen-

dre les choses qui la soutiennent. Telle est

la vraie et je puis même dire l'unique source

de la garantie que nous avons à observer.

Il n’y a qu'un moyen de savoir si toutes

les propriétés qui existent chez une nation,

sont garanties
;
c’est de rechercher quelles
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sont les diverses atteintes auxquelles elles

sont exposées , et d’examiner s’il existe une

puissance qui les mette à l’abri de chacun

des dangers qu’elles ont à courir.

En considérant les propriétés dans les

rapports qu elles ont avec ceux dont elles

doivent satisfaire les besoins
, on peut les

diviser en trois grandes classes : il en est

qui sont destinées à satisfaire certains be-

soins nationaux, à assurer la défense du

pays , à faciliter des communications
,
par

exemple
;

il en est d'autres qui sont desti-

nées à satisfaire les besoins d'associations

moins considérables, telles que des com-

munes, des départemens, des provinces;

il en est d'autres enfin qui ne sont destinées

qu'à satisfaire des besoins individuels ou

des besoins de famille.

Quand on considère les nations les unes

à l'égard des autres , on observe que cha-

cune d’elles a un territoire qui lui est pro-

pre
,
et que ce territoire renferme toutes

les proprétés qui appartiennent à des in-

dividus , à des communes ou à d’autres

agrégations plus ou moins nombreuses. Si

l’on considère ensuite chaque nation re-

lativement aux diverses fractions entre

lesquelles elle se divise , on voit qu’elle a,

dans le territoire national
,
des propriétés

particulières dont l’objet est de satisfaire

un certain genre de besoins généraux, tels

que les besoins de sûreté , de justice , de

communications. Les nations
,
considérées

comme des corps organisés , ne sont pas

propriétaires seulement des ûeuves , des

canaux , des routes qui traversent leur

territoire
;
elles ont toujours des biens qui

sont de la même natureque ceux des parti-

culiers. Plusieurs possèdent des forêts,

des fermes, des établissemens industriels ;

toutes ont un trésor qu'alimentent les con-

tributions publiques, et sans lequel clics

ne sauraient subsister.

Si nous reconnaissons que, pour une

nation comme pour un particulier
,
la fa-

culté de jouir et de disposer est un des

démens essentiels de la propriété, nous

admettrons qu’il y a atteinte à une pro-

priété nationale, toutes les fois qu’une

chose appartenant à un peuple
,
est détour-

née, sans l'aveu des propriétaires, de sa

destination naturelle et appliquée à satis-

faire des besoins autres que ceux du peuple

à qui elle appartient
;
peu importe d’ail-

leurs qu’elle ait été détournée ou ravie par

une armée ou par un seul homme
,
par un

étranger ou par un membre de l’état, par

un agent de l'autorité publique ou par un

simple particulier ; le nombre ni la qualité

des personnes ne chaugcntrienà la natnre

de faction.

Nous n'avons pas à nous occuper ici des

dommages causés à la propriété par des

accidens indépendans de la volonté des

hommes. Une propriété peut périr ou être

endommagée par un naufrage, par une

inondation
, ou par le feu du ciel , comme

par l’invasion d'une armée
,
ou par l'irrup-

tion d'une troupe de brigands. On peut

établir des garanties contre les calamités

qui viennent de la nature, comme on en

établit contre celles qui viennent de la per-

versité des hommes. Les dernières sont

les seules dont il soit ici question.

Les propriétés d’une nation peuvent

être attaquées par trois classes de person-

nes, par des ennemis extérieurs
,
par les

membres même du gouvernement , aux-

quels la garde et l’administration en sont

confiées, et par de simples particuliers;

il faut donc qu’il existe des garanties con-

tre ces trois classes de personnes
, c’est-

à-dire des forces capables de prévenir ou

de réprimer leurs attentats.

11 est des nations dont le territoire est

en partie garanti contre l’invasion
,
par les

circonstances physiques au milieu des-

quelles il est placé, par de hautes monta-

gnes
,
par des mers

,
et quelquefois par de

vastes déserts. Nous n'avons pas à nous

occuper des garanties de ce genre
;

les

peuples qui en sont prives, n’ont qu’un

moyen de les obtenir ;
c'est de s’unir à ceux

de leurs voisins qui les possèdent, pour ne
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faire qu'une nation. Nous n'avons à traiter

que des garanties que les peuples trouvent

en eux-mêmes , contre les agressions dont

ils peuvent être l’objet.

Les forces qui peuvent porter atteinte

à nos propriétés
, et contre lesquelles nous

cherchons des garanties, se trouvent dans

des hommes
,
et pour les contenir ou les

réprimer, il faut d autres forces qui ne peu-

vent également se trouver que dans des

hommes. S'il s’agit, par exemple, de ga-

rantir le territoire d une nation contre l’in-

vasion d'une armée étrangère, il est clair

qu'on ne peut trouver une garantie que

dans l’existence d une autre année. S'il

s'agit de les mettre à l'abri des entreprises

des malfaiteurs de l'intérieur ,
il faut char-

ger d'autres hommes de les arrêter ou de

les punir.

La plus grande difficulté qui se présente,

toutes les fois qu’il est question de garan-

ties sociales , n est pas de trouver une force

qui soit un obstacle à 1 invasion
,
ou qui ré-

prime les atteintes portées aux propriétés

par de simples particuliers ; c’est de trou-

ver une garantie contre l'abus des forces

qu'on a organisées, soit pour défendre l’in-

dcpcudance nationale, soit pour répri-

mer ,lcs malfaiteurs de l'intérieur? Quelle

sera la puissance qui nous garantira îles

fraudes, des extorsions
,
des concussions

,

des violences de nos garans? La solution

de ce problème est fort difficile; je ne crain-

drai même pas de dire qu elle est impossi-

ble, chez tout peuple dont les mœurs
,
l’in-

telligence cl l’industrie n'ont pas fait de

grands progrès.

Une nation chez laquelle il existe encore

beaucoup de restes de barbarie , ne peut

faire que de vains efforts pour établir des

garanties
;
quand elle a organisé une force

ou créé une magistrature, pour prévenir

ou réprimer certaines spoliations
,

il faut

qu'elle songe à se mettre à I abri des

attentats de cette force ou de celte magis-

trature; aussitôt qu'elle a organisé et armé
des défenseurs, il faut qu'elle cherche à

se garantir de leurs entreprises.

Il n'est pas de constitution, quelque

parfaite qu'on la suppose, qui puisse faire

sortir de ce cercle un peuple lâche, igno-

rant ou corrompu. Quelques publicistes on t

paru croire que la monarchie constitution-

nelle avait donné la solution du problème ;

c’est une erreur. Qn’on soumette à telle

constitution qu'on voudra , un peuple dont

une partie considérable aspire à vivre sur

le produit du travail d'autrui
,
et dont l'au-

tre est façonnée à l’oppression
;
qu'on lui

donne deux chambres , un roi inviolable

,

des ministres responsables, et tout ce qui

compose un gouvernement constitution-

nel
;
quand tout cela existera , les législa-

teurs , les ministres, le roi et leurs agens

emploieront leur pouvoir à satisfaire leurs

appétits. S'ils avaient le désir ou l’habitude

de s'enrichir aux dépens d’autrui
, chacun

d'eux fera servir la part d'autorité qui lui

sera dévolue, à vivre aux dépens du public;

et si quelques-uns des hommes auparavant

asservis, arrivent au pouvoir, ils ne seront

pas les derniers à faire leur main.

Il ne saurait donc exister de véritables

garanties, qu'on ne l’oublie jamais, soit

contre les dangers de l'extérieur, soit con-

tre les dangers de l'intérieur, que là où les

hommes sont très avancés dans la civili-

sation, là où les mœurs sont bonnes, où les

esprits sont éclairés , où les familles les

plus influentes ont l’habitude de vivre,non

d extorsions plus ou moins dégnisées, mais

des produits de leur industrie ou de leurs

propriétés; dans les pays enfin où toutes

les classes de la société se respectent et

savent se faire respecter '.

Cela étant entendu, il sera facile de

comprendre quelles sont les circonstances

dans lesquelles les propriétés nationales ,

• Il ur faudrait pat conclut r de ccs observations de gouvernement «ont egalement miurilt»; il y *

que
,
pour un petipl* peu civilité, toute) le* formes dt) drgrrt tlaa) If mil ConiM diRi lt* hi«*.t.
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communales et individuelles , manquent

«le garanties, et quels sont les moyens à

l aide desquels les propriétaires s'en assu-

rent la jouissance et la disposition.

La garantie du territoire national et de

toutes les propriétés qu’il renferme , con-

tre les attaques de l’intérieur, se compose

de deux clioses : d'une bonne organisation

politique et d’une bonne organisation mi-

litaire. Une nation qui n’aurait aucune

influence sur son gouvernement, ou dont

le gouvernement obéirait à des influences

extérieures, ne saurait défendre son terri-

toire et sc mettre à l’abri de l’invasion

,

quand même tous ses membres seraient

exercés aux armes. Une nation serait éga-

lement incapable du se défendre, quand

même clic se gouvernerait elle-même,

par des hommes qu’elle aurait choisis et

qui seraient comptables envers elle de

l'exercice de leurs pouvoirs, si elle n’était

pas armée, ou si elle ne savait pas faire

usage de ses armes. 11 ne suffît pas
, en

effet, pour repousser une agression ar-

mée, d’étre libre dans ses mouvemens; il

faut, de plus, savoir faire usage de ses

mem lires, et ne pas être dépourvu de

moyen de défense.

Un peuple trouve aussi une garantie

contre les agressions extérieures, dans les

alliances qu’il forme avec des peuples in-

téressés à sa conservation et à son indé-

pendance. La France, par exemple, est

protégée par l'indépendance et la liberté

des cantons suisses, et réciproquement les

cantons suisses trouvent une garantie de

leur conservation dans l’indépendance et

la liberté de la France. Si les petits peu-

ples d’Allemagne avaient tous une orga-

nisation sociale analogue à la notre, leur

existence garantirait une partie considé-

rable de nos frontières de l'invasion; mais,

|tarlamcrnc raison, nous serons une ga-

rantie pour eux
,
toutes les fois que nous

aurons un gouvernement qui sera l'organe

des intérêts delà France.

Il ne faut pas confondre les garanties

qui existent dans l’intérél d'un gouverne-

ment, avec les garanties qui existent dans

l'intérêt de la nation à laquelle il donne

des lois. Une famille qui considère comme
sa propriété le peuple qui lui est soumis

,

peut avoir des forces pour le défendre con-

tre les attaques venues de l’extérieur. Elle

peut avoir aussi des alliés qui lui garan-

tissent son pouvoir; les membres de la

Sainte-Alliance
,
par exemple, se garan-

tissaient mutuellement la possession de

leurs États. Mais la force extérieure qui

garantit l’existence ou la domination d’un

prince
,
ne protège pas nécessairement sa

nation; elle est souvent, au contraire,

relativement à elle
, un moyen de tyrannie

intérieure ou extérieure.

Des atteintes peuvent être portées au

territoire national, par suite d’une coali-

tion formée entre le gouvernement du pays

et des gouvernemens étrangers; les atten-

tats de ce genre ne sont pas même aussi

rares qu’on serait tenté d’abord de le croire.

Us ont ordinairement lieu
,
lorsqu’une na-

tion aspire à s’affranchir de la domination

qui pèse sur elle, et que son gouvernement

ne possède pas une force suffisante pour

la tenir sous le joug. En pareil cas, le

gouvernement fait un appel aux gouver-

nemens étrangers qui peuvent craindre

pour eux un sort semblable, et livre le

pays à leurs armées, dans l'espérance qu’il

lui sera rendu, si non en totalité, du moins

en partie.

Montesquieu observe que Sylla et Ser-

torius, dans la fureur des guerres civiles,

aimaient mieux périr que de faire quelque

chose dont Mithridate püt tirer avantage ;

mais que, dans les temps qui suivirent,

dès qu'un ministre ou quelque grand crut

qu’il importait à son avarice
,

à sa ven-

geance, à son ambition de faire entrer les

barbares dans l'empire, il le leur donna

d’abord à ravager *.

• Grandeur et décadence des Romains.

Digitized by Google



Ü70 UE LA GARANTIE DES PROPRIETES, ETC.

La raison de cette différence est facile

à voir: le peuple romain, sous la républi-

que, était lui-mémc le garant de l'invio-

labilité de son indépendance et de sa sû-

reté ; mais ,
du moment qu'il eut été as-

servi
,
le territoire national n’eut plus de

garanties contre les attentats des empe-
reurs ou de leurs ministres.

Il n’est pas rare cependant qu’un prince

qui se considère comme le maître du pays

et des hommes qu’il gouverne
,
défende les

propriétés nationales contre les attaques

qui viennent de l’étranger, si , à l’intérieur,

son pouvoir n’est pas contesté; mais les

forces dont il dispose pour sa défense
, et

qui
,
pour lui

,
sont une garantie

,
n’en sont

pas une pour scs sujets; rien ne peut s’op-

poser
,
en effet, si tel est son bon plaisir ou

celui de ses ministres, à ce que les places

fortes, les arsenaux
,
les ports, la marine,

et même les trésors de l’état ne soient li-

vrés à l’étranger.

Les nations qui ont fait assez de pro-

grès pour savoir se gouverner elles-mêmes’,

ne sont pas exposées à des dangers de ce

genre : elles trouvent une garantie dans le

choix qu elles font directement ou indirec-

tement des hommes charges de la direc-

tion de leurs affaires
,
dans la surveillance

continuelle qu elles exercent ou font exer-

cer sur eux
,
dans la faculté de les récom-

penser ou de les punir, et enfin dans toute

leur organisation sociale.

On considère quelquefois comme une

garantie des propriétés nationales
,
relati-

vement à l’extérieur
, la promesse de les

respecter, faite par un gouvernement étran •

ger ou par les chefs de scs armées. Il n’est

pas rare qu’une armée qui se dispose à en-

vahir le territoire d’un peuple qu elle con-

sidère comme ennemi, se fasse précéder

par des proclamations dans lesquelles elle

dit garantir les propriétés de tous les gen-

res. Ces promesses sont un moyen de faire

poser les armes à une partie de la popula-

tion
,
et de détruire sans combat les résis-

tances
,
c’est-à-dire de renverser les seules

garanties efficaces. Elles ressemblent, sous

quelques rapports, à ces déclarations que

fait un prince qui veut affaiblir les obsta-

cles qui s’opposent à son élévation, décla-

rations auxquelles on donne aussi le nom
de garanties, et qui souvent ne sont, ni

plus sincères , ni plus efficaces que les ma-
nifestes des armées d’iuvision.

Quand ces promesses n’ont pas pour but

et pour résultat de tromper les peuples

auxquels elles sont faites
, elles ne valent

pas moins que rien; mais elles ne valent

pas beaucoup plus. Une promesse 11’est une

véritable garantie que lorsqu’il existe, au-

dessus de celui qui l’a faite
,
un pouvoir

ayant la force et la volonté de la faire exé-

cuter. Elle est presque toujours illusoire,

quand celui qui en est l’auteur n’a au-des-

sus de lui ni supérieurs ni juges, ou lors-

que ces supérieurs sont eux-méines inté-

ressés à ce qu’elle ne soit pas exécutée.

Tous les hommes , même ceux qui sont

investis d’nn grand pouvoir, sont, il est

vrai, placés sous l’empire de leur con-

science, mais nous sommes encore loin du

temps où les nations pourront, dans leurs

rapports mutuels
,
considérer comine une

force invincible la conscience des hommes
qui les gouvernent.

Un des éléinens essentiels de toute pro-

priété
,
avons-nous dit

,
est la faculté

,
dans

le propriétaire
,
de jouir et de disposer de

la chose qui lui appartient. Une nation n’a

donc réellement les prérogatives attachées

à la qualité de propriétaire, que lorsqu’elle

a la puissance de disposer ou de jouir des

choses qui sont à elle. Ses propriétés ne lui

sont pleinementgarantics qu’autantqu’clle

sc gouverne cUe-méme,qu’cllc détermine,

par conséquent, l’emploi de ses biens, et

qu’elle peut s’en faire rendre compte.
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CHAPITRE XLI.

De gue/gues toit destinées à garantir les propriétés contre les atteintes

de l'extérieur.

Une nation
,
quelle que soit son organi-

sation politique, ne saurait, sans se faire

illusion
, sc ilatter que jamais ses frontiè-

res ne seront franchies par une armée en-

nemie
, et que

,
clans aucun temps

,
son

territoire ne sera le' théâtre de la guerre.

Or, il n’arrive jamais qu’une armée campe

en pays ennemi, et qn'elle s’abstienne de

porter atteinte aux propriétés au milieu

desquelles elles se trouve placée .Lorsmême
qu’elle ne sc permet aucune destruction

inutile , et qu’elle est soumise à la disci-

pline la plus sévère, elle exige que la po-

pulation dont elle a envahi le territoire lui

fournisse des subsistances ou des moyens

de transport. Si elle n’attaque pas en dé-

tail les propriétés privées, elle les atta-

que en masse, eu soumettant les proprié-

taires à des contributions. Quelquefois

aussi l’intérêt de sa sûreté la détermine à

ravager le pays, et à en faire disparaître les

ressources que l'armée nationale y trouve-

rait,si elle parvenait à s'enrendre maîtresse.

Les charges de la guerre sont donc

toujours infiniment plus pesantes pour les

populations placées près des frontières,

que pour celles qui sont placées au centre

du territoire national.La sécurité de celles-

ci est d'autant plus grande que celles-là

montrent plus de courage
,
de désintéres-

sement, de patriotisme
,

et quelles sc

résignent à plus de sacrifices. Si les habi-

tans des frontières
,
pour mettre leurs pro-

priétés à l'abri du pillage, et échapper aux

calamités d’une invasion
, consentaient à

ouvrir un passage aux armées ennemies

,

et à ne pas les inquiéter, c’est surtout sur

les habitans du centre que tomberait le

poids de la guerre. C’est ,
en effet

,
parmi

eux que siège ordinairement le gonveme-

inentqui est l’ame de toutes les opérations

militaires , et que se trouvent les grandes

masses de richesses.

Cependant ,* il n’y a de véritable asso-

ciation entre les membres dont un peuple

se compose, qu’autant que toutes les pro-

priétés sont également garanties
,
et que

les charges et les avantages de la société

se répartissent d'une manièreégale. Il faut

que les bienfaits de la paix et les malheurs

inséparables de la guerre sc répandent

également sur tous
,
autant du moins que

la nature des choses le comporte. Mais si,

par leur position
,
quelques parties de la

population sont plus exposées que d’an-

tres
,
et s’il n'est pas possible de prévenir

les atteintes auxquelles leurs propriétés

sont exposées, quel est le moyen d'établir

l’égalité des charges autant que cela se

peut ? Il n'y en a qu’un : c’est de réparer

le mal qu’on n'a pu empêcher ; c’est d’in-

demniser, aux frais de l’état, les personnes

dont les propriétés ont été ravies ou dé-

vastées par l’ennemi.

Eu 1792, au moment où l’indépendance

et la liberté de la nation française étaient

menacées parla plupart des gouvememens

européens, l’assemblée nationale, par un
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décret du 11 du mois d'aoùt, ordonna

qu'il serait accordé des secours ou des in-

demnités aux citoyens français qui
,
pen-

dant la durée de la guerre, auraient perdu,

par le fait des ennemis extérieurs
,
tout ou

partie de leurs propriétés

Suivant ce décret, tous ceux qui pré-

tendaient à un secours ou à une indem-

nité, étaient assujétis aux preuves de ré-

sidence , et autres formalités imposées aux

personnes qui avaient à recevoir quelque

paiement aux caisses nationales. Ces con-

ditions avaient pour objet d'écarter les

prétentions des personnes qui avaientpassé

à l'étranger, parbaine pour la révolution.

Les hommes qui avaient refusé d'obéir

aux réquisitions légales, et ceux qui ne

s'étaient pas opposés, lorsqu'ils le pou-

vaient , aux ravages de l'ennemi
,
étaient cx-

clusde tout secours et de luutc indemnité.

Les citoyens dont les propriétés avaient

été dévastées , devaient présenter à la mu-
nicipalité du lieu un mémoire détaillé et

estimatif des pertes qu’ils avaient éprou-

vées; ils devaient y joindre un extrait cer-

tifié de leurs cotes d'impositions aux râles

des contributions foncière et mobilière.

Les municipalités étaient tenues de

constater, dans la huitaine, les dommages

et dévastations; elles devaient envoyer leurs

procès-verbaux aux directoires de district

,

qui , après avoir vérifié les faits
,
étaient

chargés de les faire parvenir
,
avec leur

avis
,
au directoire du département.

Lcsdircctoiresdedépartementdevaient,

1 Le» motifs de ce décret méritent d'être rapportés;

les voici :

« L'Assemblée nationale, considérant que si, dans

une guerre dont l'objet est la conservation de la

liberté, de l'indépendance et delà constitution fran-

çaise, tout citoyen doit à l’État le sacrifice de sa vie

et de ta fortune, l'État doit à son tour protéger las

citoyens qui se dévouent à sa défense . et venir au

secours de ceux qui, dans le cas d'invasiou ou de
séjour passager de l'eouemi sur le territoire français,

auraient perdu tout ou partie de leurs propriétés ;

« Voulant donner aux nations étrangères le pre-
mier exemple de la fraternité qui unit les citoyens

d‘no peupla libre, et qui rend commun à tous les

dami la huitaine
,
les envoyer

, avec leur

avis, mémoires et renseignemens
,
an mi-

nistre de l'intérieur ; et celui-ci devait les

mettre sous les yeux du corps-législatif.

Si la perte éprouvée par un citoyen con-

sistait en meubles, bestiaux, effets ou

marchandises, elle devait être justifiée,

soit par l'attestation des voisins
, soit par

des extraits certifiés des livres de com-

merce, bilans, connaisscmcns et factures.

Les généraux, commandans et autres

chefs militaires étaient chargés de rappor-

ter, autant qu'il leur serait possible, des

procès-verbaux des dévastations commises

par l'ennemi
;
ils devaient les adresser au

ministre de la guerre
,
qui devait les re-

mettre de suite au corps-législatif.

L’assemblée nationale pouvait seule dé-

terminer sur le vu des pièces
, et d’après

un rapport, la nature et la quotité des se-

cours et indemnités ; elle devait les pro-

portionner à la fortune qui restait anx

citoyens après la dévastation , à leurs be-

soins et aux pertes qu'ils avaient éprouvées

.

Si la totalité d’une commune,d’un canton

on d'un district avait été ravagée ,
le corps-

législatif devait accorder un secours pro-

visoire avant la fixation des indemnités

auxqnelles les particuliers avaient droit.

Dans ce cas, les procès-verbanx devaient

être rapportés par les officiers municipaux

des communes limitrophes
,
et les vérifi-

cations faites par les administrateurs du

district le plus voisin.

Tout citoyen convaincu d’avoir simnlé

individus du corps social le dommage occasions à

un de scs membres;
e Certaine que tous les babilans des departement

frontières trouveront dans la sollicitude patcmellcdr»

représentant de la nation un nouveau motif d'atta-

chement à la pairie et de dévouement i la cause de la

liberté ;

« Considérant qu'il importe de proportionner aux

besoins et aux ressources individuelles les secours

que la situation du Trésor public permettra d’accor-

der, et de prendre les précautions nécessaires pour

que les sommes destinées à ce saint usage soient éga-

lement réparties ;

u Décret# ce qui suit t elc.
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des pertes dans sa déclaration, pour obte-

nir line somme plus forte, était déchu de

tonte indemnité et même de tout secours.

Les citoyens revêtus d'une fonction pu-

blique , et ceux qui portaient les armes

poor le service de la patrie, avaient droit

à nne indemnité égale aux pertes qu'ils

avaient souffertes dans leurs propriétés.

Il n'appartenait qu'à l’assemblée natio-

nale de statuer quelle quotité de dommage
devait rester à la charge des citoyens, et

dans quels cas ils devaient y être assujétis.

L’expérience ne tarda pas à faire voir

l'insuffisance de ce décret ; en consé-

quence
,
la convention nationale en rendit

un second
,
te 14 du mois d’aoAt 1793

,

par lequel elle essaya de faire disparaître

ce qu’il y avait de vicieux dans le premier.

Parce décret, la convention déclare,

au nom de la nation
,
qu'elle indemnisera

tous les citoyens des pertes qu’ils ont

éprouvées ou qu’ils éprouveront par l’in-

vasion de l’ennemi sur le territoire fran-

çais
,
ou par les démolitions ou coupes que

la défense commune aura exigées de notre

part
; elle ne prive de tout droit à indemni té

que ceux qui seront convaincus d’avoir fa-

vorisé l'invaàion de l'ennemi, ou de n’avoir

pas déféré aux réquisitions on proclama-

tions des généraux.

Des commissaires nommés par les admi-

nistrateurs de district et par le gouverne-

ment
, doivent faire convoquer les citoyens

de chaque commune ,
et prendre , en pré-

sence du conseil communal
,
les dires et

observations de tous ceux qui ont à faire

des observations; ils doivent prendre éga-

lement des renseignemens sur la conduite

qu'ont tenueles réclamans lors de l’invasion

de l’ennemi et pendant son séjour sur le

territoire français, et en faire mention dans

leur procès-verbal '.

Toutesles foisqne la perte consiste dans

1 Le» cotaraiuftirts du goût eruetneul ool clé lup-

primés par un décret du a6 floréal an II ( 1 5 mai 1 7*)4)v

>|Ui lea a remplacés par des commissaires de district.

COMTK.

l'enlèvement de la récolte
,
des meubles ou

bestiaux
,
les commissaires constatent

,
en

présence de la municipalité
,
qui est tenue

d’avouer ou de contredire les faits
,
en quoi

consiste la perte , si elle a été de la totalité

ou simplement d’une partie des objets , si

cette partie est d’un tiers
,
d'un quart ou

de toute autre quotité.

Si le citoyen réclame
,
à raison de l'in-

cendie de ses bàlimens oq de leur démoli-

tion, relativement à une coupe de irais,

vignes ou arbres fruitiers, les commissai-

res se transportent sur les lieux, vérifient

en présence de la municipalité, en quoi

consiste le dégàtdont on se plaint, exami-

nent si tout a été détruit ou simplement

une partie. Dans ce dernier cas, ils indi-

quent dans quelle proportion ce qui reste

est relativement à la partie détruite; ils

peuvent, s’ils le jugent nécessaire, se faire

assister de prud'hommes ou gens de l’art,

pour les aider dans leurs opérations.

Le propriétaire qui
,
exploitant par Ini-

méinc on par des gens à ses gages, a perdu

la totalité de sa récolte , reçoit , en rap-

portant la quittance de toutes ses contri-

butions
, nne indemnité égale à l’évalua-

tion dn revenu net porté dans la matrice

des rôles, et, en outre, les frais d’exploi-

tation et de semence ,
snivant l’estimation

qui en est faite par les commissaires, sans

que cette partie de l'indemnité puisse

néanmoins excéder celle accordée pour le

revenu net
;

s’il n’a perdu qu’une partie

de sa récolte , son indemnité doit être ré-

glée d’après les mêmes bases, proportion-

nellement à sa perte.

Si les héritages sont affermés, le fermier

ou cultivateur de ces héritages, est indem-

nité de la perte qu'il a éprouvée sur la

même récolte, suivant l’estimation qui en

est faite par les commissaires, sans que

néanmoins, dans ancun cas, cette indem-

nité puisse excéder celle du propriétaire

,

qui doit être déterminée par les règles

précédemment tracées.

La valeur des maisons, dans les villes,

3!
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est déterminée pas le revenu présumé,

d'après la contribution foncière qu elles

paient, et d’après les bases établies par le

décret du 23 novembre 1790; en consé-

quence, le propriétaire reçoit, sous les

conditions déjà indiquées, si elles ont été

incendiées ou démolies dans leur entier,

la totalité de l'indemnité ainsi fixée , ou

une partie, si elles n’ont été détruites

qu'en partie.

Il en est de même pour les fabriques

,

manufactures et moulins qui ont été dé-

truits ;
l’indemnité duc aux propriétaires

est également lixée sur la valeur présumée

des objets , d’après les bases établies par

le même décret : la personne lésée ne peut

la recevoir que sous les conditions précé-

demment énoncées, et dans les proportions

de sa perte.

Quant aux maisons situées hors des

villes
,
et auxhàtimcns servant aux exploi-

tations rurales, qui ne paient point de

contribution foncière
, et qui ne sont co-

tisés qu'à raison du terrain qu'ils occu-

pent, leur valeur est réglée par l'estimation

qu’en font les commissaires; elle n’est

payée aux citoyens qu’en rapportant la

quittance de toutes leurs contrilmtions.

Les commissaires procèdent également

àl'estimation des dégâts causés par la coupe

des vignes ,
bois ou arbres fruitiers , et à

l’évaluation des bestiaux enlevés par l’en-

nemi.

Quant au mobilier
,
l’évaluation en est

de même déterminée par les commissaires,

d’après les renseignemens qu’ils prennent,

et eu égard au plus ou moins d'aisance dont

le réclamant jouissait.

Un décret du 0 frimaire an n ( 20 no-

vembre 1793) modifie quelques-unes des

dispositions de relui du 14 août; il dis-

pose que l’indemnité accordée aux fer-

miers pour les frais d’exploitation et de se-

mences
,
ne pourra

, en aucun cas, excéder

l'évaluation du revenu et de l’héritage af-

fermé
, tel qu’il est porté dans les matrices

des râles, sans que les prix des baux puis-

sent entrer en considération
, ni dans l’in-

térêt des fermiers, ni dans celui des pro-

priétaires.

Il veut, en outre, que la valeur des

maisons des villes , des fabriques , manu-
factures et moulins

, soient également dé-

terminées
, ainsi qu’il est prescrit par les

articles 11 et 12 du décret des 27 février

et 14 août, et d’après les bases établies

par celui du 23 novembre 1790, relatif à

la contribution foncière.

Enfin, il déclare que le maximum des

meubles meublans, dont on pourra être

indemnisé, demeure fixé au double dure-

venu net , sans que néanmoins il puisse

excéder une somme de 2,000 francs
,
les

bestiaux et les instrumens aratoires ex-

ceptés.

La convention nationale, craignant sans

doute que la faveur ne présidât à la distri-

bution des indemnités, rendit un décret le

lOmess. ami (4 juill. 1794), pour prévenir

un pareil abus. Ce décret déclare qu’aucune

indemnité définitive sur les pertes éprou-

vées par l’invasion et le ravage des enne-

mis, ne sera acquittée qu'en vertu d'un

décret spécial. Ce n'est donc qu'à la puis-

sance législative qu’il appartient de fixer

définitivement les indemnités auxquelles

les propriétaires ont droit, comme sous

l'empire du décret du 1 1 août 1792. Les

fixations d’indemnités doivent cependant

continuer d'avoir lieu suivantles règles tra-

cées par le décret du 14 août 1793; mais

elles ne sont irrévocables que lorsqu'elles

ont été approuvées par une loi.

Il y a, dans ces divers décrets, trois

sortes de dispositions qu’il importe de bien

distinguer : celles qui consacrent le prin-

cipe que la nation française garantit les

propriétés de chacun de ses membres con-

tre les atteintes dont elles pourraient être

l’objet de la part des nations étrangères ou

de leurs armées ; celles qui déterminent

les bases d’après lesquelles les indemnités

doivent être réglées , lorsqu’en effet des

propriétés ont été pillées ou dévastées par
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des armées ennemies; et celles qui dési-

gnent les fonctionnaires auxquels Ip régle-

ment provisoire et la fixation définitive

des indemnités sont attribuées.

Le principe de la garantie est une con-

dition si essentielle de l’état social, qu'il n’y

aurait pas de société proprement dite, s’il

n'était pas admis. Ce n'est, en effet, que

pour se mettre à l’abri des spoliations et des

violences, que les citoyens d’un état libre

paient des impôts
, et se consacrent pen-

dant un temps plus ou moins long au ser-

vice militaire. Comme il y a égalité dans

les charges que les lois imposent dans l'iu-

térét commun
,

il doit y avoir égalité dans

la production. Les movens d’existence de

chacune des fractions de la société, doi-

vent être également protégés contre les

agressions des ennemis communs. Si les

populations placées sur la circonférence

du territoire mettent celles du centre à

l’abri des spoliations et des outrages, c'est

à celles-ci à les indemniser des sacrifices

faits à la sûreté publique.

Dans les pays où le pouvoir n'est exercé

que dans l'intérêt dé ceux qui le possèdent,

ce principe de garantie n’est point admis
;

parce que
,
chez des peuples ainsi gouver-

nés, il n'existe pas , à proprement parler,

de société, ni par conséquent de garanties.

Le gouvernement ne considère les attein-

tes portées aux propriétés qui se trouvent

sur le théâtre de la guerre
,
que dans les

rapports quelles ont avec ses intérêts. Il

tient plus à ne pas déplaire à la population

au milieu de laquelle il est placé
,
qu’à ré-

parer les dommages qu'ont faits au loin des

armées ennemies. Sa propre sécurité de-

mande que les lieux dans lesquels il fait sa

résidence, éprouvent, les derniers, et le

plus tard possible, les calamités qu'il attire

sur le pays , ou qu'il ne sait pas en écarter.

Il trouve d’ailleurs qu’il y a moins de dan-

ger et de déshonneur à céder aux exigen-

cesd un souverainétranger ou d une armée

ennemie
,
qu'à subir la loi que lni impose-

raient les voeux et les intérêts de scs sujets.

11 ne saurait admettre le principe de la ga-

rantie, sans admettre par cela même celui

de la propriété, et sans reconnaître, par

conséquent, que, sous son empire, chacun

est maître de sa personne et de ses biens. Ce

serait avouer qu’entre l'état et chacun de

scs membres
,

il v a des obligations réci-

proques, et arriver ainsi an principe de la

souveraineté nationale. Les gouvernemens

absolus et ceux qui tendent à le devenir,

ne doivent donc pas admettre que la société

soit tenue de réparer les atteintes portées

par une armée ennemie à des propriétés

particulières.

Les peuples libres ne peuvent
,
au con-

traire, se flatter de conserver leur indé-

pendance et leur liberté
,
que par l’ob-

servation rigoureuse de ce principe. Il est

impossible que les populations dont les

propriétés sont les plus exposées au ravage

de la guerre, fassent de grands efforts pour

repousser l’ennemi
,
si ces efforts

,
utiles à

la nation entière, ne doivent pas avoir pour

elles d'autres résultats que la ruine et la

misère. D’un autre côté , les populations

dont les propriétés sont hors des atteintes

de l'ennemi , et qui ne sont pas actuelle-

ment frappées par les calamités d’une in-

vasion, ne peuvent pas mettre beaucoup

d'énergie à défendre leur indépendance,

si elles n'ont pas le sentiment actuel des

maux que la guerre entraine à sa suite. La

défense ne peut être énergique et générale

que lorsque chacun des coups portés à une

partie du corps soeial, est immédiatement

senti par le corps tout entier, et lorsque

chacune des parties frappées est à l'instant

secourue par celles qui ne le sont pas. Les

lois qui garantissent les propriétés contre

les atteintes dont elles peuvent être l'objet

de la part d'une armée ennemie, et qui

font un devoir au gouvernement de ré-

partir, entre tous les membres de l’état,

les dommages causés à quelques-unes

,

sont donc une condition aussi essentielle à

la conservation de l'indépendance nationale

qu'à la bonne administration de la justice.
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Les disposi lions de ces lois, qui déter-

minent les bases sur lesquelles les indem-

nités doivent être établies
, ont principa-

lement pour objet de prévenir l’arbitraire

dans les évaluations. Ces bases varient

comme la nature des propriétés ; mais , en

général, elles sont prises dans les lois faites

pour déterminer la quotité de l'impôt que

chacun doit payer en raison de son revenu.

S’il s’agit d'indemniser des fermiers pour

leurs frais d'exploitation et de semence,

l'indemnité ne peut excéder l'évaluation

du revenu net de l'héritage affermé
, tel

qu’il est porté sur les matrices du rôle. La

valeur des maisons des villes , des fabri-

ques, manufactures et moulins, doit être

déterminée
,
ainsi qu’on l'a vu ,

d'après les

bases établies par la loi du 23 novem-

bre 1790, relative à la contribution fon-

cière ’. Les meubles mcublans ne peuvent

être évalués à une somme qui excède le

double du revenu net , sans quelle puisse

I Voici quelquet-unei de» di»po»ilioot de U loi du
a 3 novembre 1790 :

Le revenu oet d'une (erre ni ce qui re*le 1 son

propriétaire, déduction faite, sur la produit brut, des

frais de culture, semences, récolte et entretien, a

Art. s , lit. I.

«* Pour déterminer la rote des coolributlons des

maisons, il aéra déduit an quart sur leur revenu , eu

jamais s’élever au-dessus de deux mille

francs. Quant aux autres objols , la valeur

eu est fixée suivant les règles tracées par

le décret dn 14 août 1793.

Les autorités appelées par ce dernier

décret et par celui du 6 frimaire an n
«(20 novembre 1793), à concourir à 1a

fixatiou provisoire des indemnités ducs

aux personnes dont les propriétés seraient

pillées ou dévastées , étaient les commis-

saires du gouvernement , les commissaires

nommes par les administrations de dis-

trict
,
et les conseils des communes

; c’est

à la puissance législative qu’appartenait et

qu’appartient encore la fixation définitive.

Les administrations de district
, ayant été

supprimées, doivent être remplacées, pour

la nomination des commissaires, par les

conseils d’arrondissement. Elles ne doi-

vent pas i’étre par les sous-préfets
,
puis-

que le gouvernement aurait une double

nomination de commissaires.

considération du dépérissement , des frais d'antralien

c( de réparations. Art. lo, Lit II.

a Les fabriques et manufactures, les forges, mou-
lins et autres usines, seront cotisés à raison des deux
tiers de leur valeur locative, en considération du dé-
périssement, et des frais d'entretien et de réparations

qu'exigent ces objets. » Art. 14, «U. II.

CHAPITRE XLII.

De la garantie de» propriété» de tout le» genre» . contre le* atteinte»

du gouvernement et de te» agent.

Les propriétés nationales peuvent rece-

voir des atteintes de la part de deux clas-

ses de personnes de l’intérieur : de la part

des hommes auxquels la garde ou l'admi-

nistration en sont confiées, et de la part

de simples particuliers. U faut donc
,
pour

quelles soient garanties
,
qu’il existe dans

l’étal une puissance qui prévienne ou ré-

Digitized by Google



CONTRE LES ATTEINTES DU GOUVERNEMENT. *77

prime les atteintes qui peuveut être com-

mises par les uns et par les autres
,
et qui

ue soit pas disposée à devenir leur com-

plice. Or, cette puissance ne peut pas être

distincte de celle des propriétaires , c'est-

à-dire de la nation elle-même
,
qui l’exerce

par des délégués qu’elle choisit
,
ou qu'elle

donne mission de choisir.

Une nation manque donc de garanties,

relativement à ses propriétés
,
toutes les

fois qu’elle est sans influence sur la no-

mination des fonctionnaires qui en ont la

garde on l’administration, et qu’elle ne

peut ni déterminer l'emploi des choses qui

lui appartiennent, ai s’en faire rendre

compte. Les peuples qui sont soumis à des

gouvernemens absolus, tels que la plupart

de ceux de l’Europe, sont complètement

privés de garanties ,
relativement à leurs

propriétés nationales , et aux atteintes que

peuvent y porter les hommes qui les ad-

ministrent. Quelle est, par exemple, en

Russie, en Autriche, en Italie, en Espagne,

la puissance qui peut empêcher les gouver-

nons de détourner à leur profit particulier

les propriétés nationales
, ou les contrain-

dre
,
soit à en prendre soin

, soit à les ap-

pliquer aux besoins des vrais propriétaires

,

c’est-à-dire des nations ?

Sous les gouvernemens aristocratiques

,

les classes de la population qui sont ex-

clues de tonte participation aux affaires pu-

bliques, sont privées de garanties relative-

ment aux propriétés nationales. II n'existe,

en elTet, aucun pouvoir qui empêche les

membres de l’aristocratie d'appliquer aux

besoins de leurB familles les biens qui ne

devraient être employés qu’au profit de

tous les membres de l’ctat. Aussi, dans

tous les pays soumis à ce mode de gouver-

nement, observe-t-on qu'une bonne part

des revenus nationaux est employée à faire

vivre et souvent même à enrichir les pos-

sesseurs du pouvoir.

Pour les communes
,
de même que pour

les nations, il n’y a de garantie pour leurs

propriétés qu’autant qu'elles ont la faculté

d'en jouir et d’en disposer
, et qu’il existe

dans l’état une puissance qui prévient ou

réprime les atteintes dont elles sont ou

peuvent être l’objet. Si
,
par violence ou

par fraude
,
on privait un particulier de la

faculté de jouir et de disposer de ses biens,

on porterait évidemment atteinte à ses

propriétés; et si cette privation devait

être perpétuelle, l’atteinte aurait tous les

caractères d’une véritable spoliation. Par

la même raison , si un pouvoir quelconque

s’emparait de l'administration et de la dis-

position des biens des communes, elles se

trouveraient par ce seul fait dépouillées

de leurs propriétés.

Au commencement de ce siècle, une

spoliation semblable fut exécutée contre

toutes les communes de France
,
lorsqu’un

général dispersa, par la force armée la

représentation nationale , et s'empara de

l’autorité publique. Le simulacre de con-

stitution qui fut publié pour donner à l’u-

surpation des droits des citoyens une ap-

parence de légalité , ne disait pas un mot

des propriétés des communes
;
mais il

attribuait au chefdu gouvernement ou à ses

délégués la nomination de tous les officiers

auxquels l’administration en était confiée ,

et qui pouvaient en demander compte.

Dès ce moment ,
il n’exista plus d'as-

sociation communale proprement dite: les

délégués des communes furent destitués ;

des hommes élus par le nouveau gouver-

nement se mirent à leur place ; ils s’em-

parèrent de l'administration des biens

communaux ; ils en déterminèrent l cmploi

selon leurs vues particulières , ou selon les

ordres qui leur étaient transmis par leurs

supérieurs; enfin, ils ne furent tenus de

rendre compte de leur gestion qu’au pou-

voir qui les avait élus ou à ses agens.

Si jamais un attentat semblable était

exécuté contre les citoyens ;
si un général

,

après avoir détruit la représentation na-

tionale et renversé le gouvernement, faisait

passer dans les mains de ses délégués toutes

les propriétés privées
;

s’il ne les rendait
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comptables qu’cuver» lui-même
,
quel est

l’homme qui ne verrait pas dans une telle

mesure une spoliation générale? La cir-

constance
,
que le possesseur du pouvoir

aurait chargé ses délégués de consacrer les

revenusdesbiensravisa satisfaire quelques-

uns des besoins des personnes qu’il aurait

dépouillées, ne changerait pas la nature

du fait. Il suflirait, pour que la spoliation

fût complète, que les propriétaires fussent

privés de la faculté de jouir et de disposer

de leurs biens , et qu'ils fussent mis dans

l’impuissance de jamais en demander

compte. Or, il est évident que l'acte qui

serait une spoliation pourunepersonne, en

est une pour une agrégation de personnes :

il n’y a de différence que dans le nombre

des citoyens dépouillés, et dans l’impor-

tance de la spoliation.

Les propriétés des communes ne sont

donc véritablement garanties que lors-

qu'elles sont hors desatteintes particulières

des fonctionnaires auxquels l’administra-

tion en est confiée, et du gouvernement

ou de scs agens
;
lorsque les propriétaires,

c’est-à-dire les membres de la commune

,

les font administrer par des hommes qu'ils

ont choisis, et auxquels ils peuvent de-

mander compte de leur gestion.

Il ne faudrait pas cependant assimiler à

un particulier ces agrégations de personnes

auxquelles on donne le noin de communes

ou de nations. Un individu
,
depuis sa nais-

sance jusqu’à sa mort, passe par divers

états, et est soumis à des règles différentes,

selon qu'il est plus ou moins capable. Au
moment où il vient de naître

,
et même plu-

sieurs années après
,

il peut avoir des pro-

priétés, et cependant sa volonté n'exerce

sur elles aucune inlluence. Lorsqu’il est

complètement développé, il jouitetdispose

de ses biens,sans être soumis àaucune sorte

de contrôlera volonté a la puissance d’une

loi. Si ses facultés intellectuelles disparais-

sent ou s'affaiblissent considérablement,

il perd la faculté de disposer de ses proprié-

tés, ou est soumis à diverses restrictions.

Ces périodes de faiblesse et de force,

d’incapacité et d’intelligence, ne se font

pas remarquer, du moins de la même ma-
nière

,
chez ces corps que nous appelons

des nations ou des communes
;
mais aussi

l’on y trouve
,

à toutes les époques
,
un

grand nombre de personnes qui ne peuvent

prendre aucune part directe ou indirecte

à l’administration des biens communs
,
et

qui cependant ont à ces biens les mêmes
droit» qne les hommes les plus capables.

Les cnl'aus, les femmes, les interdits
, et

ceux que leur incapacité supposée prive de

l’exercice de tout droit politique
,
ont droit

de jouir, comme tons les autres membres

de l'état, de tous les avantages que peuvent

procurer les propriétés de la commune et

celles de la nation. Aucun d eux cependant

ne peut concourir à l’élection des hommes
chargés de les administrer, ou d’en faire

rendre compte.

Une commune, et moins encore une na-

tion, ne peut administrer ses biens par elle-

même, elle ne peut pas, non plus, examiner

par elle-même la manière dont ils ont été

administrés. Il faut qu’elle en confie la

gestion à certains de ses membres,et qu’elle

délègue à d’autres le pouvoir de vérifier

les comptes de ses administrateurs. Mais,

quand une commune ou une nation délè-

gue uneparlie de ses pouvoirs, les élections

ne se font pas à l’unanimité; ce n’est pas,

non plus, à l'unanimité que les résolutions

se forment dans les corps délibérans. Il y a

donc toujours
,
soit dans une commune

,

soit dans une nation
,
un grand nombre de

personncsquin’ontpasété appeléesà pren-

dre part aux élections, ou qui ont refusé

leurs suffrages aux hommes chargés des af-

faires publiques. Il y a aussi, dans tout corps

délibérant, des membres qui désapprouvent

les résolutions qui y sont prises. Les hom-
mes qui forment la minorité et ceux qui ne

sont pas appelés à donner Iciirsud'ragc, soit

dans les élections, soit dans les assemblées

délibérantes, n'ont pas moins de droit ce-

pendant que ceux qui composent la majo-
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rite , aux propriétés communales ou natio-

nales.

La nécessité, soit «le refuser l'exercice

des droi ts politiques à ua grand nombre de

personnes incapables de les exercer
,
soit

de s'en rapporter, dans une infinité de cir-

constances aux decisions de la majorité,

ont fait mettre certaines restrictions
,
don-

ner certaines limites à l'autorité des hom-

mes chargés d’administrer les biens d'une

commune ou d'une nation. On a senti

qu’il était nécessaire de prévenir les abus

que les majorités peuvent faire de leur

pouvoir , et surtout de protéger les intérêts

des personnes que leur âge , leur sexe ou

d'autres causes
,
privent de toute influence

dans l'administration deschoses publiques.

Les restrictions données anx divers pou-

voirs deletat, quand elles ont pour but et

pour résultat la conservation des droits ou

des intérêts des personnes qni ne peuvent

pas se défendre , soit par elles-mêmes
, soit

par leurs délégués, ne sont pas des atteintes

à la propriété; elles sont, au contraire,

de véritables garanties. Elles sont, pour

un grand nombre des membres des com-
munes ou de l’état

,
ce que sont les lois

relatives à la tutelle pour les enfans qui

n'ont point atteint leur majorité.

Les propriétés individuelles ou de fa-

mille sont exposées aux mêmes dangers

que les propriétés de l'état et des com-
munes ; elles peuvent recevoir des atteintes

de la part des peuples voisins , de la part

des membres du gouvernement on de ses

agens, et de la part des simples particuliers.

Elles ne sont donc complètement garan-

ties que lorsqu'il existe, au sein de la na-

tion
,
des pouvoirs qui préviennent ou ré-

priment les atteintes dont elles sont ou

peuvent être l’objet, quels qu'en soient les

auteurs.

La puissance qui met les propriétés na-

tionales à l'abri des attaques de l'étranger

,

garantit par cela même les propriétés pri-

vées des atteintes qui pourraient venir de

l’extérieur.IIpeut arriver cependant qu'une

propriété individuelle reçoive une at-

teinte
, non d'une nation voisine

,
mais

d'un homme qui fait partie de cette nation.

11 pent arriver aussi qu'un étranger, que
les lois nationales ne peuvent atteindre,

soit détenteur des biens d'un citoyen.

Lorsque de tels événemens arrivent, et

que la personne lésée dans ses intérêts ,

ne peut pas obtenir justice des juges de
la personne dont elle se plaint

, elle est

protégée par les agens diplomatiques.

L'institution de ces agens est donc une
véritable garantie , même pour les simples

particuliers
;
mais cette garantie n'est effi-

cace qu’autant quelle peut au besoin

,

être appuyée par une force qui sait se

faire respecter.

Lorsque nous parlons des atteintes qu’un

gouvernement peut porter aux propriétés

privées, il faut entendre ces mots dans le

sens le plus large. Ce mot gouvernement

ne désigne pas seulement ici les ministres

auxquels l’exécution des lois est confiée ;

il embrasse les principaux pouvoirs de

l’état et leurs agens. Les propriétés peu-

vent recevoir des atteintes de la puissance

qui fait les lois
,
comme de la force ar-

mée qui en assure l'exécution; des magis-

trats chargés de l’administration de la jus-

tice
, comme des officiers dont la mission

est de faire exécuter les jugemens. Les

propriétés ne sont pas garanties, lorsque

les législateurs chargés de voter les impôts

se les partagent
,
sous le nom de fonction-

naires
, de concert avec les ministres

;
et

surtout lorsque la part de chacun est en

raison de sa complaisance pour les agens

comptables de la fortune publique.

On ne doit pas non plus perdre de vue

que par le molpropriété nous n'entendons

pas seulement les propriétés territoriales,

ainsi que cela se pratique trop souvent;

nous entendons les propriétés de tous les

genres, tous les moyens d'existence qu’un

individu s’est créés sans blesser les lois de

la morale, et sans attenter à la liberté

d’antrui
,
on qui lui ont été régulièrement
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transmis par ceux qni les avaient formés.

Un gouvernement peut porter atteinte

aux propriétés des citoyens
,
en s’en em-

parant par une simple voie de fait; en im-

putant aux propriétaire» certains délits

,

afin de s’approprier leurs biens par con-

fiscation
; en s'attribuant le monopole d’une

industrie qui fournit des moyens d’exis-

tence à une ou à plusieurs familles; en

faisant banqueroute à ses créanciers
,
ou

,

ce qni est la même chose, en se libérant

de ses dettes au moyen d’une monnaie

dépréciée; en s’attribuant, pour son avan-

tage particulier, une part plus ou moins

grande des revenus des citoyens
;
enfin

,

en empruntant des sommes considérables

qu’il emploie dans son intérêt particulier

,

et dont il déclare le peuple débiteur.

Les atteintes que les gouvernemens

portent aux propriétés privées sont plus ou

moins brutales, plus ou moins déguisées
,

selon que les nations qu’ils régissent sont

plus ou moins éclairées.Les gouvernemens

des peuples civilisés ont renoncé aux spo-

liations les plus violentes ; ils trouvent

qu’il est plus lucratif et moins dangereux

de s'approprier Une part des revenus de

chacun, que de dépouiller un petit nom-
bre de riches familles de tous leurs biens.

Il n’y a plus que des gouvernemens qui

sont tout-à-fait barbares et qui n’entendent

rien aux rafifmemens de la civilisation
,
qni

cherchent à s’enrichir par des confisca-

tions. Si les autres n’ont pas toujours plus

de probité , ils ont do moins plus d’habi-

leté
; selon le précepte do plus sage des rois

,

ils oppriment leurs peuples avec prudence.

Il n’est
,
pour une nation

,
qu’un moyen

véritablement efficace de mettre les pro-

priétés privées comme les propriétés pn-

bliques hors des atteintes des hommes

chargés du gouvernement; c’est de s'or-

ganiser de telle manière que les malhon-

nêtes gens nepuissent jamais s’emparer de

' Quand Bonaparte * empara du pouvoir, il inséra

ilmt i > constitution une disposition qui défendait de

la direction de ses affaires, ou qne dn moins

ils ne puissent pas la conserver , si
,
par

ruse on par hypocrisie
,
ils parviennent à

s'en saisir. Un peuple qui ne pourrait pas

ouqni ne sauraitpas empêcherdcshommes
disposés à s'enrichir i ses dépens

, de par-

venir aux plus hauts emplois, chercherait

en vain des garanties contre leur impro-

bité ; il ne saurait en tronver. L’organisa-

tion de tous les propriétaires
,
pour leur

défense commune est, ainsi qne je l’ai

déjà dit, le fondement de tonte véritable

garantie.

Mais il ne suffit pas, pour que les pro-

priétés soient hors des atteintes des per-

sonnes investies de l’antorité publique,

que les propriétaires soient organisés et

qu’ils se gouvernent par des hommes qu’ils

ont choisis; il faut , de plus, que nul impôt

ne puisse être exigé ni perçu
, à moins que

la nécessité n’en ait été constatée
,
et qn'il

n’ait été consenti par les délégués de ceux

qui doivent le payer; il faut, en troisième

lien
,
que les hommes qui votent les im-

pôts
,
ne soient pas autorisés à se les par-

tager; il faut enfin que les fonctionnaires

auxquels l’exécution des lois est confiée, et

qui sont dépositaires d’une part des pro-

priétés nationales
, soient responsables ,

envers le pnblic , de l’nsage qu’ils ont fait

de leurs pouvoirs , et que
,
par conséquent

ils puissent être poursuivis au nom de la

nation à laquelle ils ont à rendre compte.

Ënfin
,
la troisième condition nécessaire

à l’existence de la garantie , est qne tonte

personne qni se croit lésée dans ses biens

par des dépositaires du pouvoir
,
qne! que

soit leur rang
,
puisse les traduire devant

un tribunal intègre , éclairé, indépendant.

Un tribunal dont tous les membres auraient

été choisis par une des parties intéressées

,

et attendraient d’elle leur avancement

et leur fortune
,
ne serait pas toujours

,

pour l’autre partie, une garantie bien sûre 1

traduire en justice uu agent du gouvernement , i

moins que la poursuite n’eût été aiitorUée par le Cou-
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En Angleterre , ou les juges sont nom-

més par le roi, «le même qu'en France,

on croirait qu’il n'existe aucune garantie

,

soit pour les personnes, soit pour les pro-

priétés ,
si ces délégués de la couronne

étaient appelés à prononcer sur les ques-

tions qui s’élèvent entre les particuliers et

le gouvernement; cependant, ces juges

Celle disposition, que ta restauration eon-

servi, et qui n’a pas encore été abrogée, suffirait

pour rendre illusoires toutes les garanties.

sont réellement inamovibles
; pour eux , il

n'y a pas d'avancement possible. En France,

nous pensons ou du moins nous agissons

différemment; c’est aux hommes quele mo-
narque a choisis et qui attendent de lui

leur avancement et leur fortune, qu’est

dévolu le jugement de tous les procès qui

peuvent exister entre lui et les citoyens.

Cette manière de procéder est, sans doute,

une garantie pour le prince ; mais elle n'en

est pas une pour les personnes auxquelles

il fait intenter des procès par scs délégués.

CHAPITRE XL11I.

De la garantie de» propriété» de ton* le* genre», contre le* atteinte*

de* particulier*.

Les atteintes portées aux propriétés

privées
,
communales ou publiques

,
par

des particuliers
, sont celles que les gou-

vernemens répriment le pins volontiers
,

parce qu’elles leur sont rarement profita-

bles, et que presque toujours elles leur

sont funestes. Les garanties données aux

propriétés de tous les genres, contre les

atteintes des personnes qui n'exercent au-

cune fonction publique , sont donc les

moins imparfaites. Quand elles sont fai-

bles on inefficaces
,

il faut en accuser non

les intentions des hommes qui gouvernent,

mais leur incapacité.

On doit remarquer ici qnc toutes les

fois qu'il s agit de prévenir ou de réprimer

les atteintes portées à la propriété par de

simples particuliers, il n'est plus néces-

saire de distinguer les propriétés nationales

ou communales
,
des propriétés privées

;

la puissance, qui est une garantie pour

relles-ci, peut être une garantie pour cclles-

COMTI.

là. Aussi, dans la pratique, l'homme ac-

cusé d'avoir attenté aux propriétés d’une

commune on à celles de l'état , est-il tra-

duit devant les mêmes juges, et soumis

aux mêmes peines qne s’il avait porté at-

teinte à des propriétés privées. Nous n’a-

vons donc pas besoin de noos occuper

désormais des distinctions faites dans les

deux derniers chapitres.

Les propriétés peuvent être attaquées

clandestinement et par des moyens frau-

duleux, on à force ouverte, par des hommes
qui se sont coalisés pour le pillage ou la

spoliation. Elles peuvent aussi recevoir des

atteintes de la part des personnes qni-nc

veulent pas affronter les lois pénales
, et

qui ne cherchent à s'approprier le bien

d’autrui
,
qn'au moyen des imperfections

inséparables de tontes les institutions hu-

maines^ Les premières de ces atteintes

sont du ressort de la justice criminelle ; les

secondes sont du ressort de la justice civile.

ôt
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La garantie la plus sûre contre les at-

teintes qui peuvent l’tre portées à la pro-

priété , à force ouverte et par îles attrou-

pemens, est l'organisation armée de tous

les propriétaires. Lorsque tons les hommes

qui n’existent qu'au moyen de leurs pro-

priétés ou de leur industrie
,
sont armés

et organisés, et qu’ils sont commandés par

des officiers de leur choix , les propriétés

ne peuvent courir un véritable danger , à

moins que les propriétaires ne se divisent.

La force destinée à les garantir se trouve

toujours là où le besoin s'en fait sentir; on

ne peut ni la séduire , ni la surprendre
,
ni

la détourner de sa véritable destination.

Les attentats commis ouvertement et au

grand jour contre les propriétés
,
chez des

nations où chacun possède quelque chose
,

ont
,
an reste , si peu de chances des succès

,

qu’ils sont devenus presque impossibles.

Dans un moment de disette , une popula-

tion affamée peut tenter de s'emparer ou-

vertement des subsistances qui sont à sa

portée ; mais ces atteintes sont toujours

très circonscrites
,
quant aux choses qui

en sont l'objet, et aux circonstances ou

aux lieux dans lesquels elles sont faites.

Les garanties contre les atteintes ca-

chées sont de deux especes : les unes pré-

viennent le mal ou l'arrêtent avant qu’il

soit entièrement consommé ; les autres le

répriment par le châtiment des coupables

,

ce qni est aussi une manière de le préve-

nir. On établit les premières en instituant

des officiers qui veillent à la garde des

propriétés
, et qui arrêtent les malfaiteurs

à l'instant même où leurs mauvais desseins

se manifestent. En France
,
les gardes qui

surveillent les propriétés rurales
,
les gen-

darmes qui parcourent les grandes routes,

les factionnaires qu on place sur certains

points dans les grandes villes
, sont des

garanties de la première espèce.

En Angleterre
,
des officiers de police à

cheval parcourent les grandes roules , sur-

tout pendant la nuit . Comme ils n'ont pas

la mission d’arrêter les voyageurs inoffen-

DES PROPRIÉTÉS

sifs , et de fouiller dans leurs papiers , ils

ne sont revêtus d'aucnn costume particu-

lier. Ils sont plus rraints que nos gendar-

mes
,
parce que les malfaiteurs ne peuvent

pas les reconnaître de loin, et qu'ils peu-

vent tomber dans leurs mains en croyant

attaquer des voyageurs.

Dans toutes les villes , il existe une au-

tre sorte de gardes qu'on nomme des

iratchmen

,

et qui se répandent dans les

rues du moment que la nuit est venue.

Chacun d'eux est muni d'une lanterne,

d'une crécelle et d'un bâton
,
et porte sur

le dos
, écrit en gros caractères

,
le numéro

sous lequel il est inscrit à la police. Us
parcourent les rues de distance en dis-

tance
;

ils observent les personnes qui leur

paraissent suspectes
, et s'assurent si les

portes des maisons ou des boutiques sont

bien fermées. Si un d’eux trouve une porte

qu'on ait oublié de fermer ou qu'on ait

mal fermée , il avertit le propriétaire
; et

si celui-ci est absent
,

il garde la boutique

ou la maison jusqu'à ce que quelqu’un soit

arrivé pour en prendre soin. S'il est témoin

de quelque délit, et qu'il ne soit pas assez

fort ou assez agile pour se saisir du cou-

pable, il fait jouer sa crécelle, et de tou-

tes les rues voisines il lui arrive des se-

cours. Le malfaiteur qui cherche à fuir

se trouve investi de tous les côtés par les

ganlcs accourus au bruit de la crécelle,

et si ceux qu’il rencontre n’étaient pas as-

sez forts
,

ils en appelleraient d'autres par

le même moyen. Les iralchmen n'ont pas

pour mission seulement de mettre les pro-

priétés et les personnes à l’abri des attein-

tes des malfaiteurs; ils sont chargés aussi

de faire connaître les incendies qui se dé-

clarent à l'instant même où ils en aper-

çoivent des indices. Enfin
,
ils sont obligés

d’annoncer dans les rues qu’ils parcourent,

toutes les heures et toutes les demi-heures

de la nuit
, et de faire ainsi l’office d’hor-

loges ambulantes. Ils sont donc obligés

d’être toujours à leur poste.

Mais quelles que soient les précautions
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qu on prenne pour empêcher les atteintes

à la propriété, on ne saurait les prévenir

toutes. Dans les pays les mieux policés, il

y a des hommes qui échappent à toute sur-

veillance , et qui parviennent à exécuter

leurs desseins. Il faut donc, pour que les

propriétés soient garanties, des olliciers

chargés d'arrêter les malfaiteurs et de les

livrer à la justice
; il faut une procédure

pour les convaincre, des lois en vertu des-

quelles on puisse les punir
,
des magistrats

pour leur faire l'application des peines

qu'ils ont encourues , et des hommes char-

gés de mettre les jugemens à exécution.

Il faut, de plus, une justice civile bien

organisée; car il y a toujours des moyens

de s'emparer de la propriété d'autrui ou

de la retenir, sans s'exposer à une pour-

suite criminelle. La garantie des propriétés

exige donc une procédure civile qui, dans

toute discussion, soit propre à mettre la

vérité au jour. Elle exige, en outre, des

jurés ou des juges pour prononcer entre les

parties, et des officiers pour exécuter leurs

jugemens.

Si je voulais faire connaître en détail

chacune des conditions nécessaires pour

mettre les propriétés hors de toute atteiute,

il faudrait ne rien laisser à dire sur aucune

des branches du gouvernement; il faudrait

traiter de la puissance législative
,
du pou-

voir exécutif, de la force armée , des ad-

ministrations municipales, du pouvoir judi-

ciaire, de la procédure en matière civile et

en matière criminelle, des lois pénales, des

impôts
,
en un mot , de toute l'organisation

sociale , et de chacun des moyens à l'aide

desquels elle subsiste. Il serait impossible

de se livrer à un tel examen
,
sans perdre

de vue le sujet de cet ouvrage
,
et sans ex-

céder les bornes que je me suis prescrites;

on ne doit pas oublier d'ailleurs que les

mêmes forces qui garantissent à chacun la

jouissance et la disposition de ses biens

,

lui garantissent le libre exercice de ses au-

tres droits. Ce n'est donc qu'après avoir

fait connaître ces droits
,
qu'il convient de

traiter en détail dès institutions par les-

quelles l'exercicc en est garanti à chacun

des membres de la société.

Il me suffit d’avoir fait remarquer ici

que les propriétés sont exposées à rece-

voir des atteintes de la part de toutes

sortes de personnes , et qu'elles ne sont

complètement garanties que lorsqu'il n'est

aucune espèce d'atteintes qui reste sans

répression
;
que les atteintes aux proprié-

tés
,

soit qu elles viennent de l'extérieur

ou de l’intérieur
,
soit qu'elles partent du

gouvernement qui devrait les protéger,

ou qu'elles aient lieu de la part de simples

particuliers, sont toujours le résultat d'une

force
;
qu'on ne peut arrêter ou vaiucre

une force que par une force supérieure

,

et que les peuples qui prennent des dé-

clarations, des promesses ou même des

sermens pour des garanties, tombent dans

une grave et dangereuse erreur
; ce qu'il

importait surtout de faire observer
, c’est

que les propriétaires seuls
, en prenant ce

mot dans le sens le plus large
,
peuvent

garantir les propriétés desdiverscs atteintes

auxquelles elles sont exposées
,
et qu'ils

ne peuvent les garantir qu'autant qu'ils

sont organisés et armés pour les défendre.

La puissance qui garantit les propriétés

ne dispense pas chaque propriétaire de la

surveillance de ses biens; daus la société

chacun est le premier garant des choses

qui lui appartiennent. S'il arrriveque
,
par

fraude ou par violence, un particulier soit

dépouillédesa propriété,l'autorité publique

interviendra pour la lui faire rendre ou pour

punir le spoliateur; mais elle ne réparera

pas le dommage causé. Une nation qui

s’engagerait à réparer toutes les atteintes

portées aux propriétés , s'exposerait par

cela même à donner à la négligence de

tels encouragemens, qu elle aurait à crain-

dre de se trouver dans l'impossibilité de

remplir les engagemens qu’elle aurait pris.

S’il arrivait cependant que les propriétés

d'une personne fussent pillées ou dévas-

tées parce que les autorités chargées de
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les protéger n'auraient pas rempli leurs

devoirs, ne serait-il pas juste de condamner

ces mêmes autorités à indemniser le pro-

priétaire? A une époque ou toutes les com-

munes de France nommaient les magis-

trats chargés de maintenir l'ordre public

dans leur sein, et où elles étaient organi-

sées pour leur défense
,

il fut rendu une

loi qui les rendait responsables des atten-

tats commis sur leur territoire, soit envers

les personnes, soit contre les propriétés.

Cette loi
,
qui est encore en vigueur

,
était

fort juste quand les communes se gouver-

naient elles-mêmes, et qu’elles avaient le

moyen de défendre l'ordre public
;
mais

elle cessa de l étre quand le pouvoir les

eût dépouillées de la faculté de nommer
leurs magistrats et leurs officiers. Aujour-

d’hui qu’elles sont rentrées , au moins en

partie, dans l’exercice de leurs droits, la

seule objection qu’elles pourraient faire

contre la loi qui les déclare responsables

des attentats commis à force ouverte sur

leur territoire contre les propriétés
,
con-

sisterait à dire que le gouvernement a trop

de part dans le choix de leurs magistrats.

Ce serait une raison pour ne pas restrein-

dre leur liberté; mais il serait fâcheux

qu’elle les fit affranchir de la responsabi-

lité qui pèse sur elles.

Suivant les dispositions de cette loi, qui

est du 10 vendémiaire an iv (2 octobre

1705), tous citoyens hahitans de la même
commune sont garans civilement des at-

tentats commis sur le territoire de la com-

mune
, soit envers les personnes

,
soit

contre les propriétés.

Chaque commune est responsable des

délits commis à force ouverte ou par

tiolence sur son territoire, par des attrou-

pemens ou rassemblemens armés ou non-

armés, soit contre les personnes, soit con-

tre les propriétés nationales ou privées,

ainsi que des dommages-intérêts auxquels

ils donneront lieu.

Dans le cas où leshabitans ont pris part

aux délits commis sur son territoire par

DES PROPRIETES

des attroupemens ou rassemblemens, celte

commune est tenue de payer à l’état une

amende égale au montant de la réparation

principale.

Si les attroupemens ou rassemblemens

ont été formés d'habitans de plusieurs

communes, toutes sont responsables des

délits qu’ils ont commis, et contribuables

tant à la réparation et dommages-intérêts

qu’au paiement de l’amende.

Les habitans de la commune ou des

communes contribuables qui prétendent

n’avoir pris aucune part aux délits, et

contre lesquels il ne s’élève aucune preuve

de complicité ou participation aux attrou-

pemens
,

peuvent exercer leur recours

contre les auteurs et complices des délits.

Dans les cas où les rassemblemens ont

été formés d’individus étrangers à la com-

mune sur le territoire de laquelle les dé-

lits ont été commis , et où la commune a

pris toutes les mesures qui étaient en son

pouvoir, à l’effet de les prévenir et d’en

faire connaître les auteurs, elle demeure

déchargée de toute responsabilité.

Lorsque
,
par suite de rassemblemens

ou attroupemens, un individu
, domicilié

ou non sur une commune, y a été pillé,

maltraité ou homicidé
,
tous les habitans

sont tenus de lui payer
, ou

, en cas de

mort
,
à sa veuve et à ses enfans, des dom-

mages-intérêts.

Lorsque, par suite de rassemblemens

ou attroupemens, un citoyen a été con-

traint de payer, lorsqu’il a été volé ou

pillé sur le territoire d’une commune,
tous les habitans de la commune sont 1c-

nus de la restitution, en même nature,

des objets pillés et choses enlevées par

force
,
ou d’en payer le prix sur le pied du

double de leur valeur, au cours du jour où

le pillage a été commis.

En Angleterre ,
il existe une loi analogue

à celle de France
,
pour la garantie des

propriétés : les habitans des villes, bourgs

ou villages sont responsables des attentats

commis contre la propriété
,
sur leur terri-

Digitized by Google



CONTRE LES ATTEINTES DES PARTICULIERS. S85

toire
,
par «les altroupcraens ou rasscin-

blcrnens

Une nation
,
de même qu’une commune,

devrait être responsable des atteintes por-

tées à des propriétés privées ou commu-
nales, toutes lesfois que ces atteintes n'ont

eu lieu «jue par la raison que les officiers

de l’état n’ont pas fait leur devoir. On ne

voit pas, en effet, pourquoi un peuple ne

répondrait pas des fautes ou des délits de

ses agens, comme une commune répond

de la négligence, de l’incapacité on des dé-

lits des siens.

Les nations n’obtiennent pas gratuite-

ment la garantie de leurs propriétés
;
elles

sont obligées de la payer de leurs trésors

,

de leurs services et quelquefois même de

leur sang. Un peuple qui voudrait tout

faire faire pour de l’argent, et qui ne vou-

drait prendre part
,
ni à la garde de son

territoire
,
ni à la confection de ses lois

,
ni

à l'administration de la justice , ni au main-

tien de l’ordre intérieur , serait bientôt le

peuple le plus esclave. Il n'y a de vérita-

bles garanties qne pour les nations qui

possèilent assez d’énergie
,
d’activité et de

lumières, pour se garder, se donner des

lois, s'administrer, se juger, en un mot,

pourse gouverner elles-mêmes. Or, il faut

pour cela le sacrifice de beaucoup de temps

et même de beaucoup d’argent.

On se tromperait cependant si l’on s'i-

maginait que la liberté coûte plus aux na-

tions «pie le despotisme; elle est ,
au con-

traire
,
infiniment moins dispendieuse. Si

l’on a vu des nations qui semblaient libres,

' Statut George III, cb. XIX, $ 38.

Le* déposition* de I* loi française et do la loi an-

glaise semblent avoir été empruntées aux usages de

la Perse. Dan* ce pays, suivant Chardtu , <|uaud un

vol est commit »ur un grand chemin.ce sont le* gardes

des grandes routes qui en répondent. Si un vol est

commis dans une ville à force ouvert* , le* habitant

du quartier dam lequel il a eu lieu sont tenu*, ou de

plus chargées d'impôts que des peuples pri-

vés de toute liberté politique, c'est que

leurs princes avaient été assez riches pour

corrompre les hommes chargés de la dé-

fense des intérêts nationaux. Avec les con-

tributions perçues sur les citoyens
,

ils

soudoyaient des majorités législatives
;
et

avec ccs majorités ils établissaient des im-

pôts pour acheter leurs suffrages. Montes-

quieu, qui n'avait pas observé ce jeu, a

répandu l’erreur, que la servitude estmoins

dispendieuse que la liberté ; et cette erreur

a été défendue, comme une maxime in-

contestable
,
par tous les hommes qui

, ne

pouvant plus mener les nations par la force

,

ont voulu les gouverner par la corruption.

Les Anglais, qu'on a cités pour exemple,

supportaient les charges de deux régimes :

celles qn’cxige la liberté, et celles que fai-

sait peser sur eux la domination de leur

aristocratie.

Il ne suffit pas d’ailleurs, pour savoir

ce que coûte un gouvernement, de calcu-

ler les sommes qu'on paie aux receveurs

de contributions, ou les sacrifices de temps

auxquels les citoyens sont obligés
;

il faut

faire entrer en ligne de compte les pertes

dont il est la cause , ou les bénéfices qu'il

empêche de faire. En calculant les sacrifi-

ces de tous les genres
,
qui sont insépara-

bles des diverses formes de gouverne-

ment, on peut aisément se convaincre

que le régime sous lequel les propriétés

sont le mieux garanties, est celui qui coûte

le moins
,
et qui donne en même temps le

plus de sécurité.

retrouver la chose volée . ou d’en payer la valeur au

propriétaire. Si le vol a été fait secrètement , c’est

l'individu chargé de la sûreté publique qui en est

responsable. Les magistrats ont un droit propor-

tionnel sur les objets qu’ils font retrouver ou dont

ib font payer la valeur. Chardin attribue à cet usage

la grande sûreté dont on jouit en Perse. — Chardin «

f'ttyagc rn Perte, t. VI, cb. XVIII, p. lî3*IJJ.
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CHAPITRE XLIY.

De la garantie donnée aux possesseurs des biens acquis par usurpation ,

et des causes de cette garantie .

Es exposant comment se forment les

propriétés privées
,
et comment des famil-

les et des nations peuvent
,
sans dépouil-

ler personne de scs biens , arriver au plus

haut degré de prospérité, je n'ai pas dit

ou voulu faire entendre que les hommes
ne se sont jamais enrichis que par les

moyens que j’ai décrits. Une pareille af-

firmation
,

si je l'avais faite
, aurait été

démentie par l’histoire de toutes les na-

tions du globe, et surtout par les faits que

j’ai rapportés dans un autre ouvrage. Il est,

en effet , chez tous les peuples , un nom-
bre plus ou moins grand de familles qui

ne doivent les richesses qu elles possèdent

qu'à des actes de violence ou de fraude.

Ces familles considèrent leurs biens comme
des propriétés très légitimes, et reçoivent

de l'autorité la même protection que les

personnes qui ne se sont enrichies que

par leur industrie. Quelquefois même,
la protection qu elles obtiennent est plus

prompte et plus efficace que celle dont

jouissent les autres membres delà société,

surtout sous les gouvernemens qui sont

fondés sur le principe de la conquête.

On peut ranger dans quatre grandes

classes les acquisitions faites par la vio-

lence et la fraude : dans la première
,
on

peut mettre celles qui s'exécutent à la suite

de la conquête
,
quand

,
par exemple , une

armée étrangère s'établit sur une nation

industrieuse
, et s'empare de scs moyens

d’existence; on peut mettre dans la se-

conde celles qui s'exécutent à la suite de»

dissensions religieuses ou politiques, quand

la faction la plus forte proscrit la plus fai-

ble, et confisque ses propriétés; on peut

mettre dans la troisième celles qui s’opè-

rent par des privilèges ou des monopoles,

quand
,
pour enrichir certaines familles

,

on leur attribue la faculté d'exploiter cer-

taines branches d'industrie ou de com-

merce
,
et qu'on l'interdit à la masse de la

population ;
enfin

,
on peut mettre dans la

quatrième les usurpations qui se commet-

tent individuellement, par suite des vices

de la législation,soitau préjudice du public,

soit au préjudice de quelques particuliers.

Il n'est aucune nation en Europe qui ,

à une époque plus ou moins reculée, n’ait

vu commettre sur son territoire toutes sor-

tes de spoliations. Avant l'invasion des Ro-

mains, la population était partout divisée

en maîtres et en esclaves : ce qui nous

prouve que déjà des peuples industrieux

avaient été dépouillés par des peuples guer-

riers. Il est probable que partout où les

armées romaines s’établirent, elles se mi-

rent à la place des anciens conquérans,

et dépouillèrent principalement les des-

cendans des usurpateurs. Il est également

probable que les peuples germaniques,

qui , dans le quatrième et le cinquième

siècle, renversèrent l'empire romain, se

substituèrent particulièrement aux familles

des conquérans qui les avaient précédés.

Dans la Grande-Bretagne, par exemple,
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les Romains
,
qui avaient dépossédé les

Celtes ,
furent ensuite dépossédés par les

Saxons , lesquels le furent
,
quelques siè-

cles plus tard
,
par les Normands. Dans

tous les temps
,
les richesses ont subi les

mêmes révolutions que le pouvoir : les

hommes qui dépouillaient cerlaines classes

de la société de leur paissance, les dépouil-

laient en même temps de leurs propriétés.

Les spoliations commises par des con-

fiscations , à la suite des dissensions poli-

tiques on religieuses
, ont produit un dé-

placement de richesses moins considérable

que ceux dont étaient jadis suivies les

invasions à main armée , mais elles ont été

cependant la source d'un nombre considé-

rable de fortunes particulières. Les peu-

ples chrétiens , avant de se diviser en sec-

tes , et de se dépouiller les unes les autres

de leurs richesses, avaient proscrit les

juifs par milliers ,
afm de s'emparer de

leurs biens. Plus tard, ce furent les biens

des chrétiens dissidens qui formèrent la

fortune des familles qui jouissaient d'un

grand crédit. Dans d’autres occasions, les

querelles entre des hommes qui se dispu-

taient la possession du pouvoir, ont fait

passer les richesses des vaincus entre les

mains des vainqueurs.

Les monopoles ou les privilèges ont été

,

chez toutes les nations industrieuses
, la

source d'un grand nombre de fortunes pri-

vées- Ces moyens de s’enrichir aux dépens

du public
,
ont été même plus souvent em-

ployés chez les peuples qui
,
par leurs dis-

positions naturelles ou par leur situation

,

étaient appelées à faire un grand commerce,

que chez les autres. L’Angleterre et la

France ont été plus opprimées par des mo-

nopoles de tous les genres que les autres

nations européennes.

Quant aux fortunes acquises par des abus

particuliers de pouvoir ou parles vices des

lois, elles sont moins nombreuses que

celles auxquelles des invasions armées ont

autrefois donné naissance
;
mais il en existe

toujours un assez grand nombre chez tontes

les nations qui
,
pendant long- temps

, ont

été soumises à de mauvais gouvernemens
;

et comme tous les peuples connus ont passé

par un tel état, il n’en est aucun où l'on

ne trouve des fortunes dont la source ne

soit vicieuse.

Lorsqu’une nation envahit un territoire

occupé par une autre, et quelle s’empare

de ses movens d'existence
,

la population

placée snr le même sol restependant long-

temps divisée en deux castes : celle des

vainqnenrs et celle des vaincus. Si la pre-

mière demeure séparée de la seconde
,
non

seulement par une différence d’origine,

mais par des différences de religion et de

lois
,
et par les mesures qu’elle prend pour

empêcher que les descendans des vaincus

ne deviennent propriétaires, la guerre con-

tinue entre les deux races. Les descendans

des vainqueurs trouvent la garantie de leurs

possessions dans leurorganisation politique

et militaire
,
et dans la division

,
la faiblesse

et la misère des vaincus. Les grandes ques-

tions de propriété qui s’élèvent dans un tel

état , 11e sont ordinairement résolue que

par la force , et il n’y a que des révolutions

qui puissent établir le règne de la justice

et de la liberté.

Si les deux populations se mêlent
,
si les

aliénations de propriétés immobilières sont

autorisées ,
si la classe des vaincus obtient

quelques garantiespour les produits de son

industrie
,

le travail finit par donner aux

hommes laborieux la prépondérance sur

ceux qui vivent dans l’oisiveté. L’aversion

du travail et le goût de la dissipation, qui

se rencontrent toujours dans les castes ha-

bituées à vivre snr les produits des tra-

vaux d’autrui , ne tardent pas à ruiner les

familles qui s’y livrent, et qui ne peuvent

pas réparer les brèches faites à leur fortune

par le monopole dn pouvoir. Il arrive alors

que les valeurs anciennement usurpées

sont graduellement consommées par ceux

qui les avaient acquises , et quelles sont

remplacées par les nouvelles valeurs aux-

quelles l’industrie donne naissance.
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Autant les hommes sont portés
,
par

leur tendance naturelle, à s'élever dans

l'ordre social, autant ils éprouvent de ré-

pugnance à descendre ou à voir descendre

leur postérité. Les mariages produisent

généralement moins denfans dans les

hauts rangs de la société
, que dans les

rangs inférieurs. On craint peu
,
dans

ceux-ci, de voir déchoir sa race, tandis

que dans ceux-là
,

cette crainte est un

frein puissant. Il résulte de cette tendance

que les familles qui
,
par préjugé de caste,

méprisent le travail
,
et sont portées vers

la dissipation, ne peuvent long-temps se

perpétuer , si elles sont obligées de res-

pecter les propriétés daulrui. S'il était

possible de suivre
,
pendant plusieurs siè-

cles
,
la libation des familles qui existent

sur notre territoire, il est douteux qu'on

V trouvât beaucoup de descendais
,

je ne

dis pas des grandes familles romaines qui

s’y étaient établies , mais des compagnons

de Clovis. En supposant qu'on en trouvât

quelques unes , il est plus douteux encore

qu'on pùt trouver parmi les biens qu’el-

les possèdent une part de ceux qui furent

acquis à l'époque de la conquête.

On peut faire des observations sembla-

bles sur les biens acquis par suite des con-

fiscations qui furent la suite des proscrip-

tions religieuses du moyen - âge et du

seizième siècle; les familles qui furent alors

dépouillés, et celles qui s’emparèrent de

leurs dépouilles
,

sont pour la plupart

éteintes. Si quelques-unes des dernières

existent encore ,
elles ont probablemeut

cessé de posséder des biens qui furent au-

trefois injustement acquis. Il ne serait

guère possible d'ailleurs de suivre à travers

les révolutions religieuses ou politiques

dont un vaste pays a été le théâtre
, à plu-

sieurs siècles de distance, toutes les mu-
tations qui se sont opérées dans les pro-

priétés, et de distinguer celles qui furent

légitimes
, de celles qui ne furent que des

usurpations.

Lorsque les familles qui possédaient

jadis une partie du territoire à titre de

propriétaires , se sont éteintes
,
et que les

mêmes terres ont donné naissance à de

nouvelles familles , celles-ci les considè-

rent comme leurs propriétés. Les hommes,

en effet , ne croient pas avoir seulement

la propriété des divers objets qu'ils ont

formés par leur industrie ; ils se considè-

rent aussi comme propriétaires des choses

auxquelles ils doivent eux-mêmes l'exis-

tence et sans lesquelles ils ne sauraient se

conserver. Le seul fait de posséder une

chose est , chez tous les peuples , un titre

pour en jouir et en disposer, quand per-

sonne ne peut produire un titre préférable.

Une longue et paisible jouissance à titre

de propriétaire
,

suffit également
, chez

toutes les nations, pour transférer la pro-

priété d une chose
,
quand celui qui anrait

pu la revendiquer, n'en a été empêché

par aucun obstacle qu’il ne put surmonter.

Ces espèces de rapports qui existent

entre les hommes et les choses au moyen
desquelles ils se conservent et se perpé-

tuent, se dissolvent et périssent par la ces-

sation de la jouissance ou par l'abandon

,

comme ils se forment par la possession. Il

semble même que lorsqu’on a déterminé

la durée du temps pendant lequel il fau-

drait posséder une chose pour l'acquérir

irrévocablement
, on ait voulu prendre pour

mesure le terme moyen de la vie humaine.

La famille qui, pendant trente années, a

joui d’une chose à titre de proprietaire , a

dù régler scs habitudes, ses besoins, ses

alliances suivant l'état présumé de sa for-

tune. L'en dépouiller après une possession

si longue, ce serait la condamner à la ruine

ou même à la destruction. Celle
, au con-

traire, qui, pendant la même durée de

temps
,
n'a retiré d'une chose aucune es-

pèce d avantage
,
et qui n'a même pas ma-

nifesté la volonté d'en jouir, n'est condam-

née à s'imposer aucune privation nouvelle

,

en restant dans l'état où elle a si long-

temps vécu.

Quant aux biens acquis aux dépens du
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public, à l’aide de monopole» ou par suite

des vices des lois
, il serait difficile de les

priverde garantie , sans porter une atteinte

funeste à la sécurité de tous les proprié-

taires. Lorsqu'un homme a exercé
,
pen-

dant un certain temps , un monopole plus

on moins lucratif, il ne serait pas possible

de déterminer quelle est la part de sa for-

tune qu'il doit à l’exercice légitime de son

industrie onde son commerce , et quelle est

la part qui doit être considérée comme le

produit du privilège dont il a joui. Le bien

qni pourrait être la suite de la réparation
,

étant réparti entre tous les membres de la

société
,
serait imperceptible

;
mais le mal

qui en résulterait serait immense. Nul ne

pourrait plus se croire en sûreté , si chacun

pouvait être appelé à rendre compte des

biens qu'il aurait acquis sous une législa-

tion qui aurait manqué de justice ou de

prévoyance.

Lorsqu’on observe l’origine de quelques

grandes fortunes qni frappent les yeux,

chez une nation qui a fait de grands progrès

dans l'industrie
,
on peut être frappé de la

manière scandaleuse dont elles ont été ac-

quises; mais elles ne sont ni très nom-
breuses, ni même très considérables, quand

on les compare à la masse des richesses

que le travail a formées et qui sont légiti-

mement possédées. C’est par respect pour

celles-ci qu'on est obligé de garantir celles-

là , toutes les fois qu'on ne peut pas les at-

teindre par des moyens que les lois ont

déterminés. La même raison qui s'oppose

à ce qu’on remette en jugement un homme
injustement acquitté , s’oppose à ce qu'on

prive de garantie des biens qui ont déjà

obtenu la protection des lois Cne nation

qni parviendrait à mettre toutes les pro-

priétés hors des atteintes,non seulement des

malfaiteurs, mais encore des membres de

son gouvernement
,
serait déjà si henreuse,

qu’il y aurait de la folie de sa part à com-
promettre toutes les garanties pourrevenir

sur le passé.

CHAPITRE XLV.

De Finfluence des garantie* Iégales sur Faccroissement , la conservation

et la valeur des propriété*.

Si l’on cherchait, soit dans les temps

anciens ,
soit dans les temps modernes

,

des nations chez lesquelles toutes le» pro-

priétés aient été garanties contre tons les

genres d’atteintes, probablement on au-

rait de la peine à en découvrir une seule.

Il est sans donte plusieurs peuples qui,

dans des temps encore peu éloignés de

nous
,
ont mis

,
autant que le compor-

tait la nature des choses, les propriétés

COÛTS.

hors des atteintes qui pouvaient y être

portées par de simples particuliers ou par

des armées ennemies. 11 en est peu qui se

soient organisés de manière à n’avoir rien

à craindre de la part de leurs propres gou-

vememens ; il en est peu surtou t qui, après

avoir mis leurs propriétés à l'abri des spo-

liations irrégulières et violentes , les aient

garanties des atteintes qui peuvent y être

portées par des impôts
,
des monopoles

,

35
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des emprunts qui ne sont profitables que

pour les hommes investis de l’autorité pu-

blique *.

S’il y a peu de nations chez lesquelles

les propriétés de tous les genres soient à

l’abri de toutes les atteintes, il y en a peu

aussi
,
peut-être même n’y en a-t-il point

chez lesquelles les propriétés soient com-

plètement privées de garanties. Les gou-

vernomens les plus arbitraires, les plus

despotiques
,
préviennent ou punissent au-

tant qu’ils le peuvent, les délits ou les

crimes commis contre les propriétés par

de simples particuliers
,
lorsque ces crimes

sont improfitables pour eux. Les voleurs,

quand on les prend
,
sont punis en Perse

,

en Turquie, en Russie, et en Autriche,

comme ils le sont chez les autres nations

les plus libres ;
ils le sont même plus sévè-

rement. Les gouvernemens même les plus

despotiques cherchent également à mettre

les propriétés des nations qu’ils gouver-

nent, hors des atteintes des ennemis étran-

gers
,
quand ils n'ont pas un intérêt con-

traire; s’ils ne réussissent pas toujours,

c’est qti’il y a, dans leur nature, des

obstacles insurmontables.

Ainsi
,
quand nous parlons des garan-

ties légales ,
ces mots n'ont pas un sens

absolu
,
invariable. Une garantie est une

puissance, et toute puissance est suscepti-

ble de plus et de moins : une force peut

prévenir ou réprimer tels abus et ne pas

prévenir ou réprimer des abus d’un autre

genre. Entre une nation qui ne manque

d'aucune garantie, et une nation livrée

à un arbitraire sans limites, il est une

multitude d'intermédiaires. Si donc nous

disons que les propriétés de tel ou tel

peuple sont garanties
,

il faut entendre

qu elles le sont, non d’une manière abso-

1 II ne faut jinuit perdre de rue que 1rs produit*

du travail tout le* premières, le» plu» incontestables

et le» plu» sacrée» des propriétés; que U où l'escla-

vage existe, sous quelque forme et sous quelque de-

nomioalion que ce soit, les propriétés nées du travail

sont ravies 1 mesure qu’elles sont produites , et que

,

lue , mais contre telle ou telle espèce de

dangers.

Les richesses déjà cumulées, qui jonent

un si grand rôle dans la production, sont,

du moins en très grande partie, des ré-

sultats de l’industrie humaine
;
et les for-

ces de la natnre
,
dont nous tirons de si

grands secours, ne nous rendraient que

de faibles services, si nous ne prenions

pas la peine de les diriger : il n’est donc

pas de propriété qui puisse être produite

sans le concours médiat ou immédiat du

travail de l hommc. Mais il n’est aucune

sorte d'industrie qu’on ait apprise sans faire

aucune espèce de sacrifices , aucun travail

qui n’ait été suivi de fatigue; il faut donc,

pour nous déterminer à nous livrer à cer-

tains travaux, que nous ayons l’espérance

d’en recueillir les fruits. 11 faut que ces

travaux puissent avoir pour résultats
, ou

de procurer certaines jouissances, soit à

nons-tnémes, soit à ceux qui sont l'objet

de nos affections, ou de nous mettre à

l'abri de certaines douleurs. Il n’y a donc

des propriétés produites que là où le pro-

ducteur croit avoir quelque garantie d’en

tirer un avantage.

Dans aucune position
,
les hommes ne

sont aussi dépourvus de garanties que dans

l’état sauvage. Toute peuplade qui se trouve

dans un tel état
,
est continuellement ex-

posée aux irruptions et aux violences des

peuplades voisines : chaque individu pent

être dépouillé de ce qu’il possède, par tout

homme qui lui est supérieur en force. Un
homme dans un pareil état

,
n’essaie pas

de produire des choses qu’il n'aurait aucun

moyen de conserver ; il ne cherche à ob-

tenir de la nature que les choses qu’il peut

immédiatement consommer, et sans les-

quelles il ne saurait vivre. La chasse qui

par conséquent , elles ne sont pat garanties ; enfin,

que les monopoles, les impôt» et les emprunts qui

grèvent les produits du travail . dans uu intérêt autre

que eelui des travailleurs, sont eocore plus atten-

tatoires à la propriété que la confiscation qu’on a

prétendu abolir.
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lui fournit la partie la plus considérable

de ses alimens, lui fournit aussi ses véte-

inens
; et il ne lui faut pour se faire un

abri que quelques branches d arbres ou un

trou dans la terre. L’impossibilité de rien

conserver le dispense de toute économie ;

et il est aussi pauvre après avoir habite une

terre pendant un demi-siècle
,
que le jour

où il vint au monde

Il est souvent arrivé que deux peuples

ont simultanément occupé le même sol;

qne l’un des deux se livrait à tous les tra-

vaux qu’exigent l’existence et le bien-être

des hommes , et que l’autre considérait le

sol elles hommes qui le cultivaient, comme
sa propriété. Un tel ordre existait jadis chez

tous les peuples de la Grèce et de l'Italie;

il existe encore chez plusieurs nations du

continent américain , et dans la plupart

des colonies que les modernes ont fon-

dées. Cette division de la population en

deux classes, dont l’une n’a rien en propre,

et dont l'autre possède tout, quoiqu'elle

ne produise rien, est, aux yeux des maî-

tres
,
aussi naturelle que la famille elle-

même. Suivant Aristote , un esclave était

un élément aussi essentiel dans une fa-

mille
,
qu’une femme et des enfans.

Lorsque deux peuples se trouvent ainsi

placés sur le même sol, les individus qui

appartiennent à la population esclave sont

dépouillés de toute garantie relativement

à leurs maîtres. A l'égard des étrangers,

ils sont protégés par les mêmes forces qui

forment obstacle aux invasions : il est vrai

que les étrangers ne sont jamais leurs en-

nemis. Enfin , relativement aux individus

par lesquels ils ne sont pas possédés , ils

sont protégés par les forces qui garantis-

sent les propriétés de leurs possesseurs. J'ai

fait voir ailleurs , en parlant de l'influence

qu'exerce l'esclavage domestique sur la

production
,
l'accroissement et la distri-

bution des richesses
,
que partout où la

' Voyet le Traité rfr législation ,
I. Il, chnp. XIV,

XXV, XXVI et XXVII.

classe laborieuse est privée de garanties,

les propriétés ne s’accroissent qu’avec une

extrême lenteur J

Lorsqu'un pava ,
après s'être élevé à un

certain degré de prospérité , a le malheur

de tomber sous la domination d'une ar-

mée conquérante , et d’être dépouillé de

toute garantie, les vaincus ne se livrent

au travail que pour produire les choses

qui leur sont rigoureusement nécessaires

pour exister et pour fournir aux besoins

de leurs maîtres. Non seulement aucune

propriété nouvelle ne se forme dans un tel

état, mais celles qui existaient au moment
delà conquête, tombent rapidement en

décadence. La population s’éteint à mesure

que ses moyens d’existence disparaissent,

et ce sont toujours les familles les moins

aisées qui sont frappées les premières par

la misère. Tel est le sort qu’ont éprouvé

tous les peuples tombés sous la domina-

tion des Turcs.

Il y a un état où, sans être à l’abri de

toute atteinte, les propriétés peuvent s'ac-

croître cependant d'une manière assez

rapide : c'est celui d'un peuple qui est

hors des atteintes de ses ennemis exté-

rieurs
;
qui , à 1 intérieur

,
jouit de toute

la liberté nécessaire à la production des

richesses; qui, par une bonne organisation

du pouvoir judiciaire, n’a presque rien à

craindre de la part des particuliers ni des

agens du gouvernement
;
qui ne peut , en

un mot , être atteint dans ses propriétés

qu'au moyen des impôts établis et dévorés

par une classe aristocratique; cet état,

vers lequel tendent la plupart des nations

européennes , a été celui de la Grande-

Bretagne , depuis l’établissement du gou-

vernement parlementaire jusqu'au mo-

ment où elle a reformé sa chambre des

communes.

Il n’est pas possible, en clTct, de ne pas

mettre au rang des atteintes aux proprié-

* Truité if législation
,

I. IV ,
Uv. V, rliap. XIII,

J»
ï37.
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tés la création d'un impôt par une classe

delà population, sur toutes les autres clas-

ses ,
lorsque cet impôt n’est établi et con-

sommé que dans l'intérêt de ceux qui en

ont ordonne la perception. Cependant, il

suffit qu’il soit réparti d'une manière à

peu près égale
,
entre tous les membres

de la société , et qu'il laisse aux personnes

qui le paient une part plus ou moins con-

sidérable du produit de leur industrie, ou

des revenus de leurs terres ou de leurs ca-

pitaux, pour qu’il ne prévienne pas la for-

mation de nouvelles richesses, et ne soit

pas un obstacle à la conservation des pro-

priétés anciennement produites.

Les hommes se livrent au travail avec

plus ou moins d’énergie
,
selon que les ré-

sultats qu’ils en attendent sont plus ou

moins avantageux
;

ils s’imposent plus ou

moins de privations ou se donnent plus ou

moins de peine
,
pour conserver les lùcns

qu'ils ont acquis , selon que la jouissance

et la libre disposition leur en sont plus ou

moins assurées , il n’y a donc pas de sti-

mulant plus actif et plus puissant qu’une

véritable garantie.

Quoiqu'il soit évident que la garantie

des propriétés est une des principales causes

de la prospérité des nations
,

il serait diffi-

cile de déterminer d'une manière exacte

quelle est la valeur qu'elle ajoute à chacun

de nos biens. 11 ne suffirait pas
,
pour con-

naître cette valeur, de comparer ce que

vaut une maison à Constantinople, par

exemple, à ce que vaudrait à Paris une

maison parfaitement semblable. Tant de

circonstances influent sur la valeur des

choses
,
qu’il n’est pas possible de déter-

miner exactement la part d'action qui ap-

partient à chacune.

Pour résoudre cette question
, il fau-

drait laisser sans garanties quelques pro-

priétés, à côté d’autres propriétés sembla-

bles qui seraient hors de toute atteinte. Il

suffirait ensuite de voir ce que les unes

valent de moins que les autres, pour con-

naître la valeur exacte de la garantie. Une

GARANTIES LEGALES

pareille expérience ne saurait être faite

chez une nation civilisée; mais une expé-

rience analogue a été faite dans le moyen-

âge , et il ne sera pas inutile d’en rapporter

ici les résultats

Le pape Célestin
,
qui occupait le trône

pontifical vers la fin du treizième siècle,

s’était aliéné le clergé par ses exactions et

sa tyrannie. Son successeur, BonifaceVTII,

voulnt porter son autorité plus loin : il

forma le dessein de soumettre à sa domina-

tion tous les princes chrétiens. Il nepouvait

parvenir à son but que par le concours du

clergé
,
et il ne pouvait compter sur le

clergé qu’autant qu'il servirait son ambi-

tion ou sa cupidité. Il y avait deux moyens

d’y parvenir : l’un était de lui faire part de

ses propres trésors ; l'autre de l’enrichir .

en le dispensant de payer aucun impôt. 11

prit le dernier, comme étant le plus facile

et le moins dispendieux.

En conséquence , au commencement de
son pontificat, vers l'année 1296, il pu-

blia une bulle , dans laquelle il défendit à

tous les princes chrétiens de lever, sans

son consentement, aucun impôt sur les

membres du clergé. Prévoyant qu’il y au-

rait des princes qui ne se conformeraient

pas à sa bulle , il fit défense
, en même

temps, à tous les prêtres de payer aucune

des contributions qu’on voudrait exiger

d'eux. La peined’excommunicationfut pro-

noncée
,
soit contre les princes

, soit contre

les ecclésiastiques qui se rendraient cou-

pables de désobéissance.

Les biens |w>ssédés par le clergé étaient

immenses , et il était impossible de les

exempter d’impôts sans tarir une des sour-

ces les plus abondantes des revenus des

princes. Un roi d’Angleterre, Édouard I«,

pressé par le besoin d'argent
, se mit au-

dessus de la bulle du pape : il fit ordon-

ner aux membres du clergé d'acquitter les

impôts comme par le passé. Les moines
,

les abbés
, les évêques

,
étaient des gens

trop consciencieux et avaient trop du re-

ligion pour désobéir au chef de leur église.
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ils rerusèrent de payer, pour ue pas être

excommuniés.

Le prince les ayant menacés de taire

saisir leurs biens
,
le primat d'Angleterre

,

qui avait donné l'exemple de la résistance,

se chargea de justifier leur refus d'obéir ;

il représenta que les prêtres avaient deux

souverains, l’un spirituel, l'autre tempo-

rel ;
qu'ils devaient obéissance à l'un et à

l’autre, mais que leurs devoirs envers le

premier étaient au-dessus de leurs devoirs

envers le second
;
que celui-là leur ayant

interdit, sous peine d’excommunication,

de payer les impôts, ils ne pouvaient obéir

à un roi qui leur en ordonnait le paiement.

Si Édouard avait exécuté ses menaces

et fait saisir les biens du clergé, il aurait

soulevé contre lui l'opinion publique et

compromis son autorité ;
car les peuples

étaient alors très dévots , et les prêtres

exerçaient sur eux une grande puissance :

il eut donc recours «.un autre moyen.

» Je ne veux pas
,
dit-il au primat , vous

contraindre à manquer à vos devoirs en-

vers votre prince spirituel
;
vous pouvex

donc vous conformer à ce qu'il vous pres-

crit ; mais comme il ne peut pas exister de

gouvernement sans impôts , et comme il

ne serait pas juste de faire payer tues au-

tres sujets pour la protection de vos per-

sonnes et de vos biens , le gouvernement

va cesser d'exister à votre égard. 11 n’atta-

quera point vos propriétés ; mais il ne vous

les garantira plus : si vous avex contracté

des obligations envers ceux de mes sujets

qui ne sont pas ecclésiastiques, vous serez

tenus de les remplir
, car vos créanciers

ayant payé leur part des frais de l'admi-

rtistratiou publique , ont droit à être pro-

tégés par elle dans l’exercice de leurs droits;

quant à vous
,
qui ne payez rien , vous

protégerez vous-mêmes vos propriétés
,
et

vous ferez exécuter comme vous pourrez

les engagemens pris envers vous; et si vo-

tre force ne vous suffit pas , vous invoque-

rez le secours de votre souverain spirituel.»

Ce que ce prince avait annoncé fut exé-

cuté : il fut interdit à toutes les cours de

justice de faire droit à aucune des deman-

des ou d'écouter aucune des plaintes des

membres du clergé; il leur fut en même
temps ordonné de continuer à rendre 1a jus-

tice à tous les autres habitans du royaume,

même contre les ecclésiastiques. Ainsi, en

pleine paix, une immense quantité de pro-

priétés se trouvèrent tout à coup privées

de garanties légales
,
quoique aucune fac-

tion ne se fût emparée des ponvoirs pu-

blics
,
pour proscrire les propriétaires.

La défense faite par Édouard aux cours

de justice et à tous les officiers de l’ordre

judiciaire, ne tarda pas être connue des

débiteurs et des fermiers du clergé : dès

ce moment les uns et les autres cessèrent

de payer.

« Bientôt, dit l'historien qui raconte

ces faits, les ecclésiastiques se trouvèrent

dans la situation la plus déplorable
;
ils ne

pouvaient rester dans leurs maisons ou

dans leurs couvens faute de subsistance ;

et , s'ils en sortaient pour chercher des

ressources ou de l'appui , les brigands leur

enlevaient leurs chevaux, les dépouillaient

de leurs vétemens et les insultaient
,
sans

crainte d'être réprimés par la justice. Le

primat lui-même fut attaqué sur un grand

chemin, et réduit, après s’être vu prendre

tout son bagage , à se retirer avec un seul

domestique chez un ecclésiastique de la

campagne. »

Quoique placé dans l’alternative de

mourir de faim ou de payer les impôts , le

clergé ne perdit pas courage : il lança les

foudres de l'excommunication contre les

brigands qui l'attaqueraient dans ses pro-

priétés , et contre les débiteurs sans foi

,

qui ne lui paieraient pas leurs dettes.

L'excommunication lancée par Boni-

face VIII avait été toute - puissante ;

celle de l'archevêque ue produisit aucun

effet. 11 est vrai que la première affran-

chissait les membres du clergé d'une par-

tie de leurs dettes, et que la seconde avait

pour objet de leur garantir leurs biens.
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Enfin, les prêtres
,
se trouvant dépour-

vus de tout moven d'existence, furent

obligés de capituler: ils consentirent, non

à payer de leurs mains les impôts qu’ils

devaient à l’état , mais à déposer
,
dans

telle église qui leur serait indiquée ,
une

somme semblable à celle dont ils étaient

débiteurs
;
le roi pouvait l’y faire prendre,

s’il consentait à se charger du péché *.

Il n'était pas dans la nature des choses

qu’nne masse considérable de propriétés

restât long-temps sans garantie ; mais , si

un pareil état avait dô continuer il eût

été facile de se convaincre qu'à l'excep-

tion des choses qui se consomment par le

premier usage, et qu'on tient sous la main,

une propriété qui n’est pas garantie est

une propriété qui n’a presque point de

valeur.

Si l'on veut déterminer, au moins ap-

proximativement
,
quelle est la valeur que

la garantie légale ajoute à une propriété

,

il suffit d'examiner quelles sont les prin-

cipales circonstances qui rendent une

chose précieuse à nos yeux
,

et de voir

comment ces circonstances sont affectées

par l'absence de toute garantie.

Nous devons compter
,
parmi ccs cir-

constances
,

l'étendue ou l’intensité des

jouissances que la chose peut donner; la

durée qu’elles doivent avoir ; la certitude

plus ou moins grande de conserver l'objet

quilcs produit, le nombre de personnesqui

doivent en profiter.'

La privation de toute garantie fait dis-

paraître complètementla cerlitudede jouir

d'une propriété
,
pendant un temps assez

long pourétre apprécié , et ledéfaul de cer-

titude détruit tout le plaisir que la posses-

sion actuelle pourrait causer. La terre la

• Hume, Histoire d'Angleterre.

plus belle, l'hôtel le plus magnifique , au-

raient peu «le charmes et de valeur pour

un homme qui pourrait à tout instant eu

être dépossède par la force
,
et qui ne trou-

verait aucun àppui dans la société. Ces

biens, si estimables et si recherchés quand

la jouissance et la disposition en sont as-

surées , seraient si peu estimés s’ils n’é-

taient pas garantis, que nous ne voudrions

faire aucuns frais pour en prendre posses-

sion . Nous préférerions une simple cabane,

dont nous aurions la certitude de jouir et

de disposer toujours
,
à un château dont

nous pourrions à tout moment être ex-

pulsés.

La privation de garantie qui suffit pour

prévenir la formation de toute propriété

nouvelle, suffit aussi pour faire disparaître

en peu de temps les propriétés ancienne-

ment formées.Quelque grandes que fussent

les richesses du clergé d’Angleterre
,
quand

Édouard I* r les mit hors de la protection

des lois, elles auraient été promptement

détruites, si elles avaient continué d’être la

proie du plus fort. Elles auraient subi le

sort qu’ont éprouvé les richesses de toutes

les nations qui ont eu le malheur de tom-

ber sous des gouvernemens despotiques.

La mesure prise par Édouard I* r aurait

été cependant moins efficace , si ,
au lieu

de frapper des moines, des abbés, des évê-

ques ou d’autres membres du clergé ,
elle

avait été dirigée contre les cultivateurs,

les fabricans ,
les commerçans. Comme

une nation ne peut vivre qu’au moyen des

produits de ses travaux , elle prendrait le

parti de s’organiser et de protéger elle-

même ses propriétés ,
si son gouverne-

ment cessait de remplir ses fonctions. Tl

est moins difficile à une nation de trouver

dans son sein des hommes qui la gouver-

nent, qu’à des princes déchus de trouver

des peuples à gouverner.
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CHAPITRE XLTVI.

Des rapport* qui existent entre faccroissement des propriétés , et Cac-

croissement des diverses classes de la population.

Plcsieoh» écrivain», ayant observé que,

dan» tous les pays , il a toujours un certain

nombre de personnes qui sont emportées

par la misère ou par les maux qu’elle pro-

duit
, ont pensé que partout la population

s’élève au niveau de ses moyens d’exis-

tence, et qu’elle tend même à aller au-delà.

D'autres ont contesté la vérité de cette

observation; ils ont prétendu que l'accrois-

sement des moyens d'existence
,
bien loin

d'étrc en arrière de l’accroissement de la

population, était, au contraire, plus rapide

et tendait à le dépasser ; ils se S0Dt fondés

sur ce que le nombre des familles aisées

s'augmente sans cesse chez toutes les na-

tions qui prospèrent.

Il est rare que les propositions générales

qu’on fait sur une population nombreuse,

soient parfaitement exactes
,
parce qu’une

nation civilisée se divise toujours en un

certain nombre de classes
, et que ce qui

est vrai pour les unes
, ne l’est presque

jamais pour les autres. Le terme moyende
la vie , sur lequel tant de calculs ont été

faits, par exemple, n’est pas le même
dans tous les rangs de la société

;
il est

infiniment plus court pour les classes qui

sont sans cesse assiégées par le besoin,

que pour celles qui jouissent de toutes les

aisances de la vie.

Les mêmes expressions ne désignent

même pas toujours les mêmes choses : une

famille née dans l’opulence entend par ses

moyens d’existence, autre chose que ce

qu'entend une famille d'ouvriers qui fait

usage des mêmes ternies. Si chacune des

deux se croit’ parvenue aux limites de ses

ressources
,
quand elle ne peut plus s’ac-

croître sans déchoir dans la société , on

conviendra que
,
pour conserver son rang,

il ne faut pas à chacune la même somme
de richesses.

Ainsi , l’on peut hien admettre qu’en

tout pays la population s’élève au niveau

de ses moyens d’existence , et que les

classes les moins prévoyantes et les moins

riches les dépassent même souvent ; mais

il faut qu’il soit bien entendu qu’il y a

toujours chez une nation civilisée, un

nombre plus ou moins considérable de

familles qui peuvent arriver là
, non seule-

ment sans manquer d’aucun des objets

nécessaires à la vie
,
mais en jouissant

même de beaucoup de choses dont le be-

soin n'est pas même senti dans d’autres

classes de la société.

Entre le mendiant auquel ilnefautpoor

exister que du pain et des haillons , et le

prince qui consomme chaque jour un ca-

pital suffisant pour faire vivre à l’aise et à

perpétuité une modeste famille, il existe

un grand nombre de classes intermédiai-

res ; chacune de ces classes a des habitudes

et des besoins particuliers
,
et considère

comme nécessaires à sa conservation toutes

les choses dont il lui serait impossible de

s'abstenir sans descendre dans un rang

inférieur.
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Cette manière de juger ou de sentir

n'est point particulière à une nation ou à

une race; on l'observe cher tous les peu-

ples qui ont fait quelques progrès
; ce sen-

timent semble même se fortifier à mesure

que la civilisation se développe de plus en

plus. Il y a plus de honte à déchoir de son

rang chez une nation qui prospère et qui

jouit de toutes les garanties sociales
,
que

chez une nation qui rétrograde vers la

barbarie.

Il suit de là qu'en général
,
l'accroisse-

ment 4e la population
,
qui a lieu dans

chacune des classes de la société
,
est en

raison de l’augmentationdesmoyens d'exis-

tence exigés par ses habitudes et ses be-

soins particuliers. Si
,
par exemple

,
telles

familles ne peuvent conserver leur rang ou

leur position qu’en dépensant annuelle-

ment une valeur de 6,000 francs , il fau-

dra, pour que cette classe de la population

s'accroisse d'une famille, qu'il se forme

un revenu suffisant pour la faire vivre.

Ce n'est qu’en prenant ainsi en consi-

dération les besoins, les habitudes et même
les préjugés de chacune des classes de la

société qu’on peut dire , comme Montes-

quieu, qne partout où une famille peut

vivre à l'aise
,

il se forme un mariage.

Il n’est presque aucun genre d’industrie

qui puisse produire des revenus un peu

considérables
,
sans le secours d’un nom-

bre plus ou moins grand de personnes. Il

faut, pour rendre une terre fertile, le con-

cours de plusieurs ouvriers qui se livrent

directement aux travaux de l’agriculture
;

il faut
,
de plus

,
qne d’autres ouvriers se

livrent à la fabrication des instrument

dont les premiers ont besoin. Le proprié-

taire de la terre la plus fertile
,
qui serait

réduit à la cultiver de ses propres mains
,

et qui n'aurait pas d’autres instrument

que ceux qu'il aurait lui-même fabriqués
,

n'en tirerait prcsqn’ancun revenu.

Un fabricant ne saurait non plus tirer

presque aucun avantage de ses machines

ou de scs capitaux , s il n'avait
,
pour les

mettre en couvre
,
que ses forces indivi-

duelles ;
il ne peut tirer de ses propriété»

et de son industrie , un revenu suffisant

pour faire exister sa famille
,
qu’en em-

ployant un certain nombre d’ouvriers.

Un commerçant ne peut également faire

son commerce qu'au moyen d'un certain

nombre de personnes qui sont employées

,

soit au transport de ses marchandises, soit

à faire l’office de commis.

Il résulte de là qu'on ne peut former,

dans les classes élevées de la société, des

moyens d'existence pour une famille nou-

velle
,

sans créer en même temps des

moyens d’existence pour un nombre plus

ou moins considérable d’autres familles

dont les besoins sont moins étendus.

Si, pour établir un de ses enfans, un

riche cultivateur
,
par exemple

,
convertit

en une ferme un vaste marais ;
il est évi-

dent qu’il crée des moyens d’existence

pour une famille de fermiers , et pour un

certain nombre d’ouvriers et de domes-

tiques.

Il' est également évident que le manu-

facturier qui fonde une nouvelle fabrique,

le commerçant qui fonde une nouvelle

maison de commerce , créent des moyens

d'exister pour les ouvriers ou les commis

qui seront nécessaires à ces nouveaux

établissent)ens.

Tputes les fois donc que de nouveaux

moyens d'existence se forment chez une

nation
,

les classes de la population qui

vivent du travail di leurs mains, s’ac-

croissent d'une manière beaucoup plus ra-

pide que celles qui vivent des revenus de

leurs terres ou de leurs capitaux ;
l’établis-

sement d’une manufacture nouvelle
,
qui

n'augmentera que d’une famille la classe

des fabricans ,
augmentera peut-être de

vingt ou trente familles la classe qui lui

fournit des ouvriers ou des domestiques.

Plus les familles qui vivent des revenus

de leurs terres, de leurs capitaux ou de

l’exercice d’une grande industrie, prennent

des habitudes d'aisance et de luxe, moins

Digitized by GoogI



SUR LF.S DIVERSES CLASSES DE LA SOCIETE. 297

elles peuvent se multiplier; moins, par

conséquent, elles sont noralircuses, com-

parativement aux familles qui appartien-

nent à la classe ouvrière. L’Angleterre,

par exemple
,
est le pays dans lequel ou

trouve le plus de grandes fortunes, niais

aussi il ny en a aucun dans lequel la classe

des ouvriers ou des domestiques soit aussi

nombreuse
,
comparativement à celle des

maîtres. Celle-ci ne peut pas s’accroître

d'une seule
, à moins que celle-là ne s aug-

mente de vingt ou de trente, plus ou moins.

Lorsqu'un établissement industriel est

formé
, la part de revenu qu’il donne à

tous les hommes auxquels il procuré du

travail
,
est

, en général
,
plus considérable

que la part qui revient au capitaliste ou à

l’entrepreneur d'industrie. Le propriétaire

de la terre la mieux cultivée
,

retire à

peine le quart des produits bruts quelle

donne
;

les autres trois quarts sont con-

sommés par les personnes employées di-

rectement ou indirectement à la culture.

De même , les sommes payées par un fa-

bricant à ses ouvriers ou à scs commis,

excèdent généralement de beaucoup les

bénéfices qu’il retire de scs manufactu-

res, et qu’il peut consacrer à ses propres

consommations.

L’accroissement des propriétés
,
quelle

qu’en soit la nature, exerce donc snr les

classes qui vivent dn travail de leurs

mains
,
une influence plus étendue que

celle qu’il exerce sur les classes qui vivent

des revenus de leurs terres ou de leurs ca-

pitaux ; il leur fournit une plus grande

somme des moyens d’existence
, et agit,

par conséquent, avec plus de force sur

leur multiplication.

Les jouissances d'une personne ne peu-

vent pas s’accroître dans les mêmes pro-

portions que sa fortune ; les plus simples

et les plus naturelles, celles qui tiennent

aux affections morales sont aussi vives

et aussi durables chez un homme sans

ambition, qui jouit d’une fortune mé-

diocre, que chez celui qui jouit d'immen-

COMTF.

ses richesses ; il en est de même de crlles

qui résultent d'uuc bonne constitution
,

d’une bonne santé, de la possession de

certains talens, de l’exercice de certaines '

facultés
;
la somme de bien-être que pro-

duit chez une nation qui prospère, l’ac-

croissement des propriétés pour les classes

laborieuses, excède donc la somme qui en

résulte pourles autres classes de la société.

Si les classes de la population
,
qui vi-

vent du travail de leurs mains
,
se multi-

plient plus rapidement que les autres, par

suite de l'accroissement des propriétés, et

si elles en retirent des avances plus

considérables, elles souffrent des^naux

plus grands, et disparaissent plus rapi-

dement, quand les atteintes portées aux

propriétés poussent un pays vers sa déca.

denee.

Toutes les fois que des impôts excessifs

enlèvent aux hahitans d’un pays la part

la plus considérable de leurs revenns, ou

que les propriétés sont menacées, soit

par des troubles intérieurs, soit par l'inva-

sion d’une armée ennemie, il se manifeste

une grande détresse dans toutes les clas-

ses de la population qui n’ont pour vivre

que les produits de leur travail de chaque

jour ;
ce fait a été constaté par des expé-

riences si nombreuses qu’on ne saurait le

mettre en doute avec quelque apparence

de raison.

Les causes de ce phénomène sont faci-

les à apercevoir. Les classes aisées de la

société peuvent opérer certains retranchc-

mens sur leurs consommations, ou s'im-

poser certaines privations , san9 manquer

d'auenne des choses indispensables à la

vie. Il n’en est pas de même des classes

qui sont habituellement réduites à l’absolu

nécessaire; l'événement qui n’impose aux

premières qu’une simple privation de jouis-

sance, condamne les secondes à une exces-

sive misère, et les voue à la destruction.

Il est, pour les classes qui ne vivent

que des produits de leur travail, une cansc

de misère qui n’existe pas pour les rlas-

r. i
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ses qui vivent des revenus de leurs terres

on de leurs capitaux. La prudence indi-

viduelle exerce sur le sort des familles qui

tirent leurs moyens d'existence de leurs

propriétés
,
une très grande influence.

Comme les propriétés ne sont pas commu-
nes, chacun a la faculté de s'abstenir du

mariage, quand il croit n'avoir pas le moyen

d'élever une famille, et de conserver ainsi

les moyens de vivre. Si, dans cette classe,

il se forme des mariages imprudens, ces

mariages n'ont presque point d'influence

hors des familles auxquelles ils ont donné

naissance. Les enfans qui en naissent,

quelque nombreux qu’ils soient, ne vont

pas dépouiller leurs voisins d’une partie

de leurs propriétés.

Les classes qui vivent du travail de leurs

mains sontdans une position plusfàchcusc.

Leur richesse se compose du travail qui

est à exécuter dans la société, ou pour
mieux dire, des salaires qui peuvent être

accordés annuellement à ce travail. Ces

salaires sont plus ou moins élevés, selon

que le nombre des personnes entre les-

quelles ils doivent être répartis
,
est plus

ou moins grand. Il est évident que plus il

y a d’ouvriers pour exécuter un ouvrage

déterminé, et moins les salaires sont élevés;

la concurrence produit sur la main-d’œuvre,

les mêmes effets qu’elle produit sur toute

autre chose. Les classes les plus laborieuses

ne peuvent jouir de quelque aisance que

lorsqu'il y a dans la société moins de tra-

vail offert que de travail demandé.

Mais la prudence individuelle , dans les

mariages des personnes qui ne vivent que

de salaires, a peu d’influence sur la des-i

tinéc particulière de chaque famille. Un
mariage qui donne naissance à de nom-
breux enfans

, condamne à la misère les

familles formées avec le plus de prudence ;

ces enfans , s’ils peuvent vivre, viendront

,

en effet
,
en concurrence avec tous les au-

tres pour prendre part au travail
,
et leur

disputer leur subsistance. Quel avantage

pourrait assurer aux siens sur les autres ,

un ouvrier qui ne se marierait que dans la

force de lige, et qui n'en aurait que deux
ou trois ? Le partage du travail

,
produit

,

relativement aux classes ouvrières, l'effet

que produirait, relativement aux capita-

listes et aux possesseurs de terres
,
le par-

tage des propriétés par égales portions

,

opéré à chaque génération. Il fait descen-

dre au même niveau toutes les personnes

qui appartiennent à la même classe.

Il suit de là que ces classes de personnes

touchent toujours, aux limites de leurs

moyens d'existence, et que , dans la so-

ciété , il n’y qn a aucune qui ait plus à souf-

frir des atteintes portées aux diverses es-

pèces de propriétés. On se trompe donc,

quand on s'imagine que les grands posses-

seurs de terres
,
les commerçans

, les ma-
nufacturiers

, sont plus intéressés à la con-

servation de l’ordre public, que les autres

classes de la population. Un événement

qui leur impose
,
pour un temps de peu de

durée
,
quelques privations légères

, suffit

pour plonger dans la plus profonde détresse

des milliers de familles d'ouvriers, et pour

condamner leurs enfans à la destruction.

En disant que les classes de la société

qui vivent de salaires sont plus intéres-

sées que les autres à la conservation des

propriétés
, et à l'existence d’un bon gou-

vernement, je n’entends pas affirmer que,
dans toutes les circonstances

, elles com-
prennent parfaitement leurs intérêts; il

leur faudrait pour cela des connaissances

qu’il leur est rarement possible d'acquérir.
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CHAPITRE XLVII.

De* opinion* de* juriecontulte* tur Forigine et la nature de la propriété.

L* distinction entre le tien et le mien

est aussi ancienne qne le monde
;

il n'en

est aucune qui pénètre plus promptement

dans l’espritde l'homme; lesenfans la con-

naissent long-temps avant de savoir parler.

Les idées les plus simples , les plus élé-

mentaires de la propriété sont donc au

nombre des premières qui se forment dans

l’intelligence humaine; elles sont com-

prises par les gens les moins éclairés, et

cependant il en est peu qui donnent lieu

à plus de discussions.

Si l'on observe ce que les hommes en-

tendent ordinairement par des propriété»,

on voit qu'ils désignent en général
,
par

ce mot
,
des choses matérielles

,
ayant des

qualités qui les rendent propres à nous

procurer quelques jouissances, considé-

rées relativement aux personnes qui peu-

vent en jouir ou en disposer dans l’ordre

naturel de la production ou de la trans-

mission
,
et garanties à ces personnes par

l’autorité publique.

Il est cependant certaines propriétés,

telles que des fonds de commerce, des

clientelles
,
qui ne consistent dans aucun

objet matériel, et qui cependant ont une

valeur plus ou moins considérable
; mais

les propriétés de ce genre n'ont de prix

que parce qu’elles produisent des objets

matériels ,
dont la jouissance et la disposi-

tion sont assurées aux propriétaires.

En exposant comment se forment les

propriétés
,

et en cherchant à en faire

connaître la nature et l’objet, je n'ai atta-

ché à ce mot que le sens qu’un lui donne

vulgairement, celui qu’il a dans la prati-

que ordinaire de la vie, et non celui que

lui ont donné quelques jurisconsultes ou

quelques philosophes.

Il me semble évident, en effet, que

toutes les fois qu un homme parle de ses

propriétés
,

il désigne en général des oli-

jets matériels, des objets qui peuvent, ou

satisfaire ses besoins , ou lui procurer cer-

taines jouissances ;
des objets qu’il a for-

més ou régulièrement acquis , et dont il

peut jouir ou disposer; des objets, enfin

dont la jouissance et la disposition exclu-

sives lui sont garanties par l’autorité pu-

blique.

C est dans le même sens que ce mot

est entendu par les constitutions qui ga-

rantissent à chacun la disposition et la

jouissance de ce qui lui appartient, et par

les lois qui répriment les atteintes qui y

sont portées; les hommes n’existent que

par les choses
,
et l’on ne peut attenter à

leurs propriétés sans porter atteinte à leurs

moyens d’existence.

J’ai précédemment fait observer que

les jurisconsultes qui s’étaient exclusive-

ment livrés à l’étude des lois romaines ou

des lois sorties du régime féodal , au lieu

d’étudier la nature des choses
,
n’avaient

pu se faire des idées exactes de la pro-

priété ;
l’histoire des Romains et des peu-

ples soumis au régime féodal, se compose,

en effet, d’une longue suite d’attentats

contre les propriétés ,
attentats qui étaient

toujours sanctionnés par la puissance pu-

blique.
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Dans leurs rela lions avec les étrangers

,

les Romains ne reconnaissaient presque

pas de propriétés; chez eux, toute guerre

avait pour objet de s'emparer des biens de

leurs ennemis; et de réduire leurs per-

sonnes en servitude. Ils mettaient dans le

pillage et la distribution du butin l’ordre

que met dans la gestion de ses affaires une

bonne maison de commerce
;
jamais, avant

eux, aucun peuple n’avait aussi savam-

ment organisé le brigandage.

Dans leurs relations intérieures, les

propriétés, n'étaient pas beaucoup plus res-

pectées. Une partie de la population , la

classe des maîtres, vivait des extorsions

qu elle exerçait sur une autre partie, sur

la classe des esclaves. Sous un tel régime ,

il n’était pas possible d'admettre en prin-

cipe que toute valeur appartient h celui

qui la crée. Il est incontestable
,
pour

nous, que toute propriété vient originai-

rement du travail; mais comment aurait-

on pu reconnaître cette vérité, dans un

temps où les travailleurs étaient considérés

comme la propriété d’un peuple d’oisifs ?

Dans les relations que les hommes non

esclaves avaient entre eux, ils n’avaient

pas
,
les uns à l'égard des autres

,
ce genre

de probité qu'on observe quelquefois parmi

tics hommes qui sc sont organisés pour le

brigandage. L’aristocratie s’emparait des

terres conquises, et les faisait cultiver à

son profit par ses esclaves; clic faisait éga-

lement exploiter, dans son intérêt, les

arts et le commerce ,
de sorte qu’elle ne

laissait à la masse de la population libre

aucun moyen d'existence.

Dans leurs relations individuelles, ils

admettaient qu’un citoyen pouvait devenir

la propriété d'un autre
;
un homme avait

la faculté d'aliéner sa femme, scs en fans et

ses petits-enfans, et dcsc vendre lui-méme;

le débiteur qui ne pouvait pas payer scs det-

tes, devenait la propriété de son créancier.

Quand les factions commencèrent à dé-

chirer la république, les Romains portè-

rent dans les guerres civiles
,

l'esprit de

rapacité qui les animait dans leurs guerres

avec d’autres nations : les vaincus furent

dépouillés au profit des vainqueurs.

Sous le règne des empereurs
,
les pro-

priétés ne furent pas plus respectées que

4u temps de la république
;
les extorsions

de la population oisive sur les classes la-

borieuses continuèrent
;
les maîtres

,
qui

dépouillaient leurs esclaves
,
furent à leur

tour dépouillés par les empereurs
;
les na-

tions devinrent en quelque sorte la pro-

priété d'un homme.

Les peuples barbares qui renversèrent

l’empire romain s emparèrent des hommes
et des choses

; comme ils ne se livraient à

aucun genre d'industrie
,

il est évident

qu’ils ne pouvaient vivre que d'extorsions.

Le système féodal ne fut qu'un nouveau

mode d’oppression et de pillage. Le des-

potisme royal qui le suivit, ne fut pas

beaucoup plus favorable à la recherche et

à la reconnaissance des principes de la

propriété.

11 était nécessaire de rappeler ces faits,

pour faire comprendre comment des écri-

vains qui ne manquaient ni de connais-

sances ni de talens , devaient s’égarer en

allant chercher chez les peuples de l’anti-

quité ou chez les nations du moyen-âge
,

les fondemens de la propriété
;
ce n’est pas

chez des possesseurs d’esclaves, habitués à

vivre de pillage, qu’ils pouvaient trouver

la vérité.

Grotius nous a donné l'histoire de la

propriété en une demi-page, et il est re-

monté jusqu à la création. Il nous apprend

qu’après la création du momie
,
Dieu con-

féra au genre humain un droit général sur

toutes choses. Ce «boit fut une seconde

fois donné à tous les hommes après le dé-

luge. « Cela, dit-il, faisait que chacun

pouvait prendre pour son usage ce qu'il

voulait, cl consumer ce qui sc pouvait

consumer. Cet état
,
ajoute-t-il

,
aurait pu

durer
,

si les hommes fussent demeurés

comme ils étaient, dans une grande sim-

plicité de mœurs. »
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Ayant raconté comment le genre hn-

main fut obligé de se diviser eu nations

,

et comment dans chaque nation les hom-

mes jouissaient de tout en commun, il

continue en ces termes : « Cela dura jus-

qu'à ce que le nombre des hommes
,
aussi

Lien que celui des animaux
,
s'étant aug-

menté ,
les terres, qui étaient auparavant

divisées en nations, commencèrent à se

partager par familles
, et parce que les

puits sont d'une très grande nécessité dans

les pays secs, et qu'ils ne peuvent suffire

à un très grand nombre , chacuu s'appro-

pria ceux dont il put se saisir. »

Les écrivains qui sont venus à la suite

de Grotius
, tels que Volf, l’uffendorf,

Burlamaqui
, se sont lwrnés à paraphraser

scs idées : tons se sont imaginé que ,
dans

l'origine du monde
,

les hommes
,
pour

satisfaire leurs besoins
,

n'avaient qu'à

prendre ce qui se trouvait sous leurs mains.

En les lisant
, on serait tenté de croire que

les maisons s'élevaient an son de la lyre
;

que, dans les pays arides, les puits se

formaient sur le simple commandement
des hommes qui en avaient besoin

; et

que
,
depuis le partage primitif des terres

,

aucune révolution n’a troublé les copar-

tageans dans leur possession.

Entin, arrive Montesquieu. Comme la

propriété tient , dans les lois de tous les

peuples policés
, une place très considé-

rable
,
ou pouvait se flatter qu'elle en tien-

drait une non moins étendue dans \'Esprit

des lois. Mais il n'en est pas ainsi : ce grand

publiciste ne consacre pas à ce vaste sujet

même un simple chapitre; il n’en parle

que pour nous apprendre qu il ne faut pas

régler paries lois politiques, les matières

qui doivent cire réglées parles lois civiles.

Du reste , il ne fait pas un pas de plus que

Grotius et Puffendorf.

• Comme les hommes, dit-il, ont re-

noncé à leur indépendance naturelle, pour

vivre sous des lois politiques
,

ils ont re-

noncé à la communauté naturelle des

biens, pour vivre sous des lois civiles. Ces

premières lois leur acquirent la liberté, les

secondes la propriété 1 .»

Tous les biens
,
suivant Montesquieu,

ont donc été communs entre tous les hom-

mes; ce qui prouve que, dans son opinion,

les biens existaient indépendamment de

tout travail humain. C'est la pensée de

Grotius : Chacun pouvait prendre pour

son usage ce qu'il roulait, et consumer

ce qui se pouvait consumer.

Montesquieu pense, en outre, que la

propriété ne doit l'existence qu'à la loi

civile; d'où l’on pourrait conclure que tou-

tes les propriétés ont été formées par les

législateurs
,
c’est-à-dire par des princes

ou par leurs conseillers. Je fais remarquer

celte opinion, parce qu’on va la retrouver

dans les écrits d'un autre célèbre juris-

consulte.

Blackstone parait après Montesquieu,

et il tente d'aller un peu plus loin que les

écrivains qui l'ont précédé. L’on croirait

même d'abord, qu'il a mieux vu que les

autres la nature et l'origine des proprié-

tés. Ses paroles sont si remarquables que

je dois les rapporter.

« Il n’est rien, dit-il, qui frappe plus

généralement l'imagination , et qui soit un

objet d'affection pour les hommes ,
autant

que le droit de propriété ,
c’est-à-dire du

pouvoir absolu que chaque homme réclame

et exerce sur les choses extérieures de ce

monde , à l'exclusion du droit de tout au-

tre individu dans l'univers.

« Il y a cependant très peu de person-

nes qui veuillent se donner la peine de

considérer l'origine et les fondemens de ce

droit. Satisfaits que nous sommes de la

possession
,

il semble que nous n'osons re-

garder les moyens par lesquels elle fut

acquise, comme si nous avions peur de

découvrir quelque vice dans notre litre!

Nous restons du moins satisfaits de la

décision des lois en notre faveur
,
sans

’ de lot *

,

l^v. XXVI, «"I*. if>.
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examiner ta raison ou l’autorité sur laquelle

ces lois sont fondées.

« Nous pensons que c’est assez que

notre titre dérive de la concession qui

nous a été faite par un premier proprié-

taire, par la transmission de nos ancêtres,

ou par le testament de l'individu auquel

elle appartenait
, ne nous mettant point en

peine de réfléchir, qu’à proprement parler

,

on ne voit pas , dans la nature , ni dans la

loi naturelle, pourquoi une série de mots

sur parchemin transporterait d'une per-

sonne à une autre la propriété d’une terre;

pourquoi un fils aurait le droit d’exclure

ses semblables d'un espace de terre déter-

miné, surle fondement que son père l'avait

avant lui; ou pourquoi le possesseur d'un

champ ou d'un meuble, couché sur son

lit de mort, et incapable d’en retenir plus

long-temps la possession, serait autorisé à

déclarer à tous les hommes quel est celui

d’entre eux qui, après lui, aura le droit

d'en jouir et d’en disposer.

« Ces recherches, ajoute Blackstone,

seraient inutiles et fatigantes dans le cours

ordinaire de la vie
;
c’est bien assez que le

genre humain obéisse aux lois quand elles

sont faites, sans rechercher les raisons

qn'on avait de les faire
;
mais

,
lorsque les

lois doivent être considérées, non seule-

ment comme un objet de pratique
,
mais

comme une science fondée sur la raison

,

il ne peut pas être inutile d’examiner plus

profondément les élémens et les bases de

ces constitutions positives delà société '.s

Après un tel début , ou s’imagine que

Blackstoneva exposer, en effet , d’une ma-

nière philosophique, la nature et les fon-

demens de la propriété
;
mais il n'en fait

rien. Il se met à la suite de Grotius et de

ses disciples ; il monte à la création du

monde; il prend un passage de la Bible,

et
,
à l'aide de ce passage

,
il explique la

formation de toutes les propriétés.

1 Comment . , b. Il , ch. i

.

JURISCONSULTES

* Enfin
, arrive un jurisconsulte philo-

sophe, dégagé de tonte espèce de préjugés

,

et repoussant l’autorité des livres
,
des lé-

gislateurs et des opinions antiques : c’est

Bentham. Il se propose de nous faire con-

naître la nature elles fondemens delà pro-

priété
,
que personne avant loi n’avait bien

expliqués.

« Pour mieux faire sentir le bienfait de

la loi , dit-il
, cherchons à nous faire une

idée nette de la propriété. Nous verrons

qu’il n’y a point de propriété naturelle
,

qu’elle e»t uniquement l’ouvrage de la loi-

it La propriété n'est qu’une base d’at-

tente : l'attente de retirer certains avan-

tages de la chose qu'on dit posséder, en

conséquence des rapports où l’on est déjà

placé vis-à-vis d’elle.

« Il n’est point d'image
,
point de pein-

ture
,
point de trait visible qui puisse ex-

primer ce rapport qui constitue la pro-

priété. C'est qu'il n'est pas matériel, mais

métaphysique
;

il appartient tout entier à

la conception de l’esprit.

« L'idée de la propriété consiste dans

une attente établie ,
dans la persuasion de

pouvoir retirer tel on tel avantage
,
selon

la nature dn cas. Or, cette persuasion,

cette attente
, ne peuvent être que l'ou-

vrage de la loi. Je ne puis compter sur la

jouissance de ce que je regarde comme
mien

,
que sur la promesse de la loi qui

me le garantit.

u La propriété et la loi sont nées ensem-

ble et mourront ensemble. Avant les lois

,

point de propriétés ;
ôtez les lois , toute

propriété cesse *. »

Bentham tombe dans la même erreur

que Montesquieu ; il s’imagine qu’une na-

tion sort de son état naturel
,
quand elle

fait des progrès dans la civilisation
;
quand

elle sc développe en suivant les lois de sa

nature. Ayant ailleurs réfuté cette erreur ,

je crois inutile de m'y arrêter ici. Si les

* Traité de lègistation

,

l. Il, p. 33 et 35-
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nations ne peuvent exister qu'au moyen Je

leurs propriétés, il est impossible d’ad-

mettre qu'il n’y a point de propriété natu-

relle, à moins de reconnaître qu’il n’est

pas naturel pour les hommes de vivre et

de se perpétuer.

Il est très vrai qu'il n’est point d’image

,

point de peinture
,
point de trait visible qui

puisse représenter la propriété en général
;

mais on ne peut pas conclure de là que la

propriété n’est pas matérielle, mais méta-

physique ,
et qu’elle appartient tout entière

à la conception de l’esprit.

Il n’y a pas non plus de trait visible à

l’aide duquel on puisse représenter un

homme en général
;
parce que , dans la na-

ture ,
il n'y a que des individus

, et ce qui

est vrai pour les hommes l’est aussi pour

les choses.

Les individus
,
les familles , les peuples

existent au moyen de leurs propriétés
;
ils

ne sauraient vivre de rapports métaphysi-

ques ou de conceptions de l’esprit. Il y a

dans une propriété quelque chose de plus

réel , «le plus substantiel qu’une base d’at-

tente. On en donne une idée fausse, ou

du moins très incomplète, quand on la

définit comme un billet de loterie, qui est

aussi une base d’attente.

Suivant Montesquieu et Bentham
,
c’est

la loi civile qui donne naissance à la pro-

priété
,
et il est évident que l'un et l'autre

entendent, par la loi civile, les déclara-

tions de la puissance publique qui déter-

minent les biens dont chacun peut jouir et

disposer. Il serait peut-être plus exact de

dire que ce sont les propriétés qui ont

donné naissance aux lois civiles
;
car on ne

voit pas quel besoin pourrait avoir de lois

et de gouvernement , une peuplade de sau-

vages chez laquelle il n'existerait aucun

genre de propriété. La garantie des pro-

priétés est sans doute un des élcmens essen-

tiels dont elles se composent; elle en ac-

croît la valeur , elle en assure la dorée. On
commettrait cependant une grave erreur

,

si l'on s'imaginait que la garantie seule

compose toute la propriété
;
c'est la loi ci-

vile qui donne la garantie , mais c’est l’in-

dustrie humaine qui donne naissance aux

propriétés. L'autorité publique n’a besoin

de se montrer que pour les protéger
,
pour

assurer à chacun la faculté d’en jouir et

d’en disposer.

S’il était vrai que la propriété n’existe

ou n’a été créée que par les déclarations

et par la protection de l'autorité publique,

il s'ensuivrait que les hommes qui
, dans

chaque pays
,
sont investis de la puissance

législative , seraient investis de la faculté

de faire des propriétés par leurs décrets

,

et qu'ils pourraient
,
sans y porter atteinte,

dépouiller les uns au profit des autres : ils

n’auraient pas d'autres règles à suivre que

leurs désirs ou leurs caprices.

Bentham et Montesquieu ne sont pas

les seuls écrivains qui ont admis, en prin-

cipe
,
que la propriété n'existe pas par les

lois de notre nature, a La propriété
,
a dit

un auteur de notre temps, n'a point existé

dans l’état primitif du monde, et elle n’est

pas plus inhérente à la nature humaine

que t'hérédité '. » C’est là l’opinion de

Montesquieu sur l'hérédité comme sur la

propriété ; car cet illustre écrivain n’ad-

mettait pas que
,
suivant les lois de notre

nature ,
les enfans fussent appelés à re-

cueillir la succession de leur père.

Les jurisconsultes praticiens , les com-

mentateurs ou les compilateurs des lois

civiles, n’ont pas mieux connu que les au-

tres l’origine et la nature de la propriété.

Pothier
,
qui avait un esprit si juste , et

qui portait tant de sagacité dans toutes les

discussions de jurisprudence ,
n’a Vu que

ce que les jurisconsultes romains avaient

observé avant lui. Dans son ouvrage sur

la propriété
,

il traite des moyens d’acqué-

rir
,
les plus usités chez un peuple bar-

bare ; mais on n'y trouve pas un seul mot

sur la manière dont les propriétés s* for-

1 Institutions du droit de la nature et des gens ;

par le citoyen Gérard de Rayneval, p. 96.
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ment riiez le» nations civilisées. Il traite,

|iar exemple, de l'occupation, de la chasse,

de la pèche, de l’oisellerie, des épaves,

des choses rejetées par la mer, du botin

fait sur l’ennemi , des conquêtes
,
des pri-

ses de corsaires
,
des prisonniers de guerre

et de leur rançon, en un mot ,
de tous les

moyens exclusivement estimés par une

tribu de barbares; il ne dit rien des moyens

qui enrichissent un peuple policé.

Un des écrivains de notre temps, qui

s'est place ,
par ses ouvrages, an rang des

premiers jurisconsultes, a tenté d’expli-

quer la nature
,

1 origine et les progrès de

la propriété ; mais il n’est pas allé beau-

coup plus loin que Volf et PulTendorf.

Admettant, comme un fait démontré, le

système de J.-J. Rousseau sur l'état natu-

rel de l’homme , il a pensé qu'avant l'éta-

blissement de l’état—civil , la terre n'était

LA PROPRIÉTÉ, ETC.

à personne, et que les fruits étaient au

premier ocrupant. Il a cru que les hom-
mes, répandus sur le globe, vivaientdans

un état que les auteurs ont appelé com-
munauté négative ,

laquelle consistait

,

dit-il, en ce que les choses communes à

tous n’appartenaient pas plus à chacun

d’eux en particulier qu'aux autres
, et en

ce qu’auennne pouvait empêcher un autre

d'y prendre ce qu iljugeait àpropos, pour

s'en servir dons ses besoins. C’est là le

romande Grotius. L’auteur partage, au

reste, l’opinion de Bentham et de Montes-

quieu , et confond les propriétés avec les

garanties qu’elles obtiennent des lois civi-

les et des lois politiques >.

* J> droit civilfrançais suivant l'ordre du Code

,

par M. Toulher , l. III, 40 . $ 64-

CHAPITRE XLVIII.

Des définitions de ta propriété par la puissance législative.

Dra philosophes et des jurisconsultes

célèbres nous ont appris . ainsi qu’on l'a

vu dans le chapitre précédent
,
que la pro-

priété n'est pas inhérente à la nature hu-

maine . et qu’elle ne doit l’existence qu’à

la loi civile
,
c’est-à-ilire aux déclarations

et à la protection de l'autorité publique.

Celte opinion n’a pas été généralement

partagée par les peuples qui , après avoir

fait la conquête de leur , indépendance ,

ont été appelés à donner à la puissance

législative une organisation et des limi-

tes. Tous , en effet
,
loin de reconnaître à

cette puissance la faculté de donner l’exis-

tence à la propriété, lui ont imposé le

devoir de la respecter et de la protéger.

On trouve à la tète de presque toutes

les constitutions américaines, l’énuméra-

tion des divers objets qui sont, en quelque

sorte
,
placés au - dessus de tous les pou-

voirs sociaux , et qu'il est du devoir de

chacun d'eux de respecter et de faire res-

pecter ; de ce nombre sont la liberté des

cultes, la faculté de publier son opinion

sur toutes choses, celle de défense per-

sonnelle
,
celle d’acquérir et de posséder

des propriétés et de les défendre.

Cet exemple a été suivi par la Francs,
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dans les diverses constitutions qu’elle s’est

données, ou auxquelles elle a été soumise

depuis la révolution de 1780. Nous lisons,

en effet, dans le titre des Disposition

s

fondamentales garanties par la constitu-

tion, du 3 septembre 1791
,
que la con-

stitution garantit l'inviolabilité des pro-

priétés, ou la juste et préalable indemnité

de celles dont la nécessité publique, léga-

lement constatée
,
exigerait le sacrifice.

Nous y lisons
, de plus, que le pouvoir lé-

gislatifne pourra faire aucune loi quiporte

atteinte et mette obstacle à l'exercice des

droits naturels et civils consignés dans le

présent titre, et garantis par la constitution.

La constitution du 24 juin 1703 ,
la

plus démocratique qu'on ait jamais faite,

renferme des dispositions semblables. Elle

déclare que le gouvernement est institué

pour garantir à l'homme la jouissance de

ses droits naturels
,
et elle met au nom-

bre de ces droits, légalité, la liberté, la

sûreté
,
la propriété. Elle définit la pro-

priété, le droit qui appartient à tout ci-

toyen de jouir et de disposer à son gré de

ses biens, de ses revenus , du fait de son

travail et de son industrie. Elle ajoute

ensuite que nul genre de travail, de cul-

ture
,
de commerce, ne peut être interdit

à l’industrie des citoyens
,
et garantit ainsi

à chacun la faculté de former des pro-

priétés nouvelles. Enfin
,
après avoir fait

connaître quels sont les droits naturels

que la constitution garantit
, elle déclare

,

que ,
lorsque le gouvernement viole les

droits du peuple, l'insurrection est pour

le peuple , et pour chaque portion du peu-

ple , le plus sacré des droits et le plus in-

dispensable des devoirs.

Ces dispositions, à l’exception de la der-

nière , ont été de nouveau proclamées par

la constitution du 5 fructidor an m (22

août 1705). Ainsi, on déclare, par cette

constitution
,
qnc les droits de l'homme en

société sont la liberté ,
l'égalité , la sûreté

,

la propriété. L'on définit la propriété
,
le

droit de jouir et de disposer de scs biens

,

COMTE.

de ses revenus, du fruit de son travail et

de son industrie. Enfin
, on déclare que la

constitution garantit l'inviolabilité de tou-

tes les propriétés
,
ou la juste indemnité

de celles dont la nécessité publique
,
léga-

lement constatée, exigerait le sacrifice *.

La constitution consulaire, du 22 fri-

maire an vin (13 décembre 1700) , est

muette sur la propriété en général
, comme

sur tous les droits que les constitutions

antérieures avaient garantis. Il semble

que les auteurs de cette constitution pré-

voyaient que bientôt ils auraient à rétablir

la confiscation dans le code pénal
, et qu'ils

écartaient d’avance les obstacles qui au-

raient pu s'opposer à l'accomplissement

de leurs projets.

Le code civil définit la propriété
,
le

droit de jouir et de disposer des choses de

la manière la plus absolue
,
pourvu qu’on

n’en fasse pas un usage prohibé par les lois

ou par les réglemcns. Il déclare
, de plus

,

que nul ne peut être contraint de céder sa

propriété
,

si ce n’est pour cause d'utilité

publique
,
et moyennant une juste et préa-

lable indemnité ’.

Enfin, la charte de 1814, amendée en

1830, déclare que toutes les propriétés

sont inviolables
,
sans aucune exception

de celles qu’on appelle nationales

,

la loi

ne mettant aucune différence entre elles;

et que l'état peut exiger le sacrifice d’une

propriété pour cause d’intérét public lé-

galement constaté
,
mais avec une indem-

nité préalable 3
.

11 résulte des dispositions qui précé-

dent que, par les constitutions de 1701

,

de 1793, de 1795, comme par la charte

de 1814 , on a voulu mettre toutes les

propriétés hors des atteintes qui pour-

raient y être portées , non seulement par

les particuliers ,
mais par les divers pou-

voirs de l’état. On a voulu qu’elles fussent

' Art. i , 5 et 358.

* Art. 544 545.
3 Art. 9 et le.

35
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à l'abri îles entreprises îles chambres et du

roi
,
aussi bien que des attaques des mi-

nistres et de leurs agens; car une consti-

tution n'est pas moins obligatoire pour les

pouvoirs qui font les lois, que pour ceux

qui les exécutent. L'autorité publique doit

donc protéger les propriétés comme les

personnes
;
mais elle ne donne pas l'exis-

tence aux unes plus qu’elle ne la donne

aux autres.

La propriété n’a pas changé de nature

depuis 1789 ; et cependant on ne Ta pas

toujours définie de la même manière. En
faisant l'analyse des divers élémens qui la

constituent, j'ai précédemment fait voir

qu’en général , les hommes désignent par

ce mot certaines choses considérées rela-

tivement à certaines personnes , et dont la

jouissance et la disposition sont assurées

à celles-ci
,
par l’autorité publique. C’est

dans le même sens que ce mot est entendu

par les lois qui garantissent à chacun la

disposition de scs biens
,
et qui répriment

les atteintes qui y sont portées. Il est clair,

par exemple
,
que la loi qui détermine les

conditions sous lesquelles nne personne

peut être obligée de céder h l'état sa pro-

priété, pour cause d’utilité publique, en-

tend
,
par ce mot, certains objets maté-

riels, tels que des fonds de terre ou des

maisons. Il n’est pas moins évident que les

lois qui répriment les atteintes à la pro-

priété, entendent généralement, par la

même expression ,
des choses matérielles.

Les votenrs qui dévalisent un voyageur ne

portent atteinte à ses droits qu’en s’empa-

rant des choses matérielles qui sont sa pro-

priété.

Cependant les définitions données de la

propriété, soit par les constitutions do

1793 et de 1795 ,
soit par le code civil,

la font consister , non dans les choses dont

on a le droit de jouir et de disposer, mais

dans le droit de jouir et de disposer des

choses. Cette différence dans les expres-

sions n’est pas, comme on pourrait être

tenté de le croire , sans importance. Il est

facile d’observer comment se forment , se

conservent et se transmettent ces choses ,

auxquelles nous donnons le nom de pro-

priétés ; mais il est moins aisé d'observer

comment se forment , se conservent et se

transmettent ce qu'on appelle des droits.

Les hommes qui
,
chez nne nation

, sont

investis du pouvoir de faire des lois
, n’c-

lèvcront jamais la folle prétention d’être

les créateurs des choses que nous appelons

des propriétés. On ne trouverait point

étrange qu’ils se prétendissent les créa-

teurs de tous les droits; il n’est même pas

très rare de voir de pareilles prétentions

se manifester.

Si la définition du code civil était ad-

mise ,
il s’ensuivrait que la puissance lé-

gislative , et même les simples agens du

gouvernement
,
pourraient disposer des

propriétés de la manière la plus absolue

,

sans crainte d'être accusés d’y porter at-

teinte. Une loi qui défendrait à une per-

sonne de semer dans sa terre aucune es-

pèce de grains, d'y planter des vignes ou

des arbres, d’y élever aucune construc-

tion , ou qui lui interdirait de la vendre

,

de l’échanger
,
de la donner , ne serait pas

une atteinte à la propriété. Ne pourrait-on

pas dire, en effet, après qu’elle aurait été

rendue
,
comme auparavant

,
que le pro-

priétaire a le droit de jouir et de disposer

de sa chose de la manière la plus absolue

,

pourvu qu’il n’en fasse pas un usage pro-

hibé par les lois ? Une personne pourrait

donc être dépouillée de presque tous les

avantages de la propriété, sans que la dé-

finition du code civil cessât d’être exacte

,

et qu'on eût besoin de la modiGcr. Ce n'est

pas seulement par des lois que les pro-

priétés pourraient être réduites à rien, mais

aussi par des règlement.

La définition du code civil est tellement

inexacte
,
qu elle peut s’appliquer à toute

autre chose qu à l'objet défini, et que les

gouvememens les plus despotiques pour-

raient l’adopter sans lui faire subir aucune

modification, et sans craindre qu’elle leur
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fit éprouver aucune entrave. Un fermier

,

un usufruitier , un usager , ont le droit

de jouir et de disposer de la manière la

plus absolue de la ebose qu'ils détiennent

à titre de ferme ,
d'usufruit ou d'usage ,

pourvu qu’ils n'en fassent pas un usage

prohibé par les lois ou par les régleincns.

Les Egyptiens
,
écrasés sous le poids des

monopoles
,
peuvent , comme nous

,
jouir

et disposer de leurs biens de la manière

la plus absolue
,
pourvu qu'ils n'en fassent

pas un usage prohibé par les lois et par les

réglemens de leur pacha ‘.

Il ne faut pas être surpris si les hommes
qui ont tenté de donner

,
en quelques li-

gnes , une définition exacte et complète

de la propriété , ont tous échoué; une telle

définition ne me semble pas possible, à

' Une définition d< la propriété, par Robeipitrro,

publiée récemment par uue société politique, a sou-

levé l'indignation d'un grand nombre de persouncs.

Cette définition nest pas bonne ; mais elle n’est pas

moins dy consacrer plusieurs volumes. Il

faut ajouter que l'influence des lois ro-

maines , des doctrines du moyen-àge
,
et

des erreurs de quelques grands écrivains,

suffisait pour égarer les meilleurs esprits.

Les définitions données par la puissance

législative peuvent être utiles
,
quand elles

renferment un commandement ou une dé-

fense, ou quelles ont pour objet de déter-

miner des actes qu’on est tenu d'exécuter

ou de s'interdire ; mais quand elles n’ont

pas d'autre objet que de faire connaître la

nature des choses
, elles sont inutiles et

dangereuses; il faut les laisser à la science.

En fait de doctrines
,
un législateur n’a

pas plus d’autorité qu'un simple particu-

lier , à moins qu’on ne commence par ad-

mettre en principe qu'il est infaillible.

pins mauvais* que d’antre» qu'on adopte sans examen.

Elle est fondée sur l’erreur fort répandue que c'est la

loi civile qui doune l'existence A la propriété.

CHAPITRE XLIX.

Examen critique de» ditpotition» du code civil *ur la nature de la

propriété.

Si les observations que j'ai déjà faites

ne suffisaient pas pour démontrer que la

natnre et les fondemens de la propriété

n'ont jamais été bien observés par les ju-

risconsultes ou par les législateurs qui s'en

sont occupés
, ce qui me reste à dire sur

ce sujet rendrait la démonstration com-

plète.

J’ai précédemment fait observer que

partout où l'homme n'a pas la certitude de

jouir cl de disposer des biens qu’il a eréés

ou légitimement acquis, il ne se forme

pins de propriétés nouvelles
;
que celles

qui ont été anciennement créées dépéris-

sent pins on moins rapidement
,
et que la

populations’éteinlà mesure quescs moyens

d’existence disparaissent.

De là
,

j’ai tiré la conséquence qu’une

nation ne se conserve et ne prospère qu’en

garantissant à chacun de scs membres la

faculté de jouir et de disposer des valeurs

qu'il a formées ou régulièrement acquises,
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et (le tous les produits qu'il peut en retirer,

de quelque nature qu’ils soient.

Mais il arrive quelquefois qu'une chose

qui appartient à une personne , reçoit un

accroissement de valeur, soit par suite des

travaux d'une autre personne, soit par des

circonstances fortuites, indépendantes de

toute volonté; il arrive aussi que diverses

propriétés se mêlent ou se confondent de

manière à ne pouvoir plus être séparées.

Les jurisconsultes anciens et les juris-

consultes modernes ont été fort embarras-

sés lorsque des cas pareils se sont présentés,

et qu'ils ont été appelés à rendre à chacun

le sien; ils n'ont même pas toujours su

déduire les conséquences les plus simples

des principes qu’ils avaient admis sur la

propriété. Parmi les décisions qu'ils ont

rendues , un grand nombre ont manqué

de justesse
,
et celles dont la justesse ne

peut être contestée, ont été rarement fon-

dées sur de bonnes raisons.

Pour donner une bonne solution des

questions qui les ont embarrassés, et

surtout pour voir le vide des motifs sur

lesquels leurs décisions ont été fondées
,

il suffira de bien observer la nature des

choses
, et de savoir en déduire les con-

séquences qui en découlent naturelle-

ment.

Tonte propriété se compose, ainsi qu’on

l’a vu
,
de plusieurs élémens

;
en général,

ce mot désigne une chose ayant les qua-

lités qui la rendent propre à satisfaire rne-

diatement ou immédiatement quelques-

uns de nos besoins, considérée relativement

ù une ou à plusieurs personnes qui ont la

faculté d'en jouir et d’en disposer , et ga-

rantie à ces mêmes pcrsonucx par les dis-

positions des lois, et par la puissance

publique.

Cela étant entendu, si l'on nous de-

mandait à qui appartiennent les fruits de

tels arbres, le blé de tel champ, le fourrage

de tel pré ,
uuus serions peu embarrassés

pour répondre
;

il nous semblerait évident

que le fruit produit par- une chose appar-

tient en général au propriétaire de la

chose , s'il ne l’a pas aliénée.

Si l'on allait plus loin
, et si l’on voulait

savoir les motifs de cette décision
, nous

les trouverions dans les élémens mêmesqui

constituent la propriété ; nous remarque-

rions que la faculté de jouir d'une chose

est une des conditions essentielles de la

propriété, et qu’il n'y a pas d'autres moyens

de jouir d’une terre que d’en percevoir les

fruits par soi-même ou par la main d’autrui

.

Si la même question était adressée à

un jurisconsulte qui
,
au lieu d’observer

la nature des choses, n'aurait étudié que

des livres de jurisprudence, sa décision ,

qui serait la même au fond
, serait fondée

sur un autre motif: il nous apprendrait

que les fruits naturels ou industriels de

la terre, les fruits civils, tels que les loyers

des maisons et l’intérêt des capitaux, ap-

partiennent au propriétairepardroit d’ac-

cession .

Mais, si nous voulions à notre tour aller

plus loin ,
si nous voulions savoir ce que

c’est que le droit d’accession
,
et pourquoi

il y a un droit d’accession, plutôt qu'un

droit d'attraction
,
de gravitation on de gé-

nération
, il serait fort difficile de donner

une réponse satisfaisante.

Je fais cette observation
,
d’abord

,
parce

qu’en jurisprudence rienn’estpluscommun
que de s’imaginer qu’on a donné une rai-

son sans réplique, quand on a prononcé

un mot qui n’a point de sens; et, en se-

cond lieu
,
pour faire remarquer qu’il suf-

fit de l'emploi d’une expression vicieuse
,

pour rompre le fil des idées , et rendre im-

possible tout bon raisonnement.

Lorsqu'un gouvernement rédigeuncorps

de lois
,
et qu il veut qu’elles soient bien

entendues , il doit
, ce me semble , exposer

les principes généraux sur chaque matière

,

dans les termes les plus clairs ]Hissiblc,

et laisser aux jurisconsultes et aux magis-

trats le soin d’en déduire les conséquences,

et d’en faire l'application
; s'il sc méfie de

l’intelligence des hommes pour lesquels ses
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lois sont faites
,
et s'il vent lui-même dé-

duire les conséquences des principes qu’il

a établis, il doitles donner pour ce qu’elles

sont, pour des déductions des maximes qu’il

a consacrées.

Ce n’est pas ainsi qu’ont procédé les

auteurs du code civil, quand ils ont traité

de la propriété
;
ils ont commencé par éta-

blir quelques dispositions générales, et ils

en ont ensuite présenté les dévcloppcmens

comme des principes d’une nature toute

différente.

11 résulte de là que les principes géné-

raux semblent ne conduire à rien, et peu-

vent être considérés comme des vérités

Stériles , et que les conséquences ne repo-

senl sur aucune raisonqu’unpuisseassigncr.

Le deuxième titre du livre second du

code civil est consacré à établir des règles

sur la propriété. Dans un premier article,

on définit la propriété , le droit de jouir

et de disposer des choses de la manière la

plus absolue
,
pourvu qu’on n’en fasse pas

un usage prohibé par les lois ou par les ré-

glement. On déclare, par un second article,

que nul ne peut être contraint de céder sa

propriété
,

si ce n’est pour cause d’utilité

publique, et moyennant une juste et préa-

lable indemnité. Enfin, dans une troi-

sième , on reconnait que la propriété d’une

chose, soit mobilière, soit immobilière,

donne droit sur tout ce quelle produit

,

et sur tout ce qui s'y unit, soit naturelle-

ment
, soit artificiellement.

On voit
,
dans la déGnition de la pro-

priété
,
le droit Ac jouir et de disposer de

la chose
,
et par conséquent le droit d’en

percevoir les fruits; dans toutes les lan-

gues, eu effet, jouir exclusivement d’une

chose, c’est s’approprier les avantages

qu'elle produit; l'article qui déclare que

la propriété d’une chçse donne droit sur-

tout ce qu elle produit
,
n'est donc qu’uuc

amplification de l'article par lequel la pro-

priété a été définie.

Il me semble qu'après avoir admis en

principe que tout propriétaire a le droit de

jouir et de disposer de sa chose
,
et avoir

expliqué que le droit de jouir d’une chose

,

soit mobilière ou immobilière, consiste

dans la faculté de s’approprier tout ce

qu’elle produit, il était inutile d’ajouter

que les fruits naturels ou industriels de la

terre
,
les fruits civils

,
le croît des animaux

appartiennent au propriétaire; cette expli-

cation d’nue disposition fort claire était

tout-à-fait sans objet.

Cependant, si l’on croyait qu'elle était

bonne à quelque chose , il fallait la donner

pour ce quelle était, pour l’application d’un

principe qu’on venait de poser ;
après avoir

dit que la propriété d’une chose
,
soit mo-

bilière ,
soit immobilière

,
donne droit sur

tout ce qu’elle produit, il fallait ajouter :

en conséquence
,
la propriété d'une terre

donne droit à tous les fruits qui en pro-

viennent ;
la propriété d'un animal donne

droit au croît de cet animal.

Mais ce n'est pas ainsi qu'on a procédé ;

l’on a d’abord établi quelques principes gé-

néraux sur le droit de propriété
;
puis est

apparu tout à coup un droit d'une espèce

nouvelle, le droit d'accession
;
et celuî-ci

est bien plus considérable que le premier

,

si l'on en juge par le nombre des articles

dans lesquels il est développé : le premier

n’eu a exigé que trois
,

tandis que le se-

cond en a demandé trente-et-un.

Du moment que le droit d’accession a

paru
,
il n’est plus question du droit de pro-

priété ; on traite successivement ; 1° du

droit d’accession sur ce qui est produit par

la chose ;
2" du droit d’accession sur ce qui

s’unit et s'incorpore à la chose ;3° du droit

d’accession relativement aux choses im-

mobilières ;
4° enfin ,

du droit d’accession

relativement aux choses mobilières.

11 ne s'agit pas de rechercher ici ce que

c’est que le droit d'accession

,

ni pourquoi

l’accession produit un droit; les recher-

ches auxquelles nous pourrions nous livrer

à cet égard
,
n’auraient pas d’autres résul-

tats que de nous faire voir que c est un

mot imaginé par des hommes qui n’avaient
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pas su observer la nature de la propriété

,

et eu marquer les limites.

Les dispositions relatives à ce prétendu

droit d’accession peuvent être divisées en

plusieurs classes.

Quelques-unes ne sont que des explica-

tions des articles qui avaient défini la pro-

priété; il est bien évident, par exemple,

que les dispositions qui attribuent au pro-

priétaire de la terre les revenus qu'elle

produit, au propriétaire d'une maison les

revenus qu’elle donne
,
et au propriétaire

d’un animal le croit de cet animal
,
ne sont

que des explications des articles qui rc-

connaissentau propriétaire ledroit de jouir

de sa chose et de tout ce qn’elle produit.

Les dispositions qui déterminent les ef-

fets de la possession, qui déclarent
,

par

exemple
,
que le simple possesseur ne fait

les fruits siens que dans le cas où il pos-

sède de bonne foi
;
qoe dans le cas con-

traire, il est tenu de rendre les produits

avec la ebose an propriétaire qui la ré-

clame; que le possesseur est de boune foi,

quand il possède comme propriétaire , en

vertu d’nn titre translatif de propriété ,

dont il ignore les vices , et qu'il cesse d’é-

tre de bonne foi du moment où ces vices

lui sont connus, reposent sur des princi-

pes que je n’ai pas exposés dans cet ou-

vrage, mais elles n’out rien de commun
avec ce qn’on est convenu d’appeler droit

d’accession.

Il ne me parait pas moins évident que

la disposition qui déclare que la propriété

du sol emporte la propriété du dessus et

du dessous, u’est qu’une explication delà

propriété qu’on a mal définie. Que serait,

en effet ,
la propriété du sol pour celui

qui n’aurait la propriété ni du dessus ni

du dessous? Quels sont les points auxquels

le dessus et le dessous commencent? Avoir

le sol, sans dessus, ni dessous, c’est n’a-

voir rien du tout; c’est une ligne géomé-

trique, une pure conception de l'esprit.

Lorsqu’on ajoute que la personne qui a

la propriété du dessus et du dessous, peut

faire au dessus toutes les constructions et

plantations qu’elle juge à propos, et au des-

sous toutes les constructions on fouilles

qu’elle juge convenables, on explique tout

simplement les termes qui reconnaissent

au propriétaire le droit de disposer de sa

chose de la manière la plus absolue
;
on

commente la définition qu’on a donnée de

la propriété; le prétendu droit d’accession

n’est ici pour rien.

De ce que la propriété du sol emporte

la propriété du dessus cl du dessous , il

suit nécessairement que toutes construc-

tions
,
plantations et ouvrages sur un ter-

rain ou dans l’intérieur, sont présumés

faits par le propriétaire à ses frais , et lui

appartenir, à moins que le contraire ne

soit prouvé.

11 est ,
dans le même chapitre, des dis-

positions qui ont pour objet
,
non d’expli-

quer la définition qu’on a donnée de la

propriété
,
mais de déterminer ce qui ar-

rive quand une chose, qui appartient à

nne personne, reçoit des mains d’nnc

autre une augmentation de valeur, on

quand plusieurs choses appartenant à dif-

férens propriétaires, s’unissent de manière

à ne former qu’un seul tout.

Les questions de ce genre ne peuvent

embarrasser beaucoup les hommes «jui ad-

mettent en principe que toute valeur ap-

partient à celui qui l’a formée
,
et qu’il ne

faut jamais enrichir nnc personne aux dé-

pens d’une autre. Il suit, en effet, de là,

que toutes les fois que
,
par scs travaux

,

un individu donne un accroissement de

valeur à la propriété d’un autre ,
çelui-ci

ne doit reprendre sa chose qu’en payant à

celui-là la valeur qu'il lui a donnée.

Si, par exemple, une personne cultive

nne terre qui ne lui appartient pas, le

propriétaire n'en devra percevoir les fruits

qu’à la charge de rembourser les frais de

labours , travaux et semences , c’est-à-

dire qu'il devra payer l'accroissement de

valeur que les travaux d’autrui auront

donné à sa propriété. L’inintelligible droit
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d'accession est ici tout -à -fait étranger.

Les jurisconsultes anciens et modernes

ont été fort embarrassés
,
lorsqu'ils ont en

à résoudre des questions de propriété

,

nées de l’union ou du mélange de diverses

choses appartenant à différcns maîtres
;

si

le droit d’accession n'était pas venu au se-

cours de quelques-uns, accompagné de la

distinction du principal et de l’accessoire, il

est douteux qu’ils fussent sortis d'embarras.

Nous allons examiner, en ne consul-

tant que la nature des choses, les princi-

pales questions qu’ils ont résolues
,

et

nous verrons si nous ne pouvons pas arri-

ver à des solutions plus justes
,
et surtout

plus faciles.

Un bomme fait construire une maison

sur un fonds dont il est propriétaire ; mais

il emploie des matériaux qui ne sont point

à lui. Que décidera-t-on en pareil cas? La

maison sera-t-elle démolie
, ou les maté-

riaux rendus à la personne à laquelle ils

appartenaient? Si la maison ne doit pas

être démolie, appartiendra-t-elle au pro-

priétaire des matériaux, ou au propriétaire

dn sol
,
qui l’a fait construire ?

Le code civil décide que c'est an pro-

priétaire du fonds qui l’a fait bâtir; et

qu’il paiera la valeur des matériaux qu’il

a employés et qui sont devenus sa pro-

priété; mais en vertu de quel droit? En
vertu du droit d’accession. Il resterait à

savoir pourquoi l’accession ne donne pas

au propriétaire des matériaux la propriété

des valeurs qui y sont ajoutées
;
mais on

ne s’avise guère d'examiner des questions

de cette nature.

En examinant les divers cléinens qui

constituent une propriété, il serait facile

de trouver des raisons un peu plus satis-

faisantes que le droit d'accession. Un des

principaux élémens qui forment une pro-

priété
, est la valeur qui se trouve dans la

chose que nous désignons par cc nom.

Or, nous avons admis que toute valeur

appartient à celui qui l’a créée. Une per-

sonne qui emploie des matériaux pour con-

struire un maison , en augiuentc la valeur

de tout cc que la main-d’œuvre y ajoute.

On ne pourrait la condamner à les ren-

dre
,
sans ordonner la destruction d'une

valeur considérable , il y aurait une double

perte : celle des frais de construction
, et

celle des frais de démolition. Ces pertes

ne seraient profitables pour personne
,

et seraient un mal qui ne serait compensé

par aucun bien. On ne devait donc pas

ordonner que la maison serait démolie.

Mais auquel des deux propriétaires la

maison doit-elle être adjugée? à celui des

matériaux, ou à celui qni l'a fait construire

sur son fonds ? Il suffit pour résoudre cette

question, d’examiner quelle est la décision

qui produira le plus d avantage et le moins

d’inconvéniens.

Il est certain d'abord que la maison con-

vient au propriétaire du sol
,
puisqu'il l'a

fait construire
,
et qu’il a en la faculté de

l’accommoder à ses besoins
, ou même à

scs fantaisies; il ne serait pas également

sùr qu’elle convint au propriétaire des

matériaux : elle a donc pour le premier

une valeur qu'elle pourrait ne pas avoir

pour le second.

11 n’est presque pas possible que celui

qui a fait construire la maison ait pris à

une seule personne tous les matériaux

qu’il a employés ; il peut avoir pris la

pierre, ou la chaux, ou le bois , ou le fer,

ou la tuile; mais il ne saurait lui avoir tout

pris. Or
,
si l’on fait le calcul de la valeur

du fonds , de celle de la main-d’œuvre , et

des matériaux qui n’ont été enlevés à per-

sonne , ou dont la valeur a été payée , on

trouvera que celui qui a fait faire la con-

struction a , dans la valeur de la maison
,

une part plus grande que celui auquel une

partie {dus ou moins grande des matériaux

appartenait.

Si donc il faut que l’un des deux paie à

l’autre la part qu’il a dans la maison ,
il

faut laisser la nouvelle propriété à celui

qui aura le plus petit remboursement à

faire. Il est probable que celui qui fait
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construire une maison , a le moyen de

payer les matériaux qui lui sont nécessai-

res; il ne serait pas aussi sùr que le pro-

priétaire de certains matériaux eût le

moyen de payer la valeur de la maison à

la construction de laquelle ils auraient été

employés.

Enfin
,

il en est des matériaux propres

à construire une maison, comme de toutes

les choses qui peuvent être multipliées par

l’industrie humaine
;
pourvu qu’on ait de

l’argent pour en acheter, rien n'est aussi

facile que de remplacer ceux qu’on a per-

dus. Si donc le propriétaire du fonds paie

au propriétaire des matériaux la valeur

qu’ils avaient ,
celui-ci pourra se procurer

des choses exactement semblables à celles

dont il a été privé. Si , au contraire
,
le

propriétaire des matériaux gardait la mai-

son , en payant la valeur du sol qui n’est

point à lui
,
le propriétaire du fonds

,
par

les soins duquel elle a été construite, ne

pourrait pas en avoir une autre dans la

même situation.

Il y a -donc des raisons très fortes pour

que la maison ne soit pas démolie, et

qu’elle reste à celui qui l’a fait construire,

moyennant qu'il rembourse la valeur des

matériaux , et qu'il répare les dommages

qu’il a causés ;
mais le droit d'accession

n’est pour rien dans la question.

Ce droit prétendu a conduit à une so-

lution juste dans le cas que je viens de

supposer ; mais on se tromperait si l'on

pensait qu'il y conduit toujours. Voici un

cas qui peut se présenter plus fréquem-

ment, et où le droit d’accession me semble

loin d'élre infaillible.

Un homme se croit propriétaire d’un

fonds qui appartient à une autre personne :

il y fait apporter des matériaux dont il a

payé la valeur, et y fait construire une

maison.

Auquel des deux la propriété nouvelle

sera-t-elle adjugée? Si nous consultons

le droit d'accession ,
il nous dira que la

propriété de la maison doit rester au maitre

du sol; mais si nous consultons le bon
sens

,
il n’est pas sùr qn'il nons donne

toujours la même solution.

Les jurisconsultes ont ici prévu deux

cas : celui où l'individu qui a fait con-

struire la maison était possesseur du sol de

bonne foi
,
et celui où il était possesseur

de mauvaise foi.

Dans le premier cas, ils décident que

la maison appartient au propriétaire do

sol; mais qu’il est tenu ou de rembourser

la valeur des matériaux et du prix de la

maiu-d’oevre, ou de rembourser une somme
égale à celle dont le fonds a augmenté de

valeur.

Pourquoi, dans ce cas
,
la maison ap-

partiendra- t-elle au propriétaire du fonds ?

Est-ce parce quelle lui convient mieux

qu'à celui qui l’a construite avec ses pro-

pres matériaux ? Cela n’est guère probable.

Il est bien sùr qu elle convient à celui-ci

,

puisqu'il l’a faite ; mais il ne l’est pas du

tout quelle convient à celui-là.

La maison serait-elle adjugée au pro-

priétaire du sol
,
par la raison que le sol

a plus de valeur que la maison? Cela peut

arriver quelquefois; mais cela n’est pas

commun.

Une maison d’une valeur immense peut

être élevée sur un terrain presque sans

valeur. Supposons que le cas arrive : un

riche propriétaire fait bâtir un château sur

l’un des confins de sa terre où il a une belle

vue. Lorsque le château est construit, il

est constaté que le sol sur lequel il se trouve

appartient à un homme sans fortune. Quel

sera le parti que cethomme pourra prendre?

II n’en est que deux : il faudra qu’il paie

la valeur du château , on qu’il abandonne

son fonds sans indemnité. Il ne pourra

demander ni la suppression du bâtiment

,

ni le paiement du sol sur lequel il aura été

élevé. Cela n’est guère conforme au bon

sens
,
à la justice; mais c'est ainsi que

l’ordonne le droit d’accestion , consacré

par l’art. 553 du code civil.

Un autre exemple fera mieux couipren-
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dre encore combien il importe de consulter

toujours la nature des choses
,
et de ne pas

sc laisser dominer par des mots qui souvent

n'ont aucun sens.

Supposons qu unhomme possède un ter-

rain dont il sc croit réellement propriétaire,

quoique sa possession ne réunisse pas toutes

les conditions que la loi demande pour qu'il

soit réputé de bonne foi ; car il peut y avoir

bonne foi dans le vrai sens du mot, quoi-

qu’il n’y ait pas bonne foi dans le sens légal.

Supposons, dis-je, que cet homme qui

sc croit mal à propos propriétaire, fasse

construire un bâtiment sur le terrain qu’il

croit lui appartenir : à qui appartiendra

la propriété de ce bâtiment et du sol sur

lequel il est établi ?

Le propriétaire du sol a deux partis à

prendre : il peut demander la suppression

du bâtiment sans indemnité, ou bien il

peut le retenir; mais
,
dans ce dernier cas

,

il doit rembourser la valeur des matériaux

et le prix de la main-d’œuvre.

Qu'un bâtiment d’une valeur de cinq

cent mille francs ou d'un million soit con-

struit sur un terrain d’une valeur de dix

ou douze mille francs , comme cela arrive

sou\ ent dans une grande ville
;
qu'une ma-

nufactuie qui fournira des moyens d’exis-

tence à un village entier ,
soit élevé sur

un terrain propre à servir de pâturage à

quelques moutons
;
tuais que le capitaliste

qui aura fait construire le bâtiment ne soit

pas propriétaire du sol
, et qu’il ne réu-

nisse pas toutes les conditions requises pour

être réputé de bonne foi
,
toute la propriété

nouvellement créée devra être détruite,

sans qu il eu reste le moindre vestige
,

si

le propriétaire du sol le veut aiusi.

Le fabricant, sa famille
, ses créanciers

,

les habitaiis du pays qu’il faisait exister,

seront peut-être ruinés : n’importe , le sol

n’eût-il qu'une valeur de cinquante francs

,

le propriétaire sera Satisfait.

On peut dire, sans doute, que cette

disposition a été dictée par un sentiment

profond du respect qu’on doit â la pro-

COMTE.

priété; mais il y a ici deux propriétés en

conflit : l une
,
que nous supposons de la

valeur de cent cinquante ou de deux cents

francs
,
et l'autre

,
que nous supposons de

cinq cent mille francs ou d’un million. Or,

détruire une valeur d'un million de francs
,

en faveur d’une valeur de deux cents francs,

est une singulière manière de respecter la

propriété.

Ajoutons qu’il pourrait arriver que la

propriété de cinq cent mille francs ou d’un

million, fut affectée au paiement de créan-

ces dues à des mineurs, à des femmes ou

à d’autres personnes fort innocentes de la

prétendue mauvaise foi de celui qui aurait

fait construire le bâtiment.

Mais ce n’est pas tout : supposons que

le propriétaire du sol soitbonnéte homme,
et qu’il veuille retenir le bàLiincnt

, au lieu

d'en demander la suppression
;
quelle est

la valeur qu’il devra payer pour en rester

propriétaire ?

Il ne suffira pas de payer la valeur ac-

tuelle; il faudra qu'il paie tout ce qu'il aura

coûté en matériaux et en main-d’œuvre.

Si
,
par exemple ,

le bâtiment ne valait qnc

cinq cent mille francs, et qu'il eût coûté

un million , le propriétaire du sol ne pour-

rait le retenir qu'en payant un million. Il

n’en serait pas aiusi dans le cas où le con-

structeur du bâtiment serait réputé de

lionne foi : dans ce cas, le propriétaire du

sol aurait le choix de payer les matériaux

et la main-d’œuvre, ou la valeur actuelle du

bâtiment. Or, conçoit-on que la mauvaise

foi du constructeur du bâtiment prive le

propriétaire du sol d'une faculté qu’il au-

rait dans le cas où il y aurait eu bonne

foi?

11 est vrai que si la loi le prive de la fa-

culté de garder le bâtiment, en en payant

la juste valeur, elle l'autorise à le faire

supprimer sans indemnité, et qu’elle lui

donne ainsi le moyen de faire capituler sou

adversaire
;
mais on ne saurait voir dans

tout cela ni raison ni justice.

Les diverses questions de propriété aux-
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quelles peuvent donner naissance les mo-
difications que font subir les fleuves et les

rivières aux héritages qui les bordent
,
sont

résolues par le droit d'accession. En trai-

tant tes questions, dans un des chapitres

qui précèdent, j'ai fait connaître les véri-

tables motifs des solutions qui en ont cté

données.

C’est aussi par le droit d’accession que

le code civil résout la question de savoir à

qui appartiennent les pigeons, lapins et

poissons qui passent dans un autre colom-

bier, garenne ou étang; il décide qu'ils

appartiennent au propriétaire de ces ob-

jets, pourvu qu’ils n’y aient point été atti-

rés par fraude et artifice.

CHAPITRE L.

Du mélange de propriété» mobilière» appartenant à différent maîtres.

Si le droit d’accession a jeté dans l’em-

barras les jurisconsultes qui l'ont imaginé

ou adopté
,
quand ils en ont fait l'appli-

cation à des propriétés immobilières, il a

fait naître des difficultés bien plus graves

quand ils ont voulu l'appliquer à des pro-

priétés mobilières.

Quand il est question d’immeubles, il

est facile de voir quelle est, entre dent

choses , celle qui va s’ajouter à l’autre;

s’il s'agit, par exemple, de prononcer sur

la propriété d’une maison construite sur

le fonds d'autrui
,
on ne peut pas mettre

en doute si ce sont les matériaux qu'on

a placés sur le fonds
,
ou si c'est le fonds

qu'on a placé sous les matériaux. Il y a là

un fait évident que l'homme le moins in-

telligent est capable de reconnaître
;
ce

fait, il est vrai, ne devrait avoir qu’une

bien faible influence sur la solution de

questions de propriété; mais on conçoit

cependant que les jurisconsultes lui aient

donné une certaine importance.

Mais, lorsque des choses mobilières se

réunissent pour ne former qu’un seul tout,

on qu’une personne fait une chose nou-

velle avec une matière qui appartient à

une autre personne, quel est celui des

deux propriétaires au profit de qui le droit

d’accession se prononcera? s’il s'agit, par

exemple d’un couteau, est-ce la propriété

du manche qui entraînera la propriété de

la lame, ou la propriété delà lame qui en-

traînera la propriété du manche par droit

d'accession ? Si
,
d’un bloc de marbre qui

ne lui appartient pas
,
un sculpteur fait

uhc belle statue
, à qui

;
dn statuaire ou

du propriétaire du marbre, appartiendra

le nouvel objet produit? Si le blé de mon
voisin se mêle an inien, auquel des deux

appartiendra le mélangé? Les questions

de ce genre ont fort embarrassé les juris-

consultes romains
; et lorsque les juriscon-

sultes modernes les ont abordées, ils ont

eu bien de la peine à découvrir des prin-

cipes propres à en donner la solution.

Il semble qu’aucune question n’a paru

plusdilTicile à résoudre aux jurisconsultes

de Rome, que celle de savoir à qui l’on

doit adjuger une chose qu une personne a

faiteavcc une matière dontuncautre avait

la propriété. Les uns pensaient qu'il fal-

lait l'adjuger ait propriétaire de la matière

,

attendu que, sans matière, il ne peut pas
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exister de forme; les antres estimaient

qn’il fallait l’adjuger A celui qui avait

donné A la matière une forme nouvelle

,

attendu qu’il n'y a point de matière sans

forme.

Justinien, se plaçant entre les deux ecc-

tes ,
n'adopta l’opinion ni de l'une ni de

l'autre. Si la matière
, dit-il

,
peut être

réduite à sa première forme, la chose doit

être adjugée au propriétaire de la matière;

si elle ne peut pas y être réduite , la chose

appartient à l’auteur de la nouvelle forme.

Quant b la question de savoir quel est

l’intérêt des parties, ou quelle est celle des

deux qui a la plus grande part dans ta

valeur de la chose produite , Justinien ne

s'en occupe pas plus que les jurisconsultes

entre lesquels il vient interposer son au-

torité
,
et sa décision n’est ni moins arbi-

traire ,
ni moins absurde que les leurs.

Le nouvel objet fabriqué se compose-

t-il d’une matière fusible
,
d’or , d’argent

,

de brome, de fer ou d'acier
, il appartient

an propriétaire de ta matière, qnelqne

grande «pic soit d’ailleurs la valeur que

l’artiste lui a donnée. Se emnposc-t-il de

bois, de marbre, ou de toute antre matière

«jui ne peut pas être rendue à sa première

forme, il faut l’adjuger à celui qui l'a

fabriqué. Un artiste fait une statue éques-

tre du plus grand prix avec du bronze

dont il n’a pas la propriété; c'est au pro-

priétaire de la matière qu’on adjugera

l'ouvrage. Un autre transhume une pièce

de bois en une paire de sa laits
,
et il de-

vient ainsi propriétaire de la matière. Quel

était le fondement de cette décision? Jus-

tinien lui-mréme n’aurait su le «tire.

Les rédacteurs du code civil ont rejeté

les subtiles et puériles distinctions des

jurisconsultes romains; mais comme ils

n’avaient pas
,
sur l'origine et la nature de

la propriété, des idées plus claires que

celles de leurs prédécesseurs ,
il ne leur a

pas été possible de découvrir des principes

généraux applicables à toutes les questions

qui pourraient se présenter. L’embarras

dans lequel les a jetés le droit d'accession,

relativement aux choses mobilières, se ma-

nifeste dès le premier article du chapitre.

n Le droit d’accèssion, disent-ils, quand

il a ponr objet deux choses mohllièrès ap-

partenant b denx martres différens, èst

«mtièrement subordonné anf principes

de l’équité naturelle. Les règles suivantes

serviront d’exemple. «

Pourquoi le droit «l’accession est-il sttb*

ordonne aux principes de l'équité natu-

relle , «piand il a pour objèt des choses

mobilières
,

plutôt que lorstpi’il a pour

objet des choses immobilières? Ces prin-

cipes, lions pour résondre les question!

auxquelles certaines propriétés peuvent"

«lonner naissance, seraient-ils mauvais,

quand il s’agit de résoudre les questions

qae font naître «les propriétés d'un autrè

genre ? Les propriétaires de fonds de terrèr

sêraieùt-ils au-dessus des principes de

Féquité naturelle
,
et faut-11 que les règles

de la jnsticc ne soient applicables «pi’aux

propriétaires d’objets mobiliers?

Les rédacteurs du code civil ont donc

Voulu que ce qu'ils appellent droit «t’aC-

cession fût subordonné aux principes de

Fétidité naturelle , dans les cas seulement

oit il a pour objet deux choses mobilières

appartenant à dent maîtres; ils ont voulu

qu i! cessât d’ètre subordonné à ces prin-

cipes
,
toutes les fois qu'il aurait ponr oht

jet «les choses immobilières, on une chose

immobilière et nnc chose mobilière.

Mais, puisqu'ils admettaient, dans cer-

tains cas, des principes supérieurs an droit

d’accession
;
puisque ces principes doivent

servir à résoudre les questions anxrpiellcs

donne naissance le mélange de diverse*

propriétés appartenant à différens maîtres,

p«mrquoi ne les a-t-on pas clairement in-

diqués? Étaient-ils moins clairs ou plus

difficiles à trouver que le droit d’accession,

auxquels on dit qu’ils sont supérieurs?

c’est parce qu’on n’âvait pas des idées bien

claires, soit snr l’origine, soit snr la natnre

des propriétés.

36 *
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Ne pouvant énoncer clairement les prin-

cipes dont les magistrats auraient à faire

l'application, les rédacteurs du code ont

tenté de leur donner au moins des exem-

ples. Les règles suivantes, ont-ils dit, ser-

viront d'exemple au juge pour se détermi-

ner dans les cas non prévus
,
suivant les

circonstances particulières.

Cette manière de s’exprimer est loin

d’étre exacte. On peut bien dire et l’on dit

même souvent qu’un exemple sert de rè-

gle; mais on ne peut pas dire, en droit,

qu’une règle servira d’exemple pour juger

des cas diiTérens de ceux qu elle a déter-

minés. Si les cas à juger sont les mêmes

qu’on a prévus, la règle n’est pas un exem-

ple, elle est une loi; s’ils sont difTércns,

la règle n’apprend plus rien ;
elle n’est pas

même un exemple; il faut recourir à d’au-

tres principes.

Par les règles qu’il donne comme exem-

ples, le code civil décide que, lorsque

deux choses appartenant à diiTérens maî-

tres
,
qui ont été unies de manière à for-

mer un tout, sont néanmoins séparables,

en sorte que l’une puisse subsister sans

l’autre
,
le tout appartient au maître de la

chose qui forme la partie principale, à la

charge de payer à l’autre la valeur de la

chose qui a été unie
; et l’on entend par la

partie principale celle à laquelle l’autre

n’a etc unie que pour l’usage
,

l omement

et le complément de la première. Si néan-

moins la chose unie était beaucoup plus

précieuse que la principale
,
et si elle avait

été employée à l’insu du propriétaire
,
ce-

lui-ci pourrait demander que la chose unie

fût séparée
,
pour lui être rendue

,
même

quand il pourrait en résulter quelques dé-,

gradations de la chose à laquelle elle au-

rait été jointe.

Si de deux choses unies pour former un

seul tout, l’une ne peut point être regar-

dée comme l’accessoire de l'autre, celle-là

est réputée principale qui est la plus con-

sidérable eu valeur, ou en volume, si les

valeurs sont à peu près égales.

Si un artisan ou une personne quel**

conque a employé une matière qui ne lui

appartenait pas
,
à former une chose d’une

nouvelle espèce, soit que la matière puisse

ou non reprendre sa première forme
, ce-

lui qui en était le propriétaire a le droit

de réclamer ce qui en a été formé
, en

remboursant le prix de la main-d’œuvre.

Cependant, si la main-d'œuvre était tel-

lement importante, qu’elle surpassât de

beaucoup la valeur de la matière em-
ployée, l'industrie serait alors réputée la

partie principale
,

et l'ouvrier aurait le

droit de retenir la chose travaillée, en.

remboursant le prix de la matière au pro-

priétaire.

Lorsqu’une personne a employé en par-

tie la matière qui lui appartenait, et en

partie celle qui ne lui appartenait pas
, à

former une chose d’une espèce nouvelle

,

sans que ni l’une ni l’autre des deux ma-
tières soient entièrement détruites, mais

de manière qu elles ne puissent pas se sé-

parer sans inconvénient, la chose est com-

mune aux deux propriétaires
,
en raison

,

quant à l’un, de la matière qui lui appar-

tenait; quant à l’autre
,
en raison à la fois

de la matière qui lui appartenait
, et du

prix de sa main-d’œuvre.

Lorsqu’une chose a été formée par le

mélange de plusieurs matières appartenant

à diiTérens propriétaires
,
mais dont au-

cune ne peut être regardée comme la ma-

tière principale
,

si les matières peuvent

être séparées
,

celui à l’insu duquel les

matières ont été mélangées, peut en de-

mander la division. Si les matières ne peu-

vent plus être séparées sans inconvénient,

ils en acquiérent eu commun la pro-

priété dans la proportion de la quantité,

de la qualité et de la valeur de matières

appartenant à chacun d eux. Si la ma-
tière appartenant à un des propriétaires ,

était de beaucoup supérieure à l’autre

par la quantité et le prix, le proprié-

taire de la matière supérieure en va-

leur pourrait réclamer la chose provenant
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du mélange, en remboursant à l’autre la

valeur de sa matière. Lorsque la chose

reste en commun entre les propriétaires

des matières dont elle a été formée, elle

doit être licitée au profit commun.
Dans tous les cas où le propriétaire de

la matière qui a été employée à son insu à

former une chose d'une autre espèce, peut

réclamer la propriété de cette chose, il a

le choix de demander la restitution de sa

matière en même nature, quantité, poids,

mesure et bonté ou valeur.

Ceux qui ont employé des matières ap-

partenant h d’autres
, et à leur insu

,
peu-

vent aussi être condamnés à des domma-
ges-intérêts

,
s’il y a lieu

,
sans préjudice de

poursuites extraordinaires, s’ils se sont

rendus coupables de quelque délit.

On a vu, dans le chapitre précédent,

que lorsqu’il s’agit de choses immobilières,

le code civil distingue le possesseur de

bonne foi de celui qui n’est pas de bonne

foi ,
dans le sens légal. Nous ne trouvons

pas ici la même distinction : la position de

celui qui fait usage de la matière d’autrui

pou r composer une chose nouvelle, sachant

que cette matière ne lui appartient pas

,

n’est pas plus mauvaise, si, d’ailleurs, il

n’a commis aucun délit
,
qu’elle ne le se-

rait s’il avait cru être propriétaire de la ma-

tière dont il a fait usage. Dans les deux cas,

il doit payer la valeur de la matière dont il

s’est servi et payer les dommages-intérêts

qu’il a causés; mais il ne doit rien au-delà.

S’il a commis un délit
,

il doit en être puni,

soit par une amende, soit autrement; mais

sa bonne foi ne peut nuire
,
ni sa mauvaise

foi profiter au propriétaire de la matière.

Dans l’examen des questions qui peu-

vent naître de l’union de plusieurs choses

appartenant à differens maîtres
,
on du tra-

vail exercé par une personne sur une ma-
tière qui appartient à une autre, il est

quelques principes qu'il faut ne jamaisper-

dre de vue, si l’on ne veut pas courir le

risque de s’égarer.

11 faut, par exemple, ne jamais oublier

que toute personne est propriétaire de la

valeur à laquelle elle donne naissance, ou

qu’elle a régulièrement reçue de la part

du propriétaire pour en jouir et en dispo-

ser; que, si des choses appartenant à dif-

férens maîtres ont été unies pour n’en

former qu’une seule, sans le concours de

leurs volontés, et si elles peuvent être sé-

parées, sans qu’il en résulte aucune des-

truction de valeur pour personne, il faut

rendre à chacun ce qui lui appartient; que

si elles ne peuvent être séparées sans qu’il

en résulte une destruction de valeur, il

faut, en général, adjuger la chose à celui

qui l’a formée, comme étant celui à qui

elle convient le mieux , ou du moins à celui

qui, pour avoir la chose, a le moins à

payer à l'autre; que ,
dans aucun cas, il

ne faut ordonner une destruction de va-

leur, qui ne serait pas suivie d’un avantage

au moins équivalent
;
que celui qui a com-

mis un délit doit en porter la peine, mais

que nul ne doit s’enrichir aux dépens

d’un autre
,
ou être appauvri par le fait

d’autrui.
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CHAPITRE LI.

De* diverse* manières dont une propriété peut être partagée .

Unb propriété peut devenir commune à

plusieurs personnes par suite d'une multi-

tude de circonstances : il ne s agit pas ici

de savoir quels sont les événement qui peu-

vent la rendre commune; il s’agit seule-

ment d’observer comment elle peut être

divisée ou démembrée, cl de déterminer les

suites naturelles que doit avoir la division.

Un des principaux clément de toute pro-

priété est la puissance qu elle a de nous pro-

curer certaines jouissances, de satisfaire

quelques uns de nos besoins : c est par là

qu elle est surtout appréciée. Or il n'est

aucun genre d'utilité qui ne puisse être

commun à plusieurs personnes, et qui ne

toit susceptible d’être divisé entre elles.

Une chose qu'on ne saurait partager ma-

tériellement, sans en détruire presque en-

tièrement la valeur, telle qu’un cheval
,

une montre, une statue ou un tableau, peut

cependant être commune à plusieurs per-

sonnes ,
et, dans la pratique, rien n'est plus

facile que de s'en partager les avantages.

Pour déterminer les diverses manières

dont une propriété peut être partagée, il

faut distinguer si elle est susceptible de

produire des fruits, comme un champ, un

pré, une vigne, ou si naturellement elle

n’en produit aucun
,
comme une statue ou

une pierre précieuse.

Si elle est susceptible de produire des

fruits , comme une terre , les diverses ma-

nières dont on peut s’en partager les avan-

tages
,
sont presque infinis : on peut faire

le partage de la terre, des fruits, du temps

de la jouissance , du fermage. Si l’on par-

tage la terre, on peut diviser la superficie

et la profondeur, de manière que chacun

ait une part du dessus et du dessous. On
peut aussi la diviser de manière que l un

ait la superficie, jusqu'à une certaine pro-

fondeur, et que l'autre ait le dessous pour

y faire des constructions ou des fouilles.

On peut la partager encore de manière que

l'un en ait tous les produits
,
et que l'autre

n’en retire qu'yn avantage spécial
,
comme

un droit de vue , un passage, un aqueduc,

un égout.

Si, de sa nature, une chose est indivi-

sible
,
comme un cheval, un tableau

,
une

statue
,

il y a plusieurs manières de s’en

partager les avantages : on peut diviser le

temps de la jouissance, c'est-à-dire que

chacun des propriétaires petit en avoir la

possession entière pendant yn temps dé-

terminé ; on peut U louer, et sc partager

le prix du loyer; on peut la vendre
,
et en

partager la valeur.

11 n'est pas possible (Je déterminer ici les

diverses manièresdont toutes les propriétés

peuvent être partagées; car il faudrait,

pour cela ,
faire l'énumération des diverses

espèces d’utilité qui peuvent se rencontrer

dans chaque chose , et rechercher com-

ment chaque espèce d'utilité peut être di-

visée : il me suffit de faire observer que

la part qu’on a dans une propriété
,
est en

raison de l’utilité qu'on est en droit d’en

retirer.

Lorsqu'une chose appartient à plusieurs
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personnes
, cliacunc d elles

,
disons-nous

,

est proprietaire de la part d'utilité qui lui

revient ; cette part est pour elle une véri-

table propriété. Cependant
,
les parts qui

reviennent à chacun des coproprietaires

prennent souvent différentes dénomina-

tions; il importe de les remarquer,parce que

nous sommes naturellement portés à croire

que les choses changent de nature
,
toutes

les fois qu’elles changent de nom. Cette

erreur est si commune
,
que les hommes

qui rédigent des lois ne savent pas toujours

l’éviter : on en verra bientôt la preuve.

Une propriété appartient
,
je suppose

,

à deux personnes. Voulant la partager,

elles conviennent que l’une en aura la

jouissance exclusive pendaut vingt années,

et qu’à l’expiration de ce terme
,
l'autre eu

aura, à perpétuité, la jouissance et la dis-

position. Du nmwentquc celte convention

est accomplie
,
chacune des deux parties

a sa part de la cRose, et celte partait pour

elle une propriété dont elle peut disposer

comme bonlui semble. Elle peut la vendre,

l’échanger, la donner comme toute autre

espèce de propriété.

il n'est pas impossible que celui des

deux propriétaires qui
,
pour sa part

,
a

pris la jouissance exclusive de la chose
,

pendant un nombre d’années déterminé,

ne soit mieux partagé que celui qui dqil

avoir plus tard le fonds en même temps

que la jouissance. S’il s'agit
,
par exemple

,

d’un objet déterminé qui périt nécessaire-

ment par l’usage, comme un cheval, uu

meuble ou même une maison , celui qui

a la jouissance pendaut un certaiu nombre

d’années, a une part plus considérable que

celui qui n’a que la nue-propriété. 11 eu

serait de même s’il s agissait d’une tenc ou

d'un capital : une jouissance de trente an-

nées consécutives, par exemple
,
serait de

beaucoup préférable à la nue-propriété.

Lorsqu'une chose se trouve ainsi par-

tagée entre deux pcrsouues de manière

que l une en a la jouissance exclusive pen-

dant un nombre d’années détermine, et

que l’autre doit en avoir la jouissance et

la disposition également exclusives, quand

le temps pendant lequel le premier doit

jouir est expiré , on donne le nom d’uru-

fruit à la part dévolue au premier
, et le

nom de nuc-propriété à la part dévolue

au second.

Mais il ne faut pas perdre de vue qu'un

usufruit, lorsqu’on le considère relative-

ment à la personne à laquelle il appartient,

est une véritable propriété, ou, si l’on

aime mieux, uue part considérable d’une

4c ces choses que nous désignons sous le

nom de propriétés; l'usufruitier a le droit

de jouir et de disposer de cette part comme
bon lui semble, pourvu qu'il uc porte au-

cune atteinte aux droits de son coproprié-

taire.

Tontes les choses qui ont une valeur

quelconque sont susceptibles d’étre divi-

sées de manière que l’un îles propriétaires

en ait la jouissance exclusive pendant un
temps déterminé, et que l'autre en ait la

jouissance et la disposition perpétuelles à

l'expiration de ce temps. Les objets qui se

consomment par le premier usage qu'on

en fait, comme le blc , le vin , le bois de

chauffage, ne sont pas moins susceptibles

que les autres de ce genre de division.

Celui auquel l'usufruit des choses de ce

genre est déféré
,
est tenu

,
non de les con-

server ,
mais d'en rendre de même nature

et de même valeur, à l’expiration du temps

fixé pour la jouissance.

L'usufruit de choses qui sc consomment

par le premier usage qu'on en fait, n’est

pas moins précieux que celui d’une mai-

son, d’une terre ou d’une somme d’argent.

La personne à laquelle il appartient a deux

manières d'en jouir : l'une de les aliéner

et de placer à intérêt le prix qu’il en a

reçu; l'autre, de les consommer, et d'éco-

nomiser ainsi les revenus dont elle aurait

été obligée de faire la dépense. L'usu-

fruit d’une somme de vingt mille francs

pendant vingt ans, aurait infiniment pins

de valeur que la nue-propriété de la même
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somme; car il donnerait a l'nsufrniticr vingt

fois mille francs
,
et de plus l intcrét com-

posé.

Les auteurs dn code civil ont tenté de

donner la définition de fusufruit; mais ils

n’ont pas mieux réussi que dans leur dé-

finition de la propriété. Suivant eux , l'u-

sufruit est le droit de jouir des choses dont

un autre a la propriété, comme le pro-

priétaire lui-même, mais à la charge d’en

conserver la substance.

Cette définition emprnntéc, en partie,

au droit romain, renferme deux erreurs

palpables '. L’usufruit est un démembre-

ment
,
une fraction de la chose que nous

appelons propriété, et cette fraction est

plus ou moins considérable relativement à

ce qui reste, selon que la durée de la

jouissance doit être plus ou moins longue.

Il résulte de là que, lorsqu’une chose est

divisée entre deux personnes, de manière

que l’une en a
,
pendant un temps donné,

la jouissance exclusive, et que l’autre doit

en avoir, à l’expiration de ce temps, la

jouissance et la disposition exclusives et

perpétuelles, aucune des deux n’en a ac-

tuellement la propriété complète. Toutes

les deux ont en réalité une fraction plus

ou moins grande de la propriété.

II ne faut pas oublier que, suivant la

nature des choses, comme suivant la dé-

finition du code civil, le droit de jouir et

de disposer d’une chose
,
est au nombre

des élémens essentiels de toute propriété,

Mais, si le droit de propriété renferme

nécessairement le droit de jouir d’une

manière exclusive, il n’est pas vrai de dire

que l’usufruit est le droit de jouir d’une

chose dont un autre a la propriété. Ce se-

rait dire, en d’autres termes, que l’usu-

frui» est le droit de jouir exclusivement

d une chose dont une autre personne a le

droit de jouir de la manière la plus abso-

' Ususfructus estjus mitunit rébus utendifruendi,
salua rerum mbstantiâ. Instit. . Mb II, lit. IV, in

princ.

lue : ce serait affirmer l’existence simul-

tanée de deux droits qui s’excluent.

La propriété
,
en donnant à ce mot le

sens que les auteurs du code civil y ont

attaché
, renferme tous les droits qu’nnc

personne peut avoir sur une chose
;

il

renferme, par conséquent, tous ceux qui

peuvent appartenir à un usufruitier. Si

l’on en extrait le droit de jouir de la chose

pendant un certain nombre d’années, elle

n’existe plus telle qu’elle a été définie,

elle peut n’avoir prescpic plus de valeur.

L’usufruit d’une maison, pendant un siècle,

par exemple
,
serait une portion de la pro-

priété tellement considérable, qu’on don-

nerait peu de chose de ce qui resterait. Il

n’esf donc pas exact de dire que l’usufruit

est le droit de jouir d’une chose dont un
autre a la propriété

, c’e.st-à-dire a le droit

de jouir et de disposer d’une manière ab-

solue.

La seconde partie de la définition est

moins claire
,
et n’est pas plus exacte que

la première. On dit que l’usufruit est le

droit de jouir d’une chose, à la charge

d en conserver la substance. Mais qu’csl-

cc qu’on entend par ce mot? L’idée de

substance n’est-cllc pas plus obscure que
le mot qu’on a prétendu définir? Sub-
stance vient de sub stare

,
être dessous,

mais sous quoi ? Sons les qualités des

corps, dont nos sens sont frappes. Et
qu’cst-ce qui se trouve sous ces qualités ?

Personne ne saurait nous l’apprendre; au-

cune secte philosophique ne s’est jamais

chargée de nous l’expliquer. Nous ne

connaissons des choses que les qualités

sensibles
; nous ne savons pas et nous ne

saurons jamais quelle en est la substance,

ni même s’il y a une substance.

II n’est pas exact de dire d’ailleurs que
l’usufruitier soit toujours obligé de con-

server la substance de la chose dont il a

l'usufruit
, et qu’il ne soit tenu à rien de

plus. Quand un usufruit est établi sur des

comestibles , sur du blé, du vin, de l’huile,

du fourrage, ou même sur une somme
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d’argent, l’osufruitier n’est pas obligé de

conserver la substance des choses. Il a le

droit d’en jouir et d’en disposer de la ma-

nière la plus absolue
, comme s’il en avait

la propriété; il n’est tenu qu’à rendre , à la

fin de l’usufruit, des choses de même nature

et de même valeur. On peut avoir l’usu-

fruit d'un cheval ou d’une rente viagère ;

si avant l'expiration du temps fixé pour la

durée de l’usufruit
,
l’animal vient à périr

ou la rente à s’éteindre, quelle est la sub-

stance qn’on devra conserver? Celui qui

réduirait en lingots des bijoux d’un grand

prix, en conserverait la substance, et ce-

pendant il excéderait les droits qui lui sont

attribués.

On voit, par ces observations, et par

celles que j’ai faites précédemment sur la

manière dont la propriété a été définie,

combien il est difficile, en législation
,
de

donner des définitions exactes de choses

très compliquées. Ces défiuitions sont d’au-

tant plus dangereuses, qu’elles disent pres-

que toujours plus ou moins qu’on n’a

voulu dire
,
et qu’elles compromettent l'au-

torité de la puissance législative. 11 est,

sans doute, au pouvoir d’un législateur de

donner ou de défendre certaines actions
;

mais il n’est pas en son pouvoir de chan-

ger la nature des choses. S il en donne une

définition inexacte, il n’a pas plus d'au-

torité que n’en aurait un particulier qui

tomberait dans l’erreur.

Un usufruit, n’étant en réalité qu’un

démembrement de certaines propriétés,

peut être établi par tous les moyens dont

on peut faire usage pour transporter ces

propriétés d’une personne à une autre. Il

est évident, par exemple
,
que celui qui

peut tendre, échanger, donner scs pro-

priétés, peut les partager de manière

qu’une personne en ait l’entière jouissance

pendant un temps déterminé , et qu'à l’ex-

piration de ce temps une autre personne

en ait la jouissance et la disposition. Il

n’est pas moins évident qu’on peut mettre

à cette jouissance toutes les conditions

qu’on juge convenables, pourvu qu’elles

n’aient rien de contraire aux bonnes mœurs
ou aux prohibitions faites par les lois. En-

fin , il est également incontestable qu’on

peut l’établir sur toute espèce de biens,

meubles ou immeubles. Cette puissance

d’un propriétaire sur les choses qui lui#
appartiennent est reconnue par la défi-

nition même qu’on a donnée de la pro-

priété ; la faculté de disposer des choses

de la manière la plus absolue ,
emporte né-

cessairement la faculté de les partager

comme on juge convenable.

11 est des cas où les lois attribuent à

certaines personnes la jouissance tempo-

raire ou l’usufruit de certaines choses

,

tandis qu’elles en attribuent à d’autres la

disposition et la jouissance , à l’expiration

des droits accordés aux propriétaires : c’est

ainsi quelles donnent, pour un temps
,

aux pères et mères l'usufruit des biens de

leurs enfans mineurs. Les auteurs du code

civil ont pensé
,
en conséquence

,
qu’il

était nécessaire de déterminer clairement

les droits et les obligations de l’usufrui-

tier, et les circonstances qui mettraient

fin à l'usufruit. Toutes les fois qu’un usu-

fruit est constitué par la loi
,
c’est la loi

elle-inémc qui en détermine la durée
,
et

qui règle les obligations et les droits de

l’usufruitier. Toutes les fois, au contraire,

qu'un usufruit est établi par une conven-

tion particulière
,
par une donation ou par

un testament, l’acte qui l’établit en rè-

gle les conditions
,
et fixe le temps auquel

il doit finir. La loi n’intervient que pour

régler les cas non prévus par le titre con-

stitutif : elle fait l'office d’un acte auquel

les parties s’en seraient rapportées.

Les droits de l'usufruitier, quand il

n'existe pas de conditions contraires
,
con-

sistent à jouir de toute espece de fruits,

soit naturels, soit industriels, soit civils;

à jouir, de plus, des droits de servitude

de passage , d’ailuvion
,
et généralement de

tous les droits attribués au propriétaire; il

peut, en outre, jouir, comme le proprié-
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taire
,
des mines et carrières qui sont eu

exploitation à l'ouverture de l'usufruit
,
en

se soumettant aux conditions prescrites

par les lois ;
mais il n'a aucun droit aux

mines et carrières non encore ouvertes
,
ni

aux lourliières dont l’exploitation n’est

point encore commencée, ni an trésor qui

pourrait être découvert pendant la durée

de l'usufruit.

On entend
,
par fruits naturels , les pro-

duits spontanés de la terre, et le croit des

animaux; les .fruits industriels sont ceux

qu'on obtient par la culture; les fruits ci-

vils sout le prix des baux à ferme, les

loyers des maisons, les intérêts des capi-

taux placés, les arrérages des rentes.

Les fruits naturels et industriels, pen-

dans par branches ou par racines au mo-
ment où lusufruit est ouvert, appartien-

nent à l’usufruitier. Ceux qui
,
ainnoinent

où l'usufruit finit
,
sunt dans le même état

,

appartiennent au propriétaire. Il n’y a lieu,

ni dans le premier cas, ni dans le second

,

à aucune récompense de part ni d'autre

des labours et des semences. Mais aussi

les droits de l'usufruitier, ni ceux du pro-

priétaire, ne sauraient porter préjudice à

la portion des fruits acquise au colon par-

tiaire, s'il n’en existait au commencement
ou à la cessation de l’usufruit.

Les fruits civils, quelle qu'en soit la

nature
, s'acquièrent jour par jour

,
ut ap-

partiennent à Insu fruitier, à proportion,

de la durée de son usufruit. Ainsi, quand

même les prix des liaux à ferme
,
les loyers

des maisons, les intérêts des capitaux, ne

seraient pas exigibles au moment de la ces-

sation de l'usufruit, l’usufruitier aurait

droit à une part proportionnée à la durée de

sa jouissance
;

il y aurait droit à un quart

,

si l'usufruit n’avait duré que trois mois, et

à la moitié s’il avait eu six mois de durée.

L'usufruitier d une rente viagère a le droit

d'en percevuir les arrérages
,
et n'est tenu

à aucune restitution.

Si l'usufruit comprend des choses dont

ou ue peut faire usage sans les consom-

mer, comme l'argent, les grains
,
les li-

queurs, 1 usufruitier a le droit de s’en ser-

vir
, à la charge d'en rendre , en même

quantité, de même qualité et valeur, ou

leur estimation, à la fin de l'usufruit. S il

comprend des chosesqui, sans se consom-

mer de suite , se détériorent peu à peu

par l'usage , comme le linge ,
les meubles

mcublans, l'usufruitier a le droit de s'en

servir pour l'usage auquel elles sont desti-

nées
, et n'est obligé de les rendre

,
à la

fin de l'usufruit, que dans l'état où elles

se trouvent , non détériorées par son dol

ou par sa faute.

Si l'usufruit comprend des bois taillis,

l'usufruitier est tenu d'observer l’ordre des

coupes, conformément à l'aménagement

ou à l’usage constant des propriétaires,

sans indemnité toutefois en faveur de 1 usu-

fruitier ou de ses héritiers, pour les cou-

pes ordinaires
,
soit de taillis

,
soit de bali-

veaux, soit de futaie, qu'il n’aurait pas

faites pendant sa jouissance. S'il comprend

des huis de haute futaie, ('usufruitier pro-

file encore, toujours en se conformant

aux époques et à ! usage des anciens pro-

priétaires pour les parties mises en coqpcs

réglées, soit que ces coupes se fassent pé-

riodiquement sur une certaine étendue de

terrain, soit qu'elles se fassent d'une cer-

taine quantité d’arbres pris indistincte-

ment sur toute la surface du domaine.

Dans tous les autres cas l'usufruitier

ne peut toucher aux arbres de haute fu-

taie
; il peut seulement employer, pour

faire les réparations dont il est tenu , les

arbres arrachés ou brisés par accident;

et s'ils nesuffiscutpas pour les réparations

nécessaires, il peut en faire abattre, après

en avoir fait constater la nécessité avec le

propriétaire.

L'usufniilier peut prendre dans les bois,

des cchalas pour les vignes ;
il peut pren-

dre aussi sur les arbres , les produits an-

nuels ou périodiques, en se conformant à

l'usage du pays ou à 1a coutume des pro-

priétaires, ainsi que les arbres fruitier»
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qui meurent, et ceux qui sont arrachés

i

ou brisés par accident, à la charge de les

remplacer par d'autres; enfin, il peut s'ap-

proprier les arbres qu’il peut tirer d'une

pépinière sans la dégrader
, en se confor-

mant à l'usage des lieux pour le rempla-

cement.

L'usufruitier peut jouir de son usufruit

par lui-mémc, le donner à ferme, qu même
Je rendre, ou le céder à titre gratuit ;

il

est seulement tenu, s’il le donne à ferme,

de se conformer, pour la durée des baux,

et les époques où ils doivent être renou-

velés, aux règles établies par le code civil

pour le mari
,
à l'égard des biens de sg

femme; c’est-à-dirc
,
que les baux qu’il

fait pour un temps qui excède neuf an-

nées , ne sont
,
en cas de cessation de l'u-

sufruit, obligatoires pour ceux auxquels

appartient la nue-propriété
,
que pour

le temps qui reste à courir, soit delà pre-

mière période de neuf ans, si les parties

s’y trouvent encore, soit de la seconde, et

ainsi de suite
,
de manière que le fermier

n’ait que le droit d’achever la jouissance

de la période de neuf ans où il se trouve t.

La personne à laquelle appartient la

nue-propriété, ne peut, par son fait, ni

de quelque manière que ee soit, nuire anx

droits de l’usufruitier; mais aussi l’usu-

fruitier, de son côté, ne peut réclamer

aucune indemnité pour les améliorations

qu'il prétendrait avoir faites
,
quand même

la valeur delà chose aurait été augmentée;

il est autorisé seulement à enlever les gla-

ces , tableaux ou autres ornemens qu’il

aurait fait placer, à la charge de rétablir

les lieux dans leur premier étal.

Si les obligations de l’usufruitier n'ont

pasété déterminée» par l’aetequi constitue

l'usufruit , elles consistent à prendre les

choses dan* l'état où elles sont; à faire

dresser
,
avant sou eptréc en jouissance

,

et eu présence du propriétaire , ou lui dù-

I CoHccirtl, Ml. ;>95 et 1419.

lent appelé, un iuvenlairc des meubles

et un état des immeubles sujets à l'usu-

fruit
,
et à fournir caution de jouir en bon

père de famille.

Une caution ne peut cependant être exi-

gée des pères et mères ayant l'usufruit

légal des hiens de leurs enfans, du veudeur

ou du donateur sons réserve d'usufruit,

ni de l'usufruitier qui en a été dispensé par

l'acte sur lequel ses droits sont fondés.

Si l'usufruitier ne peut pas on ne veut

pas donner caution
,

les immeubles sont

donnés à ferme on mis en séquestre; les

sommes comprises dans l'usufruit sont

placées; le» deprées sont vendues, et le

prix en est également placé
;
les meubles

qui dépérissent par l'usage, si la personne

à laquelle est dévolue la nue-propriéte

l’exige , sont aussi vendus, et le prix eu est

placé comme celui des denrées; nean-

moins, les juges peuvent, sur la demande

de l'usufruitier, ordonner qu'une partie des

meubles nécessaires pour son nsage lui

soit délaissée , sous sa simple caution ju-

ratoiie, à la change de les représenter à

l'extinction de l'usufruit.

Lorsque les immeubles sont donnés à

ferme, ou mis en séquestre, et que le prix

des objets mobiliers est placé faute de eau?

tion, les droits de l'usufruitier se réduisent

à percevoir les intérêts des sommes pla-

cées et le prix des fermages. Le retard de

donner caution ne le prjvc pas de» fruits

auxquels il a droit ; il» lui sont dus du mo-

ment que l'usufruit est ouvert.

Le» grosses réparations, telles que celles

de» gros murs cl de» voûtes ,
le rétablisse-

ment des poutres et des couvertures en-

tières , celui de» digues et de» mur» de

soutènement et de clôture aussi en entier,

«ont à la charge de la personne à laquelle

appartient la nue-propricté; toutes Us au-

tres sont considérées comme réparalimis

d'entretien, et sont mises, en conséquence,

à la charge de l’usufruitier ; ni l'un ni l'autre

ne sont tenus de rebâtir ce qui tombe de

vétusté, ou ce qui est détruit par cas fortuit.
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Les charges annuelles
,
qui

,
dans l’u-

sage
,
sont considérées comme charges des

fruits
, telles que les contributions , sont

supportées par l'usufruitier
;
quant à celles

qui sont imposées sur la propriété pendant

la durée de l’usufruit, la personne à qui

la nue-propriété appartient est obligée de

les payer; mais l'usufruitier doit lui tenir

compte des intérêts : si celui-ci en fai! l'a-

vance , il peut en demander le rembourse-

ment à la fin de l’usufruit.

La rente viagère ou pension alimentaire

léguée par un testateur
,
est à la charge du

légataire universel de l’usufruit dans son

intégrité, et du légataire à titre universel

de l’usufruit, dans la proportion de sa jouis-

sance, sans aucune répétition de leur part.

L’usufruitier à titre particulier n’est pas

tenu des dettes auxquelles le fonds soumis

à l’usufruit est hypothéqué : s’il est forcé de

les payer, il a son recours contre le débiteur

à l’acquit duquel il a fait le paiement «.

L’usufruitier universel ou à titre uni-

versel
, et celui à qui la nue-propriété ap-

partient, contribuent au paiement des

dettes de la succession de la manière sui-

vante : la valeur du fonds sujet à usufruit

est estimée, et la contribution aux dettes

est en raison de cette valeur. Si l’usufrui-

tier consent à avancer la somme pour la-

quelle le fonds doit contribuer, le capital

lui en est restitué à la fin de l’usufruit,

sans intérêt. S’il ne veut pas faire cette

avance, la personne à laquelle appartient

la nue-propriété a le choix
,
ou de payer

cette somme, et d’en exiger l’intérêt de

l’usufruitier pendant la durée de l’usufruit,

ou de faire vendre jusqu’à due concurrence

une partie de la chose sur laquelle l’usu-

fruit est établi.

Si la propriété donne naissance à des

procès, l’usufruitier n'est tenu que des frais

de ceux qui concernent la jouissance
, et

des condamnations auxquelles ils peuvent

* f'nj ez arl. 130 du code civil.

donner lica
; les frais et les condamnations

qui penvent être la suite des autres sont

à la charge de la nue-propriété. Il faut re-

marquer cependant qu'un procès dans le-

quel la propriété entière serait mise en

question, affecterait en même temps la

nue-propriété et l'usufruit. Les parties in-

téressées devraient donc y contribuer en

raison de leurs intérêts.

L usufruitier est tenu de dénoncer à la

personne à laquelle appartient la nue-pro-

priété les usurpations commises sur son

fonds pendant la durée de l'usufruit; s’il

ne remplit pas cette obligation
, il est res-

ponsable des conséquences que ces usur-

pations peuvent avoir
,
comme des dégra-

dations qu’il aurait lni-méine commises.

Si un animal sur lequel l'usufruit est

établi périt sans la faute de l'usnfrnitier

,

celui-ci n’est tenu
,
ni d’en payer l’esti-

mation, ni d’en rendre un autre. Il en se-

rait de même si un troupeau périssait en-

tièrement
,
par accident ou par maladie

,

sans la faute de l’usufruitier; seulement,

dans ce dernier cas, l'usufruitier serait

tenu de rendre compte des cuirs ou de
leur valeur. Si le troupeau ne périssait pas

entièrement, ('usufruitier serait tenu de

remplacer, jusqu'à concurrence du croit,

les têtes des animaux qui auraient péri.

L’usufruit s’éteint par l’expiration du
temps pour lequel il a été constitué

;
par

la mort naturelle ou civile de l’usufruitier;

par la réunion sur la même tête de la qua-

lité d usufruitier et de propriétaire
;
par

la perte totale de la chose sur laquelle

l'usufruit est établi
;
par le non-usage du

droit pendant trente ans
;
enfin, par la re-

nonciation de l’usufruitier.

L’usufruit peut cesser aussi par l’abus

que l'usufruitier fait de sa jouissance, soit

en commettant des dégradations sur le

fonds , soit en le laissant dépérir faute

d'entretien. Si l’extinction en est demandée

pour nnc de ces deux causes
, les créan-

ciers de l’usufruitier peuvent intervenir

dans la contestation pour la conservation
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de leurs droits
,
et offrir la réparation des

dégradations commises
,

et des garanties

pour l'avenir. Les juges peuvent, suivant

la gravité des circonstances, ou prononcer

l'extinction absolue de l'usufruit , ou n'or-

donner la rentrée du propriétaire dans la

jouissance de l’objet qui en est grevé
,

que sous la charge de payer annuellement

à l'usufruitier, ou à ses a)ant-cause, une

somme déterminée
,
jusqu’à l'instant où

l'usufruit aurait dù cesser.

L’usufruit qui n’est pas accordé à des

particuliers , mais à des corps collectifs

,

ne dure que trente ans, si la durée n'en

est pas autrement fixée par le titre con-

stitutif. S’il est accordé jusqu’à ce qu'un

tiers ait atteint un àgc lixé , il dure jus-

qu’à cette époque
,
quand même ce tiers

serait mort avant d'avoir atteint l'àge dé-

terminé.

L’usufruitier peut toujours renoncer à

son usufruit, mais ses créanciers ont le

droit de faire annuler la renonciation faite

à leur préjudice.

Si une partie seulement de la chose

soumise à l'usufruit est détruite, l'usufrui-

tier conserve ses droits sur ce qui reste. Si

l’usufruit n’est ctabji que sur un bâtiment,

et si ce batiment est détruit par un in-

cendie ou autre accident
,
ou s'il s’écroule

de vétusté, tous les droits de lusufruitier

sont éteints ;
celui-ci n'a rien à prétendre,

soit sur le sol, soit sur les matériaux. Ce-

pendant, l’usufruitier jouirait des maté-

riaux et du sol
,
si le bâtiment faisait partie

d'un domaine sur lequel l'usufruit serait

établi.

La vente que fait de ses droits la per-

sonne à laquelle la nue-propriété appar-

tient, ne produit aucun changement dans

les droits de l'usufruitier , lequel continue

de jouir de son usufruit, à moins qu’il

n’y ait formellement renoncé.

11 peut arriver qu’un propriétaire, au

lieu de partager sa propriété de manière

que pendant un temps, une personne en

ait la jouissance exclusive, et qu'à l'expi-
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ration de ce temps, une autre personne en

ait la jouissance et la disposition absolues,

la divise de manière qu'un particulier, pen-

dant un temps déterminé, puisse en faire

usage pour ses besoins personnels et pour

ceux de sa famille, et que tous les autres

avantages que la chose peut produire ap-

partiennent à un tiers. Ce mode de jouis-

sance prend le nom de droit d’habitation,

quand il s'applique à une maison, et le nom
d’usage quand il s’applique à tout autre

immeuble.

Les droits d’usage et d’habitation s’éta-

blissent et s’éteignent de la môme manière

que l'usufruit. Les personnes auxquelles

iis appartiennent sont tenues, comme les

usufruitiers, avant d'entrer en jouissance,

de donner caution, et de faire des états et

inventaires. L'étendue de ces droits est

déterminée par le litre môme qui les a éta-

blis, c'est-à-dire par la volonté des parties.

Si le titre constitutif n'en détermine pas

l'étendue, et n'en fixe pas les conditions,

ils sont réglés ainsi qu il suit : celui qui

a l'usage des fruits d’un fonds ne peut en

exiger qu'autant qu'il lui en faut pour scs

besoins et ceux de sa famille
;

il peut en exi-

ger pour les besoius des eufans qui lui sont

survenus depuis la concession de l'usage.

Celui qui a un droit d'habitation dans

une maison, peut y demeurer avec sa fa-

mille, quand môme il n’aurait pas été ma-

rié à l’époque où le droit a été constitué
;

mais aussi il ne peut rien exiger au-delà

de ce que demandent les besoins de sa

famille. Si lusager absorbe tous les fruits

du fonds, ou s’il occupe la totalité de la

maison, il est assujéti aux frais de culture,

aux réparations d’entretien, et au paiement

des contributions, comme l'usufruitier. S’il

ne prend qu’une partie des fruits
,
ou s’il

n’occupe qu'une partie de la maison, il

contribue au prorata de ce dont il jouit.

L usager et celui qui a un droit d’habi-

tation , doivent jouir en bons pères de fa-

mille; ils ne peuvent ni céder ni louer leurs

droits.
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CHAPITRE Lit.

Du démembrement d'une propriété, pour le service ou Futilité d'une

autre propriété.

Si l’on pent démembrer on partager an

immeuble, «le manière qu’une personne en

ait la jouissance pendant un temps déter-

miné, et qu'à l'expiration de ce temps,

nne autre personne en ait la jouissance et

la disposition perpétuelles
, on peut la

démembrer anssi dans la rue d’augmenter

la valeur ou l’utilité d’un immeuble ap-

partenant è un maître différent. Un pro-

priétaire
,
par exemple

,
peut renoncer à

élever aucun bâtiment sur son terrain
,
ou

à y planter des arbres, afin de conserver

une belle vue à une propriété voisine
;

il

pent accorder un passage sur son champ

pour le service d’nn autre champ; on

donne le droit d’y faire passer un coure

d'eau pour arroser d’autres propriétés.

Lorsqu’une propriété immobilière est

ainsi démembrée pour le service ou l’ùtfa

lité d’une autre propriété de même genre,

appartenant h une autre personne,on donne

le noifi de tertitude à la charge qui pèse

sur la première ; l'héritage auquel la ser-

vitude est doe prend le nom d'héritage

dominant, celui qui la doit prend le

nom dTiérilage serrant.

Les auteurs dn code civil ont distingué

trois genres de servitudes : celles qui dé-

rivent de la situation naturelle des lieux ;

celles qui sont établies par des dispositions

législatives, et celles qui sont établies par

le fait ou la volonté des propriétaires.

Ils mettent dans la première classé I as-

sujettissement des fonds inférieurs envers

ceux qui sont plus clevcs
, à recevoir les

eaux qui en découlent naturellement, sans

que la main de l'homme y ait contribué.

Us déclarèut, én Conséquence, qufe le prô--

priétaire infêrifcOr né pèttt élever aucune

digne qui empêche cet écoulement, et

que le propriétaire supérieur ne peut riefl

faire qui le rende onéreux.

S’il est vrai
,
comme le code civil le dé-

clare
,
qu'une servitude soit une charge

imposée sur on héritage pour l'asàge et

futilité d'un héritage appartenant à Uti

autre propriétaire, on n’est peut-être pas

très fondé à mettre au rang des servitudes

l’obligation dans laquelle se trouve le pro-

priétaire d’un fonds, de laisser couler l’eatt

qui descend des lienx supérieurs
,
à moins

qn’on ne mette en principe que c’est dans

l’intérêt d'tihe certaine classe de proprié-

tés que les lois de la gravitation ont été

faites. Nous voyons ici la défense faite au*

propriétaires de certains fimds de se cau-

ser mutuellement aucun dommage : il est

interdit aux uns de nuire aux propriétaires

inférieurs
,
en rendant plus malfaisante

l'eau qui coule de leurs héritages; il est

interdit aux autres de nuire aul propriétés

supérieures , en mettant des obstacles à

cet écoulement. Mais cette réciprocité

d’obligations, qui tend à conserver à cha-

cun la pleine jouissance et la libre dispo-

sition des choses qui lui appartiennent;

constitue-t-elle, à proprement parler , nne

double servitude ? Y a-t-il des propriétés

démembrées pour leur nsage ou lenr uti-

lité réciproques ? Les obligations qui sont
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des conséquences nécessaires de U nature

des choses
,
doitent-elles être mises au

rang des servitudes ? je ne saurais le penser.

Le droit qu’oil reconnaît k un proprié-

taire d'user i sa volonté de la source qu'il

a dans Son héritage
,
celui de se servir de

l'càn couranlc qui le borde ou le traverse

,

ne sont pas non plus des servitudes. Quand
ttttfe chose est commune à plusieurs per-

sonnes , Comme les ehcmins publics et lcè

cours d’eau, l'usage qui appartient k cha-

cune d'elles n’est pas une servitude pour

les autres. Le droit de clore son héritage,

que le code civil a mis également parmi

les servitudes qui dérivent de la situation

des lieux
,
n’est pas pins une servitude

que le droit de fermer la porte de sa mai-

son. L’obligation réciproque de concourir

ait bornage de sa propriété
,
quand le pro-

priétaire voisin l'exige, me semble de même
avoir été mise mal i propos au rang des

servitudes; c’est tont simplement tin moyen

de prévenir les usurpations
,
et de garantir

k chacun ce qui lui appartient.

Le code civil ne reconnaît à un pro-

priétaire le droit d’user de la source qu’il

a dans son fonds
,
que sauf le droit qne le

propriétaire inférieur pourrait avoir ac-

quis par titre ou par prescriplion. Il ajoute

que la prescription
,
dans ce cas

,
ne pent

s’acquérir qde par une jouissance non

interrompue pendant l’espace de trente

années, à compter dn moment où le pro-

priétaire do fonds inférieur a fait et ter-

miné des ouvrages apparens destinés i

faciliter la rhnte et le cours de l’eau dans

sa propriété. Une servitude qui ne peut

S’acqnérir qu’au moyen d’une possession

de trente ans, et d'ouvrages apparens

constatant qu’on a possédé à titre de pro-

priétaire
,
ne dérive pas essentiellement

de la situation des liens. La disposition lé-

gislative qui Pétablit aurait dn
,
par consé-

quent, être placée dans un antre chapitre.

Les auteurs du code civil ont mis dans

le chapitre relatif aux scm'tudes Habites

par la foi, une multitude de dispositions
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qni n’ont rien de commun avec les servitu-

des et qui n’ont [us d’autre objet que de

résoudre des questions de propriété. J’en

ai fait l'observation ailleurs, en parlant

des limites qui résultent, pourChaque pro-

priété, des propriétés qni l’environnent.

Ils déclarent d'abord que les servitudes

établies par la loi ont pour objet l’utilité

publique ou l’utilité communale
, ou l'u-

tilité particulière : Comme si ce caractère

n'était pas commun à tous les genres de

servitudes qu’on a établis; comme s'il

était plus licite de dégrader une grande

route ou Un ranal, en donnant anx eaux

qui descendent des lieux supérieurs, une
force inaccoutumée, qne de dégrader une
propriété particulière

;
comme si les pro-

priétaires inférieurs
,

qui sont tenus de

laisser couler les eaux des fonds supé-

rieurs
,
quand ces fonds appartiennent i

des particuliers
,
avaient le droit de les

inonder au moyen de digues
, quand ils

appartiennent à des communes ou k l’état!

Le» servitudes établies par la loi pour

futilité publique ou communale
, ont ponr

objet, suivant le code civil, le marche-

pied le long des rivières navigables ou
flottables, la construction on réparation

des chemins et autres ouvrages pnblies

ou communaux. On a pu voir dans les

Chapitres relatifs à la propriété des cours

d’eau
,
à la propriété des chemins publies,

et aux lois rendues k différentes époques

sur ces matières
,
eu quoi consistent les

servitudes de celte espèce.

J’ai précédemment fait observer que

toutes les propriétés immobilières sont li-

mitées les unes par les antres
,
et j’ai dé-

montré que les limites quelles sC donnent

réciproqnrmenl, n’ont rien de commun
avec les servitudes proprement dites. Cha-

cun ne peut, en effet, jonir et disposer

des choses qui lui appartiennent, qne sons

la condition de respecter dans les autres

des droits qui sont égaux aux siens : mon
voisin a le droit de jouir et de disposer de

son champ, comme j’ai le droit de jouir et
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de disposer du mien. Si donc une loi nous

interdit de nous nuire mutuellement par

l'usage ou la disposition de nos héritages,

elle n'a ui pour objet
,

ni pour effet ,
de

consacrer une propriété à l'usage ou à

l'utilité d’une autre. Les deux propriétés

restant égales, quant aux droits et aux

obligations des propriétaires , il n'y a ni

héritage servant, ni héritage dominant;

on ne peut pas dire, par conséquent,

qu'il y a servitude de l'un au profit de

l’autre. Les auteurs du code civil, ainsi

que je l'ai déjà fait remarquer en parlant

des limites qu'imposent à chaque propriété

les propriétés dont elle est environnée 1

,

ont donc commis une grave erreur, quand

ils ont classé parmi les servitudes établies

par la loi , les obligations ayaut pour objet

d'empêcher que des proprietaires dont les

héritages se touchent ,
ne se nuisent mu-

tuellement, au moyen de plantations, de

constructions ou des fouilles.

11 existe souvent, entre deux héritages

limitrophes , des choses qui sont utiles à

l'un et à l'autre , telles que des haies, des

fossés ,
des murs. Si ces choses sont com-

munes
,
il en résulte pour les propriétaires

des droits et des obligations réciproques;

mais cette communauté n engendre aucune

servitude. Toutes les fois, en effet, qu'il y

a égalité de droits et d'obligations, et qu'un

des deux héritages n'est pas en partie con-

sacré à l’usage et à futilité de l'autre, il

n’existe de servitude pour aucun. 11 n’y

a pas
,
non plus, de servitude, par le seul

fait qu'une haie, un fossé, un mur de sépa-

ration, appartient à un des deux propriétai-

res. C'est donc sans aucuu fondement que

les auteurs du code civil out placé dans

le chapitre relatif aux servitudes établies

par la loi, une multitude de dispositions

relatives à la mitoyenneté des haies, des

murs ou des fossés de séparation.

11 n’y a de véritables servitudes établies

1 Voyti chapitre XXVI
,
page *4°»

parles lois, que celles qui pèsent sur lés

propriétés situées aux environs des places

de guerre
,
des postes militaires, des fo-

rêts nationales
,
et de quelques villes clo-

ses pour la perception des droits d’octroi

,

et celles qui sont accordées aux proprié-

taires de fonds enclavés, pour arriver

jusqu’à la voie publique.

Toute personne qui peut aliéner une

propriété immobilière, peut la soumettre

à une charge, daus l’intérêt d'une pro-

priété appartenant à un maître différent,

pourvu que les services auxquels il la sou-

met n'aient rien de contraire à l’ordre

public. Lorsqu’une propriété est ainsi as-

sujétie à une autre par la volonté du pro-

prietaire, les droits et les obligations qui

résultent de cet assujétissement, sont déter-

minés par l'acte même qui les établit. Le
code civil ne les règle que dans les cas qui

n’ont pas été prévus par le titre constitutif.

On a divisé les servitudes en plusieurs

classes : celles qui sont établies pour le

service ou l’utilité d'un bâtiment sont dites

urbaines, même quand le batiment est

situé à la campagne; celles qui sont éta-

blies pour le service ou l’utilité d’un fonds

de terre, sont dites rurales
,
même quand

le fonds de terre auquel elles sont dues

est situé dans 1 intérieur d'uue ville.

On a aussi distingué les servitudes con-

tinues des servitudes discontinues
;
on a

mis dans la classe des premières, celles

dont l'usage est ou peut être continuel,

sans avoir besoin du fait actuel de lhomme,
comme les conduites d'eau, les égouts,

les vues; on a placé dans la seconde,

celles qui ont besoin du fait actuel de

l'homme pour être exercées, comme les

droits de passage, du puisage, de pacage

et autres semblables.

Euiin
, on a distingué les servitudes ap-

parentes des servitudes non apparentes;

on a mis parmi les premières, celles qui

s'annoncent par des ouv rages extérieurs ,

tels qu’un aqueduc, une fenêtre, une

porte
; on a mis au nombre des secondes

,
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celles qui n'ont pas de signe extérieur de

leur existence, comme la prohibition de

bâtir sur un fonds, ou de bâtir au-delà

d'une certaine hauteur.

La distinction faite par les auteurs du

code civil, entre les servitudes rurales et

les servitudes urbaines, ne les a conduits

à rien dans la pratique : aussi n’en est-il

plus question du moment qu’elle a été

faite; elle était donc inutile. Les autres

distinctions avaient uniquement pour ob-

jet de déterminer comment les unes pour-

raient s'établir ou s'éteindre; car toutes ne

sont pas , à cet égard, assujéties aux mê-

mes règles.

Les servitudes continues ou apparen-

tes peuvent être acquises par des titres

ou par la possession de trente ans; les ser-

vitudes continues non apparentes
,
et les

servitudes discontinues ,
apparente sou non

apparentes, ne peuvent s'établir que par

titres; celles-ci ne peuvent pas être acquises

même par la possession immémoriale.

Cependant, lorsque deux héritages ont

appartenu au même propriétaire
,
la des-

tination du père de famille vaut titre
;
et

il y a destination du père de famille quand

la personne à laquelle les deux propriétés

ont appartenu, a mis les choses dans l'é-

tat duquel résulte la servitude.

Si le propriétaire de deux héritages entre

lesquels il existe un signe apparent de ser-

vitude, dispose de l'un des deux, sans

s’expliquer sur la servitude
,
elle continue

d'exister activement ou passivement en

faveur ou à la charge du fonds aliéné.

Celui qui accorde une servitude accorde

par cela même tous les droits nécessaires

pour en faire usage
;

s'il donne, par exem-

ple , le droit de puiser de l’eau à sa fon-

taine , il est censé donner le passage né-

cessaire pour y arriver.

Le titre constitutif des servitudes qui

ne peuvent pas être acquises par la pres-

cription, ne peut être remplacé que par

un litre récognitif de la servitude, émané

du propriétaire du fonds asservi.

COXTI.

Le propriétaire de l'héritage auquel une
servitude est due

, a droit de faire à ses

frais tous les ouvrages nécessaires pour en

user et pour les conserver; mais il ne peut

exiger que ces ouvrages soient faits aux

frais du propriétaire du fonds servant
, à

moins que le contraire n’ait été formelle-

ment stipulé. Dans ce dernier cas , le

propriétaire de l'héritage par lequel la

servitude est due
,
peut s'affranchir de

cette charge
,
en abandonnant le fonds

assujéti
,
au propriétaire du fonds auquel

la servitude est due.

Si l'héritage au profit duquel la servi-

tude est établie vient à être divisé
,
la ser-

vitude reste due pour chaque portion
,

sans néanmoins que la condition du fonds

assujéti soit aggravée ;
si

,
par exemple

,
il

s'agit d’un droit de passage , tous les co-

propriétaires sont obligés de l’exercer sur

le même endroit.

Le propriétaire du fonds qui a un droit

de servitude, ne peut en user que suivant

son titre sans pouvoir faire, ni dans le

fonds qui doit la servitude, ni dans le fonds

à qui elle est due ,
de changement qui ag-

grave la condition du premier. De son

côté
, le propriétaire du fonds par lequel

la servitude est due, ne peut rien faire qui

tende à en diminuer l’usage, ou à le rendre

plus incommode. 11 ne peut
,
par exemple,

changer l’état des lieux
,
ni transporter

l’exercice de la servitude dans un endroit

difTérent de relui où elle a été primitive-

ment assignée. Néanmoins , si celte assi-

gnation primitive était devenue plus oné-

reuse au propriétaire du fonds assujéti

,

ou si elle l'empêchait d'y faire des répa-

rations avantageuses, il pourrait offrir au

piopriétaire de l’autre fonds un endroit

aussi commode pour l'exercice de ses

droits, et celui-ci ne pourrait pas le re-

fuser.

Les servitudes cessent quand les choses

se trouvent dans un tel état qu'on ne peut

plus en user
;
elles revivent si les choses

sont rétablies de manière qu’on puisse en
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faire usage. Neanmoins, l’extinction serait

definitive
,
si la cessation avait duré pen-

dant trente années.

Les servi tndes s'éteignent
,
en outre, par

la réunion dans la même main, de l'héritage

qui les doit, et de celui à qui elles sont ducs,

et parle non-usage pendant trente ans. Les

trente ans commencent à courir
,

selon

les diverses espèces de servitudes, ou du

jour où l'on a cessé iTen jouir,lorsqu’il s’agit

de servitudes discontinues
,
ou du jour où

il a été fait un acte Contraire à la servi-

tude, lorsqu’il s'agit de servitndes conti-

nues. Le mode de la servitude peut se

prescrire comme la servitude même.

Si l'héritage en faveur duquel la servi-

tude est établie appartient à plusieurs par

indivis, la jouissance de l’un empêche la

prescription à l'égard de tous. Si, parmi

les propriétaires, il s’en trouve nn contre le-

quel la prescription n'ait pu courir, comme
mineur, il aura conservé le droit de tous

les autres.

Il peut arriver que, par suite de quel-

que accident naturel
,
le chemin qui con-

duit dans une propriété soit détruit, et

que le propriétaire, pour y arriver, n’ait

pas acquis le droit de passer sur les héri-

tages voisins. Toutes les fois qu'une pro-

priété se trouve ainsi enclavée, le proprié-

taire qui n'a aucune issue sur la voie

publique, peut réclamer un passage sur le

fonds de ses voisins pour l’exploitatiou de

son héritage , à la charge d une indemnité

proportionnée au dommage qu'il doit occa-

sioncr. Eu pareil cas, le passage doit ré-

gulièrement être pris du côté où le trajet

est le plus court du fonds enclavé à la

voie publique, à moins qu'eu le prenant

d'un autre côté, il ne soit moins domma-
geable à celui sur le fonds duquel il est

accordé. Le droit à une indemnité pour

le passage peut s’éteindre par la prescrip-

tion comme toutes les autres créances.

Des jurisconsultes ont prétendu que la

partie du code civil dans laquelle les prin-

cipes sur les servitudes sont exposés n’é-

tait pas complète; ils auraient votiln qu'elle

fût beaucoup pins étendne. Il me paraît

évident, au contraire, que le titre de ce

code
,
relatif aux servitudes ou services

foncier, est trop étendu
,
parce qu’on y

a fait entrer un grand nombre de disposi-

tions qui appartiennent à d'autres matiè-

res. Si Ton mettait, dans l’étude et dans

l’enseignement du droit
,
plus de logique

et surtout de méthode qu'on n'y en met

ordinairement
,
on verrait que

,
pour bien

résoudre les questions qui se présentent

sur chaque sujet
, il suffit de connaître un

petit nombre de principes. Un législateur

ne doit pas faire l'oifice d'un jurisconsulte;

il doit clairement établir sur chaque ma-

tière les principes qui doivent la régir;

mais quand il les a proclamés, il n*a nul

besoin d‘en faire le commentaire

Pour trouver la solution de la plupart

des questions auxquelles les servitudes

peuvent donner naissance, il suffit d’en

bien connaître la nature et l'objet; il ne

faut que se rappeler qu'une servitude n'est

que le démembrement d'nne propriété

immobilière
,
pour le service on l'utilité

d’une autre propriété du même genre.

Tout propriétaire qui établit une charge

sur son héritage
,
pour le service ou l’uti-

lité d'un héritage appartenant à une autre

personne
,
aliène

,
par cela même , une

fraction de sa propriété
;

il abandonne, en

partie ,
le droit d’en jouir ou celui d’en

disposer. La part de propriété dont il se

dépouille devient 1111c partie intégrante

de l’héritage pour le service ou futilité

duquel l'aliénation est faite; celui-ci s’ac-

croît de tout ce qui est perdu par celui-là.

De là résultent les droits et les obliga-

tions réciproques des propriétaires des

deux héritages. Pour déterminer l’étendue

de ces droits et de ces obligations
,

il n’y a

pas d'autres règles à suivre que celles qui

servent à résoudre toutes les questions de

propriété. Chacun des deux propriétaires

paie les frais d’entretien qu’exige la chose

qui lui appartient ; chacun jouit et dis]>ose
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comme il l'entend de sa propriété, pourvu

qu'il ne porte aucuuo atteinte à celle de

son voisin. L« servitude, étant une fraction

ou un démembrement de la propriété sur

laquelle elle est établie, s'éteint lorsque

cette propriété périt : la partie ne saurait

exister quand le tout est anéanti. Ayant

uniquement pour objet le service uu 1 uti-

lité d'un autre fonda, elle s'éteint égale-

ment quand un fonds n'existe plus ; car il

n’y a pas de service à rendre à ce qui n'a

plus d existenoe. Pouvant être créée par

les moyens à l’aide desquels une propriété

se transmet d'une personne à une autre,

elle pcutétreabolieparles mêmes moyen*.

Les démembremena de propriété qui

ont pour objet de créer des servitudes,

ayant généralement lieu par l'effet de là

volonté des propriétaires
, il s’ensuit que ]p

plupart des questions auxquelles les ser-

vitudes donnent naissance , ne peuvent

être résolues que par une bonne interpré-

tatiun des actes qui les ont établies. 11 faut

donc s'en rapporter , à eet égard , aua rè-

gles suivies pour l'interprétation des con-

ventions ou des autres actes au moyen
desquels les propriétés se transmettent

d’une personne à une autre.

CHAPITRE LIII.

De la élastification de* propriété*, ou de la distinction de* bien*.

Avant vu quels sont les élément dont

les propriétés sont généralement compo-

sées , et quelles sont les diverses manières

dont elles peuvent être partagées, il reste

à examiner comment elles doivent être

olassées
, et euinuicut elles l'ont été , soit

par les jurisconsultes, soit par les légis-

lateurs.

Il n'existe dans la nature que des indi-

vidus
;
les espèces , les genres

,
ue sont que

des conceptions de notre esprit : ce sont

des méthodes au moyen desquelles nous

rendons nos études plus faciles, et don-

nons à notre langage plus de précision et

de généralité.

En désignant par un seul mot tous les

individus entre lesquels il existe un grand

nombre de points de ressemblance
,
ou des

qualités communes , nous pouvons don-

ner à nos affirmations et à nos raisonne-

mens une généralité qui serait impossible

sans l'emploi de ce moyen.
,

Si l’on ne divisait pas en espèces et en

genres les individus qui existent dans la

nature , il n'y aurait pas de science pos-

sible; on ne connaîtrait que des faits in-

dividuels dont on ne saurait tirer aucune

conclusion générale.

Mais quel peut être, dans la science

de la législation
, l’objet des classifications

ou de la division en diverses espèces, des

choses ou des personnes? Est-il de faci-

liter l'observation de toutes les qualité*

particulières qui se trouvent dans les per-

sonnes ou les choses qu'un divise en plu-

sieurs classes? Non, sans doute : si l’on

classait les propriétés par les différences

ou par les points de ressemblance qui

existent entre elles , on formerait un nom-

bre infini de genres et d'espèces, et cea

divisions ne seraient d’ancune utilité.

L'objet pour lequel on divise, en légis-

lation , les choses ou les personnes en di-

verses classes, est de soumettre à ccr-
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taines règles ou à certaines dispositions lé-

gislatives, les choses, les personnes ou les

actions qni ont un certain nombre de points

de ressemblance : c'est ainsi
,
par exemple

,

qn'on divise en genres et en espèces les

actions punissables, afin de soumettre aux

mêmes peines les personnes qui les com-

metlentî’c'est encore ainsi qu’on divise les

personnes en diverses classes
,

afin de

pouvoir soumettre les unes à des règles qui

ne conviendraient pas pour les autres.

Il ne suffit pas
,
pour former une classe

particulière de propriétés
,
qu'elles soient

l'objet d'une disposition spéciale d’une

loi; car, si cela suffisait, il faudrait faire

un nombre immense de divisions. Il n'est,

en effet
,
presque aucun objet propre à

satisfaire quelqu’un de nos besoins, sur

lequel la puissance législative n'ait cru

devoir prendre quelque mesure. On a fait

des lois sur les forêts
,
sur les mines

,
sur

les vignes
,
sur les boissons , sur les tabacs,

sur le salpêtre, sur la poudre à canon , et

sur une multitude d’autres choses. On fe-

rait cependant nne très mauvaise classifi-

cation dans un code de lois, ou dans un

traité général de législation ,
si l'on disait

que les propriétés immobilières se divisent

en vignes , en forêts
,
en mines

,
en champs

ou en prairies.

Il y a deux manières de considérer les

choses auxquelles nous donnons le nom de

propriétés, en elles-mêmes ou dans leur

nature ,
et dans les rapports qu elles ont

avec une certaine classe de personnes. Si

nou6 les considérons en elles-mêmes , nous

n'avons pas à nous occuper de tous les

points par lesquels elles se ressemblent,

et de ceux par où elles diffèrent
; il nous

suffit d’observer les qualités qui influent

sur l’ensemble de la législation. Nous de-

vons négliger les autres, même lorsqu'elles

ont été l'objet de lois spéciales.

La manière dont il convient de classer

les propriétés dépend de la matière dont on

s'occupe : si un homme traite de la police, il

pourra les considérer sous le rapport de la

sûreté, de la salubrité, de la rareté, de

l'abondance
;

s'il traite des impôts , il

pourra les considérer dans les rapports

qu’elles auront avec les revenus publics
;

il pourra distinguer celles qui sont impo-

sables de celles qui ne le sont pas ,
et faire

des premières autant de divisions qu’il y
aura d'impôts différens.

Nous n’avons à nous occuper ici que de

législation générale : toutes les propriétés

sont de notre domaine; mais nous ne devons

les considérer que dans les rapports qu'elles

ont avec l'ensemble des lois. Si , en les

considérant sous un point de vue général

,

nous trouvons qu'il existe , entre les unes

et les autres, des différences tellement

marquées
,
qu elles dominent l'ensemble

de la législation, et influent sur la plupart

des lois qui régissent les propriétés
, nous

sommes obligés d'en former diverses clas-

ses, afin de pouvoir désigner par un seul

mot celles qui doivent être soumises aux

mêmes règles. Si les différences qui nous

frappent n'ont aucune influence sur la lé-

gislation générale, si elles n'exigent que

quelques dispositions spéciales pour des

cas déterminés, elles ne suffisent pas pour

motiver une classification particulière

,

quelque grandes que soient d'ailleurs ces

différences.

On voudra bien ne pas perdre de vue

qu'il ne s'agit ici que d’une question de

méthode ;
tout se réduit i trouver l’ordre

le plus propre à faciliter les opérations de

notre entendement; pour un législateur

qui divise en genres et en espèces les divers

objets donc il s'occupe
,
il ne s'agit

,
comme

pour un jurisconsulte
,
que de classer les

choses de manière qu'il puisse exposer scs

pensées dans le moindre nombre de ter-

mes possible, et avec assez de clarté pour

être toujours parfaitement compris.

Les jurisconsultes romains avaient di-

visé les choses en un grand nombre de

classes. Ilsdistinguaieut d'abord celles qui

sont dans notre patrimoine , de celles qui

n'y sont pas
,
division qui comprenait tout
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ce qui existe dans l’univers. Dans la pra-

tique, celte distinction ne pouvait être

d’aucune utilité.

Ils avaient fait une autre division qui

comprenait l'nniversalité des choses : ils

avaient mis d'un côté toutes les choses cor-

porelles , et de l’autre les choses incorpo-

relles
,
telles que les droits et les obliga-

tions.

Une troisième division renfermait qua-

tre classes : les choses communes au genre

humain,les choses publiques ou nationales,

les choses appartenant à des villes ou à des

corporations, et enfin les choses apparte-

nant à des particuliers.

Une quatrième division comprenait les

choses sacrées ou appartenant à la religion,

les choses religieuses ou consacrées aux

morts
,
les choses saintes ou placées sous

une protection spéciale des lois, telles que

les portes des villes , les murs
,
les fortiü-

cations.

Une cinquième division renfermait les

choses fongibles
,
c’est-à-dire qui se con-

somment par le premier emploi qu’on en

fait, telles que nos alimens; et les choses

non fongibles, telles que des maisons.

Enfin, ils avaient divisé les choses en

meubles et 'en immeubles : cette dernière

classification a été conservée chez toutes

les nations.

Un jurisconsulte philosophe, qui a rendu

d’immenses services à la législation, Jéré-

mie Bentham, a proposé de classer d’une

nouvelle manière les choses qui tombent

sous l'empire des lois
;
mais il semble avoir

oublié, dans sa classification, le principe

d’utilité qui l’a dirigé dans la plupart de

ses recherches.

Toutes ses divisions sont fondées sur

la nature même des choses; mais cela ne

suffit pas pour les faire admettre : il fau-

drait de plus qu’elles fassent appropriées

à la science pour laquelle elles sont faites

,

et c’est là ce qui leur manque.

Bentham divise d’abord les choses en

naturelles et en artificielles. Les premières,

suivant la définition qu’il en donne , sont

celles auxquelles leurs noms respectifs peu-

vent convenir dans l'ctat où elles se trou-

vent lorsqu’elles sortent des mains de la

nature, avant que d’être modifiées par l'in-

dustrie humaine, telles que les produc-

tions animales ou végétales. Les secondes

sont celles qui ne peuvent acquérir leurs

appellations respectives qu’en vertu des

qualités que leur donne l'industrie hu-

maine
,
telles que des meubles , des véte-

mens.

L’auteur de celte division reconnaît que

les deux claaecs se touchent par une infi-

nité de points, et que la ligne par laquelle

on les séparera sera le plus souvent ar-

bitraire
;
mais cela n’empêche pas qu'il ne

soit persuadé de la nécessité de cette clas-

sification dans un bon code civil ; il la croit

indispensable
,
ne fùt-ce que pour avoir

la paix.

On a eu la paix, quoique celte décision

n'ait pas été admise, et quand la guerre a

eu lieu , ce n’est pas parce que les choses

n'avaient pas été classées en choses natu-

relles et en choses artificielles. Des cho-

ses ne doivent former une classe particu-

lière, ainsi que je l'ai déjà fait remarquer,

que lorsque les qualités qui sont inhéren-

tes à leur nature exercent quelque in-

fluence sur les dispositions générales des

lois Or
,
la circonstance qu'une chose est

naturelle ou artificielle n'influe en au-

cune manière sur l'ensemble de la législa-

tion-, les lois sous l'empire desquelles

sont placés le blé, la laine, les fruits qui

composent la récolte d'un fermier, ne sont

pas différentes des lois sous l'empire des-

quelles se trouvent les draps d’un fabri-

cant ou la farine d'un meunier; et si les

choses artificielles doivent être régies par

les mêmes dispositions que les choses na-

turelles, à quoi bon les distinguer les

unes des autres dans la science de la légis-

lation ?

La seconde division de Bentham est

celle que les lois de tous les pays ont ad-
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,

mise ; elle dusse les choses en meubles et

en immeubles
;
mais elle n’esl pas motivée.

On en verra bientôt l'importance et la né-

cessité.

Les divisions des choses en employâ-

mes et en consumables, en simples et en

éomplexes, et quelques autres que le ju-

risconsulte anglais a cru devoir adopter

,

ne sont pas moins inutiles que celle qui les

distingue en naturelles et en artificielles.

Une glace , nn vase
,
un fiambeau

,
sont

des choses simples ; une pendule
,
une

montre sont des choses complexes ; mais

quelle est l’influence que ces différences

peuvent exercer sur nn rode civil, sur un

code penal on sur un code de procédure ?

La division à laquelle Bentham attacha le

plus d'importance est celle qui distingue les

objets en sensibles et en insensibles
;
sui-

vant lai, cette division dont les romanis-

tes ne se sont pas occupes, vaut toutes les

autres. Je ne saurais partager cette opi-

nion; la distinction dont il s'agit ici n’est

pas moins inntile dans un traite de législa-

tion que la plupart de celles dont j'ai pré-

cédemment parlé,

Les Anglais ont pensé qn'ils devaient

réprimer, par des peines de police, les

cruautés gratuites exercées sur certains

animaux
,
et particuliérement sur les ani-

maux domestiques. Les dispositions qu'ils

ont prises a cet égard sont très sages, et

devraient être adoptées partout
;
car nulle

part des actes de cruauté ne devraient être

tolérés, surtout à l’égard des animaux qui

nous rendent les plus grands services
, et

qui , ii cause de cela
,
sont constamment

exposés A la brutalité des hommes.

Mais il ne suffit pas, je lai déjà fait

observer
,
qu’une chose soit fobjet d'une

loi spéciale
,
pour qu'il soit lion d'en faire

une classe à part dans nn code général.

Admettons qu'une loi réprime les cruautés

gratuites exercées sur certains animaux ;

cette répression exigera sans doute un petit

nombre de dispositions dans nn code de

police ; mais la circonstance de la sensi-

bilité on de l'insensibilité des choses sera

sans influence sur les autres parties de la

législation. Pour s'en convaincre
,

il suffit

de parcourir les dispositions des divers

end es qni existent parmi nous ; non seu-

lement nn ne sent pas la nécessité d'une

telle division
,
mais il est impossible de

trouver nn seul ess où il serait bon d’en

faire usage. Elle est d'autant moins ad-

missible qu'il est une multitude d’êtres

sensibles qu’il serait ridicule déplacer sons

la protection des lois.

Plusieurs jurisconsultes avaient divisé

les choses qui sont l’objet de la législation,

en biens corporel», et en biens incorporel».

M. Toullicr adopte cette division comme
la meilleure; il la considère comme la

plus générale, la plus exacte, la plus propre

à faire connaître la véritable nature dos

choses. Cette opinion me parait peu fon-

dée : il y a , ce me semble, peu d'utilité

à mettre dans une classe tontes les chosee

ou tontes les propriétés
;
et à mettre dans

une autre les droits et les obligations.

Cette classification n exerce aucune in-

fluence sur (ensemble des lois, et par

conséquent elle est an moins inutile.

Il ne faut pas perdre de vue, en effet,

que l'objet principal de toute division

est de simplifier le travail de l’esprit
, ou

de donner plus de concision an langage,

en désignant un grand nombre de choses,

à l'aide don sent mot ; c'est ainsi par

exemple qn’an moyen du mot immeuble*

on désigne les bois, les rhamps , les prai-

ries
,
les vignes

,
les maisons et beaucoup

d'autres choses
, et qu'au moyen «lu mot

meuble» on désigne un nombre de choses

encore plus grand. Mais
,
quand on fait

des divisions inntiles , on ne rend pas les

idées plus claires; au contraire, on les

obscurcit : an lieu de simplifier le travail

de l’esprit, on le complique; on le rend

plus difficile. Toute division inntile doit

donc être repoussée.

J'ai déjàfait observer qu'il y a deux ma-
nières de considérer les choses , en clics-
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mêmes
,
et abstraction laite des personnes

à qui elles appartiennent, et dans les

rapports quelles ont avec ceux qui les

possèdent.

Quand on les considère en elles-mêmes

,

et par les qualités inhérentes à leur nature

,

la classification la plus simple et la plus

naturelle, celle dont l'influence se fait

sentir dans presque toutes les parties de la

législation, est celle que les auteurs du

code civil ont adoptée, celle qui range toutes

les propriétés et tous les Liens sous les

dénominations de meubles et d'immeubles.

Ces dénominations sont d'autant mieux

choisies qu elles indiquent les principales

différences qui existent entre les choses,

et qu'elles motivent ainsi ,
du moins en par-

tie, les différences des règles auxquelles

elles sont soumises. On désigne, en effet,

par le mot meubles

,

toutes les choses qui

sont mobiles de leur nature, ou qu'on peut

transporter d'un lieu à un autre sans les

dégrader. Ou entend ,
au contraire par le

mot immeubles

,

toutes les choses qui , de

leur nature
,
sont immobiles et qu'on ne

saurait déplacer sans les détruire ou du

moins leur (aire subir des dégradations con-

sidérables. Les différences qui existent en-

tre ces deux genres de biens , sont très

nombreuses , et l'influence s'en fait sentir

sur les principales branches de la législa-

tion ; aussi cette classification est admise

par toutes lesnations policées, et elle exerce

partout à peu près la uiéinc influence.

Voici quels sont les points principaux

sur lesquels ces deux genres de biens dif-

fèrent, et qui ont exigé pour les uns, des

dispositions ou des règles qu'on u'a pas

crues nécessaires pour les autres.

Les meubles, comme le mot l'indique,

peuvent être aisément déplacés sans dé-

gradation; les immeubles
,
comme le mol

l'indique encore, ne penveut être déplacés.

En général, les meubles demême espèce

se ressemblent, et peuvent être difficile-

incnt distingués les uns des autres , les im-

jneuldei
,
au contraire, occupant toujours

la même place , et ayant des limites dé-

terminées ,
ne peuvent jamais être confon-

dus, même avec ceux qui sont de même
espèce.

Les meubles sont très variés dans leurs

espèces , le nombre en est en quelque sorte

incalculable ; les immeubles sont au con-

traire très peu variés dans leurs espèces
;

ce sont des fonds de terre ou des bàlimcns.

Les biens meubles se produisent et se con-

somment avec plus ou moins de rapidité;

il est, au contraire, de la nature des im-

meubles d'être durables
, et en quelque

sorte indestructibles.

La plupart des biens meubles soumis à

l’action de l'industrie humaine subissant

des transformations continuelles
,
les im-

meubles peuvent recevoir quelques modi-

fications; mais l’identité peut en être tou-

jours constatée.

Les meubles passent rapidement d'une

main à une autre
, cette circulation rapide

est une condition essentielle de l'existence

de la société ;
les immeubles , au con-

traire
, restent long-temps dans les mêmes

mains. Les meubles peuvent être aisément

enlevés
,
soustraits

,
cachés , sans qu'il soit

possible de les retrouver, ou de les re-

connaître si ouïes retrouve; les immeubles

,

an contraire , ne sont pas susceptibles de

soustraction; on peut eu dérober les titres

on les falsifier, mais la chose reste toujours

en évidence.

Ces nombreuses différences sont inhé-

rentes » la nature des choses; elles sont

indépendantes des volontés humaines. Or

,

il suffit qu'elles existent par elles-mêmes

,

et qu’il ne soit pas au pouvoir des hommes
de les faire disparaître, pour que l'influence

s'en fasse sentir sur les principales bran-

ches de la législation. Leur existence étant

dans la nature des choses
,
elles ont , en

législation ,
des conséquences que les na-

tions sontobligées d’accepter, comme elles

sont tenues de se soumettre aux lois de la

gravitation.

Aussi , devons-noos remarquer que ceUe

Digitized by Google



536 DE LA CLASSIFICATION DES PROPRIETES

distinction des biens, en meubles et en

immeubles, se trouve dans les lois de toutes

les nations policées , et que les différences

qui existent entre les uns et les autres sont

suivies partout à peu prés des mêmes con-

séquences. Les dénominations ne sont pas,

il est vrai, les mêmes dans tous les pays;

les Anglais, par exemple, appellent pro-

priété personnelle, ce que nous appelons

biens meubles, et propriété réelle, ce que

nous appelons biens immeubles
;
mais la

différence n'est que dans les termes, elle

n’est pas dans la classification.

J’ai dit que les différences qui existent,

par la nature des choses, entre les meu-

bles et les immeubles, exercent une cer-

taine influence sur les principales branches

de la législation; s'il s’agit, en effet, de

minorité
,
d'interdiction

,
de mariage , de

divorce, de vente
,
d’échange, de louage,

de gage , d’hypothèque , de procédure
,
de

compétence, de saisie, de possession, de

prescription
,
les immeubles sont soumis

,

sur un grand nombre de points, à des rè-

gles qui ne sont pas applicables aux biens

mobiliers, et chux-ci, d'un autre côte

,

sont soumis à des dispositions qui ne s’ap-

pliquent point aux immeubles.

Il me serait facile de faire voir que les

différences qui se trouvent dans les lois,

sont des conséquences nécessaires des dif-

férences qui existent dans la nature des

choses; mais cette démonstration nous

conduirait trop loin, car elle exigerait

l’examen d'une partie considérable de nos

lois civiles, de nos lois de procédure, et

même de nos lois politiques; cet examen

d’ailleurs serait étranger à la nature de cet

ouvrage.

Le code civil
,
après avoir déclaré que

tous les biens sont meubles , ou immeu-

bles
, ajoute que les biens sont immeubles

,

ou par la nature, ou par leur destination,

ou par l’objet auquel ils s'appliquent. Il

met au rang des immeubles par leur na-

ture
,
les fonds de terre et les bàtimens

,

les moulins à vent ou à eau
,
fixés sur pi-

liers et faisant partie du bâtiment; les ré-

coltes pendantes par les racines, et les

fruits des arbres non encore recueillis
,
les

coupes ordinaires des bois taillis ou des

futaies mises en coupes réglées
,
tant que

les arbres n’ont pas été abattus. Les tuyaux

servant à la conduite des eaux dans une

maison ou autre héritage, sont considérés

comme faisant partie des objets auxquels

ils sont attachés, et sont mis, par consé-

quent ,
dans la classe des immeubles.

II est des choses qui sont meubles par

leur nature
,
et qui sont soumises par nos

lois et par celles de presque tous les peu-

ples
, aux mêmes dispositions que les im-

meubles auxquels elles sont attachées. Le
rode civil, par exemple, déclare que les

animaux que le propriétaire du fonds livre

au fermier et au métayer
,
pour la culture

,

est imés ou non, sont censés immeubles, tant

qu’ils demeurent attachés au fonds par l’ef-

fet de la convention. Il dispose de plus que

les objets que le propriétaire du fonds y a

placés pour le service et l’exploitation de

ce même Tonds, sont immeubles par des-

tination.

L’on considère donc comme immeubles

par destination, lorsqu’ils ont été placés

par le propriétaire
,
pour le service et

l’exploitation du fonds , les animaux atta-

chés à la culture, les ustensiles aratoires,

les semences données au fermier ou colon

partiaire, les pigeons des colombiers, les

lapins des garennes, les ruches à miel
,
les

poissons des étangs ,
les pressoirs

, chau-

dières
,
alambics

,
cuves et tous les usten-

siles nécessaires à l'exploitation des forges,

papeteries et autres usines, les pailles, en-

grais et tous les effets mobiliers que le

propriétaire a attachés au fonds, pour y
demeurer à perpétuité.

Le propriétaire est censé avoir attaché

à son fonds des effets mobiliers à perpé-

tuelle demeure
,
quand ils y sont à plâ-

tre ou à chaux ou à ciment, ou lorsqu'ils

ne peuvent être détachés sans être fractu-

rés ou détériorés , ou sans briser ou dété-
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riorer la partie du fonda à laquelle ils sont

attachés. Les glaces d'un appartement , les

tableaux et autres ornemens sont consi-

dérés comme mis à perpétuelle demeure,

lorsque le parquet sur lequel ils soûl at-

tachés fait corps avec la boiserie. Quant aux

statues
,
elles sont considérées comme im-

meubles lorsqu'elles sont placées dans des

niches pratiquées exprès pour les recevoir,

encore qu’elles puissent être enlevées sans

fracture ou détérioration.

Le code civil met au rang des immeu-
bles par l'objet auquel ils s'appliquent,

l'usufruit des choses immobilières, les ser-

vitudes ou services fonciers, et les actions

qui tendent à revendiquer un immeuble.

11 est des peuples qui ne soumettent pas

tous les biens mobiliers attachés à des im-

meubles aux lois par lesquelles ces mêmes
immeubles sont régis. Dans le canton de

Vaud, par exemple, le code civil a été

adopté ;
mais on a jugé convenable de sup-

primer les dispositions de l'article 524, qui

considèrent comme immeubles par desti-

nation , les objets que le propriétaire d'un

fonds y a placés pour le service et l’exploi-

tation de ce fonds.

11 serait difficile de dire si ces disposi-

tions ont été rejetées
,
parce que la rédac-

tion en a paru vicieuse
,
ou parce qu’elles

ont paru mauvaises. Il était possible de

faire quelques légers reproches à la rédac-

tion; on pouvait croire qu'il était peu

conforme à la nature des choses de mettre

dans la classe des immeubles, des chevaux,

des pigeons et des lapins
;
mais si l'expres-

sion manquait d'exactitude, rien n'était

plus facile que de la corriger ; il suffisait

dedire que, quoique ces divers objets fus-

sent meubles par leur nature, ils seraient

considérés comme faisant partie des im-

meubles auxquels ils seraient attachés.

Je dois faire remarquer ici que rien n’est

plus commun que de rencontrer
,
dans les

lois de presque tous les peuples, ce qu'on

appelle des fictions, c’est-à-dire des sup-

positions mensongères imaginées pour sou-

mettre certaines choses à des règles faites

pour des choses différentes. C’est ainsi,

par exemple, qu’après avoir établi certaines

dispositions pour les immeubles, et des

dispositions différentes pour les meubles ,

on dira que des lapins sont réputés immeu-

bles, afin de les soumettre aux règles qui

régissent les fonds sur lesquels ils sont

placés. Des fictions ou des mensonges de

ce genre pouvaient être nécessaires aux ju-

risconsultes romains, qui n'avaient pas la

puissance de changer des lois qu’ils trou-

vaient malfaisantes, et dont ils voulaient

éluder l’application; mais un législateur

n’a pas besoin de faire mentir les faits pour

prescrire ce qui lui parait juste.

Les auteurs du code civil , au lieu de

diviser les immeubles en trois classes et

de dire que les biens sont immeubles par

leur nature, par leur destination ou par

l'objet auquel ils s'appliquent, anraient

mieux fait de laisser à chaque chose sa dé-

nomination naturelle, et de déclarer en-

suite dans quels cas certains objets mobi-

liers ne pourraient pas être séparés des

fonds auxquels ils auraient été attachés,

ou seraient régis par les lois faites pour

les immeubles
;
mais il ne s'agit ici que

d’un vice de rédaction
,
et ce vice n’est pas

très dangereux.

Une question plus importante est celle

de savoir s’il est bon que
,
dans certains cas,

des choses qui sont meubles par leur na-

ture ,
soient considérées comme faisant

partie des immeubles auxquels elles sont

attachées
,
et qu’elles soient régies par les

mêmes lois.

Pour résoudre cette question
,

il faut

d’abord observer que les dispositions qui

soumettent des choses meubles par leur

nature
,
aux mêmes règles que les immeu-

bles, ne portent aucune atteinte à la fa-

culté qu’a toute personne de jouir et de

disposer de ses biens comme elle juge

convenable; loutpropriétaire peut disposer

de ses propriétés quelle qu'en soit la na-

ture, sans être arrêté par des classifications

.
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Les dispositions qui considèrent certains

objets mobiliers comme faisant partie des

immeubles auxquels ils sont attachés, n ont

que deux effets légaux; le premier est de

dispenser un propriétaire qui dispose de

ses biens, d'une multitude d'explications

pour faire connaître sa volonté. Celui qui

donne, vend, échange ou hypothèque un

immeuble, sait d'avance qu'il aliène ou

qu’il engage, s'il ne manifeste pas une vo-

lonté contraire ,
les objets qu'il y a placés

pour l'exploiter. Cela n'enipèchc pas qu'il

ne puisse
,
dans l acté d'aliénation, diviser

sa propriété comme il juge convenable;

donner à une personne la terre et„i une

autre les capitaux consacrés à 1 exploitation.

Le second effet des dispositions qui

considèrent certains objets qui sont meu-

bles par leur nature
,
comme faisant par-

tie des fonds auxquels ils sont attachés,

est d'empêcher que les créanciers d une

personne
,
pour obtenir leur rembourse-

ment, ne fassent saisir et vendre les ols-

jets qui servent à l'exploitation d'un fonds,

à moins qu ils ne fassent saisir et vendre

en même temps l’immeuble auquel ils sont

attachés.

Les inconvéniens qui résultent d'une

telle prohibition ne sont pas très considé-

rables
;

ils se réduisent à diminuer , rela-

tivement à quelques personnes , le crédit

des propriétaires de fonds de terre. Lors-

qu’on ne peut obtenir le paiement d’une

dette peu considérable, qu’au moyen d'une

saisie d'immeubles d'une grande valeur

,

on prête moins volontiers que lorsqu'on a

la faculté de faire saisir des biens mobi-

liers, et de proportionner la saisie à la

créance dont on veut obtenir le paiement
;

mais le mal qui peut résulter de là mérite

à peine détre compté, quand on le com-

pare aux fâcheux effets que produirait le

système contraire.

L'importance de toute propriété est

toujours en raison de sa valeur ou des

services qu elle peut rendre ; tout ce qni

diminue la valeur détruit donc une partie

de la propriété. Or , lorsque deux chose*

ont été faites l une pour l'autre, et qu’elles

ne sont utiles qu'au moyen des service*

qu elles se rendent, on ne peut le* séparer

sans qu'il résulte de leur séparation une

perte plus ou moins considérable. Si l'on

séparait, par exemple, les pièces dont se

compose la montre la plus parfaite , et *i

l'on essayait de les vendre séparément, on

ne trouverait personne qui voulût les

acheter ; elles n'auraient aucune valeur.

11 en serait de même des pièces des ma-
chines les plus considérables et les plat

précieuses ; celui qui vendrait séparément

les diverses parties dont une machine à

vapeur ou un navire sont composés ,
n’en

obtiendrait pas un prix beaucoup plus

élevé que s il vendait des matériaux brut*.

Il suit de lâ qu’on ne peut séparer des

choses qui tirent de leur union une grande

parlie de leur valeur, sans détruire inuti-

lement une partie de la propriété; si des

choses qui valaient six mille franc*
,
par

exemple
,
quand elles étaient unies , ne

vaientque la moitié de cette somme quand

elles sont séparées , il est clair que la sé-

paration équivaut à la destruction gratuite

d'une propriété qui vaudrait trois mille

francs.

Il est, sans doute, moins difficile de

remplacer les objets nécessaires à l'exploi-

tation d’une ferme
,
quand on possède des

capitaux suffisant
,
que le* pièces qui man-

quent à une montre; mais, dan* un cas

comme dans l'autre , il y * nécessairement

une destruction de valeur; séparer les four-

rages , des animaux qu'ils sont destinés à

nourrir ; les engrais et les instrumens ara-

toires , des terres qu'ils doivent fertiliser ;

les pigeons, deleur colombier, c’est rendre

ocs choses improductives, c’est en dimi-

nuer considérablement la valeur.

Une ferme, comme tout autre grand

établissement d'industrie
,
n est produc-

tive qu'au moyeu de chacune des choses

qui sont consacrées à la production ; il suf-

firait quelquefois d'enlever une de ces
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choses, (Uns certaine* circonstance*, pour

arrêter l'action de toute* le» autres; la saisie

de* semences ou de* instrument aratoires

,

ou des animaux de labour , ou des four-

rage» ,
ou des engrais

,
pourrait avoir pour

effet de tout paralyser
;
ce serait comme

si i on opérait la saisie d'une des roues

d'une voiture.

Le mal qui en serait la suite
, ne se bor-

nerait pas à causer au propriétaire une

perte considérable, il s'étendrait sur le fer-

mier et sur sa famille, et sur une multitude

d’ouvriers qui seraient privés de travail et

de tout moyen d'existence; il s’étendrait

mène sur une partie plus ou moins nom-
breuse de la société, puisque les produits

nécessaire* à sa conservation seraient

moins considérables.

II y avait donc des raisons très puis-

santes poar considérer comme faisant par-

tie d’nn immeuble, les objets mobilier*

qne le propriétaire y a attachés , soit pour

le rendre productif, soit pour en accroître

la valeur. Toutes les fuis qn'il s'élève des

doutes sur la question de savoir si une

chose mobilière de sa nature doit être

considérée comme faisant partie d’un im-

meuble , il suffit d'examiner si elle est ou

si elle n'est pas nécessaire pour le rendre

propre à louage auquel il est destiné. La

question peut être également résolue par

l'examen de l'influence que doit produire

la séparation sur la valeur des doux choses.

Si elles ne peuvent être séparées sans

qu'il en résulte, pour l'une ou pour l’antre,

une destruction plus on moins considérable

de valeur
, il est bon qu’elle* restent unie».

Suivant le code eivil, il y a deux sortes

de meubles : les uns sont tels par leur na-

ture ; les autres le sont par la détermina-

tion de la loi. Nous pouvons encore obser-

ver ici qu'il aurait été plus raisonnable de

ne mettre an rang des meubles que les

choses qui sont mobiles par leur nature.

On aurait pu déclarer ensuite quelles

étaient les choses qui seraient régies par

les dispositions faites pour cette espèce (le

biens.

Le code civil met dans la classe des

choses qui sont meubles par leur nature,

les corps qui peuvent se transporter d'un

lieu k un antre
,
soit qu’ils te meuvent par

eux-mémes , comme les animaux , soit

qu'ils ne puissent changer de place quepar

l'cfTet d’tme force étrangère , comme les

corps inanimés. La grandeur ou le prix

des choses qui sont mobiles de leur nature,

nempéchent pas qu'elles ne soient mises

dans la classe des meubles. On y place

donc les bateaux, bacs, navires, moulins

et bains sur hateaua, et généralement tou-

tes usines non fixées par des piliers , et ne

faisant [joint partie de la maison. On y place

aussi les matériaux provenant de la démo-

lition d’un édifice, et ceux qui sont as-

semblés pour en construire un nouveau,

tant qu’ils n'ont pas été employé* par l'ou-

vrier dans une construction.

Le code civil considère comme men-
bles, par la détermination de la loi, les

obligations et actions qui ont pour objet

des sommes exigibles ou des effets mobi-

liers , les actions ou intérêts dans les com-

pagnies de finance , de commerce ou

d'industrie, à l'égard de chaque associé

seulement, et tant qne dure la société ; les

rentes perpétuelles on viagères, soit sur les

particuliers, soit sur l'état. Les actions ou

intérêts dans les compagnies de finance,

de commerce ou d'iudustrie, sont consi-

dérées comme meubles, même lorsque des

immeubles dépendans de ces entreprises

appartiennent aux compagnies '.

En divisant en denx grande» classes
, en

1 Tonie rente établie à perpétuité pour le prix de permis au créanrier de régler les clause* et condition*

la vente d'un immeuble, ou comme condition de la du rachat. — Il lui est aussi permis de stipuler que

cession à titre onéreux ou gratuit d'un fonds immo- la rente ne pourra lu* être remboursée qu'apres un

bilier, est essentiellement racheUblc. II est ucanmoius certain terme , lequel ne peut |amais excéder trente
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meubles et en immeubles, tontes les choses

qui peuvent tomber sous l'empire des lois

,

les auteurs du code civil ne pouvaient pas

changer le langage, et obliger les citoyens

à donner aui termes un sens different de

celui qu'ils étaient dans l'habitude d’y at-

tacher. Or, dans la pratique ordinaire des

affaires
, on ne donne jamais au mot meu-

bles un sens aussi étendu que celui qu'il

a dans la classification générale des biens.

Il a donc fallu prévoir que ce terme au-

rait
, dans un grand nombre de cas

, un
sens plus restreint.

Aussi
,
d’après les dispositions du code

civil
,
le mot meuble employé seul ,

soit

dans une loi, soit dans les dispositions

d’une personne, sans autre addition ni

désignation
, ne comprend pas ce qui fait

l’objet d’un commerce
;

il ne comprend

pas non plus l’argent comptant, les pierre-

ries
,
les dettes actives

, les livres , les mé-
dailles, les instrumens des sciences, des

arts et métiers, le linge de corps, les che-

vaux
, équipages

,
armes

,
grains

,
vins

,

foins et autres denrées.

Les mots meubles meublons compren-
nent les meubles destinés à l’usage et à

l'ornement des appartenons, comme ta-

pisseries, lits, sièges, glaces
,
pendules

,

tables et autres objets de cette nature; ils

comprennent
,
en outre

,
les tableaux, les

statues
, les porcelaines qui font partie du

meuble ou de la décoration d’un apparte-

ment; ils ne comprennent pas les collec-

tions de tableaux qui peuvent être dans

les galeries ou pièces particulières.

L'expression biens-meubles
,

celles de

mobilier ou d’effets mobiliers, compren-
nent généralement tout ce qui est censé

meuble
, d'après les règles précédemment

ns : toute stipulation contraire est nulle. Code civil,

art. 63o.

établies. La vente ou le don d’une maison

meublée ne comprend que les meubles

meuhlans. La vente ou le don d’une mai-

son
,
avec tout ce qui s’y trouve, ne com-

prend pas l'argent comptant, ni les dettes

actives et autres droits dont les titres y
sont déposés. Elle comprend tous les au-

tres effets mobiliers
,
quelle qu’en soit la

nature.

Après avoir divisé les choses en les

considérant dans leur nature, on les a di-

visées en les considérant dans leurs rap-

ports avec les diverses classes de person-

nes à qui elles appartiennent. On a fait,

par exemple, une classe des biens qui sont

la propriété d’une nation
;
une autre de

ceux qui appartiennent à des villes, à des

communes; une autre de ceux qui appar-

tiennent à des particuliers ou à des famil-

les. On s’est fondé, pour faire ces distinc-

tions, sur ce que les propriétés qu’on a

ainsi divisées , ne sont pas soumises aux

mêmes règles. Ce motif aurait dû faire

pousser la division plus loin
;
elle aurait

dù faire distinguer les propriétés qui ap-

partiennent à des mineurs
,
de celles qui

appartiennent è des majeurs
;
celles qui

appartiennent à des femmes placées sous

la puissance maritale
, de celles qui ap-

partiennent À des personnes entièrement

libres.

Une grande partie des biens qui appar-

tiennent à une nation ou à une commune,
sont de la même nature que ceux qui ap-

partiennent à des particuliers ; les pro-

priétés d'un mineur ne diffèrent en rien

,

par leur nature , des propriétés d'un ma-
jeur. Si

, sur quelques points
,
toutes ne

sont pas soumises aux mêmes dispositions

législatives
, cela ne tient pas à la nature

des choses, cela tient aux différences qui

existent dans la capacité des personnes.

Ce n’est donc qu’après avoir traité des per-

sonnes qu’on peut avoir à s’en occuper.
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CHAPITRE LIV.

De* idée* rétrograde* contre la propriété. — Conclution.

Tai tenté de donner, dans cet ou-

rage, des idées exactes des propriétés qui

sont la base de notre existence ; mais je

suis loin d'en avoir donné des idées com-
plètes. La faculté de disposer des choses

est un des élémens essentiels de toute pro-

priété; et, dans tons les pays policés, on

a cru nécessaire de donner à cette faculté

des limites et des règles. On ne peut donc

se Oatterde connaître parfaitement le sujet

que j’ai traité, que lorsqu’on possède la

connaissance de ces règles et de ces li-

mites. Cela même ne suffit pas
;

il faut sa-

voir de plus quels sont les divers moyens

à l’aide desquels une chose peut être ac-

quise et devenir la propriété de telle ou

telle personne.

Pour avoir une connaissance entière de

la propriété, il est donc nécessaire de

connaître presque toutes les branches de

la science du droit
;
car la plupart ont pour

objet de régler ou de limiter la faculté de

jouir et de disposer des choses qui nous

appartiennent. Je fais cette observation

.

afin qu'on ne s’imagine pas qu’on peut, à

l’aide d’une définition, acquérir la con-

naissance de choses qui
,
pour être bien

connues, exigent de longues éludes. L’ex-

plication d’un des termes de la définition

donnée par nos lois, du mot disposer, a

donné naissance à un nombre de volumes

suffisant pour former une bibliothèque.

Si j’ai laissé beaucoup de choses à dire

sur le sujet que j'ai traité; si je n’ai parlé

ni des règles ni des limites données à la fa-

culté de disposer, ni des divers moyens à

l’aide desquels ou peut se dépouiller de ses

biens pour eu investir une autre personne;

si même je me suis abstenu de faire men-

tion de quelques moyens à l’aide desquels

on peut acquérir le titre de propriétaire
;

c’est parce qu'il ne m'était pas possible

d'aller plus loin avant que d'avoir traité des

personnes, et des rapports qui existent

entre elles.

Un homme qui vit au sein d’une nation

civilisée, n’est pas un être isolé comme une

pyramide au milieu d’un désert; il tient,

par une multitude de liens, aux êtres de

son espèce qui l’environnent. La puissance

qu’il exerce sur les choses dont il est pro-

priétaire
,
est toujours plus ou moins limi-

tée par les obligations qui lui sont impo-

sées, soit par sa propre nature, soit par

les conventions qu'il a formées, soit par

les institutions de la nation à laquelle il

appartient. La protection dont il jouit pour

ses biens et pour sa personne , exige elle-

même qu’il ne puisse se dépouiller de ses

propriétés
,
qu’en suivant certaines règles.

Il est donc nécessaire
,
avant que de trai-

ter des diverses manières dont on peut dis-

poser de ses biens , et de parler des limites

mises à cette faculté, d'avoir fait connaître

quels sont les rapports qui unissent les

hommes entre eux.

Les jurisconsultes romains et la plu-

part des jurisconsultes modernes ont pensé

qu'avant de traiter des choses qui sont

l’objet de la législation, il convenait de

traiter des personnes. Je n'ai point partagé

cette opinion
;

j'ai cru qu’avant de parler
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<le la manière dont les familles se forment,

et des obligations qui résultent de leur

formation, je devais faire connaître les

choses qui composent la base de leur exis-

tence. La plupart des obligations qui exis-

tcnt entre les hommes n'ont uue impor-

tance réelle que parce qu'elles affectent

les choses au moyen desquelles ils se con-

servent. Si l’on s’occupe des devoirs réci-

proques qui résultent de l’association con-

jugale, soit pour les époux, soit pour les

pères et mère», soit pour les enfans, on

s’aperçoit qu’il est toujours question de

moyens d’existence. 11 est impossible «le

parler de tutelle, d'interdiction, de di-

voree, de séparation de eorps, et de ne

pas s’occuper des propriétés des mineurs ,

des interdits
,
des éponx séparés. Les dis-

positions dont le principal objet est la con-

servation des biens, tiennent même sou-

vent la place la plus considérable dans les

lois qui semblent ne se rapporter qu’aux

personnes. Enfin
,

il n’est pas nn homme
doué d’un peu de prévoyance qui ne songe,

avant que de former une famille nouvelle,

à assurer les moyens de la faire exister.

II fallait donc s’occuper des propriétés

avant que de traiter des personnes.

Je ne terminerai point cet ouvrage sans

faire quelques observations sur certains

systèmes dont l’objet était de déplacer les

propriétés , et de fonder la société snr des

bases nouvelles. Je m’étais d'abord proposé

de soumettre ees systèmes à un examen

rigoureux et détaillé; mais je n’ai pas tardé

à m'apercevoir que ce projet n'était pas

exécutable. J'y ai donc renoncé
;

je dois

en dire les rsisons.

Les fondateurs on les propagateurs de

ees système» ont tenté de persuader au

public
, et peut-être ont fini par se ,|>er-

snader à eux-méme» qu’ils avaient laissé

bien loin derrière eux les hommes les plus

éclairés de leur siècle et ceux du siècle

dernier; enivrés par l'esprit «le secte ou

de prosélytisme
,

ils ont traité les savaris

les plus distingués de leur temps avec un

dédain et un orgueil toul-à-fail propres à

imposer à la partie la plus ignorante de U
multitude.

Ccpcudanl, il est impossible de lire ce

qu’ils ont écrit sans s’apercevoir aussitôt

que ,
bien loin d'élrc plus avancés que leur

siècle, ils sont de beaucoup en arrière;

que non seulement ils n’out rien vu
, rien

observé par eux-mémes, mais qu’ils ne

connaissent même pas les premiers clé—

meus des sciences dont ils oui la préten-

tion de s'occuper
;
que

,
s'ils parlent des

hommes les plus distingués qui ont écrit

sur cet sciences, ils ne les jugent que sur

ouï-dire
,
et «mime de jeunes séminariste#

jngent les philosophes dont la lecture leur

est interdite
; c'est-à-dire qu'ils se bornent

à reproduire des préjugés vulgaires qui Ri-

raient rougir un liomrno doué de U moin-

dre Instruction.

Quand on examine avec un peu d'at-

tention ees merveilleuse» découvertes,

qni devaient mettre un ternie à toutes les

calamités dont le genre humain eslaiRigé,

on n’y trouve qu’un aaaemhlage hiiarre

d'idées emprunte»» à des époque» de bar-

barie, à des sectes religieuses que le temps

a détruites , à quelques-uns des philoso-

phes les moins religieux du xvm* siècle

,

et à des écrivains de notre âge. Ce mé-
lange, fait sea» intelligence, par des ima-

ginations désordonnées, méritait de subir

la destinée qui semble réservée i tout ce

qui choque le sens commun
;

il devait se

montrer sous l’appareil des formes reli-

gieuses
, et e’est, en effet

,
le sort qu'il a

éprouvé.

Comment aurait-il été possible de sou-

mettrede pareilles conceptions à uu examen
sérieux et méthodique i N'aurait-il paa

félin pour combattre des idées formée#

dans des temps d ignorance et do barbarie,

reproduire les faits et les observations de-

vant lesquels ces idées ont disparu ? N’au-

rait-il pas fallu refaire
,
ou pour mieux

dire copier les ouvrages <|ui ont porté cer-

taines sciences au point où nous lesvoyons ?
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Quanti des esprits arriérés ou rétrogrades

Tiennent nous présenter
, comme des nou-

Teautés
,
des erreurs surannées

, il n’y a

qu’un moyen de leur réjtondre : c’est de

les renvoyer à la lecture des écrivains aux-

quels les sciences doivent les progrès

qu’elles ont faits.

Si j'avais vonlu réfuter les écrits des

hommes qui se sont imaginé qu'il était en

leur puissance de faire mettre en commun
tontes les propriétés , et d'établir la société

sur des bases nouvelles
,
je n'aurais pas été

Seulement obligé de reproduire des faits et

des raisonnemens qui sont connnsdetous

les gens un peu instruits; je n’aurais pu

me dispenser de rappeler ce que j'avais

moi-méme écrit, il y a plusieurs années,

dans l'ouvrage dont celui-ci formela suite.

On sait, par exemple, qu’il y a, pour

les peuplades barbares qui veulent passer

de la vie nomade à la vie agricole
, un

état de transition qu'il est impossible d'é-

viter. Toutes les forces doivent se réunir

ponr mettre la terre en culture; et comme
il y a communauté dans le travail

, il y a

jouissance commune des produits. Cet état

était celui dans lequel se trouvaient, au

rapport de Tacite, plusieurs des tribus qui

peuplaient les forêts de laGermanie, quand

les légions romaines y portèrent leur

armes. C’étsit également eelni d'un certain

nombre de peuplades qui habitaient les

forêts de l’Amérique septentrionale, qnand

le» Européens allèrent s’emparer de ce

pays. Plusieurs sectes religieuses
, et par-

ticulièrement les Jésuites du Paraguay

,

avaient adopté un pareil genre de vie.

Si j’avais voulu combattre ici ce système

de communauté
,
qu'on nous a présenté

comme nne invention mcrveillense
,

et

qu'on a même tenté de mettre en pratique,

il ne m'aurait pas été difficile de démon-

trer qu'on pareil système
,
s'il était perma-

nent
, ne serait guère moins contraire i

la nature de l'homme, que l’esclavage le

pins abrutissant; qn'il aurait pour résul-

tat, non une égalité de bonnes Habitudes

PROPRIÉTÉ. SIS

et de bien-être
,
mais une égalité d’igno-

rance, de paresse, de misère et de vices:

qu'il détruirait tontes les affections de fa-

mille
,
et qu'il ferait descendre la masse de

la population au niveau des esclaves de nos

colonies
;
mais comment prouver cela, sans

reproduire les observations que j'avais

faites aillcars, en réfutant le même sys-

tème que l’abbé Raynal avait aussi trouvé

admirable * ?

Montesquieu ayant prétendu que, si

un père était tenu de nourrir ses enfans,

il n'était pas oblige de leur laisser sa suc-

cession, d’autres écrivains du dernier siècle

allèrent pins loin; ils prétendirent qu’il se-

rait bon que les biens qu’un homme lais-

serait en mourant, rentrassent dans la

masse des biens publics
, et fussent distri-

bués aux familles les plus pauvres, ou

employés à récompenser les vertus
,
à en-

courager les talcns
;

ils voulaient que la

part de chacun fût en raison de son mérite.

« Ün homme qui a terminé sa carrière,

disait Raynal
,
peut-il avoir des droits ? En

cessant d'exister, n’a-t-il pas perdu tou-

tes ses capacités ? Le grand être, en le

privantüe la lumière, ne lui a-t-il pas ôté

toutee qui eu était une dépendance; et ses

volontés dernières peuvent - elles avoir

quelque influence sur les générations qui

suivent? Non.Tout le temps qu’il a vécu,

il a joui et dù jouir des terres qu’il cultivait.

A sa mort elles appartiennent au premier

quis’en saisira et qui roudrales ensemen-

cer. yoilà la nature...

u Entre les différentes institutions pos-

sibles sur l'héritage des citoyens après leur

décès
,
ajoute Raynal , il en est une qui

trouverait peut-être des approbateurs.

C’est que les biens des morts rentrassent

dans la masse des biens publics, pour être

employés d'abord à soulager l'indigence
,

après l'indigence, à rétablir perpétuelle-

ment une égalité rapprochée entre les

> Truité de législation, tome IV, H V. 5 , disp. s3.
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fortunes des particuliers
;
et

,
ces deux

points importans remplis , à récompenser

les vertus, à encourager les laie us'.

Les hommes qui
,
après nous avoir an-

noncé que les philosophes du dix-huitième

siècle étaient venus uniquement pour ac-

complir une œuvre de destruction; que

leur règne était passé ,et que le temps des

fondateurs était enfin arrivé , se sont

avisés de remettre en question le droit des

enfans de succéder à leurs pères
,
n'ont

donc pas eu d'autre mérite que de para-

phraser les conceptions les moins sensées

des écrivains qu'ils avaient l'air de dédai-

gner; ils ont reculé de plus d'un demi siè-

cle
,
pour se donner un air de nouveauté ;

l'époque de l'histoire humaine la plus fer-

tile en expériences et en grandes découver-

tes
,
a donc passé devant eux sans être

aperçue.

Si j'avais voulu combattre, dans cet

ouvrage, les erreurs empruntées à l'abbé

Raynal, sur le droit des enfans de recueil-

lir les biens que leurs parens laissent en

mourant
,
je n'aurais pu me dispenser de

faire voir que l'esprit de famille est une

des principales causes de la production et

de la conservation des richesses
;
qu’un

homme
,
pour assurer l'existence de ses

enfans, se livre à des travaux et s’impose

des privations qu'aucun autre sentiment

ne saurait obtenir de lui
;
que les familles

contractent des habitudes conformes à

leurs moyens d'existence
,

et que si les

richesses d’une personne ne devaient point

passer à ses descendans
,
elle devrait ha-

bituer ses enfans aux privations les plus

dures, et leur en donner l'exemple
;
qu'elle

ne pourrait
,
par conséquent ,

retirer pres-

que aucun avantage réel de scs propriétés,

même de son vivant
;
enfin

,
qu’une na-

tion chez laquelle les enfans seraient ex-

clus de la succession de leurs parens, des-

1 Raynal , Histoire philosophique des établisse-

mens des Européens dans les Deux-Indes

,

I. VUI

,

IIt. 6, p. »45'*47*

cendrait, en très peu d'années
,
beaucoup

plus bas que ne sont descendus les habi-

tans de l'Êgypte sous la domination des

Mameloucks,les Grecs sous la domination

des Turcs.

Mais, pour donner une démonstration

complète de ces propositions
,
j'aurais en

besoin de rappeler une multitude de laits

et d'observations que j'ai rapportés dans

le Traité de législation
,
pour expliquer

la décadence de plusieurs peuples qui sont

tombés du faite de la prospérité, dans la

misère et ladégradaiion les plus profondes;

je n’aurais pu me dispenser de reproduire

une multitude de vérités que la science de

l'économie politique a démontrées de ma-
nière à les mettre hors du domaine de la

contestation; enfin, il eût été nécessaire

de rechercher et d'exposer quelles sont

les lois de notre nature
,
qui président à

la formation et à la conservation des fa

milles.

Cette nécessité d'exposer les élémens

d'une science qu’il n'est pas permis à une

personne bien élevée d'ignorer, de rappe-

ler des vérités que j’ai déjà suffisamment

démontrées, et de traiter une matière

qui doit faire l'objet d'un autre ouvrage ,

ne me permettait donc pas de réfuter ici

les erreurs empruntées à l'abbé Raynal;

j’ai dù
,
par conséquent, m'en abstenir.

Quelques écrivains
,
en observant ce

qui se passe au sein des nations les plus

civilisées, ont cru s'apercevoir que, chez la

plupart d’entre elles, il y a deux classesde

personnes dont l'existence n’est pas fondée

sur les mêmes moyens ; ils ont cru voir

qu'une partie de la population, et c'est la

plus nombreuse, vit au moyen des produit*

de son travail, de ses capitaux, de ses ter-

res, tandis que l'autre n'existe qu'au moyen

des richesses quelle se fait livrer par la

première sous des noms divers; cet état

leur a paru vicieux , et ils ont cru qu’il se-

rait possible d’en établir un meilleur; il

leur a semblé que, dans une société bien

organisée
,
l’état ne devait payer les ser-
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vices qui lui sont rendus
,
qu’en raison de

leur valeur.

Nos modernes réformateurs
,
dénatu-

rant cette pensée
,
ont aussi divisé la so-

ciété en deux classes
;
ils ont également

trouvé mauvais qu’une partie de la popu-

lation existât aux dépens de l'autre; mais

ils ont mis dans la classe qui vit aux dé-

pens de toutes les autres, les familles qui

n’existent que par les revenus de leurs

terres ou par les produits de leurs capi-

taux
;
ils ont pensé que ces familles d'oisif»

devaient être supprimées , et que leurs ca-

pitaux et leurs terres devaient être adjugés

aux hommes les plus capables de les faire

valoir.

Le système emprunté à l’abbé Raynal

était la négation partielle de la propriété ;

celui-ci en est la négation complète. Dans

le premier, on accordait au propriétaire

la jouissance viagère; il n’y avait spoliation

que pour ses enfans ou pour les antres

membres de la famille. Dans le second,

la jouissance , même temporaire
,
n'est pas

admise; tout propriétaire doit être dé-

pouillé de ses biens
,
du moment qu’il se

présente un homme plus capable que lui

de les faire valoir.

Si je ne pouvais pas faire voir, dans

ce Traité, les vices des deux précédons

systèmes
,

il m’était encore moins permis

de me livrer à l’examen du troisième.

Comment raisonner
,
en effet, avec des

hommes qui n’ont jamais pu comprendre

qu'il ne sanrait exister d'industrie sans ca-

pitaux
,
et que les capitaux ne se forment

que dans les pays où la jouissance et la

disposition en sont assurées? Pour m en

abstenir, je n’avais pas seulement les rai-

sons que j’ai déjà fait connaître : il en

existait une beaucoup plus grave. Quel

que soit le sujet dont on s’occupe
,

il est

un moment auquel toute controverse doit

cesser : c’est celui où l’on commence à

mettre sérieusement en doute si les idées

qu'on réfute sont du domaine de la logique

ou de celui de la thérapeutique.

COIITK.
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On a prétendu que les inventeurs
, ou ,

pour mieux dire, les paraphraseurs de ces

divers systèmes
,
avaient au moins rendu

uu service
,
en ce qu’ils avaient appelé

l'attention des hommes éclairés sur le sort

des classes les plus nombreuses et les plus

pauvres de la société. C’est une erreur;

si ce mérite, qui est très grand
,
pouxait

être attribué a un seul homme
,

il appar-

tiendrait incontestablement à Jérémie

Bentham; car c’cst lui qui le premier a

donné pour règle fondamentale de toutes

les institutions, l’intérêt général de toutes

les classes de la population. Quelques-

unes de ses idées
, il est vrai

, semblent

avoir indue sur la formation des systèmes

dont je viens de parler; mais elles ont été

si défigurées et si mal appliquées
,
qu'il

semble qu’on n’ait pas eu d’autre dessein

que de les travestir
,
et de les rendre ab-

surdes ou criminelles.

Si les systèmes qu'on a imaginés sur la

propriété n'étaient adressés qu’à des per-

sonnes douces d'un peu d'instruction, et

habituées à réfléchir
,
ils mériteraient peu

qu'on s’en occupât, car ils ne saui aient

faire beaucoup de mal
;
mais exposés de-

vant des hommes qui ne possèdent aucune

connaissance
,
qui n'ont ni les moyens

, ni

le temps de réfléchir, et qui ne peuvent

se procurer qu’avec beaucoup de peine

de faibles moyens d’existence
,
ils ne sont

pas sans danger
;

le moindre mal qu'ils

puissent produire est de donner aux clas-

ses les plus nombreuses et les moins aisées

de la population
,
des espérances qui ne

sauraient se réaliser
;
«1c leur faire consi-

dérer la spoliation des familles qui, par

leurs travaux et leurs économies
,
ont ac-

quis quelque fortune, comme un moyen
sùr et légitime de mettre un terme à leur

misère
, et de porter ainsi le trouble et

l’inquiétude parmi les hommes qui n'ont

pas des vues assez élevées pour connaître

toute l'étendue de la puissance qui protège

les propriétés.

L^s fausses espérances qu’on cherche

38
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quelquefois à donner à la partie de la po-

pulation la moins intelligente et la plus

énergique, peuvent être employées comme
un levier à l’aide duquel on se flatte d’é-

branler un pouvoir qu’on a dessein de ren-

verser
;
mais ce levier est plus dangereux

encore pour ceux qui tentent d’en faire

usage
,
que pour les hommes contre les-

quels il est employé. Il est impossible de

le mettre en jeu
,
sans rallier aussitôt au-

tour du gouvernement toutes les classes

de la société qui se croient menacées

dans leurs moyens d’existence
;
et quand

ces forces sont unies, il n’est ricq qui

puisse les surmonter. Si de pareils moyens

avaient un moment de succès, les hommes

qui les auraient mis en usage ne jouiraient

pas long-temps de leur triomphe
;
ne pou-

vant réaliser les espérances qu’ils auraient

fait naître, ils seraient battus avec les ar-

mes qu’ils auraient employées, et dont ils

auraient d’avance proclamé la légitimité.

Il est des personnes qui, sans attaquer

les propriétés
,
voudraient au moins as-

surer à la partie la plus pauvre de la po-

pulation
,
une plus grande part dans les

produits annuels qui composent les reve-

nus d’un peuple. Le sort de presque toutes

les classes de la société s’est amélioré par

le seul effet des progrès de la civilisation
;

et il y aurait de la témérité à prédire ce

qui arrivera dans des temps plus ou moins

éloignés. Je doute cependant qu’il soit

possible de produire, par des moyens ar-

tificiels, c’est-à-dire par des mesures lé-

gislatives, une amélioration prompte et

sensible dans le sort des hommes qui vi-

vent des produits de leur travail de chaque

jour.

Il n’est au pouvoir d’aucun gouverne-

ment d’élever d’une manière permanente

le taux des salaires. Un agriculteur, un fa-

bricant, peuvent, pendant quelques jours,

payer le travail au delà de ce qu’il leur

produit. Le premier peut, dans un mo-

ment donné
,
dépenser la valeur de dix

mesures de froment pour faire produire

la valeur de huit; mais il serait bientôt

ruiné
, si une telle operation se renouve-

lait souvent. Le second peut aussi
,
dans

certaines circonstances
,
faire le sacrifice

de cinq francs, pour obtenir une marchan-

dise qu’il ne saurait vendre plus de quatre.

Il n’est pas de puissance qui put lui im-

poser un tel sacrifice d’une manière per-

manente à moins de rendre sa fortune iné-

puisable
,
et de lui ouvrir une source de

revenus. L/autofité publique ne saurait

donc intervenirdans la fixation des salaires,

sans porter atteinte à la propriété du maî-

tre ou à la liberté de l’ouvrier. Or
,
tant

que le faux des salaires sera soumis aux

lois de la concurrence, il subira l'influence

de toutes les variations du commerce et

de la population.

S'il était possible que tout à coup le

prix
,
en numéraire

,
de la main-d’œuvre

fût doublé dans tous les pay6, que la jour-

née qui vaut trois francs en valût six, le

sort des classes laborieuses ne serait pas

plus heureux. Les revenus d'une nation
,

c’est-à-dire la quantité d’aljmens et de

vétemens qui sout créés toutes les an-

nées, ne sout pas illimités. Tout ce qui

se produit se consomme; mais il n’y a pas

moyen de consommer au -delà de ce qui se

produit; on ne peut augmenter la part de

l’un, que sous la condition de diminuer

d'autant la part d'un autre. Il n’existe pas,

en effet
,
de puissance qui ait le moyen de

faire consommer un grain de blé au-delà

de celui qui a été produit. Si donc il ar-

rivait que tout à coup le prix de toutes les

journées fût doublé, quelles en seraient

les conséquences? On verrait arriver sur

le marché la même quantité de denrées,

le même nombre d’acheteurs ayant les

mêmes besoins
,
et les mêmes moyens de

les satisfaire. U n’y aurait rien de changé

dans la position de personne : la concur-

rence des acheteurs élèverait le prix de

toutes choses au niveau «lu prix de la

main-d’œuvre. Il serait même fâcheux

qu’elle n’eût pqs ce résultat; car, si clic
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ne l'avait pas , les premiers qui seraient

pourvus affameraient les derniers qui se

présenteraient-

Il est vrai que cet accroissement du

pria nominal de la maiu-U'auvrc pourrait

avoir pour effet d’opérer quelques retran-

chcmens sur les consommations des cia*-’

ses qui vivent des revenus de leurs terres,

de leurs maisons, de leurs capitaux. Mais

il ne faut pas s'exagérer les avantages qni

résulteraient de là pour les classes les

plus laborieuses et les moins aisées. Quand

les classes les plus riches de la société

sont obligées de réduire leurs dépenses,

ce n’est pas sur les choses de première né-

cessité qu elles font porter la réduction.

La concurrence resterait donc la même
relativement à ces choses, et, par consé-

quent
,

il n’y en aurait pas une plus grande

abondance pour les classes les plus nom-

breuses.

Quand on compare le pombre des fa-

milles qui possèdent une fortune considé-

rable
,
au nombre de celles qui vivent dn

produit de leurs travaux, et qui ne possè-

dent que les moyens rigoureusement né-

cessaires pour exister
,
on s’aperçoit que

le premier est infiniment petit, compara-

tivement au second ; la spoliation des ri-

ches au profit des pauvres, si jamais elle

pouvait s’effectuer, pourrait bien avoir

pour résultat de condamner les premiers

à la destruction : mais elle n’apporterait

à la condition des seconds qu’une amé-

lioration faible et momentanée, et serait

suivie ,
même pour ceux-ci

,
des consé-

quences les plus désastreuses.

Qu’on ne se méprenne pas sur le but de

ces observations
;
elles n’ont pas pour ob-

jet de démontrer qu’il n’y a rien à faire

dans l’intérêt des classes qui n’existent

qu’au moyen de leur travail, et qu’un gou-

vernement n’a point à s’occuper d’elles;

elles tendent seulement à faire voir qu’on

n’a rien de bon à espérer d’un déplace-

ment forcé des richesses; qu’il n’est pas

possible d’accroître les revenus des per-
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sonnes qui vivent des produits de leur

travail, en diminuant les revenus des perv

sonnes qui vivent des produits de leurs

terres ou de leurs capitaux, sans porter

atteinte à la propriété ; que les atteintes

de ce genre sont encore plus funestes peur

les classes ouvrières que pour les autres
;

que les capitaux ne sont pas moins néces-

saires à la production que le travail; qu’il

n’est pas de leur nature d’être immobiles
;

qu’ils fuient toujours les pays dans lesquels

ils sont menacés; et que, quand ils dis-

paraissent
,
la population dont ils alimen-

taient l’industrie ne tarde pas à être mois-

sonnée par la misère et la famine.

Si ces observations sont incontesta-

bles, et l’expérience de tous les siècles et

de tous les pays en a rendu la démonstra-

tion évidente
,

il s’ensuit que les classes

de la population qui vivent des produits de

lenr travail de chaque jour
,
n’ont jamais

eu d’ennemis plus dangereux que les hom-

mes dont les systèmes menacent tons les

genres de propriétés
,
et particulièrement

celles qui servent d’aliment à l’industrie

et au commerce. Ces systèmes, si le bon

sens public n’en avait pas fait une prompte

justice, auraient suffi pour amener les dés-

ordres les plus graves
,

et pour plonger

dans une détresse sans exemple tontes les

familles dans l’intérêt desquelles on pré-

tendait les avoir imaginées.

Mais si l’autorité publique n’a point à

se mêler de la manière dont les produits

annuels d’une nation se répartissent entre

les bommes qui concourent à les former

,

à moins que ce ne soit pour protéger cha-

cun dans la jouissance et la disposition de

scs biens , il ne s’ensuit pas qu’elle soit

impuissante pour adoucir le sort des classes

les plus nombreuses et les moins aisées
;

elle peut leur assurer une plus grande part

dans les produits de l’industrie
,
soit par

la diminution, soit par un meilleur emploi

ou par une répartition plus équitable des

charges publiques
;
elle peut délivrer l’in-

dustrie et le commerce des entraves ou

38*
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de» impôts mal assis qui en arrêtent l'es- personne des fruit* de ses travaux ou de

sor ; elle peut faciliter l’enseignement, et, ses économies
; et

,
loin de faire déserter

concourir ainsi au bien-être des classes les les capitaux, sans lesquels aucune in-

plus pauvres
,
par le développement de dustrie ni aucnn commerce ne sauraient

leur intelligence et le perfectionnement exister, il appellera les capitaux qui ne

de leurs moeurs. trouveront point ailleurs les mêmes ga-

L’emploi de ces moyens ne dépouillera ranties.

UN.
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romaines , sur les rivières
, ne sont que des
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Voyez Classification

,
Occupation, Rivages,

Rivières.

Dunoyer. Sa définition de l'esclavage et de la

liberté. 8.

Durée. Voyez Brevet d'invention.
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Eau. L'eau courante est une propriété commune,

en ce sens que toute personne qui peut y ar-

river , a le droit de s’en servir. 120. — Voyez

Choses.

Eauxet Forêts. Les dispositions de l’ordonnance

do 1669 sur les eaux et forêts, qui n'ont pas été

formellement abrogées
,
sont maintenues par

l'article 609 du code dos délits ut des poincs

du 3 brumaire an iv. 106.—Voyez Louis XIV.

Effets. Voyez Garantie, Rentes.

Égalité. Voyez Territoire.

Entretien. Voyez Chemins publics
, Rivières

,

Servitudes.

Épaves. Voyez Occupation.

Erreur. Voyez Descartes.

Esclavage. Influeuce dos doctrines dos possos-
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seurs d'esclaves , sur les idées des nations ci- sonne. Raisons de cela. 5. — Quels sont la

vilisées. 1. — Les peuples possesseurs d'es- fin et les moyens de l'esclavage. 8. — Quels

claves ne pouvaient avoir des idées exactes sur sont les élément qui constituent l'esclavage.

l'origine de la propriété. 3 — Nécessité de 9. — Voyex Liberté.

connaître les divers états par lesquels les na- Etats-Unis. Voyex Inventions , Propriété litté-

fions ont passé , pour bien juger de leur état raire ,
Rivières.

présent. 4.— Effets généraux de l'esclavage Europe. Quel était l'état de l'Europe à la fin do

sur les miilre» et sur le» esclaves. 4. — de la république romaine. 45.

L'esclavage est contraire aux lois de notre na- Exécution. Voyex Brevet d'invention.

lure. 5. — Suivant les lois de celte nature. Exploitation. Voyex Invention.

un homme ne peut en considérer un autre Expropriation. La loi du 7 juillet 1833, sur l'ex-

comme sa propriété, ni permettre qu'on le propriatiou pour cause d'utilité publique
,

a

fasse lui-même esclave. 5. L’abdication de corrigé quelques-uns des vices de la loi du

la liberté ne peut être obligatoire pour per- 16 septembre 1807. 161.
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Familles. Dans tons le» pays où Ton a trouvé des
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Rousseau et de Montesquieu à cet égard. 29.

Féodalité. Pourquoi , sous le régime féodal , ou
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priété. 300.
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Fertilité naturelle. Voyex Propriété foncière.

Fleuves. Les fleuves et les rivières sont publics
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sent de leurs propriétés. 71. — Dégradation
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depuis la révolution

,

par le déboisement des montagnes. 76. —
Rapports qui existent entre les cours d’eau qui

concourent è former un fleuve. 93.

Fonds de commerce. Un fonda de commerce est

une propriété. En quoi cette propriété con-

siste. 181. Voye» propriété» industrielles.

Fonds de terre. Quel est le principal objet de

l'oppropriaiion des fonds de terre. 175.

Force. Voyei Garantie.

Forcis. Les bois et forêts ne doivent pas étro

appréciés seulement par les revenus qu’ils

donnent aux proprietaires. Ils rendent au

public des services que les propriétaires ne

peuvent pas se faire payer. 84. — Réfutation

de l'erreur commise par Arthur Toung à ce

sujçt. 84. Nécessité de l'intervention de l'au-

torité publique pour la conservaliou des bois

et forêt». 84. — Les mesures prises par les

gouvernemens à diverses époques pour la con-

servation des bois et forêts, n'ont pas toujours

été fondées sur de bonnes raisons. 85. —
Dispositions de l'ordonnance de 1669 sur la

conservation des forêts. 86 — Mesures pri-

ses par l'assemblée constituante pour le mémo
objet. 87. — Dispositions de la loi du 9 flo-

réal an xi sur le meme sujet. 88. —> Disposi-

tions du code forestier du 21 mai 1827 sur le

même sujet. 88. — Insuffisance des mesures

prises pour la conservation des bois et forets.

90. Voyex Louis XIV, Fleuves , Rivières.

Formation. Voyex Propriété foncière.

Forme. Voyex Matière.

Fossés. Voyex Mitoyenneté.

Frais. Voyex Garantie , Liberté.

France. Voyex Territoire.
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Garantie. De la garantie des propriétés contre

toute sorte d'atteintes, et particulièrement

contre les atteintes de l'extérieur. 265.— Ce

qu’on enteud parce mot, quand on l'applique

aux propriétés. 266.— Toute garantie est une

force ou une puissance qui met obstacle k

l'emploi d'une autre force, ou qui en détruit

les effets. 266. — La garantie des propriété»
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ne pcutie trouver que dans le» lumières
,
le»

mœurs , l’union, l’organisation et la force de

tou» le» propriétaire». 2611. — Quel est le

moyen de savoir si toutes les propriétés qui

existent cliei une notion sont garanties. 260.

— Les propriétés d’une nation ne sont pat

garantie» ,
quand sine chose qui appartient au

public peu! être impunément détournée de

sa destination san» l’aveu des propriétaire».

267. — Quelles sont les garanties du territoire

d’une nation contre le s atteintes de l'exté-

rieur. 267. — Quels sont les dangers et les dif-

ficultés que présente rétablissement de toute

garantie. 266. — Quelles sont les garantie»

d’une nation contre les dangers de l’extérieur.

269. — De» lois destinées à garantir le» pro-

priétés contre le» atleintes de l’extérieur. 271.

-—La garantie des propriétés individuelle» con »

tre les atteinte* des armées ennemies, est une

condition essentielle de l’indépendance d un

peuple. 271.— Cn décret du 11 uoul 1^91

déclare que la France indemnisera les citoyens

de» dommages causés à leurs propriété» par

l'invasion de» armées ennemie». 272. — t n

decret de la convention nationale du I i août

1793 modilie celui de rassemblée législative

du I I août sur les indemnités dues aux per-

sonne» dont les propiiélés ont etc ravagées

par l’ennemi. 273. Si les propriétés indivi-

duelles n’étaient pas garanties par la nation

contre les ravages de la guerre ou le pillage de»

ennemis
,

il n’y aurait pas de société propre»

ment dite. 275. Pourquoi , sons les gouverne »

mens despotiques, les propriétés individuelles

ne «ont pus garanties par i’état
,
contre les ra »

vage» de la guerre. 275.—Runons qui rendent

cette garantie nécessaire pour les états libres.

275. —- l)e la garantie des propriétés de tou»

le» genres contre le» atteintes du gouverne-

ment et de scs agens. 276. — Quelles sont lé»

circonstance» dan» lesquelles le» propriété»

d’une nation manquent de garant ies relative-

ment à »on gouvernement. 276. — Quelles

«ont le» circonstances dans lesquelles les pro-

priétés d’une commune manquent de garantie»

relativement a ses administrateurs. 2<b. —
Le» propriété» peuvent recevoir des atteinte»

de la part de chacune des branches du gouver-

nement; de la part du pouvoir qui fait les loi»

ou qui les applique, comme de la part de celui

qui le» exécute. 279. Comment une nation

peut mettre toutes les propriétés hors des at-

teintes du gouvernement. 2St).—De la garan-

tie de» propriété» de tous les genre» contre les

atteinte» des particulier». 261. La garantie la

plus sûre contre les atteintes qui peuvent 4lre

portées aux propriétés particulières est l’orgîT

nisation armée de tou» les propriétaires com-

mandé» par des homme» de leur choit. tîBl.

— T)o la garantie des propriétés contre le»

atteintes cachée». 281. — La garantie de»

propriété» ne dispense pas les particulier» de

la surveillance de leurs biens, 233.— Le» com-

munes garantissent les propriété» de chacun

de leurs habitan» contre les atteintes portée»

à force ouverte par des nttroupemens. 28*.—

Quels sont les frai» ou le» sacrifices au moyen
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priété». 285. —- De la garantie donnée aui

possesseurs de bien» acquis par usurpation ,

et des cause» de cette garantie. 2S6. De l’in-

fluence des garantie» légales sur l’accroisse*

ment « la conservation et la valeur de» pro-

priétés 289.— Le» propriété» n’ont jamais été

complètement garantie», soit che» les peuple»

ancien», soit cbe» les moderne». 289. — Les

propriétés ne sont jamais complètement dé-

pouillées de toute garant ie,même sous lesgou »

vernemens despotiques. 290.— Le» propriété

peuvent être garantie» contre un certain genre

de dangers , et ne pas l’être contre des danger»

d’un autre genre. 290. — La garantie de» prd»

priétés est une de» conditions de leur produc-

tion et de leur conservation. 290. — Quelle»

sont les principales circonstance» sous le»«-

quelle» le» propriélé» manquent de garantie»,

290. — Comment on pourrait déterminer

l’influence que la garantie ale exerce sur la

valeur de» propriétés. 292. — Exemple reitiar»

quable d’une quantité considérable de pro-

priétés
,

privées de garantie» légales, à cSté

d’autre» propriétés anxquelle» ces garanties

étaient accordée». 292. — Le paiement de»

impôts est une condition eoentielle de la ga-

rantie des propriété». Exemple, *293. Voye»

Boni face Vil 1,Ouvrier», Promené», Propriété,

Territoire.

Garnier. Motif qui le porte à considérer le» ri-

vières non navigables, ni flottable» ,
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non appartenant aux propriétaires riverain».

122.

Genre humain. Aspect général sou» lequel il ae

présente, et comment il e»t divisé. 30.

Godson (Richard). Son opinion sur la propriété

littéraire. 21 1.

Gouvernement. Voyet Garantie.

Grotius. Son opinion sur l’origine el sur l’imtoiro

de la propriété. 300.

Guerre». Voyei Garantie, indemnité».

Guyane. Voyei Colonisation.
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brement d'une propriété. 3*25. — Comment
t'établit et s'éteint le droit d'habitation. 325.

Halage. Ton» le» propriétaire» riverain» des ri-

vières navigables sont tenu» de laisser un che-

min de halage , en quelque temps que la na-

vigation ait été établie. 109. — En Angle-

terre, le» propriétaires riverains d’une rivière

navigable ne doivent pas, en général
,
un

chemin de halage à la navlgatioh. 1 15. — En
Angleterre , un chemin de halage est moins

nécessaire à la navigation qu'en France.

126.

Henri III. Il considère le droit de travailler

comme un droit domanial et royal, dont il

peut permettre ou interdire l'exercice. 220.

Herbes marines. Voyea Rivage.

Hordes. Voyea Territoire.

i

Idées rétrogrades. Des idées rétrogrades contre

la propriété. 341

.

Ile». Le» Ile»
, Ilots ot attérissemens qui se for-

ment dans le lit des fleuves et des rivières na-

vigables on flottables, appartiennent à l'étal.

III.

Immeuble». Ce qu’on entend par ce mot. 335.

Voyc» Classification , Meubles.

Importation. L'importation dune industrie nou-

velle donne les mêmes droits que l'invention.

Vice de cette disposition. 193.

ImpAts Voyea Garantie, 9*1.

Imprimerie. Voyet Louis XII.

Indemnité. Comment sont réglées les indemnités

dues aux personnes dont les propriétés ont été

dévastées ou pillées par des armées ennemies.

273.

Indemnité. Voyes Pèche.

Indépendance nationale. Voyez Garantie.

Industrie. De quelques lois particulières sttr la

liberté d'industrie. 261. —Rapports qui exis-

tent entre la liberté d'industrie, et la facnlté

de jouir et de disposer des propriétés. 262.

—

La liberté d'industrie reconnue par la loi dû

2-17 mars 1791 . 262. — La loi du 5-10 juin

1791 établit la liberté de l’industrie agricole.

264. Voyes Agriculture, Corporations.

Influence. Voyet Esclavage.

Invasion. Voyea Garantie, Usurpations.

Invention. De lé propriété des inventions ou des

procédés industriels. 183. *— Le gouverne-

ment anglais n'a pas reconnu en principe que

tonte invention est la propriété de l'in-

venteur. 184. — Lorsque les monocles ont

été abolis en Angleterre
,
on a fait exception

j

Jouir. De la faculté de jouir et de disposer d'une

propriété. 255.—Jouir d'une propriété , c'est

obtenir d'une chose l’utilité qui s'y trouve
,

et la faire servir à la satisfaction de ses bc-

de ceux accordés aux Inventeurs. 184.—Cori-
dilinns sons lesquelles les lois anglaises ac-

cordent ant inventeurs le monopole de leurs

inventions. 184 — L’aslemblée constituante

proclame que toute invention est la propriété

de l'inventeur, et que toute idée nouvelle

appartient à celui qui l'a conçue. 185. — Les

États-Unis adoptent les lois anglaises sur lu

monopole de» inventions. 185. — Erreurs de

l'assemblée constituante sur la propriété des

inventions. 186. — En proclamant que tout

inventeur est le propriétaire de son invention,

l’assemblée constituante n'a pas admis les

conséquences de ce principe. 187.— Examen
de la question si toute invention est la pro-

priété de celui qui en est l'auteur. 188 — Un
grand nombre de sciences ont fait des progrès

sans le secours des monopoles. 192.—Des lois

relatives à la propriété des inventions indus-

trielles. 194. — La mise en pratique d'un pro-

cédé Hécril dans un ouvrage scientifique . ne

peut donner lieu à un brevet d'invention 194.

— Ce qui arrive quand une invention est faite

en mêhie temps par dent personnes. 195. —
La découverte d'un principe ne peut être

l'objet d’un monopole
;
mais il en est autre-

ment de la chose nouvelle fabriquée pour le

mettre en pratique. 197.— Les droits de l'in-

venteur ù l'exploitation exclusive de son in-

vention . résultent de l'acte qui lui eh donne

le monopole, et non du fait de sa découverte.

198.—Quel est. en Angleterre, le nombre de

personnes qui peuvent prendre part à l'ex-

ploitation d’une découverte 202. Voy« Brevet

d'invention
,
Occupation!

soins et de ses plaisirs. 256. — La faculté de

jouird'une chose est un des élémens essentiels

de la propriété. 257. Voyez Disposer.

Journal. Le titre d’un journal est une propriété
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commerciale, plus qu’une propriété littéraire. appartenant aoi propriétaire» riverains. 119.

248. Voyez Propriété littéraire.
f

Voyez Propriétés.

Jurisconsultes. Erreur des jurisconsultes qui Justinien. Il rend uno décision absurde sur une
considèrent les rivières non navigables comme questionne propriété. 315.

L

Lokanal. Il fait un rapport à la convention na-

tionale sur le projet de loi relatif à la pro-

priété littéraire. 226.

Languedoc. Les états du Languedoc adressent

des remontrances à Charles VII , en 1456 ,

sur les abus de l'administration des eaux et

forêts. 99.

Largeur. Voyez Chemins publics.

Leçons publiques. Les leçons que donne un

professeur
, les discours qu'un orateur pro-

nonce
,
les sermons que fait un prédicateur

dans sa chaire, ne peuvent pas être imprimés
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Lettres missives. Si les Iwttrra missives sont la
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celle qui les écrit. Distinctions à faire â cet

égard. 244.

Liberté. La liberté est une conséquence néces-

saire dos devoirs imposés A l'homme par les

Ipii de za nature. 6. — La liberté civi le

et la liberté politique sont des conditions

essentielles de l'exercice de tous les devoirs

et de tous les droits. 7.— De ce qui constitue

la liberté. 8. — On entend par ce mot l'état

d'une personne qui ne rencontre, dans scs

semblables « aucun obstacle « soit au déve-

loppement de son être , soit à l'exercice in-

nucent do ses facultés 8 . — La liberté ne se

définit bien que par des négations. 8 — Des

conditions qui la constituent. Parallèle entre

l'esclavage et la liberté. 9. — Différence

entre la liberté et des libertés. 1 1
.—La liberté

est moins dispendieuse que le despotisme.

Erreur de Montesquieu sur les dépenses

qu'exigent les gouvernemeus des peuples

libres. 285, — Voyez Esclavage
, Industrie ,

Garantie.

Limites. Les limites naturelles qui divisent le

genre humain en diverses fractions
,
ne sont

pas toutes également prononcées
,
et ne pro-

duisent pas tes mêmes effets. 39. — Les limi-

tes que les propriétés se donnent réciproque-

ment ne sont pas des servitudes. Erreur des

auteurs du code civil i cet égard. 169. —
Les obligations réciproques qui résultent

,

pour deux propriétaires, du voisinage de leurs

propriétés , ne sont pas des servitudes. 169.

— Les limites données à une propriété , dans

l'intérêt des propriétés voisines , ne sont pas

toujours réciproques :
quand il n'y a pas réci-

procité , il y a servitude de l'une au profit de

l'autre. 172. Voyez Disposer , Montagnes ,

Propriété foncière ,
Territoire.

Loi. Du 10 juin 1793 ,
sur le partage des biens

communaux. Effets de cette loi sur le déboise-

ment et le défrichement des montagnes. 78.

Voyez Lois.

Loire. Voyez Charles VII.

Lois. Lois destinées a prévenir le déboisement

des montagnes. 82. — De la tendance des

lois relatives â la propriété littéraire. 230.

—

Les lois sur la propriété littéraire sont plus

favorables aux productions éphémères qu’à

celles qui doivent durer long-temps. 232.

Lois civiles. Les lois civiles garantissent les pro-

priétés
;
elles ne leur donnent pas l'existence.

Erreurs de Montesquieu et de Bentham à cet

égard. 803.

Lois. Voyez Association, Déboisement. Garantie,

Inventions, Miues , Propriété littéraire. Ri-

vières.

Lois naturelles. Voyez Esclavage.

Lumière. Voyez Choses.

Louis IX. Il ne permet à un gentilhomme qui a

eau courante dans ses terres , d'y défendre la

pêche qu'avec le consentement du baron et

du vavnsscur. 97.

Louis Xll. Il considère l'imprimerie, découverte

do son temps, comme une utile et grande dé-

verte. 221

.

Louis XIV. Ses mesures pour la conservation

des forêts. 86. — Il n'ose combattre les

usurpations commises par les seigneurs sur

les rivières non navigables. 100. — Les dispo-

sitions de l'ordonnance de Louis XIV , de

1669, sur les eaux et forêts , ont été emprun-
tées en grande partie au réglement de Char-

les VI, du mois de février 1415. 1 19 note.— Il

s'attribue implicitement le pouvoir de confé-

rer le droit de travailler. 221.

Loyseau. Son opinion sur la propriété des che-

mins publics. 138 note.
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Manuscrit. La propriété d'un manuscrit n’est

garantie à celui qui en est l'auteur, que par
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priété . 242. — Les conditions mises A la ga-

rantie de la propriété littéraire , ne sont pas

applicables aux manuscrits. 242. La ques-
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luble, ou ne peut être résolue que d’une
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dans la propriété littéraire
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Marais. De la loi sur le dessèchement des ma-
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Mer. Les mers ne sont pas susceptibles d’être
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,
uue certaine

étendue de mer. 128.-— Jusqu’A quel point s’é-

tend la domination de chaque peuple sur le»
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Anglais se sont quelquefois attribué l’empire

de la mer qni environne leur territoire

,
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Rivage. Selden , Vattel.

Méthode. Motifs pour lesquels l’auteur de cet
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Meubles. Ce qu’on entend par ce mot. 335. —
Pour quels motifs les objets mobiliers sont

soumis aux mêmes règles que les immeubles.

337. — Voyez Classification.

Mines. Delà propriété des richesses souterraines,

et des limites qui en résultent pour les pro-

priétés de la surface. 147. — Les travaux qui

convertissent un terrain inculte en propriété

privée
,
n’exercent aucune influence sur les

richesses minérales. 148. — En Angleterre,

le principe que la propriété du sol emporte

celle du dessus et du dessous
, ne reçoit pas

d’exception pour les mines. 1 48 note.—Le prin-

cipe de l’occupation ne peut pas, sans danger,

s’appliquer aux richesses minérales. 149. Par

la nature des choses, les mines font partie du

domaine public. 149. — Il est difficile pour

une nation
, de tirer parti des mines que son

territoire renferme. 1 50.— Lois rendues sur les

raines. 151.— Définition des mines. 151 note.

— Vices de la loi du 21 avril 1810, sur les

mines. 153. — Difficulté de tracer des limites

entre la propriété de la surface , et la pro-

priété de la mine qu'elle couvre. 154. —
Minière». Ce qu’on entend par ce mot. 152 note.

Quoique les minière» appartiennent aux pro-

priétaires de la surface , elle» ne peuvent être

exploitées »ans autorisation. 153.

Mitoyenneté. Signes auxquels on reconnaît la

mitoyenneté ou la non-mitoyenneté d’un mur,

d’un fossé
,
d'une haie. 170. Quels sont les

droits et les obligations qui résultent de la

mitoyenneté d’un mur, d’une haie, d’un

fossé. 171.

Monopole. L’etablissement d’un monopole est

une atteinte aux propriétés. 265. — Voye»

Invcntiou , Propriété littéraire , Usurpa-

tion

Montagnes. Le» grande» montagne» «ont le» li-

mite» les plus naturelles du territoire de

chaque nation. 34, — Funestes effets pro-

duits en divers pays , sur les rivière» , par~Te

déboisement de» montagne». 72. — Destruc-

tion des forêts des montagnes
,

avant la ré-

volution. Effetl de cette destruction. 75. —
Voyez Déboisement, Fleuves, Rivières.

Montesquieu. H ne parle de la propriété qu’ac-

cidentellement dans son Esprit de» lois. Il

adopte les opinions de Grotius. 301. — Voyez

Familles.

Moulins. Voyez L’sine».

Moyens d’existenco. Tout moyen d’existence qui

Digitized by Google



358 TABLE DES MATIÈRES.

ne porte aucune atteinte à la personne ou i cette expression. Dans quel sens il est vrai do

la sûreté d'autrui, et qui ne blesse en rien dire qu’en tout pays U population s’élève au

la morale
,
est la propriété de celui qui en est niveau de ses moyens d'existence. 295.

l'auteur. 179. — Ce qu'il faut eulendre par Murs. Voyez Mitoyenneté.

n
Nations. Le genre humain, en se divisant en

grandes fractions , se conforme partout aux

divisions que la nature a fait subir à ses

moyens d'existence 51. — Moins la civili-

sation est avancée .
plus le genre humain se

divise en petites fractions 32 —Causes natu-

relles qui divisent le genre humain en grandes

fractions. 33, — Voyez Disposer. Territoire.

Navigation- La loi du 30 floréal
(
20 mai 1802)

établit un droit de navigation sur les fleuves

et rivières navigables. 107- — Les droits de

o
Obligation. Voye* Usufruitier.

Obstacles. Quais sont les oh*tables que pré-

saute, même aux nations civilisées, l'appro-

priation des fonds de terre, dans des con-

trées sauvages. 59. — Voyez Déboisement.

Occupation. Ce qu'on entend par ce mot. Elle

est un moyen d'acquérir la propriété. 11. —
Elle o'enrichi! personne chez une nation ci-

vilisée- 12. — Pourquoi toutes les nations

l'ont admise comme moyen d'acquérir les

choses. 12. Elle est le premier fondement de

la propriété. 12. — L'industrie humaine oe

pout s'exercer que sur des choses qui ont été

acquises primitivement par occupation. 12 in

fin*.—Elle est le premier titre des nations à le

propriété du territoire sur lequel «Des soûl

placées. 13. — Les juruoojuulte* n'out pu

l'expliquer d'une manière satisfaisante. 14.

-f- Elle oe tire pas sa force d’une convention

faite entre tous les peuples. 14.— Quels saut

les motifs qui l'ont rendue respectable aux

yeux de toutes tes nations. 14. — Il u'y aurait

pas de progréa possible si elle n'était pas res-

pectée. 15. — Elle est une des lois de notre

nature. Démonstration de cet tu vérité. )&.

•*- Elle a été admise en fait, long temps

avant que d'avoir été consacrée par aucune

disposition législative. 17. — Elle est sou-

mise à diverses règles , selon qu'elle est cou-

navigation perçus sur un© rivière rtAvigxbfe

doivent être, employés è l’entretien ou À 1'%-

méliorution de la même rivière. 108, tv
Voyez Dassin

,
Charles VJ , llalagç.

Nom. Le nom et la repotqniéQ d'uue personne

sont pour elle une propriété dont efle sçqJe

a droit de recueillir les avantages. 242.

Notes. Les notes faites sur un ouvrage que fout

le monde a le droit d'imprimçfs Wbl lit pKQr

priété do l'auteur. 246.

Nouvelle-Hollande . Voyez Colonisation,,

sidérée dans les rapports de particulier à

particulier, ou dans les rapports de nation à

Dation. 17. *— Doctrine des jurisconsultes

romains sur l'occupation. 17.— Dispositions

du code civil sur l'occupation. 17. — Elle est

admise en principe par fos Anglais et par

les Anglo - Américains. 18. — Les choses

égarées ne sont pas susceptibles d’occupa-

tion. 18. Différence entre l'occupation et |a

possession. 18.— Le principe do l'occupation

des choses matérielles applique aux décou-

vertes faites dans les arts. 183.— 11 ny a

point d'analogie outre un procédé industriel,

et un objet matériel dont on peut acquérir

la propriété par occupaliou. 184. — Voyez

Blackstone, Mer, Mines, Territoire.

Ordonnance de IH69. Sua disposition» sur tes

rivières navigables. 100. — Voyez Rivières.

Origine. Voyez Propriété.

Ouvrages Dramatiques. Le décret du 6 juin

1806, qui détruit la liberté de l'art dramati-

que, étend les droits garantis au* auteurs. 225.

Ouvrages posthumes. Comment se conserve le

propriété des ouvrages posthume». 227.

Ouvriers. Effets de la concurrence sur les clas-

se» qui vivent de salaires. 298. — Les classes

qui vivent des produit» de leur travail de

chaque jour, ne sont pas moins intéressées

que les autres au respect des propriété». 297.

Partage. De» diverse* manières dont une pro-

priété peut être partagée. 318. — Quand une
propriété est partagée de munière, que , pen-

dant un certain temps . une personue en a

la jouissance et qu'à l'expiration de ce temps,

une autre personne doit en avoir la jouissauc^

et la disposition perpétuelle», la part delà
première prend le uoru d' usufruit. 319.

Péages Les seigueurs établissent des pésige* sur

fes fleuves comme sur les riviere*. 98- — Les

péages sur les rivières sont abolis pur Le» fois

des 15 mars 1790 et 2û août 1792. 105.
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Pèche. Le droit exclusif de pèche, dont les sei-

gneurs jouissaient . est oboli par le décret

du 25 août 1792. 106. — La liberté de pé-

cher sur les rivières navigables est abolie par

la loi du 14 floréal au x ( 4 mai 1802) 106 —
La pêche des rivières non navigables n'ap-

f

tardent pas aux communes
;

elle apppar-

ient aux propriétaires riverains. 109. —
Quelles sont les eaux dans lesquelles la pêche

est exercée au profit de iVtut. III.— La pè-

che des rivières non navigubles appartient aux

propriétaires riverains jusqu'au milieu du

cours de l’eau. 112. — Quand une rivière non

navigable est rendue navigable . la pêche ap-

partient è l'état, qui doit indemniser les pro-

priétaires riverains qui en sont privés. 1 12.—

Les règles établies pour la pèche s'appliquent

à toutes les rivières. 112. — Motifs pour les-

quels la pèche des rivières non navigables est

exclusivement accordée aux proprietaires ri-

verains. 1 19. Voyex Louis XIV, Rivage.

Perfectionnement. Voyex Brevet d'invention.

Perse. Dispositions empruntées à la Perse sur

la garantie des propriétés. 285.

personnes Les personnes sont intimement unies

aux choses. Elles s'identi fient avec elles. 8.

Philippe IV. Il règle la pèche de toutes les ri-

vières, grandes et petites. 97.

Philippe VI. Rend une ordonnance sur les eaux

et forêts
,
le 29 mai 1346. 97.

Placial. Ce qui le constitue. 245.

Plantations. Voyez Routes.

Population. Elle est nécessairement station-

naire dans l'état sauvage. Elle ne peut s'ac-

croître que par la culture. 56 — Chacune

des classes de la population s'accroît un raison

des moyeps d’existence dont elle dispose. 295.

— Les classes de la population qui vivent du

travail de leurs mains s’accroissent plus ra-

pidement que celles qui vivent des produits

de leurs terres ou de leurs capitaux . Raisons do

ce phénomène. 296. Voyex Moyens d'existence.

Possession. Voyex Occupation.

Pothier. Il truite la propriété comme s’il n'oyait

étudié que les lois d'un peuple barbare. 303.

Pouvoir. Voyex Droit.

Préjugés. Voyex propriété.

Principe. Voyez Brevet d'invention. Invention.

Pyises d’eau Ln arrêté du 19 ventôse an vi

abolit le droit de former des prises d'eau dans

les rivières navigables, établi parla loi du 27

septembre 1791. 106. — Les propriétaires ri-

verains peuvent former des prises d'eau dans

les rivières non navigables.— Conditions mises

à l'exercice de celte faculté I II. V. Rivières.

Privilège. Voyez Pêche, Rentes.

Productions littéraires. Différences qui existent

enfre les productions littéraires et les autres

MATIÈRES. 350

roduils de l'industrie humaine. 241. — ln-

uence de ces différences sur les lois relatives

aux compositions littéraires. 24 1 . Voyez Com-
merce , Distribution

, Garantie.

Promesses. Des promusses ne sont pas qne ga-

rantie
,
quand il u'existe, au-dessus de celui

qui en est l'auteur
, aucune puissance qui ait

la force et la volonté de les faire respecter. 270.
Propriétaires. Voyez Rivières.

Propriété. Elle est produite par l'industrie hu-
maine. 21.— Elle est estimée en raison des

services qu'elle peut rendre. 22.— Le travail

est le principe de toutes les propriétés. 23.

—

Elles sont des choses destinées à satisfaire,

niédialement ou immédiatement, nos besoins,

dans l'ordre naturel dp la production ou de
la transmission

, 23. — U y a trois moyens
principaux d'acquérir des propriétés. Quels
sont ces moyens. ^3 — Iæs jurisconsultes im-
bus des doctrines du droit romain ou du droit

fcoda|
, u'ont pas su comment expliquer les

propriétés acquises parle travail. 220uote. —
Des rapports qqi-exislent entre l'accroissement

des propriétés et l'accroissement des diverses

classes de la population. 295.— Les idées les

plus élémentaires sur la propriété sont au
nombre des premières qui se forment dans
l'intelligence humaine. 199.— Pour avoir des

idées complètes sur la piopriété, il serait né-

cessaire de connaître presque toutes les bran-

ches du droit. 341. — Des opinions des ju-

risconsultes sur l'origine et la nature des

propriétés. 199.— Le devoir de respecter les

propriétés est imposé a la puissance législative,

par la plupart des constitutions américaines.

304.—Toutes lesconstitutions faites en France
depuis 1789, à l'exception de celle du 22 fri-

maire an vus, imposent egalement au pouvoir

législatif l'obligation de respecter les proprié-

tés , 305.— Ce qui arrive quand des valeurs,

appartenant à différentes personnes sont réu-

nies dans une chose. — Comment on peut

rendre à chacun le sien. 310. — Quelles sont

les règles qu’il convient de suivre, quand des

choses appartenant à différons maîtres, s’u-

nissent pour n’en faire qu'une seule. 314.

Propriété foncière. Quels sont les pays dans les-

quels on peut en observer la formation. 80.

— Moyen déjuger quelles sont les propriété!

territoriales auxquelles l'industrie humaine a

donné naissance eu Europe. 45.— Comment
on peut juger de la valeur donnée à des fonda

de terre par l'industrie humaine. 46. — Quelle

est
,
eu divers pays

,
la valeur des fonds de

terre. 46. — Ressources que la terre fournit

à l'homme quand elle est abandonnée à sa

fertilité naturelle. 48. — Obstacles que pré-

sente l'appropriation des fonds de terre
,
dan»
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l
féUt sauvage. Comment ces obstacles sont

surmontés. 53. — L'appropriation d'un fonds

de terre par la culture, n'est pas une usurpa-

tion. Preuve de cette proposition. 54. — Effets

de l'appropriation d'un fonds de terre sur tou-

tes les parties de la population. 54. — Effets

qu'elle produit sur la valeur des terres non

cultivées. 55. — Effets qu'elle produit sur

l'accroissement de la population. 56. —
Comment se forment les propriétés immo-

bilières ches les nations civilisées. Elles

ne sont pas des usurpations. 57. — En

Angleterre ,
le roi est considéré comme le

propriétaire originaire de toutes les terres.

1 14.—Des limites qu'imposent à chaque pro-

priété, les propriétés dont elle est environnée.

168. — Les propriétés étant limitées les unes

par les autres, nul ne peut faire de la sienne

un usage qui nuirait à celle d'autrui. 168.

—

Conséquences qui résultent du ce principe re-

lativement aux arbres ,
aux puits et fosses

d'aisances placés sur les limites d'une pro-

priété. 169.— Les droits que les propriétaires

ont sur les propriétés, étant égaux entre eux,

sont limités les uns par les autres. 259.— De

quelle manière les droits des propriétaires

sur leurs propriétés se limitent les uns les

autres. 259. — Les propriétés qui consistent

en fonds de terre ne nous sont généralement

utiles que parce qu’elles sont la source d’où

sortent toutes les propriétés mobilières. 178.

— De quelques lois particulières sur la jouis-

sance et la disposition des propriétés. 261.

Voyet Accession , Alltivion , Analyse, Appro-

priation
,
Bentham ,

Blackstone , Chemins

publics ,
Choses, Classification . Code civil

,

Déboisement, Défininition, Démembrement,

Disposer , Eau ,
Esclavage ,

Féodalité, Fonds

de commerce. Garantie, Grotius, Habitation,

Idées rétrogrades , Industrie , Inventions ,

Jouir ,
Limites. Lois civiles ,

Marque
,
Mé-

lange, Mer, Mines ,
Monopole, Montesquieu,

Moyens d'existence, Nom, Occupation, Ou-

vriers, Partage, Population, Pothier, Rayne-

val, Rentes, Rivages, Romains. Serviludes.Sys-

ternes, Toullier, Usage, Usufruit, Usurpation.

Propriété immatérielle. Il est . chex les nations

civilisées ,
des propriétés qui ne sont fixées

dans aucune matière. Quelles sont ces pro-

priétés. 179.— Les propriétés de ce genre se

forment par les mêmes moyens, et exigent les

mêmes sacrifices que les autres. 181.

Propriétés industrielles. De quelques espèces

de propriétés commerciales ou industrielles.

178.

Propriété littéraire. Des fondemens et de la na-

ture de cette propriété. 204. — Questions

qu'elle présente à résoudre.205.—*On confond

mal à propos la propriété d'un ouvrage litté-

raire et U propriété des idées qu'il renferme.

205.— Quels sont les élémens divers qui

constituent un ouvrage littéraire. 205. —
L’imprimeur ou le libraire qui réimprime ou
qui vend l'ouvrage d'autrui, ne le donne pas

comme une conception sortie de son esprit.

205. — La puissance qu'a toute personne de

faire réimprimer l'ouvrage d'autrui
,
ne prouve

rien contre l'existence de la propriété litté-

raire. 207.— On trouve, dans la propriété

littéraire
, les élémens essentiels qui se ren-

contrent dans les autres propriétés. Démon-
stration de cette proposition. 207. — Elle se

forme de la même m inière que les autres.

Démonstration de cette vérité. 207. — La

propriété littéraire, pour être garantie, n'avait

pAS besoin d'autres principes que ceux du

droit commun. 210. — Les statuts relatifs à

ce genre de propriété ont été considérés en

Angleterre , non comme ayant créé les droits

des auteurs
,
mais comme en ayant limité 1a

durée. 211. — Des causes qui ont privé les

compositions littéraires des garanties accor-

dées aux autres propriétés. 212.— Quels sont

les intérêts qui s'opposent i ce que les pro-

priétés littéraires soient garanties. 214. — La

propriété littéraire n'a jamais été complète-

ment garantie. Elle a été réduite à une jouis-

sance temporaire dans les pays où elle a été le

mieux protégée. 216. — Objections contre

une garantie complète de la propriété litté-

raire. 216. — Examen des objections faites

contre la garantie de la propriété littéraire.

217. — En Angleterre, les universités qui ont

acquis des propriétés littéraires . en ont la

jouissance perpétuelle. 219 — Des lois rela-

tives à la garant ie des compositions littéraires.

220. — Le parlement anglais, par un statut

de 1710 , fixe à vingt-cinq ans le terme pen-

dant lequel un auteur aura le privilège de

faire vendre son ouvrage. 222. — Le parle-

ment anglais veut que le prix des exemplaires

des ouvrages littéraires soit fixé par des com-

missaires. 222. — Par deux statuts , l’un

de 1801 , et l'autre de 1814, le parlement

anglais étend les droits garantis aux auteurs.

223. — Les États-Unis adoptent en partie les

lois anglaises sur la propriété littéraire. 223.

— Un « dit du 26 août I6S6 défend d'impri-

mer et de mettre en vente tout écrit pour le-

quel on n'aura pas obtenu un privilège 224.

— Depuis 1789 jusqu’au 24 juillet 1793 ,
la

propriété littéraire
,
à l’exception des ouvrages

dramatiques , ne jouit en France d'aucune

garantie. 225. — La loi du 13 janvier 1791

garautit pour un temps ,
aux auteurs d’ou-

vrages dramatiques
,

lu jouissance de leurs
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ouvrages. 225. — loi des 19 et 24juillet 1793

sur la propriété littéraire. 226. — Lo décret

du 5 février 1810 étend les droits garantis

aux auteurs. 226. — Comparaison entre les

lois de France
,
d'Angleterre et des États-Unis

sur la propriété littéraire. 230. — La protec-

tion accordée aux auteurs de compositions

littéraires est en raison inverse de Futilité

de leurs travaux. 232. — Différences qui

existent entre les garanties données à la pro-

priété littéraire et les monopoles. 235. —
Toute personne a droit de traiter un sujet

déjà traité par d'autres écrivains. 246. — La

loi doit-elle garantir à un écrivain la propriété

d'un ouvrage contraire aux bonnes mœurs ?

Q
Questions. Les questions sur la propriété ne peu-

vent être bien résolues que par une exacte

R

248. Voyez Abrégé
, Blackstone

,
Contre-

façon
,
tiodson

, Lakanal ,
Leçons publiques,

Lettres missives
,

Lois , Manuscrit , Notes
,

Plagiat
,

Ouvrages dramatiques
, Ouvrages

posthumes
,
Traduction.

Propriétés mobilières. Dé quelle manière les

propriétés mobilières se forment , et comment
elles se distribuent entre ceux qui les produi-

sent. 173. — Effets salutaires que produit,

pour les classes ouvrières , la formation des

propriétés mobilières. 174.

Propriétés publiques. Parties du territoire na-

tional qui no peuvent être converties en pro-

priétés privées, et qui restent publiques. 66.

Puissance. Voyez Garantie.

observation de la nature des choses. Exem-
ples. 310.

Rades. Les rades qui font partie du territoire

français sont ouvertes à toutes les nations

alliées de la France. 130.

Rapports. Voyez Fleuves.

Ravages. Voyez Garanties.

Rayneval. 11 croit que la propriété n'est pas in-

hérente à la nature humaine. Il suit l'opinion

des écrivains qui Font précédé. 303.

Règles. Voyez Association , Pêche.

Régnault ( de St.-Jeau d’Angely ). Erreur dans

laquelle il tombe ou sujet des chemins pu-

blics. 139.

Remontrances. Voyez Languedoc.

Rentes. l>e la propriété des rentes sur des par-

ticuliers ou sur l'état. 251. — Celui qui

transmet à un autre une propriété mobilière

ou immobilière pour une rente perpétuelle
,

se réserve, par cela même, un des principaux

avantages de la propriété. 252. — La création

d'une rente par un particulier ou par un état,

n*a pas pour effet de donner naissance à un
nouveau produit

;
elle opère un simple trans-

fert de revenu. 252.— Un gouvernement qui

crée des rentes transfère aux rentiers dont il

consomme les capitaux, une part des revenus

des propriétaires des terres , des capitalistes

et do tous les hommes industrieux. Il peut

aliéner ainsi, même au profit des étrangers,

les propriétés sur lesquelles l'existence de la

population est fondée. 253. —• Avantages
garantis par les lois aux possesseurs de rentes

sur l'état. 254.

Réputation. Voyex Nom.
Rétrogradation. Voyex idées rétrogrades.

Rivage. De la propriété et de l'usage des rivages

de la mer. 128. — Les Romains avaient

comte.

adopté , relativement aux rivages de la mer
,

des principes analogues à ceux qu'ils avaient

admis pour les bords des rivières. 128. —
Parallèle entre les lois relatives aux rivages de

la mer , et les lois relatives aux bords des ri-

vières. 128. — Les rivages des mers qui bor-

daient l'empire romain , étaient considérés

comme faisant partie du territoire natioual
;

mais tous les peuples avaient le droit d'en

faire usage pour les services de la navigation

et de la pêche. 128. — La définition des ri-

vages de la mer donnée par les jurisconsultes

romains, ne s'appliquait qu'aux rivages de la

Méditerranée. Raisons de cela. 129. — Les

rivages de la mer chez les nations modernes

font partie du territoire des nations sous l'em-

pire desquelles ils sont placés. 129. — La dé-

finition des rivages, donnée par l'ordonnance

de la marine de 1681, a été faite pour les ri-

vages de l'Océan. 129.— Eu France, quoique

les rivages de lu mer fasseut partie du domaine

public, la pêche n'en est pas affermée au

profit de l'état comme celle des fleuves
;
elle

est libre à tous les nationaux. 130. — L'herbe

qui croit sur le rivage de la mer appartient

aux habitons des communes sur le territoire

desquelles elle croit. 130. — Les propriétés

situées sur le rivage de la mer doivent-elles

un passage au public
,
comme celles qui sont

situées sur lo bord d'un fleuve navigable? 131.

—Chaque nation considère une certaine éten-

due de la mer qui borne son territoire comme
en faisant partie. 131. Voyez Mer, Rades.

Rive. Définition de la rive par les lois romaines.

96. — Les rives des rivières appartenaient

aux propriétaires riverains suivant les lois ro-

59
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maints; mais le public avait le droit d'en user,

pour l'usage des rivières. 90.

Rivières. Le déboisement et le défrichement des

montagnes produisent, en Franco, le debor-

dement des rivières. 79. — Des anciennes

lois sur la jouissance et la conservation des

fleuves et des rivières. 93. — Services

qu’elles rendent aux nations qui les possè-

dent. 94. — Disposition des lois romaines sur

les fleuves et les rivières. 94. — Toutes les

rivières étaient publiques suivant le droit ro-

main. 94 iss fine. — Droits garantis aux parti-
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